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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fram,:aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran-raise et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces demieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que I' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de Ia langue consideree. 
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M. le President. - J e declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 14 mai dernier. 

2. Eloge funebre de M. Finet 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, c' est 
avec une grande tristesse que nous avons appris le 
deces d'un des pionniers de l'Europe, Paul Finet, 
survenu dans la nuit du 18 au 19 mai 1965, a 
Luxembourg, apres une cruelle maladie. 

(Les membres du Parlement se levent) 

Aucun de nous n'ignore la carriere exemplaire qui 
fut celle de ce modele de droiture, de courage et 
d' abnegation qu' etait Paul Finet. 

Ancien metallurgiste du pays de Charleroi, c' etait 
un de ces autodidactes dont la conscience et le 
serieux acquis dans le mouvement syndical egalent 
la meilleure formation universitaire. 

Son accession aux plus hauts postes de responsa
bilite ne lui a jamais fait oublier la cause a laquelle 
il a cons acre tant d' annees pour etre au service de 
la classe ouvriere de son pays et, plus tard, des 
travailleurs libres du monde entier. 
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De militant syndicaliste, il devient secretaire natio
nal, puis secretaire general, en 1946, de la Federation 
generale du travail de Belgique. Membre du Conseil 
d'administration du Bureau international du travail 
de 1945 a 1951, fondateur puis president de la 
Confederation intemationale des syndicats libres en 
1951, c'est a ce titre qu'il devient membre de la 
Haute Autorite en 1952, premier membre coopte du 
nouvel executi£ europeen, au sein duquel il s' occupe 
tout particulierement des problemes du travail. 

En janvier 195S, il est nomme president de la 
Haute Autorite et le restera jusqu' en septembre 
1959. Au cours de cette periode difficile, secouee 
par une grave crise charbonniere touchant particu
lierement son pays, Paul Finet sut, une fois de plus, 
donner la preuve de ses hautes qualites pour faire 
face a cette situation. 

Homme de coour, esprit social, n'ayant jamais 
oublie ni renie ses origines, Paul Finet restera dans 
notre memoire comme un symbole de l'histoire de 
la construction de l'Europe, symbole de democratie, 
d' equilibre et d' arnitie. 

A !'institution dont il faisait partie, au gouverne
ment du royaume de Belgique, a sa famille et a ses 
nombreux amis, j' adresse en votre nom, Mesdames, 
Messieurs, mes plus sinceres condoleances. 

La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) La Haute Autorite de la C.E.C.A. 
vous remercie, Monsieur le President, des nobles 
paroles que vous avez prononcees a la memoire de 
M. Finet, notre eminent collegue disparu. 

Paul Finet ·a ete l'interprete d'une conception syn
dicale particulierement modeme et adaptee. Par son 
action syndicale d'abord, et par les efforts deployes 
en tant que president et membre de la Haute Auto
rite ensuite, il a fait en sorte que les revendications 
legitimes de la classe ouvriere soient connues et 
accueillies. 

Comme vous 1' avez justement souligne; Monsieur 
le President, Paul Finet a ete le symbole de la contri
bution que les classes ouvrieres peuvent, conscientes 
de leur pouvoir et s'inspirant des ideologies les plus 
modemes, apporter a la cause de !'integration euro· 
peenne. 

11 est disparu et il ne nous reste qu' a nous inspirer 
de son oouvre et a en suivre 1' exemple en souhaitant 
que les espoirs de la classe ouvriere, dont Paul Finet 
a ete 1' excellent interprete, puissent se realiser dans 
cette Europe integree pour laquelle nous oouvrons 
tous de concert. 

M. le President. - La parole est a M. Scarlato, 
dont je salue la presence parmi nous. 

M. Scarlato, president en exercice du Conseil spe
cial de ministres de la C.E.C.A. - (I) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, le Conseil de mi
nistres de la C.E.C.A. que j'ai actuellement l'honneur 
de presider, s'associe de tout coour a votre deuil et a 
Ia commemoration du regrette president Finet. 

Paul Finet fut l'homme des grands ideaux. Les 
genereuses batailles qu'il a livrees pour prouver 
democratiquement la force historique du monde du 
travail et pour !'integration de l'Europe constituent 
le point initial et final d'une existence noblement 
depensee. C' est pour cette raison, Monsieur le Pre
sident, qu'il restera toujours vivant dans notre souve
nir et dans nos regrets. 

(Les membres du Parlement observent une minute 
de silence) 

3. Excuses 

M. le President.- M. Rademacher s'excuse de ne 
pouvoir assister a la seance d' aujourd'hui. 

M. Deringer s' excuse de ne pouvoir assister aux 
seances d' aujourd'hui et de. demain. 

MM. Arendt, Burgbacher, Armengaud, Loehr, 
Starke et Metzger s' excusent de ne pouvoir assister 
aux prochaines seances. 

4. Remplacement d' un membre du Parlement 
europeen 

M. le President.- J'ai ete informe queM. Laan, 
membre de la deuxieme Chambre des Etats Gene
raux, a ete designe comme representant du royaume 
des Pays-Bas au Parlement europeen, en remplace
ment de M. Posthumus appele a faire partie du 
gouvemement neerlandais. 

Je felicite M. Laan. 

La verification de son mandat aura lieu apres la 
prochaine reunion du Bureau. 

5. Depots de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
sessio:n, j' ai re~u les documents suivants : 

du Conseil a association C.E.E.-Grece : 

- le deuxieme rapport annuel d' activite a la com
mission parlementaire mixte (1er ~ovembre 1963-
31 decembre 1964) (doc. 44). 

Ce document a ete trarismis a la commission 
des associations. 11 sera examine selon la proc&
dure prevue par les resolutions du 19 octobre 
1962 et du 22 mars 1965. · 



SEANCE DU LUNDI 14 JUIN 1965 3 

President 

de la Commission de la C.E.E. et de la Commission 
de la C .E.E.A. : 

- respectivement, les huitiemes rapports generaux 
sur l' activite de ces Communautes (doc. 50 1/11 et 
55 1/11). 

Ces documents seront examines selon la pro
cedure prevue par la resolution du 22 mars 1965. 

du Conseil de la C.E.E. : 

des demandes de consultation sur : 

- les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives a : 

I - une decision concernant la participation 
financiere de la C.E.E. a la mise en 
reuvre de mesures en faveur des travail
leurs des mines de soufre en Italie frap
pes par le licenciement ; 

II - un reglement portant derogation tem
poraire a certaines dispositions du regle
ment n° 9 concernant le Fonds social 
europeen, en faveur des travailleurs des 
mines de soufre en ltalie frappes par le 
licenciement ; 

III - une decision relative a la participation 
financiere de la C.E.E. a l' octroi de 
bourses d' etudes destinees a favoriser la 
formation professionnelle des enfants des 
travailleurs de l'industrie du soufre en 
Italie frappes par le licenciement. 
(doc. 45) 

Ces documents ont ete renvoyes a la commis
sion sociale. 

les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives a : 
I - une directive concernant la realisation de 

la liberte d' etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des << services per
sonnels»: 

1. restaurants et debits de boissons 
(gr. 852 C.I.T.I.), 

2. hotels, meubles et etablissements ana
logues, terrains de camping (gr. 853 
C.I.T.I.). 

II - une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees relevant des « ser
vices personnels ,, : 

1. restaurants et debits de boissons 
(gr. 852 C.I.T.I.) 

2. hotels meubles et etablissements ana
logues, terrains de camping (gr. 853 
C.I.T.I.). 

(doc. 46) 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur. 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a une directive fixant les moda
lites de la realisation de Ia liberte d' etablissement 
et de prestation de service dans les activites 
forestieres non salariees et sur la proposition de 
modification du programme general du Conseil 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement (doc. n° 47). 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur, et 
pour avis a la commission de I' agriculture. 

les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives a : 
I - une directive concernant la realisation de 

la liberte d' etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees relevant du commerce de 
detail (gr. ex. 612 C.I.T.I.), 

II - une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees relevant du com
merce de detail (gr. ex. 612 C.I.T.I.). 
(doc. 48). 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur. 

- les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives a : 

I - une directive concernant la realisation de 
la liberte d' etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des industries ali
mentaires et de la fabrication de boissons 
(classes 20 et 21 C.I.T.I.), 

II - une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees relevant des indus
tries alimentaires et de la fabrication de 
boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.). 
(doc. 49). 

Ce document a ete renvoy_e a Ia commission 
du marche interieur. 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a une deuxieme directive en 
matiere d'harmonisation des legislations des Etats 

· membres relatives aux taxes sur le chiffre d' af
faires concernant Ia structure et les modalites 
d' application du systeme commun de taxe sur la 
valeur ajoutee (doc. 51). 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a la commission economique et finan
ciere et a la commission de I' agriculture. 
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- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a une directive portant institution 
d'un regime communautaire visant a corriger les 
distorsions de concurrence sur le marche inter
national de la construction navale (doc. 52). 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a la commission economique et finan
ciere et a la commission sociale. 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a une decision portant nouvelle 
prorogation de la decision du 4 avril 1962 pre
voyant la perception d'une taxe com{>ensatoire 
sur certaines marchandises resultant de la trans
formation de produits agricoles (doc. 71). 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a la commission de I' agriculture. 

J' ai re~u en outre : 

- de M. Dehousse, un rapport fait au nom de la 
commission juridique, sur la primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats membres 
(doc. 43); 

- de Mme Elsner, un rapport fait au nom de la 
commission sociale, sur les propositions de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 152, 
1964-1965) relatives aux reglements visant a 
accroitre l'efficacite des interventions du Fonds 
social europeen (doc. 53) ; 

- de M. Weinkamm, un rapport fait au nom de la 
commission juridique, sur !'harmonisation des 
legislations europeennes (doc. 54) ; 

- de M. Fohrmann, un rapport fait au nom de la 
commission de la protection sanitaire, sur un 
projet de recommandation de la Commission de 
la C.E.E. aux Etats membres (doc. 149, 1964-
1965) concernant le controle medical des travail
leurs exposes a des risques particuliers (doc. 56) ; 

- de M. Sabatini, un rapport fait au nom de la 
commission sociale, sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil (doc. 154-1, 
1964-1965) relative a un reglement concernant 
des contributions communautaires en faveur de 
la reeducation. professionnelle des personnes tra
vaillant en agriculture et desirant se reconvertir 
a l'interieur de !'agriculture (doc. 57); 

- de Mme Elsner et M. Nederhorst, un rapport fait 
au nom de la commission sociale, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 146, 1964-1Q65) sur une decision du Conseil 
relative a certains aspects de la politique sociale 
(doc. 59); 

- de M. Nederhorst, un rapport fait au nom de la 
commission sociale, sur 1' application des disposi
tions sociales prevues a 1' article 118 du traite 
instituant la C.E.E. (doc. 60); 

- de M. Berkhouwer, un rapport fait au nom de la 
commission sociale, sur I' etat du marche de 
1' emploi dans les pays de la Communaute et les 
perspectives d'evolution pour 1965 (doc. 61); 

- de M. Aigner, un rapport fait au nom de la 
commission pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 115, 
1964-1965) relative a un reglement prevoyant 
des dispositions speciales applicables aux pro
duits oleagineux originaires des Etats africains et 
malgache associes et des pays et territoires 
d'outre-mer, importes dans la Communaute 
(doc. 62); 

de M. Leemans, un rapport fait au nom de la 
comrp.ission du marche interieur, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E.A. au Con
seil (doc. 141, 1964-1965) tendant a modifier les 
dispositions du titre II, chapitre VI, du traite 
instituant la Communaute europeenne de 1' ener
gie atomique (Approvisionnement) (doc. 63) ; 

- de M. Seuffert, un rapport fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 145, 1964-1965) relative a une directive 
concernant les impots indirects frappant les ras
semblements de capitaux (doc. 64) ; 

- de M. Baas, un rapport fait au nom de la com
mission des ·budgets et de 1' administration, sur 
certaines questions budgetaires et administratives 
decoulant de I' examen des annexes au 13e rap
port general sur 1' activite de la C.E.C.A. et sur 
les etats previsionnels de la C.E.C.A. pour l'exer
cice allant du 1 er juillet 1965 au 30 juin 1966 
(doc. 65); · 

- de M. Kreyssig, un rapport fait au nom de la 
commission des budgets et de 1' administration, 
sur les comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 1' exercice 
1963 et le rapport de la commission de controle 
relatif aux comptes de 1' exercice 1963 de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. (doc. 148-11, III) 
(doc. 66); 

- de M. Weinkamm, un rapport fait au nom de la 
commission des budgets et de 1' administration, 
sur le projet d'etat previsionnel des depenses et 
des ressources du Parlement europeen pour 
l'exercice financier 1966 (doc. 67); 

- de M. Vals, un rapport fait au nom de la com
mission des budgets et de 1' administration, sur 
la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 116, 1964-1965) concernant les dis
positions a arreter par le Conseil en application 
de !'article 201 du traite et relatives a !'institu
tion d'une taxe sur les matieres grasses (doc. 68) ; 

- de M. Baas, un rapport fait au nom de la com
mission de 1' agriculture, sur la proposition de la 
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Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 154-II, 
1964-1965) relative a un reglement concernant 
des contributions communautaires destinees a 
promouvoir et a faciliter Ia specialisation de con
seillers des services d'information et de mutation 
professionnelle en faveur des personnes travail
lant en agriculture (doc. 69) ; 

de M. Richarts, un rapport fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 114, 1964-1965) relative a un reglement 
portant etablissement d'une organisation com
mune des marches des matieres grasses (doc. 72). 

J' ai reyu enfin : 

de M. Thorn, rapporteur general, le rapport eta
bli, conformement a Ia resolution du 22 mars 
1965, sur le treizieme rapport general sur l'acti
vite de Ia C.E.C.A. et sur le rapport politique 
d3 Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. (doc. 58). 

6. Renvoi a une commission 

M. le President. - Dans sa reunion du 25 mai, 
le Bureau elargi a autorise Ia commission de I' agri
culture a faire rapport sur les problemes lies a un 
accord mondial sur les cereales et a saisi pour avis 
Ia commission du commerce exterieur de ce pro
bleme. 

7. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 25 mai, 
le Bureau elargi avait etabli un ordre du jour des 
prochaines seances. Mais, depuis sa diffusion, j' ai 
ete saisi de diverses demandes de modification. 

En consequence, je vous propose de fixer comme 
suit I' ordre de nos travaux : 

Get apres-midi: 

Rapport de M. Thorn sur le treizieme rapport 
general sur l'activite de la C.E.C.A. et sur le 
rapport politique de Ia Haute Autorite ; 

- rapport de M. Baas sur les annexes budgetaires 
au treizieme rapport general sur I' activite de Ia 
C.E.C.A. 

A la demande du Conseil de Ia C.E.E. devrait etre 
examinee encore cet apres-midi, Ia consultation rela
tive a Ia perception d'une ·taxe compensatoire sur 
des marchandises resultant de Ia transformation de 
produits agricoles, renvoyee pour examen au fond a 
Ia commission du marche interieur et pour avis a Ia 
commission de 1' agriculture. 

Etant donne les brefs delais dont ont dispose les 
commissions, Ia discussion ne pourrait avoir lieu que 

selon la procedure d'urgence, sur rapport et avis 
oraux. 

II y a d' ailleurs conformite de vues entre Ia com
mission parlementaire et Ia Commission de Ia C.E.E. 

II n'y a pas d'objection a ce que nous ajoutions 
ce point a l'ordre du jour avec Ia procedure d'ur
gence ? ... 

II en est ainsi decide. 

Mardi 15 juin 

9 h a 12 h: 

- Reserve aux reunions des groupes politiques. 

12 h: 

- Comite des presidents. 

15 h: 

- Expose de M. Chatenet, president de Ia Com
mission de Ia C.E.E.A. ; 

- rapport de M. Leemans sur une proposition ten
dant a modifier les dispositions du titre II, cha
pitre VI, du traite C.E.E.A. ; 

rapport de M. Kreyssig sur les comptes de ges
tion et bilans financiers de I' exercice 1963 et le 
rapport de Ia commission de controle relatif aux 
comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour 
l'exercice 1963; 

- rapport de M. Weinkamm sur le projet d'etat pre
visionnel du Parlement europeen pour I' exercice 
1966. 

A Ia demande de Ia commission des budgets et de 
I' administration, il y aurait lieu d' ajouter eventuelle
ment a cet ordre du jour, apres le rapport de M. Lee
mans, dont j' ai deja parle, un autre rapport de 
M. Leemans sur un projet de budget supplementaire 
de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

M ercredi 16 juin 

9 h a 10 h so: 
- Reserve aux reunions des groupes politiques. 

11 h 15 (au lieu de 11 h 30 comme il avait ete 
prevu) et 15 h : 

Expose de M. von der Groeben, membre de Ia 
Commission de Ia C.E.E. ; 

expose de M .• Linthorst Homan, membre de Ia 
Haute Autorite de la C.E.C.A. ; 

- rapport de Mme Elsner sur des propositions rela
tives au fonds social europeen ; 
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- rapport de Mme Elsner et de M. Nederhorst sur 
une proposition relative a certains aspects de la 
politique sociale ; 

- rapport de M. Nederhorst sur !'application de 
1' article 118 du traite C.E.E. ; 

- rapport de M. Berkhouwer sur 1' etat du marche 
de 1' emploi ; 

- rapport de M. Baas concernant un reglement 
relatif a !'information et a la mutation profession
neUe dans 1' agriculture ; 

- rapport de M. Sabatini relatif a un reglement 
concernant la reeducation professionnelle dans 
1' agriculture. 

Le rapport de M. Liicker sur les problemes lies 
a un accord mondial sur les cereales doit etre retire 
de 1' ordre du jour, a la demande de la commission 
competente. 

La parole est a M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le President, M. Levi 
Sandri vient de nous informer qu'il lui sera impos
sible d'etre present ala seance de vendredi. 

Dans ces conditions, il serait souhaitable que je 
presente mercredi et non pas vendredi, mon rapport 
fait au nom de la commission de la protection sani
taire sur un projet de recommandation concernant le 
controle medical des travailleurs exposes a des 
risques particuliers. 

M. le President. - Nous inscrirons ce rapport a 
la suite des rapports prevus a 1' ordre du jour de 
mercredi. 

11 n'y a pas d'objection ? ... 

11 en est ainsi decide. 

1 eudi 17 juin 

9halOhSO: 

- Reserve aux reunions des groupes politiques. 

10 h so a 12 h: 

- Reserve aux reunions des commissions., 

12 h: 

- Expose introductif de M. Hallstein, president de 
la Commission de la C.E.E. 

15 h: 

- Rapport de M. Weinkamm s!lr !'harmonisation 
des legislations europeennes ; 

- rapport de M. Pehousse sur la primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats membres ; 

rapport de M. Richarts au sujet d'un reglement 
relatif a 1' organisation commune des marches des 
matieres grasses ; 

ici nous introduisons le rapport de M. Aigner 
relatif aux produits oleagineux originaires des 
E.A.M.A. associes et des P.T.O.M. importes dans 
la Communaute ; 

- rapoprt de M. Vals sur une proposition relative 
a !'institution d'une taxe sur les matieres grasses. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je suis bien oblige, a mon tour, de faire 
appel a !'indulgence et a la comprehension du 
Parlement. 

Selon toute vraisemblance, je devrai me rendre 
jeudi au Senat, a Bruxelles. 

S'il s'agissait d'une seance ordinaire, j'aurais 
demande a etre excuse, mais comme c' est une seance 
qui doit accueillir un certain nombre de prestations 
de serment, dont la mienne, je n' ai pas le choix et 
je serai done tenu d'etre present a Bruxelles. 

Je voudrais des lors vous demander, Monsieur le 
President, s'il serait possible d'avancer, sinon la dis
cussion, tout au moins la presentation de mon rap
port. Je sais bien que tous les rapporteurs sont 
orfevres et qu'i:ls considerent que leurs rapports sont 
les plus importants du monde. Mais celui-ci conceme 
une question qui a un caractere fondamental pour 
l'avenir de l'amvre des Communautes et pour son 
efficacite sur le plan des six Etats membres. 

J' aurais aime presenter moi-metne ce rapport. 
J'avoue aussi que j'ai des scrupules a recourir a 
l'usage selon lequel, lorsque le rapporteur est defail
lant, c' est le president de Ia commission competente, 
en !'occurrence M. Weinkamm, qui s'en charge. Or 
M. Weinkamm sera lui-meme ce jour-la rapporteur 
sur un autre sujet, de telle sorte que je devrais lui 
infliger une double charge. Dans ces conditions, je 
vous prie, Monsieur le President, ainsi que le Bu
reau, de bien vouloir essayer de me donner satis
faction en avan9ant la presentation de mon rapport, 
si possible, a demain mardi ou a apres-demain 
mercredi. 

M. le President. - Monsieur Dehousse, des cir
constances speciales entourent malheureusement la 
presentation de votre'rapport. 

Nous savons qu'il retient !'attention de nombreux 
· magistrats des plus hautes juridictions europeennes, 

dont il est a prevoir qu'ils seront presents jeudi. 11 
serait regrettable que, par suite d'un changement 
de date, ils ne puissent pas assister a Ia discussion 
de ce rapport. 



SEANCE DU LUND! 14 JUIN 1965 7 

M. Dehousse. - Je ne suis pas responsable des 
consequences des elections belges, Monsieur le Pre
sident! 

M. le President. - II est des malheurs pour les
quels il n'y a pas de responsable, mais qui restent 
tout de meme des malheurs ! 

(Sourires) 

Nous pourrions envisager d'entendre M. Dehousse 
nous presenter son rapport mercredi en fin de 
seance et Ia discussion de ce rapport aurait lieu 
jeudi. \ 

M. Dehousse. - Monsieur le President, je vous 
remercie, et je prie encore une fois le Parlement de 
m' excuser mais celui-ci doit se rendre compte que 
je cede vraiment a une obligation de force majeure. 

M. le President. - II n'y a pas d'objection a Ia 
proposition que je viens de formuler ? ... 

Elle est adoptee. 

M. Vredeling.- Je demande Ia parole. 

M. le President. -La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
suis intervenu uniquement pour eviter de m' entendre 
dire par Ia suite que lors de I' examen de I' ordre du 
jour, j'avais toute possibilite de formuler cette 
remarque et que l'ordre du jour etant adopte, il n'y 
aurait plus de possibilite pour le Parlement d'inter
venir. Je crois avoir compris que si Bruxelles nous 
foumit une communication a ce sujet, quelle que 
soit Ia forme et quel que soit le moment, nous aurons 
Ia possibilite d' en discuter. ' 

S'il en est ainsi, dans les circonstances actuelles, 
je me declare satisfait. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, je ne suis 
pas informe des intentions de M. Hallstein, si ce 
n'est que je crois, que nous allons recevoir une com
munication a ce sujet. Si j' en re~ois une, j' en don
nerai connaissance au Parlement. Si elle ne m' est pas 
parvenue avant jeudi, nous ecouterons M. Hallstein 
et, des lors, le Parlement sera en mesure pe prendre 
une decision. Si Ia reponse de M. Hallstein vom 
donnait satisfaction, vous n' auriez meme pas a en 
debattre. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur if.e President, je 
demande Ia parole sur un autre point de I' ordre du 
jour, celui que vous venez de mentionner et qui se 
rapporte a Ia declaration Hallstein. 

Je rappelle qu'au cours de Ia session pleniere de 
mai demier, nous avons examine en cette assemblee 
les propositions extremement importantes de Ia Com
mission de Ia C.E.E. concernant le financement du 
buget de Ia C.E.E. et les competences du Parlement. 
A l'issue de Ia discussion, nous avons demande au 
president de Ia Commission de Ia C.E.E. ce que 
I' executif comptait faire des amendements que nous 
avions adoptes. M. Hallstein nous a repondu qu'il 
n' etait pas en mesure de nous foumir une reponse 
immediate mais que Ia Commission executive en dis
cuterait et qu'il nous ferait connaitre le resultat de 
ces deliberations. 

Pour autant que je sache - en effet vous n' avez 
encore fait part d'aucune communication a ce sujet 
- Ia reponse de Ia Commission de Ia C.E.E. n' est 
pas encore parvenue. II est possible que M. Hallstein 
en parle dans Ia declaration qu'il fera devant Ie 
Parlement. Je ne le sais pas. 

L' ordre du jour ne prevoit pas de de bat a Ia suite 
de Ia declaration de M. Hallstein. 

Notre intervention vise uniquement a demander 
qu' on nous donne Ia possibilite de discuter de ce 
point au Parlement, que Ia Commission de Ia C.E.E. 
fasse ou non une communication a ce sujet. 

M. le President. - Le Bureau se reunira mer
credi matin. Nous pourrons encore en debattre. 

Vous avez sauvegarde, me semble-t-il, par votre 
intervention, votre droit de presenter jeudi une 
demande. 

n n'y a pas d'autre observation sur l'ordre du 
jour de jeudi ? 

Vendredi 18 fuin 

10 h: 

- Eventuellement suite et fin de I' ordre du jour 
de Ia seance du jeudi 17 juin ; 

- rapport de M. Seuffert sur une directive concer
nant les impots indirects ; 

- rapport de M. Kapteyn au sujet de I' accord 
conclu entre Ia C.E.E. et le Liban. 

Projet de rapport de M. Achenbach a I' Assemblee 
consultative du Conseil de l'Europe sur l'activite du 
Parlement europeen. 

Le rapport de M. Moro sur les relations commer
ciales entre Ia C.E.E. et l'Inde a ete retire de l'ordre 
du jour a Ia demande de Ia commission interessee. 

II n'y a pas d'opposition au projet d'ordre des 
travaux compte tenu des decisions prises en cours de 
discussion ? ... 

LeJJrojet d'ordre du jour est adopte. 
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8. Procedure de vote sans debat 

M. le President. - Au sujet de l'ordre du jour, je 
dois indiquer que le Bureau elargi s' est pn~occupe, 
le 25 mai dernier, d'instituer pour certaines affaires 
une procedure de vote sans debat. 

La reglementation arretee par le Bureau elargi, 
apres avis de la commission juridique, prevoit que : 

sur certaines affaires, les commissions parlemen
taires saisies peuvent, en accord avec les Commis
sions executives, convenir que les rapporteurs ne 
presenteront pas oralement leurs rapports ecrits 
et que les representants de la Commission execu
tive n'interviendront que dans le cas ou un ora
teur se ferait inscrire ; 

- les groupes politiques, avertis de cette decision, 
ne feront inscrire leurs orateurs que si la lecture 
du rapport rend cette intervention indispen
sable; 

a la premiere seance de chaque reprise de ses
sion, la presidence fera connaitre les affaires sus
ceptibles d'etre appelees sans debat ; 

si, au moment de 1' appel de ces affaires, aucune 
inscription n' est enregistree, le president se bor
nera a mettre aux voix les conclusions de la com
mission parlementaire. 

La presente reglementation entrera done en vi
gueur a partir de ce jour. 

Je pense d'ailleurs que c'est la une solution qui 
concilie les droits du Parlement et I' opportunite de 
ne pas consacrer un temps trop long a des debats 
qui ne sont pas indispensables. 

9. Activite de la C.E.C.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Thorn, etabli en execution 
de la resolution du Parlement europeen du 22 mars 
1965, sur le treizieme rapport general d'activite de 
la Communaute europeenne du charbon et de I' acier 
et sur le rapport politique de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. (doc. 58). 

La parole est aM. Thorn. 

M. Thorn, rapporteur general.' - Monsieur le 
President, s'il est vrai que la tache de tout rappor
teur general est toujours tres vaste, celle qui fut la 
mienne cette annee me semble l'avoir ete tout parti
culierement dans la mesure ou j'avais mandat d'ex
poser non seulement le treizieme rapport general de 
la C.E.C.A. mais aussi le rapport politique depose 
par la Haute Autorite. 

De surcroit, comme ce sera, selon toutes previ
sions, le dernier rapport d' activite de la C.E.C.A., 

la Haute Autorite etant appelee a disparaitre au 
31 decembre de cette annee, toutes les commissions 
competentes, tous les rapporteurs pour avis et meme 
le Bureau ont juge utile de profiter de cette occa
sion, au terme de cette etape, pour dresser un bilan 
des treize ans d'activite de la C.E.C.A. et pour etu
dier dans le present rapport les principaux problemes 
que posent d' ores et deja la fusion des executifs et 
que posera plus tard la fusion des Communautes. 

D' apres une tradition· bien etablie, je demande 
cet apres-midi la comprehension de cette Haute 
Assemblee et je plaide !'indulgence, parce que ce 
rapport contient des lacunes. 

Si j' ai pu neanmoins m' acquitter tant bien que 
mal de mon mandat en vous presentant ce rapport 
de quelque 130 pages, je n'ai pu le faire qu'en 
m' appuyant sur le travail de nos commissions specia
lisees et sur le travail d'une dizaine de rapports pour 
avis. 

Si je dois rendre aussi hommage a la collaboration 
loyale de la Haute Autorite, je rends tout particu
lierement hommage a la competence de nos services, 
specialement a la direction generale des commissions 
ainsi qu' au devouement du service de traduction 
qui a fait un effort exceptionnel pour que cette troi
sieme edition du rapport puisse etre mise entre vos 
mains dans le delai prevu. 

Que cette Haute AssembJee et que la Haute Auto
rite me permettent d' estimer a voir satisfait a mon 
mandat par la presentation du rapport ecrit que je 
suppose lu et connu. Ceci m' epargnera un deuxieme 
rapport oral. 

En revanche, permettez-moi d' ouvrir plus libre
ment le debat par quelques considerations plus gene
rales et d' ordre strictement personnel, n' engageant la 
responsabilite d'aucun rapporteur pour avis et d'au
cune autre commission. J'aimerais, si vous le per
mettez, Monsieur le President, regrouper ces consi
derations d' ordre personnel en deux chapitres, l'un 
faisant !'analyse des resultats obtenus par la C.E.C.A. 
dans les domaines disons plus techniques, I' autre ou 
nous essayerions de tirer les le9ons institutionnelles 
de I' experience. 

Mesdames, Messieurs, avec la fusion des executifs 
et plus tard avec celle des Communautes, une page 
de l'histoire europeenne va etre tournee. II n'y a er. 
somme rien de regrettable dans le fait que la 
C.E.C.A. arrive a son terme. Tout recemment, vous 
avez dit vous-meme, Monsieur le President, que 
nous ~· assistions pas a un enterrement, mais que 
nous etions plutot en periode de fian9ailles, en pe
riode prenuptiale ou la fille ainee qu'est la C.E.C.A. 
va epouser les autres Communautes, encore qu' on 
puisse formuler des remarques plus ou moins spiri
tuelles sur ce menage a trois. (Sourires). 

Un delegue. - C'est de la bigamie! (Rires). 
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M. Thorn, rapporteur general. - En effet, chacun 
d' entre no us et surtout ceux qui des le debut avaient 
foi en !'Europe, qui escomptaient le succes de I' en
treprise, ceux-la etaient convaincus que le traite de 
Paris ne pouvait etre qu'une premiere etape dans 
!'evolution europeenne. Aucun Europeen n'a jamais 
vu dans Ia Communaute du charbon et de l'acier une 
fin en soi, une institution devant avoir etemelle
ment sa vie propre. Nous avons toujours considere 
cette Communaute comme le premier pas, done le 
plus dur a franchir, sur Ia voie de Ia formation de 
I' Europe. 

Quinze ans apres !'initiative du president Robert 
Schuman, nous pouvons plus pleinement et plus 
hautement apprecier !'importance de son appel, 
adresse aux peuples europeens cinq ans seulement 
apres Ia demiere guerre. 

Robert Schuman eut !'incommensurable merite 
d' entreprendre !'integration europeenne, de ne plus 
se contenter de discours et de commencer Ia mise 
en chantier de !'Europe en s'attachant a son integra
tion economique, alors limitee aux deux secteurs du 
charbon et de I' acier. Ces deux secteurs etaient, a 
I' epoque, ceux sur lesquels deux pays autrefois adver
saires avaient base leur potentiel de guerre et aux
quels ils devaient leur haute industrialisation. 
C' etaient aussi et inevitablement les deux secteurs 
dont I' opinion publique europeenne suivait I' evolu
tion avec Ia plus grande mefiance. 

Pour constater combien l'histoire n'est qu'un per
petuel changement et combien Ia situation econo
mique a evolue au cours de ces quinze demieres 
annees, il n'y a qu'a voir quelle fut Ia situation du 
charbon et de I' acier dans notre Communaute dans 
les annees cinquante et Ia comparer a Ia situation 
actuelle. II y a quinze ans on se disputait le charbon 
et le contentieux franco-allemand sur Ia Sarre en fut 
une des plus nettes illustrations. 

Aujourd'hui, Ia situation a si diametralement 
change que le charbon est devenu un produit pour 
lequel des prix de soutien sont indispensables. Force 
nous ,est Ide constater, a Ia lecture du treizieme rap
port d'activite de Ia C.E.C.A., que sans de profondes 
mesures de rationalisation, sans des transformations 
fondamentales, le charbon ne sera plus concurrentiel 
sur le marche de I' energie. 

Je ne veux pas « bombarder >> cette assemblee de 
chiffres, mais il est un fait sur lequel je crois devoir 
appeler son attention, c' est que pour Ia premiere 
fois dans notre histoire, le charbon n' est plus Ia 
premiere source d' energie de Ia Communaute et 
que pour Ia premiere fois aussi nous importons plus 
de 50 Ofo de I' energie consommee par elle. 

J e ne veux pas dramatiser Ia situation, mais une 
prise de conscience s'impose et des mesures doivent 
etre cherchees pour tenir compte de cet etat de 
choses. 

N ous en tirons inevitablement I' enseignement 
qu'il nous faut absolument et de toute urgence suivre 
une politique energetique commune souvent re
clamee par nos commissions competentes, car on ne 
peut plus administrer un secteur de I' energie inde
pendamment de tout autre. II est bon que l'inter
executif se soit attache a cette tache. Sur ce plan 
peut-etre, Ia fusion des executifs hatera l'aboutisse
ment de cette politique. Quand on a essaye de 
chercher une politique energetique commune, on a 
vu combien les interets etaient contraires et souvent 
diametralement opposes a l'interieur de Ia Commu
naute. 

Je le dis sans vouloir faire de critique particu
liere : cela est du essentiellement au fait que, a 
I'interieur de Ia Communaute, certains pays sont 
producteurs de charbon et d'autres sources d'energie, 
alors que d'autres sont importateurs d'energie. Nous 
comprenons tout de suite Ia complexite de Ia tache 
et Ia difficulte qui s'est posee pour l'interexecutif et 
qui se poser a demain pour I' executif commun. 

S'il est vrai que depuis Iongtemps nous savions 
que Ie charbon passait par une crise structurelle, 
contrairement a I' avenir qu' on lui a predit au mo
ment de Ia signature du traite, on est peut-etre 
quelque peu surpris de I' evolution que Ia siderurgie 
a, elle aussi, connu au cours de ces quinze demieres 
annees. Depuis I' apres-gurre, en effet, Ia competition 
est devenue de plus en plus serree, de nouveaux 
pays etant devenus producteurs et meme exporta
teurs. En consequence, tout logiquement, les marches 
offerts a nos industries se sont retrecis comme des 
peaux de chagrin et Ia competition s' est revelee 
plus apre. 

Cela est du en outre au fait que Ies exportateurs 
ne se trouvent plus seulement parmi les pays haute
ment industrialises et payant des salaires generale
ment tres eleves, et que sont apparus de nouveaux 
pays producteurs, done recemment industrialises, 
qui ont pu profiter des demiers progres techniques 
et scientifiques pour se doter des instruments de 
production les plus modemes et a plus forte pro
ductivite. 

Heureusement, nous avons pu constater une re
prise dans le secteur de l'acier. Cependant, ces der
niers mois, nous avons meme eu quelques inquie
tudes en constatant que les producteurs ne se con
tentaient pas de cette relance mais accentuaient 
tellement leur production que peut-etre I' offre dt'l
passait Ia demande et que peut-etre nous allions, 
dans Ie marche des prix, constater une fois de plus 
que nous nous trouvons dans un buyers market, 
c'est-a-dire un marche d'acheteurs qui risque de gri
gnoter une fois de plus les prix, qui nous ont tant 
preoccupes au cours de ces dernieres annees. 

En contrepartie, cette evolution a eu des avan
tages. Elle a permis, d'autre part, une prise de cons
cience et montre, s'il en etait encore besoin, que 
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l'Europe ne peut plus se reposer sur ·ses lauriers, 
qu' aucun avantage n' est definitivement acquis et 
que, tout comme Ia Suisse est devenue, pour sub
sister, l'horloger et 1' orfevre de l'Europe, l'Europe, 
pour conserver sa place et son rang mondial, doit 
devenir l'horloger ou 1' orfevre de 1' univers. 

Pour maintenir le niveau de vie dans les pays de 
Ia Communaute, pour 1' accroitre encore si possible, 
il nous faudra toujours etre a la pointe du progres, 
a Ia pointe de Ia recherche, avoir les meilleurs sa
vants, les meilleurs chercheurs, les meilleurs techni
ciens, les usines les mieux outillees, construire les 
machines les plus specialisees, les plus perfectionnees, 
entrer le plus avant dans Ia finition, tant il est vrai, 
Mesdames, Messieurs, qu' aucun privilege ne nous 
restera indefiniment garanti et que meme ceux qui 
nous proviennent de la geographie ou de Ia geologie 
ne sont plus intangibles. 

En effet, il aura suffi de Ia decouverte dans 
d' autres continents de nouveaux gisements de mi
nerai de fer, plus riches, et simultanement de Ia cons
truction de navires mineraliers geants pour que 
1' avenir de nos mines de fer se trouve menace, 
comme je me suis permis de l'indiquer dans mon 
rapport. Si 1' on ne peut encore dire que les hauts
fourneaux desertent les bassins traditionnels, force 
nous est cependant de constater que Ia plupart des 
nouvelles acieries sont implantees dans les regions 
cotieres, pres des ports vers lesquels affluent a bas 
prix les matieres premieres, et d' ou ces acieries pour
rant plus facilement acceder aux differents marches 
d' exportation. 

Ces bouleversements d'ordre structure!, ressentis et 
vecus, au cours des treize annees d' experience de 
la C.E.C.A., ont cependant tres heureusement pro
voque des reactions salutaires puisqu'elles ont per
mis de creer ce sentiment et cette solidarite commu
nautaires. 

En tout premier lieu, cette evolution aura prouve, 
s'il en etait besoin, que tous ces problemes ne 
peuvent plus etre resolus dans le cadre strictement 
national, mais qu'ils doivent l'etre a l'echelle de 
l'Europe. 

Cela nous aura permis aussi de considerer que si 
hier on concevait Ia politique regionale seulement 
comme une evolution tres osee dans le domaine na
tional, il faudra demain Ia repenser a 1' echelon de la 
Communaute des Six. Cette solidarite communau
taire, que la Haute Autorite a su creer depuis 1952, 
n' est heureusement plus un vain mot. Ainsi, une des 
marques les plus tangibles de son existence reside 
dans les resultats plus qu' edifiants obtenus par la 
Haute Autorite sur le plan social. C'est sur ce plan 
que nous avons en Europe reussi a creer sinon une 
definitive et absolue securite de 1' emploi, au moins 
quelque chose que dans un recent discours 
M. Wehrer, membre de Ia Haute Autorite, a qualifiee 
de continuite de 1' emploi, dans fa mesure ou tout 

travailleur d' entreprise menacee par une crise de 
transformation radicale, ou meme de fermeture, peut 
compter sur des indemnites communautaires de re
adaptation et de reconversion. 

Pour ces merites Ia Haute Autorite est a feliciter 
chaleureusement et nous devons lui etre reconnais
sants d'avoir su creer en Europe ce climat de con
fiance entre travailleurs sans lequel il n'y aurait pas 
eu de progres possibles dans Ia voie de !'integration. 
Cela nous a permis, a nous parlementaires europeens, 
d'etre plus indulgents sur des points secondaires et 
de ne pas trop insister sur les lacunes que presentent 
Ia reglementation sur le statut des mineurs, Ia carte 
de travail et sur certaines autres qui ont ete de
plorees par les differentes commissions competentes. 

Monsieur le President, au terme de cette expe
rience « C.E.C.A. » et apres examen du treizieme 
rapport general, nous savons qu'il nous faut de toute 
urgence une politique energetique commune, c'est
a-dire une politique energetique d' ensemble. 

Nous savons aussi que la politique economique, la 
politique de vente de n'importe quel produit est 
intimement liee a Ia politique des transports et qu' il 
nous faut done une politique des transports vigou
reuse, basee sur une serieuse publicite des prix. 
Notre commission des transports regrette une fois 
de plus que, dans ce domaine, tous les progres 
souhaites par le Parlement n' aient pas ete acComplis. 

Nous savons en outre qu'il nous faut une politique 
commerciale mieux harmonisee, plus intensive, une 
politique des prix mieux agencee et que dans la 
mesure ou 1' on fait appel a la solidarite communau
taire, il faut aussi accepter un controle communau
taire. 

Si vous me permettez d' ouvrir ici une parenthese, 
je rappellerai que le Parlement europeen s' est plu 
a reconnaitre que la mission de controle des comp
toirs de vente en Allemagne a ete confiee a des 
Europeens parmi les plus eminents ; mais force m' est 
de regretter avec beaucoup de mes collegues qu' a 
ce jour nous ne sommes pas encore en possession 
d'un rapport de M. le professeur Miiller-Armack, qui 
nous aurait permis d' apprecier plus justement le 
merite de ce controle. Nous esperons que ce sera 
chose faite dans un avenir assez proche. 

Les le9ons que nous avons a tirer de l'histoire et 
de !'evolution de la C.E.C.A. nous prouvent encore, 
sur un tout autre plan, qu'il nous faut revoir notre 
politique en ce qui concerne les dimensions a donner 
a nos entreprises. 11 nous faut done revoir de fond 
en comble la politique qui fut la notre au cours des 
vingt dernieres annees et qui consistait essentielle
ment a nous defendre contre ce que nous avions 
cru etre du gigantisme et qui n'etait qu'un renfor
cement des entreprises pour les rendre plus concur
rentielles. 

11 faudra par voie de consequence tirer une autre 
le9on et M. le president Del Bo l'a deja enoncee en 
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deposant le rapport general de la C.E.C.A. ; il a 
souligne que nous devious investir de plus en plus 
et faire plus souvent appel au marche financier. 

M. le president Del Bo a attire notre attention sur 
le fait flUe sur ce plan beaucoup de choses laissaient 
encore a desirer et qu'il nous faudrait done faire un 
effort tout particulier dans le domaine financier pour 
egaliser le marche, pour le rendre plus accessible a 
toutes les entreprises, pour assurer une meilleure 
repartition. 

Enfin, sans a voir la pretention d' etre exhaustif et 
toujours sur le plan purement technique, je dirai 
qu'il y a un autre enseignement a tirer dans le 
domaine de la recherche. Si, en effet, nous accep
tons les ler;ons de l'histoire, il nous faudra bien 
reconnaitre que nous avons ete jusqu'a present insuf
fisamment dotes et insuffisamment equipes sur le 
plan de la recherche. 

Cela, Mesdames, Messsieurs, ne veut pas dire que 
toute recherche devra etre demain uniquement com
munautaire, c' est-a-dire effectuee avec des moyens 
communautaires. Au moins !'initiative devra-t-elle 
etre prise par la Communaute. Celle-d devra l'orien
ter, la coordonner et rendre les resultats de la re
cherche plus accessibles a toutes les entreprises 
privees. 

A la limite du technique et de l'institutionnel, il 
est une lec;on que je voudrais encore tirer du bilan 
d'activites de la C.E.C.A. ; il faut constater que, 
sur le plan psychologique, il fut certes plus facile a 
la Haute Autorite d'obtenir les resultats qu'elle a 
acquis et de prendre les mesures qu' elle a prises et 
dont nous la felicitous aujourd'hui, car elle disposait 
de ressources propres et les fixait avec une inde
pendance plus ou moins souveraine. 

Je crois en effet que si, pour ses initiatives, elle 
avait fait appel aux tresors nationaux et sollicite 
1' accord des six gouvernements, il lui aurait ete plus 
difficile d'agir. Je crois meme savoir que, tout recem
ment, dans son aide a la reconversion, elle a trouve 
des difficultes aupres des entreprises de la Commu
naute qui n' apprecient pas toutes que, grace a leurs 
deniers, d' autres secteurs soient eventuellement 
finances ou soutenus. Mais peut-etre M. le president 
Del Bo pourra-t-il nous donner des eclaircissements 
a ce sujet. 

Cela m' amene a demander que 1' executif unique 
s'inspire de la politique de la Haute Autorite et 
puisse disposer lui aussi de ressources propres et de 
determiner avec quelque independance, a l'image 
de la Haute Autorite. 

Si cette formule de prelevement n' a pas plu a 
tout le monde, je dois dire que de nombreux Euro
peens partagent mon opinion et estiment que ce 
premier impot direct europeen est la meilleure for
mule pour donner aux Europeens le sentiment d'une 
Communaute de fait. 

J e ne pretends pas que ce prelevement soit plus 
apte a resserrer les liens entre Europeens, done a 
creer un sentiment communautaire. Mais au moins 
est-il plus qu'un prelevement opere tout simplement 
a la frontiere exterieure de la Communaute des Six, 
c' est un impot europeen. 

Monsieur le President, on a risque de nombreuses 
comparaisons pour illustrer cette fusion des execu
tifs. Si je pouvais en suggerer une nouvelle, je dirais 
que la C.E.C.A. fut notre premiere « fusee Europe ». 

C' est elle qui a mis sur orbite le premier satellite 
experimental europeen, dans lequel nous avions mis 
le fruit de tout le genie europeen dans les annees 
1950 et 1951. Nous avions, a l'epoque, choisi ce 
que nous avions cru etre les institutions les plus 
modernes, les plus revolutionnaires, voire les mieux 
adaptees. Apres avoir tourne autour du monde et de 
l'Europe pendant treize ans, ce satellite experimen
tal revient sur terre. A nous d' en tirer les lec;ons, 
de voir ce qu' ont enregistre les instruments de me
sure particulierement sensibles que sont les institu
tions, et de nous inspirer de leur enseignement pour 
construire le traite de demain. 

Je crois, en effet, que dans ce traite de la C.E.C.A. 
se trouvaient a la fois toutes les cles du succes pos
sibles et tous les dangers d'un echec qui serait celui 
de l'Europe. A nous d' en tirer la lec;on et de deceler 
ce qu'il convient de garder pour l'avenir. 

En somme, - et j' espere qu' on ne me reprochera 
pas de faire de Ia vivisection - ce que nous de
vrions faire main tenant c' est en quelque sorte la 
dissection de cet organisme vieux deja de treize ans 
et voir dans quelle mesure il a repondu a nos espe
rances, comment il a vecu, comment il a cru grace 
au souffle communautaire ou supranational qu'il a 
rec;u. 

Le Parlement europeen s' est toujours considere 
comme le gardien des traites, comme le defenseur 
des institutions. :E:tre aujourd'hui le defenseur de la 
C.E.C.A. ne signifie pas pour autant etre conserva
teur a outrance, au contraire. La Haute Autorite et 
le Parlement europeen devront faire le maximum 
pour que soient sauvegardes pour 1' avenir les ele
ments les plus essentiels, c'est-a-dire ceux qui ont 
donne satisfaction dans le traite de Paris. 

En effet, je crois que lorsque le Parlement euro
peen a souhaite et approuve Ia fusion des exceutifs 
il n' a pas voulu condamner un traite au benefice 
d' autres traites existants, mais qu'il a considere 
qu'une experience concluante etait terminee, qu'il 
fallait progresser vers l'avenir, qu'il fallait construire 
du nouveau avec les elements les plus valables et 
les plus consacres par 1' experience, tires des trois 
traites. 

Nous ne voulons a aucun prix sacrifier le traite 
de Paris au benefice du traite de Rome. Malheureu
sement - je dis ceci sous rna responsabilite per
sonnelle - chaque fois qu'il fallait operer un choix 
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jusqu'a maintenant entre le traite de Paris et le traite 
de Rome, les negociateurs se sont eloignes du traite 
de Paris I 

On pourra me dire que ce n'est la qu'un hasard 
qui n'hypotheque pas l'avenir d'une faQon generale, 
mais je crois devoir dire a cette assemblee que cela 
necessite nne toute particuliere vigilance de sa part 
pour qu' a l' avenir cela ne devienne pas une ligne de 
conduite generale et qu' on ne s' aligne pas purement 
et simplement sur le traite de Rome. 

Sur le plan institutionnel, certains ont regrette 
que l' on veuille proceder a une fusion des executifs 
en ce moment, c'est-a-dire au cours d'une periode 
transitoire, a un moment OU nous n' avanQOnS pas 
encore au rythme normal. 

Que peut-il arriver si la fusion des Communautes 
ne se realise pas? Nous aurons un executif unique 
qui aura entre ses mains trois instruments, trois 
traites differents. Dans ces conditions, nous serions 
amenes a dire qu'il s'agit d'un marche de dupes et 
nous regretterions peut-etre de n'avoir plus qu'un 
fer de lance au lieu de trois puisque, de toute faQon, 
dans cette hypothese, nous garderions trois traites 
et un seul Conseil. 

Nous esperons cependant que les negociations 
seront couronnees de succes. Et si l' on se donne la 
peine d' examiner les trois traites, on verra qu' en 
prevision de la fusion des Communautes on devra 
pratiquement changer tous les articles des traites, 
absolument tous. 

Force nous est done de dire que c'est maintenant, 
et pas seulement au tout demier moment, que le 
Parlement europeen doit prendre ses responsabilites 
pour retablir l' equilibre des institutions. 

Sur le plan de l' executif, il y a le choix entre le 
type Haute Autorite et le type Commission, le Con
seil paraissant intouchable. 

On a constate que la ou la Haute Autorite s' etait 
vu accorder des pouvoirs, c'est-a-dire la ou elle avait 
des possibilites d' administration et de gestion directe, 
ne fut-ce que dans un secteur limite, elle a obtenu 
les meilleurs resultats ; c' est la que les traites ont le 
rnieux progresse. 

Par contre, la ou elle ne pouvait prendre aucune 
initiative, la ou elle devait attendre le consentement 
des six gouvemements, nous sommes restes quelque 
peu en retard. 

Cela m' amene a dire, dans un premier ordre 
d'idees, qu'en ce qui co~ceme le choix de l'executif, 
il me semble preferable de s'inspirer ·de l'exemple 
et des pouvoirs de la Haute Autorite plutfit que de 
ceux d'une commission de Bruxelles. 

On dit couramment que nous avons affaire a nn 
executif bicephale. Encore faudrait-il savoir s'il s'agit 
simplement d'nn executif. 

Personne aujourd'hui ne peut contester que l' exe
cutif est en meme temps le legislatif, c'est-a-dire que 
le Conseil de ministres detient en meme temps les 
pouvoirs du legislatif et que malheureusement, la 
Commission de Bruxelles n' a, dans le domaine legis
latif, qu' a proposer certaines initiatives au Conseil, 
qui garde le pouvoir de decision. 

Le Parlement europeen ne pourra pas rester plus 
longtemps insensible a ce cumul de pouvoirs entre 
les mains de l' executif, du Conseil pour l' appeler par 
son nom. 

Lors d'nn colloque qui a eu lieu recemment a 
Liege, organise je crois par notre collegue, 
M. Dehousse, mon compatriote, M. Pescatore, m'a 
dit que pour lui la cle du succes residait dans la 
reussite du couple Conseil-Commissions. 

Sans que nous nous soyons consultes, je crois 
pouvoir dire que M. Dehousse et moi-meme nous 
verrions la cle du succes dans le rapport : Conseil
Commissions-Parlement. C'est, je crois, cette voie-la 
que nous devrions preconiser. 

En effet, je suis quelque peu inquiet de voir 
qu' adversaires et defenseurs du Parlement europeen 
sont aujourd'hui d' accord pour reconnaitre que 
l'homme malade de la Commnnaute, disons la rela
tion malade de tous les traites, c' est le Parlement 
europeen. 

Tout le monde reconnait que le Parlement euro
peen, dans le role qui lui est attribue aujourd'hui, 
a des pouvoirs insuffisants et qu'il faut absolument 
y changer quelque chose, sans que personne ne nous 
dise comment le reformer ou par qui le remplacer. 

Tout le monde n'est pas d'egale bonne foi. On 
affirme que les pouvoirs seront accrus le jour ou l' on 
aura pu proceder a des elections directes au suffrage 
universe!. En effet, si l' on a fait preuve de beaucoup 
d'imagination a propos de la creation des conseils, 
de la Haute Autorite et des Commissions, on en a 
manque dans la conception du role du Parlement 
europeen. Il ne faut pas que ce Parlement europeen 
ne reste qu'un paravent et ne donne que l'appa
rence d'un controle democratique. Au moment de la 
fusion des executifs et des Communautes, le Parle
ment europeen a un role essentiel a remplir, car les 
traites vont etre soumis a la ratification des parle
ments nationaux des six pays. 

·Nos collegues des parlements des six pays mem
bres de la Commnnaute attendent que le Parlement 
europeen montre la voie et fixe sa doctrine en ma
tiere de fusion des traites. Aucun d' entre nous n· a 
le droit de se refuser a cette mission. 

Au moment ou se termine nne experience commu
nautaire, je desire marquer l' attachement du Parle
ment europeen a la notion de supranationalite. Meme 
si elle n' a ete qu' embryonnaire, ou plutot parce 
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qu' elle n' est qu' embryonnaire, nous ne voulons pas 
qu'elle soit etouffee ni tuee par la fusion. Nous YOU

Ions reaffirmer notre attachement a cette supranatio
nalite, distinguer la Haute Autorite, qui se trouve a 
mi-chemin entre les institutions internationales clas
siques et les institutions federales. 

Le president John Fitzgerald Kennedy a reconnu, 
il y a quelques annees, combien il etait necessaire 
de donner un nouvel ideal a la jeunesse occidentale 
en la conviant a la « nouvelle frontiere >> Nous 
Europeens, devons aussi convier notre jeu~esse ~ 
cette new frontier qui n' est pas seulement celle du 
developpement mais aussi et surtout celle de la 
construction europeenne. 

Si certains croient que les defenseurs de la supra
nationalite sont des visionnaires, des aventuriers -
on les a meme qualifies d' autres noms - je ne 
partage pas cette opinion. Tous ces grands Euro
peens, du president Jean Monnet au president Del 
Bo et au president Paul Finet qui s' est tue a la 
tache, etaient des realistes qui croyaient en 1' avenir 
de !'Europe. 

Nous tous, a quelque generation que nous appar
tenions mais surtout ceux de rna generation, c'est-a
dire les hommes de trente-cinq a quarante ans dont 
on a coutume de dire qu'ils n'ont pas eu dix-huit ou 
vingt ans, nous restons farouchement attaches a cet 
ideal. S'il y a des visionnaires, ce sont ceux qui 
croient qu' on pourrait faire marche arriere et qu' on 
n' a pas encore atteint le point of no return. Pour 
les gens de moins de trente ans, !'Europe est deve
nue une chose tangible, une realite. Elle est devenue 
leur ideal et, si 1' on veut le leur arracher, on risque 
de connaitre bien des deconvenues. 

Pour conclure, Monsieur le President, je revien
drai a votre image du mariage. Permettez-moi sim
plement d' emettre quelques doutes sur la procedure 
dans laquelle on s' est engage. 

En effet, je regrette que, contrairement a nos 
principes de droit, les fiances ne se soient pas pre
sentes devant 1' officier d'etat civil avec en mains un 
contrat de mariage bien etabli. Le sort de la dot 
de notre fille ainee m'inquiete. C' est pourquoi je me 
demande si la procedure n' est pas quelque peu 
hasardeuse, qui consiste a conclure d' abord un 
mariage et a etablir ensuite le contrat sous lequel 
vivront les nouveaux epoux. Temoins de cette union, 
nous sommes responsables de son avenir. 

Je voulais faire part de mon inquietude a cette 
assemblee pour qu' elle repare 1' omission qui 11 ete 
commise, pour qu' elle etablisse en bonne et due 
forme un contrat de mariage qui permette de garan
tir l'avenir d'une Europe integree, qui nous permette 
lors de la fusion de faire un pas en avant et non 
un pas en arriere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Thorn de son 
expose, au cours duquel il a eu des evocations qui 
allaient de la vivisection a l'idylle. 

(Sourires) 

Je le remercie egalement de son rapport ecrit que 
nous avons tous lu avec interet. 

La parole est a M. Scarlato. 

M. Scarlato, president en exercice du Conseil spe
cial de ministres de la C.E.C.A. - (I) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, qu'il me soit tout 
cl'abord permis d'exprimer mes remerciements pour 
la possibilite qui m' a ete donnee de prendre la 
parole devant ce Parlement. Le but de mon inter
vention dans ce de bat sera tout d' abord de souligner 
!'interet que le Conseil a toujours porte aux travaux 
de cette assemblee et de dire combien il tient a voir 
les rapports entre nos institutions se developper dans 
le sens d'une collaboration toujours plus poussee et 
plus fructueuse. 

Mon intention n' est certes pas de vous presenter 
un rapport, si bref soit-il, sur les activites du Conseil 
special de ministres de la C.E.C.A. au cours des 
quinze derniers mois. Cela serait d' ailleurs superflu 
puisque le treizieme rapport general sur l'activite 
de la Communaute, soumis a votre examen, en plus 
de 1' expose sur les activites de la Haute Autorite, 
relate en outre en detail dans ses differentes parties 
les interventions du Conseil dans toutes les ques
tions qui lui ont ete soumises par la Haute Autorite 
conformement aux dispositions du traite de Paris. 
La portee de ces interventions a du reste ete sou
lignee avec beaucoup de clarte et de precision par 
le rapporteur general, M. Thorn, tant dans son excel
lent rapport que dans 1' expose introductif que nous 
venous d' entendre. 

Mais il me semble que cette session revet une 
importance toute particuliere du fait qu' elle est pro
bablement la derniere au cours de laquelle un rap
port general sur 1' activite de la C.E.C.A. soit pre
sente au Parlement avant 1' entree en vigueur du 
recent traite instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des Communautes europeennes 
et a la veille d'une nouvelle negociation tendant a 
la fusion de ces Communaufes, negociation qui sera 
sans aucun doute longue' et difficile, mais dont 
l'issue, nous l'esperons, sera favorable. 

L'unite des trois Communautes traduira notam
ment par des .normes juridiques, du moins en ce qui 
concerne 1' energie, une situation de fait creee par 
les liens tres etroits existant entre le charbon et les 
autres sources d' energie. 

II serait inutile, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, de rappeler ici les problemes et les diffi
cultes de I' economie charbonniere. A diverses re
prises, M. Del Bo a commente devant cette assem
blee 1' amp leur des problemes qui surgissent dans ce 
secteur. Et M. Lapie, qui preside avec tant de com-
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petence et d' enthousiasme Ie groupe interexecutif 
« Energie >>, a souligne au nom de ce groupe, com
bien il etait difficile d' apporter a ces problemes des 
solutions appropriees, tout en tra9ant Ia voie dans 
laquelle ces solutions devaient etre recherchees. Ce 
sont d' ailleurs des problemes qui ont ete evoques a 
maintes reprises devant vous par les presidents Finet 
et Malvestiti, disparus prematurement et a Ia me
moire desquels je desire rendre une fois encore un 
respectueux hommage. Et je ne puis passer sous 
silence Ia contribution vraiment appreciable apportee 
par vos debats dans Ia recherche souvent epineuse 
de ces solutions, contribution qui a notamment 
trouve son expression dans les importants rapports 
presentes au nom de votre commission de I' energie 
par MM. Posthumus, Leemans, Burgbacher, Philipp 
et Toubeau. 

Tous ces rapports, tous ces debats presentaient 
un point commun qui a ete rappele avec insistance 
dans Ies differentes resolutions adoptees par ce Par
lement, a savoir Ia necessite absolue d'inscrire les 
problemes charbonniers dans le contexte plus vaste 
de Ia politique energetique. 

C' est Ia une tache difficile du fait que les diffe
rentes sources d' energie relevent de secteurs regis 
respectivement par chacun des trois traites, mais il 
est a coup sur reconfortant et significatif qu' en 
depit des difficultes on ait pu franchir un premier 
pas vers Ia solution du probleme de I' energie, tout 
en tenant largement compte des points de vue 
exprimes par ce Parlemi:mt. 

Ce premier pas, certes non negligeable, a ete 
fran chi avec le protocole d' accord intervenu entre les 
gouvernements des Etats membres sur les problemes 
de I' energie, protocole qui a ete adopte par Ie Con
seil special de ministres de Ia C.E.C.A. le 21 avril 
1964. 

Sans vouloir I' analyser en detail, je tiens a ra
peler que ce protocole est fonde sur l'idee que les 
choix fondamentaux de Ia politique energetique com
mune ne pourront etre faits qu' au moment de Ia 
fusion des Communautes ; mais il propose entre
temps une harmonisation des politiques nationales, 
suffisante pour que I' on puisse jeter les bases du 
futur marche commun de I' energie. 

Tout en exprimant Ia conviction qu'il est neces
saire de realiser un tel marche commun de I'energie, 
les gouvernements des Etats membres constatent 
dans ce document que Ia definition d'une politique 
commune demandera encore beaucoup de temps et 
apres avoir rappele Ies objectifs fondamentaux de 
cette politique; ils enoncent Ies principes generaux 
a appliquer a chacune des sources d' energie. 

En ce qui concerne Ie charbon et afin de realiser 
les conditions d'une exploitation economique des 
ressources charbonnieres de Ia Communaute, les 
gouvernements reconnaissent Ia necessite d'appuyer, 

par des aides de I'Etat, Ies mesures, notamment de 
rationalisation, adoptees par l'industrie et invitent Ia 
Haute Autorite a proposer une procedure pour Ia 
mise en muvre d'un regime communautaire d'aides. 
lis s' engagent en outre a coordonner les mesures 
qu'ils prendront sur Ie plan national et decident de 
proceder a cet effet a des consultations. 

Pour ce qui est du petrole, les gouvernements 
expriment leur volonte d'adopter, dans Ie cadre du 
traite de Rome, une politique commune qui garan
tisse un approvisionnement Iargement diversifie, a 
des prix aussi bas et stables que possible et suivant 
des modalites adaptables aux circonstances. Plus 
particulierement, ils s' engagent a promouvoir le 
developpement de Ia production communautaire, a 
rechercher une politique commune de stockage, a 
faire progressivement disparaitre des legislations 
nationales toute discrimination entre les Etats 
membres, et enfin a harmoniser les regimes fiscaux 
applicables a ces produits. 

Enfin, en ce qui concerne I' energie nucleaire, Ies 
gouvernements confirment qu'ils sont disposes a pro
mouvoir et a intensifier I' action de recherche, d' expe
rimentation et d' aide au developpement industriel. 

De cette maniere, et dans Ie respect des disposi
tions des traites qui s' appliquent aux differentes 
sources d' energie, le protocole marque un progres 
important et ouvre Ia voie a cette politique com
mune de l'energie qui pourra etre pleinement rea
lisee lors de Ia fusion des Communautes. 

C' est dans cette perspective que je suis heureux 
de pouvoir constater avec vous que Ie protocole a 
deja re9u un debut d' application. 

En effet, lors de sa 96e session de septembre 
dernier, le Conseil special de ministres de Ia C.E.C.A. 
a entendu un expose du president de Ia Haute Auto-· 
rite concernant precisement I' execution des taches 
imparties a cette institution par les paragraphes 10, 
11 et 12 du protocole, c'est-a-dire les aides des gou
vernements aux charbonnages, l'approvisionnement 
de Ia Communaute en charbon a coke et les consul
tations sur les mesures adoptees sur Ie plan national 
en matiere de politique energetique et leur coordi
nation. 

De septembre a ce jour, chacun des trois points 
mentionnes a connu des developpements pratiques. 

Au cours de Ia session du 4 fevrier dernier, le 
Conseil a fait connaitre, conformement a I' article 95 
paragraphe 1 du traite, son avis conforme sur un 
projet de decision de Ia Haute Autorite concernant 
les interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie charbonniere de Ia Communaute euro
peenne; Ia procedure de consultation prevue a !'ar
ticle 10 du protocole a ete mise en muvre de Ia 
maniere que I' on sait : le Conseil et Ia Haute Autorite 
ont procede pour Ia premiere fois, le 11 mars 1965, 
a des consultations sur certaines mesures de politique 
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energetique annoncees par les gouvernements alle
mand et fran~ais ; enfin, pour ce qui est du pro
bleme de 1' approvisionnement de Ia Communaute en 
charbon a coke, des echanges de vues ont deja eu 
lieu, tant au comite mixte, preside par un represen
tant de Ia Haute Autorite, qu' a la commission de 
coordination. Le Conseil examinera a son tour le 
probleme lors d'une prochaine session. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, les 
problemes du marche de 1' acier sont si largement 
exposes dans le rapport exhaustif qui fait 1' objet de 
ce debat, que l'on ne pourrait vraiment pas y ajouter 
grand-chose. Je tiens toutefois a declarer que le 
Conseil est pleinement conscient de !'importance de 
ces problemes et du fait, justement mis en evidence 
dans le rapport, qu'ils doivent etre consideres en 
fonction, non seulement de cette ultime periode, 
mais aussi des annees a venir. A ce propos, Ia defini
tion des objectifs generaux que Ia Haute Autorite 
est en train de mettre au point en collaboration avec 
les experts des gouvernements nationaux et des 
milieux interesses, semble etre d'un grand interet. 

Enfin, je ne puis laisser passer cette occasion sans 
rappeler toute !'importance que le Conseil attache 
aux problemes sociaux et surtout a celui de Ia recon
version des entreprises et de Ia requalification, en 
vue de nouvelles activites, des travailleurs frappes 
par Ia fermeture des entreprises. Tout recemment 
encore, ce probleme a fait !'objet d'un large echange 
de vues entre le Conseil et Ia Haute Autorite. Je 
voudrais encore mentionner, dans cet ordre d'idees, 
Ia securite et Ia medecine du travail, secteurs dans 
lesquels, de commun accord avec le Conseil, Ia 
Haute Autorite a entrepris d'importants travaux, 
parallelement a 1' action de grande envergure qu' elle 
poursuit dans le domaine de Ia recherche technique 
et scientifique. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, sans 
attendre 1' entree en vigueur de 1' accord du 8 avril 
sur Ia fusion des institutions, le Conseil special de 
ministres de Ia C.E.C.A. s'est deja largement inspire 
dans ses travaux, tant theoriques que pratiques, de 
1' esprit de cette fusion. II me semble du reste evi
dent que les negociations qui devront commencer 
prochainement en vue de l'etablissement d'un traite 
nnique, ne pourront faire abstraction de l' experience 
precieuse acquise par l' ainee des Communautes. 

Nous sommes persuades que la fusion des institu
tions, qui sera suivie de celle des Communautes, 
aura des effets extremement benefiques pour la rea
lisation de cette Europe qui reste notre objectif 
commun et qui devra apporter une plus grande pros
perite a nos peuples. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie ~- Scarlata. La 
parole est aM. Dichgans. 

M. Dichgans, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, j' ai l'honneur de presenter au nom du groupe 
democrate-chretien quelques observations a propos 
du treizieme rapport general de Ia C.E.C.A. et du 
rapport elabore par notre collegue M. Thorn. Je me 
limiterai toutefois aux questions techniques du sec
teur charbon et acier ; notre collegue Edoardo Mar
tino prendra tout a l'heure Ia parole sur les aspects 
politiques generaux de ce rapport ; il le fera toute
fois en fin de debat. 

Pour commencer, je tiens a remercier notre rap
porteur general. Les rapports generaux, il 1' a dit 
lui-meme, constituent une tache particulierement 
delicate car ils doivent refleter un grand nombre 
d'observations et d'informations qui lui sont fournies 
par les differentes commissions. Cette annee, le rap
porteur general s' est fort bien acquitte de sa tache 
et est parvenu a former un tout homogene avec une 
multitude d'indications isolees ; le rapport est 
devenu non seulement un document fort intenissant 
tant par sa teneur que par sa qualite litteraire 
remarquable. 

Le rapport se termine par une approbation de 
1' activite deployee par Ia Haute Autorite ; celle-ci 
merite pleinement les felicitations qui lui sont 
adressees. Au cours de 1' annee couverte par le rap
port, elle s' est consacree energiquement aux taches 
qui lui sont imparties, elle a developpe des idees 
propres et dans un certain nombre de secteurs, elle 
a realise des progres remarquables. Au nom du 
groupe democrate-chretien, j' ai l'honneur d' exprimer 
a la Haute Autorite nos remerciements et notre 
reconnaissance pour l'ceuvre qu'elle a accomplie. 

Les questions techniques soulevees par le treizieme 
rapport general et le rapport du Parlement sont mul
tiples. Aussi, est-il difficile d'operer un choix. Je 
voudrais toutefois, pour ne pas abuser de votre 
patience, me limiter a quelques points : 1' approvi
sionnement en matieres de base, Ia modernisation 
de l'industrie siderurgique et Ia politique de recon
version. 

Voyons d' abord le probleme de 1' approvisionne
ment en matieres de base. Je me refere au para
graphe 14 de Ia proposition de resolution ou il est 
fait part de !'inquietude suscitee par la baisse conti
nue de la participation du minerai communautaire 
a la couverture des besoins globaux de notre indus
trie siderurgique ; cette inquietude est encore souli
gnee dans I' amendement n° 1 de notre collegue 
Dehousse. Dans la mesure ou ces preoccupations 
touchent le domaine de Ia politique sociale, il va 
sans dire qu' elles sont partagees par tous les mem
bres de cette assemblee. Nous devons en effet 
examiner attentivement la question de savoir ce qu'il 
y a lieu de faire sur le plan de la politique sociale. 
J e reviendrai sur ce probleme lorsque je traiterai de 
la politique de reconversion. 
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II faut bien se rendre compte d'une chose: c'est 
que l'industrie siderurgique de la Communaute qui 
consomme le minerai est une industrie essentielle
ment axee sur !'exportation. Environ 30 °/o de la 
production de l'industrie siderurgique vont directe
ment ou indirectement a l' exportation et notre indus
trie siderurgique doit en meme temps Iutter en 
Europe meme avec une concurrence extremement 
vive des pays tiers dans le secteur de l'acier (acier 
britannique et acier japonais). Si nous voulons main
tenir sa capacite concurrentielle, nous devons veiller 
a ce que l' approvisionnement en matii~res premieres 
se fasse a des prix concurrentiels, c' est-a-dire a des 
prix correspondant a ceux de l' approvisionnement en 
matieres premieres des autres industries lourdes du 
monde. C' est d' autant plus indispensable que, vous 
ne l'ignorez pas, une certaine partie de l'industrie 
metallurgique communautaire utilise exclusivement 
le minerai de fer importe des pays tiers. Nous ne 
pouvons done pas imposer a quelques acieries h 
charge que represente le travail du minerai commu
nautaire dont le prix est tres eleve. 

Le rapport de M. Thorn presente, je le crois, une 
excellente analyse de ce probleme. II met en effet 
l'accent sur la necessite de rationaliser les exploita
tions. J e suis d' accord avec lui pour dire que nons 
devons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour 
encourager la recherche, la rationalisation et peut
etre aussi la fusion d' exploitations en unites plus 
vastes afin de diminuer ainsi les couts de production. 
Par ailleurs, il faut bien se rendre compte que la 
aussi il y a des limites. · 

La structure geologique de nos mines de fer fait 
qu'un tres grand nombre de ces exploitations fonc
tionnent dans des conditions difficiles et que leur 
mecanisation pose de serieux problemes, alors qu' au 
contraire les grandes mines de fer des pays tiers 
sont largement mecanisees pour l' exploitation a ciel 
ouvert. Et nous pouvons ainsi constater que les prix 
du minerai de fer restent pratiquement inchanges 
au cours des ans sur le marche mondial, et qu'ils 
auraient meme tendance a diminuer, alors que les 
prix et couts de production du minerai europeen ne 
cessent d'augmenter en raison des couts salariaux 
eleves dans les mines de fer europeennes. 

Je ne crois done pas qu'il soit possible de resoudre 
le probleme des mines de fer en maintenant une 
production qui est incapable de soutenir la concur
rence sur le plan international. Nous devons cher
cher a provoquer des reconversions, nous devons les 
encourager, mais cela a l'interieur de certaines 
lirnites dont nous devons, bon gre mal gre, tenir 
compte. 

Monsieur le President, ce probleme de l' appro
visionnement en matieres premieres se pose non seu
lement pour le minerai de fer, il se ·pose egalement 
pour l' approvisionnement en energie. Le president 
du Conseil de ministres parlait a !'instant du pro
bleme de la politique energetique. Nous reconnais-

sons que des progres ont ete enregistres dans ce 
domaine, en particulier au cours de l' annee ecoulee. 
La Haute Autorite, comme je l' ai deja dit, a mis au 

. point des projets et je suis particulierement heureux 
d' apprendre aujourd'hui que le Conseil de ministres 
s' emploie energiquement lui aussi a encourager leur 
realisation. II lui faudra avancer pas a pas. Par 
contre, je suis moins heureux d' apprendre que le 
probleme ne pourra etre entierement resolu qu' apres 
la fusion des traites. Je crois que nous ne pouvons 
plus attendre jusque-la, et que nous devons nous 
efforcer de trouver une solution rapide, et je crois 
que cette Haute Assemblee se doit d'y contribuer. 

Tout au long des debats qui ont eu lieu en ce 
Parfement sur le probleme de la politique energe
tique, nous avons toujours ete unanimes a proclamer 
la necessite d'une politique energetique commune. 
Par contre, nous n' avons pas toujours ete d' accord 
sur la teneur pratique de cette politique energetique 
et le Parlement a parfois tendance a eviter les ques
tions delicates. Ainsi, par exemple, les debats que 
nous avons tenus sur le siege des Communautes sont 
loin d'etre un titre de gloire pour l'esprit de decision 
du Parlement. Et je crois bien que nous aurions 
interet a nous montrer un peu plus courageux sur la 
question de Ia politique energetique. 

Dans nos Parlements nati9naux, nous sommcs 
constamment confrontes avec Ia necessite de con
cilier des interets contradictoires, les interets de 
l' agriculture et ceux des consommateurs, les interets 
des travailleurs et ceux des employeurs. Et nons 
trouvons ·presque toujours une solution acceptable 
pour les deux parties. 

J'estime que notre Assemblee egalement devrait 
s' efforcer d' elaborer une politique energetique con
crete et dans toute Ia mesure du possible de formuler 
des propositions precises qui marqueraient notre 
contribution aux deliberations du Conseil de minis
tres. Il ne fait pas de doute que nous devrons tenir 
ce debat de politique energetique. Nons ne pouvom 
pas anticiper aujourd'hui, mais je crois que tout 
compte fait, la situation en matiere d' energie est la 
meme que celle du domaine des mines de fer. 
L'industrie europeenne est tres largement a"{ee sur 
l' exportation, c' est le cas non seulement pour l'indus
trie siderurgique europeenne, mais egalement pour 
Ia construction mecanique et pour un tres grand 
nombre d'autres industries. Nous devons veiller a 
ce que ce~ industries soient approvisionnees en 
energie a des prix qui leur permettent de soutenir 
Ia concurrence sur le marche mondial. Cela signifie 
que dans le cas ou nous voulons maintenir Ia pro
duction de matiEires de base - et j'estirne que c'est 
precisement dans le secteur charbonnier que le 
maintien de la production s'impose pour des raisons 
qui tiennent a la securite europeenne - nous 
devrons eventuellement recourir a des aides pour 
que ces exploitations restent en vie. Nous ne de
vrions pas, je ·crois, augmenter le niveau general des 
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prix de l'energie europeenne qui provient aujour
d'hui, pour un peu moins de 50 °/o de sources 
nationales, dans le but de proteger notre production, 
nous devons au contraire veiller a ce que 1' ensemble 
des consommateurs d' energie soient approvisionnes 
a des prix qui leur permettent de soutenir la concur
rence sur le marche mondial. 

Monsieur le President, j' en arrive au deuxieme 
point de mon expose; il s'agit du probleme de la 
modernisation des installations de l'industrie siderur
gique europeenne. Le rapport de la Haute Autorite 
semble critiquer l'industrie siderurgique europeenne 
de n' etre pas suffisamment moderne en ce sens que 
le pourcentage de fabrication d' acier souffle a I' oxy
gene dans la production d' aci'er n' a pas, dans 
I' ensemble, augmente aussi rapidement que la Haute 
Autorite I' avait souhaite dans I' enonce de ses objec
tifs generaux. 

Le rapporteur general - et je lui en sais gre -
n' a pas voulu reprendre ce reproche a son compte. 
Mais il s'agit la d'une question fondamentale, aussi 
permettez-moi de dire quelques mots a ce propos. 

La modernisation constitue-t-elle un objectif en 
soi? Je crois qu'il n'y a qu'une seule reponse : c'est 
non. Ce qu'il nous faut, ce n'est pas l'industrie la 
plus moderne, mais bien l'industrie la plus rentable, 
c' est -a-dire produisant a des coots aussi bas que 
possible et par consequent particulierement compe
titive. Dans de tres nombreux cas, mais non pas dans 
tous, technicite, modernisme et rentabilite sont syno
nymes. Permettez-moi d' en faire une breve demons
tration avec 1' exemple de I' acier a I' oxygene qui a 
provoque ce debat. 

Le procede de I' acier souffle a I' oxygene presente 
par rapport a l'ancien procede Thomas l'avantage 
de produire de I' acier de meilleure qualite et par 
rapport· au procede Siemens-Martin I' a vantage d'une 
production beaucoup plus rapide. C' est incontesta
blement moderne. Toutefois, nous avons constate 
que la qualite superieure obtenue par ce nouveau 
procede n'est nullement indispensable pour un tiers 
au moins de la consommation d' acier de la Com
munaute. La qualite d' acier obtenue par I' ancien 
procede Thomas suffit amplement. 

Or, dans de nombreuses regions de la Commu
naute, des acieries Thomas, qui sont largement 
amorties, fonctionnent avec des coots de production 
nettement moins eleves que les nouvelles acieries a 
soufflage d' oxygene qui, en raison des coots eleves 
de construction, supportent des frais d' amortissement 
et des interets tres eleves. Allons-nous des lors sup
primer des acieries Thomas reellement rentables et 
les rem placer par des acieries a 1' oxygene extre
mement cooteuses aux seules fins de pousser la 
modernisation ? 

Ce raisonnement s' applique egalement aux acieries 
Siemens-Martin qui produisent de l'acier de haute 
qualite. La concurrence entre les acieries Siemens-

Martin et les acieries a soufflage d' oxygene depend 
dans une tres large mesure des prix de la ferraille. 
Aussi, si le prix de la ferraille tend a diminuer, il 
est parfaitement logique de maintenir en exploitation 
des acieries Siemens-Martin. 

Peut-on des lors se plaindre de ce que !'exploi
tation des acieries a soufflage d' oxygene ne progresse 
pas assez rapidement. Les capacites de production 
d' acier sont-elles insuffisantes en Europe ? Personne 
ne l'a pretendu, pas meme la Haute Autorite. Bien 
au contraire, on a souvent parle de surcapacite en 
cette assemblee. Les nouvelles notifications d'inves
tissements adressees a la Haute Autorite montrent, 
si mes informations sont exactes, que les capacites 
seront tres rapidement elargies au cours des pro
chaines annees. 

J e crois done que ce serait creer de nouveaux 
problemes si la Haute Autorite voulait encourager 
I' exploitation de ces capacites en pronant unique
ment I' acier souffle a I' oxygene. Laissons aux entre
prises le soin de choisir le procede qu' elles en ten
dent utiliser. Et soyez sfus qu'elles ne choisiront 
que le procede le plus rentable pour le fonctionne
ment de nouvelles exploitations. 

Si je me suis quelque peu attarde sur ce point 
c'est parce que j'y vois un veritable danger, le 
danger d'une bureaucratie de technocrates qui pren
nent la technique moderne pour critere de leurs 
decisions, alors que la rentabilite de I' entreprise doit 
etre le seul critere valable. 

Monsieur le President, une automobile est plus 
moderne qu'un velo, et la machine a ecrire est plus 
moderne que le crayon. Cela n'empeche qu'il y a 
de nombreuses routes ou 1' on se deplace bien mieux 
a velo et il y a meme certaines routes qu' on fait 
beaucoup mieux a pied. De meme, pour beaucoup 
de notes, le crayon est bien souvent plus utile que 
la machine a ecrire. 

L' experience montre que le moderne n' est pas 
toujours le moins cher, c'est vrai dans tous les 
domaines et notamment dans celui de la fabrication 
de I' acier. Eh bien, luttons ensemble pour le droit 
de survie des crayons, des pietons et des procedes 
traditionnels de la fabrication de I' acier ! 

J e voudrais enfin, Monsieur le President, dire 
quelques mots a propos de la politique de recon
version dont le but est de creer de nouveaux 
emplois a proximite de charbonnages et d' acieries 
qui ont ete fermes. La transformation de nos struc
tures economiques provoque une suppression d' em
plois constante et generalisee. L' agriculture euro
peenne licencie chaque annee entre 100 000 et 
200 000 travailleurs. On ferme des mines. Dans 
l'industrie siderurgique des groupes importants de 
travailleurs sont remplaces par un personnel reduit 
du fait de !'automation. Est-ce la une evolution qu'il 
faut accueillir avec reserve ou meme tenter d' en-
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rayer? Tout depend des incidences qu'elle aura tant 
pour les travailleurs que pour les employeurs. 

Une intervention massive a !'echelon europeen ne 
se justifierait que si la suppression de ces emplois 
devait entrainer le chomage. Est-ce le cas ? Les 
statistiques prouvent le contraire. 

Dans les regions ou existent des charbonnages et 
des acieries dont Ia fermeture est decidee, on cons
tate partout une carence de main-d'oouvre. Je me 
suis laisse dire que les charbonnages de la Ruhr, qui 
pourtant doivent affronter des difficultes conside
rables, ont encore aujourd'hui 5 000 emplois inoccu
pes. Des centaines de milliers de Turcs, d'Espagnols 
et d' Arabes travaillent sur le territoire de Ia Com
munaute economique europeenne. 

J' aimerais vous rendre attentif a une remarque 
interessante qui figure au paragraphe 114 du rapport 
general de M. Thorn. On y trouve des chiffres assez 
etonnants : en 1963 Ia Haute Autorite a affecte 
4,3 millions d'u.c. a la readaptation de 23 600 tra
vailleurs, en 1964 par contre 1,7 million d'u.c. 
seulement pour 9 500 travailleurs. Aussi bien les 
sommes que le nombre de travailleurs ont baisse de 
plus de la moitie. Faut-il en conclure que Ia Haute 
Autorite a ete moins sociale en 1964 qu'en 1963 ? 
II serait evidemment absurde de le croire. Cette 
assemblee n' a cesse d' encourager Ia Haute Autorite 
a agir dans le domaine de la politique de reconver
sion et il est certain que la Haute Autorite a utilise 
toutes les possibilites existantes. Si malgre cela son 
aide a la readaptation a baisse de plus de la moitie, 
cela signifie que dans une economie de plein emploi, 
Ia reconversion ne provoque pas de heurts sur le 
plan social, elle est automatique et permet aux 
travailleurs d' acceder a de meilleurs emplois. 

Dans les regions du Siegerland ou I' on a ferme 
des mines de fer exploitees depuis pres de 2000 ans, 
dans le bassin charbonnier de la Ruhr, on a constate 
que meme les ouvriers ages - dans Ia mesure 
naturellement ou ils etaient encore en mesure 
d' exercer une activite - de meme que les employes 
ages qui, sur le plan de Ia politique sociale, nous 
ont toujours donne de serieuses preoccupations, ont 
ete repris dans les autres secteurs de I' economie sans 
aucune difficulte. 

Bien entendu, certaines situations necessitent une 
intervention au niveau europeen ; le cas s' est pre
sente au cours des annees precedentes et il se pre
sentera encore a l'avenir. C'est vrai en particulier 
pour les regions ou des mines, dont Ia fermeture a 
ete decidee, fournissaient Ia plus grande partie des 
emplois disponibles dans ces regions. Toutefois, 
c' est Ia un probleme qui touche moins a Ia politique 
generale de reconversion qu' a Ia politique regional e. 
D'ailleurs, j'ai toujours ete d'avis qu'une interven
tion europeenne pouvait etre necessaire en matiere 
de politique regionale. 

Evidemment, il est exclu que chaque suppression 
d' emploi dans le secteur du charbon et de I' acier 
entraine automatiquement une intervention d'une 
instance europeenne qui viendrait s' ajouter aux aides 
qui sont normalement octroyees dans les differents 
pays ; songez par exemple aux pensions dont bene
ficient irnmediatement les vieux mineurs dans tous 
les pays de la Communaute. Je ne conteste pas qu'il 
y ait des cas qui appellent une intervention au 
niveau europeen. Toutefois, la fermeture d'une 
exploitation ne constitue pas toujours obligatoire
ment un cas qui releve de la politique de recon
version. 

L' experience a montre que la meilleure politique 
de reconversion est une politique fructueuse de plein 
emploi qui permet a tous les travailleurs licencies 
d'etre reemployes irnmediatement dans un autre 
secteur de l'economie sans qu'il soit besoin de leur 
octroyer une aide speciale. La realisation de la poli
tique de plein emploi exige le maintien de la capa
cite concurrentielle de l'industrie europeenne et pour 
promouvoir cette capacite, nous devons aiguiller 
systematiquement notre force de production la plus 
rare, c'est-a-dire les travailleurs - plus rares au
jourd'hui que les matieres de base, plus rares meme 
que les capitaux - vers les emplois de plus haute 
production. Cette politique suppose une certaine 
mobilite. Par le passe, cette mobilite existait et nous 
lui devons une grande partie de I' essor economique 
des six pays de Ia Comtnunaute. ]' ai deja cite Ia 
main-d'oouvre agricole sans emploi. Pour acceder a 
de nouveaux emplois, ·certains ont ete obliges de 
chercher du travail dans des regions eloignees de 
leur residence. C' est ainsi que no us avons connu 
une migration interne tres irnportante comme celle 
qui a toujours existe aux Etats-Unis. Cette migration 
interne n' est pas seulement chez nous, mais egale
ment aux Etats-Unis, l'une des causes de l'essor 
industriel. 

Monsieur le President, je crois que Ia politique de 
reconversion ne peut se fondeF sur le seul critere 
qui consiste a creer a tout prix de nouveaux emplois 
dans des zones ou il arrive que l'on en supprirne. A 
plusieurs reprises, M. Aigner a fait remarquer en 
cette assemblee qu'il convenait, dans le cadre d'une 
politique regionale rationnelle, de decongestionner" 
egalement les regions de concentration industrielle 
et d'y encourager dans de nombreux cas une reduc
tion de la population industrielle. II y va, je le crois, 
de !'interet d'une politique economique rationnelle. 

C' est pourquoi, je fais certaines reserves concer
nant divers projets dont nous avons ete informes 
par Ia presse et selon lesquels Ia Haute Autorite 
s' efforcerait de creer de nouveaux emplois dans 
toutes les zones ou il en a ete supprirne dans le 
secteur charbon-acier, et cela meme en accordant 
des credits a des entreprises de secteurs econo
miques totalement differents. 
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Je ne m'arreterai pas ici aux aspects juridiques du 
probleme. Je reconnais que !'implantation d'indus
tries de substitution peut etre utile dans certaines 
regions. Mais, dans I' ensemble une question se pose : 
si par exemple nous voulons implanter une entreprise 
textile dans une zone ou I' on ·a ferme une mine, et 
cela par des credits bon marche, nous devons nous 
demander si I' on ne risque pas de provoquer des 
difficultes par suite des surcapacites de l'industrie 
textile. Si ces nouvelles industries textiles entrent en 
concurrence grace a des subventions nationales avec 
d' autres industries textiles qui ne disposent pas de 
credits de ce genre, nous risquons de provoquer des 
distorsions de Ia concurrence et de compromettre le 
fonctionnement d' exploitations rentables ; le pro
bleme n' est done nullement resolu mais simplement 
deplace. Je ne pretends nullement qu'il en soit ainsi 
dans tous les cas. Je crois cependant que nous ne 
pouvons pas resoudre le probleme de Ia politique de 
reconversion comme un probleme particulier du 
charbon et de l'acier, mais bien comme un probleme 
economique de caractere general. 

Nous devons tout d'abord nous demander s'il ne 
conviendrait pas de depeupler quelque peu la zone 
en question dans le cadre de la politique regionale 
dont je parlais tout a l'heure. Nous devons nous 
demander ensuite quel est le principe economique 
qui doit presider a !'implantation des industries 
nouvelles. Lorsque nous implantons une entreprise 
textile, nous ne pouvons nous contenter de tenir 
compte uniquement du secteur charbon-acier, nous 
devons egalement savoir ce que nous voulons au 
sujet de l'industrie textile. Cette situation montre 
une nouvelle fois, Monsieur le President, que !'inte
gration partielle du charbon et de l' acier se trouve 
dans une impasse. Cela n' est pas nouveau : le Parle
ment n' a cesse de le souligner dans de nombreuses 
resolutions. II est indispensable que !'integration 
economique partielle aboutisse le plus rapidement 
possible a une politique economique d' ensemble. 

Et c' est la le souhait que je voudrais exprimer en 
conclusion : je forme le vreu que nous puissions 
voir bientot les differentes politiques economiques 
partielles fusionner en une politique economique 
globale et europeenne. Je souhaite aussi que la 
Haute Autorite et les autres executifs rassemblent 
toutes leurs energies au sein du nouvel executi£ 
unique pour donner une nouvelle impulsion a I' eco
nomie europeenne et a la politique europeenne. 

( Applaudissements) 

PMSIDENCE DE M. J. BRUNHES 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, au nom du groupe socialiste. ,...:__ 
Monsieur le President, mes chers collegues, comme 

a I' ordinaire nous nous trouvons en presence de 
documents, le rapport general de M. Thorn et les 
deux rapports de la Haute Autorite, qui eclairent et 
qui fondent nos travaux de faryon vraiment excel
lente. 

Comme a I' ordinaire aussi, la matiere est si vaste 
que nous devons bon gre mal gre operer un choix 
parmi les nombreuses questions qui se posent. C' est 
ce que je vais faire. Et pour cela, je vais diviser mon 
intervention en deux parties: l'une qui reprendra un 
certain nombre de questions speciales et I' autre qui 
traitera de ce que je considere comme le point le 
plus attachant de ces debats, le rapport politique de 
Ia Haute Autorite. 

Qu'il me soit toutefois permis, au prealable, au 
nom de mon groupe, de formuler un certain nombre 
de remerciements. Ceux-ci iront d' abord a la Haute 
Autorite qui a ceci de commun avec le Bourgogne 
qu' elle s' ameliore beaucoup en vieillissant ( sourires), 
au point que les orateurs du groupe socialiste na
guere si severes a son encontre en arrivent a comp
ter de plus en plus parmi ses meilleurs amis. 

Je voudrais exprimer egalement toute rna gratitude 
a M. Thorn, notre rapporteur general, pour le tres 
beau document qu'il a etabli et qui presente un 
interet tout particulier au moment ou la Haute Auto
rite depose en quelque sorte devant nous son testa
ment. Le rapport de M. Thorn restera tres certaine
ment lie a cet acte memorable dans I' existence des 
Communautes europeennes. 

Enfin, je voudrais, au_ nom du groupe socialiste, 
remercier M. Scarlata, president en exercice du Con
seil special de ministres, qui a bien voulu nous 
honorer de sa presence. C' est un geste auquel le 
Parlement europeen est particulierement sensible. Le 
Parlement n' e~t pas accoutume a ce que les ministres 
se deplacent pour participer a ses debats. r en rends 
d' autant plus grace a notre eminent hote italien. 

( Applaudissements) 

J'ai dit que je voulais d'abord parler d'un certain 
nombre de questions speciales. J e commencerai par 
celles relatives a I' energie. 

Un pas a ete fait, on vient encore de le souligner, 
dans la direction d'une politique commune de l'ener
gie le jour ou a ete conclu un certain protocole. 
Mais ce dernier n'est encore qu'une amorce dans 
cette voie. Comme I' a tres bien dit ici meme, un 
jour, M. Lapie, le protocole trace surtout les proce
dures dans une direction souhaitable. Aussi le groupe 
socialiste voudrait-il insister une fois de plus sur Ia 
necessite qui s'impose d'arriver tout de meme a une 
definition de Ia politique commune de I' energie. 

Dans ce domaine, je voudrais aussi formuler une 
observation. La Haute Autorite a pris, il y a peu de 
temps, une decision relative a un regime communau
taire d'intervention des Etats membres en faveur de 
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l'industrie charbonnii~re. La mesure est tres interes
sante, mais c' est surtout une mesure de sauvegarde. 
On peut meme se demander jusqu' a quel point elle 
peut etre consideree comme une mesure de politique 
energetique. 

Le rapport de M. Thorn contient au paragraphe 
34, un point sur lequel je dois faire des reserves. 
C' est celui ou il fait allusion a ce qu' il appelle << la 
necessite de poursuivre energiquement la rationalisa
tion des mines de fer communautaires >>. 

Le groupe socialiste souligne que pareille rationa
lisation, si elle est desirable, ne doit et ne peut pas se 
faire a 1' encontre des inten'\ts des travailleurs des 
mines de fer, ainsi que cela se passe dans certains 
pays, et notamment en France. Dans certaines mines 
de fer de 1' est de la France, on procede, sous couleur 
de rationalisation, a des licenciements massifs. Si 
c' est la une politique de rationalisation, ses conse
quences retombent durement sur une seule partie 
de la population. Les travailleurs ne doivent pas etre 
les seuls a supporter les effets de l'impre:voyance 
patronale ; ils ne doivent pas etre non plus les seuls 
a supporter les effets des modifications des condi
tions du marche du minerai de fer. 

C' est pourquoi, toujours au nom du groupe socia
liste, j' ai introduit un amendement qui porte le n° 1 
et qui se rattache au paragraphe 14 du projet de 
resolution qui nous est soumis. En voici le texte : 

« Le Parlement europeen etc ... prend acte avec 
inquietude de la baisse continue de la participa
tion du minerai communautaire a 1' approvisionne
ment de l'industrie siderurgique ... » 

C' est le texte initial auquel nous demandons 
d'ajouter: 

« demande a la Haute Autorite de prendre 
toutes les mesures necessaires pour pallier les 
consequences nefastes de cette situation notam
ment au point de vue social, invite la Haute Auto
rite, en accord avec les partenaires sociaux, a deve
lopper la position concurrentielle des mines de fer 
communautaires. » 

Nous savons parfaitement que, dans ce domaine
la, la Haute Autorite n' est pas investie de pouvoirs 
de decision, mais il ne lui est nullement interdit de 
prendre des initiatives, de se mettre notamment en 
relations avec les organisations syndicales interessees 
afin d'arriver a une rationalisation qui ne nuise pas 
a une seule partie de la population. 

11 est un autre ordre de questions dont je voudrais 
aussi dire un mot. 11 s' agit des relations avec les 
pays en voie de developpement. · 

11 va encore etre question ici du minerai de fer, 
mais ni sous les memes aspects ni dans le meme sens 
que dans le passage precedent de mon intervention. 

Dans les pays et les £tats associes aux Commu
nautes europeennes, la prospection des gisements de 

minerai de ferne devrait pas avoir pour seul objectif 
ou meme pour principal objectif de trouver des 
sources d' approvisionnement concurrentes des res
sources en minerai communautaire. 11 doit s' agir sur
tout, et avant tout, d' assurer la croissance econo
mique des pays en voie de developpement. C' est la, 
non seulement dans le domaine que je suis en train 
de considerer, mais aussi dans le domaine des rap
ports avec le tiers monde en general, un point qu'on 
peut considerer comme vraiment central et crucial. 
La solution au desequilibre, c' est la croissance econo
mique des pays en voie de developpement, ce qui 
leur permettra le plus surement d' ameliorer le niveau 
de vie des populations. 

Je desire m'etendre davantage sur plusieurs opi
nions ou conceptions en matiere de politique sociale. 

Le rapporteur, M. Thorn, signale au paragraphe 
100 de son rapport general que « l'Europe a besoin 
de la participation et de 1' accord de toutes les 
couches de la population>>. 

J e repete ici, elargissant la portee de la premiere 
partie de mon intervention, que toutes les couches 
de la population, et surtout les travailleurs, doivent 
trouver un avantage equitable a !'integration euro
peenne. Et, pour les travailleurs, pareil avantage 
doit reposer sur 1' amelioration des niveaux de vie et 
des conditions de travail et d' existence. 

Je desire egalement m'attacher comme d'autres 
orateurs, notamment M. Dichgans, au chapitre du 
rapport qui concerne la readaptation et la recon
version. Je serais tente de dire a M. Dichgans pour 
qui, cependant, j' eprouve la plus vive estirne et dont 
j' ecoute toujours les opinions avec le plus grand 
interet, que sa position sur la reconversion me rap
pelle la remarque d'un medecin qui avquait etre 
adversaire de la penicilline parce que celle-ci risquait 
de provoquer des complications secondaires. Les 
prises de position reticentes de M. Dichgans ne sont 
pas sans eveiller ce souvenir dans mon esprit. 

A mon sens, il faudrait que les travailleurs fussent 
beaucoup mieux informes des possibilites que leur 
offre Ia readaptation. Tous les milieux syndicaux, de 
quelque obedience qu'ils soient, vous le diront : trop 
souvent les travailleurs ignorent les possibilites de 
reconversion professionnelle mises a leur disposition. 
Pourquoi ? Parce que souvent, au moment ou se 
produit un licenciement, les organismes responsables 
sont uniquement preoccupes - et cela se comprend 
- de fournir un nouvel emploi aux travailleurs li
cencies. C' est une preoccupation tout a fait louable, 
mais elle ne devrait pas etre exclusive. Elle devrait, 
de Ia part de Ia Haute Autorite, s' accompagner de 
toute une politique d'information et de documen
tation qui ne nous parait pas avoir ete poursuivie 
jusqu' a present. 

A propos des pages du rapport de M. Thorn, 
consacrees a Ia readaptation et Ia reconversion, il y 
a lieu, selon moi, d'insister pour eviter que Ia readap-
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tation professionnelle ne se traduise par une chute, 
quelquefois meme importante, des revenus du tra
vailleur et done par un abaissement de son niveau 
de vie. On peut trouver, notamment dans mon petit 
pays, des exemples de travailleurs qui, dans leur 
nouvel emploi, ont vu leur niveau de vie reduit de 
moitie. Ce n' est evidemment pas une forme de re
conversion a souhaiter ni a approuver ! 

En matiere de politique sociale, le groupe socia
liste continue a deplorer I' attitude des gouverne
ments et celle des employeurs qui persistent a re
fuser toute discussion sur le statut europeen du 
mineur. L'annonce de ce statut avait fait naitre 
dans les milieux interesses de tres grandes espe
rances. Craignons, mes chers collegues, qu' a force 
de decevoir ces esperances, nous n' en arrivions a 
retourner contre nous, contre l'amvre de !'integration 
europeenne, ·des milieux qui y etaient fondamentalc
ment favorables. 

Je desire egalement souligner combien le groupe 
socialiste veut appuyer les efforts de la Haute Auto
rite pour obtenir une harmonisation des regimes de 
securite sociale. Le groupe socialiste insiste pour que 
soient mises rapidement en discussion les conclusions 
du groupe de travail « mines » de la Conference 
europeenne sur la securite sociale. 

L' attention du groupe socialiste a· ete egalement 
retenue par !'importance donnee dans le rapport 
a la politique de logement de la Haute Autorite. 
Comme nous 1' avons deja dit au cours de sessions 
precedentes, dans la perspective de la fusion des 
executifs, cette politique du logement de la Haute 
Autorite ne doit, bien entendu, pas etre abandonnee. 

Pour terminer cette partie de mon intervention, 
je voudrais mettre en relief la necessite d' etendre la 
competence de l'Organe permanent pour la securite 
dans les mines de houille : j' en tends I' extension de 
cette competence aux mines de fer. Le refus des 
gouvernements est reellement incomprehensible. Non 
seulement I' opinion interessee, mais I' opinion publi
que en general ne saisit pas pourquoi ce que I' on 
trouve naturel et legitime dans un domaine ne bene
fide pas du meme jugement favorable dans un autre 
ou existent les memes raisons d)ntervention. 

Telles sont, Monsieur le President, mes chers 
collegues, la plupart des observations que nous 
souhaitions formuler sur des points que j' ai qualifies 
de « particuliers ». 

J' en arrive main tenant au rapport politique de la 
Haute Autorite dont j' ai dit com bien il etait inte
ressant. II me rappelle un souvenir que certains 
d' entre nous partagent avec moi et qui est deja ·assez 
ancien. En 1958, I' Assemblee commune de la 
C.E.C.A. a cede la place au Parlement europeen, 
appele alors «Assemblee parlementaire europeenne "· 
Au moment ou elle est passee de vie a trepas, I' As
semblee commune a tenu a transmettre son heritage 
a I' Assemblee reunie aujourd'hui ici. Des etudes tres 

remarquables ont ete effectuees, notamment par mon 
collegue et ami M. Pierre Wigny, etudes qui ont 
sensiblement influence les traditions parlementaires 
qui sont devenues celles de notre Assemblee. 

C' est un peu a quoi aspire le rapport de la Haute 
Autorite. C'est un temoignage. Un temoignage que 
la Haute Autorite porte sur son experience et qu' elle 
legue aux generations futures. 

Pour rna part, je suis extremement frappe par 
!'importance, peu courante, que la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. attribue au Parlement europeen, au 
role que celui-ci remplit et au role qu'il pourrait 
remplir. Je felicite et je remercie la Haute Autorite 
d'avoir insiste comme elle l'a fait sur le bienfait d'un 
controle democratique en meme temps que sur I' ex
tension des pouvoirs concrets du Parlement europeen. 

Cela dit, le passage du regime actuel au regime 
de la fusion des executifs va quand meme se traduire 
par une serie d' amputations ou de menaces. 

Le groupe socialiste deplore que, dans le traite du 
8 avril sur la fusion des executifs, la procedure en 
vigueur jusqu' a present en matiere budgetaire n' ait 
pas ete retenue. J e ne vous apprendrai rien en disant 
que le Parlement europeen, par le truchement de son 
president, avait le moyen de participer a cette proce
dure. En effet, I' approbation de I' etat previsionnel 
des depenses administratives de la C.E.C.A. resultait 
d'une decision des presidents des quatre institutions 
communautaires : le Conseil, le Cour, la Haute Auto
rite et le Parlement. II est a regretter que toute trace 
de cette procedure ait disparu dans le traite actuel. 
C' est une perte d' ores et deja acquise. C' est une 
amputation d' ores et deja infligee. 

Mais voici une autre perspective qui se dessine et 
sur laquelle je voudrais attirer I' attention de notre 
Assemblee : la Haute Autorite a pris l'habitude, de
puis de longues annees - elle vient encore de le 
faire tout recemment - de consulter quatre commis
sions du Parlement europeen avant de fixer le taux 
du prelevement. 

II n'y a qu'un seul cas dans lequella Haute Auto
rite, apres a voir opere cette consultation, ne s' est pas 
conformee a l'avis des quatre commissions et s'est 
orientee dans une autre voie. 

Monsi~ur le President, je crois qu'il serait grande
ment desirable que le nouvel executif unifie re
prenne a son compte cette procedure dans laquelle 
on a cru voir l'aurore d'une evolution vers !'augmen
tation des pouvoirs budgetaires du Parlement euro
peen. Nous voici maintenant en un temps ou l'on 
parle sans cesse de !'augmentation de nos compe
tences, de l'accroissement de nos pouvoirs : il serait 
paradoxa! que I' on opere un recul, non seulement 
par rapport anx conceptions, mais par rapport aux 
rblites deja existantes. 

Je suis persuade qu'une telle vue recueillera au 
sein de notre assemblee un assentiment qui depas
sera de loin les banes socialistes. 



22 PARLEMENT EUROPEEN 

Debousse 

Faut-il reparler de Ia disparition du membre 
syndical coopte dans I' executif unifie ? 

Le moment est peut-etre assez mal choisi puisque 
Ia Haute Autorite, cedant d' ailleurs a des demandes 
instantes qui lui ont ete adressees, envisage de se 
completer pour Ia periode restant a courir. Cepen
dant, ce n' est pas cette periode-la que je vise ; c' est 
l'avenir, c'est le moment ou Ia Haute Autorite aura 
disparu au sein de I' ensemble forme par I' executif 
unifie. A ce moment-la, mon groupe aurait voulu 
que le membre syndical coopte soit maintenu au lieu 
d'etre sacrifie, on ne sait trop sous !'empire de 
queUes considerations ou de quelles influences ! 

J' en arrive a des considerations qui vont toucher 
surtout le probleme de Ia fusion non seulement des 
executifs, mais des Communautes en tant que telles. 
On s'en occupe deja dans de nombreux milieux. 
M. Thorn a bien voulu faire allusion tout a I'heure, 
et je I' en remercie, a un colloque qui s' est tenu fin 
avril sous les auspices de l'Institut juridique europeen 
de l'Universite de Liege. Ce colloque a ete honore 
de Ia presence du president Del Bo, du president 
Hallstein, du president Chatenet, du president Du
vieusart, et de bien d' autres personnalites encore. 
Ses resultats seront reunis dans un volume fort im
portant qui sortira de presse au mois de septembre. 
Ceci n' est pas, Monsieur le President, une publicite 
gratuite en faveur d'une initiative qui m'est chere, 
mais !'expression d'une conviction profonde que j'ai, 
a savoir que Ia question de Ia fusion des Communau
tes arrive a un moment ou elle doit etre etudiee, ou 
elle doit etre murie, ou elle doit etre approfondie. 

Je felicite a nouveau Ia Haute Autorite. Vous 
voyez bien que j' avais raison de dire tout a l'heure 
que nos rapport avec elle se sont considerablement 
ameliores avec le temps ... 

M. Lapie. - Avec !'approche de Ia mort! 

(Sourires) 

M. Dehousse. - Non pas avec !'approche de Ia 
mort, Monsieur Lapie. Nous sommes simplement 
arrives Ies uns et les autres a une meilleure appre
ciation de nos attitudes respectives I 

Je suis tres content que Ia Haute Autorite ait deja, 
dans son rapport actuel, emis un certain nombre 
d'opinions sur Ia fusion. Je suis particulierement 
heureux aussi que Ia Haute Autorite nous promette 
de presenter, avant que son existence juridique ne 
se termine, un nouveau rapport ,dans lequel elle 
developpera de fac;on beaucoup plus circonstanciee, 
les vues qui sont les siennes sur le probleme de Ia 
fusion des Communautes. 

Monsieur le President, il y avait beaucoup de 
chases excellentes dans le traite de Paris. A mesure 
que le temps passe, que Ia reflexion vient, on finit 
meme par se demander si, a certains points de vue, 

dans le domaine institutionnel, le traite de Paris 
n' etait pas bien superieur aux traites de Rome. 

Je note particulierement Ia relative autonomie que 
le traite de Paris assurait a Ia Haute Autorite vis-a-vis 
du Conseil special de ministres. La Haute Autorite 
possedait et possede encore momentanement, en 
vertu du traite de Paris, Ia possibilite de prendre 
des decisions qui sont directement executoires dans 
les Etats membres. II lui faut sans doute, dans cer
tains cas, obtenir I' avis conforme du Conseil· special 
de ministres. Mais il faut relever que, parmi ces cas, 
il y en a ou l'unanimite est requise et d'autres ou 
elle ne I' est pas. C' est cette situation institutionnelle 
que nous devons retenir en prevision de Ia fusion. 

La ou je suis moins d' accord sur le rapport politi
que de Ia Haute Autorite, c' est sur les considerations 
qui tendent a etablir qu'il serait impossible de clas
ser les traites europeens en deux categories, les 
traites-regles, c'est-a-dire les traites rigides comme le 
traite de Paris, et les traites-cadres comme le traite 
de Rome. De I' avis de Ia Haute Autorite, il semble 
que les trois traites de Ia C.E.C.A., du Marche com
mun et de !'Euratom rentrent dans les deux cate
gories. La, j' ai vraiment quelque peine a suivre I' avis 
de Ia Haute Autorite... ' 

A coup sur, il y a des nuances car il est un peu 
simpliste d' opposer de maniere tranchee le traite de 
Paris qui serait un traite-regle aux traites de Rome 
qui seraient uniquement des traites-cadres. Mais il 
est bien certain quand meme que cette distinction 
se verifie dans I' ensemble. 

II reste aussi que les craintes que Ia Haute Auto
rite emet en ce qui concerne I' avenir du traite de Ia 
C.E.C.A. nous apparaissent justifiees. 

La fusion des Communautes n' est pas encore rea
lisee. Quand le sera-t-elle? J'avoue que ce probleme 
me preoccupe beaucoup. 

Je ne cache pas que je suis impressionne - j'em
ploie a dessein ce mot pour ne pas en employer un 
autre - par le nombre des problemes, par leur am
pleur et par les risques qui pourraient resulter de 
tentatives malencontrebses. 

En tout cas, en attendant que Ia fusion ait lieu, 
les regles des trois traites doivent continuer a etre 
appliquees. Parmi celles-ci, je place, avec le groupe 
socialiste, les .regles du traite de Paris en matiere de 
financement ou de transport. 

Je voudrais dire encore une fois combien Ia Haute 
Autorite a raison de revenir a Ia charge pour attirer 
!'attention sur les moyens d'action qui ont ete les 
siens et sur ce que ceux-ci ont donne ou non a Ia 
lumiere de I' experience. Le groupe socialiste estime 
que Ia fusion des Communautes devra permettre Ia 
mise en place d'une veritable politique industrielle 
a I' echelle de Ia Communaute unifiee. 
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Cette politique devrait se fonder sur le dtlVeloppe
ment de la recherche technique, sur I' orientation des 
investissements suivant des criteres specifiques. Selon 
no us, la definition d' objectifs genera:ux analogues a 
ceux definis par la Haute Autorite pour le charbon 
et pour l'acier, serait de nature a faciliter la mise en 
place de tous les elements d'une politique indus
trielle coherente. 

Le groupe socialiste partage egalement la these 
de la Haute Autorite quand celle-d emet le souhait 
de voir eliminer, lors de Ia fusion des Communautes, 
les divergences entre les regles de concurrence 
edictees par ies differents traites. C' est essen tiel, non 
seulement du point de vue economique, mais du 
point de vue juridique. II y a la une disparite de 
situation qui ne peut et ne doit etre maintenue 
indefiniment. De I' avis du groupe socialiste, les 
regles de concurrence a definir devront avoir pour 
objectif la definition d'une structure industrielle 
communautaire exempte de tout caractere de mono
pole. Dans ce domaine-la, I' experience de la C.E.C.A. 
contribuera tres utilement au choix des regles neces
saires. 

En bref, il est clair que le traite de la C.E.C.A., 
tel qu'il nous apparait dans la perspective d'un des 
derniers examens importants que nous sommes ame
nes a en faire, il est clair, dis-je, que ce traite et 
!'application qu'il a re~ue offrent de tres nombreux 
points de depart qu'il conviendra de prendre en 
consideration le jour ou il s' agira d' etablir un traite 
d' ensemble qui traitera de tous les aspects de !'inte
gration economique. 

C' est a ce propos que Ia Haute Autorite declare 
qu' elle deposera en temps voulu un dossier qui pre
cisera sa position sur le probleme de la fusion. Puis
je demander a la Haute Autorite de faire un pas de 
plus et d'accepter que ce dossier soit depose devant 
le Parlement afin que celui-ci puisse engager un 
debat a son sujet. 

Je crois que la Haute Autorite ne doit pas consi
derer son dossier comme un instrument juridique 
destine a avoir uniquement des effets post mortem. 
Je crois que, pour nous permettre de definir une poli
tique juridique, elle devrait dans les prochains mois 
procurer a notre assemblee 1' occasion d' ouvrir un 
large de bat sur les bases d' appreciation qu' elle nous 
fournira et qui nous seront, j' en suis convaincu, 
extremement precieuses. 

Telles sont, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, non pas toutes les idees que je souhaitais 
formuler au nom de mon groupe, mais les plus im
portantes. II y en aurait sans doute encore beaucoup 
a ajouter. II y aurait aussi beaucoup d'opinions a 
nuancer. 

Je ne terminerai pas sans redire a la Haute Auto
rite combien nous avons ete favorablement impres-

sionnes, et par son rapport general et par le rapport 
politique qu' elle nous a soumis. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, je prends la parole pour presenter quel
ques breves observations dans !'important debat en 
cours qui revet cette annee une signification toute 
particuliere car c'est peut-etre la derniere fois que 
nous discutons de la politique communautaire de la 
C.E.C.A. 

Je m'associe aux remerciements adresses a notre 
rapporteur M. Thorn et au representant du Conseil 
de ministres qui nous confirme par sa presence 
1' attention avec laquelle les gouvernements sui vent 
notre travail. 

r estime quant a moi que tous les parlementaires 
de cette assemblee doivent donner acte a la Haute 
Autorite de ce qu' elle a contribue a une application 
vraiment positive du traite de Paris ! Et s'il avait 
peut-etre semble, en un premier temps, que la 
C.E.C.A. etait surtout preoccupee de questions 
d' ordre economique et technique, nous devons recon
naitre que, surtout ces derniers temps, elle a davan
tage mis l'accent sur son role politique. M. Dehousse 
vient de rappeler !'importance du rapport politique 
qui nous a aussi ete presente cette annee et I' em
pressement de la C.E.C.A. a preciser son attitude 
sur le probleme de la fusion des executifs. Cela a 
contribue a donner a une institution communautaire, 
creee pour un secteur, une qualification politique et 
pour sa part ia Haute Autorite, en agissant ainsi, a 
non seulement interprete exactement I' esprit du 
traite de la C.E.C.A. mais elle a aussi place dans 
une juste lumiere les problemes generaux de la 
structuration economique europeenne qui devront 
etre relances par la fusion des executifs et, ensuite, 
par celle des traites. 

Ce n' est pas sans emotion, Monsieur le President, 
que nous discutons, pour la derniere fois peut-etre, 
de la vie de la C.E.C.A., une communaute que nous 
transmettrons a nos enfants comme le premier effort 
genereux accompli par les leaders de l'Europe demo
cratique pour tenter de construire, sur les ruines de 
la guerre, une unite commune et pour interpreter le 
desir de paix de leurs peuples. Mais si la C.E.C.A. 
disparait, elle restera dans l'histoire comme le temoi
gnage d'une institution profondement democratique, 
surtout, par la valeur positive de son contenu supra
national. De cette maniere notre Communaute aura, 
j' en suis convaincu, exerce son attrait sur les :Etat.• 
dont le regard est tourne vers notre Europe, je veux 
parler des pays de l'Est, avec lesquels 'peut-etre, 
demain, nous pourrons avoir un dialogue plus positif, 
rendu possible par la fascination que nos institutions 
libres - et parmi elles la C.E.C.A. - exerc~nt jus-
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que dans le domaine des economies pnvees de la 
liberte d' entreprise parce que privees de la liberte 
individuelle. 

Je rends acte ala Haute Autorite d'avoir contribue 
ces derniers temps, et meme de fa9on determinante, 
a liberer la voie de la politique energetique com
mune. En ce domaine, tout ce qu'il etait possible de 
faire a ete vraiment fait, c'est-a-dire tout ce qui etait 
compatible avec un traite qui, regissant un seul 
secteur, liait a celui du charbon les competences de 
la C.E.C.A. en matiere d'energie. 

II faut souhaiter que le traite dont naitra la fusion 
des Communautes puisse instaurer, justement dans 
le secteur de I' energie, des competences uniques per
mettant d' empecher que le probleme de I' energie 
soit aborde sous des aspects isoles comme probleme 
du charbon, du petrole, de l'atome. L'industrie euro
peenne de I' energie a en effet besoin de regles per
mettant de garantir un approvisionnement large, sur, 
approprie, ouvert a toutes les perspectives du marche 
moderne. 

La fusion des traites devra faire face a ce pro
bleme et a beau coup d' autres. En effet, le nouveau 
traite ne peut se reduire a une mise en commun des 
anciens traites, mais devra au contraire former une 
construction nouvelle dans laquelle !'Europe devra 
etre vue sous une optique plus large, adaptee aux 
circonstances nouvelles. Dans ce nouveau traite, il 
faudra sauvegarder ceux des elements du traite de 
Paris qui sont essentiels non seulement du point de 
vue politique, mais aussi du point de vue institution
nel, et qui permettent une administration efficace de 
l'industrie moderne, adaptee au grand marche de la 
Communaute. 

II importe, des maintenant, de nous engager a 
sauvegarder le principe de I' autonomie du budget 
de la C.E.C.A. et celui de la supranationalite. IIs 
doivent etre indus dans le nouveau traite en tant 
que bases pour d' autres principes economiques et 
commerciaux utiles tel celui de la publicite des prix, 
utiles pour reglementer la concurrence dans un mar
che aussi important que le marche siderurgique. La 
future Communaute devra emprunter egalement a 
la C.E.C.A. son role en matiere de prevision de 
I' evolution du marche, prevision qui s' est revelee si 
importante pour une meilleure orientation des inves
tissements tout en restant dans le cadre de la liberte 
d'initiative. 

II nous semble, en definitive, que le traite de la 
C.E.C.A., non seulement sur le plan politique, mais 
aussi sur le plan etroitement economique des struc
tures, donne l'exemple d'institutions et d'attributions 
qu'il est. utile de prendre en consideration pour !'or
ganisation future de la politique industrielle com
munautaire, surtout dans les secteurs dans lesquels 
les entreprises doivent necessairement s' organiser 
selon des criteres oligopolistiques (charbon, petrole, 
acier, ciment). 

Dans ces secteurs de base plus les entreprises se 
developperont, plus elles tendront a s' organiser en 
structures puissantes, macroscopiques, et c' est juste
ment pour cela que les articles du traite de Ia 
C.E.C.A. qui autorisent la concentration, mais qui 
simultanement la controlent, sont utiles ; c' est pour
quai le systeme de la publicite des prix et la regie
mentation de la concurrence sont importants et cons
tituent le resultat positif et va:lable de I' experience 
de cette institution. D'autre part, la C.E.C.A. pour
mit passer dans l'histoire du marche modeme comme 
exemple de ce qu'il est possible de faire - grace 
aux dispositions de son traite - la ou existent et ou 
doivent necessairement exister des entreprises de 
dimensions oligopolistiques, c' est-a-dire de rendre 
ces entreprises compatibles avec la liberte de marche 
qui constitue un element essentiel de la Commu
naute et en meme temps de mettre leur fonctionne
ment en harmonic avec les preoccupations d'ordre 
social et syndical qui sont de premiere importance 
dans une Communaute ou la grande entreprise dmt 
se developper en meme temps que la moyenne et la 
petite entreprise. 

Certes, ces institutions devront etre perfectionnees, 
leur competence par secteur devra etre etendue et 
elles devront regir aussi d' autres secteurs du marche 
en les rendant plus dynamiques. En effet, la C.E.C.A. 
a ete creee pour elaborer une politique industrielle 
qui devait etre un element moteur de I' expansion 
economique. 

Quel est le resultat ? II nous semble que nous 
ayons lieu d'etre satisfaits. Conservons cette expe
rience pour le marche de demain, a commencer par 
la procedure de consultation dont le traite attribue 
- pour les objectifs generaux - la competence a la 
C.E.C.A., justement pour assurer que le gouverne
ment de la Communaute agisse en contact avec la 
realite. 

Demain, dans une Communaute . unifiee, les con
sultations devront etre renforcees comme elles I' ont 
ete jusqu'ici pour le monde ouvrier et syndical. Si 
une recommandation s'impose, c'est celle-d: pen
dant I' administration de I' executif unique dans les 
domaines ou le traite C.E.C.A. continuera a etre en 
vigueur, il faut faire en sorte que les consulta
tions soient larges et s' adressent non seulement 
aux grands groupes oligopolistiques, aux grandes 
entreprises du secteur du charbon et de l'acier, 
mais aussi aux petites et moyennes entreprisec; 
qui, dans le domaine siderurgique, constituent 

malgre tout un succes de !'initiative 
privee : ces petites et moyennes entreprises 
auxquelles, lorsque la C.E.C.A. a inaugure 
son activite, on n' accordait aucun credit, qui malgre , 
tout ont survecu, se sont elargies, assumant ainsi 
dans le marche siderurgique europeen une fonction 
qui leur est propre. Je suis tout a fait d'accord avec 
les fonctionnaires de la C.E.C.A. pour penser que 
nous devrons ouvrir une discussion faite de lumiere 
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et d' ombre, sur certaines productions de rna pro
vince. Mais je crois qu'un resultat positif dans les 
petites entreprises, seules productrices de certains 
produits manufactures, pourrait etre obtenu en les 
encourageant a se specialiser toujours davantage 
dans le marche commun. 

D' autre part, sauver la petite et la moyenne entre
prise signifie sauvegarder quelque chose de plus 
qu'un. facteur economique ; ces entreprises sont un 
facteur politique et meme social d'une importance 
decisive, meme a notre epoque ou les marches 
s' organisent en grandes dimensions. 

Les consultations n'ont peut-etre pas encore atteint 
ce secteur, ou alors les entreprises n'ont pas encore 
fait connaitre leurs exigences. Mais la tache des insti
tutions est d'intervenir a tous les niveaux de la pro
duction. 

Mais un autre aspect me preoccupe, justement en 
ce qui concerne la siderurgie en Europe et aussi le 
marche de I' acier qui est par excellence un marche 
de caractere mondial. L'interdependance de I'Eu
rope, de I' Amerique, du J apon, de la Russie dans ce 
secteur est evidente ; elle s' accentuera toujours 
davantage a mesure que le marche s' elargira. Les 
accords sur l'acier, dans le domaine international, 
doivent etre developpes et les contacts accrus ; c' est 
ainsi que nous souhaitons que la C.E.C.A., et demain 
la Communaute unique, contribue dans la mesure du 
possible a organiser son secteur de I' acier sur le plan 
mondial. II le faut. M. Dehousse souhaitait que la 
responsabilite de la C.E.C.A. s'etende non seulement 
a !'Europe mais aux pays en voie de developpement. 
Cela est juste : il n'y a pas lieu de faire un long dis
cours sur ce theme, mais comment nier que le niveau 
de vie des populations pauvres ne pourra pas etre 
ameliore en perfectionnant seulement I' agriculture 
( dont le taux d' accroissement est toujours inferieur 
a celui des echanges des produits industriels), mais 
qu'il faut quelque chose de plus ? Si nous voulons 
resoudre le probleme du sous-developpement, nous 
devons aider les pays pauvres, dans le cadre neuf 
d'une economie mondiale nouvelle, a se developper 
dans le domaine industriel ; et nous savons tous 
qu' aucune industrie ne se cree sans a voir derriere 
soi une industrie siderurgique efficace. 

II est done souhaitable que la C.E.C.A. - et les 
efforts faits jusqu'ici sont alles meme au dela des 
limites imposees par le traite - sente la necessite 
d' encourager et de faciliter le developpement de 
l'industrie siderurgique, egalement dans les pays dits 
sous-developpes. 

Quant a la politique de la C.E.C.A. en matiere 
de prets, qu'il me suffise de souhaiter que les aides 
ne soient pas reservees de preference a la grande 
industrie, mais qu'elles s'adressent aussi aux petites 
et moyennes industries. Cela favorisera aussi cette 
harmonie du marche sur laquelle le traite de la 
C.E.C.A. met !'accent dans son article 60 qui traite 

justement de la concurrence et de la publicite des 
prix. Le controle de la C.E.C.A. sur la· production 
de I' acier a ete efficace, et necessaire : en fait, on ne 
peut concevoir une publicite des prix et une concur
rence licite sur le marche siderurgique, s'il n'existe 
pas un controle de la production. Mais peut-etre est
il bon d'aider davantage la Haute Autorite a faire 
en sorte que le controle ne soit pas circonscrit seule
ment a la production ; il est peut-etre bon qu'il 
puisse s'etendre a la distribution et a la consomma
tion des produits siderurgiques et cela selon des 
modalites a definir. En effet, le prix ne se determine 
pas seulement au stade de la production, mais aussi, 
et cette fois avec une certaine anarchie, au stade qui 
se situe entre la production et la distribution ou la 
consommation. 

Mais ce sont la des details : la Communaute du 
charbon et de I' acier presente une caracteristique 
fondamentale qui doit de toute maniere etre sauve
gardee dans la Communaute de demain : I' autono
mie budgetaire et, comme ressource du budget, le 
prelevement. Je pense (toujours a titre personnel) 
que, demain, le systeme du prelevement peut etre 
repris comme systeme d'imposition et d'autofinance
ment par la Communaute unique. 

Et cela pour des raisons non pas tant d' ordre 
economique que politique. Une Communaute unique 
n' a pas de sens, nous I' avons dit a l>ien des reprises, 
roes chers collegues, si elle n' est pas autonome et si 
elle n' a pas derriere elle un Parlement garantissant 
la possibilite d'un controle. Or, nous savons aujour
d'hui qu' a propos du projet de Communaute unique 
et de ses ressources, deux theories s' affrontent deja 
et donneront lieu a une vaste litterature sur des 
themes certainement concevables : en effet, certains 
soutiennent que la Communaute unique doit trouver 
ses ressources par un prelevement sur la production 
interieure; d'autres soutiennent qu'elle doit les trou
ver dans les droits de douane sur les importations. 
Nous aurons encore le temps de discuter de ces 
problemes ; mais des maintenant, je voudrais sou
baiter que nos conceptions s' orientent en faveur du 
prelevement sur la production et non des droits de 
douane sur les importations. Premierement, les droits 
de douane - notre experience parlementaire nous 
I' enseigne - sont difficilement controlables par les 
institutions parlementaires ; en second lieu, ils peu
vent servir a des manreuvres discriminatoires ; en 
troisieme lieu, n' oublions pas que nous avons dit au 
monde entier - et que nous cherchons a la pre
senter partout sous ce jour - que la Communaute 
economique europeenne est une aire ouverte, un 
marche dispose a cooperer avec les autres marches ; 
a un moment ou, je le repete, tout le developpement 
des·. pays neufs demande de nouvelles mesures de 
liberation dans le domaine du commerce mondial, 
une imposition par les droits de douane pourrait 
faire croire a une politique protectionniste qui peut 
etre utile dans une periode transitoire pour certains 
secteurs, ~ais qui contredit le principe fondamental 
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d'une Europe ouverte, libre-echangiste et respon
sable envers les pays neufs. 

II est certain que parler aujourd'hui de preleve
ment, c' est aborder un probleme plutl>t delicat ; 
personne n'ignore les divergences d'opinion sur Ia 
recente majoration du prelevement C.E.C.A. decidee 
par Ia Haute Autorite. Personnellement, je ne suis 
en rien hostile a cette majoration ; au contraire, plus 
Ia C.E.C.A. pourra se presenter au moment de Ia 
fusion forte de ses ressources et de son activite, 
mieux cela vaut pour l'avenir des institutions. Admet
tons done le sacrifice d'un prelevement plus impor
tant, s'il peut renforcer Ia supranationalite de Ia 
C.E.C.A. D' autre part, en tant que parlementaires, 
sauf vote contraire de cette assemblee, nous devons 
reconnaitre que Ia Haute Autorite, en augmentant 
le prelevement, a respecte une indication qui lui a 
justement ete donnee par les commissions parlemen
taires competentes en cette matiere ( et je suis d' ac
cord avec M. Dehousse pour souhaiter le maintien 
dans un executif fusionne de Ia relation de co-respon
sabilite entre le Parlement et Ia Haute Autorite en 
matiere de fiscalite communautaire}. 

Mais, pour conclure, je voudrais faire ressortir que 
Ia politique de Ia C.E.C.A. dans l'emploi des aides 
a Ia reconversion a ete, a mon avis, positive et doit 
etre sauvegardee a l'avenir. Au fond, c'est justement 
au moyen de !'intervention dans Ia reconversion que 
Ia C.E.C.A., bien plus que de regir un marche side
rurgique, intervient aussi comme element moteur, 
comme instrument de transformation du marche, de 
redimensionnement des entreprises, comme moyen 
de reorganisation de Ia presence du travail dans Ia 
structure productive de notre pays. 

Mais je partage aussi, en partie, certaines des ob
servations faitcs par M. Dichgans et je souhaite -
ie m'adresse surtout au representant du Conseil de 
ministres - que Ia collaboration entre les gouverne
ments et Ia Haute Autorite dans I' emploi de moyens 
de reconversion soit plus efficace qu'elle ne l'a ete 
jusqu'a ce jour. La aussi il est necessaire aujour
d'hui de faire coexister les initiatives multilaterales 
et bilaterales. Personne ne mettra jamais en discus
sion Ia competence des gouvernements en matiere 
de programmes de reconversion industrielle. Tout au 
plus ces programmes, inseres dans une programma
tion nationale lorsqu' elle existe, devront-ils mieux 
s'harmoniser avec une programmation de caractere 
europeen. 

Ce qui semble utile au contraire pour assurer un 
meilleur fonctionnement des interventions de Ia 
Haute Autorite qui ont pour objet la reconversion, 
c' est I' adoption des mesures non pas occasionnelles, 
non pas « sanitaires » (adoptees lorsque les crises ont 
deja des effets nocifs), mais qui soient liees a des 
programmes de reconversion industrielle prevus en 
temps utile et etudies de maniere approfondie. 

Qu'il me soit permis d' exprimer un dernier sou
bait : que la future Communaute consacre Ia plus 
grande attention au secteur de la recherche scienti
fique. On a dit justement que Ia concurrence avec 
les autres marches ne depend pas seulement de Ia 
securite de I' approvisionnement, de I' efficacite de la 
distribution des produits ; le progres des industries 
est etroitement lie aux recherches des savants, aux 
connaissances des techniciens, au niveau des univer
sites et des institutions qui ont pour tiiche de deve
lopper la recherche scientifique. 

Des marches comme le nl>tre, qui ont deja recu
pen~ tout ce qui etait recuperable en termes de emit 
du travail (en effet, nous avons eu et c' est heureux, 
une amelioration du niveau de vie de nos popula
tions, en partie grace a Ia C.E.C.A.), face a l'instau
ration d'une vaste politique de commerce avec le 
reste du monde (probleme des rapports avec les pays 
en voie de developpement}, doivent proceder aujour
d'hui a une mobilisation maximum des cerveaux, car 
seule la recherche appliquee permettra d'augmenter 
la productivite des entreprises. 

Je donne acte au president de Ia Haute Autorite 
de ce que, dans cet hemicycle, il a toujours souligne 
la mission de son institution dans ce domaine ; nous 
avons salue aussi avec une grande satisfaction l'acti
vite de Ia commission de programmation a moyen 
terme qui a ete consacree a Ia recherche scientifique 
et, surtout, Ia creation de cet interexecutif pour Ia 
recherche scientifique qui, a notre avis, constitue 
une institution de grand interet. 

Notre vceu est done que soit approfondi !'effort 
qui porte sur Ia recherche scientifique. II faut aussi 
etudier le document fran~ais (meme si nous prefe
rions que ces documents, au lieu d'etre adresses au 
Conseil de ministres, soient adresses directement aux 
Communautes} qui propose Ia coordination de nos 
politiques en matiere de recherche scientifique. Mai5, 
pour definir avec precision une telle politique, il 
faut bien distinguer entre Ia recherche scientifique 
de base et Ia recherche scientifique appliquee a 
l'industrie. 

II semble que Ia recherche experimentale - a la
quelle les industries sont directement interessees -
devrait etre consideree toujours davantage comme 
la tache qui incombe aux grands groupes industriels 
ou a leurs associations. II faut done souhaiter que Ia 
future Communaute puisse amener les gouverne
ments a une politique fiscale engageant les indus
tries a investir une partie de leurs benefices dans 
Ia recherche scientifique. Quiconque a visite les 
Etats-Unis ne peut oublier !'effort accompli par les 
entreprises d' Amerique du Nord dans leurs labora
toires scientifiques. 

II reste I' autre secteur : celui de Ia recherche de 
base ; celui-ci ne peut etre soutenu que par Ia vo
lonte du gouvernement europeen et par la collabo
ration des gouvernements nationaux qui doivent 
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rimssir a unir intimement (reconnaissons que nom 
n'y sommes pas parvenus) les institutions europeen
nes aux universites et aux centres de recherche 
scientifique. C' est cela que nous devons accomplir ! 

Pour conclure, Monsieur le President, en rappe
lant - avec comme toile de fond de ces perspecti
ves - les experiences reunies depuis 1953, les vicis
situdes, les esperances, les deceptions, les moments 
positifs et negatifs de notre Communaute du char
bon et de l'acier, nous devons reconnaitre que Ia 
creation de cette Communaute a rendu un grand 
service a Ia cause de !'Europe. Mais nous devons 
aussi reconnaitre qu'un grand service sera rendu a 
!'Europe future si nous savons utiliser Ia grande 
somme d' experiences glorieuses de cette Commu
naute. Reconnaissons-le : Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. presente justement pour Ia structuration 
future de !'Europe, un apport d' experiences dont 

· nous devons lui etre sincerement reconnaissants, et 
un bilan qui fait honneur aux hommes et qui nous 
donne confiance en l'avenir. 

( A.pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, ce 
n' est pas sans quelque melancolie je I' avoue, que je 
prends Ia parole aujourd'hui. En ce jour, ou le trei
zieme rapport de Ia Haute Autorite, sorte de profes
sion de foi politique et de rapport politique nous est 
soumis, nous nous trouvons dans Ia quatorzieme an
nee d'existence de Ia C.E.C.A. Je me suis demande 
un jour, combien de deputes de cette Assemblee 
avaient assiste a !'evolution de Ia Communaute de
puis le premier moment jusqu'a aujourd'hui. lis 
sont 5 sur 142. Pour Ia Haute Autorite je constate 
qu'il est reste deux pionniers infatigables et a toute 
epreuve: M. Coppe et M. Wehrer. Tous les autres 
membres en fonction aujourd'hui, de meme que la 
majorite du Parlement europeen, se sont joints a nous 
plus tard et n' ont done pas vecu de larges episodes 
ou tout au moins de nombreuses annees de I' evolu
tion de la C.E.C.A. et de Ia Haute Autorite. Du fait 
que les presidents ont change, nous avons eu durant 
cette periode non pas seulement une Haute Autorite, 
mais plusieurs. Nous avons dii constater aussi, bon 
gre mal gre, que la gestion de Ia Haute Autorite 
etait tres variable. 

C' est avec satisfaction et reconnaissance que le 
groupe socialiste constate que la Haute Autorite a, 
ces derniers temps, et surtout au cours de cette der
niere annee, fourni du bon travail. Je n'entrerai pas 
dans les details. II serait pourtant interessant de le 
faire, mais je me sens de nouveau gagne par Ia me
lancolie Iorsque je vois com bien d' entre nous sont 
presents aujourd'hui et que je me demande otl est 
la presse. Les premieres annees, les debats sur le 
rapport general de Ia Haute Autorite constituaient 
I' essen tiel de nos travaux et plus tard, ils ont conti-

nue a interesser non seulement les parlementaires, 
mais aussi I' opinion publique. II semble que Ia 
C.E.E., qui fait d'ailleurs parler d'elle plus que Ia 
C.E.C.A. et la Haute Autorite, donne !'impression 
que les seules questions importantes a Ia discussion 
desquelles on se doive d'assister sont celles qui rele
vent de sa competence, Ia C.E.C.A. n'etant plus 
guere qu'une sorte d'annexe du marche commun 
general. 

C' est precisement pour cela qu'il serait peut-etre 
utile, me semble-t-il, de relever aujourd'hui quelques 
faits mentionnes par Ia Haute Autorite dans son rap
port. Pour Ia Haute Autorite, Ia fusion des executifs 
n' est pas un but en soi ; elle doit etre Ia condition 
et le point de depart d'une fusion des traites. Ce 
bref rapport politique, bien presente et de lecture 
facile, contient une serie de formules que je trouve 
extremement heureuses. · 

M. Dichgans a tout a I'heure remercie notre rap
porteur, aux dons presque poetiques, pour son rap
port. J e tiens a le faire egalement. J e voudrais aussi 
le feliciter, au nom de mon groupe, pour ce bref 
rapport sur Ia Haute Autorite. Nous sommes recon
naissants a Ia Haute Autorite d' avoir lutte pour des 
positions que nous avons perdues. 

La Haute Autorite a des le debut preconise que 
I' executif commun soit compose de quinze membres 

dont quatorze seraient designes par les gouverne
ments. Le quinzieme membre serait coopte par les 
executifs. C' etait l'homme dont nous regrettons Ia 
mort et qui du reste a ete le troisieme au sein de Ia 
Haute Autorite a partager avec elle des les premiers 
jours les peines et les souffrances, les succes et Ies 
echecs - inevitables dans une telle entreprise. 

Dans son rapport, la Haute Autorite a declare 
nettement - cette fat;on de voir est d' ailleurs contes
tee dans divers milieux - que I' experience lui a 
appds qu'il est extremcment utile d'avoir suffisam
ment de contacts avec les syndicats. Quoi qu'il en 
soit, c'est Ia une constatation qu'il est utile de consi
gner egalement dans les rapports de seance du Par
lement europeen. 

Nous parlerons plus tard du prelevement, lorsque 
M. Baas presentera son rapport. Pour le moment, 
je me contenterai d'indiquer brievement que dans 
son rapport politique, la Haute Autorite soutient de 
fa9on tres convaincante que I' autonomie financiere 
est un des piliers de tout !'edifice de la C.E.C.A. 
Nous appuyons cette conception. 

La Haute Autorite dit encore autre chose qui 
me rite d' etre pris en consideration. Elle declare 
par exemple qu' en ce qui concerne le charbon, il 
est n6cessaire d' assurer une production communau
taire florissante et de creer un systeme communau
taire d'aides des Etats a l'industrie charbonniere. 
Elle precise quelles sont les conditio~s d'une 
solution. 
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Je voudrais maintenant attirer !'attention de Ia 
Haute Autorite, qui est a Ia veille de cesser son 
activite, et de tous ceux qui s'interessent a Ia 
C.E.C.A. qui, elle, continue, sur le fait que nous 
avons eu en Allemagne une serie de discussions tres 
interessantes qui ont mis en lumiere les problemes 
reels qui se posent actuellement a Ia Haute Autorite 
et dont, apres Ia Haute Autorite, le Conseil de 
ministres devra evidemment se preoccuper, apres Ia 
fusion des Communautes. 

M. Hans Giinther Sohl, president de Ia « Wirt
schaftsvereinigung Eisen und Stahl » a Dusseldorf, 
que le premier des orateurs qui ont pris Ia parole 
au cours de ces debats connait bien, a pris position 
sur Ia question de savoir ce qu'il adviendra du 
charbon et de l'acier, de Ia C.E.C.A. II defend le 
point de vue que nous avons tous soutenu, a savoir 
que l'industrie doit etre organisee de fac;:on aussi 
liberale que possible, mais il a ajoute : 

« Aussi longtemps que nous n' aurons pas Ia 
certitude que I' egalite des conditions de concur
rence sera mieux assuree pour nous, c'est-a-dire 
pour l'industrie siderurgique, par le systeme de 
Ia C.E.E. que par celui du traite de Ia C.E.C.A., 
et qu'il sera suffisamment tenu compte, a l'avenir, 
des conditions particulieres du marche de l' acier, 
nous prefererons l' a vantage acquis de Luxem
bourg aux appats bruxellois : un tiens vaut mieux 
que deux tu !'auras.» 

Voila qui .est joliment dit. On voit que les indus
triels, eux aussi, savent recourir a un langage image. 
M. Thorn se dira sans doute qu'il y a, dans les sec
teurs les plus divers, des gens qui, selon les circons
tances, vont a bicyclette ou a pied. 

M. Sohl a dit en outre que l'industrie siderurgique 
- notamment celle de la Republique federale - a 
eu longtemps le sentiment de servir de cobaye euro
peen. Elle a des idees precises quant a la fac;:on 
dont on pourrait rendre le traite de la C.E.E. appli
cable a l'industrie siderurgique. Mais ces idees, elle 
ne les a pas encore fait connaitre. C' est la une illus
tration de l'habilete de ce qu' on pourrait appeler un 
diplomate de l'industrie. II a ajoute que si, cependant, 
l'industrie siderurgique avait a choisir entre le traite 
de Ia C.E.E. et le traite de la C.E.C.A., elle deyrait 
opter bon gre mal gre pour ce dernier, c'est-a-dire 
pour le traite de Ia C.E.C.A. 

En digne president de la « Wirtschaftsvereinigung 
Eisen und Stahl », M. Sohl a conclu en disant qu'e 
lors de Ia mise en place de Ia C.E.C.A., l'industrie 
siderurgique n' avait pas sollicite d' a vantage particu
lier, mais que maintenant qu'elle l'a, elle prefere 
le garder que d'etre melee a des experiences qui 
pourraient aboutir a la plus extreme confusion, ce 
qui ne serait pas, en tout cas, au gout de l'industrie 
siderurgique. 

Tel est done l'un des problemes auxquels il faudra 
trouver une solution. 

Mais, surprise, il se pose un probleme encore plus 
interessant. Nous avons eu connaissance d'un avis 
recent de M. Werner Sohngen, directeur general 
des «Rheinische Stahlwerke >>. Le 1er juin de cette 
annee, il a donne son avis sur l'industrie houillere 
de Ia Ruhr et a abouti a Ia conclusion que toutes 
les mesures qui ont ete prises - protection 
douaniere, taxe sur le petrole et tout le reste -
n'ont servia rien. « Nous avons d'abord parle, a-t-il 
dit, de mines marginales qu'il fallait fermer, et on 
en a ferme un nombre assez considerable. Mais le 
resultat final de tout cela, c' est que main tenant, tout 
est marginal. » 

Que propose-t-il? Une societe miniere unique qui 
recevrait ouvertement des subventions de l'Etat. 

Cela me rappelle que j' ai dit il y a longtemps, bien 
longtemps, que l'on ne pouvait guere imaginer de 
solution du probleme charbonnier en dehors de la 
mise des charbonnages en service public. Ce que 
M. Werner Sohngen propose la est en soi etonnant. 
Certes, ce systeme serait base sur l' economie privee. 
Mais comme de toute fac;:on, personne ne peut se 
permettre de prendre en charge les mines de char
bon, le mieux serait sans doute de les laisser entre les 
mains de leurs anciens proprietaires. En tout cas, de 
telles mesures aboutiraient pratiquement au meme 
resultat que si l'on avait nationalise ou 'mis en 
commun, comme on voudra, les mines de charbon 
de la Ruhr. II y a done la aussi un probleme dont Ia 
Haute Autorite devra sans doute se preoccuper a¥ant 
de cesser d'exister. 

Bien entendu, il existe aussi d' autres tendances, 
qui procedent de l'idee que l'industrie charbon
niere et l'industrie siderurgique font I' objet d'une 
discrimination ou le feraient en cas de fusion des 
trois Communautes. Mais je ne m' arreterai pas, pour 
le moment, a de tels arguments. 

En conclusion, je tiens a feliciter la Haute Auto
rite en mon nom et en celui de mon groupe -
d'a~tant plus qu'une autre opinion vient d'etre defen
due, si j'ai bien compris, au nom de tout un groupe 
- pour les mesures qu' elle a prises dans le domaine 
de la readaptation et de reconversion. Je crois qu'a 
cet egard, le traite de la C.E.C.A. a vraiment apporte 
quelque chose de nouveau, quelque chose de remar
quable, qui est a juste titre considere comme tel 
dans les autres pays egalement. 

C' est sur ces paroles a la fois melancoliques et 
chaleureuses qu' au nom de mon groupe, je prendrai 
presque definitivement conge de la Haute Autorite 
et que j'adresserai a la C.E.C.A. tous nos vamx pour 
la fusion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Edoardo 
Martino. 
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M. Edoardo Martino. - (I) Dans le bilan detaille 
qu'il nous a presente sur 1' activite deployee au cours 
de 1' annee passee par la premiere Communaute euro
peenne, M. Thorn nous invite :1 jeter un regard en 
arriere pour essayer de formuler un jugement d'en
semble sur les 13 annees d'existence d'une institu
tion qui a represente les ideaux les plus genereux et 
les espoirs les plus audacieux de notre jeune Europe. 

Selon la declaration historique du 9 mai 1950, 
placer la production franco-allemande du charbon 
et de I' acier sous une haute autorite commune, dans 
un organisme ouvert a la participation des autres 
pays europeens, signifiait assurer immediatement 
l'etablissement de bases communes pour le develop
pement economique ; changer le destin de regions 
si longtemps vouees a la fabrication d'instruments 
de guerre dont elles ont ete les plus constantes vic
times et rendre non seulement inimaginable, mais 
materiellement impossible, par une solidarite de pro
duction, une nouvelle guerre entre la France et 
l'Allemagne; c'etait enfin realiser la premiere assise 
d'une federation europeenne necessaire au maintien 
de la paix. 

Par sa valeur eminemment politique et son inte
ret economique immediat, cette initiative declencha 
- souvenons-nous en - les critiques les plus inat
tendues et les plus iipres tant de la part d'hommes 
politiques illustres que de celle de professeurs et 
d' economistes reputes. Elle fut consideree comme 
un saut dans le vide, un jeu de hasard et meme une 
occasion d' aggraver - et non de resoudre - les 
conflits qui par le passe avaient divise la France et 
I' Allemagne. 

Pour tous ceux-la, loin de jeter sur le continent 
europeen les fondements d'une unification econo
mique plus vaste, le plan Schuman representait la 
machine de guerre la plus dangereuse qu' on ait 
jamais imaginee contre I' Angleterre depuis le blocus 
continental. Croire que le pool charbon-acier put 
sauvegarder la paix en brisant I' opposition seculaire 
entre la France et I' Allemagne, c' etait proclamer une 
foi nullement justifiee, que seul pouvait expliquer un 
etrange phenomene de transcendance et de sublima
tion dont le pool etait devenu 1' objet. 

La realisation d'un complexe industriel et econo
mique con9u dans le cadre d'une politique anti
cartels qui n' aurait plus servi les interets de quelques 
groupes, mais vraiment celui de la Communaute, Ia 
masse des consommateurs, fut qualifiee de dange
reux cartel d'Etat ne presentant aucun avantage 
pour le consommateur, au sein duquel une dictature 
a neuf - nous avons connu tous ces dictateurs -
aurait exerce un pouvoir absolu sans responsabilite 
aucune. 

II en serait ne une « sovietisation » des industries 
du charbon et de l'acier tandis qu'un dirigisme 
coactif se serait affirrne, qui aurait soumis toute la 
structure economique de !'Europe aux changements 
les plus radicaux. 

Et au lieu de voir en elle une premiere etape 
dans la voie de la federation europeenne, on consi
dera la C.E.C.A. comme · un contresens absolu du 
point de vue federaliste. On voulut meme voir dans 
cette initiative !'expression d'un candeur ingenue et 
on alia jusqu'a douter de la bonne foi d'une des par
ties les plus interessees a I' elimination de cette oppo
sition seculaire. D' aucuns consideraient la propo
sition Schuman comme un retour a la politique que 
Briand avait tentee avec Stresem::mn et a un nou
veau Locarno, en pire. 

A la suite de ces critiques, en grande partie para
doxales, l'Allemagne se mit, a craindre que le plan 
Schuman ne fut inspire par les' pretentions fran-
9aises a l'hegemonie et la France commen9a a redou
ter que les Allemands ne prennent rapidement la 
tete de 1' organisation qui se creait. II y eut des reac
tions analogues au Luxembourg, en Belgique, en 
Italie et meme en Angleterre, ou I' on estimait que 
c'etait commettre une grave erreur que de creer, 
avec 1' Allemagne, une communaute du charbon et 
de l'acier, dans laquelle il etait evident que les Alle
mands auraient bientot conquis une suprematie ab
solue et incontestable. 

On se rendit compte rapidement - et aujourd'hui 
on le comprend mieux encore - que ces Cassandres, 
aussi illustres soient-ils, s' etaient completement 
trompes dans leurs previsions, de sorte que les cri
tiques se retournerent contre leurs auteurs, dont le 
tort fut avant tout d' a voir pense en terrnes natio
nalistes, alors que par la suite il apparut de plus en 
plus nettement que seule une conceptiqn fondee sur 
une « communaute dotee d'institutions propres pour
suivant des objectifs communs, sur la base de dispo
sitions communes>>, etait en mesure d'assurer le pro
gres economique et social des peuples europeens 
tout en preparant leur union politique. 

Seules des institutions communes capables d' appli
quer une politique communautaire peuvent venir a 
bout du fractionnement qui, jusqu' a present, a con
duit !'Europe a la mine et qui pourrait le faire 
encore demain, et cela non seulement comme 1' a dit 
Schuman - parce que nous nous trouvons entre 
deux blocs antagonistes, mais parce que les condi
tions modernes du travail, de la production, de la 
securite, de I' activite intellectuelle et des decouvertes 
scientifiques ne perrnettent plus de rester isoles, ni 
de prendre des initiatives separement. 

Sur ce point, il ne m'appartient pas de faire le 
bilan de l'activite deployee par la C.E.C.A. durant 
13 annees de son existence; ce bilan, M. Thorn en 
a deja donne un magistral expose dans son rapport 
ecrit et avant lui la Haute Autorite l'avait fait dans 
le rapport politique presente au Parlement en fevrier 
dernier. 

II est un point toutefois sur lequel, je crois, nous 
pouvons tous etre d' accord : malgre les elements 
qui, dans le traite de Paris, trahissent en quelque 
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sorte l'usure du temps, les aspects positifs du traite 
I' emportent sur les ootes negatifs ; cela tient egale
ment a ce que Ia Haute Autorite, tout en respectant 
I' esprit des textes, a toujours trouve le moyen de re
soudre les difficultes en procedant aux adaptations 
necessaires. C' est ainsi que les instruments de poli
tique economique et sociale, que le traite de Paris 
a mis ;l Ia disposition de Ia Haute Autorite, ont pu 
efficacement resoudre les problemes des investisse
ments, de Ia politique regionale et sociale, de Ia 
readaptation des travailleurs et de Ia reconversion 
industrielle. Mais en plus de ces problemes, Ia Haute 
Autorite sait bien, pour les avoir soumis a notre 
reflexion, que sur le plan du commerce, de Ia con
currence, de l'energie, de l'industrie et de Ia 
recherche, il existe des imperatifs politiques qui 
doivent etre commons et adaptes a I' epoque ou nous 
vivons, compte tenu du fait que cette epoque appar
tiendra bientot au passe et qu'il faut se tourner le 
plus possible vers l'avenir. 

II s' agit en somme d' avancer vers un objectif plus 
vaste, que Ia seule fusion des executifs ne permet 
certainement pas d' atteindre, mais auquel no us ne 
pourrons parvenir qu' au moment de Ia fusion des 
Communautes. 

C' est pourquoi nous pensons que Ia fusion des 
executifs devra etre sui vie d' assez pres de celle des 
Communautes, sans quoi elle ne pourrait pas etre 
consideree comme un evenement positif. En effet, 
Ia fa~on dont elle s' est realisee a suscite bien des 
preoccupations. D' autre part, le texte l'instituant 
ne fait plus etat de certaines caracteristiques posi
tives de Ia situation creee par le traite de Paris. 
II n' est plus question de Ia Commission des quatre 
presidents, grace a laquelle ou par l'intermediaire 
de laquelle le Parlement avait voiX au chapitre dans 
l'etablissement du budget; il n'y a plus de membre 
coopte et les pouvoirs du Parlement se sont arne
noises. 

Or, Ia fusion aurait du au moins aller de pair avec 
un renforcement des pouvoirs du Parlement. 

En effet, a un moment ou les Communautes euro
peennes s'attaquent aux programmes d'integration. 
economique, il faut qu'il y ait une volonte politique 
nette et commune, s' exprimant democratiquement a 
travers I' action de notre Parlement qui est appele 
de plus en plus a se substituer aux parlements natio
naux des six pays pour controler et orienter T appli
cation des traites de Paris et de Rome. 

Le vieux, I' eternel probleme, celui du renforce
ment des pouvoirs du Parlement europeen, doit 
desormais avoir le meme caractere de priorite que les 
autres problemes de fond poses par !'integration 
economique. 

II y a enfin un delicat probleme institutionnel qui 
se posera au moment de Ia fusion des Commu
nautes : qu'adviendra-t-il du principe de suprana-

tionalite, qui - a notre avis - a ouvert des hori
zons nouveaux a l'histoire de !'Europe ? 

Nous pensons que ce qui, dans Ia Communaute 
siderurgique, represente · un attribut de supranatio
nalite, doit devenir un attribut de supranationalite au 
moins egal de I' executif unique, et cela dans tous 
les secteurs de Ia production. 

Je sais bien que je touche ici a l'un des points les 
plus epineux de Ia construction de !';Europe, mais 
j' ai encore en memoire les termes dans lesquels un 
des peres de !'Europe a conclu le debat sur le traite 
de Paris a Ia Chambre italienne des Deputes : « La 
construction de !'Europe est un probleme complexe, 
difficile, qui exige beaucoup de patience, mais aussi 
et surtout une ferme volonte et Ia foi en I' avenir. >> 

Notre Parlement a toujours fait preuve de cette 
volonte et de cette confiance ; et quelle que soit 
I' attitude des gouvernements ou de quelques-uns 
d' entre eux, il ne manquera pas de le demontrer dans 
l'averiir, en restant ainsi fidele a lui-meme et a 
l'espoir des peoples qu'il represente. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, si les espoirs en un executif 
unique se realisent, ce sera Ia derniere fois que le 
Parlement europeen discutera un rapport redige par 
Ia Haute Autorite et ce en sa presence. 

C' est un evenement qui se produira une seule fois 
dans l'histoire de Ia C.E.C.A. La Haute Autorite l'a 
compris. C' est d' ailleurs pour cette raison qu' elle a 
publie ce qu'on a convenu d'appeler son testament 
politique. Ce dernier, a lui seul, donne matiere a 
une discussion qui pourrait etre utile et fort ins
tructive. 

En effet, pendant cette periode de douze ans, 
Ia Haute Autorite a realise de tres bonnes ini
tiatives. Cela lui donne droit a des felicitations et, 
ce qui est mieux, a prendre rang parmi les orga
nismes qui, surtout au point de vue social, ont fait 
preuve de dynamisme et de largeur d' esprit. Dans le 
domaine social, en effet, Ia Haute Autorite a fait 
beaucoup pour se conformer a I' article 2 du traite. 
Mais Ia Haute Autorite a accompli des actes fort cri
tiquables du point de vue economique. 

II conviendrait d' etablir un bilan de son activite. 
La discussion d'un tel document prendrait beaucoup 
de temps. On ne doit d'ailleurs pas trop s'accrocher 
au passe. Les historiens s' en occuperont plus tard. 
lis en tireront des conclusions plus objectives que 
celles auxquelles pourraient aboutir ceux qui ont 
vecu les evenements et a qui, en depit de leur bonne 
volonte, il serait difficile de s'affranchir de toute 
subjectivite. 



SEANCE DU LUNDI 14 JUIN 1965 31 

De Block 

Puisqu'il faut faire un effort de concision, je me 
bomerai a I' essen tiel, passant sous silence certaines 
questions qui meriteraient de retenir I' attention, 
telles les questions sociales. Mon ami Dehousse et 
d' autres collegues en ont parle. 

Pour ce qui conceme Ia Haute Autorite, trois faits 
importants meriteraient un examen approfondi : 

1° Le protocole d' accord en matiere de politique 
energetique ; 

2° Le testament politique de Ia Haute Autorite. Ce 
point a ete traite par mon ami M. Fernand 
Dehousse; 

3° Le demier discours du president Del Bo devant 
le Parlement. 

En ce qui concerne Ie protocole, il faut regretter 
avec amertume qu' aucun pas n' ait ete fait dans le 
sens d'une politique communautaire de I'energie. 
II serait facile d'en rejeter Ia faute sur l'interexecutif 
qui n'a pas formule de nouvelles propositions. Un tel 
reproche me semblerait injuste. Si l'interexecutif 
n' agit pas, il faut en rechercher Ia cause dans le fait 
qu'il se rend compte que les gouvemements natio
naux ne veulent pas encore etablir une politique 
communautaire de l'energie. Un interet national mal 
compris 1' emporte encore sur l'idee de I' integration. 
Les gouvernements, a leur tour, sont soumis a des 
pressions tres fortes de tres puissants groupes prives. 

A I' actif de Ia Haute Autorite on peut porter une 
decision tres importante, celle d'avoir obtenu du 
Conseil de ministres I' acceptation du protocole et les 
mesures qui seront prises en faveur de l'industrie 
charbonniere, notamment I' assistance financiere aux 
charbonnages sous forme de subventions. Si les gou
vemements decident du taux. de celles-ci, ils doivent 
cependant obtenir l'assentiment de la Haute Autorite 
pour pouvoir Ies allouer. Cela revient a dire que le 
droit de superviser ladite industrie est reconnu a 
Ia Haute Autorite et qu'il le sera demain a I'executif 
unique. La Haute Autorite accepte au surplus de 
controler tres serieusement l'emploi qui sera fait des 
subventions. Quoiqu'il n'ait pas ete clairement spe
cifie que les subventions ne pourront en aucun cas 
servir a payer les dividendes, il semble raisonnable 
d' admettre que cette utilisation sera exclue. 

En effet, Ie Parlement europeen a insiste tres 
vivelllent dans ce sens. II n'y a pas eu de reaction 
de Ia part ni des gol\vernements, ni de Ia Haute 
Autorite. On peut deduire de ce silence qu'ils sont 
d' accord sur ce point. L' opinion publique admettrait 
d'ailleurs difficilement que des impots preleves surla 
collectivite servent a donner des avantages finan
ciers a des actionnaires qui, dans Ie passe, ont realise 
des benefices substantiels et parfois des fortunes sur 
Ia base d'une exploitation outranciere des charbon
nages. 

De tout ceci on peut deduire : 

a) Que les gouvemements apres Ia Haute Autorite, 
sont arrives a Ia conclusion que Ia crise charbon
niere ne peut trouver une solution dans ce qu' on 
appelle un regime de libre concurrence ; 

b) Que seul un marche organise de I' energie est 
capable de maintenir l'industrie charbonniere 
dans une position compatible avec !'interet 
general; 

c) Qu'il est necessaire qu'un organisme coordinateur 
soit charge de Ia supervision dans Ia Commu
naute et dispose d'un appareil de controle; 

d) Que I' organisation du secteur de I' ene~;gie doit se 
faire d' a pres un plan rationnel approuve par les 
six gouvemements. 

J' ai !'impression que les idees du president de Ia 
Haute Autorite vont sensiblement dans Ia meme 
direction. Je crains, en revanche, qu'il ne faille 
encore du temps avant que, a leur tour, Ies gouverne
ments adoptent cette maniere de voir. 

Le fait d'aider financierement I'industrie char
bonniere ne peut etre qu'une mesure transitoire. Au 
surplus, Ie taux des subventions devra etre limite. 
Enfin, Ia position du charbon, malgre Ies subven
tions, continuera a se deteriorer. L'apparition sur le 
marche de I' energie nucleaire aura des consequences 
pour le charbon et le petrole. Si l'on n'y prend garde 
a temps, Ia situation de I' energie nucleaire, qui au 
debut jouera un role subsidiaire - elle n' a pas 
actuellement d' autre pretention - pourrait changer 
radicalement le jour ou Ia fusion de I' a tome sera 
mise au point. Tout le monde affirme qu'il s'agit 
Ia d'une possibilite lointaine. II serait peut-etre heu
reux que cette prevision, suivant laquelle un delai 
de transition nous serait menage, se realisat dans les 
faits. 

Pour donner une vue d' ensemble du probleme de 
I' energie je me propose d' examiner main tenant tres 
brievement Ie cas des differentes sources d' energie. 
Je n'abuserai pas du recours aux chiffres, bien qu'il 
soit utile d'y faire appel de temps en temps. Ils 
permettent de degager une tendance. 

Dans un article paru dans Ia revue Socialisme, 
M. Evalenko publie Ies chiffres suivants : 

Avant 1913, sur une consommation mondiale 
totale de 1.580 millions de t.e.c., Ia repartition se 
faisait comme suit : charbon, 1.216 millions de 
tonnes, soit 76,9 Ofo ; bois, 164 millions de tonnes, 
soit 10,4 Ofo ; petrole, 76,9 millions de tonnes, soit 
4,9 Ofo ; lignite, 51,5 millions de tonnes, soit 3,3 Ofo ; 
electricite hydraulique, 43 millions de tonnes, soit 
2,7 °/o ; gaz nature!, 22,6 millions de tonnes, soit 
1,4 Ofo ; tourbe, 6,5 millions de tonnes, soit 0,4 Ofo. 

En 1960, la consommation mondiale a atteint 
4.779 millions de t.e.c. La repartition devenait Ia 
suivante: 
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Charbon, 1.956 millions de tonnes, soit 40,9 Ofo ; 
petrole, 1.503,2 millions de tonncs, soit 31,4 Ofo ; 
gaz naturel, 578,7 millions de tonnes, soit 12,1 °/o ; 
electricite hydraulique, 265,6 millions de tonnes, soit 
5,6 Ofo ; lignite, 257 millions de tonnes, soit 5,4 Ofo ; 
bois, 189 millions de tonnes, soit 4 Ofo ; tourbe, 29,5 
millions de tonnes, soit 0,6 Ofo. 

La consommation mondiale d' energie a triple en 
moins d'un demi-siecle. 11 n'est pas temeraire de 
prevoir que sa progression sera encore plus rapide 
pendant le prochain demi-siecle. Elle augmentera 
encore sensiblement dans ce qu'on appelle les pays 
hautement industrialises. A cela s'ajoutera son aug
mentation dans les pays en voie de developpement. 
Diverses autres raisons favoriseront son accroisse
ment. 

La consommation charbonniere marque une aug
mentation encore sensible en quantite. En pourcen
tage elle fait une chute considerable. Elle n'atteint 
meme plus 50 °/o de !'ensemble de la consommation 
d' energie. Le petrole fait des progres beaucoup plus 
importants en quantite et en pourcentage. 

En l'an 2000, ce bilan sera de nouveau renverse. 
De nouvelles sources d' energie apparaitront, le 
petrole cedera sans doute du terrain a d' autres 
sources, mais le charbon de toutes manieres reculera, 
tant en quantite qu' en pourcentage. 

Certains charbonniers se flattent de l'idee que 
le charbon reprendra un jour la place perdue. Leur 
raisonnement est assez simple. Vers 1980-1990, 
disent-ils, les reserves de petrole et de gaz naturel 
commenceront a s' epuiser. A cette epoque, le char
bon, dont les reserves sont considerables, reprendra 
une place importante pour la fourniture de l' energie. 
Sur la base d'une telle argumentation, on pourrait 
soutenir qu'un jour le charbon commencera a 
s' epuiser et qu' alors le bois reprendra sa place. 11 
vaut mieux ne pas s' abandonner a de telles illusions 
et voir la realite en face. La verite est double. Per
sonne ne pourrait dire quand le petrole et le gaz 
naturel viendront a epuisement. A l' epoque ou cette 
eventualite se presentera, ces deux sources d' ener
gie seront remplacees par des sources nouvelles. La 
science ne retrograde pas, elle avance toujours. 

Tout cela ne veut pas dire que le charbon n'a 
plus de role a jouer. Le contraire est vrai, car le 
charbon n' est pas seulement un facteur d' energie, il 
intervient egalement comme matiere premiere dans 
l'industrie chimique. Cette branche de l'industrie 
est en plein developpement. Le jour viendra ou le 
charbon pourra profiter dans· une plus grande mesure 
de ce developpement. 

11 faut tenir compte de tous ces faits pour essayer 
de preparer une organisation rationnelle du secteur 
char bonnier. 

Le secteur charbonnier de la Communaute peut-il 
garantir une energie a bon marche et en meme 

temps la securite de l' approvisionnement ? La re
ponse est negative et personne ne pourrait le con
tester. Malgre les progres considerables realises dans 
l' exploitation miniere, tant au point de vue rationa
lisation que mecanisation, le charbon de la Commu
naute est plus cher que celui de pays tiers, surtout 
des Etats-Unis d'Amerique. La difference dans les 
situations geologiques est si grande qu' elle ne peut 
etre comblee par des moyens artificiels. Le petrole et 
le gaz sont d'un prix tellement bas que toute pos
sibilite de concurrence est exclue. 

Les charbonnages peuvent en partie assurer la 
securite de l' approvisionnement, mais en partie seu
lement. La production charbonniere est descendue 
a environ 50 °/o de la couverture des besoins en 
energie. Qui oserait pretendre qu'il serait possible de 
porter cette couverture en quelques semaines ou 
meme en quelques mois a cent pour cent ? 

Je ne desire pas examiner le point de savoir si, 
par le systeme des subventions on pourrait augmen
ter la production charbonniere. On est tenu par des 
limites tres severes. Augmenter trop fortement le prix 
des charbons . domestiques, ce serait organiser la 
desertion de ce secteur au profit du gaz, du petrole 
et de 1' electricite, ce qui se traduirait par une dimi
nution de la consommation du charbon. 

La siderurgie beneficie d'une protection tarifaire 
de 9 p. 100. Dans la Communaute, elle peut sup
porter une charge legere. Elle doit cependant pou
voir exporter sur le marche international et doit, pour 
y parvenir, se trouver dans des conditions semblables 
a celles de ses concurrents. Elle doit done recevoir 
le charbon a un prix qui ne depasse pas celui des 
Etats-Unis. 

11 en va de meme pour toutes les industries expor
tatrices. Augmenter trop fortemen~ le prix de 1' ener
gie revient a diminuer serieusement les possibilites 
de concurrence de ces industries sur le marche inter
national. 

Les subventions devront done prendre en charge 
toutes ces differences. 11 est a craindre que, tres vite, 
elles ne pesent tres lourdement sur les budgets. 

11 faut avoir le courage de voir la realite et faire 
un effort pour definir une politique charbonniere qui 
serve avant tout !'interet general. Pour y parvenir, 
les gouvernements doivent accepter le principe d'une 
organisation rationnelle de l'industrie charbonniere. 
Ce principe postule des unites de production compa
rables quant au but qu' elles visent et aux regles qui 
les regissent. Tel n'est pas le cas actuellement. Les 
industries nationalisees visent a servir I' interet public. 
Leur gestion se fait au grand jour et elles sont sou
mises a de multiples controles. L'industrie privee, par 
contre, s' assigne comme· premier objectif, et ceci est 
normal, de remunerer autant que possible les action
naires ; son administration s' effectue selon des nor
mes qui ne sont pas publiques et les controles sont 
inexistants. 
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Ces differences d' objectifs donnent lieu a de nom
breuses difficultes des que I' on veut instaurer una 
coordination plus ou moins poussee. De ce fait, Ia 
question se pose de savoir s'il est possible d'unifier 
plus ou moins I' administration des entreprises char
bonnieres. II ne me semble pas necessaire ni meme 
utile en ce moment de recourir a Ia nationalisation. 
II est inutile d' en exposer les raisons ici. Pour arriver 
a !'unification de !'administration des entreprises, il 
suffirait de creer des formes plus ou moins centra
lisees de gestion. Si je ne me trompe, l'interexecutif 
s' est deja prononce en ce sens. 

Au surplus, une forme centralisee de gestion ren
drait des services aux entreprises elles-memes. Cette 
gestion centralisee semble d' autant plus logique que 
ce sont tout de meme les Etats qui paient les sub
ventions, dans certains cas d' ailleurs a fonds perdus. 

Aucune entreprise ne veut etre obligee d' accepter 
la gestion centralisee. Mais les entreprises doivent 
alors accepter la suite logique de cette attitude et 
refuser toute aide, de quelque sorte que ce soit. Par 
leur attitude, elles entravent fortement une coordina
tion qui devient tous les jours plus necessaire. 

Sur cette base, et pour autant que les gouverne
ments soient d' accord, il est possible de construire 
I' organisme communautaire charge d' amenager ra
tionnellement le secteur charbonnier, de definir une 
politique charbonniere et de preparer I' avenir des 
regions charbonnieres et celui du charbon lui-meme. 

Le secteur petrolier ne devrait pas donner lieu a 
difficulte. En effet, les grosses societes sont solide
ment organisees ; elles s' entendent parfaitement pour 
imposer un prix surfait pour I' essence. Le fait est 
demontre par ce qu'on appelle les outsiders. Une 
telle entente n' existe cependant pas pour les sous
produits. La desorganisation y est complete et l'hy
pocrisie y est de regie. Dans les six pays de la Com
munaute, des societes, travaillant sous la direction 
d'un maitre commun, declarent qu'elles son~ « inde
pendantes >>. C'est jouer sur les mots. La verite est 
plus simple. Toutes ces societes pretendues natio
nales dependent de grosses societes effectivement 
internationales et dont l'influence, grace aux appuis 
de certains gouvernements, est tres forte. Tout de
pendra, dans ce secteur, de l'energie plus ou moins 
grande dont les grands de Ia Communaute feront 
preuve. 

II faut d' ailleurs esperer que les societes petrolieres 
elles-memes comprendront un jour qu'une bonne 
organisation, avec comme premier objectif l'interet 
general, donnera, en fin de compte, de meilleurs 
resultats que I' an archie actuellement constatee dans 
le marche du petrole. 

Le marche du gaz se presente sous de meilleurs 
auspices. II s' agit parfois d'une organisation publi
que, parfois de societes mixtes. Ce n' est pas l'ideal, 
mais cela permet a l'Etat de defendre l'interet gene
ral. 

Ne parlons pas du secteur nucleaire. 11 s'y passe 
des choses incompreh~nsibles. La Communaute de 
I' energie atomique a depense des milliards pour que 
Ia production puisse atteindre enfin un niveau indus
triel. Dans certains pays, on veut maintenant passer 
Ia main au secteur prive. 

Au-dessus des secteurs communautaires, un orga
nisme central etablirait, lui, Ia politique energetique 
communautaire, en donnant a chaque secteur ce qui 
lui convient le mieux. On obtiendrait ainsi un meil
leur prix. 

Quant a la securite, t;lle ne sera reelle, et encore ne 
le sera-t-elle que partiellement, qu'au moment ou Ia 
Communaute disposera d'une source propre d'ener
gie. 

Je passe sous silence le testament politique, que 
mon ami M. Dehousse a traite de fa~on remarquable. 

J' ai deja souligne le nouvel esprit dont temoigne 
le discours de M. Del Bo. La Haute Autorite s'est 
beaucoup trop cantonnee dans les limites du traite 
en ce qui concerne I' exploitation miniere. Elle a mis 
toute sa confiance dans les patrons charbonniers. 

Cette attitude est d' ailleurs en contradiction avec 
ce qui a ete realise au point de vue social. Ainsi un 
probleme tres important, celui de la fusion des ex
ploitations, n'a pas fait de progres ou n'en a realise 
que tres peu. Les patrons charbonniers ne semblent 
pas comprendre leur propre interet. Les pouvoirs de 
la Haute Autorite sont limites. Rien n' empeche de 
faire des propositions positives, tendant a servir con
jointement l'interet du public et celui des charbon
niers. Certes, comme le souligne d'ailleurs M. Del 
Bo, il faudrait revoir le traite ; mais au dela du traite, 
il y a l'avenir. II convient de s'en preoccuper dans 
les mesures a proposer. 

Je ne desire pas m'etendre trop longuement sur Ia 
recherche scientifique. Par leur brochure, les patrons 
charbonniers apportent la preuve que des resultats 
vraiment importants ont ete atteints. II faut done 
continuer dans cette voie d'autant plus que l'octroi 
de subventions ne pourra pas etre pratique eternel
lement. 

II faut cependant souligner deux faits tres impor
tants. Les patrons charbonniers n' acceptent pas 
encore l'idee fondamentale qui est poursuivie par 
!'Europe, notamment· celle de !'integration. lis en 
sont encore au stade de Ia cooperation. Chacun tra
vaille de son cote et on echange les resultats. Bien 
entendu, s'il a ete possible de prendre un brevet, on 
le communique ensuite. Cette methode du « chacun 
pour soi >> est mauvaise ; elle coute plus cher et epar
pille des forces deja insuffisantes. Seule une integra
tion peut garantir de meilleurs resultats avec un ren
dement maximum des moyens financiers consacres a 
la recherche. 

Plus important encore est l'avenir. II est clair, 
comme il a ete dit plus haut, que la mecanisation 
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n' effacera pas les differences geologiques. Des lors, 
il faut envisager d'autres methodes pour employer, 
au maximum, la richesse que constitue le charbon. 
II faut I' amener a la surface sous forme de gaz. Cela 
donnera en meme temps I' energie et une matiere 
premiere pour l'industrie chimique. Je connais la 
reponse qui me sera faite : on a essaye, mais les 
resultats obtenus sont insuffisants, sinon derisoires. 
C' est exact. Mais ce qui est impossible aujourd'hui 
peut devenir une realite demain. II y a suffisam
ment d'exemples a ce sujet. Si l'on n'a pas reussi il 
faut en conclure que cela tient au fait que I' on a 
employe une mauvaise methode. II faut done conti
nuer la recherche, elle sera peut-etre longue et elle 
coutera vraisemblablement tres cher. La reussite 
dans ce domaine est la garantie d'un nouvel avenir 
pour le charbon ce qui justifie des depenses conside
rables en hommes et en argent. 

Pour conclure, quelques mots sur l'acier. II ne 
s' agit pas d' engager une discussion. La matiere est 
tres vaste et demanderait trop de temps. Voici 
d' abord une comparaison entre les six acieries les 
plus importantes des Etats-Unis et de la Commu
naute. J'insiste sur le fait que les chiffres sont libel
les en dollars. 

Etats-Unis 

U. S. Steel 
Bethlehem Steel 
Republic Steel 

C.E.E. 

Chiffre 
d'affaires 

(en mi'lliards 
de dollars) 

3,6 
2,1 
1,1 

Friedrich Krupp 1,1 
August Thyssen Hiitte 1 
Mannesmann 0,9 

Benefice net 
(en millions 
tie dollars) 

204 
103 

56 

pas disponible 
12 
22 

La U.S. Steel produit a elle seule plus d'acier que 
les trois plus grosses usines de la C.E.E. Le chiffre 
d'affaires de la Bethlehem Steel est un peu plus 
eleve que celui de Thyssen et de Mannesmann 
reunis. La Bethlehem Steel realise a peu pres trois 
fois plus de benefices que les deux entreprises euro
peennes precitees ensemble. Des benefices plus 
eleves permettent davantage d'investissements et 
surtout des depenses beaucoup plus fortes pour la 
recherche. 

Le probleme de la dimension des acieries de la 
C.E.E. est pose, quoi qu'on en dise. II faudra le 
resoudre, pour plusieurs raisons d' ailleurs. II faudra 
des fusions pour arriver a des unites de production 
capables de tenir tete aux Etats-Unis et au Japon, 
pour ne citer que ces deux concurrents tres serieux. 
Si je suis bien informe, Ia Haute Autorite etudie le 
probleme. Je l'en felicite, mais j'insiste surtout pour 
qu' elle nous propose ou nous fasse au moins con
naltre, dans un tres bref delai, des solutions possi
bles. 

La Haute Autorite a augmente les aides pour la 
recherche technique sur l'acier. II faut noter que 
les Etats-Unis et meme le Japon y consacrent des 
credits beaucoup plus importants que Ia Commu
naute, compte tenu des usines, bien que peu de 
details soient disponibles, surtout pour !'Europe. Ce 
sont d' ailleurs ces depenses qui expliquent, en partie 
au moins, leurs succes. 

J e m' etonne d' ailleurs que les siderurgistes se 
soient eleves contre une augmentation tres faible du 
prelevement. S'ils comprenaient leurs interets, ils 
paieraient sans chicaner, permettant ainsi une meil
leure organisation de la recherche tant fondamen
tale que technique. 

J e doute que la fusion des executifs apportera de 
grands changements. Par contre, je partage entiere
ment !'opinion exprimee par M. Del Bo, selon la
quelle il est temps de reviser les traites. Plusieurs de 
leurs parties sont depassees par les faits. II faut une 
adaptation qui cadre avec les perspectives de 
l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, avant tout je tiens a feliciter 
M. Thorn de son remarquable travail et a le remer
cier de la place qu'il a bien voulu accorder, dans 
son rapport, a l'avis elabore par M. Bergmann, vice
president de la commission de Ia protection sani
taire. 

La premiere observation qui me vient a I' esprit, 
c' est que les catastrophes minieres sont encore trop 
frequentes et justifient I' affirmation, attribuee a 
notre grand ami disparu, M. Finet, que le metier de 
mineur ne devrait pas exister. En effet, nous avom 
appris avec consternation ces derniers temps les 
catastrophes intervenues en Inde, au J apon, en You
goslavie. Toutefois, dans les mines de notre Com
munaute, Ia vie s' est heureusement deroulee dans un 
calme relatif. Je ne pense pas qu'il soit presomptueux 
d' attribuer cet heureux resultat plutot qu' au seul 
hasard, aux mesures efficaces de securite prises par 
la Communaute. 

C' est pourquoi, nous nous felicitons de I' attention 
que la Haute Autorite prete aux recherches dans le 
secteur de Ia technique miniere, sous I' angle de la 
securite du travail. II s'agit de recherches fonda
mentales sur le grisou et la pression des terrains, 
dont Ia necessite est evidente si I' on veut augmenter 
la securite des mineurs. II s'agit egalement d'appli
quer des techniques modernes a I' abattage et au 
transport du charbon, en vue de diminuer le danger 
d' explosion, d' eviter la formation d' etincelles et ( ce 
qui est tres important aussi) de reduire la production 
de poussier (afin d'enrayer une maladie profession
neUe qui ne pardonne pas, Ia silicose). 
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Aussi je constate avec plaisir, Monsieur le Presi
dent, que nous avons atteint un double objectif, qui 
repond aux intentions precises de la Haute Autorite : 
d'abord celui (que je considere comme primordial) 
d'une meilleure protection de Ia vie, de l'integrite 
physique et de la sante des travailleurs et ensuite 
celui d'une restitution au charbon de sa capacite 
competitive par rapport aux autres sources d' ener
gie. 

11 est du reste fondamental, pour notre Commu
naute, de chercher a concilier 1' economique et le 
social. 

Nous constatons avec satisfaction que l'annee 
derniere les recherches ont beneficie d'un credit 
total de 21,4 millions d'unites de compte, depassant 
de loin les 8 millions de 1' annee precedente. Mais 
nous nous rejouissons tout particulierement de ce 
qu'en vertu de l'article 55 - qui lui demande d'en
courager la recherche technique et economique inte
ressant la production et le developpement de la con
sommation du charbon et de l'acier, ainsi que la 
securite du travail dans ces industries, c' est-a-dire 
aussi bien dans le secteur de 1' acier que dans celui 
du charbon - la Haute Autorite ait constitue une 
commission generale pour Ia securite du travail en 
siderurgie, en prenant une decision qui comble une 
lacune importante. 

En effet, il est intolerable que dans la protection 
de la vie, de l'integrite physique et de la sante, il 
existe une discrimination entre les travailleurs des 
mines et ceux de l'industrie siderurgique, meme s'il 
faut reconnaitre que de taus les travailleurs, ce sont 
les mineurs qui meritent et reclament la plus grande 
protection. 

Monsieur le President, s'il est juste de reconnaitre 
les merites de la Haute Autorite dans ce domaine, 
il me semble que nous ne pouvons pas nous empe
cher non plus de regretter que le Conseil de minis
tres n' ait pas encore adopte la proposition de la 
Haute Autorite visant a etendre la competence de 
l'organe permanent en matiere de securite du travail 
aux mines de fer et de ne pas la limiter aux mines 
de houille ; il n' a pas encore ado pte non plus la 
proposition de la Haute Autorite sur !'extension de 
la competence de cet organe a la prevention des 
maladies professionnelles, c' est-a-dire a !'hygiene des 
milieux de travail et a la medecine du travail. 

D' autre part, le programme de recherche sur la 
physiologie et la psychologie du travail et de 1' orga
nisation du travail, propose par la Haute Autorite, 
temoigne de la conception moderne, sociale et hu
maine dont s'inspire son action. 

Un autre probleme important se rattache a mon 
avis, Monsieur le President, a la readaptation des 
travailleurs, invalides par suite de bn1lures, de trau
matismes ou de maladies professionnelles. Ce pro
bleme n' est pas seulement economique, mais encore 

profondement humain ; restituer aux travailleurs, 
victirnes du devoir, la satisfaction de pouvoir contri
buer encore au bien-etre et au progres de la societe, 
de se sentir encore une partie vivante et active de 
la grande famille des travailleurs, voila une tache 
qui depasse de loin le pur interet economique. 

Ces derniers jours precisement, nous avons re9u 
une note d'information sur I'activite de la Haute 
Autorite en matiere de reeducation medicale. Cette 
note contient les resultats obtenus grace au pro
gramme-cadre « reeducation » approuve par la Haute 
Autorite en novembre 1958 et applique de 1960 a 
1964; elle illustre d'autre part le nouveau pro
gramme « traumatologie et rehabilitation » decide en 
1964. 

Je suis reellement reconnaissant a la Haute Auto· 
rite de cette note d'information. Je dais egalement 

.lui exprimer rna profonde gratitude pour !'invitation 
qu' elle a adressee a la commission de la protection 
sanitaire de participer aux journees d' etudes qui 
auront lieu dans cette meme salle au cours de la 
semaine prochaine afin de discuter et de publier les 
resultats obtenus de 1960 a 1964 en matiere de ree
ducation des victimes d' accidents et de maladies 
professionnelles. 

11 s'agit la d'un fait tres important, car le progres 
scientifique serait vain si son application n' etait 
portee au plus vite a la connaissance des interesses, 
des techniciens et des medecins specialistes. 

Monsieur le President, pour ce qui est de la partie 
politique du rapport de M. Thorn, je m'associe 
entierement aux declarations pertinentes faites tout 
a l'heure par M. Edoardo Martino. Je me borne a 
souhaiter ( et ce n' est pas seulement un vam, mais 
!'expression d'une certitude) que la Haute Autorite 
puisse apporter a 1' executif unique un encourage
ment vigoureux et efficace afin que les trois Commu
nautes, puis la Communaute unique, attachent une 
importance de plus en plus grande a la protection 
de la vie, de l'integrite physique et de la sari.te de 
nos travailleurs. 

Monsieur le President, je suis absolument con
vaincu que 1' action de la Haute Autorite est egale
ment tres importante dans le domaine de la diffu
sion de notes et de resultats relatifs a la protection 
sanitaire ; cette diffusion emploie des moyens popu
laires pour s' adresser aux representants des syndi
cats et aux travailleurs et elle prend la forme d'infor
mations specialisees lorsqu' elle s' adresse aux inge
nieurs, aux techniciens et aux medecins. 

Par cette breve intervention, j' ai voulu aujourd'hui 
me poser une tache analogue ; en prenant la parole 
en seance pleniere, j' ai voulu annoncer a 1' opinion 
publique que les Communautes europeennes - et 
dans ce cas particulier Ia C.E.C.A. - font des effort~ 
remarquables et efficaces en vue d' assurer aux tra
vailleurs une protection moderne et des plus oppor
tunes de leur integrite physique et de leur sante, 
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sans aucune discrimination et en faisant preuve a 
leur egard de Ia meme attention et de Ia meme solli
citude qu'un gouvemement national apporte a ses 
propres ress~rtissants. 

( Appl ar;dissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, au moment ou nous terminons ce debat 
sur le treizieme rapport general, nous sommes tous 
conscients que c' est sans doute Ia demiere fois que 
nous avons cet echange de vues avec Ia Haute Au
torite de Ia C.E.C.A. En effet, apres Ia fusion des 
executifs, prevue pour le 1 er janvier prochain, les 
problemes du Marche commun du charbon et de 
I' acier, qui restent regis par .le traite de Paris, seront 
de Ia competence de Ia nouvelle commission unifiee. 

C' est pourquoi, aujourd'hui, le compte rendu 
d'activite de Ia Haute Autorite doit constituer, a nos 
yeux, plus qu'un rapport general, un veritable testa
ment et le debat de ce soir devrait nous permettre de 
tirer les enseignements essentials de Ia premiere 
communaute europeenne a Ia veille de sa disparition 
politique et en preface au remaniement des traites. 

Malheureusement, le treizieme rapport auquel 
nous allons souscrire, ne semble pas contenir cette 
vue d' ensemble qui nous paraitrait justifiee par Ia 
date de sa presentation et surtout de sa discussion. 
Cette lacune provient sans doute de Ia publication 
prealable du testament politique presente par Ia 
Haute Autorite au mois de fevrier. 

Mais ce document, plutot que de rappeler les 
principes du traite C.E.C.A., voire d'en denoncer 
certaines conceptions, elements qui auraient pu eclai
rer utilement I' opinion quant au rearnenagement 
necessaire des Communautes, a surtout cherche a 
mettre en evidence le role que Ia Haute Autorite a 
joue et que ses successeurs peuvent etre arnenes a 
jouer egalement, grace au patrimoine que s' est cons
titue Ia Haute Autorite a partir des ressources pro
pres de Ia C.E.C.A. 

Ce role, Ia Haute Autorite a cherche a le deter
miner surtout en fonction des taches de readaptation 
sociale et de conversion industrielle, taches qui sont 
fort importantes - chacun de nous en est cons.cient 
- et dont I' amp leur ne manquera pas- de croitre 
encore au cours des annees a venir. 

Mais, sur le fonctionnement du Marche commun 
dans le domaine qui est le sien par excellence et sur 
Ia politique energetique de Ia Communaute, le rap
port general est relativement discret, en depit de 
douze annees d' experience. 

Notre rapporteur general, M. Thorn, a voulu se 
degager de Ia tentation du simple compte rendu 
d'activite pour situer les actes de Ia Haute Autorite 

au cours de 1: annee ecoulee dans Ia perspective plus 
large des fondements memes de Ia C.E.C.A. et de 
I' avenir communautaire. Le rapport contient ainsi 
d'interessants developpements sur les problemes de 
transport et de fusion des executifs comme des Com
munautes. 

En ce qui conceme I' energie, les resultats acquis 
sont apprecies avec lucidite et je remercie M. Thorn 
d' a voir bien voulu tenir un tres large compte de 
I' avis que j' avais eu l'honneur de lui apporter au 
nom de Ia commission de I' energie. 

Selon moi, il est cependant necessaire de presenter, 
a I' occasion de ce demier debat avec Ia Haute Auto
rite, une vue plus generale sur I' ensemble des pro
blemes de I' energie. 

En passant en revue les differents chapitres utile
ment rappeles par notre rapporteur general, et apres 
treize annees ecoulees depuis Ia creation de Ia 
C.E.C.A., on est conduit a s'interroger sur Ia realite 
du Marche commun que devait instituer, dans un 
secteur bien determine, Ia premiere Communaute 
economique. 

Des trois objectifs enumeres a I' article 1 er du traite 
- Marche commun, objectifs communs, institution.s 
communes - les deux premiers ont ete trop souvent 
negliges au profit du demier. Certes, cela provient 
souvent du traite meme qui a place Ia Haute Auto
rite, en ce domaine, devant une tache extremement 
difficile. 

La premiere grande difficulte, dans un marche 
limite a deux produits seulement, provient de ce que 
ceux-ci ne sont regis par le traite que dans Ia mesure 
ou ils naissent dans Ia Communaute. 

Les produits en provenance des pays tiers sont 
ainsi affranchis de toutes les contraintes du traite 
quant a leur commercialisation dans le Marche com
mun. Le regime qui leur est applique depend done 
uniquement des politiques nationales et celles-ci, 
nous le savons tous, sont forcement divergentec;, 
puisque au moins deux des six pays ne sont pas de 
grands producteurs de charbon. 

L' absence de politique commerciale commune 
aux frontieres de Ia Communaute vient ajouter ses 
effets a ceux que je viens d'indiquer. C'est ainsi que 
Ia politique commerciale de certains de nos parte
naires a fait refluer vers les autres pays de Ia Com
munaute les charbons evinces de chez eux a Ia suite 
d'importations massives en provenance de pays tiers. 

Le traite C.E.C.A. impose d'autre part aux pro
ducteurs des regles de commercialisation auxquelles 
n' est pas soumis le negoce, permettant ainsi des 
discriminations que Ia Communaute a cependant 
pour mission essentielle de faire disparaitre. 

En outre, le libre jeu du marche, objectif implici
tement en once a I' article 2, a ete fausse des I' origine 
par Ia politique des prix maxima de Ia Haute Auto-
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rite et, depuis 1956, par les politiques nationales qui 
en ont pris le relais, empechant ainsi les productions 
communautaires de tirer les avantages de Ia con
joncture alors qu' elles sont desarmees, au nom de ce 
meme liberalisme communautaire, devant les effets 
les plus fondamentaux de cette concurrence. 

Enfin, l'impossibilite pour les executifs commu
nautaires d'harmoniser les conditions de concurrence 
entre les differentes formes d' energie n' a pas ete 
une des moindres discriminations que les Commu
nautes ont laisse se perpetuer. Le concurrent par 
excellence du charbon beneficie, en effet, d'une orga
nisation internationale qui controle Ia plus grande 
partie du marche petrolier du monde libre et profite 
ainsi d'une situation de monopole de fait dans le 
secteur des carburants. Enfin, il n' est soumis a au
cune des n!gles de commercialisation imposees au 
charbon. 

Ces diverses circonstances constituent a I' encontre 
du charbon communautaire un handicap considera
ble, alors qu' aucune institution europeenne n' a en
core, jusqu'a present, serieusement tente de sou
mettre l'industrie petroliere aux regles communau
taires. 

En ce qui concerne Ia publicite des tarifs de trans
port, visee explicitement dans le traite de Ia C.E.C.A. 
et dans Ia convention sur les dispositions transitoires, 
les resultats de Ia Communaute sont plus decevants 
encore, nul n'osera le contester. 

Les plus recents developpements survenus dans 
ce domaine ne peuvent que souligner certaines lacu
nes a propos des mesures de publicite des conditions 
de transport en particulier. Independamment de cer
taines divergences de politiques nationales bien con
nues et qui se manifestent dans le cadre de !'elabora
tion de Ia politique commune des transports par Ia 
Commission economique europeenne, le non respect 
des regles du traite C.E.C.A. maintient les disparites 
dans un secteur-cle de !'unification economique. 

L' ensemble de ces lacunes que je me suis permis 
de rappeler concernaient en fait des elements indis
pensables a Ia creation d'un veritable marche com
mun et l'on ne peut dire qu'il y en ait jamais eu un 
veritable. Ces lacunes n'ont d'ailleurs pas echappe a 
notre rapporteur general qui en a fait mention. 

C' est surtout dans le chapitre IV, consacre aux 
transports, que M. Thorn enonce la critique la plus 
severe, d' autant plus qu' elle porte sur des faits re
cents qui se sont produits dans la periode analysee 
par le rapport general. 

Le probleme essentiel, analyse dans ce chapitre 
par M. le rapport~ur, est !'application de la recom
mandation 1-61 de Ia Haute Autorite aux six gouver
nements, relative a la publicite des prix et des condi
tions de transport. 

M. Thorn estime qu'il existe de seneux doutes 
quant a Ia compatibilite de Ia solution envisagee avec 
le traite lui-meme. Ce jugement, mes chers collegues, 
merite d'etre mis en relief. 

L' attitude adoptee par Ia Haute Autorite au debut 
de 1965, lors des negociations menees avec certain 
gouvernement, et les reponses qu' elle a donnees aux 
questions posees a deux reprises par notre collegue 
M. Armengaud signifient qu' elle accepte que les con
trats particuliers, non publies au prealable, devien
nent en fait Ia regie. Cela est vrai pour le charbon 
comme pour le minerai. C' est en contradiction avec 
les termes memes de !'article 70 du traite et avec les 
principes de non discrimination qui sont a Ia base 
du regime des prix de Ia C.E.C.A. 

Ainsi, la Haute Autorite ouvre elle-meme, Ia voie 
au demantelement des mesures de publicite deja 
prises dans certains Etats. Nos amis belges, les pre
miers, ont adopte une nouvelle legislation destinee 
a permettre a leur societe des chemins de fer de 
conclure des contrats particuliers. Cette evolution est 
fondee sur Ia revision de la convention internatio
nale concernant le transport ferroviaire des marchan
dises, adoptee en fevrier 1961, a Berne. Cette con
vention avait alors ete modifiee afin de permettre 
Ia suppression de la publicite obligatoire des condi
tions et tarifs des transports internationaux par che
min de fer. Toutefois, les delegations de la France, 
de la Republique federale d' Allemagne et de la Bel
gique avaient formellement declare que les disposi
tions de cette convention internationale ne sauraient 
en aucun cas primer celles du traite de la C.E.C.A. 
et de Ia politique commune des transports de la 
Communaute economique europeenne. 

La nouvelle politique beige est, par consequent, 
directement liee au precedent neerlandais. En effet, 
!'accord envisage officiellement avec les Pays-Bas, 
tel qu'il ressort d'un communique publie par la 
Haute Autorite en janvier dernier, marque le deman
telement, il faut bien le dire, d'un des fondements 
de Ia C.E.C.A. Celui-ci etait, certes, tenu en echec 
dans le pays que je viens de viser, mais on s'etonne 
de le voir abandonne ouvertement au moment meme 
ou I' on proclame les vertus de cette premiere Com
munaute. II est, en effet, envisage d' autoriser le,; 
contrats secrets pour les transports ferroviaires de 
charbon et d' acier aux Pays-Bas, sous Ia seule reserve 
d'une communication a posteriori a la Haute Auto
rite et aux entreprises assujetties aux dispositions de 
!'article 60 du traite. Ainsi, d'une part, les transpor
teurs sont exclus de ces communications et, d' autre 
part, les entreprises concurrentes elles-memes sont 
dans l'incapacite de connaltre en temps voulu les 
coi'tts de transport effectivement pratiques, alors que 
cette connaissance est indispensable, aussi bien pour 
I' etablissement des baremes sur la base des points 
de parite multiples prevu par I' article 60 paragra
phe 2b, que pour I' exercice du droit d' alignement. 
11 en va de meme pour la voie d' eau dont la tarifica-
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tion admise comporte, il faut bien le dire, une « four
chette >> d'une amplitude inacceptable en trafic inter
national. 

LaCour de justice avait, dans son arret du 10 mai 
1960, clairement etabli que tous les contrats spe
ciaux, queUe que fut leur qualification, devaient etre 
controles prealablement par la Haute Autorite, de 
sorte que I' adoption d'un tarif special pour des motifs 
tout a fait etrangers a l'interet de l'entreprise envisa
gee ne saurait nullement exclure . ou restreindre 
1' application du 4e alinea de 1' article 70 du traite 
C. E. C. A. 

La Haute Autorite elle-meme, dans son onzieme 
rapport general, rappelait qu' elle avait « prie les 
gouvernements des E:tats membres, en execution de 
1' article 70, alinea 4 du traite, de lui communiquer 
a 1' avenir, avant la date de la mise en vigueur envi
sagee, toutes les mesures tarifaires interieures specia
les prises dans !'interet d'un transporteur et de lui 
faire parvenir les pieces justificatives necessaires en 
vue de leur examen. >> 

En revanche, dans sa reponse a M. Armengaud, 
le 24 mai dernier, la Haute Autorite revient sur ses 
positions et considere que, contrairement a l'arret 
de la Cour, les mesures tarifaires speciales « ne rele
vent pas de I' article 70, alinea 4 du traite » et n'ont 
done pas a lui etre soumises pour accord prealable. 

En se mettant ainsi en contradiction avec le traite 
et en opposition avec la decision de la Cour de jus
tice, la Haute Autorite peut-elle encore envisager 
d'imposer la publicite des frets rhenans ou de s' oppo
ser aux tarifs de concurrence potentielle avec quel
ques chances de succes ? 

Le Parlement devrait, a mon avis du moins, et en 
tout cas pour l'avenir, mettre en garde la Haute 
Autorite et surtout !'institution qui recueillera son 
heritage contre les consequences de 1' abandon de 
regles qui font partie integrante du systeme propre 
de la C.E.C.A. 

M. Poher. - Vous avez un esprit supranational, 
mon cher collegue ! 

M. Bousch. - J e suis heureux de vous 1' entendre 
dire! 

En ce qui concerne la proposition de resolution, 
synthese des observations du rapporteur, elle devrait 
temoigner davantage de !'inquietude du Parlement 
devant les consequences des observations que je 
viens de relever. 

En premier lieu, d'apres les points 5 et 6 de la 
proposition de resolution, on pourrait croire que les 
progres du petrole dans l'approvisionnement en 
energie de la Communaute donnent la mesure de la 
degradation de la production charbonniere. C'est 
prendre en quelque sorte 1' effet pour la cause, car 

----------------------

on oublie souvent qu'il n'y a pas demarche commun 
du charbon et encore moins de veritable marche 
commun de 1' energie. On oublie aussi qu' en 1' ab
sence de marche commun, n· est impossible d' elabo
rer une politique coherente de 1' energie et encore 
moins des objectifs generaux, comme le prevoit le 
traite. 

N ous devons done saisir 1' occasion qui' no us est 
offerte pour rappeler solennellement que la condition 
premiere de !'existence d'un marche commun de 
l'energie est, d'une part, !'application des memes 
regles de commercialisation a toutes les formes 
d' energie et, d' autre part, la compensation des dis
torsions qui ne peuvent etre eliminees par la seule 
Communaute du charbon et de l'acier. 

Au point 7, notre rapporteur considere le protocole 
du 21 avril 1964 comme le point de depart d'une 
politique communautaire de 1' energie. Certes, il a 
raison ; je 1' ai moi-meme dit et ecrit au nom de la 
commission de 1' energie. 

II ne faut cependant pas se dissimuler que 1' on 
risque de rendre ainsi supportable, pendant quelque 
temps encore, une situation assez incoherente a la
quelle il conviendrait, en fait, de remedier au plus 
vite. 

La meilleure methode pour atteindre ce but pour
rait s'inspirer de celle qui a deja ete adoptee pour 
1' elaboration de la politique agricole commune ; de 
la meme fa9on, notre Communaute pourrait trouver 
les moyens d' assurer la securite de ses approvision
nements en energie dans le cadre d'une politique 
concertee et appuyee sur des mecanismes precis. 

Alors, et alors seulement, la conviction, que notre 
rapporteur exprime au point 11 de sa proposition de 
resolution, que « seule une politique energetique 
commune delimitant clairement la place du charbon 
communautaire sur le marche de I' energie peut per
mettre de resoudre les problemes structurels des 
charbonnages >> pourrait apporter aux responsables 
de la Communaute une expression constructive de 
la volonte du Parlement. 

En ce qui concerne le point c, relatif au marche 
de l'acier, nous admettons volontiers avec M. le rap
porteur que la stabilisation du marche risque d'etre 
a nouveau compromise, etant donne le desordre du 
marche mondial. 

Mais, dans le probleme plus particulier du mine
rai, qui a aujourd'hui retenu notre attention, notam
ment celle de M. Dehousse, nous nous trouvons 
devant une question de politique commerciale ou 
une fois de plus, il faut bien le dire, certains de nos 
partenaires profitent d' a vantages a court ou a moyen 
terme que leur offrent les producteurs de pays tiers 
et semblent negliger les imperatifs de la solidarite 
communautaire et de la 'plus elementaire des secu
rites. 
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En ce qui concerne le point d de la proposition 
de resolution sur la politique de concurrence, I' ad
hesion de notre Parlement est demandee a une poli
tique que je considere comme inefficace et dont le~ 
resultats sont alles jusqu' a present a I' encontre de 
la notion meme de marche commun. 

Le Parlement est invite a se declarer « convaincn 
que la politique pratiquee par la Haute Autorite en 
matiere de concurrence constitue une base precieuse 
pour le futur executif commun et pour la preparation 
de la fusion des traites >>. 

On pourrait rappeler que le respect des regles de 
prix est un des aspects essentiels de la politique de 
concurrence de la C.E.C.A. Ces regles devraient 
s' appliquer l:ant aux autres formes d' energie qu' aux 
transports, ce qui n' est pas le cas, comme nous 
l'avons vu. 

Le Parlement est invite, par ailleurs, a constater 
« qu'un certain resultat est acquis » du fait de l'auto
risation donnee par la Cour de justice a !'institution 
de deux comptoirs de vente de la Ruhr. Certes, la 
Haute Autorite a enfin obtenu une harmonie entre 
les tonnages ecoules par ces deux comptoirs, qui se 
situent autour de 60 millions de tonnes par an, et la 
production des Charbonnages de France. Mais cette 
solution, satisfaisante pour I' esprit, fait abstraction 
du caractere insignifiant des groupements ainsi, au
torises face aux concurrents du charbon communau
taire, notamment le petrole, dont I' organisation mon
diale ecoule une production quinze fois superieure. 

D'une fa~on generale, si la Haute Autorite s'est 
montree assez comprehensive pour les concentra
tions, elle s' est revelee tres restrictive en ce qui con
cerne les ententes. Certes, elle peut pretendre qu' elle 
ne faisait qu' appliquer les dispositions du traite. 
Cependant, a voir la fa~on dont elle a interprete le 
traite en matiere de transport, on peut au moins se 
demander s'il n'y aurait pas lieu d'interpreter d'une 
maniere un peu plus souple I' article 65 sur le~ 
ententes. On aurait ainsi evite de cloisonner les mar
ches et de rompre des interets communs entre pays 
voisins. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, mes chers 
collegues, au terme de ce debat, je voudrais quelque 
peu temperer I' affirmation legerement optimiste 
selon laquelle « la Communaute a, en general, enre
gistre des succes partout ou le traite lui accordait 
des pouvoirs effectifs et elle a pietine, par contre, Ia 
ou ces competences lui faisaient defaut ». 

M. Poher.- Vous venez vous-meme dele recon-
naitre I · 

M. Bousch. - On n' a eprouve que des deceptions 
dans des secteurs ou, pourtant, un pouvoir de con
trole etait explicitement accorde a la Haute Autorite. 

En matiere de protection peripherique et en depit 
de I' absence de politique commerciale commune 

pourle charbon et pour l'acier, le traite n'a pas non 
plus laisse la Haute Autorite completement depour
vue de moyens. Si elle n'en a jamais fait usage, la 
lettre du traite n' en est pas la seule cause. Mais sa 
plus grande difficulte reside dans !'impuissance a 
trouver une solution communautaire au probleme de 
l'energie. 

Les obstacles juridiques et politiques se sont mul
tiplies, certes, et I' on peut meme se demander si, en 
I' etat des structures europeennes, il etait possible de 
construire une veritable communaute de I' energie 
et s'il n'eut pas mieux valu le declarer clairement. 

Les deceptions causees par !'institution, cle de 
voute du fonctionnement de Ia premiere commu
naute europeenne, ne doivent pas toutefois faire ou
blier !'apport indiscutable de cette experience origi
nale qui subsistera, malgre la fusion des institutions, 
dans les regles du traite de la C.E.C.A. A defaut 
d'un accord sur toute la politique economique les 
prescriptions demeurent un cadre qui constitue une 
garantie indispensable au bon fonctionnement du 
Marche commun elargi. 

Puissions-nous, a la veille de la reforme des trai
tes, au moment d' aborder une difficile negociation, 
ne pas faire abstraction des regles de ce premier 
traite. 

Sous le benefice des observations que j' ai presen
tees, mes collegues et moi-meme nous nous rallions 
au rapport de M. Thorn que nous approuvons et 
nous voterons Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur •le President, chers colle
gues, je tiens avant tout a remercier le rapporteur, 
M. Thorn, qui a presen'te un document tres complet 
tant sur Ia politique pratiquee par Ia Haute Autorite 
que sur les problemes qu'elle a du resoudre, et qui 
porte un jugement d'ensemble sur l'activite commu
nautaire deployee de 1962 a ce jour. 

Permettez-moi aussi de remercier le president en 
exercice du Conseil special de ministres d'avoir 
honore et rehausse de sa presence et de son inter
vention le present debat. 

Merci enfin pour les eloges et les critiques adresses 
a notre executif en ce qui concerne ses activites et 
les theses qu'il a defendues tant dans le rapport poli
tique que dans le rapport general. 

Comme c' est tres probablement Ia derniere occa
sion d' apprecier les activites de Ia Haute Autorite, 
il etait logique d'appeler !'attention sur les aspects 
positifs du traite de Paris et sur tout ce que ce traite 
a represente pour constituer Ia base de !'integration 

• 
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economique et pour realiser le developpement ulte
rieur de celle-ci. 

A mon sens, Ia force de creation institutionnelle 
du traite de Paris a ete telle que pour Ia premiere 
fois dans l'histoire contemporaine de l'Europe, on a 
considere comme sujets de droit international non 
plus seulement Ies Etats nationaux, mais, a cote 
d' eux, egalement les responsables de I' economie et 
les masses ouvrieres, c' est-a-dire, en somme, la per
sonne humaine dans sa souverainete originelle et 
indestructible. 

Ceux qui, comme rums et comme nos predeces·· 
seurs, assument ou ont assume Ia responsabilite 
d'etre les gardiens et les interpretes de ce traite peu
vent a voir commis des erreurs, c' est humain, mais 
je pense que taus sont conscients d'avoir agi scrupu
leusement pour que cet instrument conserve intactes 
sa force vitale et sa valeur historique et, somme 
toute, pour qu'il soit en mesure de repousser victo
rieusement les atteintes qui lui ont ete portees a Ia 
fois par le temps et par I' evolution economique et 
culturelle de Ia societe contemporaine. · 

D' autre part, ce n' est pas sans raison que les ora
teurs intervenant dans le debat ont considere Ia poli
tique energetique comme un critere de valeur et 
comme un moyen de juger les aspects eventuelle
ment positifs ou les cotes tout aussi eventuellement 
negatifs de I' action menee par Ia Haute Autorite. 

A cet egard, permettez-moi de rappeler qu' a mon 
intervention, Ia Haute Autorite a defini anterieure
ment le protocole d' accord sur I' energie comme un 
instrument supplementaire de politique europeenne. 
En effet, il convient de considerer ce protocole en 
fonction de certains precedents, sans oublier cepen
dant qu'il n'a pas ete possible dans le passe d'obtenir 
I' accord du Conseil special de ministres sur le me
morandum sur I' energie, qui, s'il avait ete adopte, 
aurait permis de franchir rapidement n'importe 
queUe etape. 

N' ayant pas obtenu ce resultat, la Haute Autorite 
a ete contrainte de se rabattre sur une solution pro
visoire qui, de ce fait, ne donne pas entiere satis
faction. D'autre part, on a fait observer, a juste titre, 
que ni le traite de Paris ni les deux traites de Rome 
ne comportent de clauses relatives a la definition 
immediate d'une politique energetique commune et 
d'un marche commun de l'energie; ceci implique 
qu' au nombre des taches principales de Ia. future 
Commission unique figurera egalement !'elaboration 
et la presentation au Conseil special de ministres 
d'un projet de traite stipulant des regles valables 
pour la creation de ce marche et pour la definition 
de cette politique energetique commune. 

On sait que la Haute Autorite a du affronter un 
certain nombre de problemes plus urgents et, avant 
tout, realiser en ce qui concerne la source d' energie 
relevant de sa competence (le charbon), un equilibre 

entre deux objectifs differents : en premier lieu, pour 
des raisons de securite, d'ordre social et de conserva
tion des capitaux enormes investis anterieurement, 
sauvegarder dans des proportions raisonnables la 
production houillere de la Communaute et, en outre, 
garantir aux industries des sources d' energie aux 
couts les plus bas possible, car il est desormais facile 
de constater que le niveau des couts de I' energie 
constitue un des elements les plus importants de la 
production industrielle des six Etats membres de Ia 
Communaute. 

Pres de 75 °/o des utilisations d'energie de Ia Com
munaute etant economiquement et techniquement 
rempla9ables, il ne faut pas non plus perdre de vue 
que Ia production de charbon communautaire pent 
egalement favoriser une politique permettant de 
freiner d' eventuelles pretentious excessives de Ia part 
des producteurs de combustibles liquides et surtout 
du petrole, qui sont aux mains de pays tiers. 

C' est dans ce cadre que Ia politique energetique 
commune a pu poser ses premiers jalons. Par ailleurs, 
si nous tenons compte du fait que dans d' autres sec
teurs de Ia production, on n' a pas encore abo uti non 
plus a la definition d'un marche commun general et 
complet et que c' est en 1970 seulement que prendra 
fin la periode provisoire prevue par le traite de Rome 
pour les secteurs relevant de sa competence ; si I' on 
considere en outre !'intention (deja acquise anterieu
rement et favorablement accueillie par le Conseil 
special de ministres) d'introduire dans le traite des
tine a reglementer Ia Communaute unique des clau
ses efficaces prevoyant la definition d'un marche 
commun de I' energie ; si I' on tient compte enfin de 
!'intention de fixer au premier janvier 1970 precise
ment le point de depart de ce marche commun de 
I' energie ; oui, si I' on tient compte de tout c~a, on 
peut conclure qu' en ce qui Concerne le secteur diffi
cile et delicat de Ia politique energetique commune, 
la Haute Autorite ne s' est pas trouvee - tout au 
moins jusqu'ici - dans une position de retard exces
sif ni a I' egard des autres executifs de Ia Commu
naute, ni, a plus forte raison, a 1' egard des exigences 
justifiees des industries et de I' opinion publique euro
peenne. 

Je desire encore ajouter qu'un autre probleme qui 
a particulierement retenu I' attention des membres 
qui sont intervenus dans le present debat - je vise 
ici la readaptation et la reconversion- exige d'etre 
examine non pas dans une optique limitee et etroite 
mais bien en liaison avec les objectifs generaux que 
les populations europeennes sont decidees a attein
dre par Ia mise en reuvre des clauses du traite de 
Paris. 

Je desire souligner que Ia readaptation et Ia recon
version ne doivent etre envisagees ni dans le cadre 
d' une politique de charite et encore moins dans le 
cadre d'une politique paternaliste. Si, d'une part, 
readaptation et reconversion representent des moda-
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lites et, meme, des obligations pour donner satisfac
tion aux droits de Ia classe ouvriere (qui ne doit pas 
etre Ia seule a faire Ies frais du progres technologique 
et de I'essor industriel de Ia Communaute), de !'au
tre, elles representent precisement un instrument 
destine a accelerer au maximum Ia realisation de ce 
progres technologique. 

II est aise d' affirmer que Ia meilleure fa9on de 
garantir le plein emploi a Ia classe ouvriere consiste 
a lancer sur le marche un produit hautement concur
rentiel et certainement competitif a l'egard de n'im
porte que! autre pays ; mais a cette these, il faut en 
ajouter une autre : c' est que Ia plupart du temps, 
pour realiser une politique industrielle couronnee de 
succes dans le domaine de Ia concurrence et de Ia 
competitivite, i1 faut precisement recourir a Ia rea
daptation et a Ia reconversion, qui s' averent done 
des instruments adequats non seulement pour reali
ser des objectifs sociaux, mais surtout pour atteindre 
des objectifs economiques d'une importance essen
tieile. 

Enfin, s'il faut malheureusement reconnaitre que 
Ia Haute Autorite n'a pas ete a meme de realiser un 
certain nombre de ses objectifs, bien qu'elle s'y soit 
employee a fond, je me refere, par exemple, a I' ap
probation par les gouvernements et par les em
ployeurs du statut du mineur, et je desire y ajouter 
I' extension aux mines de fer de Ia competence de 
l'Organe permanent pour Ia securite dans les mines 
de houille, ceci devrait, a mon sens, inciter les mem
bres de cette assemblee qui ont aujourd'hui exprime 
des regrets justifies a ce propos, a se rappeler que 
les memes regrets et Ia m~me pression devraient 
s' exprimer et s' exercer dans le cadre des diverses 
politiques nationales, dans leurs parlements natio
n:<ux et a I' egard des gouvernements nationaux. 

La Haute Autorite est en droit de formuler cette 
requete, et elle se doit de Ia faire. C' est, en outre, 
une des contributions les plus precieuses que les 
membres de ce Parlement pourront apporter au de
veloppement de notre activite et a Ia realisation des 
objectifs que nous nous sommes proposes. 

De toute part, on a souligne que c'est tres proba
blement Ia derniere fois que notre executif se sou· 
mettra en tant qu'institution autonome au jugement 
de ce Parlement. 

II est tres vraisemblable que cette affirmation 
pourra etre repetee dans les mois a venir en ce qui 
concerne les autres executifs, qui se trouvent dans 
les memes conditions que nous ; et tous, nous esti
mons que Ia contribution qui, a travers notre action, 
a ete apportee au developpement de !'integration 
economique des six Etats du continent europeen, est 
susceptible de constituer le point de depart d'une 
nouvelle etape et d'etre Ia condition premiere de 
succes plus marquants que nous souhaitons tous a 
nos successeurs, c'est-a-dire aux membres de Ia Com
mission unique. 

Et puisque le rapporteur, M. Thorn, a justement 
souligne qu'en ce moment !'ideal europeen repre
sente tres probablement I'une des rares, sinon Ia 
seule certitude qui reste a Ia jeunesse europeenne, 
nous no us felicitons d' a voir contribue, tant bien que 
mal, a susciter ce sentiment et nous esperons que nos 
successeurs le feront briller aux yeux de cette jeu
nesse avec plus de vigueur et plus de relief encore. 

(Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. Del Bo. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe. - Monsieur Ie President, je desire 
repondre brievement a M. Bousch. Je suppose qu'il 
s'y attendait. 

M. Bousch. - C'est un proces d'intention. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite. -
Non, mais c'est un proces de textes. Nous avions lu 
tout autrement le rapport de M. Thorn. Monsieur 
Bousch, vous avez mis !'accent, et c'est votre droit, 
sur Ia premiere partie de l'alinea 3 du par. 54. Per
sonnellement, j' aurais eu tendance a mettre I' accent 
sur Ia derniere partie du meme alinea ou il est dit 
ceci: 

« Seuls les resultats obtenus permettront de porter 
un jugement definitif sur le systeme envisage. » 

J' ai beaucoup aime I' allure pragmatique de cette 
phrase. M. Thorn poursuit: «En raison du caractere 
complexe et novateur de certaines des mesures envi
sagees, personne ... » - personne, pas meme semble
t-il, M. Bousch, tout au moins dans !'esprit de 
M. Thorn « ... a l'heure actuelle n'est encore a meme 
d'en prevoir les repercussions>>. 

J'aimerais m'arreter Ia et dire que M. Thorn, au 
fond, ne pourrait pas, en raison de son texte, etre 
d' accord avec tout ce qu' on pourrait dire au sujet 
des repercussions possibles de I' accord que nous 
allons probablement avoir avec le gouvernement de~ 
Pays-Bas. 

II faut reconnaitre que d'un cote comme de !'au
tre, et a pres bien des annees on a « mis de I' eau dans 
son vin >>. J'en conviens. 

Nous avons commence par un accord qui garan
tissait le secret absolu quand on nous communiquait 
les contrats. C'etait !'accord Monnet de 1953. Puis. 
progressivement, I' experience et les recours aidant, 
de meme que I' attitude de Ia Haute Autorite et du 
Parlement, nous avons ete plus regardants et nom 
avons demande un autre systeme. 

Actuellement, nous notons un progres non seule
ment avec les Pays-Bas mais aussi avec d'autres 
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gouvernements. Le gouvernement italien, qui man
quait d'une base legislative pour nous donner satis
faction, au bout de dix ans a conclu un accord et est 
parvenu a cette loi qui sert de fondement a des me
sures reglementaires a prendre dans ce pays. Cela 
est egalement vrai pour les Pays-Bas ou une telle loi 
a ete votee. II en sera de meme pour le Luxembourg 
quand celui-ci aura publie Ia loi qui a ete votee par 
son Parlement. 

Ainsi aurons-nous, longtemps apres Ia recomman
dation 1-61, Ia base indispensable pour prendre les 
mesures demandees. 

II s'agit Ia d'un progres et le Parlement doit recon
naitre qu'il est difficile d'obtenir des mesures legis
latives. Or, nous y sommes parvenus dans les trois 
cas. 

Maintenant, sans plaider, je voudrais presenter 
quatre remarques a M. Bousch. La premiere sera Ia 
suivante: 

La Haute Autorite n' a pas les moyens d' obliger les 
gouvernements a prendre certaines mesures plutot 
que d' autres. Sur Ia base du traite, les gouverne
ments ont le droit de prendre les mesures de publi
cation ou de cpmmunication qui leur semblent les 
plus favorables. La recommandation 1-61 ne les 
oblige que sur l'objectif, elle ne les oblige pas sur 
les moyens a employer et les gouvernements ont 
employe des moyens differents. 

Que le gouvernement neerlandais ait employe les 
moyens les plus appropries a Ia situation de concur
rence considerable entre les differents moyens de 
transport me semble assez comprehensible. 

Les Etats peuvent- l'article 70, ne l'oubliez pas, 
le stipule expressis verbis - choisir la publication 
ou la communication. C'est d'ailleurs en raison de 
cet element de I' article que toutes nos difficultes ont 
commence. Si le traite n'avait parle que de publica
tion, c' eut ete beaucoup plus simple, mais il men
tionne egalement la communication. J'y reviendrai 
d'ailleurs dans rna conclusion. 

Ma deuxieme remarque est que Ia Cour ne s' est 
jamais prononcee contre les tarifs particuliers, mais 
bien contre le caractere secret reserve a ceux-ci. On 
ne peut trouver dans les arrets de la Cour une con
damnation des accords particuliers des chemins de 
fer, par exemple, mais on y releve une condamnation 
des accords secrets par rapport aux tarifs d' applica
tion generaux qui peuvent, en effet, induire les con
sommateurs en erreur. 

Troisieme remarque : je ne crois pas qu' on puisse 
dire que la Haute Autorite accepte maintenant des 
contrats secrets. Nous assurons une connaissance des 
contrats eux-memes, soit par affichage, soit par com
munication, de tous les elements non individuels, 
non personnels des contrats une fois conclus. Nous 

assurons une publicite, a mon avis tres convenable 
et tres satisfaisante, mais a posteriori. C' est ce que 
vous pouvez nous reprocher. Or, il y a deja bien 
longtemps, avant que nous ecrivions au gouverne
ment neerlandais, nous avions signale au gouverne
ment italien que, dans tous les cas, nous ne pouvions 
demander une publicite a priori. C' est le seul proces 
que vous puissiez nous faire. 

Nous allons tenter une experience pendant dix
huit mois. Vous pouvez hesiter - et j'hesite egale
ment - sur le bien-fonde de certaines regles d' ali
gnement reprises dans I' accord neerlandais. L' expe
rience montrera si nous avions raison. D'une facyon 
generale, la communication immediate et sans res
triction assuree notamment aux producteurs soit par 
des bureaux ouverts aux Pays-Bas, soit par la Haute 
Autorite, permet une tres bonne connaissance, mais 
encore une fois a posteriori. J e ne pense pas qu' on 
puisse dire que le traite nous aurait oblige a assurer 
dans tous les cas, la publicite a priori. 

Par consequent, c' est rna quatrieme remarque, H 
est inexact de dire que les entreprises seront dans 
l'impossibilite de connaitre les prix de leurs concur
rents. Elles les connaitront regulierement et imme
diatement au fur et a mesure de Ia conclusion des 
contrats. Des que les contrats seront signes, les delais 
de communication seront tres courts. Au surplus, ne 
perdons pas de vue qu'il s'agit d'une experience que 
nous allons tenter pendant dix-huit mois. Nous avons 
reuni toutes les conditions necessaires pour aboutir, 
apres de nombreuses annees, a un accord qui consti
tue un compromis ne nous engageant pas definitive
ment. Nous attendrons les resultats de !'experience. 
Personnellement, je crois que, d'un cote comme de. 
I' autre, I' experience sera profitable. 

En ce qui concerne les tarifs speciaux, nous avons 
bien fait d' adapter une attitude differente et de ne 
pas exiger, comme d' ailleurs nous I' avions fait jus
qu'en 1960, l'autorisation prealable pour les contrats 
particuliers de concurrence effective. Notre reponse 
a M. Armengaud me semble tres raisonnable et tres 
juste. Nous estimons qu'en cas de concurrence effec
tive, le contrat n' est pas un contrat de soutien, mais 
un contrat qui repartit le trafic entre different5 
moyens de transport qui se font concurrence, sans 
qu'il y ait un element de soutien a l'un ou a l'autre, 
puisque, en tout etat de cause, le consommateur peut 
beneficier du tarif le plus bas. Dans ces conditions, 
il serait excessif d' exiger qu' on nous soumette le 
contrat particulier pour autorisation prealable parce 
que, Monsieur Bousch, une entreprise du secteur du 
charbon et de l'acier qui s'aligne sur l'offre d'un 
producteur concurrent n' a pas besoin de no us de
mander r autorisation prealable pour ce faire. 

II serait quand meme paradoxa! de croire que le 
traite de la C.E.C.A. aurait assure une discipline plus 
stricte dans un secteur hors du charbon et de I' acier 
que dans le secteur du charbon et de l'acier lui-meme. 
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Chaque producteur peut s'aligner sur l'offre d'un 
concurrent sans nous demander d'autorisation prea
lable ou autre, et sans assurer la publicite. 

Places devant cette situation paradoxale, nous 
avons tranche en disant que si vraiment le chemin 
de fer, par exemple, s'aligne sur l'offre d'un concur
rent, aucun avantage ne sera donne. Le consomma
teur beneficiera du tarif le plus bas. En vertu de 
1' article 70, alinea 3 notamment, il devra nous etre 
soumis pour verification ulterieure d'une eventuelle 
discrimination. 

En ce qui concerne notre attitude plus souple a 
l'egard des interets des transporteurs, M. Bousch, qui 
n'ignpre pas la situation notamment des mines de fer 
de la Lorraine, reconnaitra que, dans ce domaine, 
nous avons fait un pas considerable pour faire parti
ciper a leur defense les voies et moyens de trans
port. Nous n'avons pas voulu rester indifferents sous 
pretexte que notre interet de transporteur n' a rien 
a voir avec la defense du minerai, notamment du 
minerai importe. Quand le chemin de fer a desire y 
participer en appliquant un tarif plus bas, et qu~ 
son interet etait en cause, nous avons adopte une 
attitude plus souple qui, en fin de compte, a profite 
a 1' ensemble du Marche commun .• 

Voila les remarques que je voulais faire. Pour moi, 
ce qui compte dans un traite de regles ou dans un 
traite de procedures, c'est que, dans le premier, les 
regles soient claires et que, dans le second, les pro
cedures soient toujours efficaces. 

M. le President. - La parole est a M. Thorn. 

M. Thorn, rapporteur general. - On pourrait 
repondre longuement tant a M. Bousch qu'a M. le 
president Coppe. Cela n' est pas indispensable, car 
il n'y a plus grand chose a apporter au debat. Que 
l'un prefere le debut de mon alinea 3, que l'autre 
en prefere la fin, je ne prefere, moi, ni l'un ni l'au
tre : je veux que ce soit un tout et, en avocat, je 
dirai que je maintiens mes conclusions, Monsieur le 
President. 

Pour le reste, je crois pouvoir me horner a cons
tater qu' au fond tous les orateurs qui sont intervenm 
dans ce debat se sont declares d' accord pour accep
ter la proposition de resolution que j'ai l'honneur de 
vous soumettre. Je me contenterai done de remercier 
tous les orateurs pour la trop grande indulgence 
qu'ils ont manifestee a mon egard, et particuliere
ment M. le president Del Bo. 

Si personnellement je n' avais pas attendu et espere 
une plus grande assistance, je 1' aurais souhaite par 
deference pour la Haute Autorite. 

Je remercie Monsieur le President en exercice du 
Conseil d' a voir bien voulu, par sa presence, rehaus
ser ce debat. 

Une derniere information, Monsieur le President. 
J'accepte bien volontiers l'amendement presente par 
M. Dehousse. 

( Applaudissements) 
~ 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - A cette heure tardive, je ne vou
drais pas poursuivre une controverse juridique. 

Je veux simplement remercier M. Coppe des pre
cisions qu'il a fournies. Bien qu'elles ne me donnent 
pas entiere satisfaction, je ne meconnais pas les diffi
cultes qu'il a rencontrees dans les negociations qu'il 
a personnellement conduites. 

Les amenagements que vous avez obtenus, 
Monsieur le president Coppe, ne sont pas parfaits. 
Le resultat est un compromis. Je vous en donne acte, 
sans prejuger de son opportunite. Nous verrons ce 
qu'il donnera a l'usage. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Nous passons a 1' exam en de la proposition de 
resolution presentee par la commission dans le 
document n° 58. 

Je suis saisi d'un amendement n° 1 presente par 
M. Dehousse au nom du groupe socialiste. 

Cet amendement tend a rediger comme suit le 
paragraphe 14: 

« Prend acte avec inquietude de Ia baisse con
tinue de Ia participation du minerai communautaire 
a 1' approvisionnement de l'industrie siderurgique, 
demande a la Haute Autorite de prendre toutes les 
mesures necessaires pour pallier les consequences 
nefastes de cette situation, notamment du point de 
vue social, invite la Haute Autorite, en accord avec 
les partenaires sociaux, a developper la position con
currentielle des mines de fer communautaires. » 

Cet amendement est accepte par Ie rapporteur. 

11 n'y a pas d'oppositions ? ... 

L 'amendement est adopte. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par l'amendement de M. De
housse. 

11 n'y a pas d'oppositions ? ... 

La proposition de resolution, ainsi modifiee, est 
adoptee. 

En voici Ie texte: 
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Resolution 

concernant le treizieme rapport general d'activite de Ia C.E.C.A. ainsi que Ie rapport 
politique de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 

Le Parlement europeen, 

- vu le treizit~me rapport general d'activite de la C.E.C.A. (doc. 12-1/II) ; 

- vu le rapport politique de la Haute Autorit6 (doc. 140/1964-1065) ; 

vu le rapport presente par M. Thorn en execution de la resolution du 22 mars 196.5 
(doc . .58) ; 

A - En ce qui concerne Ia politique de Ia Haute 
Autorite en general 

1. Apprecie !'initiative que la Haute Autorite a 
prise au cours de la periode de reference sur le plan 
politique et approuve, compte tenu des points qui 
vont suivre, la politique de la Haute Autorite ; 

2. Se felicite de la presentation du rapport poli
tique et exprime sa satisfaction du fait que la Haute 
Autorite a fait connaitre sa determination de pour
suivre son action dans tous les domaines, indepen
damment de la prochaine fusion des executifs ; 

3. Demande instamment que la fusion des exe
cutifs, qui ne saurait conduire ni a un arret tempo
mire dans le developpement du processus d'unifica
tion europeenne ni a un abandon implicite de pou
voirs detenus par l'une des Communautes, permette, 
grace a I' exploitation de toutes les possibilites offertes 
par les trois traites, de realiser une conception d' en
s~mble aussi homog€me que possible dans tous le~ 
domaines relevant de la competence des Commu
nautes; 

4. Souligne le role important que l'executif fu
sionne ]OUera dans les negociations relatives a la 
fusion des Communautes et manifeste sa volonte de 
faire valoir, lors de ces negociations, son experience 
sur le plan politique et son autorite en tant que 
porte-parole de I' opinion publique. 

B - En ce qui concerne Ia politique dans Ies 
divers domaines relevant de Ia competence de Ia 

Communaute 

a) Dans le domaine de la politique de l' energie : 

.S. Souligue le changement rapide et continu qui 
s' effectue dans la structure du marche de I' energie 
et qui en particulier est caracterise par le fait qu' en 
196.5, et pour la premiere fois, la part du petrole 
dans I' approvisionnement energetique depassera pro
bablement celle du charbon et que I' energie importee 

couvrira plus de la moitie des besoins de la Com
munaute en energie ; 

6. Insiste, devant cette perspective, pour que la 
Communaute realise au plus tot une politique de 

)'energie repondant aux necessites d'un approvision
nement a bon marche et de la securite et I' appro
visionnement a long terme ; 

7. Invite la Haute Autorite a poursuivre avec 
energie, et en etroite collaboration avec les executifs 
des autres Communautes, ses efforts en vue de 
mettre au point une politique commune de I' energie 
qui soit basee sur le protocole d' accord relatif aux 
questions de l'imergie en date du 21 avril 1964 et 
les engagements pris par les gouvernements dans 
ce protocole ; 

b) Dans le domaine du marche du charbon ; 

8. Constate que durant la periode couverte par le 
rapport les difficultes structurelles des charbonnages 
de la Communaute se sont a nouveau aggravees en 
depit des efforts de rationalisation de l'industrie 
miniere; 

9. Se felicite de la decision relative a !'institution 
d'un regime communautaire des interventions des 
Etats membres en faveur de l'industrie houillere 
prise le 17 fevrier 196.5 par la Haute Autorite sur 
avis conforme du Conseil statuant a l'unanimite, 
car cette decision marque une premiere etape vers 
la mise en reuvre du protocole d'accord du 21 avril 
1964 et constitue un cadre communautaire pour les 
mesures d'urgence dont !'application s'impose dam 
les charbonnages ; 

10. Attend avec interet la presentation des objec
tifs generaux « charbon » annoncee par la Haute 
Autorite pour 196.5 et souligne que ces objectifs 
generaux doivent comporter des buts politiques reel~ 
pour I' obtention desquels la Haute Autorite doit user 
de tous les pouvoirs et de toute I' autorite dont elle 
dispose; 
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11. Est convaincu que seule une politique €merge
tique commune delimitant clairement Ia place dll 
charbon communautaire sur le marche de I' energie 
peut permettre de resoudre les problemes structurels 
des charbonnages ; 

c) Dans le domaine du marche de l' acier : 

12. Constate avec satisfaction que l'activite de 
l'industrie de I' acier a pris un essor considerable 
durant Ia periode couverte par le rapport et qu'il en 
est resulte une stabilisation de Ia situation sur le 
marche de I' acier ; 

13. Souligne toutefois que Ia stabilisation du 
marche de I'acier risque a nouveau d'etre compro
mise etant donne que Ia consommation de I' acier 
n' est pas allee de pair avec I' expansion de Ia pro
duction et que I' offre continue de faire pression sur 
le marche mondial, et invite Ia Haute Autorite a 
prevenir ce danger en recourant a tous les moyens 
dont elle dispose ; 

14. Prend acte avec inquietude de Ia baisse con
tinue de Ia participation du minerai communautaire 
a I' approvisionnement de l'industrie siderurgique ; 
demande a Ia Haute Autorite de prendre toutes les 
mesures necessaires pour pallier les consequences 
nefastes de cette situation, notamment du point de 
vue social ; invite Ia Haute Autorite, en accord avec 
les partenaires sociaux, a developper Ia position con
currentielle des mines de fer communautaire ; 

d) Dans le domaine de la politique de concurrence : 

15. Constate qu'en ce qui concerne les principes 
qui doivent inspirer Ia politique d' entente de Ia 
Communaute, un certain resultat est acquis du fait 
que Ia Cour de justice a confirme les decisions de 
la Haute Autorite tendant a autoriser Ia constitution 
de deux comptoirs de vente des charbons de Ia Ruhr 
et estime opportun dans les prochains temp5 
d'attendre tout d'abord !'evolution effective et sur
tout les resultats des controles qui seront exerces 
sur I' activite des comptoirs de vente ; 

16. Reitere le vreu qu'il a deja exprime dans Ia 
resolution faisant suite au Douzieme Rapport general 
de Ia Haute Autorite et invite cette derniere a le 
tenir regulierement au courant, tout en respectant 
les dispositions de I' article 47 du traite relatives au 
secret professionnel, des modalites d'application des 
controles effectues aupres de l'A.T.I.C. et des comp
toirs de vente des charbons de Ia Ruhr ainsi que des 
resultats de ces controles ; 

17. S e felicite de I' expose detaille que Ia Haute 
Autorite a fourni sur les principes qui ont preside 
a I' elaboration de sa politique concurrentielle au 
cours de Ia periode couverte par le rapport et sou
haite que desormais Ia Haute Autorite ameliore 

egalement, et developpe, son expose sur I' applica
tion pratique de ces principes dans les cas parti
culiers presentant une importance essentielle ; 

18. Est convaincu que Ia politique pratiquee par 
Ia Haute Autorite en matiere de concurrence durant 
ses treize annees d' activite constitue une base pre
cieuse pour le futur executif commun et pour Ia 
preparation de Ia fusion des traites ; 

e) Dans le domaine de la politique des transports; 

19. Regrette que durant Ia periode de reference 
on ne soit pas encore parvenu a resoudre le pro
bleme important de Ia publication des tarifs et des 
conditions de transport, bien que I' arret de Ia Cour 
de justice qui sanctionnait sans equivoque Ia vali
dite juridique de Ia recommandation N° l/61 de Ia 
Haute Autorite ait ete rendu il y a deja pres de trois 
ans; 

20. Invite les gouvernements interesses a sur
monter rapidement les difficultes qui subsistent et 
demande a la Haute Autorite de mettre tout en 
reuvre pour obtenir une application des dispositions 
du traite; 

21. Regrette qu'aucun progres n'ait encore ete 
enregistre en ce qui concerne !'harmonisation tari
faire et invite Ia Haute Autorite a rechercher ener
giquement une solution a ce probleme ; 

f) Dans le domaine des relations exterieures de la 
C ommunaute : 

22. Souligne I' obligation des gouvernements a rea
liser dans le cadre de Ia politique energetique com
mune, conformement au protocole d'accord du 
21 avril 1964, une politique commerciale commune 
pour toutes les sources d' energie ; 

23. Est convaincu que les mesures prises par Ia 
Haute Autorite dans le domaine des importations 
de produits siderurgiques se sont revelees justifiees, 
eu egard au desequilibre persistant sur le marche 
mohdial de I' acier et au niveau des droits de douane 
appliques par d'importants pays tiers producteur> 
d'acier; 

24. Se felicite de Ia decision des gouvernements 
d'habiliter Ia Haute Autorite a se presenter comme 
leur porte-parole lors des negociations du G.A.T.T. 
et souhaite que ces negociations, pour lesquelles une 
etroite cooperation entre Ia C.E.C.A. et Ia C.E.E. 
s'impose, permettent de parvenir a un tarif exterieur 
commun definitif pour I' acier et d'harmoniser les 
mesures de protection appliquees par les principaux 
producteurs d' acier ; 

25. Prie Ia Haute Autorite de renforcer sa coope
ration avec les pays africains et malgache associes 
a Ia C.E.E.; 
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g) Dans le domaine des investissements et de la 
recherche technique : 

26. Reaffirme Ia necessite pour les investissements 
operes dans les industries de Ia Communaute de se 
situer a un niveau eleve et prend acte avec satis
faction du volume relativement eleve des investisse
ments ainsi que de Ia reprise durant I' annee passee 
des projets d'investissements communiques; 

27. Se· felicite de l'action deployee par Ia Haute 
Autorite en ce qui concerne le financement des 
investissements qui, durant I' annee couverte par le 
rapport, a ete caracterise par un accroissement 
important du volume des emprunts ; 

28. Se felicite de la mise en place par Ia Haute 
Autorite d'une commission de Ia recherche technique 
en matiere de charbon, recommande d' accorder a 
cette commission des competences si possible uni
verselles en ce qui concerne les questions relatives 
a l'industrie charbonniere et souhaite qu'une mesure 
analogue soit prise en faveur des mines de fer ; 

29. Insiste sur !'importance d'une activite inten
sive en matiere de recherches tendant a sauvegarder 
Ia competitivite des industries communautaires, no
tamment dans le domaine des mines de charbon et 
de fer ; se felicite par consequent de I' encourage
ment intense qui est donne aux recherches dans le 
secteur des charbonnages, mais deplore que, durant 
Ia periode couverte par le rapport, on n' ait affecte 
aucun nouveau credit en faveur de recherches dans 
le domaine des mines de fer ; 

30. Considere que l'action deployee par Ia Haute 
Autorite dans le secteur des investissements et de 
Ia recherche constitue un element essentiel de Ia 
politique industrielle de Ia Communaute qu'il faut 
poursuivre et developper en liaison avec Ia fusion 
des executifs et des traites ; 

h) Dans le domaine de la politique sociale : 

31. Apprecie Ia politique pratiquee par Ia Haute 
Autorite dans le domaine social et fait remarquer 
que I' existence des ressources propres de Ia Commu
naute etait une condition essentielle a Ia mise en 
reuvre de cette politique ; 

32. Souligne }'importance des mesures prises en ce 
qui concerne la formation professionnelle et la re
adaptation des travailleurs dans le cadre d'une poli
tique equilibree de 1' emploi et souhaite en particulier 
que la Haute Autorite multiplie ses efforts en vue 
de Ia readaptation des travailleurs ages et physique-
ment handicapes ; · 

33. Considere que Ia politique de reconversion 
fait partie de Ia politique regionale de Ia Commu
naute et attend avec interet }'initiative que la Haute 
Autorite a annoncee dans son rapport politique, a 
savoir I' elaboration d'une politique plus systematique 
dans ce domaine ; 

34. Regrette qu'aucun progres n'ait encore pu 
etre realise jusqu' a present en vue de mettre en 
reuvre un statut europeen du mineur, approuve dans 
ces circonstances les tentatives qui ont ete faites 
pour realiser progressivement certaines parties du 
statut du mineur et met I' accent sur les possibilites 
qu' offre en ce domaine Ia decision de Ia Haute 
Autorite du 17 fevrier 1965 ; 

35. Invite Ia Haute Autorite a elaborer son expose 
sur I' evolution des salaires en etroite collaboration 
avec Ia Commission de Ia C.E.E., et a donner surtout 
plus de precisions sur I' evolution reelle des salaires 
et sur le rapport qui existe entre les salaires verses 
dans le secteur C.E.C.A. et les remunerations 
accordees dans d' autres secteurs industrials ; 

36. Demande que le montant des moyens financier~ 
que le sixieme programme de financement prevoit 
d' affecter a Ia construction de logements ouvriers 
soit adapte a I' augmentation des prix de Ia pro
priete fonciere et de Ia construction ; 

i) Dans le domaine de la protection sanitaire : 

37. Prend acte avec satisfacttion du fait que Ia 
competence de l'Organe permanent pour la securite 
dans les mines de houille a ete etendue a Ia medecine 
du travail et souhaite qu'elle soit bientot elargie aux 
mines de fer ; 

38. Demande a Ia Haute Autorite d'exploiter au 
plus tot les moyens dont elle dispose deja de ren
forcer les effectifs de l'organe permanent pour per
mettre a celui-ci d'assumer pleinement ses taches 
importantes et notamment dans le domaine neglige 
depuis longtemps de !'information sur son activite; 

39. Souligne !'importance que la recherche scien
tifique ainsi qu'une information detaillee sur les 
resultats des recherches revetent pour Ia securite et 
la medecine du travail, et souhaite, eu egard aux 
statistiques relatives aux accidents, que Ia Haute 
Autorite developpe dans toute la mesure du possible 
son activite dans ces domaines, qu' elle groupe ces 
statistiques suivant la nature des accidents et qu' elle 
les etende aux accidents moins graves et aux ma
ladies professionnelles. 
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10. Modification de l' ordre du jour 

M. le President. - Mes chers collegues, d' a pres 
l'ordre du jour, nous devrions examiner maintenant 
le rapport de M. Baas sur les annexes budgetaire~ 
au treizieme rapport general de la C.E.C.A. 

Etant donne l'heure tardive et 1' ampleur que peut 
prendre ce debat, je vous propose de le reporter, si 
la Haute Autorite y consent, a la seance de demain, 
apres I' expose de M. Chatenet. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

11. Transformation de produits agricoles. -
Taxe compensatoire 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Carboni, fait au nom de 
la commission du marche interieur sur la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative a une decision portant nouvelle prorogation 
de la decision du Conseil du 4 avril 1962 prevoyant 

, la perception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchanc.lises resultant de la transformation de pro
duits agricoles (doc. 71). 

Je rappelle que l'assemblee a precedemment 
decide l'urgence de cette discussion. 

La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur Ie Presi
dent, chers collegues, la question est extremement 

simple. Le Parlement s' est deja penche sur ce pro
bleme en d'autres circonstances. Nous esperions que 
le dernier des reglements sur lequel nous avions ete 
consultes pour avis, et sur lequel M. Breyne avait 
elabore un rapport extremement interessant et com
plet (rapport qui avait ete adopte par cette assem
blee), pourrait entrer en vigueur au mois de juin 
de cette annee. Au contraire, la Commission de la 
C.E.E. nous signale -que ce n'est pas encore pos
sible et que la validite de l'ancien reglement doit 
etre prorogee jusqu'au 31 octobre 1965. 

Monsieur le President, nous avons, sur cette pro
position, un avis favorable de la commission de 
!'agriculture et aussi de la commission du marche 
interieur. 

II ne me reste qu'a exprimer un desir: c'est 
qu' effectivement, le nouveau reglement puisse etre 
arrete et entrer en vigueur au 31 octobre de cette 
annee. 

A I' issue de cette breve intervention, j' ai l'hon
neur de demander a 1' assemblee d' adopter la propo
sition de resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Nous passons a\1 vote sur la proposition de reso
lution presentee par la commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une decision portant nouvelle prorogation de Ia decision du Conseil du 
<I avril 1962, prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 

resultant de Ia transformation de produits agricoles 

Le Parlement europeen, 

- vu l'urgence, 

1. Approuve la proposition de la Commission de la Communaute economique 
europeenne au Conseil relative a une decision portant nouvelle prorogation de la 
decision du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant la perception d'une taxe compen
satoire sur certaines marchandises resultant de la transformation de produits agri
coles (doc. 71) ; 

2. Invite son president a transmettre Ia presente resolution au Conseil eta l'exe
cutif de la C.E.E. 
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Proposition d'une decision du Conseil portant nouvelle 
prorogation de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, 
prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de Ia transfor-

mation de produits agricoles 

(Texte propose par Ia Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:E: :E:CONOMIQUE 
EUROP:E:ENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 235, 

vu la proposition de la Commission 

vu I' avis du Parlement europeen ; 

considerant que la decision du Conseil dn 
4 avril 1962 prevoyant la perception d'une taxe com
pensatoire sur certaines marchandises resultant de 
la transformation de produits agricoles, proprogee et 
modifiee par decision du Conseil du 29 mars 1965, 
n'est applicable que jusqu'au 30 juin 1965 indus; 

12. Depot d' un document 

M. le President. - J'ai re~u du Conseil de l'Eu
ratom un projet de budget supplementaire de 
recherches et d'investissement de la Communaute 
pour l'exercice 1965. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 70 et renvoye a la commission des budgets 
et de I' administration. 

13. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
mardi 15 juin 1965, avec l'ordre du jour suivant: 

15 h: 

- Expose de M. Chatenet, president de la Com
mission de la C.E.E.A. ; 

que toutefois les raisons qui en ont motive !'adop
tion subsistent ; 

considerant que le Conseil a ete saisi par la 
Commission d'une proposition tendant a remplacer 
les mesures prevues dans la decision precitee par 
d'autres dispositions; que cette proposition est 
encore a I' etude ; 

considerant qu'il importe, des lors, de proroger 
a nouveau, a titre transitoire, la decision precitee du 
Conseil du 4 avril 1962 dans sa version modifiee 
du 29 mars 1965 ; 

DECIDE: 

Article unique 

La decision du Conseil du 4 avril 1962, pre
voyant la perception d'une taxe compensatoire sur 
certaines marchandises resultant de la transforma
tion de produits agricoles, prorogee et modifiee par 
decision du Conseil en date du 29 mars 1965, est 
prorogee jusqu'au 31 octobre 1965 indus. 

Rapport de M. Baas sur les annexes budgetaires 
au treizieme rapport general sur I' activite de la 
C.E.C.A.; 

Rapport de M. Leemans sur une proposition 
tendant a modifier les dispositions du titre II, 
chapitre VI du traite C.E.E.A. ; 

Rapport de M. Leemans sur le budget supple
mentaire de recherches et d'investissement de 
l'Euratom pour 1965 ; 

- Rapport de M. Kreyssig sur les comptes de ges
tion et bilans financiers de l'exercice 1963 et le 
rapport de Ia Commission de controle relatif aux 
comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour 
I' exercice 1963 ; 

Rapport de M. Weinkamm sur le projet d'etat 
previsionnel du Parlement europeen pour l'exer
cice 1966. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 25) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 15 h 05) 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le President. - M. Vendroux s'excuse de ne 
pouvoir assister a Ia seance d'aujourd'hui et aux 
prochaines seances. 

M. Muller-Hermann s'excuse de ne pouvoir assis
ter aux seances du Parlement, du 14 au 17 juin. 

3. Depot de documents 

M. le President. - J'ai rec;u de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. le budget de la Communaute pour 
le quatorzieme exercice (1 er juillet 1965 
30 juin 1966) - Annexe au treizieme rapport 
general sur l'activite de la Communaute (doc. 12-VI). 

Ce document a ete transmis a la commission des 
budgets et de I' administration. 

J'ai rec;u de M. Leemans un rapport, fait au nom 
de la commission des budgets et de I' administration, 
sur le projet de budget supplementaire de recherche 
et d'investissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 
1965, etabli par le Conseil. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
numero 73. 

4. Nomination dans des commissions 

M. le President.- J'ai rec;u du groupe' democrate
chretien une demande tendant a nommer : 

- M. Klinker, membre de la commission du 
commerce exterieur, en remplacement de M. Richarts. 

- M. Richarts, membre de la commission des 
transports, en remplacement de M. Klinker. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 
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5. Souhaits de bienvenue a M. Carrelli 

M. le President. - Je suis particulierement heu
reux de saluer la venue parmi nous aujourd'hui de 
M. Carrelli, vice-president de la Commission d'Eu
ratom. 

C'est avec plaisir que nous voyons une si haute 
personnalite succeder a M. Medi. 

Nous ne doutons pas que continuera d'exister 
avec lui I' atmosphere de sympathie et de respect 
que M. Medi avait su creer parmi nous. 

Je souhaite done la bienvenue a M. le president 
Carrelli et lui presente mes felicitations pour sa 
designation. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Carrelli. 

M. Carrelli, vice-president de la Commission d'Eu
ratom. - (I) Monsieur le President, je vous remercie 
des paroles si courtoises que vous avez ,bien voulu 
m'adresser en cette circonstance. Je me sens fort 
emu de me trouver dans ce Parlement quand je 
songe qu'il y a quelques annees a peine, l'histoire 
va vite, que Segre m' a annonce, dans mon institut 
de l'universite de Naples, la grande decouverte que 
Fermi venait de faire a Rome. Et je me rappelle 
!'emotion qui regnait a l'institut de physique de 
Rome lorsque pour la premiere fois la preuve fut 
faite que les neutrons pouvaient produire de la 
radioactivite artificielle. 

Quelques annees seulement se sont ecoulees de
puis lors et pourtant cette grande decouverte de 
Fermi contribue aujourd'hui deja tres efficacement 
au progres de l'humanite. 

( Applaudissements) 

6. Activite d' Euratom 

M. le President. - L'ordre du jour appelle 
!'expose introductif de M. le president de la Com
mission de la Communaute europeenne de I' energie 
atomique sur le huitieme rapport general de la 
Commission de la C.E.E.A. sur I' activite de la Com
munaute. 

La parole est a M. Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission d'Eu
ratom. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, comme chaque annee a pareille epoque, la 
Commission de !'Euratom a l'honneur de deposer sur 
le bureau de cette assemblee son rapport d' activite 
sur I' annee precedente ; en 1' occurrence il s' agit de 
l'annee 1964. 

Mais cette annee, comme vous le savez, cette 
presentation revet un caractere particulier en raison 
du traite signe le 8 avril dernier a Bruxelles et 
actuellement en instance de ratification devant les 
parlements des Etats membres. Par consequent, ce 
rapport sera le dernier presente sous cette forme 
par la Commission dans sa composition actuelle. 

Cela nous a conduits a corriger certains de nos 
errements. Le Parlement se souvient que nous avions 
pris, d' accord avec lui, !'habitude au cours de la 
session de juin, lors de la presentation de ce rapport, 
de ne pas nous horner a un compte rendu des acti
vites, comme la rigueur des termes du traite pour
rait le faire penser, mais de saisir cette occasion 
de presenter sur la situation de I' energie nucleaire 
dans la Communaute europeenne, a I' epoque consi
deree, un certain nombre de vues actuelles et de 
vues d' avenir et de demander I' avis toujours precieux 
de cette assemblee en vue des orientations a prevoir 
et des determinations a prendre. 

Or cette annee pour les raisons que je viens de 
rappeler, nous pouvons penser qu'un expose de cette 
nature revetira une importance exceptionnelle. 

Au moment ou Ia Commission d'Euratom va arri
ver au terme de son mandat, elle a plus que jamais 
le souci de remplir tres completement et tres scru
puleusement ses devoirs a I' egard d'une assemblee 
qui lui a toujours apporte sa cooperation au cours 
des dernieres annees. C' est pourquoi nous voudrions 
vous presenter des vues plus larges, plus completes 
sur le probleme nucleaire tel qu'il va se poser a 
!'Europe de nos six Etats dans les annees qui 
viennent et sur les perspectives nouvelles qu' offre 
precisement pour y faire face l' existence, demain, 
d'une Communaute dont les institutions et dont 
les structures meme seront unifiees. C'est actuelle
ment le travail predominant, essentiel, de Ia Com
mission. C' est I' objet de nos reflexions quotidiennes 
aussi bien sur le plan individuel que dans notre 
travail en commun. Cette tache n' est bien entendu 
pas achevee, alors que surtout - cette assemblee 
le sait mieux que quiconque - nous avons au cours 
de ces derniers mois ete obliges de donner l'essentiel 
de nos efforts a l'aboutissement d'un point particu
lier certes, mais tres important : le reamenagement 
du deuxieme programme quinquennal, question 
epineuse et longue dont la solution n' est intervenue 
que le 13 mai dernier, c' est-a-dire, il y a un mois 
a peine. Dans ces conditions, nous estimons indis
pensable de presenter, cette annee, a cette assemblee 
nos vues d' ensemble qui revetiront un , caractere 
fondamental et exceptionnel, au moment ou elles 
auront veritablement pris corps, c' est-a-dire apres 
la rentree d' automne. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, nous vous 
demandons ainsi qu' au Parlement de bien vouloir 
prevoir, pour cette epoque et pour l'une de vos 
sessions, un expose de cette nature. 
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Neanmoins, je ne voudrais pas laisser passer 
1' occasion de cet acte formel et solennel du depot 
du rapport devant le Parlement sans jeter un regard 
panoramique non seulement sur cette annee 1964, 
mais sur les sept annees de vie et de travaux 
communautaires qui viennent de s'ecouler. 

J e dirai d' abord un mot des hommes, non pas 
certes de ceux qui sont ici, mais de ceux qui furent 
parmi nous, qui n'y sont plus, et qui ont eu une 
part essentielle dans ce travail sur lequel nous pou
vons maintenant jeter un regard d' ensemble. 

Le Parlement les a connus, les a vus a 1' reuvre, 
les a apprecies. II comprendra que je rappelle 
aujourd'hui les noms de mes eminents predeces
seurs : Louis Armand, Etienne Hirsch, notre vice
president Enrico Medi auquel vous venez de faire 
allusion en des termes si excellents, Monsieur le 
President, et notre ancien collegue et ami, M. Heinz 
Krekeler. 

Parlant des hommes, je ne puis me limiter aux 
membres de la Commission ; c' est celle-ci tout 
entiere' qui tient a apporter un temoignage devant 
cette Assemblee, a tous nos personnels scientifique, 
technique, administratif, un temoignage de valeur 
personnelle, de devouement a leur travail et a la 
cause europeenne ; un temoignage de leurs efforts 
et de leur volonte de comprehension mutuelle dans 
leur travail quotidien. 

Ces hommes ont mis en place toute une infrastruc
ture. Autour d'un siege social, pourrait-on dire -
les services centraux de Bruxelles - s' est cree le 
Centre commun de recherches que vous connaissez 
bien par I' examen de nos budgets. Ce Centre com
mun, concretise en quatre etablissements repartis 
dans divers pays de la Communaute, represente 
maintenant des installations diverses : immeubles, 
laboratoires, materiels, instruments. Toute une s~rie 
d' equipes scientifiques poursuivent des experiences 
en commun, ont produit des publications et pris 
des brevets. Tout cela appartient a la Communaute ; 
c' est son bien, comme d' ailleurs appartient a la 
Communaute, et a !'Europe, cet . element, imma
teriel celui-la, mais tres important aussi : la reussite 
humaine que peut constituer le fait, pour toute 
une serie d'hommes, de travailler en commun, jour 
apres jour. Au depart, ils etaient separes par des 
langues differentes, des formations universitaires 
differentes, des methodes de travail differentes, et 
pourtant quotidiennement ils travaillent aux memes 
experiences, dans les memes milieux. 

Tout cela n'a certes pas ete facile; nous ne pre
tendrons pas, mes collegues et moi, nous qui avons 
le contact quotidien de cette realisation, qui est 
parfois une victoire des hommes sur eux-memes, 
que la tache ait ete aisee. Pourtant tout cela a ete 
realise ; il convient de le rappeler de ne pas 1' ou
blier. 

Avec ces hommes, avec cette infrastructure, une 
tache a ete realisee. Je ne la rappellerai pas en 
detail, vous la connaissez, vous 1' avez examinee 
annee a pres annee a 1' occasion des rapports, de vos 
travaux en commissions, ou de la discussion des 
budgets. Je rappellerai simplement que cette tache 
s' est poursuivie dans des domaines differents, tres 
varies, dans le domaine scientifique, dans le domaine 
industriel, dans le domaine economique, dans le 
domaine reglementaire. 

Dans le domaine scientifique, elle s' est poursuivie 
par les experiences que nous avons faites nons
memes dans notre Commission a la fois directement 
sous notre impulsion ou indirectement par un jeu 
de contrats qui etaient places dans les differents pays 
de la Communaute et qui associaient a cette reuvre 
commune aussi bien des organismes publics que 
l'industrie privee. 

Du point de vue industriel, cette tache a, je crois, 
bien marque cette evolution essentielle de 1' energie 
nucleaire dans les annees que nous venous de con
naitre et qui a ete son passage progressif du labo
ratoire a l'industrie. C'est ce passage qu'e la Com
mission a entrepris de faciliter en donnant aux 
industriels des occasions de se preparer a etre 
confrontes aux taches nouvelles tres particulieres 
que represente ce type nouveau de production de 

' 1' energie. 

Du point de vue economique, la Communaute a 
prepare un element essen tiel du dossier de 1' energie 
de la Commission de demain, de celle qui aura la 
charge d' organiser la vie communautaire de 1' eco
nomie europeenne. 

Nous avons essaye de determiner les seuils et les 
conditions de la rentabilite de 1' energie nucleaire 
dans notre Europe, aujourd'hui et demain. Cela 
represente des etudes extremement compliquees, une 
part de conjecture que l'on ne saurait nier, mais 
aussi des travaux dont la precision a ete poussee 
aussi loin que possible. 

Je crois que ce dossier de la part nucleaire des 
previsions et des propositions de la Communaute 
economique europeenne de demain dans le domaine 
de 1' energie sera un dossier utile pour nos succes
seurs. 

De meme, dans un autre secteur de 1' economie, 
celui des approvisionnements en matieres premieres 
qui sont a la base de l'industrie nucleaire, nous nous 
sommes efforces de chercher non seulement des 
elements de conjecture mais aussi les elements de 
base et de depart de ce qui pourrait etre une poli
tique commune d' approvisionnement. En depit de 
toutes les difficultes que cela comporte, nous pen
sons pouvoir apporter dans les mois qui suivront 
quelque chose qui pourra peut-etre servir d' echan
tillon ou - pourquoi pas ? - d' exemple pour des 
domaines plus vastes. 
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Quoi qu'il en soit, nous crayons que ce dossier 
economique a bien sa place dans ceux qui serviront 
de base a 1' action de Ia Commission unique de Ia 
Communaute economique europeenne. 

Dans le meme temps, sur le plan reglementaire, 
Ia Commission s' est efforcee de determiner des 
regles, d'harmoniser des procedures juridiques dans 
les domaines de Ia securite, de Ia protection sani
taire, de la protection des travailleurs, des assu
rances, tous domaines de droit commun de Ia vie 
economique mais qui presentent, quand il s' agit de 
1' energie nucleaire, des caracteristiques particulieres. 

Enfin, Ia Commission s' est preoccupee de garder 
un contact technique avec l'exterieur, repondant 
ainsi au souci qui est le notre de voir notre Com
munaute d' autant plus structuree qu' elle est plus 
ouverte vers 1' exterieur, notamment vers des pays 
avec lesquels nous sommes en relation constante de 
travail, c'est-a-dire les Etats-Unis, Ia Grande-Bre
tagne et le Canada. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
comme vous le voyez, je n' ai pas voulu donner une 
enumeration, une description, une liste exhaustive. 
J' ai simplement voulu jeter devant vous un coup 
d' reil parce que nous sommes partis de zero et que 
toute appreciation equitable doit en tenir compte. 

Le 29 janvier 1958, a Bruxelles, s'est tenue Ia 
premiere seance de Ia Commission de !'Euratom : 
ce jour-la, les cinq membres de Ia Commission, dont 
deux sont el)core ici, etaient a eux seuls tout 
!'Euratom. 

Le 31 decembre prochain, Ia Commission d'Eura
tom remettra a la Commission unique que nous 
avons appelee de nos vreux et dont nous crayons 
qu' elle est un element decisif du progres de toute 
notre entreprise, des installations de tous ordres qui 
peuvent etre evaluees, d'une maniere bien entendu 
assez grossiere mais reposant tout de meme sur des 
donnees etudiees, a environ 150 millions de dollars. 

Elle remettra une organisation ou trois mille trois 
cents agents de toutes categories seront au travail. 
Apres avoir passe elle-meme pres de quinze cents 
contrats, elle remettra Ia gestion de sept cent dix
huit d' entre eux encore en cours a cette date. Elle 
remettra a Ia Commission unique le dossier econo
mique que j' evoquais tout a l'heure. 

De plus, et c' est important compte tenu de cer
taines indications qui laissent a penser que la Com
mission future va s' engager dans Ia voie tres utile 
de Ia cooperation scientifique, indispensable pour 
nos pays, notre Commission pourra transmettre sur 
ce point une experience, sans doute unique dans la 
Communaute. 11 s'agit d'une cooperation scientifique 
ou du moins d'un essai de cooperation scientifique. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si 
j' ai Iappele tout cela, ce n' est pas pour m' appesantir 
sur le passe. Ce n' est pas non plus pour appeler des 

eloges sur les hommes qui vous presentent ces 
resultats. Ceux-ci, loyalement unis dans !'action com
mune, reprendront demain, librement, le cours de 
leur destin individuel. Si j' ai dresse ce bilan, c' est 
parce que je crois, parce que nous crayons que cela 
no us donne le droit et le devoir, avant 1' expiration 
de notre mandat, d' enoncer des vues que nous 
jugerons importantes sur 1' avenir de Ia cooperation 
nucleaire dans le domaine de Ia Communaute. 

Ce sont ces vues qui sont actuellement 1' objet de 
toutes nos reflexions, aussi bien de celles que nous 
faisons en nous-memes que de celles que nous fai
sons ensemble, et de tous nos travaux. 

Ce sont ces vues que nous vous demandons Ia 
permission de vous exposer, si cette Assemblee le 
veut bien, a 1' automne prochain. 

( Applaudissements) 

M. le President. ____: Mesdames, Messieurs, le debat 
sur le huitieme rapport general aura lieu en octobre 
ainsi que le Parlement en a decide lors de sa seance 
du 10 mai. 

Je dois vous dire, Monsieur le president Chatenet,. 
le regret que j' eprouve, non sans un sentiment 
d'humiliation, a constater que votre expose a ete 
entendu par une assemblee aussi peu nombreuse. 

Mesdames, Messieurs, je considere qu'il nous est 
impossible de continuer a deliberer dans de telles 
conditions. En consequence, je crois qu'il convient 
de suspendre Ia seance. 

(As sentiment) 

La seance sera reprise lorsqu'une assistance suffi
sante sera reunie. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 15 h 25, est reprise a 
15 h 45.) 

M. le President. - La seance est reprise. 

L~ parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, vous avez 
fait tout a l'heure au Parlement une remarque jus
tifiee par le petit nombre de membres presents dans 
cette salle pour entendre l'importante intervention du 
president Chatenet. 

Toutefois, il est bon qu'en seance publique je 
vous fasse connaitre, au nom de mon groupe 
peut-etre meme aussi des autres groupes - les 
raisons profondes de ces absences. 

Nous avons de plus en plus de difficultes a tenir 
nos sessions du Parlement europeen, surtout au 
mois de juin, lorsqu' on est a la veille d' elections· 
dans certains pays et lorsque des debats importants 
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se deroulent dans nos parlements nationaux. Ce sera 
le cas demain a Bonn, de sorte qu'il a fallu prevoir 
des moyens de transport speciaux pour des voyages 
aller et retour. C' est le cas a Paris ou des de bats 
extremement serieux, comme celui sur la ratification 
du traite portant fusion des executifs, interviendront 
aujourd'hui et demain a I' Assemblee nationale et 
ou le Senat examinera la loi sur le service militaire. 
Certains membres, presents ce matin, ont du partir. 

II est tres regrettable que le Parlement europeen 
siege dans de telle conditions, je vous en donne acte, 
mais je voudrais aussi, au nom des presents, de
fendre quelque peu les absents. 

Sans doute y a-t-il des absences injustifiees. II 
appartiendra au bureau de faire connaitre a nos 
collegues absents !'incident qui a eu lieu tout a 
l'heure. Peut-etre, aurions-nous du, avant le debat, 
presenter des excuses et vous faire savoir plus tot, 
Monsieur le President, les raisons pour lesquelles 
nos rangs sont tellement degarnis. Je dois avouer que 
nous avons parfois ete informes a la derniere minute 
des deliberations qui se tiennent dans nos capitales 
respectives ; certains collegues ont du partir preci

"pitamment. 

Je vous presente done, Monsieur le President, 
ainsi qu' au president Chatenet, les excuses des mem
bres presents pour les absences dont vous avez ete 
choque tout a l'heure. 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, je crois 
pouvoir vous dire, au nom de mes amis socialistes, 
que nous considerons votre declaration comme 
fondee. 

A tout instant, des evenements peuvent surgir qui 
nous rendent les uns et les autres indisponibles 
pendant tout ou partie d'une session. Neanmoins, 
il etait grand temps qu' avec votre autorite vous 
donniez un avertissement a notre Parlement. II est 
sur une mauvaise pente, celle de I' absenteisme. 

Notre Parlement reclame sans cesse des pouvoirs 
nouveaux. II revendique, a juste titre; son election 
au suffrage universe! direct. II doit se montrer digne 
de ses propres revendications. C' est pourquoi le 
groupe socialiste vous approuve, Monsieur le Pre
sident. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, je m' assode 
a la declaration de M. Poher. J'espere d'ailleurs que 
votre severe avertissement sera entendu non seule
ment des membres du Parlement, mais aussi des 
gouvernements. 

En effet, si aujourd'hui un tres grand nombre de 
membres. franr;ais de cette assemblee n'ont pas eu 

le privilege d' ecouter I' expose de M. le president de 
la Commission de I' Euratom, c' est parce que le 
gouvernement franr;ais a choisi les dates d' aujour
d'hui et de demain - dont il savait qu' elles colnci
daient avec une session du Parlement europeen -
pour inscrire a I' ordre du jour de I' Assemblee natio
nale la ratification des accords sur !'unification des 
executifs europeens. Ainsi, nos collegues se sont 
trouves devant un dilemme : ceux qui etaient capa
bles de renseigner le Parlement franr;ais sur les 
motifs de cette fusion des executifs et sur toutes les 
circonstances qui l'entourent, avaient-ils le devoir 
d'etre ici aujourd'hui, ou de sieger a l'Assemblee 
nationale? Nous avons du nous partager. C'est 
pourquoi un si grand nombre de nos collegues et en 
particulier les liberaux, puisque nous sommes une 
tres forte proportion de Franr;ais, ne pouvaient pas 
etre la aujourd'hui. 

J' espere done que vous serez egalement entendu 
des gouvernements, Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Les trois declarations qui 
viennent d'etre faites etaient opportunes. 

En dehors des excuses des membres du Parlement 
dont j' ai donne connaissance hier a I' assemblee, je 
n'avais rer;u depuis lors que celles de M. Vendroux 
et de M. Miiller-Hermann qui figureront au compte 
rendu. Je ne pouvais done pas connaitre les raisons 
qui viennent d'etre evoquees. 

Nous reprenons le cours de nos travaux dans 
l'espoir qu'il pourront se poursuivre efficacement. 

7. Etats pn?visionnels de la C.E.C.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Baas, au nom de 
la commission des budgets et de I' administration, sur 
certaines questions budgetaires et administratives 
decoulant de I' examen des annexes au treizieme rap~ 
port general sur l'activite de la C.E.C.A. et sur les 
etats previsionnels de la C.E.C.A. pour l'exercice 
allant du 1 er juillet 1965 au 30 juin 1966 (doc. 12/III, 
IV, V) et le vote de la proposition de resolution 
presentee en conclusion de ce rapport (doc. 65). 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur.- (N) Monsieur le President, 
dans le bref commentaire que je ferai au nom de la 
commission des budgets et de I' administration sur 
le rapport qui VOUS a ete SOumis, je me limiterai a 
souligner quelques points principaux. 

Je ne crois pas qu'il soit necessaire de revenir sur 
tous les chiffres releves dans mon rapport. Le pro
bleme principal dont j' ai traite est celui de sa voir 
si dans le budget pour I' exercice 1965-1966 il a ete 
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question ou non d'une augmentation du taux du 
prelevement. 

En examinant successivement le budget de l' exer
cice 1963-1964 et des exercices suivants, la tendance 
dont j' ai fait etat dans mon rapport se maintient a 
partir des recettes et des depenses enregistrees en 
1963-1964. 

Les depenses du service des emprunts et les 
autres depenses s' elevaient pour l' exercice 1963-1964 
a un total de 43 025 582,84 u.c. dont 15 524 987,49 
pour les depenses administratives. 

Les recettes proprement dites ont ete inferieures 
a l' ensemble des besoins. Elles ont ete completees 
par un montant de 16,34 millions d'u.c. obtenu en 
procedant a une reprise du solde non affecte. En 
outre, les affectations aux autres reserves ont ete 
plus importantes qu' on ne l' avait prevu. 

Par rapport a l'exercice 1962-1963, les depenses 
administratives proprement dites de la Haute Auto
rite ont sensiblement augmente. Les depenses de 
personnel se sont accrues de 3,5 °/o, les depenses de 
fonctionnement de 3,7 °/o. 

Le rapport du commissaire aux comptes de la 
C.E.C.A. porte sur le douzieme exercice financier -
1 er juillet 1963 au 30 juin 1964 - et sur l' exercice 
1963 - 1 er janvier au 31 decembre 1963 - des 
institutions communes. 

Le Parlement europeen a deja consacre un rapport 
a cette derniere partie. 

Ce qui frappe particulierement dans le rapport 
du commissaire aux comptes, c'est l'avant-propos 
dans lequel il donne Un aper9u de l' evolution des 
principaux elements de la situation financiere de la 
Communaute au cours dt?s douze premiers exercices. 

Je voudrais notamment attirer !'attention sur les 
tableaux statistiques concernant les recettes et les 
depenses de la Communaute : ces tableaux nous 
donnent un aper9u de l' activite toujours plus impor
tante de la Haute Autorite. 

II faut se feliciter de ce que le rapport ne contient 
aucune critique severe. Pour ce qui est de la poli
tique du personnel, de la politique du budget et 
de la gestion financiere des institutions de la Com
munaute, le commissaire aux comptes s' en tient a 
quelques observations. 

J e me bornerai a deux remarques. Au para-
graphe 113, le commissaire aux comptes dit ceci : 

« On peut constater que, au cours de chaque 
exercice financier, ce sont presque toujours les 
memes services ou directions qui engagent les 
depenses les plus importantes pour les prestations 
supplementaires. Sans doute sera-t-il toujours dif
ficile dans certains services bien determines, sur
tout des services d' execution qui travaillent pour 
I' ensemble des directions generales, d' eviter tout 

recours aux heures supplementaires pour faire 
face a des pointes importantes et accidentelles 
d' activite. ,, 

Les tensions qui peuvent survenir parmi le per
sonnel parce que certains services recourent cons
tamment aux heures supplementaires alors que 
d'autres arrivent a remplir leur tache pendant les 
heures de travail normales ont des repercussions sur 
I' ensemble des services. Les remunerations de fonc
tions comparables ne sont plus equivalentes. Je 
demande a la Haute Autorite de tenir compte de 
cette critique. 

Au paragraphe 193, le commissaire aux comptes 
ecrit : 

« II arrive encore qu' on nous oppose, de temps 
a autre, des allusions, sinon des references precises 
a la limitation des pouvoirs impartis par le traite 
au commissaire aux comptes de la Communaute. 
Cette limitation est generalement definie comme 
ecartant tout controle portant sur I' opportunite 
des depenses et des operations financieres en 
general.,, 

Et plus loin il est dit : 

« Les difficultes apparaissent des lors qu' on 
cherche a etablir dans les faits la distinction entre 
un controle d' opportunite et un controle de ges
tion. » 

Notre Parlement est co-responsable de l'opportu
nite des depenses et plus precisement de la politique 
sur laquelle ces depenses sont fondees. Puisse cette 
assemblee ne jamais I' oublier, main tenant et surtout 
a l'avenir. 

Au paragraphe 25 de mon rapport, j' ai propose 
d' approuver les comptes de la Communaute euro
peenne du charbon et de l' acier pour I' exercice 
1963-1964. 

En ce qui concerne le budget des depenses admi
nistratives de la Communaute pour I' exercice 1965-
1966, je voudrais encore faire quelques observations. 

Les depenses administratives de la Communaute 
europeenne du charbon et de I' acier ont presque 
double depuis la creation de cette institution. C' est 
ainsi que vers 1960, les services de la Haute Autorite 
ont du etre etendus pour faire face aux nouvelles 
taches dans le domaine de la politique energetique 
et des problemes de structure de l'industrie char
bonniere. 

Conformement a I' article 20 du traite sur la fusion 
des executifs, la part des depenses administratives 
des institutions fusionnees qui doit etre couverte 
par les prelevements de la Communaute europeenne 
du charbon et de I' acier est fixee a un montant 
annuel fixe de 18 millions d'u.c. 

Ce montant correspond sensiblement au montant 
actuel des depenses et pourra, au besoin, etre adapte 
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en fonction d'une hausse eventuelle du niveau des 
prix. 

Votre commission estime qu'il n'y a aucune objec
tion majeure a soulever en ce qui concerne le 
montant fixe prevu pour les depenses administra
tives. Les recettes sont limitees du fait que deux 
secteurs seulement, celui du charbon et celui de 
l'acier, apportent leur contribution; s'il devait appa
raitre que ce systeme ne permet pas de disposer de 
credits suffisants pour les depenses de readaptation, 
de recherche et de construction de logements, une 
revision et par consequent une reduction des de
penses administratives devrait etre envisagee. 

II est a esperer que Ia fusion des executifs 
amenera une reduction des depenses administratives. 
Les tentatives pour integrer les activites generales 
de Ia Haute Autorite dans I' ensemble des activites 
des autres institutions re9oivent toute notre appro
bation. 

Les actions propres a Ia Haute Autorite devront 
continuer a etre stimulees et entreprises avec Ia 
meme energie apres Ia fusion des executifs - je 
crois meme pouvoir dire au nom de votre commis
sion qu' elles devraient etre intensifiees. 

Voila pourquoi nous estimons qu' aussi longtemps 
que les traites de Paris et de Rome seront en 
vigueur, les recettes de Ia Haute Autorite nous 
garantiront que les actions pourront etre poursuivies 
dans les secteurs du charbon et de l'acier. 

C' est Ia une tache de Ia Communaute qui ne 
pourra etre transposee sur un autre plan commu
nautaire que lorsque les recettes propres de Ia Com
munaute ne dependront plus des contributions des 
Etats membres ou de recettes qui font encore I' objet 
de discussions. 

En ce qui concerne le budget general de Ia 
C.E.C.A., je voudrais encore faire les observations 
suivantes: 

Cette annee encore, Ia comm1ss10n des budgets 
et de I' administration a pu proceder a des echanges 
de vues avec Ia Haute Autorite en vue de preparer 
son rapport sur le budget de l'exercice 1965-1966. 

Une divergence de vues est apparue au sein de 
Ia commission des budgets et de I' administration en 
ce qui concerne Ia situation financiere de Ia Haute 
Autorite. 

Je crois devoir attirer !'attention sur le fait que 
Ia reserve speciale ne constitue pas des liquidites 
mais qu' elle represente Ia contre-valeur comptable 
des prets accordes par Ia Haute Autorite. 

Dans le rapport qu'il avait etabli I' an dernier au 
nom de Ia commission des budgets et de I' adminis
tration, M. Kreyssig faisait deja Ia remarque suivante 
au paragraphe 66 : 

<<Quant aux recettes, il faut rappeler qu'a Ia 
difference des Etats membres, Ia Haute Autorite 
ne peut pas, pour Ia couverture des besoins bud
getaires, recourir a I' emprunt. >> 

Plus loin, il disait encore ceci : 

« Enfin, en matiere financiere, Ia Haute Autorite 
est une institution a caractere hybride. >> 

11 serait plus facile d'apprecier le budget si les 
previsions des credits necessaires chaque annee dans 
l'immediat etaient reprises dans un programme qui 
s' efforcerait . de faire clairement ressortir Ia nature 
des paiements et des engagements. 

11 est regrettable que cette distinction ne soit pas 
apparue plus nettement apres 13 ans d'existence de 
Ia Haute Autorite car si elle avait ete faite plus tot, 
je pense que certaines controverses nees lors de 
I' examen de Ia situation financiere de Ia Haute 
Autorite auraient perdu beaucoup de leur acuite. 

II est done souhaitable qu' a I' avenir le budget 
indique dans queUes perspectives generales a moyen 
terme se situent les actions pour lesquelles le budget 
prevoit des credits pour une annee determinee. 

II y a quelques annees, Ia commission des budgets 
et de I' administration a invite Ia Haute Autorite a 
reduire le total de ses reserves, celles-ci ayant ete 
jugees trop elevees a un moment donne. 

Monsieur le President, il me parait indique 
d'accorder a cet element !'attention qu'il meri~e : 

Au 30 juin 1962, Ia Haute Autorite pouvait 
compter sur les reserves disponibles suivantes : 

Solde non affecte • 0 0 ••••••• 0 ••• 26,92 mill. u.c . 
Reserves conjoncturelles 0 ••••• 0. 0 13,00 >> >> 

Surplus disponible a Ia provision 
« readaptation >> 0 •• 0 ••••••••• 6,00 >> >> 

Remboursement dans les prochains 
exercices de prets 0. 0 •• 0 •• 0 0 5,61 >> >> 

Total: 51,53 >> >> 

Au 30 juin 1965, les reserves disponibles sont les 
suivantes: 

Solde non affecte 13,83 mill. u.c. 
Reserves conjoncturelles 13,00 >> >> 

Total: 26,83 >> >> 

Sur ce total, 11,2 millions d'u.c. sont destines a 
des actions que Ia Haute Autorite a deja decidees. 

Le chiffre comparable avec celui de 1962 est 
done: 26,83 - 11,20 = 15,63 millions d'u.c. 

La Haute Autorite a par consequent utilise pen
dant les trois derniers exercices 35,8 millions d'u.c., 
soit une moyenne de 12,1 millions d'u.c. par an. 
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Le volume des credits destines a la readaptation 
et les aides a la recherche s' accroitront a l' avenir. 

Le nouveau plan triennal de construction de loge
ments grevera le budget d'un total de 8 millions 
d'u.c. par an. A cet egard, je voudrais rappeler la 
resolution adoptee hier soir a la suite de l' examen 
du rapport de M. Thorn et dans laquelle celui-ci 
faisait observer que la hausse des prix des matieres 
premieres et du cm1t de la construction constituerait 
vraisemblablement a l' avenir une charge encore un 
peu plus lourde pour le budget. 

Sur la base de ces considerations et persuadees de 
la necessite de garantir l' autonomie financiere qui 
constitue une des pierres angulaires de l' edifice de 
la C.E.C.A., les quatre commissions de notre Parle
ment ant conclu a une grande majorite qu'il etait 
souhaitable de majorer le taux du prelevement de 
o,2o a o,25%. 

Lars de sa reunion du 2 juin 1965, la Haute 
Autorite a decide de fixer le taux du prelevement 
a 0,2511/o. 

Votre commission se felicite que l' on soit parvenu 
a une si grande unite de vues dans un dialogue 
aussi serre avec la Haute Autorite. 

J e crois cependant que notre Parlement doit dire 
clairement que bien que cette decision de la Haute 
Autorite rende disponibles 5 millions d'u.c. supple
mentaires, le deficit de 7,3 millions d'u.c. de l' exer
cice 1965-1966 fait prevoir un autre deficit pour 
l' exercice 1965-1966. Ce nouveau deficit, et peut-etre 
aussi celui de l' exercice 1966-1967, peut egalement 
etre resorbe au moyen des ressources de la Haute 
Autorite. Il faudra ensuite considerer la situation en 
tenant compte des activites, de l' evolution conjonc
turelle, de la fusion des traites et des· ressources 
propres de la Communaute. La commission des 
budgets et de l' administration estime que le main
tien d'un prelevement dans les secteurs du charbon 
et de l' acier est une condition necessaire a la pour
suite des activites entreprises dans le domaine de la 
readaptation, de la recherche et de la construction 
de logements. 

Enfin, je voudrais attirer l' attention de la Haute 
Autorite sur la possibilite de jouer un role plus actif 
dans les secteurs du charbon et de l' acier. Confor
mement aux dispositions du traite, la Haute Autorite 
attend les propositions des entreprises et des £tats 
membres. 

L'article 56 du traite instituant la C.E.C.A. dispose 
que: « la Haute Autorite subordonne I' octroi d'une 
aide non remboursable au versement par l'£tat inte
resse d'une contribution speciale au mains equiva
lente au montant de cette aide, sauf derogation auto
risee par le Conseil statuant a la majorite des deux 
tiers>>. 

Puisse la Haute Autorite mener une politique 
adaptee aux changements des structures dans les 

secteurs du charbon et de l' acier afin que les inte
resses soient a meme de supporter les consequences 
sociales de ces changements. 

J e n' examinerai pas entierement la proposition de 
resolution, mais je voudrais en commenter deux 
passages : au point 10 de la proposition de resolution, 
nous lisons ce qui suit : « approuve la politique 
budgetaire menee par la Haute Autorite >>. 

Monsieur le President, certains de mes collegues 
eprouvent quelques difficultes a accepter cette for
mule ; dans le meme paragraphe, nous exprimons 
notre satisfaction du fait que la Haute Autorite a 
suivi les recommandations du Parlement europeen 
en ce qui concerne le systeme de financement de la 
reserve speciale et la necessite d'une certaine 
compression financiere sur la reserve constituee par 
le solde non affecte. 

J' attire l' attention de l' assemblee sur le fait que 
ce passage est a lire dans son contexte et que l' on 
ne peut se contenter de la premiere partie de ce 
paragraphe. 

Afin d' abreger la discussion, passons a la propo
sition faite par quelques membres de modifier le 
paragraphe 12. 

J e regrette que le texte neerlandais ne donne pas 
une traduction exacte du texte fran~ais. Le texte 
allemand aussi pourrait, semble-t-il, etre rendu plus 
clair. 

Je propose de rediger le paragraphe 12 du texte 
allemand de la maniere suivante : « wiirdigt die 
Tatsache, dass die Hohe Behorde, wie in den ver
gangenen Jahren, die Umlage auf den von den zu
stiindigen Ausschiissen empfohlenen Betrag fest
gesetzt hat. >> 

Dans le texte neerlandais, les mots « voorgestelde 
peil >> (niveau propose) seraient remplaces - les 
commissions ne font pas de propositions - par les 
mots « aanbevolen niveau >> (niveau recommande) de 
sorte que ce texte serait libelle comme suit : 

« Stelt het op priis dat de H age Autoriteit evenals 
in de voorafgaande iaren, dit heffingspercentage op 
het door de bevoegde parlementaire commissies 
aanbevolen niveau heeft vastgesteld. » 

Si les auteurs de la proposition de resolution en 
acceptent le texte, je suis dispose a modifier, confor
mement a l'amendement n° 1, le paragraphe 12 de la 
resolution que je soumets a votre approbation au 
nom de la commission des budgets et de l' adminis
tration. 

( Applaudissements) 

M. le President. - }'ignore quelle est la langue 
originale de l'amendement. Je demanderai a M. Po
her, lorsque nous examinerons l'amendement, de voir 
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quelle reponse doit etre faite a I' observation de 
M. Baas. 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Je voudrais vous dire, au nom du groupe socialiste, 
que nous approuvons entierement · le rapport de 
notre collegue, M. Baas, et que nous le remercions 
pour le travail qu'il a fourni. II a signale que, lors 
des deliberations sur le montant du prelevement de 
la Haute Autorite, la majorite des commissions se 
sont prononcees en faveur du taux de 0,25 °/o. Deux 
d' entre elles etaient pour le maintien de 0,20 OJo et 
deux autres preferaient le taux de 0,30 %. ]' etais 
parmi ceux qui ont estime que le taux le plus 
justifie etait celui de 0,30 OJo et je voudrais exposer 
brievement les raisons de mon choix. 

Mon avis personnel et celur du groupe socialiste 
etait que ce premier enfant europeen devrait pou
voir resister autant que possible aux crises et jouir 
du maximum de ressources financieres lorsque nous 
le ferions entrer dans la Communaute unique. 
]'eprouve un certain malaise a l'idee que, le taux 
ayant ete fixe a 0,25%, la Haute Autorite devra 
puiser d'une fa9on assez substantielle dans ses 
reserves pour couvrir ses depenses. Certes, il en eut 
ete de meme avec un taux de 0,30°/o, mais dans ce 
cas le recours aux reserves aurait ete ·moins impor
tant. 

Nous ne devrions jamais perdre de vue que la 
courbe de la conjoncture pourrait un jour etre diffe
rente de ce qu' elle est depuis des annees et jusqu' a 
ce jour. Nous avons constate en effet que nos 
Communautes, et plus particulierement la Commu
naute du charbon et de I' acier, avaient profite dans 
les premieres annees de I' expansion permanente de 
I' economie avant de connaitre la premiere crise 
serieuse. Le charbon traverse actuellement une crise 
grave. Je l'ai dit hier et je n'y reviendrai pas. La 
siderurgie connait elle aussi des difficultes serieuses 
et il est difficile de pre~oir quelles seront de ce fait 
les charges et les exigences auxquelles devra faire 
face la Haute Autorite et, a sa suite, l'executif 
unique. 

Nous avons dit dans notre proposition de reso
lution que nous esperons qu'a l'instar de Ia Haute 
Autorite, I' executif unique consultera les trois ou 
quatre commissions -competentes lors de Ia fixation 
du taux du prelevement. A mon sens, il y a Ia une 
difficulte serieuse sur laquelle je voudrais attirer 
I' attention. Dans le traite portant institution d'une 
Commission unique des trois Communautes, le Con
seil de ministres a decide que la Communaute du 
charbon et de l' acier fournirait une contribution fixe 
aux depenses administratives. Cette contribution a 
ete fixee a 18 millions d'unites de compte ou dollars. 
Si j' examine les documents tres beaux et tres clairs 
que nous avons re9us de la Haute Autorite pour nos 
deliberations, je constate que ce forfait de 18 mil-

lions d'u.c., qui est fixe a !'article 20 du traite insti
tuant un executif unique, peut le cas echeant, en 
vertu du traite, etre adapte au releve, mais que 
d'ores et deja les depenses de la Haute Autorite 
s'elevent a 18,5 millions d'u.c. 

Or, a la Haute Autorite et aussi dans !'opinion 
publique, les avis divergent sur Ia question de savoir 
s'il est bon et juste de prevoir une clause de ce 
genre. Je crois que Ia C.E.C.A. a une raison tres 
valable de fixer sa contribution a I' executif unique 
et plus tard a la Communaute unique. En effet, le 
prelevement sur le charbon et I' acier a un caractere 
different du financement de la politique agricole 
par exemple et de bien d' autres choses encore. II 
n' est que juste que ces deux industries de base 
limitent leurs propres contributions. On peut d' au
tant plus approuver cette maniere de procooer que 
I' on peut ainsi, dans une large mesure, prendre le 
vent dans les voiles des adversaires d'un prelevement 
quel qu'il soit. 

J e ne veux pas prolonger ce deb at outre mesure 
et je me contenterai pour I' essen tiel de ce que je 
viens d'exposer. Cependant, je voudrais signaler 
encore qu'un obstacle va disparaitre qui nous a cause 
bien des tracas et des difficultes au Parlement euro
peen, a sa voir I' existence de deux exercices financiers 
differents. Dans le traite instituant un Conseil unique 
et une Commission unique des Communautes euro
peennes, il est dit a I' article 78 que I' exercice budge
taire de Ia Haute Autorite s' etend du 1 er janvier 
au 31 decembre, soit Ia meme periode que celle 
valable pour Ia C.E.E. et pour !'Euratom. 

II reste a savoir comment la Haute Autorite 
entend proceder a cette adaptation. On peut etablir 
un budget pour 6 mois tout comme on peut en 
etablir un pour 18 mois. En tout cas, pour autant 
que j' aie bien interprete les textes, le premier budget 
commun des executifs fusionnes et des Commu
nautes fusionnees devra etre etabli en 1967. Cette 
clause me procure une certaine satisfaction, car je 
n' etais pas absolument certain que les representants 
permanents qui ont elabore ce ttaite n' oublieraient 
pas en derniere minute cette disposition, ce qui 
nous aurait donne bien des tracas pour de nom
breuses annees encore. Nous sommes done satisfaits 
que cette adaptation-Ill ait egalement ete faite. 

Nous approuvons done la proposition de resolu
tion qui nous est soumise avec la modification pro
posee par M. Baas. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, je voudrais 
simplement faire deux remarques pour justifier I' atti
tude adoptee par la Haute Autorite en ce qui con
cerne le prelevement. 
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La premiere remarque concerne I' augmentation du 
taux qui est passe de 0,20 a 0,25 Ofo. Le rapporteur 
a deja mis en lumiere les difficultes financieres que 
la Haute Autorite traverse. Il est certain que cette 
mesure aurait pu etre evitee mais, dans ce cas, la 
Haute Autorite aurait du adopter une nouvelle 
methode pour etablir son budget ; elle aurait dil 
renoncer a inscrire au budget annuel les depenses 
pour certaines activites qui etaient prevues pour les 
annees suivantes et qui, dans certains cas, peuvent 
aussi ne pas etre realisees. 

Par ailleurs, la methode actuelle a toujours ete 
suivie par la Haute Autorite, et le Parlement euro
peen, non seulement ne I' a jamais invitee a changer 
sa fac;on d'etablir le budget, mais a toujours souligne 
au contraire la valeur de ce systeme. 

Il eut done ete inopportun, pour ne pas dire 
temeraire, que la Haute Autorite procediit a une 
reforme aussi fondamentale a la veille de la fusion 
des institutions. Notre preoc~upation est de garantir 
a nos successeurs des disponibilites financieres qui, 
pour ne pas etre importantes, n' en sont pas moins 
suffisantes pour permettre a la Commission unique 
de faire face a ses propres depenses administratives, 
ainsi qu' a certaines activites indispensables. 

Voici rna deuxieme remarque : la Haute Autorite 
a estime une fois encore qu' elle devait donner suite 
aux recommandations de la commission du Parle
ment europeen. Que la Haute Autorite ait de sa 
propre initiative, spontanement, accorde une signi
fication fondamentale aux positions du Parlement 
europeen, est un fait qui prouve de fac;on concrete 
qu' elle a conscience des pouvoirs dont le Parlement 
europeen devra etre investi le plus rapidement pos
sible et qu' elle a conscience de son autorite. 

Voici, Monsieur le President, les raisons pour 
lesquelles la Haute Autorite a ete amenee a adopter 
un prelevement qui repond aux recommandations 
des commissions du Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Del Bo. 

La discussion generale est close. 

N ous passons a I' exam en de la proposition de 
resolution. 

Les paragraphes 1 a 11 ne sont pas contestes. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 1 a 11 sont adoptes. 

Nous arrivons au paragraphe 12 sur lequel je 
suis saisi d'un amendement n° 65 presente par 
MM. Poher, Pedini, Illerhaus et Dichgans. Cet _ 
amendement tend a rediger comme suit le para
graphe 12: 

« 12. apprecw le fait que comme les annees 
precedentes la' Haute Autorite a fixe le preleve
ment au taux recommande par les commissions 
parlementaires competentes. >> 

Sur cet amendement, le rapporteur a marque son 
accord ainsi que M. Kreyssig qui est intervenu au 
nom du groupe socialiste: 

Le rapporteur cependant a marque son accord 
sous reserve de modification de traduction. 

M. Baas a critique, je crois, le texte neerlandais 
par rapport au texte allemand. Je pense que le texte 
original etait franc;ais et que le texte neerlandais 
devrait etre rapproche de cet original. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, j'interviendrai 
le plus brievement possible. D' abord je remercie 
M. le Rapporteur ainsi que M. le president Del Bo. 

Cette conference des quatre commissions fixe en 
quelque sorte, comme l'a dit hier M. Dehousse, le 
taux de prelevement. Elle I' a toujours fixe, sauf une 
fois. C'est d'ailleurs un souvenir qu'il ne faut pas 
rappeler. Ainsi la Haute Autorite a toujours suivi 
cette conference des quatre commissions. 

Je vois la les originaires du vote d'un impot 
europeen par une instance parlementaire et nous 
attachons beaucoup d'importance a cette pratique. 
Nous souhaitons vivement que la Commission unique 
de demain n' oublie pas les bonnes methodes adop
tees par la C.E.C.A. On peut meme penser qu'a 
I' occasion de la fusion des traites, on puisse prevoir 
de nouvelles pratiques de cet ordre qui donneraient 
plus de possibilites a notre Parlement. Voila l'idee 
que nous avons voulu materialiser dans ce para
graphe 12, car sur la technique financiere pure, il 
y a entre nous quelques petites nuances. M. le presi
dent Del Bo vient de nous expliquer les raisons 
pour lesquelles il n' etait pas possible, cette annee, 
d'adopter une conclusion ferme sur ce sujet: on ne 
modifie pas une technique budgetaire ou comptable 
six mois avant de passer le « temoin » a d' autres 
institutions. Il n' aurait pas ete normal que la Haute 
Autorite changeiit de systeme au moment ou I' exe
cutif unique va prendre en charge les responsabilites 
concernant la Communaute du charbon et de l'acier. 

C'est pourquoi je donne acte a M. le president 
Del' Bo de ses declarations. 

Si je puis m' exprimer ainsi, les differents specia
listes budgetaires conservent sans doute chacun leur 
point de vue, mais ils s' adresseront a l' executif 
unique qui tranchera. Il y aura done sans doute de 
nouveaux debats. 

C' est pourquoi l' amendement n° 2 depose par 
M. Dichgans et quelques collegues pourrait etre 
retire puisque l' amendement n° 1 est accepte par 
le rapporteur dans le texte franc;ais, dont je suis 
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l' auteur. Ce que j' ai voulu dire, c' est que le Parle
men.t apprecie pleinement le fait que comme les 
annees precedentes Ia Haute Autorite ait adopte le 
point de vue de Ia conference des quatre commis
sions. 

J e mets aux voix I' amendement. 

L' amendement est adopte. 

La parole est a M. Weinkamm. 

M. le President. - Monsieur Baas, puis-je vous 
demander s'il n'y a plus de difficultes au sujet du 
texte neerlandais ? 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
je voudrais simplement signaler que le texte neer
landais de I' amendement parle du niveau qui a ete 
propose par les commissions competentes. Ces com
missions n' ont pas propose ce niveau, elles I' ont tout 
simplement recommande. II y a une difference tres 
sensible entre ces deux mots. 

Aussi, j'aimerais que l'on remplace dans le texte 
neerlandais le mot « propose » par le mot « recom
mande ». 

M. le President. - Je pense que maintenant nous 
sommes d' accord sur Ia redaction. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

M. Weinkamm. - (A) M. le President, !'amen
dement n° 1 ayant ete adopte, je puis retirer I' amen
dement n° 2 en mon nom et en celui de M. Dich
gans. 

M. le President. - L' amendement n° 2 est retire 
et le paragraphe 12 se trouve done adopte dans le 
texte de l'amendement n° l. 

Les autres paragraphes ne sont pas contestes. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Ces paragraphes sont adoptes. 

J e mets aux voix I' ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' ensemble de Ia proposition de resolution modi
fiee est adopte. En voici le texte : 

Resolution 

relative aux questions budgetaires soulevees par les annexes au treizieme rapport general sur 
l'activite de Ia C.E.C.A. et sur le budget general de cette Communaute pour l'exercice 1965-66 

Le Parlement europeen, 

vu les annexes et complement au treizieme rapport general sur I' activite de Ia 
C.E.C.A.; 

vu le rapport de sa commission des budgets et de I' administration (doc. 65) ; 

l. Prend acte de ce que les depenses budgetaires de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 
1963-1964 se sont elevees a 43.025.582,24 U.C., dont 15.524.987,49 U.C. pour le~ 
depenses administratives ; 

2. Constate avec satisfaction que d'une fa<;on generale le rapport du commissairc 
aux comptes de Ia C.E.C.A. ne fait pas apparaitre de serieuses critiques sur Ia gestion 
financiere, et qu' en consequence celle-ci etait bonne ; 

3. Approuve l'etat previsionnel des depenses administratives de Ia C.E.C.A. pour 
I' exercice financier allant du 1 er juillet 1965 au 30 juin 1966 et qui a ete arrete par 
Ia commission prevue a !'article 78 du traite de Paris au montant de 20.240.931 U.C. ; 

4. Releve que c'est peut-etre pour Ia derniere fois que les depenses administra
tives de Ia C.E.C.A., financees par des ressources propres, seront arretees par Ia 
commission prevue a l' article 78 du traite de Paris, et souligne que Ia Haute Autorite 
a pu, sans gene, mais avec cependant un plein controle du Parlement europeen, 
entreprendre au moyen de ses credits pour depenses administratives des enquetes et 
des etudes d'un grand interet ; 

5. Prend acte de ce que le traite instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes europeennes a fixe en son article 20 un plafond aux de
penses administratives a prendre en charge par Ia C.E.C.A., et insiste sur le fait que 
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comme le prevoit d' ailleurs ce meme traite, ce montant devra si necessaire etre 
adapte rapidement et sans difficute aux besoins qui apparaitront dans le domaine de 
la C.E.C.A. ; 

6. Souligne !'importance des taches et des activites que la Haute Autorite a 
remplies depuis son existence dans le domaine de la readaptation, de la recherche et 
de la construction de maisons ouvrieres, et ce, au moyen de l'autonomie financiere 
dont elle dispose et grace a une etroite cooperation entre I' executif et le Parlement 
europeen; 

7. En tend que I' executif unique, comme le lui prescrit le traite qui l'institue, 
exerce pleinement les attributions qui lui sont confiees par le traite de la C.E.C.A. ; 

8. Met I' accent sur !'importance politique que revet I' usage solidement etabli 
peu apres !'entree en vigueur du traite de la C.E.C.A. et selon lequell'executif charge 
de gerer les ressources propres provenant du prelevement sur le charbon et l'acier ne 
fixe le taux de ce prelevement qu'apres avoir reccueilli l'avis du Parlement europeen, 
qui lui est donne par l'intermediaire de ses commissions competentes siegeant en 
reunion jointe ; 

9. lnsiste en consequence pour que l'executif unique poursuive !'application de 
ce droit coutumier. 

10. Approuve la politique budgetaire menee par la Haute Autorite et exprime sa 
satisfaction du fait qu'elle a suivi ses recommandations en ce qui concerne le systeme 
de financement de la reserve speciale et la necessite d'une certaine compression 
financiere sur la reserve constitm3e par le solde non affecte ; 

11. Considere qu'il importe de leguer a l'executif unique une situation financiere 
saine lui permettant de poursuivre integralement les activites de la C.E.C.A. sans 
I' obliger, sauf evenement nouveau, a augmenter trop considerablement le taux du 
prelevement ; 

12. Apprecie le fait que, comme les annees precedentes, la Haute Autorite a fixe 
le prelevement au taux recommande par les commissions parlementaires competentes ; 

13. Approuve en consequence le budget de la C.E.C.A. pour l'exercice 1965-1966 
s'elevant a un montant total de 50,13 millions d'U.C.; 

14. Recommande qu'a l'avenir le document budgetaire qui sera presente au 
Parlement europeen fasse encore mieux apparaitre dans quel cadre a moyen terme 
s'inserent les depenses pour lesquelles les credits sont inscrits au budget d'un exercice 
donne; 

15. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission prevue a I' article 78 du traite de Paris, ainsi qu' aux commissions exe
cutives et aux Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
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8. Modification du traite instituant la Communaute 
europeenf!e de l' energie atomique 

(approvisionnement) 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, avec votre permission et pour gagner du 
temps, apres avoir brievement presente mon rapport 
au nom de la commission du marche interieur, j'ai
merais dire quelques mots concernant mon rapport 
fait au nom de la commission des budgets et de 
I' administration sur le projet de budget complemen
taire de recherches et d'investissement d'Euratom 
pour l'exercice budgetaire 1965. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport fait par M. Leemans au nom de 
la commission du marche interieur, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E.A. au Conseil (doc. 
141/1964-1965) tendant a modifier les dispositions 
du titre II, chapitre VI du traite instituant la Com
munaute europeenne de I' energie atomique (appro
visionnement) (doc. 63). 

La parole est a M. Leemans. 

Monsieur le President, apres sept ans, !'Euratom 
s' est trouve devant une alternative : ou bien laisser 
tel quel le chapitre VI du traite, ou bien I' adapter 
aux changements intervenus entre-temps. 
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Cette adaptation doit se faire dans le cadre des 
engagements d'Euratom, conformement a I' article 2 
du traite concernant un approvisionnement regulier 
et equitable de tous les utilisateurs de Ia Commu
naute en minerais et combustibles nucleaires. 

Qu' a fait I' Euratom en ce domaine et comment 
Ia commission du marche interieur s' est-elle efforcee 
d' adapter le statut de I' Agence d' approvisionnement ? 
Tel est le sujet du rapport et de Ia resolution qui 
son,t Soumis a I' approbation de ce Parlement. 

Les decisions de !'Euratom tiennent compte des 
besoins de Ia Communaute et de son approvision
nement en matii~res fissiles, de meme que de I' evo
lution de I' energie nucleaire dans le cadre des 
reserves d'uranium naturel et des capacites en 
uranium enrichi et en plutonium. 

Sur Ia base de ces donnees, on a cru utile de 
recommander le rem placement de Ia notion d' egalite 
d' acces par celle de non-discrimination. 

En outre, il est apparu utile en presence des 
divergences et des fluctuations sur le marche des 
matieres fissiles et en raison des obligations d'Eura
tom dans ce domaine, de maintenir le monopole de 
I' Agence d' approvisionnement, a condition toutefois 
de I' assouplir. A vee le nouvel article 63, I' Agence 
passe d'une position de monopole exclusif a une 
activite adaptee au caractere changeant de Ia situa
tion dans le domaine de I' approvisionnement en 
matieres fissiles. 

Telle est Ia teneur des adaptations proposees par 
Euratom, elles ne vont pas plus loin. 

Aux termes du nouvel article 63, Ia suspension du 
monopole commercial de I' Agence est non seulement 
possible, elle est meme obligatoire si I' analyse du 
marche en revele Ia necessite. II nous apparait que 
cette far;on de voir d'Euratom concorde parfaite
ment avec le principe de I' economie de marche 
defini dans le traite instituant Euratom. 

Monsieur le President, je pense que je puis m' en 
tenir a ces quelques considerations. Le reste, vous 
le trouverez dans le rapport et je n' ai done pas 
besoin de le reprendre. 

Le rapport de Ia commission des budgets et de 
I' administration concerne le projet de budget com
plementaire de recherche et d'investissement d'Eura
tom pour l'exercice budgetaire 1965. Nous sommes 
finalement en mesure de presenter ce rapport devant 
notre Assemblee. 

Je dis bien finalement parce que nous avons 
attendu tres longtemps et nous felicitons Ia Com
mission d'Euratom d'avoir enfin un budget pour son 
deuxieme plan quinquennal. Ce budget ne rallie 
peut-etre pas les suffrages sur tous les points, mais 
enfin la Commission d'Euratom dispose maintenant 
d'un programme et elle a en main tous les moyens 
lui. permettant de travailler. Bref, elle est sortie de 
!'impasse et elle peuf aller de l'avant. 

Les credits qui ont ete appoouves par le Conseil 
pour le deuxieme programme quinquennal et que 
I' on retrouve au tableau qui figure au paragraphe 12 
de mon rapport, montrent les options qui ont ete 
faites pour I' avenir en ce qui concerne Ia concen
tration des activites d'Euratom et surtout les mesures 
destinees a encourager Ia construction des reacteurs 
de la deuxieme, troisieme et quatrieme etape. 

Monsieur le President, votre commission a pris 
connaissance avec beaucoup d'interet de cette deci
sion du Conseil et d'Euratom concernant les options 
qui ont ete faites, sans toutefois se prononcer a 
leur sujet. Avant de formuler un avis a leur sujet 
et de se prononcer sur Ia concentration des credits 
et le choix des reacteurs qui doivent etre finances, 
Ia commission des budgets et de I' administration 
prefere attendre les informations qui lui seront 
fournies a ce sujet dans le rapport annuel dflnt 
M. Chatenet vient de nous presenter un expose 
introductif. 

La commission des budgets et de I' administration 
desire en outre attendre l'avis qui sera exprimc a 
ce sujet par Ia commission de Ia recherche et de 
la culture. 

Sur Ia base de ces considerations, votre commis
sion a cru bon de recommander au Parlement 
I' adoption du budget complementaire de recherche 
et d'investissement d'Euratom pour I' exercice budge
taire 1965. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. ~chuijt. 

M. Schuijt, au nom du groupe democrate-chretien. 
- Monsieur le President, prenant Ia parole au nom 
du groupe democrate-chretien, je commence par 
affirmer que notre groupe a examine le rapport de 
notre ami Leemans avec beaucoup de soin. 

Nous le remercions de cet excellent travail. Le 
rapporteur a reussi a nous expliquer les aspects emi
nemment politiques qui risquaient d'etre submerges 
par des questions d' apparence technique. 

En etudiant ce rapport, le groupe a egalement 
pris acte de certaines reserves sur I' opportunite de 
proceder maintenant a une revision d'une partie du 
traite Euratom au lieu d' attendre jusqu' a Ia fusion 
des traites. II y aura d' ailleurs assez de problemes 
a resoudre au moment de Ia fusion. Quelques-uns 
de nos collegues exprimeront d' ailleurs ces reserves 
dans cette enceinte, mais le groupe etait d' avis que, 
nonobstant ces reserves, le Parlement devrait s'expri
mer en ce moment dans le sens indique par le 
rapporteur et si brillamment resume dans Ia propo
sition de resolution. 

Cela dit, je me sens egalement oblige de rendre 
hommage a Ia Commission d'Euratom pour sa dili-
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gence a nous presenter cette revision d'une maniere 
aussi perspicace. 

J e ne veux pas me perdre, Monsieur le President, 
dans une casuistique juridique sur I' article 76 ; je 
constate simplement qu'une decision politique me 
semble sinon necessaire, du moins hautement desi
rable. En effet, si la Commission restait immobile 
I' existence des clauses du traite concernant la situa
tion de I' approvisionnement en matieres fissiles 
deviendrait, sans aucun doute, tres precaire. 

Me penchant sur cette matiere, une reflexion peu · 
usuelle en politique m' est venue a I' esprit lorsque 
j'ai lu dans ce traite ce qui suit: «A !'issue d'une 
periode de sept ans a compter de I' entree en vigueur 
du traite, le Conseil peut confirmer I' ensemble de 
ces dispositions. A defaut de confirmation, de nou
velles dispositions relatives a I' objet du present cha
pitre sont arretees conformement a la procedure 
determinee a I' alinea precedent. )) 

II etait tres sage de la part des promoteurs de ce 
traite, de ne pas vouloir meconnaitre les donnees 
de la situation de l'heure. IIs ont prevu que dans 
notre monde en evolution si rapide il est toujours 
prudent que les textes des traites puissent s' adapter 
aux nouvelles situations qui peuvent se presenter 
entre-temps. II faudra toujours profiter des expe
riences vecues. Si de telles previsions avaient ete 
incluses dans le traite de l'O.T.A.N. par exemple, 
nombre de difficultes actuelles auraient pu etre 
facilement surmontees. Personne ne contestera que 
la situation de la politique mondiale actuelle est fort 
differente de celle de 1947. 

Le meme argument vaut pour le traite de !'Eura
tom qui signe le 25 mars 1957 a ete prepare en 
1956 et 1957. Rappelons-nous que c'est en 1956 que 
se situe la crise de Suez et le rapport des Trois 
Sages. La situation concernant les matieres fissiles 
etait en 1958 presque identique a celle de 1956 et 
1957. 

Quelle etait la caracteristique de cette situation ? 
On craignait la penurie et I' on "s' attendait a une 
plus grande penurie dans un avenir prochain sur le 
marche, de sorte qu' on ne pouvait penser a une 
organisation plus libre de ce marche. De la, les 
grandes competences de la Commission de !'Eura
tom ; de la la necessite de souligner le caractere 
« monopoliste » de la Commission. Ce qu' on a voulu 
assurer avant tout, c' est I' egal acces. 

Quelle est notre situation ? Tout d'abord, le deve
loppement de I' usage de I' energie nucle\lire dans le 
domaine industriel a ete moins rapide qu' on ne 
I' avait cru au debut ; ensuite d' autres sources d' ener
gie offraient de nouvelles possibilites ; enfin, en 
raison de complications techniques, il a fallu plus 
de temps que prevu. La concomitance de ces trois 
facteurs a cree la situation actuelle qui est celle de 
I' abondance. 

Ceci a entraine un grand changement. Mais 
soyons prudents. Des chiffres cites dans le rapport 
de M. Leemans il ressort qu'un autre revirement 
de la situation devra etre prevu d'ici a quelques 
dizaines d' annees. 

II est interessant aussi de comparer les chiffres 
donnes par M. Leemans dans son rapport au sujet 
de I' evaluation des besoins mondiaux avec ceux des 
besoins de !'Europe. 

Compte tenu de ce qu'il s'ecoule une periode de 
huit a dix ans entre le moment de I' exploration et 
le moment de !'utilisation, il est tres sage de prendre 
des maintenant des mesures qui couvrent nos besoins 
dans un proche avenir. 

C' est pourquoi nous approuvons le fait que la 
Commission ne se defait pas des instruments qu' elle 
possede, mais qu' elle se propose de s' en servir 
conformement au changement de situation. 

En etudiant le rapport de M. Leemans, je me suis 
egalement pose la question suivante a laquelle la 
Commission pourra probablement nous repondre 
d'une maniere rassurante : L'application des regles 
de I' approvisionnement ne risque-t-elle pas d' a voir 
une incidence facheuse sur le controle de la secu
rite ? Un marche libre ne pourrait-il escamoter la 
necessite du controle ? 

Pour conclure, Monsieur le President, je le repete, 
au nom du groupe democrate-chretien, nous approu
vons le rapport et nous voterons la proposition de 
resolution presentee par M. Leemans. 

Pour gagner du temps je puis, des a present, 
declarer au nom de notre groupe qu' en principe les 
huit amendements, qui sont ou qui seront presentes, 
ne trouveront pas notre appui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton, au nom du groupe de l'Union demo
cratique europeenne. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, le groupe de !'Union democratique 
europeenne a etudie avec infiniment d'interet le 
rapport de M. Leemans et les propositions de la 
commission. 

Sans vouloir reprendre les excellentes explications 
que vient de donner notre collegue, M. Schuijt, et 
qui expriment une anayse tres objective de la situa
tion, je voudrais insister sur deux aspects de la 
proposition qui est actuellement soumise a notre 
assemblee. 

En effet, en negligeant tous les problemes qui, 
sans etre secondaires, ne s'en trouvent pas moins 
au deuxieme plan par rapport aux problemes que 
j' ai !'intention de soulever, je voudrais insister sur 
deux points. 
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La proposition de la Commission tourne principa
lement autour de l'idee que la mise en reuvre d'une 
politique d' approvisionnement commune est condi
tionnee par le droit exclusif de conclure les contrats 
qui seraient accordes a 1' Agence. En effet, 1' article 63 
du texte qui nous est propose pose comme regie 
que « les contrats portant sur la fourniture des mine
rais, matieres brutes et matieres fissiles speciales aux 
utilisateurs de la Communaute, sont conclus par 
1' Agence >> et il prevoit simplement des possibilites 
d'exception a cette regie, s'il apparait que « le jeu 
normal du marche s' avere de nature a assurer par 
lui-meme 1' approvisionnement a long terme des 
utilisateurs de la Communaute a des conditions qui 
en garantissent la regularite et la securite, tant en 
ce qui concerne les prix que les quantites ». 

Ce texte revient en fait a dire que la Commission 
n' envisage de consentir des derogations a 1' applica
tion de cette regie du droit exclusif, que dans des 
cas tout a fait limites. 11 suffit d'ailleurs, pour mesu
rer la portee reelle de cette liberalisation, comme le 
dit la Commission, de savoir qu'actuellement la 
Commission n' envisage de telles derogations que 
pour les contrats a court terme portant sur !'uranium 
nature!, dont il y a actuellement plethore, ou sur 
le thorium pour lequel il n'y a pas de demande. 
C' est dire que, dans ces conditions, tous les autres 
contrats restent soumis au monopole de 1' Agence. 

Au paragraphe 20 de son rapport, M. Leemans 
declare, essayant ainsi de repondre par avance a 
une objection fondamentale qu' on pourrait faire a 
la proposition de la Commission : « Le droit exclusif 
de conclure pourrait faire croire a 1' exercice arbi
traire par 1' Agence, isolee de la realite industrielle. » 

11 ajoute : « Toutefois les methodes suivies par 
l'Agence assurent du contraire. » 

En realite, on ne repond pas sur le fond a 1' objec
tion ; on repond en disant : peut-etre y aura-t-il 
arbitraire, mais les methodes de 1' Agence nous agran
tissent contre cet arbitraire. 

C' est la bien poser le probleme car !'intervention 
de 1' Agence peut se presenter de deux faryons : ou 
bien, comme nous 1' a dit le rapporteur et comme 
le soutient avec beau coup d' energie la Commission, 
1' Agence se contente en quelque sorte d' enregistrer 
les accords entre les producteurs et les utilisateurs ; 
elle est un temoin, elle est disons un notaire et, a 
ce moment-la, on peut veritablement se demander a 
quoi elle sert et a quoi repond la modification qui 
nous est aujourd'hui proposee, sinon a alourdir les 
mecanismes et a entraver le libre jeu du marche ; 
ou bien 1' Age nee - c' est 1' interpretation que no us 
donnons - se reserve le droit de juger de !'interet, 
de l'utilite ou de la necessite des accords et la 
question posee par M. le Rapporteur devient effecti
vement importante. 

En effet, quels seront les criteres retenus par 
1' Agence pour juger de cet interet, de cette utilite 
ou de cette necessite ? Personne n' ose le dire. Bien 

sur, on invoque le principe de la non-discrimination 
et j'y reviendrai tout a l'heure, mais faute de pouvoir 
repondre a cette question, on invoque les methodes. 

Le rapporteur nous dit ensuite : 

« Mais quelle que soit la forme juridique, la 
methode est constante : rien dans le choix des 
producteurs, de la forme du contrat, de la nego
ciation et finalement de sa conclusion n' est entre
pris sans la presence ou au moins 1' accord de 
l'utilisateur. » 

Je n'insiste pas sur cette faryon un peu curieuse 
de faire de 1' accord un subsidiaire de la presence. 
J e crois que le rapporteur a voulu dire, du moins 
je 1' espere : « Sans 1' accord, sinon la presence, de 
l'utilisateur », mais je pense que cette interpretation 
ne laisse pas d' etre inquietante. Elle 1' est d' autant 
plus que le rapporteur affirme pour conclure et pour 
essayer de demontrer la liberalisation que la Com
mission envisage pour justifier sa proposition : 

« Ces methodes de 1' Agence repondent aussi 
bien aux interventions de plusieurs membres de 
votre Commission qu' aux preoccupations expri
mees par l'Union des industries de la Commu
naute europeenne. » 

Je n'aurais pas fait allusion du tout a cette prise 
de position qui est une attitude privee et qui, par 
consequent, peut ne pas interesser notre Assemblee, 
si le rapporteur ne 1' avait pas citee dans son 
rapport. En effet, si le rapporteur dit que ces 
methodes repondent aux preoccupations exprimees 
par l'U.N.I.C.E., je voudrais tout de meme rapp~ler 
que cet organisme ne s' est pas borne a donner son 
avis sur les methodes, mais qu'il l'a donne aussi sur 
le fond. 

Or, cette Union declare: 

« L' Agence d' approvisionnement, telle que la 
Commission de !'Euratom la definit dans sa nou
velle proposition, constituerait, en raison des 
pouvoirs commerciaux extraordinaires dont elle 
disposerait, un obstacle majeur au libre develop
pement de cette economie de marche. 

" L'U.N.I.C.E. estime done qu'il n'y a pas lieu 
de donner une activite commerciale et industrielle 
(conclusion de contrats, droit d' option et prospec
tion miniere) a l'Agence d'Euratom, sauf cas de 
penurie constatee a l'unanimite du Conseil de 
ministres de la Communaute, ce que prevoit 
d'ailleurs le premier alinea de !'ancien article 76. » 

Pourquoi, dans ces conditions, soumettre le marche 
de !'uranium a des'regles derogatoires du droit com
mun? Une telle attitude nous parait assez facheuse 
dans la perspective d'une politique energetique 
commune, car, en partant d'un tel principe, on 
pourrait arriver un jour a imaginer qu' on accorde 
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a cette agence europeenne un droit exclusif de 
conclure des contrats portant sur Ia fourniture de 
petrole ou de charbon, car il n'y a aucune raison de 
differencier, dans le cadre d'une politique commune, 
!'uranium des autres sources d'energie. 

Le probleme est done clair. Ou bien l'Agence n'est 
pas en droit de limiter Ia liberte des entreprises de 
Ia Communaute et elle se borne a enregistrer les 
clauses des contrats ; des lors son utilite est tres 
contestable, car on ne voit pas comment cela pour
rait permettre de constituer le front uni que Ia Com
mission pense qu'il y a lieu de former vis-a-vis des 
fournisseurs exterieurs ; ou bien I' Agence est en 
droit d' exercer une pression sur les contractants, de 
tout refuser ou d'imposer !'insertion de certaines 
clauses dans les contrats, et alors on entre dans 
I' arbitraire. 

Je suis oblige de dire, en effet, que sous le regime 
anterieur le droit exclusif de conclure les contrats 
pour I' Agence avait comme contre-partie I' automa
tisme de I' application de I' article 60, automatisme 
qui est precisement le contraire de l'arbitraire. Car, 
si I' automatisme peut parfois creer de !'injustice -
et je suis tout pret sur ce point a me ranger a 
I' opinion exprimee par M. le Rapporteur - en 
revanche, il est certain que, dans notre hypothese, 
aux injustices qui pouvaient eventuellement se pro
duire serait substitue un arbitraire permanent. 

Le nouveau texte accorde en fait a I' Agence un 
pouvoir discretionnaire d'intervention dans Ia conclu
sion des contrats. C' est pourquoi nous estimons que 
si le droit exclusif de conclure des contrats pour 
I' Agence d' approvisionnement ne do it pas etre main
tenu en tant que regie generale, en revanche Ia 
possibilite de le retablir dans tel ou tel secteur en 
fonction de Ia necessite politique commune d' appro
visionnement peut etre maintenue, mais en precisant 
clairement les modalites de son exercice. 

II est vrai que telle ou telle decision prise en 
matiere de politique d' approvisionnement rend indis
pensable !'intervention de I' Agence, II n' est pas 
dans notre esprit de Ia supprimer ni de faire en 
sorte qu' elle n' exerce plus son activite, mais nous 
voudrions que cette activite filt contenue dans des 
limites bien precises. · C' est pourquoi je defendrai 
tout a l'heure un amendement tendant a limiter 
clairement le role de I' Agence et a eviter I' arbitraire 
que j' ai precedemment evoque. 

II faut, en effet, que I' Agence puisse se voir 
conferer le droit exclusif de conclure des contrats, 
mais aux termes de decisions qui seraient prises 
conformement a I' article 59, en vue d' orienter une 
politique commune d' approvisionnement. 

Et, puisque j' ai fait allusion a I' article 59 du traite, 
je voudrais aborder le second point de mon inter
vention. Ce second point semblera peut-etre d'interet 
subsidiaire par rapport au premier puisqu' il s' agit, 

en realite, d'une question de procedure, mais je 
crois que cette question est capitale. 

Dans I' article 59, aussi bien que dans I' article 72, 
M. le Rapporteur de Ia commission du marche inte
rieur nous propose que les decisions du Conseil 
soient prises non plus a l'unanimite mais a Ia majo
rite qualifiee. 

Pour justifier sa proposition, M. le Rapporteur 
declare qu'il s' agit de se ranger a Ia tendance 
generale du traite de Ia Communaute qui favorise 
I' adoption du principe du vote des decisions du 
Conseil a Ia majorite qualifiee a I' exclusion - tou
jours en termes generaux - des decisions de carac
tere general et de nature surtout politique. II 
invoque done Ia tradition et fait une distinction 
entre les decisions de caractere general et de nature 
politique et les autres. 

Mais, dans notre texte et dans celui qui est 
soumis a I' Assemblee aujourd'hui il semble y avoir 
une contradiction car dans le meme temps notre 
commission reclame que le Parlement soit consulte 
sur les mesures a prendre en vertu des nouveaux 
articles 59 et 72. 

Loin de nous !'idee que cette consultation serait 
inutile ! Au contraire, nous pensons qu' elle est 
necessaire. Mais pour justifier cette introduction, si 
je puis dire, de notre Assemblee dans Ia procedure, 
votre rapporteur dit au paragraphe 37 du rapport 
qui nous est soumis : « Votre commission a fait une 
distinction entre les dispositions generales - pour 
lesquelles elle souhaite Ia consultation du Parlement 
europeen - et les dispositions particulieres ou 
d' application. >> 

Ainsi on justifie Ia consultation de notre Assem
blee par Ia distinction entre les dispositions generales 
et les dispositions particulieres ou d' application. 

Tout a l'heure, on a justifie !'introduction de Ia 
regie de Ia majorite qualifiee par Ia distinction entre 
les regles generales et les regles de caractere poli
tique et les autres. II me semble qu'il devrait y 
avoir un parallelisme. Ou bien les dispositions gene
rales necessitent Ia consultation de notre Assemblee, 
et elles entrent alors dans le cadre de ces decisions 
qui doivent rester soumises a Ia regie de l'unanimite, 
ou bien I' argument de M. le Rapporteur ne s' attache 
pas a Ia consultation du Parlement europeen, ce que 
personnellement je ne crois pas, et alors, peut-etre, 
on peut s' orienter vers Ia majorite qualifiee. 

A notre sens, il y a un parallelisme entre Ia 
consultation de notre Assemblee et le maintien de 
Ia regie de l'unanimite. 

C' est pourquoi nous defendrons tout a l'heure 
des amendements dans ce sens. 

Adopter une attitude differente serait en effet 
minimiser !'importance de Ia politique commune 
d' approvisionnement par rapport aux autres poli-
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tiques communes mises en ceuvre par notre Com
munaute. En effet, qu'il s'agisse dans le domaine 
nucleaire, celui qui nous interesse, de Ia politique 
de recherche et d' enseignement - article 7 du traite 
d'Euratom - Ia regie de l'unanimite est maintenue. 
Or, qui pourra croire que Ia politique de recherche 
et d' enseignement soit infiniment plus importante 
que Ia politique d' approvisionnement ? Chacun sait 
bien que l'une est liee a !'autre. Si dans le traite 
originaire les n3gles etaient identiques, ce n' est 
peut-etre pas tout a faire involontaire. 

On maintient done sur ce point Ia regie de l'una
nimite. Je prendrai des exemples dans d'autres 
domaines, mais qu'il s'agisse des criteres de revision 
des prix minima, qu'il s'agisse de Ia politique de 
conjoncture telle qu' elle est prevue par I' article 103 
du traite de Rome, dans tous les cas l'unanimite est 
necessaire. 

On voudrait simplement, pour Ia politique d' ap
provisionnement, supprimer cette regie et passer 
a Ia regie de majorite alors qu'il n'y aurait aucune 
autre contrepartie. Cela est si vrai que notre rappor
teur lui-meme nous a montre que cette politique 
commune ne constitue pas un point isole de Ia 
politique europeenne, mais qu'il s'agit d'un des 
volets essentiels de Ia politique energetique com
mune. L'exemple qu'il nous a donne concernant 
I' eventuelle construction d' une usine de separation 
des isotopes nous prouve a quel point les decisions 
prises pour Ia mise en ceuvre de cette politique 
pourront se repercuter sur les cm1ts de I' energie 
produite et sur Ia liberte contractuelle des entreprises 
de Ia Communaute. 

Sans vouloir m'etendre sur les merites de l'unani
mite ou de Ia majorite qualifiee, je tiens a dire que 
nous estimons indispensable de maintenir ici l'unani
mite aussi longtemps qu' elle sera prevue ailleurs. 

Ces deux ordres de considerations m' ont incite a 
deposer les amendements que nous discuterons tout 
a l'heure. Toutefois, le probleme pose aujourd'hui 
a notre Assemblee est tres clair : ou bien I' Agence 
n'assure qu'un role de notaire - c'est !'interpre
tation que le rapport de Ia commission du marche 
interieur donne des propositions de Ia Commission 
- ou bien, ce qui est plus vraisemblable, I' Agence 
intervient dans les contrats et survient alors le risque 
d'arbitraire qui pourrait s'instaurer dans Ia politique 
d' approvisionnement. Dans cette deuxieme hypo
these, cette intervention ne pourrait se justifier que 
s'il e~istait une politique energetique commune. Or, 
cette politique energetique commune, qui veut croire 
un instant qu' elle puisse etre determinee par des 
regles de majorite qualifiee et qu' elle n' a pas Ia 
meme importance que les autres volets de Ia poli
tique europeenne qui ont laisse subsister Ia regie de 
l'unanimite? 

C'est pourquoi !'attitude du groupe de l'U.D.E. 
dependra de Ia position que I' Assemblee adoptera 

a I' egard des amendements que je defendrai tout a 
l'heure. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur.- Monsieur le President, 
je desire repondre brievement a Ia premiere partie 
de !'intervention de M. Fanton qui est de nature 
plutot generale. 

Je m'etonne quelque peu de Ia far;on dont M. Fan
ton a interprete le rapport. Au debut de son inter
vention notamment, au sujet du caractere monopo
listique de l'Agence, il n'a lu qu'une seule phrase: 

« Toutefois, les methodes suivies par I' Agence 
assurent du contraire. » 

Ce court extrait represente Ia conclusion de plus 
de deux pages de texte ou il est dit clairement, et 
ceci a trait a I' article 63, paragraphe 2 : 

« Par ailleurs, Ia suspension du monopole com
mercial de l'Agence n'est pas abandonnee a l'arbi
traire. En effet, elle constitue pour Ia Commission 
d'Euratom une veritable obligation des !'instant 
ou I' analyse du marche revele que ce demier 
assure par lui-meme I' approvisionnement. >> 

On pourrait difficilement dire que le principe 
monopolistique de I' Agence, tel qu'il est propose 
actuellement dans I' article 63, est maintenu dans 
toute sa rigueur. 

En ce qui conceme I' approvisionnement, il est 
tout a fait possible d'adapter !'intervention de 
I' Agence aux necessites du Marche commun. 

Je ne veux pas, Monsieur le President, abuser de 
I' attention de ce Parlement. Mais il est dit claire
ment au paragraphe 18, troisieme alinea, de mon 
rapport que I' action de Ia Commission ou celle de 
I' Agence, n' est pas une fin en soi, mais que cette 
action doit servir !'interet de Ia Communaute. 

En incriminant continuellement cette pauvre 
Agence, sans jamais parler des conditions dans les
quelles elle fonctionne, on fausse quelque peu Ia 
realite et Ia portee du changement intervenu dans 
Ia situation de I' Agence, grdce a !'Euratom. 

C' est tout ce que je voulais dire pour !'instant, 
Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Si Monsieur Fanton desire 
repondre, je lui donne Ia parole. 

M. Fanton. - J'ajouterai un mot simplement, si 
I' Assemblee le permet. 
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Les deux pages· auxquelles M. le Rapporteur fait 
allusion sont effectivement interessantes. Mais j'e lis 
tres exactement ceci : 

« Le monopole commercial de l' Agence etant, 
au demeurant, maintenu dans son principe ... » 

Je n'ai done pas dit une contre-verite. 

J' ai fait allusion egalement a plusieurs phrases 
concernant les methodes auxquelles M. le Rapporteur 
s' est refere : 

« Le droit exclusif de conclure pourrait faire 
croire a l' exercice arbitraire par 1' Agence, isolee 
de la realite industrielle. Toutefois, les methodes 
suivies par l' Agence assurent du contraire. » 

M. le Rapporteur s'est reporte egalement a la 
page 19. Je n'ai pas dit que l'Agence demandait le 
monopole exclusif pour tout. J' ai dit effectivement 
qu' elle etait toute prete notamment pour le thorium, 
que personne ne veut acheter, a considerer comme 
normale la liberte de transaction, qu' elle 1' etait ega
lement pour !'uranium nature! parce qu'il y en a 
beaucoup et qu'il n'y a pas de grands risques a 
prendre de ce cote-la. Je l'ai dit, parce que cela 
ressort du texte de la Commission. 

Je n'attaque pas, Monsieur le Rapporteur, votre 
rapport ; je me suis simplement servi de ce que 
vous y disiez pour essayer d'interpreter la pensee de 
la Commission qui est tres vague sur tous ces pro
blemes. 

J' ai simplement dit que le principe preconise par 
la Commission est de maintenir le droit exclusif de 
passer des contrats pour les matieres fissiles spe
ciales, c'est-a-dire !'uranium enrichi et le plutonium. 

Lorsque vous repondez a l' objection de 1' arbitraire 
eventuel, vous n' invoquez que la tradition des me
thodes de l' Agence. La Commission ne nous a pas 
eclaires. Je comprends que vous n'ayez pas pu 
informer davantage l' Assemblee - puisque la Com
mission s' est toujours bien gardee de le faire - sur 
les criteres qu' elle utiliserait pour intervenir positi
vement ou negativement dans un contrat ou, au 
contraire, pour se contenter de les enregistrer. 

C' est la simple mise au point que je me permets 
de faire. 

PRESIDENCE DE M. RUBINACCI 

Vice-President 

M. le President. - La parole est a M. ;Battistini. 

M. Battistini. - (I) M. Schuijt vient de nous dire 
au nom du groupe democrate-chretien que certains 
parmi nous avaient des reserves a faire au sujet des 
mesures a l'examen et auraient prefere que l'un ou 
l'autre point soit approfondi et ::~.mende. Je suis un 

de ceux-la, M. le President, et c'est pourquoi je me 
permettrai de commenter tres rapidement rna pensee 
en rappelant les points sur lesquels j' aurais quelques 
reserves a faire. 

Je voudrais tout d'abord feliciter sincerement le 
rapporteur, M. Leemans, de son rapport, de la fac;on 
precise et exhaustive avec laquelle il nous a presente 
la documentation qui a inspire ses considerations et 
de la clarte avec laquelle il a expose au Parlement 
les differents problemes politiques que souleve cette 
question complexe. 

Le rapport Leemans montre egalement !'impor
tance de la question de l' approvisionnement en com
bustible nucleaire dans le cadre de la production de 
l'energie electrique de ia Communaute. Nous avons 
vu que ces derniers temps meme l' opinion des tech
niciens a change. II y a 5 ou 6 ans, lorsque l' on 
parlait de r energie nucleaire, on etait tres sceptique 
dans cette assemblee. Aujourd'hui, au contraire, il 
est admis partout que l'une des principales sources 
d' energie dont nous tirerons l' electricite a l' avenir est 
justement l' energie nuc'leaire. 

Dans le cadre d'une politique commune de l'ener
gie, les matieres, sources d' energie nucleaire, sont 
destinees a occuper une place de plus en plus impor
tante dans la politique de l'approvisionnement. 

Je voudrais donner acte a !'Euratom de ce qu'il a 
fort opportunement presente ce document pour le
quelle traite prevoyait une echeance qui est d' ailleurs 
a l' origine de quelques discussions. II semble que 
dans certains Etats membres !'interpretation s'est 
faite jour selon laquelle, une fois venu a terme le 
septennat de validite prevu par le traite pour la re
glementation initiale, on pouvait se considerer libre 
de tout engagement du fait que, 1a reglementation 
initiale n' etant plus en vigueur et n' ayant pas ete 
reconduite et la nouvelle n' ayant pas encore ete ap
prouvee, se creait en queque sorte un vide sur le 
plan reglementaire. C' est pourquoi l' executif de la 
Communaute europeenne de l' energie atomique a 
presente fort opportunement ce projet qui modifie 
sensiblement la structure de la reglementation ac
tuelle de l' Agence d' approvisionnement. 

CeUe-ci, telle qu' elle est prevue par le traite de 
Rome, se fondait essentiellement sur trois principes : 
droit d' option, droit exclusif de conclure qes contrats 
de fourniture de minerais, droit d' egal acces aux 
matieres premieres garanti a toutes les entreprises. 

La reglementation proposee aujourd'hui par 
l'Euratom apporte une modification de certains sec
teurs et s'inspire d'idees nouvelles qui, partiellement, 
s' adaptent mieux a la situation actuelle ; comme je 
l' ai deja dit, ces idees recueillent mon accord de 
principe. 

Je suis parfaitement d'accord avec cette tendance 
qui inspire la nouvelle reglementation et qui consiste 
a donner a la politique d' approvisionnement un 
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caractere plus communautaire. Je suis parfaitement 
d'accord done que l'on fasse tout ce qu'il est utile 
et necessaire de faire dans ce but, pour poursuivre 
les objectifs fondamentaux d'Euratom. 

Dans son rapport sur le probleme des ressources 
et de 1' approvisionnement en uranium a long terme, 
le comite consultatif de 1' Agence a souligne claire
ment ces principes d'ailleurs evidents et d'une actua
lite incontestable. 

On peut prevoir que la zone qui connaitra Ia plus 
forte consommation de combustible nucleaire sera 
justement l'Europe, en raison de son industrialisation 
elevee et de sa pauvrete relative en matieres pre
mieres energetiques traditionnelles. ' 

D' autre part, a l'heure actuelle, il est irnpensable 
que I' on decouvre dans Ia zone communautaire de 
nouvelles sources assez irnportantes pour que Ia 
Communaute puisse se suffire a elle-meme. D' oil Ia 
necessite d' assumer le controle ou de participer aux 
recherches et a I' exploitation des gisements situes 
egalement a I' exterieur de Ia Communaute de fac;on 
que lorsque de grandes quantites de combustible 
atomique seront necessaires, nos pays en soient suf
fisamment pourvus. 

Je suis done favorable a une politique commune 
coherente d' approvisionnement en combustibles rm
cleaires, eu egard en particulier aux situations dans 
lesquelles le jeu normal du marche se revele im
propre a un approvisionnement regulier de toutes 
les entreprises. 

C' est pourquoi il est opportun de confirmer le droit 
exclusif de conclure des contrats et d' accepter l'inno
vation proposee qui consiste a etendre le droit 
d' option de I' Agence de la matiere « produite » dans 
Ia Communaute (qui s'est revelee de quantite insi
gnifiante) a Ia matiere « disponible , dans Ia Com
munaute. 

C' est la un grand pas en avant qui entraine pour 
les entreprises des obligations communautaires con
siderables en vertu desquelles, en cas de pt'murie de 
matieres premieres, celui qui disposerait de stocks 
serait tenu a les commercialiser en tout ou en partie 
en les mettant a Ia disposition, par l'intermediaire de 
I' Agence, des autres utilisateurs. C' est une concep
tion communautaire plutot hardie que j' estime par 
ailleurs defendable dans une politique d' approvision
nement commune tendant a garantir Ia continuite 
des ressources de combustibles a tous les utilisateurs. 

Cela etant, je voudrais souligner deux points sur 
lesquels je ne suis pas tout a fait d' accord avec les 
propositions de l'Euratom qui, a mon avis, laissent 
subsister un certain doute sur lequel il serait utile 
d' apporter un peu plus de precision. 

J' en viens d' abord a Ia proposition qui vise a mo
difier le droit d' option et qui, a mon avis, consiste 
en realite en un transfert de la faculte d' exercer ce 
droit de l' Agence au Conseil de ministres. D' apres 

les propositions de I' executif, a I' avenir Ia decision 
d' exercer le droit d' option, lorsque Ia necessite s' en 
fait sentir, sera prise, non pas par les institutions 
d'Euratom, mais par le Conseil de ministres. 

En principe, cela souleve immediatement une ob
jection fondamentale. En effet, par cette mesure, un 
droit que le traite de Rome attribuait a une institu
tion eminemment communautaire, I' Agence, est 
transferee au Conseil de ministres. A cela on peut 
repondre que ce demier est egalement une institu
tion communautaire. Mais nous savons qu'il est en 
realite un organisme sur lequel le Parlement euro
peen n' a guere de possibilites de controle et qui, 
tres souvent, represente le point de rencontre de Ia 
volonte des six gouvemements. Aussi, alors que nous 
sommes en train de promouvoir une action politique 
tendant a transferer toujours plus de competence 
des differents gouvemements, des six Etats membres, 
aux institutions communautaires, on risque, par la 
mesure proposee, de faire un pas en arriere puisque 
I' on attribuera a un organisme rom pose de represen
tants des gouvemements un droit qui jusqu' a present 
revenait a une institution communautaire. 

Quant au fond des motifs avances pour soutenir la 
necessite de transferer ce droit au Conseil, l'Euratom 
affirme que si I' Agence doit exercer un droit 
d' option, elle doit aussi acheter les materiaux. Elle a 
done besoin de credits qui ne peuvent lui etre four
nis que par decision du Conseil de ministres. 

Or, dans d'autres secteurs, nous sommes justement 
en train de promouvoir une initiative destinee a 
detacher les institutions communautaires du finance
ment direct des gouvemements, en cherchant a creer 
des budgets pour lesquels les Communautes pourront 
utiliser les ressources provenant de prelevements 
directs de sorte qu'il en decoule pour eux une auto
nomie partielle. Pourquoi done ne pourrait-on, 
comme cela a ete le cas pour I' agriculture et d' autres 
secteurs, envisager Ia possibilite d'un financement 
donnant a !'institution communautaire une plus 
grande liberte d' action et lui permettant d' agir dans 
un esprit plus communautaire egalement dans le 
secteur de I' energie nucleaire ? 

U n autre motif a vance pour justifier Ia proposition 
est de tendre vers Ia liberation du marche des ma
tieres fissiles et d' eviter une politique dirigiste. 
L' esprit du traite de Rome veut que le progres 
resulte de Ia libre concurrence, ce qui permet une 
diminution progressive reelle des COUts de production. 
Personne, je crois, n'a defendu plus que moi cette 
idee qui a constitue Ia base du succes et du progres 
du marche commun. II faut toutefois preciser 
qu' avant de vouloir appliquer ce principe a un 
marche, il faut que ce marche se soit forme. 

Au paragraphe 9 du rapport Leemans figurent des 
chiffres significatifs concernant Ia quantite d'ura
nium qui sera consommee d'ici 1980 dans le monde 
libre. Ces quantites atteindraient au total 660.000 a 
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900.000 tonnes d'uranium. Les reserves inventoriees 
jusqu'a present et sures se montent a 402.000 tonnes: 
on prevoit que 404.000 tonnes supplementaires pour
raient etre trouvees et utilisees d'ici 1980. Si l'on fait 
le total de la quantite d'uranium sure et de la quan
tite probable, on pourrait en arriver d'ici 1980 a 
806.000 tonnes disponibles contre les 660.000 a 
900.000 necessaires. 

Or, dans cette situation, peut-on vraiment croire 
que l' on peut etablir un marche concurrentiel libre 
et que l'on peut tranquillement confier la regularite 
et l' equite de l' approvisionnement de toutes les entre
prises de la Communaute au libre jeu de la concur
rence? On peut en douter. Je pense, moi aussi, qu'il 
n'y a pas lieu de se preoccuper au sujet de l' existence 
probable des quantites d'uranium necessaires, mais la 
certitude d'une production suffisante dans son en
semble pour couvrir les besoins est une chose, et le 
fait de pouvoir parler d'un marche libre et de confier 
a ce qui constitue la fluctuation de l' offre et de la 
demande l'approvisionnement des utilisateurs de la 
Communaute en est une autre. 

Je voudrais ajouter une autre consideration : il est 
indubitable que plus nous reussirons, au niveau de la 
Communaute, a maintenir une unite de direction des 
approvisionnements, plus solides seront les conditions 
d'utilisation, d'un effort financier commun et de 
recherche de contrats communs et plus nous ferons 
de l'Europe, sur le marche de consommation des 
matieres nucleaires, une communaute organisee et 
consciente dont la presence pourra peser et valoir 
reellement en proportion du potentiel de consomma
tion qui representera la Communaute europeenne 
dans l'avenir. 

Au cours de la session precedente, j' ai pu dire au 
sujet des taches d'Euratom que, du point de vue de 
la production industrielle des implantations nu
cleaires, l' executif, en raison de difficultes objectives, 
n'avait pas atteint le but pour lequel il avait ete 
cree. En effet, Euratom qui avait ete cree pour 
donner a notre Europe une unite telle qu' elle puisse, 
en unissant et en harmonisant les efforts, faire de 
notre continent une puissance nucleaire, sinon a 
l'egal, mais au moins comparable aux Etats plus 
avances sur le plan nucleaire, a manque le coche en 
ce qui concerne la production de n'iacteurs indus
triels de la premiere generation et ne peut plus 
aujourd'hui placer ses espoirs que dans les reacteurs 
a eau lourde et dans les reacteurs rapides. Cela equi
vaut a dire que, dans la production industrielle, nous 
pourrons esperer etre presents d'ici dix ou vingt aris, 
mais que nous ne sommes pas en mesure de proposer 
de solution propre pour les reacteurs qui devront 
fournir de l' energie electrique dans les quinze pro
chaines annees. 

II serait done souhaitable qu'une carence analogue 
ne se manifestat pas aussi sur le marche de consom
mation et que tout au moins en ce qui concerne cet 
aspect, l'Europe se presente comme un seul acque-

reur qui, du fait de ses grandes possibilites d' absorp
tion, soit dote d'une capacite contractuelle tres 
elevee afin d' obtenir la regularite et le rendement 
des approvisionnements qui est necessaire a la cou
verture de nos besoins futurs. 

Le deuxieme point, M. le President, sur lequel 
je voudrais manifester mes doutes, est la substitution 
du principe de non-discrimination au principe d' egal 
acces. 

Le principe d' egal acces a sans aucun doute ses 
defauts, mais il presente l'avantage d'etre clair, 
tandis que le principe de non-discrimination ne l' est 
pas. Je l'ai etudie, j'ai ecoute attentivement les expli
cations fournies, j' ai essaye de comprendre ( c' est 
peut-etre un manque de capacite de comprehension 
de rna part), mais je n'ai pas encore saisi exactement 
comment s' applique ce principe de non-discrimina
tion. On a enonce une formule : garantie de traite
ment egal pour une situation economique compa
rable. Mais cela reste malgre tout, a mon avis, une 
formule au contenu incertain. Et dans ces conditions, 
M. le President, la reference ace que l'on peut faire 
sur le marche des autres marchandises ne sert a rien 
non plus parce que, comme nous l'avons dit, le 
marche des combustibles nucleaires est un marche 
en voie de formation qui n'a pas de structure precise 
ni de physionomie definitive. La motivation de ce 
principe m'a quelque peu surpris : il est dit qu'on 
substitue le principe de non-discrimination au prin
cipe d' egal acces parce qu' avec ce dernier on court 
en effet le risque de favoriser l' exploitant « impre
voyant >> au prejudice de l' exploitant « prevoyant >>. 

J e reconnais qu' au premier moment j' ai pense a Ia 
fable de la cigale et de la fourmi, mais il est evident 
que la question n' a aucun rapport avec des principes 
de morale ; elle est fondee sur des considerations 
realistes de politique economique clairement expri
mees ~ans le rapport de l' executif : le prevoyant est 
celui qui a fait, en temps utile, des investissements 
afin d' assurer son reapprovisionnement a longue 
echeance ; l'imprevoyant est celui qui n' a pas fait 
de tels jnvestissements. 

Or, il est evident que dans un regime de marche 
normal et equilibre, celui qui a fait ces investisse
ments s'est montre plus habile dans la gestion de 
l'entreprise et qu'il est done juste qu'il soit a:vantage 
par rapport a celui qui ne I' a pas ete. 

Mais dans notre cas, on peut se demander si le soi
disant prevoyant a fait des investissements en temps 
utile parce qu'il avait les fonds necessaires pour le 
faire, tandis que l'imprevoyant ne l' a pas fait par 
manque de possibilites financieres. S'il en est ainsi, 
l' adoption de ces criteres trahit le principe dont nous 
nous sommes toujours inspires : celui de donner a la 
Communaute une orientation politique tendant a 
!'harmonisation, a la perequation, au developppe
ment harmonieux des differentes regions de Ia Com
munaute. L'adoption du principe de non-discrimina
tion ne poursuivrait done pas - comme l' affirme le 
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rapport de I' executif - le but d' eliminer un egalita
risme generateur d'injustice et d'inertie, mais au 
contraire celui d' affirmer I' engagement fondamental 
de creer les conditions pour que les regions moins 
developpees de la Communaute puissent graduelle
ment se rapprocher de celles qui le sont davantage. 

Je voudrais conclure mon expose en affirmant 
qu' en principe, je suis favorable dans les grandes 
!ignes aux mesures proposees. II reste toutefois ces 
deux reserves assez graves que je ne peux pas, en 
conscience, ne pas faire. 

S'il etait done possible d'eliminer ces reserves par 
des amendements appropries, je serais heureux de 
donner mon approbation pleine et entiere a la propo
sition. Si cela n' est pas possible, mon vote favorable 
(que je donnerai parce que je reconnais l'urgence de 
la proposition destinee a eviter une lacune dans la 
reglementation) aura la signification que je viens 
d' exprimer et contiendra les deux reserves qui restent 
comme expression de rna pensee, et qui, j'espere, 
pourront etre eliminees au cours d'un nouvel examen 
objectif de la proposition. 

( .Applaudissements) 

M:. le President. - La parole est a M. Ferretti. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, le systeme communautaire actuellement en 
vigueur pour les approvisionnements en matieres 
brutes et en matieres fissiles speciales est depasse : 
il reflete la situation et les preoccupations qui exis
taient au moment de la signature du traite d'Eura
tom, de sorte que, en toute franchise, je ne com
prends pas les preoccupations dont fait etat mon 
collegue Battistini. 

En effet, lorsque le traite fut signe, on estimait 
que les sources d' approvisionnement communautaires 
de minerais etaient extr~mement limitees et que la 
Communaute devrait avoir recours, a breve echeance 
et dans une large mesure, aux centrales nucleaires de 
puissance pour couvrir ses besoins en energie. 

Ces previsions ne se sont toutefois pas confirmees 
dans la realite. En effet, le marche de I' uranium n' a 
pas, entre 1957 et 1964, accuse cette penurie que 
l'on craignait. Voila la realite qu'expriment les chif
fres, M. Battistini. 

Par ailleurs, les difficultes imprevues auxquelles 
on s' est heurte pour atteindre la competitivite des 
prix de I' energie atomique, I' augmentation des re
serves mondiales en hydrocarbures, la decouverte 
d'importants gisements de gaz nature! egalement en 
Europe (je pense a ceux des Pays-Bas) ont recule 
sensiblement I' epoque ou le recours a I' energie d' ori
gine nucleaire sera indispensable. Et c! est dans ce 
cadre que la Commission d'Euratom a redige le 
projet de texte qui nous a ete soumis et qui doit 
remplacer I' actuel chapitre VI du traite. 

Ce projet cependant, s'il assouplit certaines regles 
du regime en vigueur, laisse pratiquement subsister 
la structure fondamentale. Evidemment, la Commis
sion n'a tenu que partiellement compte des condi
tions du marche des minerais et plus generalement 
du marche de l'energie dont je viens de parler brie
vement, et cela en s'inspirant principalement de 
!'hypothese selon laquelle a longue echeance, les 
craintes et les preoccupations qui se sont manifestees 
en 1957 et qui ont ete reevoquees aujourd'hui par 
M. Battistini, puissent devenir reelles. 

Face a cette attitude de la Commission, on ne peut 
passer sous silence que I' activite de I' Agence au 
cours du septennat passe a parfois cree des obstacles 
a I' activite commerciale relative aux matieres brutes 
et aux matieres fissiles speciales. Ceci est prouve 
(j' essaie d'etre le plus objectif possible) malgre que 
I' Agence ait cherche a agir de la maniere la plus 
habile et la plus souple possible. Le fait est que les 
difficultes que I' on deplore sont inherentes a la fonc
tion institutionnelle meme attribuee par le traite a 
I' Agence et non a sa gestion dont, je le repete, on ne 
peut que se feliciter. 

Vu ces resultats negatifs et la situation de fait -
selon laquelle la Communaute ne devrait souffrir de 
penurie de minerais au moins pour une periode de 
temps assez importante - il est difficile de com
prendre les motifs qui ont incite la Commission a 
proposer pour I' avenir un regime d' approvisionne
ment tout a fait analogue a celui qui est en vigueur 
actuellement. 

Apres une experience de sept ans de marche con
trole, il serait raisonnable (du moins a notre avis, 
surtout du fait que nous avons la certitude de ne 
courir aucun risque) de faire !'experience contraire. 
Au bout d'un autre septennat, on pourrait cer
tainement apprecier, sur la base d'elements plus 
nombreux, la solution definitive qu'il faudrait 
adopter. Entretemps, on pourrait maintenir en vie 
I' Agence en lui confiant des taches de caractere 
general en dehors du domaine strictement commer
cial et cela surtout afin d' eviter qu' a 1' echeance du 
prochain septennat - dont pourrait resulter la ne
cessite de mettre le marche sous controle (si !'hypo
these Battistini devait se verifier) - il faille proceder 
a nouveau a la structuration de I' Agence qui repre
sente un ensemble de fonctionnaires, de personnes 
qualifiees qui ont fait la preuve qu'elles etaient par
faitement preparees a leur travail et que nous ne 
devons perdre en aucun cas. 

Bien que ceci soit rna position de principe a 
I' egard du probleme en discussion, j' ai tout de meme 
voulu - parce que je ne veux pas etre taxe de 
maximalisme - trouver une voie qui pourrait con
cilier la these que j' ai exposee avec les propositions 
de la Commission et avec les idees exprimees par 
M. Leemans dans son excellent rapport. Et c' est dans 
cette perspective que j' ai presente mes amendements 
sur lesquels je reviendrai rapidement par la suite. 
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En. effet, Ie rapport de M. Leemans approuve 
pleinement les theses de l'executif. N'en deplaise au 
rapporteur, mais il en est ainsi. Les quelques modifi
cations proposees sont en general de portee limitee. 
Toutefois, le quatrieme paragraphe que M. Leemans 
propose d' ajouter a I' article 59 merite un commen
taire. 

En realite, le paragraphe complementaire, loin 
d'etre une simple illustration des taches generales 
confiees par I' article 59 a I' Agence, donnerait a cette 
institution de nouveaux pouvoirs et des possibilites 
susceptibles de rendre encore plus dirigiste le sys
teme de I' approvisionnement. 

Si les aides a Ia production et a Ia commercialisa
tion proposees ne paraissent pas claires dans leur 
finalite et dans leurs modalites de mise en reuvre, 
une eventuelle reglementation autoritaire des prix 
serait absolument inacceptable, non seulement dans 
le cadre d'une liberalisation complete (que je sou
haite) du marche en question, mais egalement dans 
le cadre des propositions memes de la Commission. 

Quant aux programmes communs de prospection, 
il faut souligner qu'en !'absence d'un marche libre, 
cette activite pourrait avoir pour consequence !'ex
ploitation future de gisements uraniferes avec des 
emits d' extraction superieurs a la moyenne mondiale. 
On en arriverait a creer en somme une situation ana
logue a celle qui existerait pour le charbon commu
nautaire si !'importation de combustible n' est pas 
libre. 

Pour en revenir aux amendements que j' ai pro
poses et en particulier a ceux relatifs aux articles 
52 et 63 (qui sont d'ailleurs les plus importants), je 
dois dire que M. Leemans lui-meme, par les affirma
tions qui figurent au paragraphe 17 de son rapport, 
en corrobore l'utilite. Le fait que M. Leemans ait 
interrompu M. Fanton, alors que ce dernier citait ce 
paragraphe, m' a surpris. Si nous lisons ce texte en 
entier, nous voyons qu'il met en lumiere des idees 
absolument liberales du rapporteur. 

En effet, M. Leemans essaie de mettre en relief les 
garanties offertes par le texte de la Commission aux 
possibilites de liberation du marche et souligne 
que !'intervention de I' Agence dans la stipulation des 
contrats doit etre consideree comme « un remede au 
fonctionnement defectueux ou meme a I' absence 
d'un veritable mecanisme de marche ». 

Si telle est !'opinion de M. Leemans que peut-on 
faire de mieux que de la transposer dans les propo
sitions a approuver ? Cela semble un devoir de clarte 
et, sans offense pour M. Leemans, de loyaute. 

Mais M. Leemans n' est pas seul a renforcer, peut
etre malgre lui, la valeur de mes amendements. En 
effet, M. Sassen, membre de la Commission d'Eura
tom, declare lui aussi dans une lettre adressee le 17 
mai 1965 a M. Carboni au sujet de la future situation 
du marche des matieres fissiles : 

« La situation actuelle et les perspectives de de
veloppement du marche des matieres fissiles per
mettent de prevoir que, pour plusieurs de ces 
produits et pendant une certaine periode, le jeu 
meme des forces economiques suffira par lui
meme a garantir, sans I' intervention de I' Agence, 
un approvisionnement equitable et regulier de la 
Communaute... La Commission s' est rendu 
compte, pour ce qui est des contrats sur le thorium 
et sur I' approvisionnement a bref et moyen terme 
en uranium nature!, qu'il existe un marche ... Pour 
ces produits, la Commission estime que le droit 
de I' Agence de conclure des contrats peut etre 
valablement suspendu. » 

Le diagnostic semble exact et objectif ; on peut 
alors se demander comment il se fait que la Com
mission d'Euratom, partant de ces premisses fondees, 
n' en a pas tire les consequences logiques au moment 
de la redaction du projet de texte qui devra cons
tituer le chapitre VI du traite de la C.E.E.A. Comme 
je I' ai deja dit, ce projet se limite en fait a attenuer -
et non a modifier substantiellement comme il aurait 
ete legitime de I' esperer - les dispositions du cha
pitre VI relatives au droit de I' Agence de conclure 
des contrats. Dans ces conditions, I' adoption de mes 
amendements s'impose plus que jamais, tant parce 
qu'ils sont objectivement fondes que parce qu'ils 
sont une consequence naturelle des positions adop
tees par M. Sassen au nom de la Commission d'Eura
tom non seulement verbalement, mais egalement par 
eccrit, dans un document verse aux archives de notre 
Parlement. 

En ce qui concerne les amendements aux articles 
52 et 63, on a fait remarquer que s'ils etaient 
adoptes, la possibilite de liberation du marche de
viendrait plus limitee. On se refere evidemment aux 
matieres fissiles speciales pour lesquelles, par souci 
de clarte et pour eviter des polemiques futures tou
jours deplaisantes, j' ai propose que la competence de 
la conclusion de contrats soit reservee a I' Agence, 
sans prevoir aucune possibilite de liberation. 

Je voudrais ajouter a ce sujet - meme si les 
critiques faites me semblent basees sur des sophismes 
specieux - que je ne vois pas d'inconvenient a main
tenir pour les matieres en question le systeme pro
pose par la Commission, c' est-a-dire : competence 
premiere de I' Agence et possibilite de liberation sur 
autorisation conforme du Conseil de ministres. Mais 
le point le plus important continue d'etre, a mon 
avis, celui relatif aux minerais et aux matieres brutes 
pour lesquelles, jusqu'a present, on a affirme avec 
autorite qu'il n'y a pas de problemes d'approvision
nement. 

Pour ces produits, j'insiste pour que l'on adopte 
rna proposition selon laquelle le marche devra etre 
libre et ne sera soumis au controle de I' Agence que 
dans les cas exceptionnels et apres autorisation du 
Conseil de ministres. 
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II s'agit ici d'intervertir les termes : le rapporteur 
dit que ce controle n' est pas necessaire aujourd'hui, 
que l'on peut liberaliser, mais que Ia situation pour
rait changer ; je reponds que I' on ne peut pas rediger 
une loi aujourd'hui sur Ia situation qui se presentait 
hier, rnais que l'on doit Ia rediger sur Ia situation 
telle qu' elle se presente aujourd'hui, situation qui 
d' ailleurs peut changer dans un avenir assez proche. 
Sinon nous ferions une loi hors temps et hors lieu. 

Enfin, quant aux deux amendements proposes 
pour I' article 73, le premier est dicte par Ia necessite 
de se maintenir en accord avec ce qui a ete prevu 
au cours des deliberations du Conseil de Ia C.E.E. au 
sujet de Ia mise en reuvre complete du marche com
mun ; le second est destine a foumir I' occasion de 
revoir a une echeance precise les dispositions qui 
seront adoptees, et cela a Ia lumiere de Ia situation 
de fait qui se presentera dans sept ans et de I' expe
rience acquise pendant cette periode. Au sujet de ce 
demier point, je voudrais ajouter que dans une ma
tiere aussi delicate et, il est inutile de le cacher, 
encore peu connue comme celle-ci, il me semble 
qu'un peu de prag!fiatisme ne pourrait rien gacher. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino. - (I) Monsieur le President, 
malgre les declarations que mon collegue Schuijt a 
faites au nom du groupe politique auquel j' appar
tiens, et que M. Fanton a trouvees claires et con
formes a Ia realite, je n' en reste pas moins hesitant 
et reserve a I' egard des modifications de fond pro
posees par Ia Commission d'Euratom. L'intervention 
de M. Battistini n'a d'ailleurs fait que renforcer mes 
reserves. 

A dire vrai, apres cette intervention, j' aurais pu 
tout aussi bien renoncer a Ia parole (il est en effet 
inutile de repeter les memes choses sous une autre 
forme), mais peut-etre est-il encore un point qui 
merite d'etre rappele au cours de ces debats, dans 
I' espoir que Ia Commission lui donnera - du fait 
qu'il s'agit, si l'on y regarde de plus pres, d'une 
preoccupation qui se transforme en interrogation -
une reponse satisfaisante et mettant les choses au 
point. 

Je me limiterai done a mettre ce point en evidence 
en procedant avec un minimum d' ordre pour que 
les choses puissent etre claires. Le traite instituant 
Ia Communaute europeenne de I' energie atomique 
prevoit que dans un delai de sept ans a partir de 
son entree en vigueur, les dispositions relatives a 
l'approvisionnement en minerais et combustibles 
nucleaires, destines aux utilisateurs des six pays, doi
vent etre reexaminees pour decider si elles peuvent 
etre confirmees ou si elles doivent etre remplacees 
par de nouvelles dispositions. 

Avant I' echeance des sept ans, Ia Commission 
d'Euratom a prix !'initiative de presenter au Conseil 
de ministres quelques propositions de modification 
aux dispositions relatives a I' approvisionnement de 
matieres nucleaires en vigueur, propositions qui ont 
ete dictees par I' evolution des conditions econo
miques et par !'experience acquise jusqu'a ce jour. 

Quel est le regime juridique etabli par le traite 
pour garantir un approvisionnement equitable et 
regulier de tous les utilisateurs de Ia Communaute 
en minerais et combustibles nucleaires ? En subs
tance, c' est celui qui est instaure par I' article 52, qui 
a consacre le principe de I' egal acces de to us les 
utilisateurs aux ressources et qui stipule la mise en 
amvre d'une politique commune en matiere d'appro
visionnement. 

L' application du principe dit de « I' egal acces , 
consiste' a confier le marche des minerais, des 
matieres brutes et des matieres fissiles speciales a 
une Agence d' approvisionnement creee a cet effet 
en decembre 1958. La tache de l'Agence consiste 
surtout a faire face a un eventuel etat de penurie 
de matieres nucleaires. II est cependant necessaire, 
meme en periode d' offre abondante, que I' Agence 
conserve un droit d' option et le droit exclusif de 
conclure des contrats. Ce droit ne signifie pas du 
tout que I' Agence doivent conclure des contrats 
pour son propre compte. Quand I' offre est a bon
dante et done les prix en baisse, I' Agence doit en 
principe se prevaloir de ce droit uniquement pour 
conclure des contrats pour le compte de tiers. 

Le droit exclusif de conclure des contrats a ete 
confere par le traite a I' Agence pour lui permettre 
de suivre et de controler tous les mouvements de 
matieres nucleaires sur les territoires des Etats 
membres. 

Le regime de securite base sur le droit de pro
priete de Ia Communaute sur les matieres fissiles 
speciales permet a I' Agence de tenir le compte 
financier justement des matieres fissiles speciales. 

Les donnees accessibles a I' Agence en vertu de 
ces contrats et les informations communiquees par 
les possesseurs de matieres fissiles speciales, en vertu 
de I' obligation de declaration prevue par le traite, 
representent Ia base du controle de securite. 
L'Agence est done !'instrument de Ia politique 
d' approvisionnement de I' executif d'Euratom, et le 
moyen qui foumit a celui-ci les donnees essentielles, 
necessaires au controle. 

Sans s' attarder plus longtemps sur I' Agence et 
sur les moyens avec lesquels elle accomplit ses 
taches, il suffit de souligner que le principe de 
<< I' egal acces >> des utilisateurs aux ressources repre
sente - ou mieux a represente jusqu' a present -
un des piliers fondamentaux de la Communaute. 

Mais aujourd'hui, I' executif d'Euratom estime que 
ce principe est reste dans le vague et que les rares 
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applications qui en ont ete faites ne semblent ni 
parfaitement conformes a I' equite, ni particuliere
ment favorables au developpement de I' energie 
nucleaire. D'ou l'opportunite d'une adaptation du 
traite pour Ia partie concernant I' approvisionnement 
des matieres nucleaires, compte tenu des modifica
tions de Ia situation de fait. 

En quoi consiste cette adaptation que Ia Commis
sion de Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique propose au Conseil de ministres et sirr 
laquelle nous devons donner notre avis aujourd'hui ? 
En substance, dans I' abandon du principe « d' egal 
acces » aux ressources, et dans I' adoption, a sa place, 
du principe de « non-discrimination » qui s'inspire 
pratiquement de criteres objectifs d' appreciation des 
situations et qui doit garantir reellement le caractere 
equitable de I' approvisionnement sans creer un ega
litarisme generateur d'injustice et d'inertie, alors 
que le principe de I' egal acces, selon I' executif de 
la Communaute, avait pour consequence d' approvi
sionner - si on l'interprete a Ia lettre - les utilisa
teurs imprevoyants au prejudice de ceux qui avaient 
fait, en temps utile, les investissements necessaires, 
selon un raisonnement dont le collegue Battistini a 
demontre la faiblesse. 

Mais, chers collegues, avons-nous deja oublie les 
raisons fondamentales pour lesquelles nous avons 
autorise un jour dans nos parlements respectifs, Ia 
ratification du traite qui institue Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique ? 

Je rappellerai alors que dans !'esprit des auteurs 
de ce traite, le principe « d' egal acces » a ete consi
dere comme fondamental pour Ia realisation d' autres 
objectifs justifiant Ia constitution d'une Communaute 
Euratom distincte de Ia Communaute econornique 
europeenne. 

Ce principe, introduit deliberement dans le traite 
d'Euratom, representait un perfectionnement (si l'on 
peut dire) des regles du traite instituant le marche 
commun dans lequel il fallait au contraire tenir 
compte de situations economiques depuis longtemps, 
constituees et consolidees. 

Par le traite de !'Euratom, on avait au contraire 
voulu donner vie a un pool atomique vraiment euro
peen, en vue du developpement et de I' accroisse
ment harmonieux d'une activite - nous sommes au 
septieme siecle de Ia naissance de Dante - « a 
peine nee». 

Et en realite, les dispositions du traite instituant 
Ia Communaute economique qui reglementent Ia 
concurrence des entreprises ne pourraient etre invo
quees ici comme suffisantes pour fixer les objectifs 
que I' on en tend atteindre avec le principe de << I' egal 
acces » prevu a I' article 52 du traite d'Euratom. 

Enfin, Ia consideration de I' executif selon laquelle, 
du fait qu'il n'a pas encore ete possible de realiser 
a l'interieur de Ia Communaute un veritable marche 

nucleaire, le principe de (( I' egal acces » doit etre 
abandonne, me fait penser que I' on desire main te
nant abandonner Ia realisation du pool atomique en 
declarant implicitement qu'il est impraticable. 

S'il en est ainsi, !'importance de !'innovation 
apportee par les propositions qui nous sont presen
tees merite un examen plus approfondi egalement 
et surtout de Ia part des gouvernements membres. 

Ce qui nous est propose est en effet une modifi
cation essentielle du principe du traite qui aurait 
des effets sur !'interpretation de toutes les disposi
tions en Ia matiere qui sont liees entre elles. Inde
pendamment de ce que pourront faire les gouver
nements ou le Conseil, nous suivrons cependant les 
problemes que la Commission d'Euratom nous sou
met par ses propositions, en nous promettant de 
contribuer a choisir Ia solution Ia meilleure dans le 
cadre de Ia politique energetique, au moment de Ia 
fusion des Communautes. 

Pour aujourd'hui, Monsieur le President, non seu
lement en mon nom propre, mais egalement en celui 
d'autres collegues, je ne demande pas le renvoi de 
ce probleme, ce qui risquerait vraiment de faire << le 
jeu de Ia caducite >>, jeu que personne n'a d'interet 
a jouer, meme pas ceux qui, comme moi, ont fait 
des reserves sur une partie des propositions. Cette 
fois nous voterons avec ces reserves dans le sens 
que je viens de commenter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- Monsieur le President, au nom de rna Commission, 
je voudrais avant tout m'associer aux eloges et aux 
felicitations adresses au rapporteur, M. Leemans. 

En effet, dans un delai relativement court, il a 
etabli un rapport non seulement tres substantiel et 
tres clair mais egalement bien charpente, comme le 
sont habituellement les rapports faits de sa main, 
et qui pourtant traite, d'une fa9on tres simple, de 
problemes qui en eux-memes presentent une certaine 
complexite. 

En procedant ainsi, il a rendu un grand service 
a toutes les institutions de Ia Communaute, c'est-a
dire non seulement a votre Assemblee, mais aussi au 
Conseil auquel cet avis sera adresse, ainsi qu' a Ia 
Commission elle-meme. 

J e desire egalement remercier M. Schuijt d' a voir 
bien voulu exprimer son -appreciation a I' egard de 
Ia Commission. Nous sommes sensibles a ses mots 
aimables. M. Schuijt m'a pose une question sur 
laquelle je me permettrai de revenir tout a l'heure. 

A mon avis, il convient d' analyser les objections 
formulees par MM. Fanton et Ferretti, d'examiner 
brievement les amendements qu'ils ont proposes et 
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de parler ensuite des reserves emises par MM. Bat
tistini et Edoardo Martino. 

M. Fanton a souleve deux problemes, celui du 
role de 1' Agence et celui de Ia procedure de decision 
du Conseil de ministres. 

A propos du role de 1' Agence, M. Fanton a intro
duit son argumentation en affirmant que Ia politique 
commune d' approvisionnement est conditionnee par 
Ie droit exclusif de I' Agence de conclure les contrats. 

J e certifie a cette Assemblee que ce point de 
depart est fondamentalement inexact. La politique 
commune n' est nullement conditionnee par le droit 
exclusif de I' Agence de conclure les contrats. Au 
contraire, force m' est de souligner que de par sa 
nature meme, I' Agence, organisme de caractere 
commercial et a attributions commerciales, n' est pas 
mandatee pour definir une politique commune. 

A l'heure actuelle deja, et en fonction des dispo
sitions existantes - il ne s' agit done pas d' une 
innovation proposee par Ia Commission - le traite 
prevoit une politique commune d'approvisionnement. 
Des lors, de deux choses 1' une : ou bien il y aura 
une politique commune d' approvisionnement ou il 
n'y en aura pas. Esperons que cette derniere hypo
these n'interviendra pas, mais je veux Ia considerer 
pour donner tout leur poids aux arguments de 
M. Fanton. 

II est clair dans le premier cas que 1' Agence n' a 
d' autre role que celui que les textes proposes lui 
attribuent dans 1' execution de cette politique definie 
par le Conseil de ministres sur proposition de Ia 
Commission, role exclusivement executif. Par contre, 
dans le deuxieme cas et toujours dans Ia limite des 
textes que nous avons eu l'honneur de proposer au 
Conseil, le role de I' Agence sera celui d'un manda
taire, d'un utilisateur, role justifie et meme rendu 
necessaire par !'absence d'un mecanisme normal du 
marche et par !'existence d'une position « monopo
listique )) du cote des producteurs, notamment en 
dehors de Ia Communaute. 

Pour ces deux raisons, meme en I' absence de 
definition d'une politique commune d'approvision
nement, il est fort difficile de prevoir qu'il sera mis 
fin au role de 1' Agence. 

Dans le cas d'une politique commune d'approvi
sionnement, il est clair que 1' Agence ne remplit pas 
d' autre fonction que I' execution des decisions prises 
dans le cadre de cette politique. 

Par consequent, si M. Fanton craint un role arbi
traire de l' Agence, je suis oblige de dire que, dans 
Ies limites des propositions que nous avons faites, 
1' Agence n' est pas en mesure de jouer un role arbi
traire, meme si elle le voulait, ce qui n' est pas le 
cas. Ceci n' est conteste par personne. 

Je ne crois pas que la solution preconisee par 
M. Fanton soit meilleure que celle, beaucoup plus 

souple, que nous avons proposee, car une telle 
solution pourrait rendre automatique Ia justice aussi 
bien que !'injustice. Et parce que nous ne voulons 
pas rendre automatique !'injustice nous avons cru 
preferable de ne pas renforcer I' automatisme dans 
les propositions que nous vous avons soumises. 

Telles sont les trois raisons pour lesquelles nous 
avons fait ces propositions. 

Dans le rapport general introduit par M. le pre
sident Chatenet, nous avons resume notre position 
tres brievement mais d'une fa9on suffisamment 
claire. 

Conformement au traite, les dispositions du cha
pitre VI relatives a 1' approvisionnement doivent faire 
l'objet d'une revision ou d'une confirmation. La 
Commission a voulu tenir compte de I' evolution des 
conditions economiques en proposant de modifier 
ce chapitre sous les trois aspects suivants : 

1° Au principe de I' egal acces aux res sources qui 
peut, en certaines circonstances, conduire a ap
provisionner des utilisateurs imprevoyants aux 
depens de ceux qui auraient consenti en temps 
utile les investissements necessaires, Ia Commis
sion a estime opportun de substituer le principe 
de Ia non-discrimination deja consacre par le 
traite instituant Ia C.E.C.A. et Ia C.E.E. 

2° Pour mieux tenir compte de Ia situation du 
marche, Ia Commission propose de liberaliser 
plus largement les regles de conclusion de con
trats de fournitures, sans toutefois renoncer au 
role de 1' Agence dans Ia conclusion des contrats, 
tant que le jeu normal des marches ne le permet 
pas. 

3° Les dispositions actuelles du chapitre VI ne nous 
paraissent pas suffisantes pour mettre en reuvre 
une politique commune d' approvisionnement. 
C' est Ia raison pour laquelle nous avons estime 
necessaire de les completer en ce domaine sur 
differents points, notarnment en ce qui concerne 
les procedures et Ia fixation des objectifs gene
raux. 

Deux . autres representants ont parle de I' egai 
acces ; il s' agit de MM. Battistini et Edoardo 
Martino. 

Puisque M. Battistini, notamment, estinie que le 
principe de Ia non-discrimination n'est pas clair, je 
vais m' efforcer d' en expliquer 'la signification. 

Vous ~ouvez juger d'apres ce que je viens de dire 
qu'il ne s'agit pas, comme le pretend M. Edoardo 
Martino, d'une innovation. En realite, nous avons 
repris un principe consacre dans le traite C.E.C.A. 
et dans le traite du Marche commun. Ce principe 
peut etre resume comme suit : iJ faut aider de fa90n 
egale les personnes et les entreprises qui se trouvent 
aans des circonstances egales. 
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L' application de ce principe qui n' est done nulle
ment negatif, mais bien au contraire positif, com
porte un certain nombre d' elements objectifs. Ce 
qui est fondamental, c' est le controle judiciaire. 

D' ores et deja, dans le cadre des traites de Paris 
et de Rome, s' est creee toute une jurisprudence en 
ce qui concerne I' application, le maintien et Ia defi
nition du principe de Ia non-discrimination. 

M. Edoardo Martino estime que ce principe est 
quelque peu vague. En ce qui me concerne je ne 
le trouve nullement vague lorsqu'il vise a aider de 
fa90n egale les personnes et entreprises qui se trou
vent dans des circonstances egales. II n' est pas vague 
non plus en ce qui concerne Ia jurisprudence en 
cette matiere. 

M. Edoardo Martino a parle avec une certaine 
nostalgie du principe de I' egal acces, et il s' est 
demande si son maintien, a condition qu'il existat, 
ne serait pas preferable. 

Je dois lui dire que Ia Commission, apres avoir 
etudie ce probleme, apres l'avoir examine dans 
I' ensemble des perspectives qui s' ouvrent pour 
l'energie nucleaire, dont a egalement parle M. le 
president Chatenet - vous pouvez d' ailleurs retrou
ver Ia trace de ce que nous avons fait dans ce 
domaine durant I' annee ecoulee - Ia Commission, 
dis-je, est arrivee a cette conclusion que le principe 
de I' egal acces pourrait nous amener a realiser un 
approvisionnement inequitable. Nous irions ainsi a 
I' encontre des objectifs du traite, qui, par son article 
2, ainsi que l'a rappele M. Leemans, veille a l'appro
visionnement regulier et equitable. Or, le principe de 
I' egal acces peut, ainsi que nous I' avons ecrit dans 
!'introduction de notre rapport general, dans cer
taines circonstances qu'il est aise de prevoir, con
duire a approvisionner les utilisateurs imprevoyants, 
qui n' auraient pas consenti les investissements ne
cessaires. 

Cela ne constitue pas une critique du traite exis
tant, non plus que du travail accompli par ses 
promoteurs. II convient, en effet, de rappeler qu' au 
moment de Ia preparation du traite, tout le monde 
vivait dans Ia crainte d'une p{murie, qui ne s' est pas 
realisee. Peut-etre etait-il equitable, dans cette pers
pective, de prevoir uniquement Ie principe de I' egal 
acces. 

Nous sommes done arrives a Ia conclusion que le 
principe de Ia non-discrimination con9ue de Ia fa9on 
que je viens de vous expliquer et vise dans !'en
semble des propositions que nous avons faites, evite 
les difficultes, Ies desavantages et Ies injustices du 
principe de I' egal acces et donne a Ia politique 
d' approvisionnement un caractere qui est de nature 
a garantir a Ia fois Ia regularite et I' equite. 

M. Battistini a fait observer que Ia prevoyance est 
une question d'habilete. Telle a ete son expression. 
Je crois que c'est autre chose. Je ne pretends pas que 
Ia prevoyance est contraire a l'habilete, mais je ne 

peux pas admettre que l'habilete est toujours de Ia 
prevoyance. 

M. Battistini a dit egalement : « f:tre prevoyant 
est une chose, mais realiser cette prevoyance requiert 
Ia disposition de moyens financiers. >> II me semble 
que, sur ce plan-la, il a une certaine hesitation. Selon 
lui, etant donne que les uns peuvent disposer de plus 
de moyens financiers que les autres, le principe de 
I' egal acces pourrait etre preferable a celui de Ia 
non-discrimination. A cette consideration, je me per
mets de faire une double reponse. D' abord, il faut se 
rendre compte que nous avons proppse cette substi
tution de principe au depart dans le cadre d'une 
politique commune d'approvisionnement. Ma deuxie
me observation s' enchaine a Ia premiere : Ia Com
munaute n' est pas faite pour rendre plus faibles les 
faibles, mais pour rendre plus forts tous les partici
pants de Ia Communaute. 

Monsieur le President, je ne sais pas si, par ces 
quelques remarques, j' ai pu dissiper Ies reserves de 
certains membres de cette Assemblee. Je l'espere. De 
toute fa9on, Ia Commission est convaincue que ce 
que nous avons propose est une solution meilleure 
par rapport a ce qui existe au stade actuel. C' est un 
systeme plus souple et mieux adapte aux realites que 
nous avons pu constater au cours de cette annee ; 
de plus, cela donne Ia possibilite de mieux s' adapter 
aux differentes situations et au developpement du 
marche. 

La deuxieme critique de M. Fanton est relative 
a Ia procedure de decision du Conseil. 

II a ete propose que ce Conseil statue a Ia majo
rite qualifiee. Cette proposition doit et peut etre 
defendue en invoquant, comme d'ailleurs M. Fanton 
lui-meme I' a indique, Ia tendance generale du deve
loppement du Marche commun selon les regles du 
traite de Ia Communaute. 

On peut naturellement avoir des appreciations 
differentes. A mon sens, I' evolution claire que I' on 
peut prevoir et que I' on peut constater dans I' autre 
Communaute, tend a s' ecarter de plus en plus de Ia 
regie de l'unanimite et a recourir de plus en plus a 
celle de Ia majorite qualifiee. 

M. Fanton a developpe un argument auquel je ne 
suis pas en mesure de souscrire. 

II a dit : si dans le rapport de M. Leemans on 
invoque que dans tous les cas ou il s' agit des dispo
sitions generales et de Ia definition d'une politique 
generale, il faut consulter Ie Parlement, alors de deux 
choses l'une, ou bien pas de consultation du Parle
ment parce qu'il ne s'agit pas des dispositions gene
rales ou bien unanimite de procedure, vote unanime 
au Conseil. 

J e ne crois pas pouvoir suivre Ia ligne de pen see 
de M. Fanton. En effet, si on voit ce qui se passe, 
par exemple, dans le domaine agricole, dont vous 
devez traiter assez souvent, on constate que sur de 
nombreux sujets I' avis du Parlement sera necessaire 
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dans le cas ou, apres le 1er janvier 1966, le Conseil 
statuera a la majorite qualifiee. 

M. Fanton a egalement invoque ce qu'il croit etre 
le parallele de I' article 103 du traite du Marche com
mun. C'est l'article qui traite la question de la con
joncture. 

Je ne crois pas que, pour le moment, il y ait un 
parallele dans ce domaine. En effet, de quoi parle 
!'article 103? D'une harmonisation des politiques 
conjoncturelles des Etats membres. Or, nous parlons 
ici de la definition d'une politique commune d'ap
provisionnement, ce qui n' est pas exactement la 
meme chose. 

M. Fanton a egalement invoque !'article 7 qui 
stipule que les programmes de recherches et d' ensei
gnement sont arretes par le Conseil statuant a l'una
nimite. 

' 
Monsieur le President, je me perme~s de rappeler 

a cette haute Assemblee que le traite de l'Euratom 
n' a nullement rendu superflus et n' a pas voulu 
rendre superflus les efforts nationaux dans le do
maine de la recherche nucleaire. Le programme 
commun de recherches est clairement voulu et con~m 
comme un programme complementaire. Pour cette 
raison le maintien de la regle de l'unanimite peut se 
defendre dans ce cas sans pouvoir etre invoque pour 
invalider les arguments avances en faveur de la pro
cedure que nous avons proposee. 

M. Ferretti a fait un discours de grande elo
quence. Il a commence a dire qu'il n'y a pas de 
penurie d'uranium naturel. Par consequent, pourquoi 
ne pas renverser la proposition que vous avez faite ? 

C' est vrai pour le moment, mais convenons que 
nous devons considerer l'avenir. Il faut done prevoir, 
car une centrale nucleaire coute fort cher et doit 
fonctionner pendant 25 ou 30 ans. Or, pour ce faire, 
il convient d'etre en mesure d'assurer l'approvision
nement. 

Il est previsible qu'au milieu de la decennie sui
vante, disons entre 1975 et 1980, il y aura penurie 
non pas d'uranium naturel, mais d'uranium naturel 
a des prix economiquement interessants, a moins 
qu' on ne prenne en temps utile, c' est-a-dire des 
maintenant, les mesures de prospection qui s'impo
sent. C'est precisement pour eviter qu'une penurie 
d'uranium a prix economiquement interessants ne se 
produise entre 1975 et 1980 qu'une politique com
mune d' approvisionnement nous semble ineluctable. 
Un representant, ami politique de M. Fanton, me 
disait encore aujourd'hui : l'Europe est une realite 
ineluctable. Je le crois egalement et c'est pourquoi 
je suis convaincu que cette politique commune est 
ineluctable. 

Meme en ne tenant pas compte de cette situation 
de penurie relative dont je viens de parler, je suis 
oblige d'attirer !'attention de M. Ferretti d'abord et 
de toute l' Assemblee ensuite sur un fait nouveau in
tervenu apres que nous ayons soumis au Conseil les 

propositions que vous discutez actuellement. Il s' agit 
de la situation du Canada qui est sinon le producteur 
le plus important, du moins un des plus importants 
du monde libre. 

Les besoins du Canada sont de loin beaucoup 
moins grands que ceux previsibles de la Commu
naute. Toutefois, le gouvernement du Canada, par la 
bouche de son Premier ministre, a annonce tout 
recemment a la Chambre des communes une poli
tique qui, dans le domaine de l'uranium naturel, 
prevoit du stockage et la reglementation des exporta
tions en vue de regler, comme il a ete dit de fatyon 
tres diplomatique, les besoins des utilisateurs cana
diens de maniere ordonnee. 

Si l'un des plus grands producteurs du monde, 
pays ou les besoins sont de loin moindres que ceux 
de Ia Communaute, croit utile des a present d'inau
gurer une politique de stockage et de reglementation 
des exportations, j' estime d' autant plus vraie la ne
cessite de prendre aussi des mesures appropriees 
pour la Communaute. 

Je reviens maintenant aux amendements. Je vou
drais tout d' abord traiter de ceux qui ont ete pro
poses au rapport de M. Leemans et ensuite de ceux 
que M. Leemans depose, au nom de votre com
mission. 

J' ai deja suffisamment analyse les amendements 
nos 1 et 3 de M. Fanton tendant a instaurer la pro
cedure de vote a l'unanimite du Conseil, au lieu de 
la majorite qualifiee. Je vous ai explique pourquoi 
nous pensons qu' en l' occurrence Ia majorite qualifiee 
est suffisante, d'autant plus qu'il s'agit aussi de la 
majorite de l' autorite budgetaire. 

Normalement un certain nombre d'interventions 
cofi.teront de l' argent et ce qui est necessaire c' est 
d' avoir la majorite prevue pour les decisions budge
taires. 

J' ouvre une parenthese a propos de ce qu' a dit 
M. Battistini au sujet du droit d' option ; mais je 
reviendrai sur ce point apres avoir traite les amen
dements afin de ne pas creer de confusion. 

L' amendement n° 2 de M. Fanton, dont les dispo
sitions sont reprises dans les amendements nos 6 et 7 
de M. Ferretti, tend en principe a une · certaine li
berte pour la conclusion des contrats. Autrement dit, 
il n'y aurait, en principe, aucune intervention de 
l' Agence et meme impossibilite pour l' Agence d'in
tervenir, sauf si les conditions du marche rendent 
necessaire une intervention. 

Si l'on constate qu'il est trop tard - et c'est le 
sens de ces amendements - on peut alors attribuer 
quelque pouvoir que ce soit a quelque autorite 
publique que l' on choisisse, communautaire ou autre. 
Ce sera veritablement trop tard aussi pour la Com
mission, pour l' Agence, pour le Conseil stattiant a la 
majorite, a la minorite ou a l'unanimite ou tout ce 
que l'on voudra, pour decider de rechercher de !'ura
nium qu' on aura neglige de prospecter en temps 
utile. 
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Ces amendements me semblent de nature a· affai
blir considerablement ce que l'on veut et que le 
texte prevoit deja, c' est-a-dire une politique com
mune d' approvisionnement regulier et equitable. 

En ce qui conceme l'amendement n° 5 de M. Fer
retti, il se heurte a des objections fondamentales de 
rna part. Que veut, en effet, M. Ferretti ? Qu' on ne 
communique plus les moyens, les conditions et les 
sources d' approvisionnement prevues pour en assurer 
la realisation des programmes comme le veulent les 
propositions dont nous sommes saisis et qui tendent 
a ce que les moyens, les conditions et les sources 
d' approvisionnement soient mentionnes par les pro
ducteurs et les utilisateurs eventuels dans leurs com
munications a I' Agence. 

Nous ne voulons pas - cela nous parait meme 
nuisible - que la politique commune d' approvision
nement soit definie arbitrairement sans tenir compte 
de ce que prevoient precisement, dans ce domaine, 
les producteurs et les utilisateurs qui sont les pre
miers interesses. 

Pour cette raison, nous avons propose que les pro
ducteurs et les utilisateurs eventuels communiquent 
a I' Agence les moyens, les conditions et sources 
d' approvisionnement prevus pour assurer la realisa
tion de leurs programmes. 

L'amendement n° 8 de M. Ferretti tend a prevoir, 
par le nouvel article 73, qu'une modification du 
traite puisse etre decidee a la majorite qualifiee. 

Bien que j' aie defendu la majorite qualifiee dans 
d'autres domaines, je suis bien oblige de dire qu'elle 
ne s'applique pas en la matiere. En fin de compte, 
le traite est et reste I' expression de la volonte poli
tique unanime des Etats 'membres, et si on modifie 
le traite il faut que ce soit a l'unanimite, afin qu'il 
demeure I' expression de la volonte politique unanime 
des pays membres. 

La deuxieme partie de cet amendement est en fait 
la reprise de l'article 76, alinea 2, qui existe actuel
lement. 

En realite, nous avons considere que cette reprise 
de l'article 76, alinea 2, etait superflue. Pourquoi? 
Parce que nous avons prevu qu'a tout moment et en 
toute circonstance consideree comme appropriee, a 
la demande soit d'un Etat membre, soit de plusieurs 
Etats membres, soit de la Commission elle-meme, les 
dispositions de l'approvisionnement dans le chapitre 
VI remanie petivent etre !fiOdifiees suivant une pro
cedure simplifiee qui ne requiert pas de ratification 
par les autorites nationales. Des lors a la lumiere des 
experiences que nous avons acquises il est permis de 
dire qu'un autre delai n'est ni necessaire ni justifie. 

J'ai !'impression que M. Battistini voudrait laisser 
croire que nous voulons faire passer la prerogative 
du droit d' adoption des mains de l' Agence a celles 
du Conseil. 

II a fait valoir une objection de principe que je ne 
partage pas parce que dans l' ensemble de nos pro
positions le droit d' option est autre chose que le droit 
qui existe actuellement dans le traite. En effet, dans 
le cadre actuel du traite il s'agit d'un corollaire et 
d'un corollaire quasi necessaire au droit exclusif de 
conclure des contrats. Dans nos propositions, cela 
devient un moyen d' empecher le stockage speculatif 
au moment .. ou la penurie risque de se faire jour. 

Par consequent, puisque le Conseil est appele a 
prendre des mesures afin de contrecarrer ce risque 
de penurie, c'est dans cette optique qu'il convient 
de recourir au Conseil pour l' execution du droit 
d'option. 

La substitution du principe de I' egal acces a celui 
de non-discrimination irnplique d' autres moyens, et 
notamment des moyens de controle judiciaire pour 
maintenir la non-discrimination, ce qui constitue un 
autre moyen que le droit d' option. 

M. Battistini s'est pose la question de savoir si des 
raisons financieres ont joue dans ce changement. II 
n'en est rien parce qu'il faut distinguer entre le 
financement d'une mesure et l'autorite budgetaire et, 
quoi qu'il en soit du financement prochain de la 
Communaute, le Conseil ne cessera certainement pas 
d'etre autorite budgetaire. Par consequent, nous 
crayons que les raisons financieres n' ont pas joue 
pour ce que M. Battistini a appele le transfert du 
pouvoir des mains de I' Agence en celles du Conseil. 
Mais ce changement - je conteste, en effet, qu'il 
s'agisse d'un transfert - est la consequence logique 
du changement de systeme. 

M. Schuijt m' a demande si le marche libre etait 
de nature a influencer les dispositions concernant 
le controle de securite. A cela j' ai l'honneur de 
repondre que, selon nous, !'ensemble des dispo
sitions que nous avons proposees sont de nature a 
separer les problemes d' approvisionnement d' autres 
problemes de nature et de caractere politiques. Nous 
savons que nous nous trouvons dans un domaine 
d'ou les considerations politiques ne sont pas tou
jours absentes. Dans la mesure ou nous pouvons 
separer les problemes d' approvisionnement d' autres 
problemes de caractere politique, nous serons en 
etat egalement de donner la plus grande souplesse et 
la plus grande liberte aux utilisateurs et aux produ
teurs de la Communaute. 

J e dois dire encore un mot des amendements 
que votre commission a presentes aux propositions 
que nous avons soumises. Je voudrais me homer 
a dire deux choses. En premier lieu, il va de soi que 
notre Commission etudiera avec la plus grande atten
tion et le plus grand respect toutes les propositions 
de modifications qui emaneront de votre assemblee 
et nous leur accorderons un prejuge favorable. 

En revanche, sur un autre point, je suis oblige de 
faire une reserve. 
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A Ia page 52 his, le nouveau texte propose par 
votre commission pour l'article 72, troisieme alinea, 
dispose: 

" Les dispositions du paragraphe 1 a) peuvent 
etre declarees inapplicables par Ia Commission 
sur avis conforme du Parlement a tous accords, 
pratiques ou mecanismes financiers ... )) 

J e crois que le rapport et Ia prise de position 
de votre commission sont finalement en contradic
tion avec les paragraphes 8 et 9 de Ia propo
sition de resolution et avec le paragraphe 36 du 
rapport ou il est dit tres clairement et a juste 
titre qu'il ne faut pas prevoir l'intervention du Par
Iement. La consultation de celui-ci est necessaire, 
dit le texte de Ia proposition de resolution sur Ia 
politique generale de I' approvisionnement, cette der
niere constituant ainsi un aspect de Ia politique 
€mergetique commune ; en revanche il est necessaire 
de laisser au Conseil et a Ia Commission Ia responsa
bilite de toute disposition d' application de Ia poli
tique generale d' approvisionnement. Par consequent, 
dans de tels cas, Ia consultation parlementaire n' est 
pas necessaire. 

Les auteurs de Ia proposition ne sont pas restes 
logiques avec eux-memes. C' est Ia raison pour 
laquelle je me permets, au nom de notre Commis
sion, de faire une reserve sur ce point. 

Cela dit, Monsieur le President, je remercie tous 
ceux qui ont participe a ce debat et je renouvelle 
les remerciements de ]' executif a vos commissions 
competentes et a votre rapporteur. 

M. le President. - Sur Ia proposition de resolu
tion, je n' ai ni orateur inscrit, ni amendement. 

La parole est a M. Toubeau, pour une declaration 
de vote. 

M. Toubeau. - Monsieur Ie President, j'ai suivi 
ce debat avec beaucoup d'attention. 

En commission, lorsqu'il s'est agi de se prononcer 
sur I' avis de Ia Commission de I' energie, je me 
suis abstenu au vote final. Aujourd'hui, j' avais 
espere pouvoir etre convaincu. La brillante justifi
cation de M. Sassen a certainement fait impression 
sur le Parlement. Mais apres Ies observations de 
notre collegue M. Martino, surtout apres les reserves 
exprimees par M. Battistini, je suis confirme dans rna 
resolution de ne pas me rallier a Ia proposition qui 
nous est faite. 

Monsieur le President, je considere qu'il est peu 
raisonnable, en effet, a Ia veille de Ia fusion des 
executifs, de reduire les attributions de 1' Agence 
d.' approvisionnement quant a 1' exercice du monopole 
commercial qui lui a ete confere par le traite. On 
augmente par Ia meme les attributions du Conseil en 
en retirant un certain nombre a 1' Agence d' appro
visionnement. 

On pourrait se demander vrairnent quelle eftt ete 
Ia reaction du Parlement si Ia Commission de l'Eura
tom, avant de se fondre dans I' executif unique, avait 
propose une extension des pouvoirs de I' Agence ! 

Je sais que] accueil on aurait reserve a une telle 
initiative. Une telle proposition de Ia Commission 
executive, a Ia veille de sa disparition comme insti
tution distincte, une telle proposition, dis-je, eftt 
rencontre une large reprobation dans cette Assem
blee. 

Sans nier Ia necessite d' assouplir le regime actuel
lement en vigueur, il me semble de bonne logique 
que Ia responsablite d'une modification aussi irnpor
tante devrait etre laissee a ]' executif unifie a qui il 
incombera bientot de definir les moyens de Ia 
politique energetique de notre Communaute. 

Ames yeux, l'Agence constitue un embryon d'au
torite communautaire qui pourrait servir de modele 
en tant qu' organe commun pour Ia mise en ceuvre 
d'une politique energetique valable pour tous les 
secteurs de 1' energie. 

J' ai deja eu l'honneur de defendre cette concep
tion lors d'un debat au cours du mois de janvier 
1962. 

. Ce qu' on nous propose aujourd'hui constitue, a 
mon sens, une sorte d' abandon de pouvoir que je 
considere comme prejudiciable a I' exercice de cer
tains controles dans un secteur ou les controles sont 
le plus necessaires. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, sans 
marquer le moins du monde une quelconque hosti
lite a l'egard de Ia Commission, je ne puis me rallier 
a son avis et je voterai contre Ia proposition de 
resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Surles paragraphes 1 a 10, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 1 a 10 sont adoptes. 

Le paragraphe 11 est reserve jusqu' au vote sur 
Ies articles de Ia proposition tendant a modifier 
les dispositions du titre II chapitre VI du traite insti
tuant Ia C.E.E.A. 

N ous passons main tenant a 1' exam en des articles 
de Ia proposition de modification. 

Sur !'article 52, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/4, presente par M. Ferretti, qui conceme le 
paragraphe 2, littera b) alinea 2 
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L' amendement tend a rediger ce texte comme 
suit: 

« 2. 

b) est constituee une agence ayant pout mission : 

d' assurer a tous les utilisateurs de Ia Commu
naute Ia fourniture de matieres fissiles spe
ciales provenant de l'interieur ou de I' exterieur 
de Ia Communaute, en concluant a cette fin 
les contrats dans les conditions fixees a I' ar
ticle 63 ; >> 

II tend par ailleurs a inserer entre le deuxieme et 
le troisieme alinea, un nouvel alinea libelle comme 
suit: 

« d' exercer, dans les cas prevus par I' article 63, 
pour les minerais et les matiE~res brutes, les memes 
pouvoirs que ceux qui lui sont conferes pour les 
matieres fissiles speciales ; 

M. Ferretti a deja explique cet amendement au 
cours de Ia discussion g{merale. 

Quel est !'avis de Ia commission ? 

M. Leemans, rapporteur. - II a ete repondu, 
Monsieur le President, dans Ia quatrieme partie du 
rapport, a tous les amendements presentes par nos 
collegues, MM. Ferretti et Fanton. Des lors, il est 
superflu de repeter les arguments consignes dans le 
rapport qui est entre les mains des membres de cette 
assemblee. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? Je mets aux voix l'amendement de M. Fer
retti. 

L'amendement est rejete. 

J e mets aux voix I' article 52 dans Ia version 
proposee par Ia commission. 

L' article 52 est adopte. 

Sur les articles 53 a 58, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 53 a 58 sont adoptes. 

Sur !'article 59, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/5, presente par M. Ferretti, concernant le para
graphe b). 

L' amendement tend a rediger comme suit Ia fin 
de ce paragraphe : 

« .. . en mentionnant les disponibilites previsibles 
pour le marche. » 

M. Ferretti a deja explique cet amendement au 
cours de la discussion generale. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 5. 

L' amendement est rejete. 

Sur !'article 59, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/1 presente par M. Fanton, concernant le pre
mier et le dernier alinea du paragraphe 4 et tendant 
a substituer aux mots : 

« statuant a la majorite qualifiee » 

les mots: 

(( statuant a l'unanimite ». 

La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Monsieur le President, je desire 
non pas revenir sur !'argumentation que j'ai deja 
developpee, mais dire simplement a M. Sassen que 
sa reponse a ce sujet ne se caracterise pas par une 
exactitude totale. 

II a notamment invoque le fait que si la majorite 
qualifiee etait une tendance generale du traite ins
tituant la Communaute, c' etait parce qu' on s' ali
gnait en quelque sorte sur les procedures budge
taires et que, par consequent, tout ce qui coutait de 
I' argent, si je puis m' exprimer ainsi, devait etre regie 
par une procedure recourant a la majorite qualifiee. 

J e me permets de lui faire observer que jusqu' a 
nouvel ordre - peut-etre cela changera-t-il ? -
les decisions concernant, par exemple, les mesures 
sociales communes qui, d' a pres ce qu' on en sait, 
semblent couter en general pas mal d' argent, sont 
toujours prises a l'unanimite. Par consequent, son 
argument ne me parait pas tres solide. 

C' est pourquoi je demande a I' Assemblee de voter 
cet amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole ? Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix I' article 59 dans la version pro
posee par la commission. 

L'article- 59 est adopte. 

Sur !'article 60, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/6 presente par M. Ferretti, tendant a substi
tuer aux mots : 

<< ... I' approvisionnement en minerais, matieres 
brutes et matieres fissiles speciales ... » 

les mots: 

« ... 1' approvisionnement en matieres fissiles spe
ciales ... » 

M. Ferretti a deja explique cet amendement au 
cours de la discussion generale. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 6. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix !'article 60 dans la version pro
posee par la commission. 

L' article 60 est adopte. 

Sur les articles 61 et 62, je n' ai ni amendement, 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 61 et 62 sont adoptes. 

Sur !'article 63, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/2 presente par M. Fanton au nom du groupe 
de l'U.D.E. et tendant a remplacer le texte de cet 
article par les dispositions suivantes : 

« Les dispositions prises par le Conseil en vertu 
de l' article 59, paragraphe 4, pourront comporter 
I' octroi a I' Agence d' approvisionnement du droit 
exclusif de conclure les contrats portant sur la 
foumiture de minerais, matii~res brutes et ma
tieres fissiles speciales. 

« Les conditions d' exercice de ce droit seront 
definies par un reglement pris par le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee sur proposition 
de la Commission. >> 

La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Je veux non pas repondre a 
M. Sassen, mais reprendre ce qu'il a dit a propos de 
cet amendement et analyser brievement son argu
mentation. 

M. Sassen a fait observer que la politique com
mune n' etait pas conditionnee par le droit exclusif 
de conclure des contrats. Peut-etre son expression 
a-t-elle ete trop brutale, mais la realite du texte qui 
nous est propose demontre qu' en realite - et c' est 
ce que M. Sassen a explique ensuite tres longue
ment - le merite de sa proposition est justement de 
donner a I' Agence une exclusivite de principe con
cernant les matieres qui presentent un interet. 

M. Sassen a longuement insiste sur le fait que le 
thorium et !'uranium naturel- M. Ferretti a rappele 
la lettre qu'il avait adressee a M. le President de 
notre commission a ce propos - etaient par prin
cipe quasiment exclus de cette exclusivite. Mais il a 
non moins longuement fait remarquer qu' en ce qui 
concerne les matieres fissiles speciales jouissant, si je 
puis m' exprimer ainsi, d'un regime de penurie, cette 
exclusivite devait etre garantie. Cela d' ailleurs me 
parait tellement evident que si !'interpretation de 
M. Sassen etait la bonne, et si le systeme qu'il nous 
commente etait celui que reellement il veut faire 
imposer, notre amendement devrait lui convenir 
parfaitement. 

En effet, notre amendement est ainsi conc;m : 

« Les decisions prises par le Conseil en ·vertu 
de I' article 59, paragraphe 4, pourront comporter 
I' octroi a l' Agence d' approvisionnement du droit 
exclusif de conclure les contrats portant sur la 
fourniture de minerais, matieres brutes et matieres 
fissiles speciales. » M. Sassen a resume cet amen
dement; qu'il m'excuse si je suis un peu brutal 
en disant que cet amendement tiendrait en fait 
«a constater qu'il est trop tard ». 

C' est une analyse un peu rapide d'un amende
ment qui n'est pas aussi simple qu'il parait! 

II ne s'agit pas du tout de prendre une decision 
quand il est trop tard, car personne n'interdit au 
Conseil, en vertu de I' article 59, paragraphe 4, d' en
visager les memes previsions que celles qui sont 
prevues aujourd'hui par M. Sassen dans le systeme 
qu'il propose. 

M. Sassen semble considerer que dans !'hypothese 
de I' amendement que je defends, le Conseil serait 
absolument incapable de faire la moindre prevision, 
alors que si l' on acceptait le texte qui nous est 
propose aujourd'hui par la Commission, les previ
sions seraient toujours parfaites. 

J e ne vois pas pourquoi ce traitement de defaveur 
serait reserve au Conseil et ce traitement de faveur 
aux experts de la Commission qui sont certainement 
fort competents, mais qui sont en general ceux du 
Conseil. 

L'argumentation qui consiste a dire qu'il est trop 
tard me parait un peu simpliste. Dans ces conditions 
j'insiste aupres de I' Assemblee pour qu' elle vote cet 
amendement car du vote qui interviendra dependra 
!'attitude du groupe de !'Union democratique euro
peenne. 

Permettez-moi des a present d' expliquer mon 
vote afin de faire gagner du temps a I' Assemblee. 

Dans !'hypothese ou cet amendement ne serait pas 
vote, le groupe de !'Union democratique europeenne 
n' acceptera pas le texte propose par la Commisssion. 
II nous semble, en effet, impossible d' aller dans le 
sens qui nous est actuellement propose car ce serait 
completement modifier le systeme prevu dans le 
traite d'Euratom, malgre tout ce que M. Sassen a 
pu en dire. D'ailleurs, s'il ne s'agissait, pour !'Eu
ratom et pour I' Agence, que de pratiquer une plus 
grande liberalisation, on se demande pourquoi il 
aurait fallu prevoir avec un tel luxe de details et 
pendant des pages entieres, des mecanismes qui 
justement ne permettent pas cette liberalisation. 

On peut etre partisan d'une plus grande inter
vention de I' Agence, on peut etre partisan d'une 
plus grande dose d'interventions de la Commission, 
mais il vaut mieux le dire ! 

Si nous ne votons pas ce texte, c' est tout d' abord 
parce qu'il ne nous convient pas dans sa lettre, mais 
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surtout parce que Ia Commission n'a pas ose dire Ia 
realite des choses ! 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- Monsieur le President, je suis oblige de m' elever 
contre ce que vient de dire M. Fanton. 

En fait, sous une autre forme, il a repris ce qu'il 
a declare en commission lorsqu'il a fait une distinc
tion entre les arguments avoues par la Commission 
d'Euratom et les- arguments reels. Je voudrais repeter 
dans cette enceinte que la Commission n' a vance un 
argument que lorsqu'elle considere qu'il est fonde. 

En I' occurrence, il y a lieu de tenir compte du 
fait que, depuis un certain temps, la matiere dont 
nous traitons est soumise a I' examen et du Conseil 
et de votre. Parlement. C' est pourquoi j' ai invoque 
le risque, sinon le danger, que peut comporter 
l'amendement de M. Fanton, a savoir qu'il serait 
necessairement trop tard. 

J' ai dit egalement, et c' est la aussi une verite, que 
I' Agence, de par sa nature, ne peut etre mandatee 
pour definir une politique commune, son role se 
justifie s'il y a une politique commune. Elle est 
alors un moyen, un organisme d' execution. Dans Ia 
mesure ou il n'y a pas de politique commune, elle 
ne peut etre que le mandataire de l'utilisateur ; un 
tel role est justifie et rendu necessaire par I' absence 
d'un mecanisme du marche et par !'existence d'une 
position monopolistique du cote des producteurs en 
dehors de Ia Communaute. 

Si I' on pretend que le Conseil peut, en vertu de 
tel ou tel article, octroyer a I' Agence le droit exclusif 
de conclure les contrats portant sur Ia foumiture de 
minerais, matieres brutes et matieres fissiles spe
ciales, cela signifie qu' on ignore I' existence d' une 
position monopolistique du cote des producteurs en 
dehors de Ia Communaute, notamment en ce qui , 
conceme les matieres fissiles speciales, et qu' on 
ignore egalement ce que Ia proposition de la Com
mission dit clairement, a savoir que, des que le 
mecanisme du marche peut jouer normalement, Ia 
Commission est obligee de retirer a I' Agence le droit 
d'intervenir dans Ia conclusion des contrats. 

Nous avons ainsi voulu marquer d'une maniere 
precise que· le systeme que no us proposons est diffe
rent. C'est d'ailleurs Ia raison pour laquelle nous 
n' avons pas parle « du droit exclusif de conclure les 
contrats » bien au contraire! Or, l'amendement en 
discussion tend a reintroduire cette notion, qui ne 
trouve plus sa' place dans le systeme tel que no us 
I' avons con~m. 

Par consequent, je suis oblige, en ce qui conceme 
cet amendement, de maintenir rna conclusion. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

J e mets aux voix I' amendement n° 2 de 
M. Fanton. 

L' amendement est rejete. 

Sur !'article 63, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/7 presente par M. Ferretti concernant les 
paragraphes 1 et 2. 

L'amendement de M. Ferretti tend a remplacer le 
texte de ces paragraphes par un nouveau texte ainsi 
conc;u: 

«Article 63 

1° Les contrats portant sur Ia fourniture de ma
tieres fissiles speciales aux utilisateurs de Ia 
Communaute sont conclus par I' Agence. 

Sans prejudice des derogations prevues au 
present article, les contrats portant sur I' achat 
et Ia vente de minerais et de matieres brutes 
sont conclus directement par les interesses 
sans le concours de I' Agence. 

2° Si la Commission constate, le comite consul
tatif de I' Agence entendu, que, pour les mine
rais et les matieres brutes, le jeu normal du 
marche ne se revele pas de nature a assurer 
par lui-meme I' approvisionnement a long terme 
des utilisateurs de Ia Communaute a des con
ditions qui en garantissent Ia regularite et Ia 
securite, tant en ce qui conceme les prix que 
les quantites, elle sollicite du Conseil I' auto
risation de conclure directement et exclusive
ment, pour une duree determinee, les contrats 
portant sur Ia foumiture des produits men
tionnes ci-dessus. 

Le Conseil statue, sur Ia demande de Ia Com
mission, a Ia majorite qualifiee. >> 

La parole est a M. Ferretti pour expliquer cet 
amendement. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, desireux 
de voir I' assemblee prendre une decision nette et 
murement pesee, j' aimerais exposer devant vous Ia 
situation reelle dans laquelle nous nous trouvons 
dans ce domaine. Dans l'amendement que j'ai pro
pose il est demande que l' autorite de I' Agence de
meure entiere pour les matieres speciales ; je pro
pose par contre Ia liberation des matieres brutes. En 
ce qui conceme ces demieres, le deuxieme amen
dement - qui d' ailleurs est etroitement lie au pre
mier - prevoit que Ia commission peut demander 
au Conseil de ministres le retour a Ia situation de 
monopole. 

Le texte actuel, par contre, assure · encore a 
l' Agence le monopole sur toutes les matieres spe
ciales et brutes ; et c' est sur ce point precisement 
que je voudrais dissiper une equivoque. Tous les 
collegues n'auront peut-etre pas pu approfondir le 
probleme en examinant les 73 articles; le rapport et 
les autres documents. Loin de moi l'idee de leur en 
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faire reproche car nos occupations sont deja telle
ment nombreuses qu' elles ne nous permettent pas 
toujours de proceder a un examen approfondi de 
tous les problemes qui nous sont presentes. 

En resume je repete que I' article 63 donner a a 
I' Agence Ia possibilite de disposer de toutes les ma
tieres exactement comme avant et meme dans des 
conditions moins bonnes qu' auparavant. 

En fait cet article fait une reserve : « Sous re
serve des dispositions particulieres prevues au pre
sent chapitre » ; toutefois, il ne ressort pas claire
ment du texte a quelles dispositions il est fait 
allusion et en realite, M. Sassen, tous les contrats 
portant sur Ia fourniture des minerais, mati«~res bru
tes et matieres fissiles speciales aux utilisateurs sont 
conclus par I' Agence. Comment pouvez-vous pre
tendre avoir assoupli le reg~e actuel ? Car enfin 
vous devrez bien reconnaitre que votre activite est 
encore indispensable pour une partie des materiaux 
nucleaires, alors que pour une autre partie elle est 
parfaitement superflue et j' ajoute meme genante 
parce que vous intervenez dans les relations entre 
producteurs d'uranium et utilisateurs d'uranium en 
compliquant les delais et les modalites de trans
action et en risquant de faire faire une mauvaise 
affaire a ceux qui, avec des moyens propres et en 
parfaite connaissance de cause pourraient agir beau
coup plus facilement sans votre presence. 

En conclusion, alors que nous n'hesitons pas a 
laisser a I' Agence tous les pouvoirs dans tous les 
secteurs ou leur necessite est evidente, nous propo
sons que ces pouvoirs soient limites dans les secteurs 
ou ils ne sont pas necessaires, tout en nous reservant 
Ia possibilite de les lui restituer au cas ou Ia Com
munaute I' estimerait utile. 

U ne chose do it etre claire, c' est qu' en votant 
I' article 63, nous votons pour le monopole de 
I' Agence sur toutes les matieres, autrement dit nous 
prolongeons Ia situation actuelle tout en I' aggra
vant. Que ceux qui se sont declares - comme I' ont 
fait certains de nos collegues - favorables a ce 
systeme d' approvisionnement severe et totalement 
monopolistique (ce qui ne veut pas dire dirigiste), 
que ceux-la votent en faveur de Ia proposition ; 
mais par contre que ceux, qui ne sont pas de cet 
avis, votent contre Ia proposition de Ia Commission. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix l'amendement de M. Ferretti. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix I' article 63 dans Ia version pro
posee par Ia commission. 

L' article 63 est adopte. 

Sur les articles 64 a 71, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 64 a 71 sont adoptes. 

Sur !'article 72, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/3 presente par M. Fanton, au nom du groupe 
de l'U.D.E. et tendant a remplacer au debut du 
paragraphe 2 les mots : 

« Le Conseil statuant a Ia majorite qualifiee ... >> 

par les mots : 

« Le Conseil, statuant a l'unanimite ... ,, 

La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - (F) Etant donne Ia position prise 
par I' Assemblee a propos d' amendements semblables 
a !'article 59, il n'y a pas trop d'illusions a se faire. 
Cependant, je maintiens mon amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L' amendement est rejete. 

La parole est a M. Leemans sur !'article 72. 

M. Leemans, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, compte tenu de !'observation faite tout a 
l'heure par M. Sassen au sujet de !'article 72, para
graphe 3, dans lequel il nous propose de supprimer 
les mots «sur avis conforme du Parlement >>, je me 
rallie a Ia suggestion de M. Sassen. 

M. le President. -. Le texte propose par Ia Com
mission est done modifie dans le sens indique par 
le rapporteur. 

Je mets aux voix !'article 72 ainsi modifie. 

L' article 72 ainsi modifie est adopte. 

Sur !'article· 73, je suis saisi d'un amendement 
n° 63/8 presente par M. Ferretti et tendant a rem
placer les mots : 

« ... le Conseil, statuant a l'unanimite ... >> par les 
mots: 

« ... le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee ... >> 

et a ajouter un nouveau paragraphe ainsi libelle : 

«A I' expiration d'une periode de sept annees a 
compter de I' entree en vigueur des presentes dis
positions, le Conseil peut proroger I' ensemble de 
ces dispositions. En !'absence d'une telle proro
gation, de nouvelles dispositions relatives a I' objet 
du present chapitre soot arretees, conformement 
a Ia procedure definie a I' alinea precedent. >> 

La parole est a M. Ferretti. 

M. Ferretti. - (I) Je retire Ia premiere partie de 
mon amendement car j' ai ete convaincu par les 
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arguments avances en faveur du texte propose par 
la Commission. 

J'insiste par contre sur la deuxieme partie. Le fait 
de prevoir un delai de sept ans n' empeche pas que 
la revision puisse se faire egalement dans un delai 
d'un mois. Nous ne devons pas exclure la possibilite 
de cette revision. Je ne connais aucun contrat qui 
ne stipule des delais. Je me permets done d'insister 
pour que le Parlement conserve cette garantie car 
c' est la seule possibilite d' apporter des changements. 

M. le President. - J e prends acte de ce que 
M. Ferretti retire Ia premiere partie de son amen
dement. 

Je mets aux voix Ia deuxieme partie. 

Elle est rejetee. 

Je mets aux voix !'article 73. 

L' article 73 est adopte. 

Les divers articles de la proposition de modifi
cation ayant ete examine, je rappelle a I' assemblee 
que le paragraphe 11 de la proposition de resolution 
avait ete reserve. 

Ce paragraphe est libelle comme suit : 

« approuve Ia proposition de modification du 
titre II du chapitre VI du traite avec les modifi
cations suivantes aux articles 59, 62, 63, 64, 68 
et 72. » 

J e mets ce paragraphe aux voix. 

Le paragraphe 11 est adopte. 

M. Carboni. - (I) Je demande Ia parole pour 
une declaration de vote sur Ie texte de Ia resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Je me suis abstenu de parti
ciper aux discussions qui ont eu lieu en commission 
et en rna qualite de president, je me suis egalement 
abstenu lors des votes. 

Si j' ai agi ainsi c' est pour des raisons bien precises 
tout au moins dans mon esprit. J' ai ecoute avec Ia 
plus grande attention tout ce qui a ete dit pour 
prouver que Ie principe de la non-discrimination, 
qui est appele a remplacer celui de I' egal acces 
defini dans le traite, est plus souple et plus conforme 
a la realite. Les arguments developpes a ce propos 
ne m' ont pas con vain cu. 

On a parle d' analogie entre ce traite et ceux de 
la C.E.E. et de la C.E.C.A. Mais j' ai encore quelques 
souvenirs, assez precis je I' espere, du droit romain 
et je sais que I' on a recours a I' analogie pour regler 
les cas qui n' ont pas ete prevus par le Iegislateur 
lorsque les circonstances toutefois sont extremement 
semblables. Or, je defie quiconque de prouver que 

la situation dans laquelle se trouve Euratom est la 
meme que celle dans laquelle se trouve le Marche 
commun ou bien Ia C.E.C.A. ; leurs conditions sont 
extremement differentes et il ne peut done etre 
question d'analogie. Voila aussi Ia raison pour Ia
quelle je ne suis pas d' accord. 

D' autre part, j' ai ici une lettre qui m' a ete 
adressee par M. Sassen et qui contient une inter
pretation qui, si elle n' est pas authentique (parce 
que notre president m'indique que la seule inter
pretation valable est celle donnee par !'institution 
dont emane la decision), precise toutefois que I' ob
jectif de la Communaute d'Euratom est d' assurer 
aux utilisateurs, dans les conditions actuelles de 
marche et compte tenu de ses imperatifs, une si
tuation de droit qui les protege des pratiques faisant 
obstacle au jeu de Ia concurrence et qui leur 
assurent un egal acces aux ressources sans pour 
autant decourager les initiatives prises par les entre
prises en vue de developper ces ressources. 

Je ne voudrais pas importuner I'Assemblee avec 
ce probleme, dont on a deja parle beaucoup, mais le 
doute, Monsieur le President, n' en est pas moins 
violent. Si la nouvelle formule de Ia non-discrimi
nation a Ia meme signification ( comme il ressort de 
cette Iettre) que « I'egal acces », je ne vois vraiment 
pas la necessite de modifier cette derniere notion. 
Si, par contre, il s' agit d'une formule qui effecti
vement est differente de celle de « I'egal acces », 

pour rna part Monsieur le President, je ne peux 
I' accepter. 

II est en outre un autre article qui me preoccupe, 
il s' agit de I' article 73 qui presente deux possibilites. 
La premiere consiste a modifier le traite, mais tou
tefois dans des conditions particulieres. En fait, 
I' article cite un cas bien precis : « au cas ou des 
circonstances imprevues creeraient un etat de penu
rie generale » ; par consequent si ces circonstances 
imprevues ne se verifient pas et si une penurie 
generale (cas tres difficile) devait se presenter non 
point pour une cause imprevue mais comme Ie 
resultat normal d'une situation de marche, cet arti
cle ne pourrait pas etre applique. 

Toutefois, le second alinea offre une possibilite 
de revision qui constitue un droit de la Commu
naute. II s' agit du droit de reexaminer les disposi
tions du traite et du pouvoir de les confirmer si 
elles sont considerees comme bien fondees ou bien 
de .Ies modifier par l'intermediaire des institutions 
communautaires si I' on constate qu' elles ne repon
dent pas aux realites economiques et juridiques ; et 
il est curieux que I' on cherche a supprimer ce 
pouvoir, au moment precisement ou on I'.invoque 
pour proposer une modification du traite. 

Quelle est la raison pour laquelle j'affirme qu'il 
faut reprendre le second alinea ? Voila un cas typi
que, I'unique peut-etre que nous avons de prouver 
que la Communaute europeenne n' est pas seulement 
une personne de droit public international, mais 
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qu' elle est souveraine en ce sens qu' elle peut, par 
l'interrnediaire de ses institutions et sans devoir 
recourir a la ratification des parlements nationaux, 
proceder a une modification du traite de Rome. 

raison que ce soit serait injustifie, je le crois, du 
point de vue juridique et peu raisonnable sur le 
plan politique. 

C' est pour toutes ces raisons que je viens d' enu
merer que je m' abstiendrai du vote. Mexp.e si le deuxieme alinea etait un pleonasme 

(et ce n'est pas le cas), puisque les traites nous 
donnent cette possibilite, je m' etonne que l' on 
veuille y renoncer uniquement parce que certains 
souhaitent que les differentes modifications aujour
d'hui aient un caractere de continuite, presque 
d'etemite pourrait-on dire, ce qui est pour le moins 
ridicule et certainement faux. L' argument que j' ai 
avance revet une grande importance et il n' a jamais 
ete pris en consideration. Nous disposons done d'un 
pouvoir souverain. Vouloir le limiter pour quelque 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix l' ensemble de Ia proposition de 
Tesolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia CommWUlute 
europeenne de I' energie atomique au Conseil tendant a modifier les dispositions du titre II 
du chapitre VI du traite instituant Ia Communaute europeenne de l'energie atomique 

( approvisionnement) 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia Communaute europeenne de 
l' energie atomique en date du 3 fevrier 1965, conforrnement a l' article 76, 
deuxieme alinea du traite C.E.E.A. (doc. 141, 1964-1965) ; 

- vu la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E.A. au Conseil sur Ia modification 
des dispositions du titre II du chapitre VI du traite C.E.E.A. concernant l'appro
visionnement ; 

apres avoir examine le rapport de sa commission du marche interieur et l' avis de 
la commission de l'energie (doc. 63) qui y est joint; 

deliberant sur Ia matiere au cours de sa session de juin 1965, 

1. Souligne la necessite de garantir, par le moyen des dispositions concernant 
l'approvisionnement, l'imperatif pose par !'article 2 du traite instituant la C.E.C.A. 
et concernant I' approvisionq.ement regulier et equitable de tous les utilisateurs de Ia 
Communaute en minerai et combustibles nucleaires ; 

2. Constate que les dispositions proposees par l'executif de Ia C.E.E.A. s'inspirent 
quant au fond des principes de l' article 2 du traite ; 

3. Considere que les dispositions relatives aux problemes de l' approvisionnement 
doivent etre adaptees a Ia situation reelle du marche et aux previsions a moyen et 
long terrne sur les combustibles nucleaires ; 

4. Soutient le principe qui est a Ia base des nouvelles propositions favorables a 
Ia liberalisation du commerce des combustibles nucleaires dans le cas ou la situation 
des marches existants en offrirait Ia possibilite ; 

5. Approuve l' elaboration de dispositions plus preCises et plus etendues pour Ia 
politique commune de l' approvisionnement que celles actuellement en vigueur ; 

6. Constate que le mecanisme plus souple prevu pour l' exercice des pouvoirs de 
l' Agence d' approvisionnement I'endra l' ensemble des dispositions concernant les droits 
et les tiiches de cette Agence plus conf'orrnes a Ia realite economique, tout en lui 
laissant, s'il s'avere necessaire, Ia possibilite d'exercer les droits actuellement prevus 
par ce titre du traite ; 
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7. Considere que !'ensemble des dispositions concernant l'Agence d'approvision
nement devrait faciliter la mise en ·ceuvre des programmes communautaires de pros
pection dans les pays tiers ; 

8. Souligne que la consultation du Parlement europeen est necessaire sur la 
politique generale de I' approvisionnement, cette derniere constituant aussi un aspect 
de la politique energetique commune ; 

9. Estime, par contre, qu'il est necessaire de laisser au Conseil et a la Commission 
la responsabilite de toute disposition d' application de la politique generale d' appro
visionnement et par consequent ne demande pas dans de tels cas la consultation 
parlementaire ; 

10. Attire I' attention du Conseil sur I' opportunite politique d' approuver les nou
velles dispositions conformement a I' avis du Parlement, considerant surtout que la 
revision prevue par !'article 76 du traite n'implique pas la ratification des parlements 
nationaux et rend, par ce fait, plus fondamental le concours parlementaire au niveau 
europeen; 

11. Approuve la proposition de modification du titre II du chapitre VI du traite 
avec les modifications suivantes aux articles 59, 62, 63, 64, 68 et 72. 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E.A. tendant a 
modifier les dispositions du titre II chapitre VI du traite 

instituant Ia C.E.E.A. ( approvisionnement) 

Texte modifie par le Parlement europeen 

CHAPITRE VI 

L' approvisionnement 

Article 52 

1. L' approvisionnement en minerais, matieres bru
tes et matieres fissiles speciales est assure, confor
mement aux dispositions du present chapitre, selon 
le principe de non-discrimination et par la pour
suite d'une politique commune. 

2. A cet effet, dans les conditions prevues au pre
sent chapitre : 

a) Sont periodiquement definis les objectifs gene
raux de la Communaute en ce qui concerne la 
production, I' utilisation, I' importation et I' expor
tation des minerais, matieres brutes et matieres 
fissiles speciales et sont prises toutes mesures 
necessaires pour garantir, par une politique 
commune, la securite et la stabilite de I' appro
visionnement des utilisateurs de la Communaute 
tant du point de vue des prix que des quantites. 

b) Est constituee une agence ayant pour mission : 

de reunir toutes informations concernant les 
sources d' approvisionnement et de porter a la 
connaissance des interesses les resultats des en
quetes de marche auxquelles elle procede ; 

d' assurer a tous les utilisateurs de la Commu
naute la fourniture des minerais, matieres brutes 
et matieres fissiles speciales provenant de l'in-

terieur ou de I' exterieur de la Communaute, en 
concluant a cette fin les contrats necessaires, 
dans les conditions et sous reserve des deroga
tions fixees a I' article 63 ; 

de faciliter par ses services a la demande des 
interesses, toutes operations liees a I' approvi
sionnement ; 

de negocier et mener a bonne fin les operations 
de caractere commercial ou financier dont la 
realisation lui est confiee dans le cadre de la 
politique commune ; 

d' exercer, par decision speciale du Conseil, sta
tuant dans les conditions fixees a I' article 64, 
un droit d' option sur les minerais, matieres 
brutes et matieres fissiles speciales disponibles 
sur les territoires des E:tats membres ; 

c) Sont interdites toutes pratiques, ainsi que tous 
accords ou decisions concertees ayant pour objet 
ou pour effet d' en trainer des discriminations 
entre producteurs, acheteurs ou utilisateurs ou 
de creer des abus de position dominante. 

SECTION I 

L'Agence 

Article 53 

L' Agence est placee sous le controle de la 
Commission, qui lui donne ses directives, dispose 
d'un droit de veto sur ses decisions et nomme son 
directeur general ainsi que son directeur general 
adjoint. 

L' Agence est assistee d' un co mite consultatif 
compose de representants des producteurs et des 
utilisateurs, ainsi que d' experts hautement qualifies. 
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Les statuts de I' Agence reglent Ia composition 
dudit Comite et les modalites de designation de ses 
membres. 

Article 54 

L' Agence est dotee de Ia personnalite juridique 
et de I' autonomie financiere. 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee sur 
proposition de Ia Commission, arrete les statut de 
l'Agence. 

Les statuts peuvent etre revises dans les memes 
formes. 

Les statuts determinent le capital de I' Agence 
et les modalites selon lesquelles il est souscrit. La 
majorite du capital doit dans tous les cas appartenir 
a Ia Communaute et aux £tats membres. La repar
tition du capital est decidee d'un commun accord 
par les £tats membres. 

Les statuts fixent les modalites de Ia gestion 
commerciale de I' Agence. lis peuvent prevoir une 
redevance sur les transactions destinees a couvrir 
les depenses de fonctionnement de I' Agence. 

Article 55 

Les Etats membres garantissent le libre exercice 
des fonctions de I' Agence sur leurs territoires. 

Article 56 

lndependamment de ce qui est prevu a I' ar
ticle 63, I' Agence, agissant a Ia demande des Etats 
membres, des producteurs, des acheteurs ou des 
utilisateurs de Ia Communaute : 

a) 

b) 

c) 

Represente ou assiste ceux-ci aupres des admi
nistrations, organismes professionnels ou entre
prises, tant sur le territoire des Etats membres 
qu'a l'exterieur de Ia Communaute, pour ce qui 
concerne !'elaboration et Ia realisation de toutes 
operations se rapportant a I' approvisionnement 
en minerais, matieres .brutes et matieres fissiles 
speciales ; 

Coordonne I' activite des acheteurs ou utilisa
teurs sur le plan de Ia realisation des operations 
liees a I' approvisionnement ; 

D'une fac;:on generale, prend toutes mesures 
et fournit tous services propres a assurer les 
operations d' approvisionnement aux conditions 
les plus avantageuses. 

Dans I' exercice dE! sa fonction commetciale, 
I' Agence, agissant de sa propre initiative ou a Ia 
demande des interesses, peut proposer aux utilisa
teurs une perequation de prix. 

Article 57 

L' Agence, sur ses fonds propres ou par tous 
autres moyens financiers mis a sa disposition, assure 

Ia realisation des operations communes d' approvi
sionnement selon les directives ou decisions arretees 
au titre de Ia politique commune. 

Article 58 

L' Agence ne peut operer entre les utilisateurs 
aucune discrimination fondee sur I' emploi que 
ceux-ci se proposent de faire des fournitures deman
dees, sauf si cet emploi est illicite ou s' avere con
traire aux conditions mises par les fournisseurs 
exterieurs a Ia Communaute a Ia livraison en cause. 

L' Agence peut demander aux utilisateurs le 
versement d' avances appropriees lors de Ia conclu
sion d'un contrat, soit a titre de garantie, soit en 
vue de faciliter ses propres engagements a long 
terme avec les producteurs necessaires a I' execution 
de Ia commande. 

SECTION II 

La Politique commune 

Article 59 

1. Pour orienter I' action des £tats membres, des 
producteurs et des utilisateurs et pour determiner 
I' action propre de Ia Communaute, Ia Commission 
doit: 

a) Faire evaluer periodiquement par I' Agence les 
besoins et les ressources de Ia Communaute en 
minerais, matieres brutes et matieres fissiles 
speciales, ainsi que les disponibilitt~s exterieures ; 

b) Definir les objectifs generaux de Ia Commu
naute en ce qui concerne Ia production, !'utili
sation, !'importation et I' exportation des mine
rais, matieres brutes et matieres fissiles, notam
ment sur Ia base des objectifs de production 
d' energie nucleaire etablis conformement a 
I' article 40 ; 

c) Veiller a Ia realisation des objectifs generaux 
en prenant toutes mesures de sa competence et 
en soumettant au Conseil toutes propositions 
tendant a garantir, par une politique commune, 
Ia securite et Ia stabilite de I' approvisionnement 
des utilisateurs de Ia Communaute tant du 
point de vue des prix que des quantites. 

2. En vue de permettre Ia definition des objectifs 
generaux portant sur I' approvisionnement de Ia 
Communaute et Ia determination des mesures neces
saires pour en assurer Ia regularite : 

a) Les Etats membres adressent annuellement a 
Ia Commission un rapport -sur le developpement 
de Ia prospection et de Ia production, les 
reserves probables, et les investissements effec
tues ou envisages sur leurs territoires ; ils lui 
communiquent en outre leurs programmes et 
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previsions portant sur toute action des pouvoirs 
publics tendant a assurer 1' approvisionnement 
en minerais, matieres brutes et matieres fissiles 
speciales; 

b) Les producteurs et les utilisateurs eventuels 
communiquent a I' Agence leurs programmes ou 
previsions de production, d'utilisation, d'impor
tation et de livraison tant interieures qu' exte
rieures de minerais, matieres brutes et matieres 
fissiles speciales, en mentionnant les moyens, 
conditions et sources d' approvisionnement pre
vus pour en assurer la realisation, ainsi que les 
disponibilites previsibles pour le marche. 

Les communications prevues au b) ci-dessus 
mentionnent, le cas echeant, les besoins propres des 
producteurs, ainsi que ceux inherents a 1' execution 
de programmes de fabrication ou de livraison inte
ressant deux ou plusieurs personnes ou entreprises, 
dont une au moins situee dans la Communaute, 
qui sont unies entre elles par des liens directs de 
nature organique ou de caractere technique. 

La Commission peut definir. par un reglement, 
Ia nature et la portee des obligations visees au b) 
du present paragraphe. 

3. Apres communication au Conseil et au Parle
ment, Ia Commission publie les objectifs generaux 
portant sur I' approvisipnnement des utilisateurs de
la Communaute en minerais, matieres brutes et 
matieres fissiles speciales. 

4. Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee sur 
proposition de la Commission, arrete en tant que de 
besoin et sans prejudice des dispositions particu
lieres du present chapitre : 

a) Des programmes communs de prospection et 
de mise en valeur des ressources tant exterieures 
qu'interieures a la Communaute ; 

b) Des operations communes de caractere com
mercial ou financier tendant a faciliter I' acces 
des utilisateurs de Ia Communaute aux res
sources, notamment en ce qui concerne les 
approvisionnements exterieurs ; 

c) Des reglementations de prix et tous meca
nismes financiers susceptibles d' assurer aux uti
lisateurs des livraisons aux conditions econo
miques les plus favorables ; 

d) Des aides tant a la production qu' a Ia com
mercialisation des reserves ainsi que des sys
temes de stockage. 

Le Conseil, a la majorite qualifiee, peut, sur 
proposition de Ia Commission, et apres consultation 
du Parlement europeen, prendre toutes autres dispo
sitions utiles. 

Article 60 

L' Agence, agissant dans le cadre des directives 
ou decisions edictees au titre de la politique com-

mune, engage toutes operations de caractere com
mercial ou financier tendant a garantir Ia securite 
de 1' approvisionnement en minerais, matieres brutes 
et matieres fissiles speciales et a assurer des prix 
raisonnables dans les livraisons aux utilisateurs. Elle 
peut notamment conclure tous contrats ayant pour 
objet des options d'achat, des fournitures a long 
terme et toute action de nature a assurer un acces 
regulier aux ressources tant interieures qu' exte
rieures, aux divers stades du cycle de fabrication 
des combustibles. 

Article 61 

I. La Commission peut, dans les limites prevues 
au budget de Ia Communaute, intervenir financiere
ment, aux conditions qu' elle definit, dans des cam
pagnes de prospection sur les territoires des Etats 
membres et hors de la Communaute. 

2. La Commission adresse aux Etats membres, 
personnes et entreprises, toutes ~ecommandations 
tendant a promouvoir la realisation des objectifs 
generaux prevus a I' article 52, notamment en ce 
qui concerne le developpement de la prospection 
et de I' exploitation miniere. Elle adresse aux Etats 
membres toutes recommandations utiles sur les 
reglementations fiscales ou minieres. 

Article 62 

1. L' Agence peut, sur les disponibilites existant 
a l'interieur ou a 1' exterieur de la Communaute, 
constituer les stocks commerciaux necessaires pour 
faciliter I' approvisionnement ou les livraisons cou
rantes de Ia Communaute. 

2. La Commission peut eventuellement decider la 
constitution de stocks de securite. Les modalites de 
financement de ces stocks sont approuvees selon 
la procedure budgetaire. 

Article 63 

I. Sous reserve des dispositions particulieres pre
vues au present chapitre, les contrats portant sur Ia 
fourniture des minerais, matieres brutes et matieres 
fissiles speciales aux utilisateurs de Ia Communaute 
sont conclus par I' Agence. 

L' Agence a I' obligation de satisfaire a toutes les 
commandes, sauf obstacles juridiques ou materiels 
s'opposant aux objectifs generaux fixes. 

Un reglement de l'Agence, soumis a !'appro
bation de la Commission determine les modalites 
selon lesquelles les offres et les demandes sont 
communiquees a I' Agence en vue de la conclusion 
des contrats. 

2. Si la Commission constate, le comite consul
tatif de I' Agence entendu, que, pour un ou plusieurs 
des produits soumis au present chapitre, le jeu 
normal du marche s' avere de nature a assurer par 
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lui-meme I' approvisionnement a long terme des 
utilisateurs de la Communaute a des conditions 
qui en garantissent la regularite et la securite, tant 
en ce qui concerne les prix que les quantites, elle 
decide que les contrats portant sur la fourniture 
du ou des produits consideres seront, pendant la 
periode qu' elle determine conclus directement par 
les utilisateurs sans le concours de I' Agence. 

Le reglement edicte a cet effet par la Commis
sion, le comite consultatif de I' Agence entendu, 
fixe les limites et conditions de la dispense ainsi 
prevue, selon des modalites qui peuvent varier en 
fonction de Ia nature des produits, de leur origine, 
des quantites traitees, de la duree des contrats. 
Le reglement fixe les conditions dans lesquelles les 
contrats conclus directement par les utilisateurs 
sans le concours de I' Agence sont communiques a 
celle-ci pour information. 

3. L' Agence exerce les attributions qui lui sont 
devolues en vertu du paragraphe 1 du present 
article avec le concours du comite consultatif ins
titue a I' article 53. Elle centralise les commandes, 
oriente les achats et negocie les contrats dans toute 
la mesure necessaire pour assurer, aux conditions 
economiques les plus favorables, la regularite et Ia 
securite de I' approvisionnement, tant du point de 
vue des prix que des quantites. 

Son action se situe dans le cadre de la politique 
commune de l'approvisionnement en tenant compte, 
notamment, des operations engagees par la Com
munaute en vertu des articles 60 a 62 ; elle tend a 
Ia realisation des objectifs generaux de I' appro
visionnement definis comme il est prevu a I' ar
ticle 59. 

L' Agence agit pour son propre compte ou, 
chaque fois qu'il est possible, directement pour 
compte de l'utilisateur interesse, en recourant, de 
preference, aux modes d' action les plus souples. 

Si la Commission estime, a la demande des 
utilisateurs interesses, que I' Agence n' est pas en 
mesure de livrer dans un delai raisonnable tout ou 
partie des fournitures commandees, ou ne peut le 
faire qu' a des prix abusifs ou a des conditions qui ne 
satisfont pas aux necessites des utilisateurs, elle 
peut autoriser ceux-ci a conclure directement des 
contrats portant sur les fournitures en question, 
pour autant que ces contrats repondent a leurs 
besoins. 

Les utilisateurs qui font usage de l'autorisa
tion prevue a I' alinea precedent sont tenus de 
communiquer a la Commission les contrats directs 
projetes. Celle-ci peut, dans un delai d'un mois, 
s'opposer a leur conclusion s'ils sont contraires aux 
objectifs du present traite. 

4. La Commission peut fixer par un reglement 
les modalites d' exercice des attributions devolues a 

I' Agence en vertu du paragraphe 1 du present 
article. 

Article 64 

1. Dans le cadre de la politique commune arretee 
en vertu de !'article 59 et s'il s'avere necessaire d'y 
recourir en vue de veiller a I' approvisionnement 
regulier et equitable de tous les utilisateurs de la 
Communaute en minerais et combustibles nucleaires, 
le Conseil, statuant a la majorite qualifiee sur pro- · 
position de la Commission, peut decider que les 
producteurs et tous detenteurs de minerais, ma
tieres brutes et matieres fissiles speciales dans la 
Communaute seront tenus d' offrir a I' Agence les 
quantites de ces matieres qui sont disponibles sur 
les territoires des Etats membres. 

Le Conseil, statuant dans les memes conditions, 
fixe les modalites de cette obligation et precise 
notamment a quel stade du cycle de fabrication les 
interesses sont tenus de faire offre a I' Agence. II 
determine, en outre, les conditions d' exercice du 
droit d' option de I' Agence. 

Toutefois, lorsqu'un producteur effectue plu
sieurs stades de la production compris entre I' extrac
tion de minerai et la production de metal incluses, il 
n'est tenu d'offrir le produit a J'Agence qu'au 
stade de la production qu'il choisit. 

II en est de meme pour plusieurs entreprises 
ayant entre elles des liens communiques en temps 
utile a la Commission et discutes avec celle-ci 
selon la procedure prevue aux articles 43 et 44. · 

2. Sont considerees comme disponibles et doivent, 
en consequence, faire l'objet d'une offre de l'Agence, 
les quantites de minerais, matieres brutes ou ma
tieres fissiles speciales excedant les besoins propres 
des producteurs ou ceux inherents a I' execution 
de programmes de fabrication ou de livraison inte
ressant deux ou plusieurs personnes ou entreprises 
dont l'une ou moins est situee dans la Commu
naute et qui sont unies entre elles par des liens 
directs de nature organique ou de caractere tech
nique. 

Les besoins propres des producteurs sont deter
mines par I' Agence sur la base des programmes et 
previsions communiques a la Commission confor
mement aux dispositions de !'article 29, paragraphe 5 
et corriges periodiquement en fonction des realisa
tions acquises ou en cours. 

Les quantites affectees a I' execution des pro
grammes lies sont soustraites a I' obligation d' offre 
a I' Agence, a la condition que la Commission ait 
constate, soit au stade de la communication prevue 
a I' article 59 paragraphe 2, soit en cours d' execution, 
que les liens en cause n' ont ni pour objet, ni pour 
effet de limiter la production, les debouches, le 
developpement technique ou les inyestissements, de 
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creer abusivement des inegalites entre les utilisateurs 
ou de compromettre Ia securite de I' approvisionne
ment de Ia Communaute. 

Article 65 

La Commission dispense de I' application des 
dispositions du present chapitre les transactions 
portant sur des petites quantites de minerais, 
matii~res brutes et matieres fissiles speciales dont 
elle reconnait que le transfert, !'importation ou 
I' exportation n' est pas susceptible d' affecter le 
caractere regulier et equitable de l'approvisionne
ment des utilisateurs de Ia Communaute. 

Article 66 

Les dispositions du present chapitre ne sont 
pas applicables aux engagements ayant pour objet 
exclusif le traitement, la transformation ou Ia mise 
en forme de minerais, matieres brutes ou matieres 
fissiles speciales, 

a) conclus entre plusieurs personnes ou entre
prises lorsque les matieres traitees, transformees 
ou mises en forme doivent faire retour a la per
sonne ou entreprise d' origine, 

b) conclus entre une personne ou entreprise et 
une organisation internationale ou un ressor
tissant d'un Etat tiers, lorsque les matieres sont 
traitees, transformees ou mises en forme hors 
de la Communaute et font retour a la per
sonne ou entreprise d' origine, 

c) conclus entre une personne ou entreprise et 
une organisation internationale ou un ressortis
sant (fun Etat tiers, lorsque les matieres sont 
traitees, transformees ou mises en forme dans la 
Communaute et font retour, soit a !'organisation 
ou au ressortissant d' origine, soit a tout autre 
destinataire egalement situe hors de. la Commu
naute, designe par cette organisation ou ce 
ressortissant. 

Les matieres faisant I' objet de ces engagements 
sont soumises sur les territoires des Etats membres 
aux mesures de controle prevues au chapitre VII. 
Toutefois les dispositions du chapitre VIII ne 
sont pas applicables aux matieres fissiles speciales 
faisant !'objet des engagements vises au c). 

Article 67 

Les minerais, matieres brutes ou matieres 
fissiles speciales produits par les entreprises com
munes sont attribues aux utilisateurs selon les regles 
statutaires ou conventionnelles propres a ces entre
prises. 

Article 68 

L' exportation des matieres fissiles speciales est 
soumise a I' accord de la Commission qui ne peut 

accorder l'autorisation si les clauses et conditions 
des contrats projetes sont contraires aux disposi
tions du traite, aux mesures prises pour son appli
cation ou aux engagements eventuellement souscrits 
par la Communaute. 

Article 69 

Les Etats membres communiquent ou font 
communiquer a I' Agence tous les renseignements 
necessaires a 1' exercice des attributions qui lui sont 
devolues en application du present chapitre. 

Article 70 

Tout acte de I' Agence, explicite ou implicite, 
dans 1' exercice des attributions qui lui sont devolues 
en vertu des articles 63 et 64 est susceptible d'etre 
defere par les interesses devant la Commission qui 
prend une decision dans un delai .d'un mois. 

Article 71 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, peut arreter 
toutes directives et reglementations tendant a fad
liter les transferts de minerais, matieres brutes ou 
matieres fissiles speciales a l'interieur de Ia 
Communaute, notamment en ce qui concerne les 
regles de sec1)rite en matiere de transpm;t. 

SECTION III 

La non-discrimination 

Article 72 

1. Sans prejudice des dispositions particulieres du 
present chapitre, sont interdites : 

a) Toutes mesures ou pratiques etablissant une 
discrimination entre producteurs, entre acheteurs 
ou entre utilisateurs, notamment en ce qui con
cerne les conditions de prix ou de livraison, 
ainsi que les mesures ou pratiques faisant 
obstacle au libre choix, par l'acheteur ou par 
l'utilisateur, de son fournisseur ; 

b) Toutes pratiques ainsi que tous accords ou 
decisions concertees ayant pour objet ou pour 
effet d' exploiter de fat;on abusive une position 
dominante en ce qui concerne la production, les 
debouches, le developpement technique ou les 
investissements. 

Les accords ou decisions interdites en vertu 
du present paragraphe sont nuls de plein droit. 

2. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, etablit apres 1' avis 
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du Parlement une reglementation assurant Ia mise 
en reuvre des dispositions du paragraphe 1 du 
present article et Ia repression des infractions 
constatees. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 a) , peuvent 
etre declarees inapplicables par Ia Commission a 
tous accords, pratiques ou mecanismes financiers 
qui contribuent a ameliorer Ia production ou Ia 
distribution des minerais, matieres brutes ou ma
tieres fissiles speciales, a rationaliser le cycle de 
fabrication et de consommation des combustibles 
nucleaires, sans pour autant compromettre I' appro
visionnement regulier et equitable des utilisateurs 
de la Communaute. 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-President 

9. Budget supplementaire de recherches 
et d'investissement de la C.E.C.A. 

M. le President.·- L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Leemans, fait au nom 
de la commission des budgets et de I' administration, 
sur le projet de budget supplementaire de recherches 
et d'investissement (doc. 70) de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique pour I' exercice 
1965 etabli par le Conseil (doc. 73). 

M. Leemans a deja traite cette question en pre
sentant son rapport precedent. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, au nom du groupe democrate-chretien. 
- (I) Monsieur le President, chers collegues, mon 
intervention se bornera a une explication de vote au 
nom du groupe democrate-chretien ; ce serait d' ail
leurs faire preuve de peu d'elegance que d'aiouter 
de longs discours a I' ample debat qui s' est tenu 
aujourd'hui dans cette enceinte sur l'Euratom. II me 
semble que I' on peut se declarer satisfait de ce que 
les problemes de la Communaute de I' energie ato
mique acquierent toujours davantage d'importance 
au Parlement europeen egalement, et le groupe de
mocrate-chretien en est heureux parce que, ainsi que 
nous l'avons declare a plusieurs reprises, nous nous 
sentons particulierement lies a cette Communaute 
a qui a ete confie I' avenir de la science et de la 
jeunesse. 

Le groupe democrate-chretien se rallie a la pro
position de M. Leemans, visant a approuver cer
taines modifications apportees au deuxieme pro
gramme quinquennal et il votera cette proposition. 

SECTION IV 

Disposition finale 

Article 73 

Les dispositions du present chapitre peuvent 
etre modifiees, notamment au cas ou des circons
tances imprevues, creeraient un etat de penurie 
generale, a !'initiative d'un Etat membre ou de Ia 
Commission, par le Conseil, statuant a l'unanimite 
sur proposition de la Commission et apres consul
tation de I' Assemblee. La Commission est tenue 
d'instruire toute demande formulee par un Etat 
membre. 

Notre vote favorable s'insere dans le cadre des 
positions precises que maintes fois nous avons prises 
dans cette enceinte. N ous sommes done heureux de 
constater que, grace a la bonne volonte de tous, on 
a abouti a Bruxelles a un accord permettant a !'Eu
ratom de reprendre son activite ; nous nous en feli
citons parce que les chercheurs des centres nucleai
res pourront ainsi travailler avec une confiance 
accrue a Ia realisation des programmes auxquels 
nous souhaitons le plus large succes. 

Cependant, ce vote traduit aussi notre preoccu
pation de constater que la revision du programme 
a insiste, peut-etre plus qu'il n'etait necessaire, sur 
la necessite d'intensifier les recherches sur les reac
teurs de l'avenir, et passe sous silence la tache -
incombant egalement a !'Euratom - d' aider egale
ment les reacteurs intermediaires actuellement en 
exploitation ; nous sommes egalement preoccupes du 
fait que la revision du programme a minimise 
I' obligation qui lui incombe de developper la coope
ration dans les domaines de la culture et de I' edu
cation, et que le Conseil de ministres a reduit les 
credits destines aux recherches biologiques (qui re
vetent egalement la plus grande importance du fait 
de leurs repercussions sociales), ainsi que les credits 
destines aux etudes sur le retraitement des matieres 
fissiles. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur ces proble
mes au mois d' octobre, lors du de bat sur le rapport 
general. Nous voterons done les propositions de 
M. Leemans en faisant notres les reserves qu'il a 
exprimees, et nous lui savons gre de les avoir for
mulees tres clairemoot et de s'etre fait l'interprete 
des hesitations de la commission de la recherche 
et de la culture, dont j'ai l'honneur d'etre le rap
porteur en- cette matiere. Nous emettrons done un 
vote favorable, mais avec I' espoir que, dans les mois 
a venir, l'activite d'Euratom pourra realiser ,un meil
leur equilibre entre les nombreuses fonctions que 
cette institution doit remplir pour mener a bien sa 
tache precise, qui est d' organiser le marche com-
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munautaire. Nous voterons Ia revision du programme 
avec Ia satisfaction qu'il est mis fin - nous l'espe
rons - a un etat de crise, mais dans Ia conviction 
que le fond de Ia crise d'Euratom ne pourra etre 
surmonte que grace a !'harmonisation des taches 
poursuivies par les membres de Ia Commission : et 
cette harmonisation sera d' autant plus grande que 
ces membres comprendront qu'il est de leur devoir 
non pas de proteger les divers interets nationaux, 
mais, comme ils en ont apparemment !'intention, de 
travailler dans !'interet de Ia Communaute, qui se 
place au-dessus des inteiets particuliers des nations. 

En ce qui concerne le budget supplementaire 
actuellement a I' ordre du jour, je crois pouvoir me 
horner, au nom de la Commission d'Euratom, a 
exprimer notre reconaissa~ce toute particuliere au 
Parlement, a sa commission des budgets et de I' admi
nistration, ainsi qu'a son rapporteur, M. Leemans, 
pour la comprehension particuliere dont tous ont 
fait preuve en I' occurrence, en acceptant d' examiner 
ce budget des a present. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- (N) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
a cette heure tardive je suivrai I' excellent exemple 
que nous a donne le rapporteur, et je serai bref. 

Nous remercions M. Pedini de son explication de 
vote et comme ill'a lui-meme fait observer, le debat 
sur notre huitieme Rapport general nous foumira 
I' occasion d' examiner avec votre Assemblee Ia revi
sion du deuxieme programme quinquennal. 

Pour rna part, je crois egalement pouvoir appeler 
l'attention sur !'excellent rapport de M. Leemans. 
La Commission d'Euratom peut se rallier a la pro
position de resolution qui y fait suite. 

r espere que votre assemblee ne verra pas d' objec
tion a ce que je m' en tienne aujourd'hui a cette 
breve intervention. 

M. le President. - Je remercie M. Sassen. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
les termes: 

Resolution 

relative au projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de Ia Commu-
. naute europeenne de I' energie atomique pour I' exercice 1965 

Le Parlement europeen, 

- vu le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1965, etabli par 
le Conseil (doc. 70), 

- vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 73), 

- se pronon9ant en tenant compte de l'urgence, 

constate avec satisfaction que le Conseil a enfin pris une decision adaptant le 
deuxieme programme quinquennal de recherches et d' enseignement de Ia Commu
naute europeenne de I' energie atomique ; 

apprecie le fait qu' ainsi il a ete possible d' apporter les complements indispen
sables au budget annuel de !'Euratom par l'etablissement d'un budget supplemen
taire tenant compte de I' adaptation apportee au deuxieme programme quinquennal ; 

se reserve de se prononcer ulterieurement sur cette adaptation du programme 
quinquennal ; 

considere qu'il y a urgence a ce que la Commission de !'Euratom dispose des 
moyens prevus dans le projet de budget supplementaire ; 

approuve, dans ces conditions et sous ces reserves, le projet de budget supple
mentaire de recherches et d'investissement etabli par le Conseil au montant de 
31,106 millions d'U.C. en tranches d'engagement, de 6,688 millions d'U.C. en fractions 
annuelles et de 2,500 millions d'U.C. en credits de paiement et 

constate, en consequence, que, conformement aux dispositions de I' article 177, 
paragraphe 4, premier alinea du traite de Ia C.E.E.A., ce projet de budget est repute 
definitivement arrete. 
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10. Comptes du Parlement Europeen, de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. (exercice 1963) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport fait par M. Kreyssig au nom de 
Ia commission des budgets et de I' administration, 
sur Ies comptes de gestion et bilans financiers affe
rents aux operations du budget de I'exercice 1963 et 
Ie rapport de Ia commission de contr6le relatif aux 
comptes 'de l'exercice 1963 de Ia C.E.E. et de Ia 
C.E.E.A. (doc. 66). 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Pre
sident, etant donne I'heure avancee, je m' efforcerai 
d'etre bref. Je ferai tout d'abord remarquer que 
nous avons affaire a un des rapports de routine que 
Ie Parlement doit presenter chaque annee afin de 
regler son budget et celui des autres Communautes. 

J e regrette de devoir rappeler que Ie rapport 
aurait du etre presente au plus tard Ie 15 septembre 
1964, alors que Ie Parlement europeen ne !'a rec;:u 
que le 9 fevrier 1965. Le retard n' est pas aussi sen
sible que I' annee derniere, mais si I' on pense qu' au 
mois de juin 1965 nous sommes en train d'arreter 
les comptes de I' exercice 1963, on ne peut qu' en 
conclure que ces rapports perdent enormement de 
leur valeur et ne presentent plus aucune utilite 
pratique. 

La commission s' est en fait felicitee de ce que 
le rapport soit cette fois encore tres ramasse et 
bien fait. Nous estimons cependant qu'il reste trop 
vaste et qu'il faut trouver le moyen de l'abreger 
encore davantage. C' est une difficulte a laquelle 
;nous nous heurtons chaque fois a nouveau. On y 
parviendra peut-etre si on reussit dans le rapport 
des controleurs, a mieux etablir Ia difference entre 
Ia description de Ia situation de fait et Ia critique 
ou Ie rejet. La description de Ia situation de fait 
ne nous interesse pas particulierement a moins qu'il 
ne s' agisse d' operations qui ne correspondent pas 
aux dispositions normales ou a Ia gestion normale 
d'une administration. 

Les controleurs avaient remarque a I' epoque, 
c'est-a-dire il y a environ 18 mois, que Ies disposi
tions d' execution du reglement financier n' avaient 
pas encore ete arretees. Mais les reponses des com
missions ainsi que certaines communications qui 
nous ont ete faites nous ont permis de constater 
qu' entretemps Ia plupart des critiques etaient deve
nues sans objet. 

Les contr6leurs attirent a nouveau I' attention sur 
le fait que I' application du statut des fonctionnaires 
et du reglement financier dans les deux Commu
nautes n' est pas satisfaisante et a donne lieu a de 
nombreuses critiques. Nous sommes toutefois d'avis 
que la faute en incombe non pas aux institutions des 
Communautes mais aux auteurs des statuts des fonc-

tionnaires. Si I' on pense que, peu de temps a pres 
!'entree en vigueur du statut commun des fonc
tionnaires, nous avons ete saisis d'un texte comple
mentaire de plus de 100 pages, il faut croire que 
le statut des fonctionnaires n' a pas ete elabore 
comme il aurait du I' etre. 

En depit de ses critiques, Ia commissiOn de con
tr6le a propose de donner decharge aux institutions. 

Je dois signaler brievement que les contr6leurs 
continuent a se montrer tres in quiets quant a I' effi
cacite et a Ia regularite des controles techniques 
effectues a Ia Commission de Ia C.E.E. et des opera
tions comptables de Ia Commission d'Euratom. 

u n fait merite I' attention dans les institutions 
communes : je n'y ai pas fait allusion dans le rap
port, je voulais Ie faire oralement. Les controleurs 
ont constate que tout ne se passait pas aussi regu
lierement qu'il le faudrait dans le service commun 
de presse et d'information des Communautes. Je n'ai 
pas !'intention d' entrer dans Ies details, mais j' aime
rais recommander au president de la commission 
des budgets et de I' administration de soumettre une 
fois de plus le service de presse et d'information 
a un contr6le plus rigoureux. II a ete notamment 
constate que le service de presse et d'information 
a Bruxelles avait commence a amenager une biblio
theque. On peut se demander si cela est bien 
necessaire, puisque Ia Commission de Ia C.E.E. et 
Euratom disposent d'une bibliotheque. Par ailleurs, 
il conviendrait d' examiner serieusement certains 
probleines de !'utilisation du personnel dans Ie ser
vice de presse et d'information. 

En ce qui concerne notre Parlement, votre com
mission propose d' arreter les comptes de gestion du 
Parlement pour I' exercice 1963. II en a toujours 
ete ainsi, nous avons arrete Ies comptes apres 
presentation par Ies services de contr6le de leur 
rapport. Nous arretons les comptes de gestion pour 
1963 a Ia somme de 4 552 807,74 u.c. Nous invitons 
egalement les Conseils a donner decharge aux Com
missions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
I' exercice 1963. 1 

J' en arrive aux deux propositions de resolution 
que nous devons adopter. La premiere proposition 
de resolution concerne I' arret des comptes du Par
lement europeen, sous Ia forme habituelle, au 
31 decembre : nous donnons decharge au President 
et au Secretaire general en application de I' article 49 
paragraphe 4 de notre reglement et nous remercions 
le personnel du travail accompli pendant I' annee 
consideree. 

Nous avons soumis une deuxieme proposition de 
resolution qui resume les points essentiels qui font 
I' objet de nos critiques. J e crois qu'il n' est pas 
necessaire que je donne lecture de la proposition 
de resolution. Nous invitons les institutions de la 
C.E.E. et d'Euratom a etudier soigneusement les 
critiques formulees par la commission de contr6le 
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et nous recommandons aux Conseils, comme je 1' ai 
deja dit plus haut, de donner decharge aux Com
missions de la C.E.E. et d'Euratom pour 1' exercice 
1963. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. RUBINACCI 

Vice-President 

M. le President. - M. Margulies a demande la 
parole. II parle a la fois au nom de la Commission 
d'Euratom et de la Commission de Ia C.E.E. 

M. Margulies, membre la Commission d'Euratom. 
- (A) Monsieur le President, je vous remercie de 
m' avoir donne Ia parole pour me permettre de re
pondre aux remarques faites par le rapporteur. 

Je tiens a dire tout d'abord que mon collegue, 
M. Levi Sandri, aurait aime parler lui-meme au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E., mais comme vous 
le savez, il a ete retenu, devant assister a des debats 
du Coqseil de ministres a Bruxelles. C' est pourquoi 
il m' a prie de presenter en son nom les remarques 
de la Commission de Ia C.E.E. 

Permettez-moi, Monsieur le president, de me feli
citer du rapport de M. Kreyssig qui represente une 
moyenne ponderee entre Ia critique qu'il estime 
necessaire et que no us acceptons d' ailleurs volontiers 
dans ce cadre et le rejet de Ia partie trop vaste du 
rapport de la commission de controle. 

J' aimerais insister tout particulierement sur le fait 
que nous pourrions etudier beaucoup plus a fond 
les textes s'ils etaient plus concis et si Ia commission 
de controle se limitait a relever des faits concrets, 
comme c' est Ia coutume et comme il lui est d' ail
leurs prescrit. Les appreciations et les remarques 
occasionnelles ne sont pas d'une grande utilite et 
nous f?nt perdre du temps. 

Monsieur le president, permettez-moi maintenant 
d' entrer dans le detail. Comme par le passe, les 
delais n' ont pas ete respectes, bien que le retard ne 
soit pas aussi considerable que 1' annee derniere. On 
pourrait en conclure qu'avec le temps nous parvien
drons a respecter les delais. Nous craignons toutefois 
- et les Commissions de la C.E.E. et d'Euratom 
ont presente une requete a ce sujet au Conseil -
que tant que le delai restera fixe au 15 septembre, 
date qui tombe pratiquement a Ia fin des vacances, 
il sera impossible de la respecter. C' est pourquoi 
nous avons demande au Conseil de Ia reporter de 
quelques mois, c'est-a-dire au 15 decembre. 

A ce propos, je tiens a signaler que ce probleme 
se presente naturellement sous deux aspects. A la 
fin de I' exercice - cette annee vers la mi-mai -
nous recevons generalement les observations des 
commissaires aux comptes. Si nous voulons vraiment 
les examiner avec toute I' attention voulue, comme 

nous ;timerions le faire, il nous faut naturellement 
assez de temps. 

Vendredi dernier, j'ai signe une lettre destinee a 
la commission de controle. Je me suis, bien sur, 
demande si je devais, etant donne le respect que je 
dois a cette Assemblee, la signer ou reprendre un 
examen au fond des points litigieux. Finalement j' ai 
envoye la lettre et nous reexaminerons tous les points 
par Ia suite. A cet exemple, vous pouvez mesurer 
combien est difficile le probleme des delais. Aussi 
serais-je fort reconnaissant que vous aussi, apportiez 
votre appui a un report du delai a la mi-decembre. 
S'il est effectivement reporte, nous croyons pouvoir 
etre en mesure, a l'avenir, de le respecter. 

Quant aux autres declarations du rapporteur con
cernant le reglement financier, la Commission de la 
C.E.E. est de 1' avis suivant : 

En ce qui concerne les dispositions d' execution 
du reglement financier, je puis dire que les travaux 
prevus a 1' article 70 du reglement portant etablisse
ment et execution du budg~t sont termines pour ce 
qui est de 1' elaboration des dispositions d' execution 
et que le Conseil recevra prochainement un rapport 
a ce sujet. 

Le probleme de Ia designation du controleur 
financier et du commissaire aux comptes de Ia Com
mission de la C.E.E., que le rapporteur a aborde, 
est sur le point d'etre regie. Ce point ne touche pas 
plus particulierement Euratom, de sorte que je n' ai 
pas besoin de prendre position pour elle ; le regle
ment financier est valable pour tous. 

Le reglement financier - je peux ici parler au 
nom d'Euratom - ne modifie rien a 1' etat actuel 
des choses ; il ne fait que fixer ce qui a ete realise 
entretemps, c'est-a-dire au cours des quelques annees 
pendant lesquelles nous aurons applique le regle
ment financier. Nous regroupons done les connais
sances acquises au cours des annees ecoulees pour 
enoncer certaines regles et arreter ensuite un regle
ment correspondant. Celui-ci existe deja par ecrit -
je I' ai deja lu - et il sera communique prochaine
ment au Conseil. II sera done procede ici aussi d'une 
fa90n reguliere. 

J e vais main tenant repondre a la question abordee 
dans le rapport au sujet de 1' efficacite et de Ia 
regularite du controle technique des mesures du 
Fonds europeen de developpement et je citerai, a 
ce propos, la Commission de Ia C.E.E. : 

Le rapporteur a du reste fait etat des critiques 
formulees par Ia commission de controle au sujet de 
I' efficacite et de Ia regularite du controle technique 
effectue par les mandataires de la Commission de 
Ia C.E.E. dans le cadre des mesures financieres du 
Fonds europeen de developpement ainsi que des 
longs delais necessaires a la realisation complete 
d'un projet. 

II y a lieu de faire observer que la valeur du 
systeme - division en trois parties - ordonnateur 
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local, · controleur technique et payeur-deU~gue n' est 
pas contestee. Ce systeme qui conespond au regle
ment n° 7 de Ia Commission n' a, en principe, encore 
jamais donne lieu a des critiques de Ia part de Ia 
commission de controle. II a ete repris expressement 
par les experts financiers et confirme par le regle
ment n° 62/65 de Ia Commission, dans les articles 29 
a 40, lors de Ia redaction du reglement financier du 
deuxieme Fonds europeen de developpement. La 
critique est dirigee essentiellement contre I' applica
tion pratique du controle technique. II est evident 
qu'une organisation vit et meurt avec les hommes 
sur lesquels elle repose et on ne peut pas exclure 
entierement les defaillances humaines. D' autre part, 
il ne faut pas oublier que le controle technique se 
heurte en Afrique a des difficultes qui proviennent 
parfois des conditions de realisation des projets et 
notamment de l'insuffisance du personnel et, plus 
souvent, egalement a l'insuffisance du personnel 
qualifie dans les administrations locales. 

Dans beaucoup de pays, le service des travaux 
publics est compose de quelques ingenieurs et tech
niciens seulement, qui sont surcharges de travail, 
qui ont a s' occuper de zones etendues et qui ne 
trouvent pas beaucoup d' appui. II est done inevitable 
que nombre de choses ne puissent se faire lors de 
!'execution des mesures administratives, en depit de 
tous les efforts des controleurs techniques travaillant 
sur place et des services competents en matiere 
technique et financiere qui, de Bruxelles, soutiennent 
le travail des controleurs. 

La Commission elle-meme regrette en premier 
lieu les longs delais necessaires a Ia realisation des 
projets et elle fait tout son possible pour y remedier 
en octroyant davantage de fonds destines a I' etude 
approfondie des documents concernant les projets 
et - dans Ia mesure ou cela lui semble necessaire 
- en detachant des groupes speciaux charges du 
controle technique des travaux. 

Mais ici aussi on se heurte a des difficultes du 
fait qu' en Afrique de nombreux projets de travaux 
publics sont mis en chantier en meme temps et que 
les autorites locales manquent de personnel. Ces 
difficultes sont dans Ia nature des choses ; par 
ailleurs, il n'y a guere de chances pour que Ia 
situation s' ameliore car, au cours des prochaines 
annees, aux 1 600 marches, contrats et clevis nece~
saires a Ia realisation des projets du premier Fonds 
viendront s' ajouter les projets a realiser au moment 
de Ia mise en reuvre du deuxieme Fonds. 

On obtiendrait peut-etre des resultats en envoyant 
en Afrique davantage de fonctionnaires specialises 
du Fonds ; malheureusement, etant donne les effec
tifs actuels du personnel du Fonds europeen de 
developpement, il n' est pas question d' envisager une 
augmentation des missions. 

Telle est Ia reponse de Ia Commission: permettez
moi main tenant, Monsieur le President, d' ajouter 

une remarque personnelle : Ia commissiOn de con
trole n' est pas Ia premiere a faire cette decouverte ; 
en effet les commissions competentes du Parlement 
etudient cette question depuis fort longtemps et, 
jusqu' a present, personne n' a trouve le moyen de 
remedier a cette situation. 

]' aborderai main tenant le probleme sur lequel le 
rapporteur vient d'insister, a savoir les credits du 
service de presse et d'information et les aides accor
dees sur ces credits. La commission de controle 
declare que des pieces justificatives devraient etre 
fournies pour I' octroi des fonds destines a ces fins, 
pieces motivant effectivement les besoins de ces 
organisations et indiquant comment ont ete utilisees 
les sommes versees par le service de pr-esse et 
d'information. 

Le service commun de presse et d'information 
accorde reellement des subventions a des fins deter
minees et cela sous des conditions tres diverses et 
dans des circonstances qui donnent lieu parfois a 
des difficultes de natures differentes. 

II accorde par exemple aux Maisons de !'Europe, 
au « Centre international de formation euro
peenne >>, etc., des sommes forfaitaires relativement 
elevees qui, toutefois, comparees a I' ensemble des de
penses qu'entrainent pour ces bureaux Ia realisation 
de leurs programmes generaux, auxquels les Com
munautes accordent une grande importance, ne 
representant qu'un faible pourcentage correspondant 
a environ 10 a 30 Ofo. 

Dans ce cas, il serait difficile et ce serait sans 
aucun doute une mesure arbitraire que de vouloir 
classifier les depenses effectuees grace a ces contri
butions. Dans ces cas, I' ensemble du budget de 
I' association pour un programme donne peut servir 
de justification; lorsqu'il s'agit de justification a 
fournir a posteriori, les documents qui prouvent que 
les mesures ont ete effectivement mises a execution 
font office de pieces justificatives. 

II n' est done pas necessaire de signaler que le 
service commun de presse et d'information n'est pas 
toujours en mesure de joindre aux ordonnances de 
paiement I' ensemble des documents qui se trouvent 
en sa possession, car ils sont souvent tres volumineux 
et parfois difficiles a interpreter. Toutefois, les docu
ments sont en permanence a Ia disposition des ser
vices de controle s'ils desirent les consulter sur place. 

Dans un certain nombre d'autres cas, le service 
commun de presse et d'information octroie occasion
nellement des subventions a certaines associations 
pour des activites speciales. Les documents concer
nant les affectations des fonds contiennent des 
previsions de depenses et les pieces justificatives ne 
parviennent sou vent qu' au bout de plusieurs mois. 

II est done assez difficile de transmettre les docu
ments a Ia commission de controle pour qu' elle en 
prenne connaissance puisque les possibilites de 
contact sont limitees au moment de I' etablissement 
de !'ordonnance de paiement, c'est-a-dire avant le 
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debut de I' activite en question. Mais, dans ce cas 
aussi, les pieces justificatives parvenant a une date 
ulterieure sont a la disposition de la commission de 
controle. 

En conclusion, je tiens a signaler que le projet de 
rapport de la commission de controle qui a ete 
transmis recemment aux Commissions sur les opera
tions budgetaires de I' exercice 1964 ne fait pas 
allusion a cette question des pieces justificatives, ce 
qui prouverait done que la commission de controle 
s' estime satisfaite des renseignements qui lui ont ete 
communiques a ce sujet. 

En ce qui concerne le probleme de la bibliotheque 
dont le rapporteur vient de faire etat, on m' a signale 
que la reponse figurait dans le rapport de la Com
mission. En effet, il s' agit plutot de completer les 
bibliotheques tres specialisees de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique par une biblio
theque davantage orientee vers les questions de 
presse et d'information, bibliotheque qui devra tou
tefois a voir des dimensions reduites. C' est ainsi que 
j' ai compris la reponse. J' espere a voir montre que 
les deux Commissions etaient disposees a participer 
a toute discussion et a repondre a toute question 
eventuelle. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d'insister 
d'une fa9on generale sur le fait que les relations 
entre la commission chargee du controle financier et 
h;s Communautes se sont nettement ameliorees et 
que nous sommes prets a examiner les cas particu
liers dans lesquels le controle financier a decouvert 
quelque chose que nous n' avions pas encore trouve. 
Mais il faut dire que c' est tres rare. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies des 
declarations qu'il a faites au nom des deux Com
missions. 

La parole est a M. Weinkamm. 

M. Weinkamm. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, le rapporteur a commence 

son expose en declarant que la presentation du 
rapport de la commission de controle etait un travail 
de routine. Le hasard a voulu que, cette fois, le 
membre de la Commission d'Euratom charge de 
nous repondre ait fait partie de la commission des 
budgets. Je peux done etre tres bref. Aussi ne 
puis-je que souhaiter et esperer que M. Margulies 
poursuive au sein de I' executif et dans les discus
sions avec la commission de controle l'reuvre qu'il 
a commencee autrefois dans la commission des bud
gets. Aujourd'hui nous avons deja eu l'occasion de 
nous rendre compte qu'il l'a deja fait. 

J'ajouterai encore quelques mots. Le rapporteur, 
M. Kreyssig, s' est pendant de nombreuses annees et 
toujours avec le meme zele, acquitte d'une tache 
qui n' est certes pas couronnee de lauriers politiques, 
mais qu'il faut pourtant accomplir, surtout lorsqu'il 
s'agit d'un Parlement qui ne cesse de reclamer 
I' extension de ses pouvoirs budgetaires. 

C' est pourquoi je voudrais le remercier cordiale
ment en mon nom personnel et, je crois, aussi au 
nom de vous tous. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Le Parlement s' assode aux 
remerciements adresses par M. Weinkamm a 
M. Kreyssig. 

La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, permettez-moi, 
au nom de la Commission de la Communaute euro
peenne de I' energie atomique et de la Communaute 
economique europeenne de me joindre aux paroles 
de M. Weinkamm et de remercier M. Kreyssig pour 
le travail qu'il a accompli pendant de nombreuses 
annees en matiere budgetaire. 

M. le President. - J e mets aux voix la proposition 
de resolution sur les comptes du Parlement europeen. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 
sur les comptes du Parlement europeen arretes au 31 decembre 1963 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport interimaire de sa commission competente (doc. 14, 1964-1965), 

- vu le rapport de la commission de controle de la C.E.E. et de la C.E.E.A. relatif 
aux comptes de l'exercice 1963 (doc. 1948-111, 1964-1965), 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 66), 

1. Arrete definitivement le compte de gestion du Parlement europeen a la date 
du 31 decembre 1963 a la somme de 4.552.807,74 u.c. ; 

2. Donne decharge au president et au secretaire general, en application de 
l'article 49, paragraphe 4, de son reglement; 

3. Apprecie le travail de son personnel et I' en remercie. 
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J e mets aux voix Ia proposition de resolution sur 
les comptes de gestion et bilans financiers afferents 
aux opera~ions du budget de l'exercice 1963 et sur 
le rapport de Ia commission de controle relatif aux 

comptes de l'exercice 1963 de Ia C.E.E. et de Ia 
C.E.E.A. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur les comptes de gestion et bilans financiers afferents aux operations du budget de 
l'exercice 1963 et sur le rapport de Ia commission de controle relatif aux comptes de l'exercice 

1963 de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 

Le Parlement europeen, 

- vu les comptes de gestion et les bilans financiers des Commissions de Ia C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A. afferents aux operations du budget de l'exercice 1963 et le rapport 
de Ia commission de controle y relatif (doc. 148, II-III, 1964-1965), 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 66), 
- vu sa resolution sur les comptes du Parlement europeen arretes au 31 decem-

bre 1963, 

1. Constate que le rapport de Ia commission de controle relatif aux comptes de 
l'exercice 1963 a ete soumis tardivement au Parlement europeen; 

2. Adresse une fois de plus un pressant appel aux Commissions de la C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A. pour qu' a I' avenir elles evitent des retards imputables a des difficultes 
techniques dans Ia publication des rapports de Ia commission de controle dans les 
quatre langues ; 

3. Estime que Ia commiSSIOn de controle devrait rediger son rapport d'une 
maniere encore plus concise, ce qui, non seulement permettrait une publication plus 
rapide et plus ponctuelle, mais simplifierait considerablement son examen ; 

4. Invite les institutions de Ia C.E.E. et d'Euratom a etudier soigneusement les 
critiques formulees par Ia commission de controle et a faire connaitre dans les meil
leurs delais a sa commission competente le resultat de cet examen ainsi que les 
mesures qu' elles ont prises ou qu' elles prendront pour ne plus donner prise a ces 
critiques; 

5. Recommande aux Conseils de donner decharge aux Commissions de Ia C.E.E. 
et d'Euratom de !'execution des budgets de l'exercice 1963 et de communiquer leur 
decision au Parlement europeen, conformement aux dispositions des traites ; 

6. Demande a son president de transmettre cette resolution aux Conseils et aux 
Commissions de Ia C.E.E. et d'Euratom. 

11. Etat previsionnel des depenses et des ressources 
du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Weinkamm, fait au nom 
de Ia commission des budgets et de I' administration 
sur I' etat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen pour l'exercice financier 1966 
ainsi que le vote sur la proposition de resolution qui 
fait suite a ce rapport (doc. 67). 

La parole est a M. Weinkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, lorsque, voici quel
ques annees, j' ai presente un rapport sur le budget, 
il y avait, outre le President, six delegues en seance. 
Aujourd'hui, il y en a deja douze. II suffit done 
d'avoir de Ia patience pour que Ia situation s'ame
liore. On peut aussi conclure de cette augmentation 
que !'interet qu'eveille le budget du Parlement s'est 
accru de cent pour cent. Et je veux admettre que 
tous ceux qui daignent m'honorer de leur presence 
ont soigneusement etudie le rapport, aussi me per
mettrai-je d'etre tres bref. 
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Weinkamm 

Monsieur le President, I' etat previsionnel des de
penses et des recettes du Parlement europeen ne 
souleve cette annee aucun probleme. Les rares 
modifications par rapport aux annees precedentes se 
justifient par le fait qu' en raison de 1' accroissement 
des taches, nous sommes contraints de demander la 
creation des 19 postes nouveaux. 

Pensez seulement qu' alors que les effectifs du 
service linguistique sont restes les memes depuis 
1961, le nombre de pages a traduire dans les quatre 
langues a augmente de 34 °/o. Vous pouvez ainsi 
vous rendre compte qu' avec les effectifs actuels, les 
travaux ne peuvent plus etre effectues qu' avec peine 
et qu'ils subissent des retards que nous deplorons 
to us. 

La situation est la meme dans d' autres services. 
Je ne veux pas entrer dans les details. Je me bor
nerai a signaler que le courrier expedie a plus que 
double. Vous trouverez de plus amples informations 
a ce sujet dans le rapport qui vous a ete distribue. 

Un examen approfondi de la situation, auquel 
nous avons procede lors de nombreuses reunions de 
la commission des budgets, nous a permis de cons
tater que les demandes de postes nouveaux sont 
indispensables et justifiees. 

Nous estimons egalement qu'une saine politique 
du personnel exige que 1' on prevoie des possibilites 
d' avancement pour les fonctionnaires meritants. 
Aussi avons-nous prevu au budget de l'exercice 1966 
la possibilite d'accorder une promotion a 10 secre
taires bilingues. 

La prochaine fusion des executifs entralnera a 
coup sfu egalement certaines modifications au bud
get du Parlement qu'il n'est malheureusement pas 
encore possible de prevoir des a present. Nous 
n' avons done pas encore pu chiffrer ces modifica
tions et nous serons forces de presenter ulterieure
ment un budget supplementaire, aussi desagreable 
que cela puisse etre. Je n'ai jamais cesse d'affirmer 
que je suis resolument oppose a cette pratique. 

------------------------------------

11 y a encore un autre probleme. Jusqu'ici la 
Haute Autorite, qui a encore son siege a Luxem
bourg, a mis ses interpretes a notre disposition. 
Apres le transfert de cette institution a Bruxelles, 
notre Assemblee devra disposer de son propre ser
vice d'interpretation, ce qui se traduira naturelle
ment par un accroissement des depenses budgetaires. 
Mais la non plus nous ne pouvons pas encore 
avancer de chiffres precis. 

Actuellement, les services du Secretariat general 
du Parlement a Luxembourg sont dissemines dans 
sept batiments differents. On prevoit qu' a bref delai 
nous pourrons reduire cette dispersion ou meme 
peut-etre loger tous les services dans un seul bati
ment, mais rien n' est encore decide. La encore no us 
ne devons pas citer de chiffres definitifs et nous 
devrons recourir au fameux budget supplementaire, 
si peu prise soit-il. 

Au paragraphe 35 de mon rapport, vous trouverez 
un bref resume des majorations et des reductions 
jugees indispensables pour le present exercice et qui 
se montent, globalement, a quelque 310 000 unites 
de compte. 

J e vous invite a vous rallier a la decision de la 
commission des budgets qui a approuve a l'unani
mite le budget tel qu'il figure en annexe. 

(A pplaudissements) 

M. le President. -- La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Le groupe socialiste approuve 
1' etat previsionnel. 

M. le President. - J e mets aux voix Ia propo
sition de resolution presentee en conclusion du rap
port de M. Weinkamm. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur l'etat previsionnel des depenses et des ressources du Parlement europeen pour l'exercice 
financier 1966 

Le Parlement europeen, 

-- vu !'article 49, paragraphe 1, de son reglement, 

-- vu le rapport de sa commission competente (doc. 67), 

1. £tab lit comme suit I' etat previsionnel de ses depenses et de ses recettes pour 
I' exercice financier 1966 : 
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A 

E:T AT PRE:VISIONNEL DES D:f.::PENSES 

Titre I - Remunerations, indemnites et frais relatifs a l' entree en fonc-
tions, a la cessation des fonctions et dux mutations .............. . 

Chapitre I - Representants au Parlement europeen ................. . 
Art. 10 : Frais de voyage et indemnites de sejour des represen-

tants et frais accessoires ........................ . 

Chapitre II - Personnel ........................................ . 
Art. 20 : Personnel occupant un emploi permanent ......... . 
Art. 20 his : Indemnites de compensation ..................... . 
Art. 21 : Contributions a la caisse de prevoyance ........... . 
Art. 22 : Assurance maladie et accidents ................... . 
Art. 23 Allocations et indemnites diverses ............... . 
Art. 24 Autres agents {auxiliaires, agents locaux, conseillers 

techniques) ................................... . 
Art. 25 Heures supplementaires ......................... . 

Chapitre III - Frais et indemnites relatifs a 1' entree en fonctions, a la 
cessation des fonctions et aux mutations ....................... . 
Art. 30 : Frais de voyage ............................. : .. 
Art. 31 Indemnites d'installation, de reinstallation et de mu-

Art. 32 
Art. 33 
Art. 34 

tation ......................................... . 
Frais de demenagement ........................ . 
Indemnites journalieres temporaires ............... . 
Indemnites versees en cas de mise en disponibilite a 
la suite de suppression d' emp'loi ou de renvoi ..... . 

Titre II - Immeubles, materiel et depenses diverses de fonctionnement 

Chapitre IV - Immeubles ....................................... . 
Art. 40 : Loyers ........................................ . 
Art. 41 Assurances .................................... . 
Art. 42 Eau, gaz, electricite, chauffage ................... . 
Art. 43 Nettoyage et entretien .......................... . 
Art. 44 Amimagement des locaux ....................... . 
Art. 45 Autres depenses courantes ...................... . 

Chapitre V - Mobilier, materiel, installations techniques, entretien et 
renouvellement ............................................ . 
Art. 50 Machines de bureau : renouvellement ............. . 
Art. 51 Mobilier : renouvellement ....................... . 
Art. 52 Renouvellement materiel et installation technique .. . 
Art. 53 Renouvellement materiel de transport ............. . 
Art. 54 Locations ..................................... . 
Art. 55 : Entretien, utilisation et reparation ............... . 

Chapitre VI - Depenses courantes de fonctionnement ............... . 
Art. 60 : Papeterie et materiel de bureau ................... . 
Art. 61 : Affranchissements, telecommunications et frais de port 
Art. 62 : Depenses diverses de fonctionnement ............. . 
Art. 63 : Participation aux frais de secretariat du cabinet du 

president ..................................... . 

Chapitre VII - Depenses de representation et pour receptions ....... . 
Art. 70 : Depenses de representation et pour receptions ..... . 

Chapitre VIII 
Art. 80 

Depenses relatives aux missions et aux deplacements 
Depenses relatives aux missions et aux deplacements 

4.366.000 u.c. 

807.000 u.c. 

807.000 u.c. 

3.456.000 u.c. 
3.000.000 u.c. 

4.000 u.c. 

72.000 u.c. 
28.000 u.c. 

332.000 u.c. 
20.000 u.c. 

103.000 u.c. 
3.000 u.c. 

20.000 u.c. 
15.000 U.'C. 
60.000 u.c. 

5.000 u.c. 

1.751.670 u.c. 

242.800 u.c. 
104.000 u.c. 

2.600 u.c. 
44.400 u.c. 
70.000 u.c. 

6.000 u.c. 
15.800 u.c. 

94.380 u.c. 
6.380 u.c. 

600 u.c. 
22.400 U.C. 
16.000 u.c. 
10.000 u.c. 
39.000 u.c. 

320.400 u.c. 
140.000 u.c. 
106.000 u.c. 

69.600 u.c. 

4.800 u.c. 

29.400 u.c. 
29.400 u.c. 

385.000 u.c. 
385.000 u.c. 
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Chapitre IX - Frais de reunions, convocations, stages ............... . 
Art. 90 Frais de voyage et de sejour pour reunions et convo-

cations en general - comites ................... . 
Art. 92 Stages ........................................ . 
Art. 93 Honoraires d' experts, frais de recherches, d' etudes et 

d' enquetes .................................... . 

Chapitre X - Depenses de publication et de vulgarisation ........... . 
Art. 100 : Publications ................................... . 
Art. 101 : Journal officiel ................................. . 
Art. 102 : Depenses de vulgarisation ....................... . 

Chapitre XI - Depenses de service social ......................... . 
Art. 110 Secours extraordinaires .......................... . 
Art. '111 : Foyers et cercles du personnel ................... . 
Art. 112 : Mess et cantines ............................... . 
Art. 113 : Dispensaires ................. : ................. . 
Art. 114 : Autres interventions ............................ . 

Chapitre XII - Depenses de premiere installation et d' equipement. .. . 
Art. 120 Machines de bureau ........................... . 
Art. 121 Mobilier ...................................... . 
Art. 122 Materiel et installations techniques ............... . 
Art. 123 Materiel de transport ........................... . 
Art. 124 Fonds de bibliotheque .......................... . 

Chapitre XIII - Achat ou construction d'immeubles ................. . 
Art. 130 : Achat d'immeubles ............................. . 
Art. 131 : Construction d'immeubles ....................... . 
Art. 132 Pour le logement rationnel du Parlement europeen et 

de ses institutions ainsi que des services du secretariat 
general ....................................... . 

Chapitre XIV - Aides, subventions et participations ............... . 
Art. 140 Aides et subventions a des institutions d' enseignement 

Art. 141 
Art. 142 

Art. 143 
Art. 144 
Art. 145 

Art. 146 

superieur ..................................... . 
Aides a des mouvements d'interet europeen ....... . 

: Participation a des congres et manifestations occa-
sionnelles ..................................... . 

: Bourses d' etudes ............................... . 
: Prix europeens ................................. . 

Participation aux frais de secretariat des groupes poH-
tiques ..................................... · · .. 
Participation aux frais de stages d' etudes ........... . 

Chapitre XVIII - Depenses non specialement prevues ............... . 

Titre III - Depenses communes de plusieurs Communautes ou institutions 

Chapitre XXV - Autres depenses communes ....................... . 
Art. 251 : Ecoles europeennes ............................. . 
Art. 252 Service de documentation ....................... . 
Art. 253 : Autres ........................................ . 

Chapitre special - Depenses pour les institutions interparlementaires 
creees dans le cadre des traites d' association ................... . 
Art. 260 Depenses pour les institutions parlementaires prevues 

dans le cadre de l'accord d'association entre la C.E.E. 
et les Etats africains et malgache ................ . 

Art. 261 Depenses pour la commission parlementaire paritaire 
prevue dans le qpdre de !'association avec la Grece 

Art. 262 Depenses pour la commission parlementaire paritaire 
prevue dans le cadre de l' association avec la Turquie 

Total des depenses 

5.000 u.c. 

2.000 u.c. 

300.000 u.c. 
60.000 u.c. 
7.000 U.C. 

1.500 u.c. 
4.000 U.C. 
1.000 u.c. 
3.000 Y.C. 
2.000 u.c. 

13.350 u.c. 
21.280 u.c. 
26.760 u.c. 

p.m. 

6.000 u.c. 

96.800 u.c. 
120.000 u.c. 

280.000 u.c. 

190.000 u.c. 

30.000 U.C. 

30.000 u.c. 
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7.000 u.c. 

367.000 u.c. 

11.500 u.c. 

61.390 u.c. 

p.m. 

222.800 U.C. 

10.000 u.c. 

260.000 u.c. 

280.000 u.c. 

250.000 u.c. 

6.647.670 u.c. 
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B 

ETAT PREVISIONNEL DES RECETTES 

Chapitre II - Produit de l'impot et contribution du personnel au finan-
cement de Ia caisse de prevoyance ........................... . 258.000 u.c. 
Art. 20 Produit de l'impot ............................. . 130.000 U.C. 
Art. 21 : Contribution du personnel au financement de Ia caisse 

de prevoyance ................................. . 108.000 u.c. 

Chapitre Ill - Autres recettes .................................. . 22.500 u.c. 
Art. 30 : Interets bancaires .............................. . 12.000 u.c. 

9.000 u.c. Art. 31 : Vente de publications et d'imprimes ............. . 
Art. 32 : Produits de 1ocation ............................ . 
Art. 33 : Recettes diverses ............................... . 1.500 u.c. 

Chapitre IV - Produits de Ia vente des biens patrimoniaux ........... . 3.000 u.c. 
Art. 40 Vente de mobilier et de materiel ................. . 3.000 u.c. 
Art. 41 : Vente d'immeubles ............................. . 

Contributions des Communautes 

a) C.E.E. 
b) C.E.E.A. 
c) C.E.C.A. 

Total 

Total 

Total des recettes 

2.038.057 u.c. 
2.288.057 u .c. 
2.038.056 u.c. 

283.500 u.c. 

6.364.170 u.c. 

6.647.670 u.c. 

2. Se reserve d' etablir en temps voulu un budget supplementaire ou rectificatif 
dans le cas ou ceci se revelerait necessaire par suite des incidences financieres de Ia 
fusion des executifs des trois Communautes ; 

3. Prie. son president de transmettre aux institutions competentes ,des Commu
nautes europeennes Ia presente resolution ainsi que le rapport de Ia commission 
competente et I' annexe a ce rapport. 

12. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mercredi 16 juin 1965, a 11 h 15, puis a 
15 h avec I' ordre du jour suivant : 

- Expose de M. von der Groeben sur Ia politique 
de concurrence dans le cadre du Marche com
mun; 

- expose de M. Linthorst Homan sur les regles de 
concurrence dans le cadre de Ia C.E.C.A. ; 

- rapport de Mme Elsner sur Ie Fonds social eu
ropeen; 

- rapport de Mme Elsner et de M. Nederhorst sur 
les aspects de Ia politique sociale de la C.E.E. ; 

- rapport de M. Nederhorst sur les dispositions 
sociales prevues a l'article 118 du traite instituant 
la C.E.E.; 

- rapport de M. Berkhouwer sur I' etat du marche 
de I' emploi ; 

- rapport de M. Baas, sur une proposition de la 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative a 
un reglement concernant des contributions com
munautaires destinees a promouvoir et a faciliter 
Ia specialisation de conseillers des services d'in
formation et de mutation professionnelle en fa
veur des personnes travaillant en agriculture ; 

- rapport de M. Sabatini sur Ia reeducation et Ia 
reconversion des personnes travaillant en agri
culture; 

- rapport de M. Fohrmann sur le controle medical 
des travailleurs exposes a des risques particu
liers ; 

- presentation du rapport de M. Dehousse sur Ia 
primaute du droit communautaire. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 10.) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

La seance est ouverte a 11 h 25. 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le PresidenL - MM. Lenz, Hahn et Hougardy 
s' excusent de ne· pouvoir assister a Ia seance d' au
jourd'hui et aux prochaines seances. 

3. Depot de documents 

M. le President. - J' ai r~u de M. Kapteyn un 
rapport, fait au nom de Ia commission du commerce 

exterieur, sur I' accord sur les echanges commerciaux 
et Ia cooperation technique entre Ia C.E.E. et Ia 
Republique libanaise. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 74. 

J' ai re911, transmis par le Comite des presidents, 
un projet de rapport de M. Achenbach a I' Assemblee 
consultative du ConseU de !'Europe sur I' activite du 
Parlement europeen du 1 er mai 1964 au 30 avril 
1965. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 75. 

4. V Brification de pouvoirs 

M. le PresidenL - Au cours de sa reunion de ce 
matin, le Bureau a verifie le mandat de M. Laan 
dont Ia nomination par Ia deuxieme Chambre des 
:£tats generaux du royaume des Pays-Bas a deja ete 
annoncee le 14 juin. 

Le Bureau a constate Ia regularite de cette nomi
nation et sa conformite aux stipulations du traite. 

II propose en con!lequence de valider ce mandat. 
II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Nomination aun rapporteur general 

M. le PresidenL - Le Bureau a decide, au cours 
de sa reunion de ce matin, de proposer Ia candida
ture de M. Charpentier comma rapporteur general 
sur le huitieme rapport general de Ia Commission 
de Ia C.E.E., en remplacement de M. Colin. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette candidature est ratifiee. 

6. Politique de concurrence dans le cadre 
du Marche commun 

M. le President. - Je donne Ia parole a M. von 
der Groeben, qui va faire un expose au nom de Ia 
Colnmission de Ia Communaute economique euro
peenne, sur Ia politique de concurrence partie inte
grante de Ia politique . economique du Marche 
commun. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs. C'e\t en automne 1961 que j'ai 
eu en dernier lieu l'honneur d' exposer devant cette 
Haute Assemblee les objectifs de la politique de con-
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currence de la Communaute. Depuis lors, pres de 
quatre annees se sont ecoulees. La deuxieme etape 
de la realisation du Marche commun touche a. sa 
fin. La fusion des six economies nationales progresse 
chaque jour. Alors qu'une large unanimite existe 
sur certaines questions de la politique economique, 
par exemple sur la necessite d'une politique con
joncturelle et monetaire commune, les opinions con
tinuent de diverger sur les taches de la politique de 
concurrence. Ceci est apparu, de fa9on particuliere
ment nette, dans les discussions sur la concurrence 
et la programmation et, recemment, sur la concen
tration d' entreprises et les entreprises publiques. 

Dans deux ans, nous I' esperons, U n'y aura plus 
de droits de douane a l'interieur de la Communaute 
et, pour le commerce avec le reste du monde, les 
droits exterieurs uniformes seront devenus une rea
lite. Que signifie cet achevement rapide de l'union 
douaniere pour notre ~conomie ? A quoi doivent 
s'attendre les entreprises et le consommateurs de la 
Communaute ? Que devons-nous faire pour tenir 
juste compte du developpement dynamique du 
Marche commun-? Je pense que l'achevement de 
l'union douaniere signifie surtout deux choses : une 
concurrence accrue entre les entreprises de la Com
munaute et une concurrence accrue avec les entre
prises des pays tiers. 

Pour les entreprises, U s'agit d'etre en mesure de 
soutenir cette concurrence interieure et intematio
nale croissante. Elles acceptent cette concurrence 
comme la source de notre prosperite ainsi que 
comme le garant de leur liberte economique. Mais 
elles demandent que cette concurrence soit loyale, 
qu' elle ne soit pas faussee artificiellement par des 
aides d'Etat, par des differences dans la fiscalite et 
le droit economique, bref elles demandent que I' ega
lite des chances so it etablie et garantie. C' est pour
quoi elles sont aussi contre I' octroi par l'Etat de 
privileges aux entreprises publiques dans la concur
rence avec les entreprises privees. Particulierement 
grande est enfin la preoccupation suscitee par la 
predominance de puissantes entreprises de pays 
tiers. Aussi considere-t-on frequemment le groupe
ment en entreprises plus grandes comme l'imperatif 
de l'heure et demande-t-on la suppression de toutes 
les entraves artificielles aux regroupements. 

La Commission est d' avis que ces demandes des 
milieux economiques sont justifiees. Elles vont dans 
le sens de l'etablissement d'un regime assurant que 
la concurrence n' est pas faussee et permettant en 
meme temps d' ameliorer les conditions de vie et de 
travail de nos populations. La tache essentielle 
de la Communaute economique europeenne con
siste done a creer un ordre economique qui encou
rage au maximum le bien-etre et la liberte econo
mique, et, partant, qui soit aussi au service du con
sommateur. 

Cependant, un tel ordre economique ne s' etablit 
pas de lui-meme, mais seulement par un amenage-

ment de I' ordre juridique de la concurrence qui est 
caracterise par une multitude de regles et de pra
tiques. La politique de concurrence ne signifie done 
pas le dechainement d'une lutte effrenee de tous 
contre tous, mais la fixation et la realisation de 
normes juridiques, afin de rendre possible et de pre
server une concurrence praticable et de proteger les 
entreprises contre la concurrence deloyale. Car seule 
cette concurrence, en accroissant la prosperite et la 
liberte, a les effets benefiques qui fondent la reus
site de I' economie de marche. C' est pourquoi la 
politique de concurrence fait partie integrante de 
la politique economique generale et en est indis
sociable. 

L' ouverture progressive des marches interieurs des 
Six a contribue de fa9on decisive a accroitre la com
petitivite intemationale des entreprises de la Com
munaute. La periode de transition prevue par le 
traite garantit que ce passage ne s'effectue pas de 
fa90n soudaine, mais par etapes, pour permettre les 
adaptations necessaires. 

Les principes de notre politique de concurrence 
sont: 

- ouverture des marches interieurs ; 

- suppression de toutes les frontieres interieures et 
de tous les controles frontaliers ; 

- elimination des alterations de la concurrence ; 

- etablissement d'une concurrence praticable effi-
cace; 

- et enfin encouragement d'une concurrence inter
nationale autant que possible exempte de dis
torsions. 

L'ouverture des marches nationaux a progresse 
de fa90n remarquable. Encore urgente est I' elimina
tion des mesures analogues a des droits de douane 
et autres entraves aux echanges, comme, par 
exemple, !'elimination du regime de licences, des 
discriminations provoquees par les monopoles natio
naux a caractere commercial et des ententes qui 
visent a repartir les marches. A ce propos, je tiens 
a rappeler de fa9on tres pressante Ia necessite de 
supprimer les controles aux frontieres d'ici 1970. 
Vous savez que Ia Commission, dans son « initia
tive 64 "• a beaucoup insiste sur cette demande. 

Mesdames, Messieurs, la seule ouverture des 
· marches ne suffit cependant pas pour parvenir a des 

conditions analogues a celles d'un marche interieur, 
a un veritable marche commun fonde sur une divi
sion optimale du travail. Sans doute, la concurrence 
intemationale rendue possible par I' ouverture des 
marches est-elle apparue comme le facteur le plus 
important de Ia fusion progressive des marches 
nationaux. Mais des alterations de Ia concurrence 
entravent encore Ia division du travail a I' echelle 
europeenne avec ses effets favorables a I' accroisse
ment de Ia production et de Ia productivite. Ces alte
rations affaiblissent la position concurrentielle de 



• 

104 PARLEMENT EUROPEEN 

Von der Groehen 

ceux qui sont leses, elles donnent a ceux qui sont 
avantages une securite illusoire, elles conduisent a la 
dependance par rapport a 11:tat et vont a 1' encontre 
des principes de 1' egalite de traitement, de la loyaute 
et de la recompense due aux entreprises vraiment 
efficaces. 

Permettez-moi de resumer bril~vement ce que 
nous, la Commission, avons entrepris a ce jour 
contre ces distorsions et ce qui doit encore etre fait. 
Si l'on fait abstraction des distorsions conditionnees 
par les droits de douane, la charge fiscale differente 
supportee par les entreprises dans les Etats membres 
constitue le principal facteur de perturbation de la 
concurrence intemationale. Aussi la Commission 
est-elle particulierement active dans ce domaine. 

Jusqu'ici un total de cent vingt-quatre cas parti
culiers ont ete examines, dont cinquante-neuf rien 
que pour l'annee demiere. Dans vingt-sept cas en
viron, des infractions au traite ont ete constatees 
et les Etats membres interesses ont ete invites a y 
mettre fin. 

Ces interventions, faites cas par cas, ne peuvent 
toutefois eliminer les dis torsions resultant de 1' exis
tence, dans cinq Etats membres, du systeme de taxe 
cumulative sur le chiffre d'affaires. C'est pourquoi, 
Mesdames, Messieurs, l'intrc;>duction du systeme 
commun de taxe sur la valeur ajoutee propose par 
Ia Commission revet une importance decisive pour 
la realisation d'une concurrence sans distorsions, pra
ticable, et, partant, pour le renforcement de Ia com
petitivite des entreprises de Ia Communaute. 

Vous savez que le Conseil s'apprete a statuer sur 
les propositions de Ia Commission. Le Parlement 
europeen a bien voulu appuyer ces propositions. II 
s'agit maintenant d'obtenir l'unanirnite au Conseil, 
et je voudrais lancer un appel aux membres de 
cette Haute Assemblee pour qu'ils soutiennent acti
vement la Commission dans les capitales de leur 
pays au cours des mois qui viennent. Le projet alle
mand et la reforme fran9aise vont d' ailleurs dans 
le sens des propositions de la Commission et il y a 
lieu de s'en feliciter. Je crois pouvoir dire sans exa
geration que la premiere directive concernant la 
reforme de la taxe sur le chiffre d'affaires figure 
parmi les grands projets politiques de cette annee. 

Le second objectif de !'harmonisation des taxes 
sur le chiffre d'affaires est la suppression des fron
tieres fiscales. II s'agit la de l'une des principales 
conditions de Ia creation de marches interieurs 
europeens. Des taux differents de taxe sur le chiffre 
d'affaires COntribuent de fa90n substantielle a main
tenir des niveaux de prix differents dans nos Etats 
membres. La procedure de compensation fiscale, 
tout comme la procedure douaniere, exige des con
troles physiques a Ia frontiere, une bureaucratic, de 
Ia paperasserie, de l'argent, du temps et des nerfs. 
Elle constitue une veritable frontiere economique, 
qui, tout comme les frontieres douanieres, est incom-

patible avec le Marche commun. Aussi Ia Commis
sion a-t-elle demande Ia suppression des frontieres 
fiscales d'ici au 1 er janvier 1970. Elle continuera 
de poursuivre cet objectif avec tenacite. 

Les systemes d'impots directs sont egalement 
differents dans les Etats membres, de sorte que 
dans le Marche commun Ia concurrence joue entre 
des producteurs supportant des charges fiscales dif
ferentes. Leur position concurrentielle s' en trouve 
tantot artificiellement affaiblie, tantot privilegiee, 
sans motif. Afin d' exclure ces distorsions qui peuvent 
entrainer des erreurs d'implantation, un nivellement 
de ces disparites s'impose. Les travaux preparatoires 
entrepris a cet effet seront intensifies et acceleres. 

Les distorsions de concurrence provoquees par les 
aides d1:tat sont a peine moins importantes que les 
distorsions fiscales. Dans ce domaine egalement, je 
ne puis que resumer tres brievement. L'inventaire 
des aides accordees dans Ia Communaute, qui a ete 
etabli au cours de longues annees de travail, englobe 
actuellement quelque quatre cent cinquante re
gimes d'aides (et ceci sans !'agriculture). A ce jour, 
Ia Commission a pris position sur environ de~ cent 
quatre-vingt-douze regimes d'aides. Dans treize cas, 
les aides ont ete abrogees parce qu' elles etaient in
compatibles avec le Marche commun. Dans quelque 
soixante autres cas, les aides ont ete modifiees sur 
!'intervention de Ia Commission, de telle sorte 
qu' elles peuvent etre desormais considerees comme 
compatibles avec le Marche commun. 

Dans les conditions determinees par le traite, Ia 
Commission adopte une attitude positive a 1' egard 
des aides regionales et structurelles. A ce jour, Ia 
Commission a declare compatibles avec le Marche 
commun quelque cent vingt regimes d'aides de ce 
genre, auxquels des amenagements ont du parfois 
egalement etre apportes. 

La Commission insiste ici sur des aides selectives 
et en outre degressives, en lieu et place d'aides aux 
depenses courantes de fonctionnement. 

Mais elle attache surtout une grande importance 
aux objectifs de politique regionale. lei apparait Ia 
liaison etroite entre Ia politique de concurrence et 
Ia politique regionale et de structure de Ia Commu
naute. L' experience a confirme que les deux poli
tiques peuvent se completer judicieusement. Un 
amenagement judicieux de la politique regionale 
d' aides ne sera possible dans de nombreux cas que 
sur Ia base de plans regionaux de developpement 
englobant dans une vue d' ensemble toutes les 
mesures d'encouragement en faveur d'une region. 
Je crois, Mesdames, Messieurs, que d'excellents tra
vaux preparatoires a ce sujet ont ete effectues dans 
nos Etats membres et qu'a cet egard egalement nous 
pouvons esperer une bonne collaboration avec les 
Etats membres. 

II ne m' est pas possible d' entrer ici dans le detail 
des divers pro jets d' aide. Mais permettez-moi de 
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rappeler que Ia Commission a deja fait des proposi
tions pour une politique de Ia Communaute dans 
le domaine de Ia construction navale et de Ia cine
matographie. Je pense que sans politique commune 
dans ces domaines nous ne parviendrons a aucun re
sultat raisonnable. Aussi Ia Commission insistera-t
elle pour que ces propositions soient examinees tres 
bientot en Conseil de ministres. 

Une troisieme categorie d'entraves a Ia concur
rence resulte de l'amenagement different du droit 
economique de nos Etats membres. II me suffira de 
mentionner, outre le droit fiscal, le droit d'etablisse
ment, le droit des societes, Ia legislation sur les 
brevets et le depot des marques, Ia legislation contre 
Ia concurrence deloyale ainsi que les nombreuses 
prescriptions et normes techniques du secteur indus
triel, pour illustrer Ia portee considerable du rap
prochement des legislations pour Ia formation du 
Marche commun. 

Les frontieres juridiques sont effectivement deve
nues ici des frontieres economiques, en raison no
tamment de I' evolution des cinquante demieres 
annees en Europe. Ces frontieres economiques font 
obstacle a Ia creation de marches interieurs euro
peens ; elles empechent les fusions d' entreprises de 
differents Etats membres ; elles font echec a Ia pro
duction de masse selon des prescriptions et des 
normes techniques uniformes ; elles entravent I' ex
ploitation et Ia protection d'inventions et, enfin, elles 
sont prejudiciables a I' etablissement d' organisations 
de vente efficaces par-dela les frontieres d'un Etat 
membre. 

La Commission s' efforce d'y porter remede. Inutile 
de preciser qu'il s'agit Ia d'une tache a longue 
echeance et extremement difficile. Dans le domaine 
du rapprochement des legislations, il y a eu a ce 
jour trois reglements, douze directives, seize recom
mandations et un avis. Des propositions concernant 
onze conventions, dix reglements, cent vingt-trois 
directives et trois recommandations ont ete etablies 
ou sont en preparation. Ces chiffres par lent d' eux- · 
memes. 

La Commission a d'ailleurs !'intention - nous 
pourrons demain, je pense, en parler plus en detail 
a !'occasion de Ia disccusion du rapport de M. Wein
kamm - de soumettre a cette Haute Assemblee et 
au Conseil un programme general pour le rapproche
ment des legislations. Cela repond d'ailleurs aussi 
au vam exprime l'annee passee dans le rapport de 
M. Rossi. Partant des objectifs de Ia Communaute, 
ce programme analysera les taches concretes du 
rapprochement des legislations, les domaines qu'il 
couvre en I' espece, Ia methode et les instruments de 
rapprochement a utiliser selon les cas. A cet egard, 
I' accent devra etre mis en particulier sur le carac
t ere dynamique du Marche commun. Le programme 
examinera en outre les modalites permettant d'inten
sifier Ia cooperation du Parlement europeen, du 

Comite economique et social, des specialistes du 
droit et des divers interesses. 

Monsieur le President, je voudrais m'arreter main
tenant a un sujet particulierement controverse, a 
savoir Ia position des entreprises publiques dans le 
Marche commun. L'importance du secteur public 
varie considerablement d'un Etat membre a !'autre. 
Aussi, les avis divergent-ils sur le point de savoir si, 
et jusqu' a quel point, il est possible et opportun de 
recourir aux entreprises publiques pour atteindre 
des objectifs de politique economique et de leur 
accorder a cet effet des privileges et une position 
a part. 

On sait que le traite ne prejuge en rien le regime 
de Ia propriete dans les Etats membres. Mais il est 
dit a !'article 37 et notamment a !'article 90 que 
le comportement des entreprises publiques et des 
monopoles commerciaux sur le marche doit corres
pondre a celui des entreprises privees dans une con
currence praticable. Ces entreprises ne se situent 
pas en dehors de l'ordre concurrentiel qui est le 
notre, mais sont soumises aux regles de concurrence 
du traite exactement comme leurs concurrents du 
secteur prive. Egalite des chances et non-discrimi
nation, tels sont dans ce cas egalement les objectifs 
du traite. 

Les monopoles nationaux presentant un caractere 
commercial doivent done etre amenages de telle 
faQOn qu' a I' expiration de Ia periode de transition, 
il n'y ait plus de discrimination d'aucune sorte entre 
producteurs et acheteurs. Toutes les entreprises 
publiques sont soumises par principe a !'interdiction 
des ententes et a !'interdiction de l'abus de posi
tions dominantes de Ia meme faQOn que les entre
prises privees. 

Mais, surtout, les articles 90 et 37 s' adressent aux 
Etats membres eux-memes. La creation de nouveaux 
monopoles commerciaux est interdite. Les privileges 
accordes aux entreprises publiques dans Ia concur
rence doivent etre elimines. Les aides de toute 
nature faussant Ia concurrence sont interdites. Ce
pendant, lorsqu'une entreprise sert au premier chef 
un interet particulier, des exceptions peuvent etre 
admises dans le cas d' espece. C' est Ia Commission 
qui decide de ces exceptions. Mais elles ne sont 
possibles que pqur autant que I' accomplissement de 
Ia tache particuliere soit impossible en regime de 
concurrence et que le developpement des echanges 
ne soit pas affecte dans une mesure contraire a 
!'interet de Ia Communaute. 

La delimitation et I' application pratiques de ces 
principes enonces dans Ie traite de Rome soulevent 
des difficultes considerables. II y a en outre de nom
breuses possibilites de les toumer. L'ouverture pro
gressive des marches, d'une part, fera davantage 
ressortir les problemes, d'autre part- a mon·avis
facilitera leur solution. Les Etats membres se per
suaderont qu' avec des marches ouverts le recours a 
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!'instrument des entreprises publiques devient tou
jours plus difficile et que les objectifs recherches 
peuvent aussi etre atteints par des voies differentes 
sans risque d'isoler des marches determines et d' en
freindre les dispositions du traite. Aussi convien
drait-il de rechercher une cooperation particuliere
ment etroite avec les :E:tats membres dans ce do
maine, afin de leur faire comprendre qu'il est neces
saire, opportun et possible d' appliquer les regles de 
concurrence du traite. 

En ce qui conceme Ies echanges de marchandises 
avec les pays tiers, on s' efforce dans le cadre du 
« Kennedy round » d' ameliorer Ies regles destinees a 
combattre les distorsions de Ia concurrence. II s'agit 
d'un tres grand nombre de questions delicates: 
aides, mesures fiscales, pratiques de dumping, mani
pulations de Ia valeur en douane, ententes, etc. 
Nous ne pensons pas qu'un protectionnisme com
mercial soit utile pour !'Europe, car il ne ferait 
qu'entraver ou en tout cas retarder !'adaptation ou 
Ia conversion necessaire, et la competitivite des 
entreprises de Ia Communaute pourrait egalement 
en souffrir. Mais permettez-moi de dire en toute 
clarte qu'une politique liberale n' est judicieuse qu' en 
regime de concurrence loyal e. J e pense que dans 
le cadre du « Kennedy round » il faut s' occuper de 
ces questions de far;on encore plus intense qu' on ne 
l'a fait jusqu'a present. 

Mesdames, Messieurs, j' ai essaye de vous donner 
une idee des multiples travaux entrepris ou deja 
menes a bien pour eliminer les distorsions de con
currence et realiser I' ouverture des marches. Ainsi 
se trouvent creees les conditions d'une concurrence 
praticable. Mais il depend surtout des entrepreneurs 
eux-memes que Ia concurrence puisse deployer ses 
forces productrices en faveur de tous les partici
pants au marche et de Ia collectivite, et que soient 
mises a profit les chances economiques que leur 
offre I' economie de marche. A Ia Commission et aux 
institutions de Ia Communaute il incombe unique
ment de stimuler ce processus dynamique dans le 
Marche commun et de veiller a ce que tous bene
ficient de ses fruits. C'est Ia que reside Ia tache de 
Ia politique de Ia concurrence, notamment de Ia 
politique en matiere d' ententes et de monopoles, de 
Ia Commission. 

II existe une large unanimite, du moins je Ie pense, 
sur le fait que Ies ententes qui ont un caractere res
trictif ou conservateur, qui maintiennent des entre
prises non rentables ou qui entravent Ie progres 
technique et economique, sont en regie generale 
incompatibles avec le Marche commun. II en va de 
meme pour les ententes qui isolent les uns des autres 
les marches nationaux actuels. C'est Ia que reside 
Ia portae de Ia decision tres controversee dans 
!'affaire Grundig-Consten sur laquelle Ia Gour de 
justice doit maintenant se prononcer. Par contre, les 
ententes qui remplissent les conditions de I' article 85, 
paragraphe 8, devraient naturellement etre admises. 

La Commission a montre clairement qu' elle etait 
disposee a appliquer cet article dans toute son am
pleur. Le traite le prevoit ainsi. 

Voici maintenant un bref aperr;u de ce qui a ete 
fait. La Commission a mis a profit les cinq pre
mieres annees du Marche commun pour elaborer et 
faire adopter Ia legislation europeenne necessaire a 
!'application pratique des articles 85 et 86. Cette 
legislation comporte aujourd'hui dix reglements. 
L'application pratique du droit a des cas particuliers 
a pu commencer en ete 1963. Soixante-sept proce
dures, concernant plus de deux cents dossiers indi
viduels, ont ete engagees a ce jour. On. a pris en 
consideration toutes Ies categories importantes de 
restrictions de Ia concurrence pour permettre en 
l'espace de quelques annees Ia mise en reuvre d'un 
large eventail de decisions pratiques favorisant Ia 
clarte et Ia securite juridiques. En outre, des prio
rites ont ete naturellement definies pour des cate
gories d' ententes presentant une gravite particuliere. 

Au cours des deux annees qui se sont ecoulees 
depuis Ie debut de I' examen systematique de cas 
particuliers, il y a eu cinq decisions; une recomman
dation et trois communications au sens de !'article 15, 
paragraphe 6, du reglement n° 17. D'autres deci
sions sont imminentes. Mesdames, Messieurs, les 
investigations demandent en regie generale beau
coup de temps, plus de temps que no us ne I' avions 
d' abord suppose. Les cas sont examines soigneuse
ment quant a leurs repercussions economiques. La 
procedure repond aux principes fondamentaux du 
droit. Vinterpretation des dispositions du traite sou
leve de nombreuses questions delicates et exige des 
etudes et des discussions approfondies. Les effectifs 
de Ia direction competente ne sont malheureusement 
pas en rapport avec Ia tache a accomplir. J'ai eu a 
plusieurs reprises I' occasion d' en parler devant cette 
Assemblee. 

Cependant, les decisions prises a ce jour per
mettent de degager une serie de lignes directrices 

· que nous vous avons communiquees dans le hui
tieme rapport general. Si vous Ie permettez, 
Monsieur Ie President, je voudrais me referer ici a 
ce rapport et ne pas repeter ces principes directeurs. 
Nous perisons que ces principes, conjointement a 
certaines communications paraissant au Journal offi
ciel, faciliteront !'interpretation du droit et I' eta
blissement de Ia securite juridique pour Ies entre
prises. 

Dans !'ensemble, je pense qu'on peut constater 
sans hesitation que I' reuvre accomplie au cours des 
annees ecoulees est importante. On ne devrait pas 
considerer uniquement les decisions definitives de 
Ia Commission. Depuis que Ia Commision s' est saisie 
de nombreux cas particuliers, Ies dispositions du 
traite sont devenues une realite toujours plus vivante, 
car les entreprises s'alignent d'elles-memes de plus 
en plus sur ces dispositions. 
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Enfin, les conditions legales ont ete creees pour 
!'exemption de certaines categories d'accords de dis
tribution exclusive et d' accords de licence. La Com
mission a I' intention d' arreter une telle exemption 
par categorie pour un nombre important d' accords 
de distribution exclusive qui lui ont ete notifies. 
Elle adopte egalement une attitude nettement posi
tive, dans le cadre des possibilites d' exemption pre
vues a !'article 85, a I'egard d'une serie d'accords 
horizontaux concernant la rationalisation, la speciali
sation, la recherche et la normalisation. 

Mesdames, Messieurs, j' ai essaye de vous exposer 
les mesures qui ont ete prises dans le cadre de Ia 
politique de concurrence de la Communaute : 

- premierement pour realiser I' ouverture des mar
ches; 

- deuxiemement pour preparer I' elimination defi
nitive des frontieres et des controles frontaliers ; 

troisiemement pour eliminer les distorsions de 
la concurrence ; 

quatriemement pour rendre la concurrence pra
ticable. 

L' reuvre entreprise et les resultats obtenus soot 
importants, de grandes taches soot encore a accom
plir. Je pense que nous ne pourrons mener ces 
taches a bien que si toutes les institutions de Ia 
Communaute travaillent en cooperation et j' espere 
notamment que cette Haute Assemblee voudra bien 
continuer a nous accorder son appui. 

Voyons maintenant comment les entreprises peu
vent le mieux mettre leurs chances a profit a l'inte
rieur de cet ordre communautaire, comment elles 
peuvent affronter les problemes de ce vaste marche 
et de la concurrence accrue de l'outre-mer, et quelles 
mesures doivent etre prises par Ia Communaute et 
les Etat membres pour faciliter !'adaptation des 
entreprises a la deuxieme revolution industrielle, 
actuellement en cours, caracterisee par Ia cyberne
tique, I' automation, I' energie atomique et la tech
nique des fusees. Mesdames, Messieurs, je dis fad
liter, car selon notre ordre economique fonde sur la 
liberte, !'initiative - je l'ai deja souligne - doit 
venir chaque fois de !'entrepreneur lui-meme. Nous 
sommes certains que les dirigeants d' entreprises 
mettront a profit les chances qui leur soot offertes. 
Or, le probleme qui se pose ici est celui de regrou
per les entreprises pour en assurer Ia croissance. 

Le point de depart est la reconnaissance du fait, 
inconteste de nos jours, que le grand marche euro
peen en constitution ainsi que I' accroissement des 
echanges et de Ia concurrence avec le reste du 
monde exigent une croissance correspondante de 
nombreuses entreprises et exploitations europeennes 
grace evidemment a une extension interne des entre
prises mais aussi a un regroupement a l'exterieur. 
Dans certains domaines, ce n' est pas s(mlement la 
constitution d'un marche europeen unique qui a 

commence, mais le developpement d'un marche de 
masse a I' echelle mondiale. Dans de nombreux cas, 
les structures economiques actuelles en Europe ne 
correspondent pas encore a cette double reorienta
tion de I' economie mondiale. Des regroupements 
d' entreprises soot done souhaitables, pour autant 
qu'ils soot economiquement et techniquement neces
saires, c'est-a-dire pour autant qu'ils accroissent la 
productivite. Ces accroissements de Ia capacite de 
production economique renforcent en meme temps 
la competivite et la force de resistance des entre
prises regroupees tant sur le plan europeen qu'inter
national. 

Des etudes approfondies de Ia Commission ont 
confirme qu'il n'est pas possible de formuler un 
jugement de caractere general sur Ia grandeur opti
male des entreprises. L' appreciation depend notam
ment de la nature du produit et du processus de 
production, ainsi que de I' etendue et de la structure 
du marche. De meme, le progres technique n' exige 
pas forcement un agrandissement de I' entreprise et 
!'optimum economique peut frequemment etre 
atteint par differents procedes de production et avec 
une grandeur differente de l'entreprise. Tqutefois, 
si I' on ne considere pas seulement I' entreprise 
comme unite de production, mais comme unite 
economique et financiere, les avantages d'une base 
financiere plus large soot evidents notamment pour 
se procurer des capitaux et pour Ia recherche. 

II ne s' agit done pas de concentrer n'importe 
comment: il y a des regroupements qui soot indiques 
et d' autres qui ne le soot pas. La Commission reste 
aussi d' accord avec I'industrie pour estimer que Ia 
concentration ne doit pas venir d'une incitation arti
ficielle, que le probleme ne presente evidemment 
pas la meme acuite dans to us les secteurs de I' eco
nomie et que les obstacles d' ordre legal ou psycho
logique auxquels peuvent se heurter des regroupe
ments economiquement souhaitables devraient etre 
elimines. 

C' est pourquoi Ia politique de la Commission a 
I' egard de Ia croissance des entreprises a trois objec
tifs principaux : 

- elle vise, premierement, a eliminer les entraves 
artificielles aux regroupements economiquement 
souhaitables a l'interieur du Marche commun et, 
partant, a garantir Ia competivite internationale 
des entreprises du Marche commun ; 

deuxiemement, elle vise a eliminer 'les distorsions 
artificielles de Ia concurrence entre les grandes 
entreprises, d'une part, et les moyennes et petites 
entreprises, d' autre part ; 

- troisiemement, elle vise a preserver le caractere 
praticable de la concurrence. · 

Ces objectifs seront atteints de la fac;:on suivante. 
L'intensification de Ia concurrence a l'interieur du 
Marche commun a contraint les entreprises a multi
plier leurs efforts, elle a augmente leur force au 
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dedans et, de ce fait, les a rendues plus competitives 
egalement a I' egard de la concurrence etrangere. 
Ce processus continuera d' etre encourage par une 
politique de concurrence consequente, telle que je 
I' ai expo see dans la premiere partie de ce discours. 

Les fusions et participations par-dela les fron
tieres ainsi que la creation de filiales communes 
se heurtent encore actuellement a d'importantes 
entraves tenant au droit des societes et a la fiscalite. 
La Commission voudrait modifier cette situation. 

Elle preconisera par consequent la creation d'une. 
societe de type europeen, une forme a laquelle les 
entreprises de la Communaute pourraient recourir 
dans le cas de concentrations. On examine encore 
actuellement s'il est opportun a cet egard de prevoir 
une societe europeenne de droit national selon la 
proposition fran~aise, ou la creation d'une societe 
europeenne de droit europeen. r espere que nous 
pourrons soumettre des propositions dans ce sens au 
Conseil dans les semaines a venir. 

Egalement dans d' autres domaines du droit des 
societes la Commission et les Etats membres ont deja 
accompli un travail important. Voici, brievement 
resumees, les mesures qui ont ete prises : 

- premierement, un projet de convention concer
nant la reconnaissance mutuelle des societes a 
ete etabli; 

deuxiemement, une convention tendant a per
mettre la fusion de societes de differents Etats 
membres est en COUTS d' elaboration ; 

- troisiemement, une convention visant a permettre 
le transfert du siege de societes dans un autre 
Etat membre en conservant leur personnalite 
juridique est en preparation ; 

quatriemement, la Commission a propose au 
Conseil, en vue de realiser la liberte d' etablisse
ment pour les entreprises, d' arreter une premiere 
directive concernant la coordination des garanties 
qui sont exigees des societes pour proteger les 
interets des associes et des tiers ; 

- cinquiemement, un projet de convention concer
nant la reconnaissance mutuelle et I' execution 
des decisions judiciaires a ete etabli ; 

- sixiemement, une convention concernant l'unifor
misation de la legislation sur le regime des fail
lites est en cours d' elaboration. 

Toutes ces mesures faciliteront sur le plan inter
national I' activite, la cooperation et egalement la 
fusion des societes du Marche commun, elles elimi
neront differentes distorsions de concurrence intra
communautaires et augmenteront la competitivite 
internationale des entreprises de la Communaute. 

Dans le domaine du droit fiscal, il faut eliminer 
les difficultes qui s' opposent actuellement . a une 
fusion et a une participation internationales. II s' agit 
notamment des dispositions tendant a faire appa-

raitre les reserves occultes et a les soumettre a Ia 
taxation, d'une harmonisation de !'imposition des 
benefices reserves et distribues des societes ainsi 
que du privilege fiscal accorde aux societes 'meres 
et filiales (Schachtelprivileg et Organschaft). La 
Commission a deja propose !'harmonisation des droits 
d' apports. Vous Savez que le Parlement europeen 
sera appele, vendredi prochain, a discuter de ce 
projet. Cette directive doit permettre d' eviter des 
doubles impositions en cas de fusions et d'unifor
miser les dispositions fiscales en matiere de fonda
tion de societes. 

En outre, Ia Commission a tres tot reconnu !'im
portance extreme que revetent la science et la 
technique pour le developpement du Marche com
mun et la competivite des entreprises de la Com
munaute, etant donne les progres extraordinairement 
rapides de notre epoque. En cooperation etroite avec 
les gouvernements, on a done elabore un projet de 
legislation europeenne sur les brevets qui sera suivi 
de la legislation europeenne sur le depot des mar
ques. Nous sommes d'avis qu'une telle legislation 
sur les brevets devrait : 

- faciliter la procedure et la rendre mains one
reuse; 

- etre accessible a tous les ressortissants d' autres 
pays pour autant qu'ils garantissent la recipro
cite; 

exclure la possibilite d'isoler les uns des autres 
les marches nationaux actuels au moyen de con
trats de licences ; 

contribuer au processus d'integration en tant que 
droit veritablement europeen et par une proce
dure europeenne, 

et qu' enfin tous les pays qui sont disposes a entrer 
dans le Marche commun doivent pouvoir adherer 
a la convention. En attendant, une possibilite d' asso
ciation devrait etre prevue. La Commission conti
nuera d'insister sur une adoption a bref delai de la 
convention instituant un brevet eutopeen. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, mon 
expose vous montre que la Commission est decidee 
a encourager les regroupements economiquement 
raisonnables par I' elimination des entraves artifi
cielles. II ne faut toutefois pas perdre de vue que 
nos petites et moyennes entreprises sont aujourd'hui 
frequemment encore desavantagees par l'insuffisance 
de la recherche technique, de I' etude des marches, 
et des possibilites de financement. II n' est pas rare 
que ces desavantages soient aggraves par des dispo
sitions legales qui sont surtout con~ues pour de 
grandes entreprises. 

La Commission est d' avis que les petites et 
moyennes entreprises, y compris I' artisanat, ont une 
grande importance pour le fonctionnement du sys
teme de concurrence, car leurs offres comblent les 
lacunes laissees par les grandes entreprises. Elles 
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apportent ainsi une contribution essentielle a la satis
faction des besoins multiples d'une societe develop
pee et fortement industrialisee. 

Aussi la Commission juge-t-elle souhaitable d' ame
liorer la position de ces entreprises 

- par l'instauration immediate du systeme de taxe 
sur la valeur ajoutee, systeme neutre au regard 
de la concurrence, qui est propose par la Com
mission; 

- par des accords sur la recherche en commun, la 
specialisation et Ia rationalisation ; 

- par des methodes d'achats en commun, qui s'im
posent toujours davantage, notamment dans le 
domaine du commerce de detail ; 

- par la revision des reglementations nationales 
quant aux distorsions artificielles dont je viens 
de parler, et enfin 

- par des mesures visant a faciliter I' acces au 
· marche des capitaux et aussi, le cas echeant, par 

des aides d' adaptation. 

Dans ce domaine egalement, certains regroupe
ments se reveleront necessaires pour tenir compte 
de I' evolution technique. II en va d' ailleurs de meme 
des regroupements d' exploitations agricoles produc
trices. La Commission encouragera cette evolution, 
dans le cadre de ses competences, et pour le reste 
elle collaborera etroitement avec les !!tats membres 
pour permettre une meilleure coordination. 

Un autre probleme que je ne puis passer sous 
silence a trait a la concurrence croissante de grandes 
entreprises de pays tiers et notamment des l!tats
Unis. La creation d'un marche europeen a pouvoir 
d' achat eleve a amene un certain nombre de grandes 
entreprises etrangeres a s' etablir dans le Marche 
commun. Sans doute de tels investissements sont-ils 
economiquement souhaitables en regie generale, sous 
reserve de reciprocite, naturellement. Mais ils entrai
nent des difficultes lorsqu'ils reposent sur des incita
tions artificielles, mesures fiscales par exemple, ou 
sur Ia volonte de dominer le marche. 

Une politique liberale n'est judicieuse qu'en re
gime de concurrence loyale, sans distorsions. Des 
conditions de concurrence egales devraient etre la 
aussi I' objectif de tous les interesses. Mais meme 
dans ces conditions il se pose dans certains cas un 
probleme de dimension dominante, un probleme 
d' exces de puissance financiere et de puissance sur 
le marche. La Commission est decidee a appliquer 
les regles de concurrence a toutes les restrictions de 
la concurrence qui exercent leurs effets dans le 
Marche commun, qu' elles soient le fait d' entreprises 
situees a l'interieur ou a l'exterieur de la Commu
naute. Quelques cas recents m'incitent a souligner 
que ceci s' applique egalement aux aides d'l!tat. 

Je ne veux pas examiner ici en detailles problemes 
de la balance des paiements, car ils deborderaient 
le cadre de la politique de concurrence. 

Mesdames, Messieurs, j' ai dit que la Commission 
etait decidee a encourager les regroupements econo
miquement raisonnables par I' elimination des en
traves artificielles. Toutefois, pour que toutes ces 
mesures soient efficaces, il faut parvenir veritable
ment et rapidement a une realisation totale du 
marche commun des produits agricoles et industriels 
et des services, a la libre circulation integrale des 
facteurs de production, et, permettez-moi de le repe
ter avec la plus grande insistance, a la suppression 
des contrl>les frontaliers, done a I' elimination non 
seulement des frontieres douanieres mais aussi des 
frontieres fiscales, et enfin a un marche europeen 
des capitaux a meme de fonctionner. En effet, quelle 
serait la raison d' etre de fusions et autres regroupe
ments si les entreprises n' etaient pas lib res dans 
leurs mouvements, si elles ne pouvaient mettre a 
profit les nouvelles possibilites qui leur sont offertes, 
mais devaient rester entravees par des controles 
administratifs. 

J' en arrive ainsi a la troisieme tache de la poli
tique en matiere de concentration, a savoir : le 
maintien d'une concurrence a meme de fonctionner, 
d'une concurrence praticable. Cette tache decoule 
notamment de I' article 3 f) du traite, qui prevoit 
l'etablissement d'un regime assurant que la concur
rence n' est pas faussee dans le Marche commun. 
Elle est confirmee par I' article 85, paragraphe 3 b) 
du traite, qui stipule que, meme lorsque la preuve 
d' autres repercussions positives est apportee, aucune 
restriction a la concurrence ne peut etre relevee de 
!'interdiction lorsqu' elle donne aux entreprises la 
possibilite d' eliminer la concurrence pour une partie 
substantielle des produits en cause sur le Marche 
commun. 

De meme que j' ai exprime clairement une attitude 
positive a I' egard de la creation d' entreprises de 
dimension europeenne et, par consequent, a I' egard 
de la grande masse des cas pratiques de fusion, de 
meme, je tiens aussi a dire nettement qu'il y a ici 
une limite. Croissance des entreprises : oui. Concur
rence entre gran des entreprises, si c' est une concur
rence efficace : oui. Mais monopolisation, c' est-a-dire 
concentrations qui rendent la concurrence imprati
cable, qui mettent en question la liberte de choix et 
d' action des consommateurs, des foumisseurs et des 
acheteurs : non. Dans la mesure ou la concurrence 
cesse d'etre praticable, les entreprises regroupees 
acquierent sur le marche une puissance qui echappe 
a tout contrl>le. Cette puissance peut etre utilisee de 
diverses fa9ons pour obtenir des avantages econo
miques prives sans que, sur le plan de I' economie 
generale, les coiits soient abaisses ou les rendements 
augmentes. Les concentrations suscitent done des 
reserves sous I' angle de la politique de concurrence 
lorsque et pour autant qu' elles entrainent un exces 
de puissance sur le marche, etant entendu qu'il y 
a lieu de prendre en consideration non seulement la 
concurrence a l'interieur du Marche commun, mais 
aussi les importations. 
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La concurrence entre entreprises oHgopolistiques 
favorise a maints egards le progres technique et 
economique et peut, en meme temps, etre suffisam
ment intense pour permettre aux acheteurs et aux 
consommateurs de beneficier eux aussi de ce pro
gres. Ceci vaut notamment pour les produits de 
substitution. 

Concurrence praticable signifie done concurrence 
effective, efficace en pratique. II est notamment 
necessaire que I' acces au marche en cause reste 
ouvert, que les modifications de I' offre et de Ia 
demande se traduisent dans le prix, que Ia produc
tion et Ia vente ne soient pas limitees artificiellement 
et que Ia liberte d' action et de choix des fournisseurs 
et des consommateurs ne soit pas mise en question. 

Or, dans quelle mesure le traite nous donne-t-il 
les moyens de realiser ces objectifs ? 

La question de sa voir si I' article 85 du traite 
C.E.E. interdit les concentrations en menageant ~e 
possibilite d' exemption en application de I' article 85, 
paragraphe 3, est controversee. D' apres Ia lettre de 
cette disposition on pourrait repondre par I' affirma
tive. Cependant, le contenu, Ia technique juridique, 
les consequences juridiques, I' objectif et les possi
bilites d'application de !'article 85 vont a I'encontre 
d'une telle interpretation. L'article 85 n'est ni con9u 
ni approprie pour empecher !'apparition d'un exces 
de puissance sur le marche du fait de concentra
tions. 

Aussi Ia Commission est-elle d' avis que I' article 85 
est en principe inapplicable aux concentrations. C' est 
seulement si le regroupement constitue en realite 
une entente, c'est-a-dire s'il n'y a pas modification 
irrevocable des rapports de propriete, mais seule
ment coordination du comportement sur le marche 
d' entreprises restant economiquement autonomes, 
que I' article 85 est applicable, mais naturellement 
dans son ensemble, c'est-a-dire avec les possibilites 
d' exemption qu' offre I' article 85, paragraphe 3. Les 
concentrations veritables n' en trent done pas dans 
le cadre de I' article 85. 

L' article 86 est plus important dans ce contexte. 
Cette disposition interdit uniquement I' exploitation 
abusive d'une position dominante sur le Marche 
commun. Des limites etroites sont done posees a 
son application aux concentrations. Car ni I' existence 
ni Ia constitution de positions dominantes ne sont 
interdites en tant que telles. Quant a savoir si 
!'acquisition d'autres entreprises par une entreprise 
dominante constitue !'exploitation abusive d'une po
sition dominante au sens de I' article 86, ceci ne 
peut etre determine que dans le cas d' espece a Ia 
lumiere de Ia situation du marche. Toutefois, plus 
une entreprise occupant une position dominante se 
rapproche d'une situation de monopole par le regrou
pement avec une autre entreprise, mettant ainsi 
en question Ia liberte d' action et de choix des four
nisseurs, des acheteurs et des consommateurs, plus 

il existe une probabilite que cette entreprise entre 
dans Ia zone de I' a bus du fait de Ia concentration. 

Voila pour les dispositions du traite dont !'appli
cation ne peut etre concretisee que dans le cas 
d' espece, etant entendu que Ia Cour de justice statue 
en dernier ressort. Pour le reste, les negociations sur 
Ia fusion des traites donneront I' occasion de discuter 
les regles de concurrence de Ia Communaute. Je 
sais qu'independamment des questions de concen
tration, une vive discussion s' est elevee notamment 
en ce qui concerne I' article 60 du traite de Paris. 
Je reconnais qu'il y a Ia un probleme, en particulier 
pour l'industrie des matieres de base. 

II m' est impossible d' aborder aujourd'hui les pro
blemes sociaux souleves par Ia croissance interne 
et externe des entreprises. Le de bat d' octobre per
mettra de prendre position a ce sujet. Mon collegue, 
M. Levi Sandri, tiendra sans aucun doute a saisir 
cette occasion pour vous parler de ces questions. 

]' espere, Monsieur le P,resident, Mesdames, Mes
sieurs, que mon expose aura montre clairement que 
nous ne menons pas Ia politique de concurrence 
comme une fin en soi, mais pour atteindre un opti
mum de productivite, de couverture des besoins, 
de bien-etre et de liberte econornique pour tous dans 
le Marche commun. Je l'ai dit si souvent, et notam
ment devant cette Haute Assemblee, que je puis 
m'abstenir de le repeter. La concurrence cree en 
outre le fondement d'une repartition des revenus et 
de Ia richesse conforme a Ia justice sociale qui doit 
etre completee par une politique sociale et une 
politique des revenus efficaces. 

Or Ia concurrence n' a ces consequences souhaitees 
a Ia fois sous I' angle social, economique et politique 
que si elle est a meme de fonctionner, c' est-a-dire 
si elle n' est pas faussee ni restreinte de fa9on arti
ficielle. II appartient a Ia Commission de veiller a 
ce qu'il en soit ainsi. En agissant de Ia sorte, nous 
contribuons plus efficacement et plus durablement 
qu' avec tout autre moyen a augmenter Ia force con
currentielle de nos entreprises sur le plan intracom
munautaire et international. Les experiences faites 
avec I' ouverture des marches au cours des huit pre
miE~res annees du Marche commun confirment cette 
constatation de fa9on particulierement convaincante. 
Cependant les mesures de Ia Commission ne · se limi
tent nullement a des interventions dans des cas 
d'espece, elles tendent au contraire, comme je l'ai 
expose aujourd'hui, toujours davantage vers des 
n3glementations generales. Pour Ia politique com
mune de concurrence, le role qui consiste a prevenir 
s' accroit par rapport a celui qui consiste a corriger 
apres coup. 

II est cependant des taches de politique econo
mique qui ne peuvent pas etre resolues spontane
ment ou automatiquement par Ia politique de con
currence. II s' agit des domaines qui echappent large
ment a Ia concurrence en raison des interventions 
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de l'Etat, il s' agit des budgets publics et de la poli
tique regionale. Dans la mesure ou il n' est pas 
possible de faire jouer ici a la concurrence son role 
directeur, les instruments de la politique de concur
rence doivent etre completes par la politique econo
mique a moyen terme conc;me par la Commission. 
Independamment de la coordination indispensable 
des interventions publiques, ces dernieres doivent 
etre examinees quant a leur necessite et a leur utilite. 
Les interventions reconnues necessaires doivent etre 
coordonnees et amenagees de telle sorte qu' elles 
n' affectent le libre jeu du marche que dans la me
sure absolument indi~pensable. La politique econo
mique a moyen terme sert done aussi a renforcer 
et a completer la politique de concurrence. C' est 
une politique economique orientee en fonction de 
la concurrence, qui ne recherche pas un plus grand 
nombre d'interventions, mais des interventions moins 
nombreuses tout en etant meilleures. 

Avec cette conception d'une politique economique 
a moyen terme sur la base de la politique commune 
de concurrence, la Commission n' a pas realise un 
compromis de politique au jour le jour entre des 
idees et des objectifs inconciliables, il s'agit au 
contraire du developpement d'une politique econo
mique europeenne, c' est-a-dire conforme aux objec
tifs et aux necessites de la Communaute. 

Avant de conclure, je voudrais dire encore quel
ques mots du rapport de la politique de concurrence 
de la Communaute avec la politique economique des 
Etats membres. Le processus d'integration est un 
processus federatif, et c' est pourquoi il est important 
que la politique de la Communaute soit aussi sou
tenue par les Etats membres. Meme si les concep
tions etaient souvent divergentes et les methodes 
appliquees differentes, un certain rapprochement 
s' est cependant opere, a mon avis, avec le deve
loppement du Marche commun. C' est ce que je 
vous ai deja indique pour le secteur des entreprises 
publiques. 

Apres I' ouverture des marches, la fixation d' objec
tifs nationaux quantitatifs pour diverses branches 
economiques devient en outre toujours plus difficile, 
parce que toutes les interventions ou mesures d' en
couragement nationales perdent de leur efficacite. 
D' autre part, on reconnait de plus en plus la neces
site de previsions macro-economiques a moyen terme 
egalement pour I' economie de march e. On constate 
de plus une tendance generale a recourir, pour 
atteindre les objectifs assignes, moins a des inter
ventions selectives, speciales, qu' a des mesures glo
bales de la politique de credit, de la politique bud
getaire et fiscale, dont I' efficacite a ete longtemps 
sous-estimee dans divers Etats membres. 

}'arrive ainsi, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, a la fin de mon expose, qui est conc;u 
comme prelude a votre debat de I' automne prochain 
sur la politique de concurrence, partie integrante 
de la politique economique de la Communaute. La 

Commission espere qu' au centre de ce debat ne 
figureront pas des details techniques, mais les grands 
problemes de la forme a donner a I' ordre econo
mique et a I' organisation economique de la Com
munaute. V otre comprehension, votre critique cons
tructive et votre appui constant ont contribue de 
fac;on essentielle a creer une politique de concur
rence commune faisant integralement partie de la 
politique economique generale et a la traduire pas 
a pas dans la realite. 

• Ainsi conc;ue, la politique de concurrence a pour 
mission d' apporter une contribution decisive a la 
realisation en Europe d'un ordre economique et 
social digne et equitable. La Commission demande 
a cette Haute Assemblee de continuer a la soutenir 
activement dans cette tache. 

( Applaudissements ). 

M. le President.- Je remercie M. von der Groe
ben. 

J e vous propose de renvoyer 1' expose a la com
mission du marche interieur qui en fera, sans nul 
doute, un examen approfondi. 

Avec M. von der Groeben, je forme le vreu que 
le futur debat porte surtout, comme il vient de le 
dire, sur le probleme de la forme a donner a I' ordre 
economique de la Communaute. 

II n'y a pas d'opposition au renvoi a la com
mission du marche interieur ? ... 

II en est ainsi decide. 

PR~SIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-president 

7. Regles de concurrence dans le cadre 
de la C.E.C.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle l' expose 
fait, au nom de la Haute Autorite de la Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier, sur 
!'importance des regles de concurrence dans le cadre 
de la politique economique de la Communaute du 
charbon et de l'acier. 

La parole est a M. Linthorst Homan. 

M. Linthorst Homan, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, . votre Parlement a eu raison 
d' ecouter le grand expose de la Commission de la 
C.E.E. avant !'expose sur le cliamp d'activite plus 
limite de la Haute Autorite. 
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Je tiens a feliciter mon collegue, M. von der 
Groeben, pour son expose particulierement interes
sant. C' est dans la vaste perspective de cet expose 
que je situerai notre politique. 

Monsieur le President, ce qui rend les choses 
difficiles pour moi, c' est que r ordre logique qui a 
ete suivi aujourd'hui n'etait pas l'ordre chronolo
gique, de sorte que je me trouve oblige d'evoquer, 
par un petit retour en arriere, ·1' evolution de notre 
action a tous. 

En elaborant, en 1950-1951, le programme relatif 
au charbon et a l'acier, on a brise le cercle vicieux 
de l'O.E.C.E. et du Conseil de l'Europe, ou l'on 
parlait certes beaucoup d'un marche commun, mais 
sans reussir a trouver le moyen de le mettre sur pied. 

La grande sagesse de Monet et de Schuman 
resida a la fois dans leur audace et dans leur pru
dence. 

11s furent audacieux en ce qu'ils formerent d'un 
seul coup le projet du marche commun du charbon 
et de I' acier et en confierent la gestion a un organe 
communautaire. 11s firent preuve de prudence en 
limitant ce marche aux secteurs du charbon et de 
racier et en ayant la sagesse de limiter fudicieuse
ment le choix des moyens d' action, tout en definis
sant les gran des lignes de 1' action dans le traite 
meme. 

Cette meme audace et cette meme prudence se 
retrouvent dans le domaine de la politique de con
currence. C' etait faire preuve d' audace que de pre
voir un ensemble de regles regissant la politique 
europeenne de concurrence, de regles dont chacun 
s' accordait a reconnaitre la necessite, car a leur 
defaut, le marche ne pouvait s'etablir ou se serait 
trouve aussit6t fausse. J'ajoute, et j'insiste sur ce 
point, qu'il existait une raison beaucoup plus pro
fonde. C'est qu'il s'agissait et qu'il s'agit toujours 
pour nous, non pas de mettre sur pied un super
accord commercial, mais de donner le depart au 
developpement d'un systeme juridique european. Et 
la prudence, toujours dans le domaine de la concur
rence, c' est d' a voir enonce tout cela dans le traite 
lui-meme. 

Mais ou pouvait-on trouver un , ensemble de 
regles de concurrence economique ? En depit de la 
revolution technique et malgre la croissance de leurs 
systemes socio-economiques, nos pays n' etaient pas 
encqre suffisamment avances pour qu' on put y 
trouver, tout fait, pareil systeme. Certes, il existait 
deja, dans nos pays, quelques lois, mais leurs ten
dances etaient divergentes. En 1950-1951, il fallait 
done faire reuvre de pionniers. 

Les membres de cette Assemblee ne soot pas sans 
savQir qu' a cette epoque, les donnees disponibles 
venaient de cet autre grand marche regional-con
tinental, celui des ~tats-Unis. Je crois qu'il est 
opportun de redire ici combien nous sommes recon-

naissants a nos amis d'outre-Atlantique de nous 
avoir toujours fait profiter, sans prejuge et dans un 
esprit desinteresse, de 1' experience de leurs univer
sites, de leurs juristes, de leurs experts en matiere 
economique et sociale et de leurs hommes politiques. 
11 est particulierement interessant d'etudier, preci
sement a ce point de vue, l'histoire des ~tats-Unis, 
et revolution qui les a conduits de la juxtaposition 
de regimes propres aux diferents ttats a un systeme 
juridique communautaire. 

Depuis lors, nos amis americains n' ont pas hesite 
a partager avec nous leur experience. Inversement, 
il est comprehensible qu'aux ttats-Unis, on ait tou
jours suivi avec beaucoup d'interet revolution de 
nos Communautes. Les directives, les decisions. et 
les arrets de notre Cour de justice y soot en general 
suivis comme des evenements passionnants, qu'ils 
soot d'ailleurs souvent. 

On s' est inspire, pour edifier le march6- commun 
du charbon et de l'acier, non seulement de ce que 
prevoyait la legislation americaine, mais aussi de ce 
qui se, faisait pratiquement aux ttats-Unis. Alors 
que du point de vue de la legislation, le marche 
americain consistait en une juxtaposition d'ttats, 
dominee par la notion d' interstate commerce, notre 
traite est alle plus loin et s' est aligne sur la pratique 
juridique en vigueur aux ~tats-Unis, qui considere 
1' ensemble du marche americain comme un tout. 

C' etait la un bond audacieux en avant. 11 con
vient d'ailleurs d'ajouter qu'il s'agissait en !'occur
rence d'un marche oligopolistique. II y avait a 
1' epoque quelques centaines d' entreprises relevant 
du traite et un reseau d' entreprises comlnerciales 
qui, tout en etant complexe, pouvait s'analyser. 

J'ai deja dit que les auteurs du traite C.E.C.A. ont 
su allier a r audace, une prudence qui s' est traduite 
par la limitation des moyens d' action. Les membres 
de cette Assemblee ne l'ignorent pas. Peut-etre 
puis-je cependant me permettre un bref rappel : il 
y a 1' article 65 sur les ententes, 1' article 66 sur les 
concentrations, les articles 60 a 64 sur les prix, 
l'article 70 sur les transports, l'article 69 sur !'inter
diction des discriminations sur le plan social et 1' ar
ticle 67 sur !'interdiction generale des distorsions 
dues a I' action des ~tats membres. 

On ne saurait done nier la sobriete de ces dispo
sitions. 

Bien que sobres, ces dispositions indiquaient avec 
une nettete suffisante que le traite rejetait la concur
rence sans £rein, le laissez-faire, le free for all. On 
voulait ce qui s' appelle une concurrence construc
tive. L'action stimulante d'une concurrence saine 
devait conduire a une modernisation et a une spe
cialisation toujours plus poussees, pour le plus grand 
bien de tous les producteurs, travailleurs, negociants 
et consommateurs. L'article 2 du traite n'exclut pas 
une politique structurelle, mais exige que celle-ci 
soit deliberement orientee. 
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Monsieur le President, je pense qu' amve a ce 
point de mon expose, il convient que je dresse un 
bilan C'omparatif provisoire des differences generales 
entre le traite de Ia C.E.C.A. et celui de Ia C.E.E., 
dans Ia mesure ou elles presentent quelque interet 
pour Ia question qui nous occupe aujourd'hui. 

Je me bornerai pour !'instant a examiner les diff~
rences d'ordre general et je reviendrai plus loin sur 
certaines differences de nature plus specifique. 

Les grandes differences qui existent entre les sys
temes de Ia C.E.C.A. et de Ia C.E.E. en matiere de 
concurrence economique sont les ~uivantes : le traite 
de Paris visait un marche oligopolistique dans deux 
secteurs de l'industrie 'Iourde, et le traite de Rome, 
un marche groupant tous les autres produits ; le 
<< marche >> institue par le traite de Paris est un et 
indivisible, celui du traite de Rome est regi par des 
regles de concurrence s'inspirant davantage du sys
teme de !'interstate commerce; le traite de Paris se 
limitait a quelques moyens essentiels d'action eco
nomique et sociale, celui de Rome couvre un en
semble de moyens sensiblement plus large ; la poli
tique pratiquee en vertu du traite de Paris est cons
tituee par une serie de decisions speciales, alors que 
le traite de Rome prevoit la mise en reuvre des 
principes qu'il enonce par des reglements qui en 
elargissent la portee et constituent un embryon de 
legislation europeenne ; le traite de Paris aborde en 
des termes tres vagues, dans I' article traitant les 
attributions du Conseil (26) et c;a et la dans les dis
positions traitant de la politique commerciale (71 
a 75), le li~n a etablir entre !'action a entreprendre 
en vertu du traite et la politique economique gene
rale pratiquee par les f:tats membres ; le traite de 
Rome s'attache bien davantage aux procedures d'har
monisation et de coordination en tant que telles. 
Enfin, d'une maniere generale, il manque a la 
C.E.C.A. le caractere d'union douaniere et meme 
d'union economique qui a ete attribue plus tard a 
la C.E.E. et dont la valeur et la necessite appa
raissent a la Haute Autorite comme de plus en plus 
evidentes. 

Voila quelques-unes des grandes differences gene
rales. Elles tenaient en partie a I' experience acquise 
depuis 1950-1951; en partie ala difference entre une 
integration generale et une integration sectorielle ; 
d'autres encore sont au contraire imputables a 
I' orientation politique plus favorable a !'integration 
qui s' est manifestee entre-temps, et a une evolution 
des methodes institutionnelles qui s' explique notam
ment par ce changement d' attitude. 

Or, depuis !'entree en vigueur, en 1958, du traite 
general de la C.E.E., la fusion progressive des sys
temes nationaux de politique socio-economique ne 
s'est pratiquement pas accomplie par l'intermediaire 
du Conseil de la C.E.C.A., mais presque entiere
ment dans le cadre de la C.E.E. II est apparu par
faitement normal d'aborder des ce moment les pro-

blemes capitaux de la politique soc1o-economique 
generale dans ce dernier cadre ; je songe aux pro
blemes conjoncturels, fiscaux, voire budgetaires et 
monetaires, et a tout ce qui est appele a former !'in
dispensable ossature d'une veritable integration, 
notamment !'harmonisation des legislations natio
nales, sur laquelle M. von der Groeben a deja insiste 
a juste titre. 

La Commission et le Conseil de la C.E.E. jouent 
desormitis un role predominant dans ce domaine. Et 
la question de savoir queUe sera notre structure 
sociale, question qui se pose de plus en plus nette
ment, ne pourra etre tranchee que par un traite 
general. 

II ne m'appartient pas d'analyser aujourd'hui 
devant vous les aspects politiques de la situation 
ainsi creee. J e me bornerai a constater les differences 
qui existent entre Luxembourg et Bruxelles, et dont 
i1 a d'ailleurs ete implicitement question dans l'in
teressant discours de M. von der Groeben. Par 
ailleurs, je me permets de renvoyer au rapport poli
tique que la Haute Autorite a recemment Soumis 
a votre Parlement et dont M. Thorn, le rapporteur, 
a fait une si brillante analyse. 

De toute fa9on, il est clair que pour parvenir a 
une integration europeenne effective, il faudra fu
sionner nos traites - ainsi que celui de !'Euratom 
- en un systeme coherent, ou les remplacer par un 
traite entierement nouveau, allant encore plus loin. 
En effet, un systeme juridique europeen ne peut pas 
reposer sur des regles fondamentales contradictoires, 
mais il peut parfaitement consister en regles cohe
rentes, nuancees suivant les differents secteurs de 
l'economie europeenne. 

On peut meme concevoir que dans le cadre de ce 
qu'on appelle maintenant une << politique indus
trielle >> de la Communaute, ces nuances se tra
duisent par des regles nettement differenciees, s'ins
crivant dans un systeme general. Le Parlement sait 
que la Haute Autorite etudie les problemes souleves 
par !'harmonisation des trois traites, notamment dans 
le domaine des regles de la concurrence. Pour regler 
ces problemes, la Haute Autorite sera done a meme 
de mettre au point des solutions qui, a la lumiere 
de son experience, lui apparaitront opportunes. 

Permettez-moi de situer maintenant avec un peu 
plus de precision les diverses regles edictees par le 
traite de Ia C.E.C.A. en ce qui concerne la concur
rence. 

L'article 4, qui enonce des principes generaux, 
interdit notamment les discriminations (point b), 
puis les subventions (point c) et enfin les pratiques 
restrictives (sous d). 

D'autres dispositions du traite precisent Ia portee 
de ces interdictions. ' 

D'une part, !'interdiction des discriminations en 
matiere de prix (article 60) et de tarifs de transport 
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(article 70) decoule de !'interdiction generale des 
discriminations edictee par I' article 4 b. D' autre 
part, les dispositions de I' article 65 sur les ententes 
et celles de I' article 66 sur les concentrations de
coulent de I' article 4 d. 

Or, il se fait que si depuis que Ia C.E.C.A. existe, 
ces deux groupes de questions sont restes normale
ment imbriques l'un dans l'autre, votre Parlement 
les a souvent traites comme des groupes distincts. 

D'une part, il s'imbriquent. Varticle 60 aurait pu 
conduire a des accords de prix assez pousses s'il n'y 
avait eu egalement les articles 65 et 66 sur les 
ententes et concentrations. 

L' article 66, qui traite des concentrations, dit 
que I' entreprise concentree ne doit pas avoir le pou
voir le determiner les prix sur une partie importante 
du marche. Sur ce point, le texte fran9ais, qui fait 
foi, est plus clair que Ia traduction neerlandaise. 
Cette disposition est parfaitement normale, car 
I' entreprise non concentree ne doit pas non plus 
avoir ce pouvoir. De son rote, !'article 65 interdit 
toute entente en matiere de prix et prevoit que 
s'agissant d'accords de specialisation ou d'accords 
d'achat et de vente, Ia Haute Autorite est formelle
ment tenue de s' assurer que I' accord n' est pas 
« susceptible » de donner aux entreprises interessees 
le pouvoir de determiner les prix d'une partie subs
tantielle des produits en cause. 

Si, par ailleurs, les dispositions applicables aux 
ententes et concentrations ont frequemment ete 
traitees comme un probleme en soi, cela tient en 
premier lieu a Ia grande importance qu' elles 
revetent pour Ia structure du marche, surtout d'un 
marche oligopolistique comme celui qui nous 
occupe. Cela tient • egalement a I' interet que 1' on 
porte a Ia position concurrentielle des entreprises a 
1' egard des autres entreprises et des produits im
portes de pays tiers, pour ce qui est des exportations 
sur les marches mondiaux et, d'une maniere gene
rale, vis-a-vis des produits de substitution. 

J'ai deja souligne que sous le regime de Ia 
C.E.C.A., Ia politique a suivre en matiere d'ententes 
et de concentrations devait prendre forme progres
sivement a Ia faveur de decisions speciales succes
sives. Dans ces conditions, il va sans dire qu'une 
telle ligne de conduite ne peut se preciser que peu 
a peu et qu' elle ne pouvait encore se formuler nette
ment dans les premiers rapports generaux de Ia 
Haute Autorite. Aussi me semble-t-il que votre 
Parlement a agi logiquement en insistant, durant ces 
dernieres annees, sur une formulation politique de 
Ia << philosophie », de Ia « doctrine » de Ia Haute 
Autorite en Ia matiere. On comprend aussi que le 
rapport traitant des dix premieres annees d' existence 
de Ia C.E.C.A., que nous devons a M. Wagenfiihr, 
n' ait pas entierement satisfait a cette exigence. 
C' est que ce rapport n' a pas ete redige par nons
memes. C' est Ia raison pour laquelle Ia Haute Auto-

rite vous a soumis en avril 1964 un rapport special, 
publie depuis dans notre bulletin n° 47. 

Depuis lors, ce bulletin a deja ete commente dans 
une partie de Ia presse specialisee et votre commis
sion du marche interieur en a entame Ia discussion 
avec Ia Haute Autorite. Vhonorable M. Nederhorst, 
qui a reclame durant des annees un expose de ce 
genre, devait assumer les fonctions de rapporteur en 
Ia matiere. Au moment ou il quitte le Parlement, 
je tiens a Ie remercier de sa critique stimulante. 

Entre-temps, Ia Haute Autorite a egalement satis
fait a d' autres demandes du Parlement, en publiant 
le rapport politique precite, con9u dans Ia ·perspec
tive de Ia fusion des executifs. Comme il est dit 
dans ce rapport, elle s' attache aussi a analyser les 
grands problemes que souleverait une confrontation 
entre les divers traites. 

Le traite de Ia C.E.C.A. temoigne d'une plus 
grande souplesse pour les concentrations que pour 
les ententes. Cela est logique, car les concentrations 
procedent d'une tendance nette de 1' evolution de 
Ia vie economique, les investissements considerables 
qu' elles effectuent visant souvent une amelioration 
structurelle, gageure dont le risque est franchement 
assume par les chefs d' entreprise. Les ententes, par 
contre, peuvent souvent avoir un caractere provisoire 
et instaurer des regimes qui perturbent le marche 
sans pour autant moderniser Ia structure des entre
prises. D'aucuns affirment qu'une politique rigou
reuse des pouvoirs publics vis-a-vis des ententes 
freine Ia formation de celles-ci et encourage les 
concentrations, mais cela n' est pas prouve. 

De nos jours, Ia tendance a Ia concentration est 
manifeste dans toutes les zones economiques indus
trialisees. La technique moderne offre des possibi
lites dont il faut tirer profit. Et bien qu' on puisse 
deceler certaines nuances dans les conceptions que 
professent en Ia matiere les divers pays et les divers 
partis politiques, Ia tendance a Ia formation d'unites 
plus importantes est generalement admise et souvent 
meme encouragee par des gouvernements d' orienta
tion differente. On a constate que cette evolution 
dans une region determinee stimule manifestement 
1' evolution dans les autres, car, en depit de tous les 
obstacles qui entravent encore le commerce dans 
le monde, Ia specialisation dans le monde fait tout 
de meme des progres. 

Cette evolution s'accompagne souvent d'opposi
tions entre les exigences techniques, les exigences 
economiques et celles du systeme juridique regissant 
Ia concurrence. 

Lorsqu' elle examine les demandes d' autorisation 
relatives a des ententes et des concentrations, Ia 
Haute Autorite a affaire a trois problemes, celui de 
1' optimum technique du regime demande, celui de 
1' optimum economique et celui du degre de concur
rence exige par le traite. Dans l'arret Rueff (affaire 
13-60), cette derniere exigence a· ete formulee 
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comme suit: « que le traite instituant Ia C.E.C.A. 
n' a pas meconnu I' evolution technique et econo
mique qui augmente constamment Ia dimension des 
unites economiques et tend a donner, chaque jour 
davantage, au marche du charbon et de I'acier, un 
caractere oligopolistique ; que Ies dispositions du 
paragraphe 2 de I' article 65 et du paragraphe 2 
de I' article 66 marquent Ia volonte des auteurs du 
traite de ne pas faire obstacle a cette evolution, 
sous Ia condition qu'elle serve aux fins du 'traite 
et notamment qu'elle laisse subsister, entre grandes 
unites, Ia dos.e de concurrence necessaire pour que 
soit sauvegardee I' exigence fondamentale du para
graphe 2 de l'article 2 ... >>. 

Par I' expression « dose de concurrence neces
saire », on entend done un degre de concurrence 
qui doit constamment subsister. 

Sou vent, une demande d' autoriser une concen
tration ou une entente est favorablement accueillie 
par nos services techniques du charbon et de I' acier, 
tandis que nos experts en matiere de concurrence 
craignent de voir celle-ci se restreindre trop si I' au
torisation demandee etait donnee. Et au cours des 
deliberations a ce sujet, I' opinion de nos juristes, 
bien qu'ils s'abstiennent d'avancer des considerations 
d'ordre economique, est d'un grand poids, ce qui 
est d' ailleurs logique, car il va sans dire que notre 
traite doit avoir le dernier mot. II en etait ainsi 
jadis, quand I' apprehension d'un « gigantisme » des 
entreprises etait encore assez generalement repandue 
- je pense a votre rapport Fayat - et il en est 
encore ainsi maintenant, alors que ~a et Ia, on. 
craint au contraire que les entreprises europeennes 
neo soient pas assez importantes pour pouvoir faire 
face a Ia concurrence mondiale. 

La Haute Autorite est attentive au probleme des 
dimensions des entreprises les mieux appropriees 
aux nouvelles dimensions du Marche commun. Les 
derniers temps, ce probleme important a ete evoque, 
tant au sein de ce Parlement qu' au dehors, avec 
une insistance sans cesse croissante. Dans le domaine 
de I' acier notarnment, Ia Haute Autorite a deja reryu 
de nombreuses suggestions ; elle etudie celles-ci et 
s'interesse vivement aux opinions exprimees a ce 
sujet dans Ie cadre de Ia C.E.E. 

D'une part, il apparait que certaines entreprises 
relevant de Ia C.E.C.A., bien que n' etant pas tres 
importantes, sont parfaitement a meme de fournir 
a des prix competitifs les produits les plus modernes 
et d' excellente qualite. D' autre part, il est evident 
que, dans Ie domaine de Ia recherche notarnment, 
les exigences posees sont de plus en plus severes. 
Du point de vue de Ia concurrence sur notre marche, 
il est clair qu'elle est favorisee par !'existence d'un 
nombre d' entreprises qui ne soit pas trop reduit. 
Mais on a egalement constate qu'un petit nombre 
de grandes entreprises peuvent se faire une concur
rence tres vive. Bref, il est certain que ce probleme 
sera encore souvent discute ici. 

Monsieur Ie President, le Parlement sait que dans 
I' etude du probleme de Ia concurrence, Ia Haute 
Autorite doit etre tres attentive au relevant market, 
cette notion connue etant un moyen d'appreciation 
des demandes d' autorisation d' ententes ou de con
centrations. II s' agit done de savoir quels criteres 
doivent etre adoptes quant au genre de concurrence 
et a Ia concurrence potentielle. La Haute. Autorite 
apprecie ce relevant market en se fondant notam
ment sur Ies donnees statistiques relatives aux livrai
sons, ce qui donne, bien entendu, des resultats diffe
rents selon Ie produit considere. J' ai deja rappele 
a votre commission du marche interieur que suivant 
des critiques recemment formulees a propos de notre 
bulletin n° 47, nous devrions dans tous Ies cas 
considerer comme relevant market le Marche com
mun tout entier. Certaines de nos decisions vont 
deja dans ce sens, mais ce n' est assurement pas 
encore le cas pour toutes, meme pas encore a 
l'heure actuelle. 

U n membre de votre commission a demande si 
nous serions a meme. d'exprimer en un pourcentage 
du relevant market l'ampleur d'une concentration ou 
d'une entente au-deJa de laquelle Ia concurrence 
toujours indispensable serait a notre sens compro
mise. Ce pourcentage serait-il par exemple de 200fo ? 
La Haute Autorite a toujours repondu qu'il est im
possible d'indiquer un pourcentage fixe. Toutefois, 
il est une chose qui m' a frappe au cours d' entretiens 
recents, des plus interessants, avec les responsables 
de I' excellent Kartellamt de Ia Republique federale 
a Berlin : c' est qu' on y a a vance ce meme chiffre 
de 200fo comme critere de declaration. 

En ce qui concerne notamment les ententes dans 
le domaine du charbon, les milieux interesses nous 
font parfois remarquer, surtout ces derniers temps, 
qu' en appliquant les articles du traite, nous ne 
devons pas oublier que, deja d'une maniere generale, 
il est tellement difficile de faire face a Ia concur
rence des produits provenant des pays tiers, et sur
tout a celle des produits de substitution, que pour 
apprecier le degre de concurrence indispensable, il 
faut avoir egard a cette concurrence;_-la. 

Certes, le charbon doit mener de nos jours une 
lutte severe, laquelle ne peut etre soutenue qu' au 
prix d'une modernisation tres poussee, mais il n'en 
faut pas moins respecter le traite, non seulement 
parce qu'il s'agit d'un traite qui fixe des regles 
juridiques - s' appliquant meme directement aux 
entreprises - mais aussi pour que nous ne risquions 
pas de nous laisser aller a dire : « Transformons done 
tout notre marche charbonnier en une entente, Ia 
concurrence du charbon importe et celle des autres 
produits energetiques nous rend deja Ia vie suffi
samment difficile ». Cette tentation est plus forte 
en cas d'integration partielle qu'en cas d'integration 
generale. Et il faut s' opposer vigoureusement ne 
serait-ce qu'a Ia simple menace d'une telle tentation, 
pour que I' adage principiis obsta reste d'une appli
cation rigoureuse. 
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A cet egard, on ne doit pas oublier que si les 
entreprises constituent des ententes, c' est essentielle
ment en vue de proteger celles d' entre elles qui 
sont les plus faibles. Si des entreprises dynamiques 
participent a cette protection, c' est qu' elle leur 
assure pratiquement, bien qu' en theorie elle reduise 
leur part du marche, une augmentation directe de 
leurs benefices par unite produite. 

On doit tenir compte de ce risque, meme quand 
il s' agit d' ententes de rationalisation qui, pour 
atteindre leur but, doivent remplir des conditions 
tres precises, ou d' ententes de specialisation, que 
le traite de Ia C.E.C.A. n'exclut pas. Sinon, l'eco
nomie se scleroserait a Ia longue. 

II ne s' ensuit pas pour autant que Ia Haute Auto
rite se refuse a reconnaitre les avantages que pre
sentent parfois les ententes de producteurs, visant 
par exemple une specialisation ou une limitation de 
programme, ou les ententes de consommateurs, por
tant sur I' a chat ou Ia transformation de certaines 
matieres premieres, mais elle doit naturellement se 
demander dans chaque cas d' espece si, du point 
de vue de !'interet general, les a vantages I' em portent 
sur les inconvenients d'une restriction de Ia con
currence. 

Car a quoi tendent, en definitive, ou plut~t. a 
quoi doivent tendre les ententes et les concentra
tions? 

A mon sens, elles doivent en fin de compte con
tribuer, grace a !'amelioration des resultats qu'elles 
assurent, a elever le niveau de vie general et non 
pas a renforcer les positions economiques. 

lei, Monsieur le President, j' aimerais interrompre 
a nouveau mon expose un instant pour enumerer 
une seconde serie de differences, de nature plus 
specifique, qui existent entre le traite de Ia C.E.C.A. 
et le traite posterieur de Ia C.E.E. 

Aux differences de caractere general deja enu
merees, j'ajouterai les suivantes. 

Premierement, nous exigeons I' autorisation non 
seulement pour les ententes, mais egalement pour 
les concentrations, alors que le traite de la C.E.E. 
se borne a s' opposer aux a bus en matiere de con
centration, ainsi que M. Von der Groeben l'a si 
clairement expose. D'ailleurs, les ~tats-Unis ne con
naissent pas non plus la condition de l'autorisation 
prealable des concentrations. 

D~uxiemement, le traite de la C.E.C.A. prevoit, 
dans son article 60, des dispositions en matiere de 
prix, qui font defaut dans le traite de la C.E.E. 

J' en vi ens main tenant aux concentrations en tant 
que telles. 

Le traite de Ia C.E.C.A. exige done leur autori
sation prealable. Certes, les concentrations non auto
risees ne sont pas frappees de nullite, mais la Haute 
Autorite est habilitee a en constater le caractere 

illicite, a en ordonner Ia dissolution et a prendre 
des mesures rigoureuses. 

J'ai deja dit que les demandes d'autorisation sont 
examinees sur Ia base des criteres negatifs enonces 
a I' article 66 : elles ne doivent pas donner le pouvoir 
de porter atteinte, dans le domaine des prix, de Ia 
production et de Ia distribution, au degre de con
currence voulu · par le traite. 

Saisie d'une demande, Ia Haute Autorite peut 
soit autoriser Ia concentration, soit la refuser, soit 
encore l'autoriser a certaines conditions. II s'agit 
done de decisions graves, car elles ont un caractere 
definitif, contrairement a celles qui concernent les 
ententes. Cela est d' ailleurs evident, car des inves
tissements enormes sont souvent en jeu. 

Je me bornerai a repondre a deux questions im
portantes : Comment effectuons-nous notre examen 
et quelles sont les conditions que nous imposons ? 

Notre examen ne porte pas uniquement sur l'effet 
direct de la concentration. Bien stir, c'est d'abord 
lui que nous etudions, mais nous allons plus loin, 
notamment dans les cas ou des entreprises existantes 
creent une filiale commune. 

En effet, il ne s' agit pas seulement de la position 
economique de celle-ci, mais de I' effet dit de groupe 
que son existence est de nature a produire, par 
I'intermediaire des entreprises-meres, sur les condi
tions de concurrence sur notre marche. Souvent, 
cet effet peut etre sensiblement plus fort que I' effet 
direct. 

Ce point a fait !'objet d'une etude dans le bulle
ti~ n° 47, et il me semble inutile d'y revenir ki. 
Je rappellerai toutefois que notre appreciation se 
fait sur la base de trois criteres : les agents econo
miques doivent etre independants les uns des autres ; 
!'incitation a une action independante ne doit pas 
disparaitre du fait que les reactions reciproques 
sont connues a I' a vance ; aucune entreprise et aucun 
groupe d' entreprises ne doivent etre en mesure de 
se soustraire aux regles de concurrence edictees 
par le traite. 

J'en viens ainsi ala question,de savoir quel genre 
de conditions speciales nous attachons padois a nos 
autorisations. Nous imposons parfois des limitations 
de la gamme des produits, des projets de production 
et des relations etablies par le truchement soit de 
personnes - les interlocking directorates -, soit 
de paquets d' actions, so it encore de contrats a long 
terme. Autrement dit, nous imposons parfois comme 
condition le relachement total ou partie! de ces 
relations. 

Le dernier alinea de !'article 66 du traite C.E.C.A. 
oblige en outre la Haute Autorite a intervenir si 
des entreprises publiques ou privees ont ou acquie
rent, en droit ou en fait, une position dominante. 
Je souscris aux declarations que M. von der Groeben 
a faites au sujet de I' action des pouvoirs publics. 
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On y prete attention dans l' etude des problemes 
de la politique energetique. 

Jusqu'au 31 janvier 1965, la Haute Autorite a 
ete saisie de 159 demandes de concentration, dont 
une a ete retiree et 84 approuvees, dont certaines 
sous des conditions speciales, aucune demande 
n'ayant ete rejetee. On a constate que 44 demandes 
portaient sur des projets non soumis a autorisation 
parce qu'ils ne depassaient pas le seuil d'exemp
tion fixe par la decision 25-54, ou _pour d' autres 
raisons. II reste a instruire 30 demandes, dont un 
certain nombre sont connexes. La Haute Autorite 
a effectue d' office une enquete sur 71 cas, dont 
58 ont ete liquides. Apres examen, on a constate 
que les dispositions de l' article 66 n' etaient pas 
applicables a 41 cas. Six concentrations ont bene
fide d'une autorisation a posteriori. 

J' en viens ainsi aux ententes. 

Dans ce domaine, les dispositions du traite de 
la C.E.C.A. sont dures. Elles frappent de nullite 
tout accord n'ayant pas ete prealablement autorise 
par nous. L' autorisation peut etre accordee pour une 
periode limitee, et nous pouvons meme revoquer 
en tout temps les autorisations accordees pour une 
duree indeterminee, si nous estimons que les cir
constances ou certaines consequences de l' entente 
autorisee l'imposent. 

J e rappelle que les ententes doivent repondre a 
des exigences positives severes, a des exigences d'uti
lite et meme de necessite absolue pour parvenir a 
cet objecti£ utile. Sur le plan negati£, elles ne doivent 
pas etre d'un caractere plus restricti£ que ne l'exige 
leur objet, elles ne doivent jamais tendre a fixer 
ou a determiner les prix pour une partie substan
tielle du marche des produits en cause, ni a limiter, 
voire a controler la production, l' evolution technique 
ou les investissements, ni a repartir le marche, la 
production, les clients ou les matieres premieres. 
Enfin, elles ne doivent jamais donner le pouvoir 
defini au point c) de !'article 65, et elles ne doivent 
meme pas etre (( susceptibles )) de le donner. 

Bref, bien des exigences doivent en effet etre 
satisfaites avant que la Haute Autorite puisse auto
riser la formation d'une entente. Dans les cas limites, 
elle peut aussi assortir l'autorisation des conditions 
specifiques, autres que celles que je viens d' enu
merer, et modifier ces conditions par la suite, si 
cela est necessaire. 

Dans sa politique en matiere d' ententes, Ia Haute 
Autorite a impose de nombreuses conditions parti
culieres et, dans les cas importants, elle a soumis 
I' observation de ces conditions a un controle special. 
En effet, le traite oblige la Haute Autorite a inter
venir si ces conditions ou les conditions prevues 
par le traite ne sont pas observees ou s'il se produit 
une situation qu' elle juge regrettable. 

Dans un cas recent bien connu, la Cour de justice 
a fortement mis l' accent sur ce controle. J e suis 

persuade qu' elle a ainsi contribue a faire com prendre 
aux entreprises qu'il s'agit reellement de choses 
tres serieuses. L'exercice d'un controle par la Haute 
Autorite produit deja, par lui-meme, un certain 
effet. Nous ne sommes pas severes pour le plaisir 
- cela ne nous amuse guere - mais parce que 
notre traite nous en fait une obligation. J e procede 
actuellement a des echanges de vues avec votre 
commission du marche interieur sur la question de 
savoir comment rendre operant le controle politique 
que vous exercez sur ce controle de la Haute Auto
rite, sans pour autant nous faire transgresser les 
limites tracees par l' article 47 du traite sur le secret 
professionnel, derriere lequel nous nous retranche
rions trop d' a pres le reproche formule parfois au 
sein de ce Parlement. 

Jusqu'au 31 janvier 1965, la Haute Autorite a 
ete saisie de 114 demandes d'autoriser une entente, 
dont 5 ont ete rejetees et 31 accordees, en partie 
sous certaines conditions. Elle a ete informee de 
48 suppressions d' ententes et 30 demandes sont en 
suspens, souvent a la suite d'une enquete ouverte 
d'office par Ia Haute Autorite dans 122 cas en 
tout, dont 91 ont ete examines. II est apparu que 
l' article 65 ne s' appliquait pas a 75 d' entre eux. 

La Cour de justice a statue sur 3 affaires con
cernant des decisions prises en matiere d' ententes 
par la Haute Autorite, et en general elle a donne 
raison, pour l' essentiel, a la Haute Autorite. 

Monsieur le President, c'est armes d'une grande 
experience que la Haute Autorite et ses services 
eprouves vont au-devant de la fusion des executifs. 
En presentant son rapport politique, qui a ete de
battu ces jours derniers, la Haute Autorite a voulu 
apporter une contribution constructive a cette fusion. 
J' ai deja rappele qu' elle etudie les problemes que 
soulevera ulterieurement la fusion des traites eux
memes. 

En la matiere, il ne sera evidemment pas seule
ment tenu compte de l' experience acquise par la 
C.E.E. et la C.E.C.A., mai6 on se referera egalement 
aux rapports traitant des questions que nous venons 
d'examiner, qui ont ete publies ces derniers temps 
dans divers pays. 

La Commission unique ne manquera certainement 
pas de se livrer a une etude comparative des regimes 
de concurrence prevus par Ia C.E.C.A. et la C.E.E. 
et d' examiner comment le nouveau traite general 
devrait etre con~u. 

A cette occasion, elle se demandera non seule
ment s'il est opportun de prevoir un article analogue 
a !'article 60 du traite de la C.E.C.A., auquel M. von 
der Groeben a d' ailleurs deja fait allusion, mais 
encore si les concentrations doivent effectivement 
etre soumises a une autorisation prealable. J' ai pour 
!'instant !'impression, mais ce n'est qu'une toute 
premiere impression, qu' on estime generalement, a 
la Haute Autorite, qu'un controle a posteriori ne 
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suffit pas, mais que ce serait aller un peu trop 
loin que d' exiger une autorisation prealable pour 
toutes les concentrations et qu'il est souhaitable et 
possible de trouver une solution intermediaire pra
tique. 

D' ailleurs, meme sur le plan general, la fusion 
des traites posera certainement Ia question de savoir 
dans quelle me sure il s' impose de prevoir des dispo
sitions speciales pour certains secteurs ou pour 
l'industrie dite lourde. Vous savez qu' a cet egard 
aussi, Ia Haute Autorite manifeste un interet cons
tructif. 

Elle a egalement promis de revenir sur Ia ques
tion d'un office des ententes et elle est toute 
disposee a faire des suggestions. La Haute Autorite 
est tres favorable a cette idee, formulee I' annee 
derniere dans le rapport Nederhorst. Et c'est avec 
un tres grand interet qu' elle a etudie dernierement, 
avec votre commission competente, le fonctionne
ment du Kartellamt a Berlin. Elle poursuit cette 
etude. 

La Commission unique se verra certainement 
confrontee avec le probleme de !'harmonisation des 
legislations nationales, qui se posera meme, je pense, 
dans le cadre plus large du Conseil de l'Europe, 
par exemple. Une bonne cooperation avec l'O.C.D.E. 
sera indispensable a cet effet et la Haute Autorite 
s'emploie deliberement a la promouvoir. 

Monsieur le President, les articles 65 et 66 du 
traite de Ia C.E.C.A. ont deja pose pas mal de 
problemes a votre Parlement. C' etait inevita~le. En 
effet, premierement, la Haute Autorite est tenue 
d'appliquer ces articles en vertu d'un des pouvoirs 
supranationaux les plus directs que le traite lui ait 
confere. Deuxiemement, il n' etait pas toujours aise 
de deduire d'une serie de decisions particulieres, 
Ia ligne generale de notre politique. Troisiemement, 
le controle parlementaire etait difficile a exercer 
dans ce domaine, car, etant donne l'abondance des 
cas particuliers, Ia Haute Autorite ne pouvait com
muniquer les dossiers complets, dont de nombreux 
elements doivent rester secrets en vertu de I' article 
4 7 du trait€. 

Nous sommes reconnaissants a votre Parlement 
et a votre commission du marche interieur de s' etre 
attaches avec beaucoup d' energie a tenter de definir 
une methode de' controle politique qui puisse donner 
satisfaction. II me semble que nous avons deja reussi 
en partie, mais que le resultat obtenu est encore 
susceptible d' amelioration sur bien des points. La 
Haute Autorite se fera un plaisir de cooperer dili
gemment avec vous a cette fin pour le reste de 
son existence. 

Peut-etre pourrait-on examiner une suggestion 
formulee dans le rapport Nederhorst au sujet de 
certaines methodes de travail parlementaire en ma
tiere de controle de Ia politique, qui ont deja cours 
dans certains pays exterieurs a Ia Communaute. 

Mais il vaut peut-etre mieux que ce probleme soit 
aborde ulterieurement avec Ia Commission unique. 

Monsieur le President, c' est avec un grand interet 
que Ia Haute Autorite attend, tout comme Ia 
Commission de Ia C.E.E., le rapport sur Ia con
currence economique qui sera soumis a votre 
Parlement, de meme que le debat qui se derou
lera sur ce theme a I' automne. Elle a conscience 
que nous evoquons ici l'une des plus hautes va
leurs de Ia societe occidentale, a savoir son carac
tere d' organisation fondee sur le droit. J e me 
rejouis d'avoir constate, nonobstant les differences 
qui existent entre les traites de Ia C.E.C.A. et de 
la C.E.E., Ia parfaite identite, a quelques nuances 
pres, des vues de M. von der Groeben et des 
miennes en ce qui conceme tant les ressorts pro
fonds auxquels je viens de faire allusion que les 
grandes lignes de la structure de notre systeme 
juridique et Ia necessite de pratiquer une politique 
structurelle orientee en consequence. Nous avons 
tous conscience, a Luxembourg, a Bruxelles et ici 
a Strasbourg, de cet ideal eleve. 

Nous sommes egalement conscients que Monnet 
et Schuman, lorsqu'ils prirent en 1950 leur initiative 
a Ia fois audacieuse et prudente, etaient convaincus 
qu'une organisation occidentale fondee sur le droit 
est inconcevable en I' absence de I' element essen tiel 
qui Ia caracterise, a savoir la cooperation democra
tique d'un parlement. A cet egard aussi, nous som
mes heureux que ce point figure a l'ordre du jour. 
Nous sommes persuades qu'on parviendra a reali
ser, dans le domaine economique et social, une 
organisation europeenne fondee sur le droit, posse
dant des institutions democratiques, pour autant que 
chacun defende et developpe les ideaux des annees 
1950 et 1956-1957. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Linthorst 
Homan de son expose, que je propose de renvoyer 
a Ia commission du marche interieur. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Mesdames, Messieurs, je vous propose de suspen-
dre maintenant Ia seance. 

(As sentiment) 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 10, est reprise a 
15 h 10). 

PR£SIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 
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8. Depot d' une proposition de resolution 

M. le President. - J'ai rec;u de M. Kreyssig, au 
nom du groupe socialiste, une proposition de reso
lution portant modification de !'article 5 du regle
ment du Parlement europeen sur Ia fin du mandat 
des delegues. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 76 et s'il n'y a pas d'opposition il sera renvoye 
a Ia commission juridique. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Interventions du Fonds social europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de Mme Elsner, fait au nom 
de Ia commission sociale, sur les propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 152, 
1964-65) relatives aux reglements visant a accroitre 
I' efficacite des interventions du Fonds social euro
peen (doc. 53). 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, le Fonds social euro
peen occupe a lui seul un chapitre entier du traite : 
c' est dire le role que les auteurs du traite lui reser
vaient dans Ia politique de I' emploi et dans Ia com
pensation des charges sociales. Le protocole italien 
annexe au traite cite le Fonds social parmi les 
moyens auxquels I' economie italienne do it recourir 
pour redresser ses desequilibres de structure. 

Pourquoi rappeler ces elements connus ? - Les 
deux rapports anterieurs sur le Fonds social que nous 
avons presentes au Parlement europeen avaient dii 
etre elabores avant que I' on ne puisse deja apprecier 
I' efficacite du Fonds. Main tenant, nous connaissons 
cette appreciation tout au moins dans les grandes 
!ignes. 

Durant les quatre premieres annees de son activite 
- c'est-a-dire jusqu'a Ia fin de 1964 - le Fonds a 
depense approximativement 24,5 millions d'unites de 
compte pour Ia reinstallation et Ia reeducation pro
fessionnelle des travailleurs. Malheureusement ce 
chiffre fait illusion. En effet, si l'on en deduit les 
contributions que les Etats membres sont tenus de 
verser au Fonds social, ce dernier n'a verse en realite 
que 3,6 millions d'unites de compte et cela en quatre 
ans, soit moins d'un million d'aide reciproque par 
an. 

II suffit de jeter un coup d' reil sur le tableau an
nexe au rapport pour voir quelle est Ia repartition 
par pays. II montre que, pratiquement, chaque Etat 
a finance lui-meme ses mesures de reeducation pro-

fessionnelle et de reinstallation, sans que les pays 
plus favorises ne viennent notablement en aide aux 
pays plus pauvres. 

En fait, il fallait s'y attendre, car des Ia signature 
du traite, on mit une sourdine au courage et a !'au
dace qui avaient preside a !'institution d'un Fonds 
social. Peut-etre etions-nous encore trop mefiants les 
uns a l'egard des autres. Aux termes de !'article 125, 
le remboursement par le Fonds est soumis a des 
conditions telles qu' en fait, les Etats membres ont a 
avancer integralement les sommes necessaires a Ia 
reeducation professionnelle et a Ia reinstallation. Ces 
dispositions reposent done entierement sur les res
sources financieres existantes. 

II est evident que leur application souleve des 
difficultes dans les regions en voie de developpe
ment. Dans ses rapports anterieurs, Ia commission 
sociale a deja souligne cette faiblesse parmi d'autres. 

Cependant, entre-temps, le marche du travail de 
Ia Communaute a subi une transformation profonde. 
Ce n' est desormais plus le chomage qui pose un 
probleme, mais Ia question de savoir comment on 
potirrait mieux utiliser Ia main-d'reuvre existante. On 
sait que le sous-emploi caracterise encore de nom
breux secteurs, notamment !'agriculture. Un autre 
probleme reside dans le fait que Ia proportion de 
personnes depourvues de formation est trop elevee 
par rapport a nos exigences en matiere de producti
vite et a !'amelioration indispensable du niveau de 
vie. L' automation et les techniques nouvelles libere
ront peut-etre dans un proche avenir certaines cate
gories de travailleurs. Ce serait de mauvaise politi
que de les laisser inutilises, ne serait-ce que passage
rement, alors que notre marche souffre d'une penu
rie de main-d'reuvre, sans meme parler des reper
cussions qui s' ensuivraient du point de vue social. 

Min de tenir compte de ces conditions nouvelles, 
Ia Commission a presente deux propositions, a savoir 
une modification du reglement n° 9, qui concerne 
le Fonds social et un reglement complementaire. A 
son avis - que Ia commission sociale partage - il 
est indispensable de separer ces propositions, etant 
donne que certaines suggestions depassent le cadre 
restreint de !'article 125 et requierent en conse
quence l'unanimite du Conseil. 

Je ne m'arreterai pas en detail a toutes les nom
breuses nouveautes presentees par Ia Commission et 
me limiterai a celles qui representent des modifica
tions fondamentales. 

Pour commencer, une modification que nous 
n'avons pu approuver. D'apres les dispositions en 
vigueur pour beneficier d'une reeducation profes
sionnelle, les travailleurs doivent etre inscrits pen
dant trois mois consecutifs comme chomeurs et etre 
ages de 16 ans au, moins. Or, Ia commission a voulu 
offrir a des jeunes gens qui entrent sans aucune 
formation professionnelle dans Ia vie active Ia possi-
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bilite d' acquerir une formation professionnelle de 
remplacement par l'intermediaire de Ia reeducation. 
Elle s' est certainement laisse inspirer par les expe
riences faites dans certains pays de Ia Communaute 
et ses motifs sont louables. 

Neanmoins, nous ne pouvons ni ne voulons Ia 
suivre dans cette voie. Nous pensons qu'il ne faut 
pas generaliser Ia formation acceleree. Par ailleurs, 
nous croyons qu'il vaut mieux faire acceder les jeu
nes gens plus tard a Ia vie professionnelle au lieu 
de les y laisser penetrer trop tot. Face aux efforts 
entrepris actuellement en vue de prolonger Ia scola
rite, I' Assemblee et Ia Commission seraient mal ins
pirees de renoncer aux theses qu' elles avaient elles
memes elaborees, par exemple dans les dix principes 
de Ia politique de formation professionnelle. II con
viendrait done de maintenir l'age limite de 16 ans. 

Cependant, pour nous rapprocher du point de vue 
de Ia Commission dont Ia proposition repose sur des 
experiences facheuses, nous estimons qu'il faudrait 
lui laisser Ia possibilite de s' ecarter de cet age limite 
si Ia politique de developpement regional I' exige. En 
d'autres termes, si elle voit que les aptitudes d'un 
jeune risquent de deperir a defaut de toute possibi
lite de formation, Ia Commission pourra intervenir 
en abaissant Ia limite d'age. 

Etant donne que jusqu'a present, c'est precise
ment dans les regions en voie de developpement 
que le financement des mesures de reeducation a 
souleve des difficultes, il est prevu que le Fonds 
pourra egalement verser des avances dans ce cas. 
A notre sens, c' est Ia une modification essentielle 
dont il faut se feliciter. D' apres le reglement actuel, 
le Fonds ne pouvait pas rembourser les frais reels 
de reinstallation aux travailleurs contraints, comme 
cela se produit frequemment au)ourd'hui, de faire 
pendant plusieurs mois Ia navette entre leur domi
cile et leur lieu de travail avant de trouver un loge
ment dans leur nouveau lieu de residence. En effet, 
aux termes du reglement ils n' etaient plus « en cho
mage » au moment de leur demenagement definitif. 
De ce fait, le Fonds n'a pas participe dans toute Ia 
mesure souhaitee a Ia reinstallation definitive. Ce 
point sera egalement modifie grace a une mesure 
qui prolonge Ia periode de reinstallation. En meme 
temps, les indemnites d'installations seront augmen
tees ; Ia commission sociale les avait deja trouvees 
insuffisantes a I' epoque. Telles sont les modifications 
qu'apporte le nouveau reglement n° 9. 

Quant au reglement complementaire il sort nette
ment des sentiers battus. En vue de parvenir plus 
rapidement a Ia nouvelle structure des professions 
qui est indispensable au marche du travail de Ia 
Communaute, il a supprime le « chomage » parmi 
les conditions a remplir pour certains cas. Le Fonds 
pourra rembourser les depenses engagees pour Ia 
reconversion des travailieurs non qualifies meme si 
ces derniers ont un emploi - evidemment d'un 
niveau n' exigeant aucune formation - a Ia seule 

condition qu'ils soient ages de 18 ans, autrement dit 
qu'ils n'appartiennent plus a Ia categorie des jeunes 
chomeurs mentionnee ci-dessus. 

De meme, le Fonds interviendra dans le finan
cement de Ia reeducation professionnelle accordee 
aux travailieurs qui ont encore un emploi mais qui 
risquent d'etre licencies en raison de !'introduction 
de nouvelles techniques de production. 

Enfin, le Fonds pourra prendre en charge une 
partie des frais qu' entraine Ia formation comple
mentaire des travailleurs migrants reinstalles. Dans 
leur cas, on s'est en effet rendu compte qu'a Ia 
longue Ia formation acceleree ne repondait pas aux 
exigences de Ia societe industrielle. La commission 
sociale estime que cet elargissement des taches 
assignees au Fonds social est judicieux et digne 
d'approbation. Lors du debat consacre ici meme au 
Fonds social j'avais ete obligee de signaler que les 
dispositions concernant le concours du Fonds en cas 
de reconversion ne correspondaient pas a Ia situa
tion reelle. En regie generale, I' ancienne entreprise 
ne reprend pas Ia production nouvelle, mais ce sont 
de nouvelles entreprises qui Ia relayent Des lors, 
le Fonds social ne pouvait accorder une aide. 

Dorenavant, il pourra intervenir egalement dans 
ces cas en vue de permettre a Ia main-d'reuvre de 
I' ancienne entreprise de s' adapter plus facilement 
a Ia _nouvelle industrie et de prevenir ainsi une mi
gration intempestive. Si cela se revele neces
saire, il aidera a financer le recyclage de Ia main
d' reuvre pour les nouvelles productions. Parmi les 
nouvelles dispositions figurent egalement celles qui 
autorisent le Fonds a accorder des subventions, 
meme sous forme d'avances, pour Ia construction et 
I' agrandissement de centres de reeducation profes
sionnelle. C' est Ia un point qui nous semble tres 
important. Dans certaines regions de Ia Commu
naute, les mesures de reeducation sont restees lettre 
morte faute de credits pour installer les centres de 
reeducation. En outre, ces dispositions donnent, 
comme nous le souhaitions depuis longtemps, Ia pos
sibilite a Ia Commission de Ia C.E.E. d'intervenir dans 
Ia politique regional e. C' est Ia un processus des plus 
importants si I' on veut que Ia politique regionale 
sorte enfin de Ia phase des declarations steriles pour 
prendre une forme precise. 

J' en arrive ainsi a une question que nous avons 
examinee longuement en commission sans arriver 
probablement a lui donner Ia solution Ia plus judi
cieuse. La commission sociale elle-meme avait sug
gere en son temps d' encourager a 1' aide de credits 
du Fonds social Ia construction de logements pour 
les travailieurs qui se reinstallent. Lors de notre 
voyage en Italie, je dois avouer que nous avions 
ete profondement emus a Ia vue des families demeu
rees au pays et en parlant avec elles. II nous sem
blait- et il nous semble toujours, d'ailleurs- qu'il 
fallait faire davantage pour le regroupement des 
families. 
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Cependant, ce point souleve une difficulte : les 
syndicats et Ia plupart des membres de la commis
sion craignent que si les travailleurs migrants sont 
seuls a beneficier d'une subvention pour la construc
tion de logements, les travailleui:s nationaux ne fi
nissent par y voir une discrimination a leur egard. 
En effet, ils doivent en general attendre tout aussi 
longtemps avant d' a voir un logement. Les tensions 
inevitables entre nationaux et travailleurs migrants 
risqueraient de s' en trouver accrues. C' est pourquoi 
Ia majorite de Ia commission a declare que les credits 
du Fonds social destines a encourager Ia construc
tion de logements devraient etre octroyes en faveur 
de tous les travailleurs, c' est-a-dire egalement en 
faveur des migrants a l'interieur d'un meme pays. 

Cependant, cela pose un autre probleme. Pour 
le moment les sommes disponibles seront relative
ment minimes. Comment les repartir d'une fa9on a 
peu pres equitable? Nous avons recommand~ a Ia 
Commission d' accorder ses subventions a Ia cons
truction sous forme de bonifications d'interet, afin 
que cette aide ait un effet suffisant en depit de 
I' exiguite des sommes disponibles. La penurie de lo
gements dresse incontestablement un obstacle serieux 
a Ia mobilite de Ia main-d'amvre. Un ouvrier sera en 
general plus dispose a changer d' emploi si on lui 
offre un logement et tant les fermetures d'usines que 
les reconversions auront des repercussions moins 
graves sur le travailleur. Toutes ces considerations 
sont tres justes, cependant, en rna qualite de rap
porteur, je tiens a dire qu'il ne faut pas de prime 
abord tabler sur ce moyen d' encourager Ia cons
truction de logements. La demande sera vraisem
blablement superieure aux possibilites du Fonds, et 
elle posera certains problemes au moment de Ia mise 
en reuvre du financement des logements. 

Une remarque encore de caractere plus technique 
a !'intention de Ia Commission. Dans les propositions 
le financement des services sociaux et de Ia cons
truction de logements faisait l'objet d'un seul article, 
ce qui nous semblait absolument contraire a Ia 
logique des choses. La separation de ces deux postes 
a abouti au resultat que Ia proposition dans laquelle 
Ia Commission recommandait de prevoir 20 fl/o du 
budget annuel du Fonds social a ce titre ne 
s'applique desormais plus qu'a Ia construction de 
Iogements. Cela nous parait neanmoins acceptable. 

Je m'en voudrais, Monsieur le President, de con
clure sans remercier M. Levi Sandri, au nom de Ia 
commission sociale, d' avoir eu le courage d'innover 
a ce point avec ses propositions, en s' effor9ant de 
transformer ce Fonds social passablement amorphe 
en un instrument actif de Ia politique de l'emploi 
et de Ia politique regionale. Le Parlement euro
pean a toujours reclame que le Fonds social soit dote 
d'une plus grande efficacite, aussi me semble-t-il 
qu'il ne peut qu'approuver Ies propositions de Ia 
Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, au nom du groupe socialiste.- (N) 
Monsieur le President, je voudrais commencer la 
ou notre rapporteur, Mme Elsner, vient de terminer, 
c' est-a-dire en adressant Ies remerciements et les 
eloges du groupe socialiste a Ia Commission de Ia 
C.E.E. qui, en presentant des propositions visant a 
reviser les reglementations qui seront appliquees au 
Fonds social, a montre qu'il existe a l'interieur de 
Ia C.E.E. un probleme qui jusqu'ici n'a pas re9u 
une attention suffisante, mais qui, a I' avenir, devra 
etre resolu ; i1 s' agit du probleme de Ia politique 
de developpement social qui devra aller de pair avec 
les realisations economiques que nous entendons 
mener a bien dans Ia C.E.E. 

Je crois qu'il est bon de souligner que nous atta
chons une grande importance au fait qu' en presen
tant ces propositions, Ia Commission de Ia C.E.E. 
a introduit un element extremement important dans 
I' ensemble du debat sur I' evolution future de Ia 
C.E.E. Nous esperons que le Conseil de ministres 
saura l'apprecier a sa juste valeur et qu'il prouvera 
bientot qu'il est en mesure d'agir non seulement 
sur le plan economique mais egalement sur le plan 
social. 

Apres !'introduction de Mme Elsner, a laquelle 
nous nous rallions bien volontiers, je limiterai mes 
observations a quatre points qui viennent appuyer 
le rapport de Mme Elsner mais contiennent toute
fois un element critique. 

En premier lieu, je voudrais faire remarquer que 
Ia revision du Fonds social presuppose un element 
qui, malheureusement, fait defaut, a savoir que le 
Fonds social devrait fonctionner dans le cadre d'une 
politique de developpement social. Et il est quelque 
peu dommage que nous discutions en ce moment 
de Ia revision du Fonds social alors que tout recem
ment nous avons re9u de Ia Commission de Ia C.E.E. 
un document qui, precisement, traite du probleme 
important du developpement regional. II nous faut 
a present I' examiner dans le contexte des regles du 
Fonds social. C'est d'autant plus dommage que par 
cette nouvelle modification, le Fonds social pourrait 
devenir un instrument extremement important dans 
le cadre du developpement regional. Mais pour ce 
faire, i1 importe que Ia Communaute passe a I' action 
dans le domaine de Ia politique economique regio
nale et de Ia politique sociale. Nous avons le senti
ment que jusqu'ici, on n'a pas fait grand-chose en 
ce domaine. 

Aux termes des propositions presentees par Ia 
Commission de Ia C.E.E., il s'agit de Ia possibilite 
pour le Fonds social d'intervenir dans le finance
ment de centres de formation professionnelle ; cette 
proposition est tres importante en ce sens que le 
Fonds social peut egalement intervenir en octroyant 
des avances aux ~tats membres pour le financement 
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de ces centres. La situation se presenterait alors de 
Ia maniere suivante : les Etats membres devront 
etablir des projets determines - cette condition 
figure egalement dans Ia proposition de reglement 
concernant le Fonds social - qui doivent cadrer 
avec les activites du Fonds social. 

J e crois que nous avons marque un point impor
tant dans Ia mesure ou les nouvelles reglementations 
de ce Fonds social stimulent Ia politique regionale 
de developpement, ce que le Parlement a toujours 
estime necessaire. Et je rappelle a ce propos I' excel
lent rapport presente par M. Birkelbach. 

II est rejouissant de constater que si ces realisa
tions voient le jour, nous aurons dans le Fonds social 
un instrument qui nous permettra d' etablir des 
projets qui trouvent egalement une justification sur 
le plan social. 

Le deuxieme point dont nous nous felicitons est 
que nous avons maintenant Ia possibilite de faire 
beneficier des avantages du Fonds social non seule
ment les chomeurs qui sont effectivement inscrits 
aupres des services du travail - qui temoignent 
done de ce qu'ils sont en chOmage - mais egale
ment les travailleurs qui sont menaces de chomage. 
La commission sociale a d' ailleurs toujours insiste 
pour que I' on intervienne non seulement pour aider 
les travailleurs en chomage mais egalement pour 
prevenir le chomage. 

II est evident qu'une politique de l'emploi ration
neUe doit veiller a prevenir le chomage et non seule
ment a intervenir lorsqu'il y a chomage. Le Fonds 
social fera egalement beneficier des avantages qu'il 
accorde les travailleurs employes dans un secteur en 
declin qui n' offre plus de possibilites et dans lequel 
I' on cherche a reduire Ia main-d'reuvre. 

Je pense par exemple a !'agriculture. C'est Ia un 
secteur ou l'on assiste d'annee en annee au depart 
d'un tres grand nombre de travailleurs qui se 
dirigent vers d' autres secteurs de I' economie. lis 
ne sont done pas a proprement parler en chomage, 
mais ils quittent !'agriculture pour se diriger vers 
d'autres activites. Aussi, il importe que les personnes 
qui envisagent de passer dans un autre secteur 
sachent qu' elles ont Ia possibilite, par le truchement 
des facilites accordees par le Fonds social, de se 
preparer a Ia profession a laquelle elles se destinent. 
C' est aussi une possibilite interessante a retenir si 
I' on songe a Ia situation qui pourrait un jour se pre
senter comme consequence de !'automation. 

Nous pouvons egalement prevoir des reductions 
sensibles de Ia main-d'reuvre dllns le cadre de Ia 
mecanisaJion du travail dans diverses branches in
dustrielles - il s' agit parfois aussi de fonctions 
administratives - une main-d' reuvre appelee a 
changer d'emploi et qui devra s'y preparer. 

Le Fonds social pourra intervenir dans les sec
teurs passant a Ia mecanisation et qui mettront en 

chomage un grand nombre de travailleurs, et cela 
pour orienter ces travailleurs en temps voulu vers 
d' autres activites, c' est-a-dire avant qu'ils ne soient 
atteints par le chomage. 

A condition d'utiliser ces instruments avec me
thode et bon sens, nous pourrons eviter a Ia C.E.E. 
Ia situation dans laquelle s' est retrouvee I' Amerique 
au lendemain de I' automation qui, dans certaines 
regions, a cause Ia mise en chomage d'un tres grand 
nombre de travailleurs. L'intervention active du 
Fonds social nous permettrait d' eviter que cette 
situation ne se presente dans Ia C.E.E. 

Ma troisieme observation a trait a Ia formation 
professionnelle en general. 

Nous aurons encore !'occasion cet apres-midi de 
nous entretenir de Ia formation professionnelle dans 
d' autres domaines, notamment en agriculture, sur 
Ia base du rapport de M. Sabatini. Le probleme de 
Ia formation professionnelle est un probleme de 
caractere general qui presente neanmoins des carac
teristiques differentes dans les divers secteurs. 

II est parfaitement normal - et l'on ne peut que 
s' en feliciter - que I' on commence par appliquer 
des mesures de ce genre dans un secteur determine. 
Je pense ici a !'agriculture que fera cet apres-midi 
l'objet d'une excellente proposition que nous sommes 
tout dispose a appuyer. II importe toutefois d' eviter 
que Ia formation professionnelle ne soit mal orientee, 
c' est-a-dire que certaines mesures soient appliquees 
dans un secteur et pas dans l'autre. II s'agit ici 
d' eviter toute discrimination. 

Je crois done qu'il est bon de commencer par un 
secteur determine mais cela nous oblige a pour
suivre dans ce sens dans toutes les reglementations 
pour eliminer toute difference, quel que soit le 
secteur pris en consideration. 

Pour terminer, j'aimerais faire maintenant une 
observation critique. 

J'ai constate que le rapporteur, Mme Elsner, 
s' eleve contre Ia suppression de Ia limite. d'age de 
16 ans requise pour etre admis aux cours de reedu
cation. La commission sociale s' eleve contre ce point 
parce qu' elle craint, qu' avec Ia suppression de cette 
limite d'age, Ia reeducation ne prenne Ia place de 
Ia formation professionnelle normale dispensee dans 
les ecoles. Bien entendu, il est utile de signaler 
cette eventualite. Elle existe effectivement, mais 
d'autre part il ne faudrait pas exagerer Ie danger 
qu' elle presente. En effet, le reglement lui-meme 
garantit toutes les conditions requises : il faut etre 
inscrit aupres d'un service du travail, et prouver 
qu'il n' existe pas d' autres possibilites de reeduca
tion. Ce n'est qu'a ce moment et a titre d'exception 
eventuellement, qu'un individu pourrait suivre des 
cours de reeducation dans une ecole professionnelle 
normal e. J e crois pour rna part que cet argument 
ne suffit pas pour que I'on supprime Ia limite d'age 
de 16 ans. 
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J' ai constate avec satisfaction qu' en presentant 
l'amendement a !'article 2, paragraphe 1, la com
mission sociale entendait reintroduire cette limite 
d'age, tout en estimant que la limite d'age peut etre 
abaissee temporairement dans certaines zones de 
developpement. Cela suppose a mon avis - en 
raison notamment de I' action qui sera entreprise 
dans les zones de developpement dans Ie cadre de 
la formation regionale - que la suppression de Ia 
limite d'age de 16 ans sera davantage une regie 
qu'une exception. 

Pour conclure, je tiens a feliciter Mme Elsner du 
rapport qu' elle nous a presente. J' estime par ailleurs 
que la Commission de Ia C.E.E. nous a presente 
une proposition extremement importante et j' espere 
que ce Parlement sera unanime a reconnaitre la 
necessite de s'engager sur la voie d'une politique 
sociale de notre Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, au nom du groupe de l' Union demo
cratique europeenne. - Monsieur Ie President, Mes
dames, Messieurs, comme nos representants I' ont 
exprime au sein de Ia commission sociale, mon 
groupe partage le souci de notre Assemblee quant 
a Ia necessite d' adapter les taches du Fonds social 
europeen aux consequences du developpement har
monieux du Marche commun et a I' evolution de Ia 
conjoncture economique. 

_ Rappelons que le Fonds social europeen a ete 
conc;m a l'origine comme un instrument d'equilibre 
tendant a organiser une perequation de certaines 
charges sociales entre les Etats membres selon leurs 
situations conjoncturelles respectives. 

Ce que nous propose Ia Commission est bien 
different. II s'agit dans certains cas d'une veritable 
mutation dans la finalite du Fonds social europeen. 
Aussi, avant de nous engager, faut-il examiner Ies 
propositions qui nous sont faites, non seulement sous 
leur couleur veritable, mais egalement par rapport 
a leurs consequences vis-a-vis des :£tats membres 
de Ia Communaute. 

Qu'il me soit permis, de vous faire part brieve
ment de nos observations. D'une part, Ia Commis
sion no us propose d' augmenter le volume des 
charges entrant dans Ia perequation ; d' autre part, 
Ia Commission prevoit Ia mise en place de certains 
mecanismes nouveaux pro pres a transformer I' action 
du Fonds. 

Cessant d'etre un simple facteur d'equilibre com
munautaire, le Fonds deviendrait alors un moyen 
d'inciter les :£tats a developper leur effort financier 
dans certains domaines - Ia formation profession
nelle - et permettrait en outre un financement com-

plementaire des financements nationaux, notamment 
dans le domaine des logements sociaux. 

C' est sur ces deux plans nettement separes qu'il 
faut apprecier les propositions de Ia Commission. 

Le premier plan, augmentation du champ de pere
quation, est logique ; il est conforme a I' evolution 
de Ia conjoncture. Le merite des propositions qui 
no us sont soumises est egalement conforme a I' expe
rience et a Ia realite. 

Aussi est-ce bien volontiers que le groupe de 
l'Union democratique europeenne donnera son 
appui aux propositions qui nous sont faites en ce 
sens, notamment aux deux principales concernant Ia 
prise en charge des depenses de reeducation pro
fessionnelle des non-chomeurs et les indemnites 
versees aux travailleurs licencies par des entreprises 
operant non plus seulement une reconversion interne 
- changement de programme de production par 
exemple - mais egalement une operation de recon
version externe : possibilite de reclassement des tra
vailleurs dans une entreprise differente. 

Ces propositions n'impliquent pas une modifica
tion du fonctionnement du Fonds ; leur adoption ne 
pose done qu'un pur probleme politique lie a Ia 
modification de I' equilibre financier de Ia perequa
tion. 

A ce propos, Mesdames, Messieurs, qu'il me soit 
permis de vous exprimer a Ia fois un regret et une 
crainte. Je regrette que ni Ia Commission ni notre 
rapporteur, Mme Elsner, n'aient ete a meme de nous 
fournir une etude financiere sur ce point, ni meme 
de nous proposer approximativement des bases 
serieuses du nouvel equilibre financier. 

II faut bien l'avouer, Ia balance des avantages et 
des inconvenients qui en resulteront pour Ies :£tats 
contributaires et beneficiaires du Fonds social euro
peen constitue une sorte de pari sur I' avenir._ L' op
tion consistant a accepter ou a rejeter les proposi
tions de Ia Commission en Ia matiere se ramene en 
fait a Ia question suivante : convient-il ou non de 
proceder, a Ia fin de Ia deuxieme etape de la periode 
transitoir~ elle-meme, malgre I' article ·126 du traite 
de Rome, a une ·« communautarisation » d'un plus 
grand nombre de charges sociales ? 

Bien que notre groupe ait toujours soutenu la 
necessite d'un financement orthodoxe des actions 
communautaires, nous acceptons bien volontiers le 
pari en souhaitant toutefois que l'examen financier 
des propositions de Ia Commission ne vienne pas 
contrecarrer demain notre dessein. 

Maintenant, Mesdames, Messieurs, je voudrais 
examiner !'autre volet des propositions de Ia Com
mission, celui qui, selon nous, entraine des modifi
cations profondes dans le fonctionnement du Fonds. 
En fait, certaines propositions de Ia Commission 
impliquent Ia mise en place de mecanismes entiere-
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ment nouveaux dans les procedures de concours du 
Fonds social europeen. 

En bref, U s' agit principalement de Ia possibtlite 
qui serait donnee au Fonds d'octroyer des avances 
aux f:tats membres pour Ia realisation de certains 
projets nationaux sous certaines conditions de pro
cedure et de finalite, et d'intervenir dans le finance
ment de centres de reeducation professionnelle, ainsi 
que de services sociaux et de logements sociaux, 
en faveur des travatlleurs reinstalles et de leurs 
families. 

11 nous faut convenir que, dans ce nouveau type 
d' operations, les interventions du Fonds ne realise
raient plus une perequation des charges sociales des 
f:tats dans des conditions juridiquement definies. 

C' est Ia Commission qui apprecierait, sans appel, 
si les projets presentes par Ies f:tats membres corres
pondent a certains objectifs tres generaux. 

Rappelons, si vous le voulez bien, Ies trois objec
tifs principaux : 

- Liaison d'un projet de construction d'un centre 
de formation professionnelle avec un programme 
de developpement ou d' assainissement regional. 

- Destination aux ouvrirers migrants d'une tranche . 
de logements. 

- Assistance des families emigrees par les services 
sociaux subventionnes. 

Trois remarques immediates s'imposent : 

D' abord ces nouveaux mecanismes auront effet 
sur les investissements sociaux des :£tats, contraire
ment aux remboursements actuels du Fonds, qui ne 
pesent qu'indirectement sur le budget des f:tats par 
le jeu de Ia perequation. 

Deuxieme remarque, qui va d' atlleurs dans le sens 
de celle de I' orateur precedent : les nouveaux mecac 
nismes permettraient d' orienter les interventions du 
Fonds sur certains secteurs et regions determinees. 

Troisieme remarque : ces nouveaux mecanismes 
remettront, pour partie au moins, Ia decision budge
taire des "£tats membres entre les mains de !'admi
nistration du Fonds social europeen. 

Le principe d'un tel dessaisissement ne nous 
heurte pas, a condition toutefois que· soit resolu le 
probleme du contr6le. Or, il faut bien Ie recon
naitre, ce probleme n'est qu'aper~u et non resolu, 
aux termes des propositions faites par Ia Commis
sion. 

Qu'il me soit done permis d'exprimer des craintes 
sur Ia methode de travail de Ia Commission. VoUa 
qu'a l'occasion d'un remaniement du Fonds social 
europeen elle jette les bases d'une politique regio
nale, sans que Iadite politique regionale ait ete seule
ment definie. Tant et si bien que cet ecart entre 
les moyens et Ia fin souleve de notre part Ia crainte 

de Ienteurs inattendues et d'inefficacite dans 
I' action. 

Les gouvemements qui ont negocie les traites, les 
parlements qui les ont ratifies, n'ont donne a Ia 
Commission et a fortiori a notre Assemblee consul
tative que des pouvoirs de saisine fort aleatoires 
comme si dans cette phase de Ia construction euro
peenne, les f:tats entendaient se reserver Ia conduite 
du social. 

Aussi Ia Commission et notre Assemblee sont
elles obligees de solliciter les textes. La qualite de 
leur travaU s' en est ressentie en depit des boones 
volontes et de Ia mise en place d' organismes com
petents. Nous offrons souvent l'apparence de Ia 
dispersion, d'un manque de methode et de hierar
chie des problemes; nous semblons mettre l'accent 
sur I' acces;oire et non sur le principal. Chacun 
d' entre nous le sait, et Ia discussion du rapport de 
M. Nederhorst sur I'application de I'article 118, qui 
va suivre le soulignera bien davantage, de meme que 
le rapport du president Troclet sur les aspects so
ciaux de Ia fusion des institutions de Ia Commu
naute. 

Je souhaite que ce defaut structure} soit corrige, 
que les rapports entre Ia Commission et Ie ConseU 
de ministres en matiere sociale soient constants, que 
Ia Commission informe regulierement le Conseil de 
ministres et notre Assemblee de ses demarches. 

Nous voulons aller en avant. C'est une louable 
ambition certes, mais donnons-nous une politique 
et des methodes en rapport avec Ia realite politique 
de Ia construction europeenne, en rapport avec Ia 
realite economique et sociale des f:tats. Sinon des 
travaux aussi interessants que ceux rapportes, elo
quemment d'atlleurs, par Mme Elsner sur le Fonds 
social europeen risquent de n'avoir que valeur d'in
tention et de ne pas emporter !'indispensable 
adhesion des instances superieures. 

J ~ pense que notre Assemblee approuvera le rap
port et les propositions de Ia Commission meme 
dans les modifications du reglement n° 9-47. 

Quant a notre groupe, son vote dependra des 
modifications proposees et il reservera son vote final 
selon le deroulement du debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je tiens, au debut de cette inter
vention, a adresser mes remerciements d' abord a 
Ia Commission qui a prouve, par les modifications 
qu'elle a propose d'apporter au reglement du Fonds 
social, combien elle prend a oreur sa tache de suivre 
les progres de l'application du Fonds, ensuite au 
rapporteur qui a elabore son rapport et qui I' a 
discute en commission avec tant de soin, en te-
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moignant, dans le domaine social, d'une largesse 
de vue et d'une conception communautaire vraiment 
dignes d' eloges. 

Comme vous le savez, le Fonds est ne en son 
temps, de la crainte que !'unification des economies 
n' entraine des difficultes dans certaines regions et 
dans certains secteurs. On pensait alors en faire 
un instrument d'intervention commuilautaire s'ins
pirant a Ia fois de considerations economiques et 
sociales.- Au temps de ses premieres annees d' activite, 
nous sommes en droit de nous demander s'il a 
vraiment permis de dissiper les preoccupations aux
quelles j'ai fait allusion, autrement dit, s'il a con
tribue a surmonter les difficultes que souleve 
I' application du traite, ou si son rOle est demeure 
marginal. 

Force nous est de reconnaitre une chose que 
I' experience a prouvee et que les presentes pro
positions confirment indirectemeJ,.lt : dans une econo
mie complexe en cours d'integration, il n'est pas 
toujours possible de prevoir et de definir les 
instruments legislatifs et administratifs qui seront 
les plus appropries. On a effectivement constate 
que le Fonds n' avait pas repondu pleinement a nos 
attentes, obligeant ainsi a proceder a certains ajus
tements afin qu'il puisse intervenir d'une fa~on 
vraiment efficace dans les questions relatives aux 
qualifications et a l'emploi de Ia main-d'reuvre. 

A cela s' ajoute une deuxieme consideration. Le 
progres technique exige aujourd'hui, et exigera plus 
encore demain, une mise a jour continuelle de Ia 
politique de 1' emploi en fonction des orientations 
generales de Ia politique economique et des deci
sions successives que prennent les pouvoirs publics 
dans ce domaine. 

L'acceleration des etapes dans !'integration econo
mique des six pays est desormais dictee par Ia 
nature meme des choses, et dans ce cadre, il faut 
aborder les problemes agricoles d'un point de vue 
plus large que le cadre strictement national. Je suis 
vraiment heureux que nos amis fran~ais se rallient 
a cette conception; d'ailleurs, par le passe,' ils avaient 
toujours insiste en faveur d'une mise en reuvre plus 
concrete et plus appropriee de Ia politique commune. 

Si - comme j' ai deja eu I' occasion de Ie dire 
devant cette Haute Assemblee - tout ceci est vrai, 
j' estime que le jour ou seront presentees les !ignes 
directrices de Ia programmation economique euro
peenne, il sera indispensable de consacrer un debat 
tres large et tres approfondi a 1' attitude que nous 
adoptons quant a Ia solution des problemes relatifs 
a l'emploi de Ia main-d'reuvre, aux travailleurs, a 
leur transfert de certains secteurs dans d' autres, a 
Ia circulation de Ia main-d' reuvre, et ainsi d~ suite. 

Ces problemes se posent sous une forme non pas 
statique, mais dynamique, et je crois que ni notre 
Assemblee, ni aucun de nos pays, ni meme Ia Com
mission ne peuvent adopter une attitude rigide a 

leur egard. II faudra done constamment tenir compte 
des diverses solutions qui se presenteront, des pers
pectives et des taches que nous devrons assumer. 

Vue sous cet angle, Ia modification du reglement 
ne presente pas seulement I' aspect dont a parle 
l'orateur qui m'a precede, c'est-a-dire de charger les 
organes communautaires de certaines taches sans 
etablir une coordination parfaite avec les autorites 
nationales. Dans ce domaine egalement, les avis 
divergent. D' aucuns adoptent une attitude tranchee 
et cherchent a eviter que les organes communau
taires n' exercent des pouvoirs plus etendus, alors 

, que d' autres declarent au contraire que les exigences 
de developpement, auxquelles repondent les organes 
communautaires, sont aussi bien economiques que 
politiques et qu'il faut, en consequence, admettre 
des interventions au niveau commudautaire. Cette 
attitude correspond a nos convictions les plus pro
fondes sur lesquelles nous ne cessons d'insister, meme 
si certains se font une idee differente de Ia maniere 
dont !'Europe doit agir de concert. 

Nous nous rallions done a cette demiere concep
tion et ne partageons pas 1' avis de ceux qui font 
des reserves quant a Ia confiance que l'on peut 
accorder aux personnes auxquelles il incombe d' exer
cer un pouvoir determine sur une base communau
taire. Les Communautes peuveJ;~t apprecier les im
peratifs futurs dans une perspective plus large que 
les gouvemements nationaux, car elles sont mieux 
outillees pour evaluer, dans un contexte plus com
munautaire, le developpement economique en 
general, ainsi que les problemes que posent I' emploi, 
la formation professionnelle et Ia circulation de Ia 
main-d' reuvre. 

En approuvant la proposition, nous exprimons Ia 
satisfaction que nous inspire !'initiative prise par 
Ia Commission. Je tiens a souligner que nous avons 
affaire a un instrument dont Ia valeur reside non 
seulement dans Ia formulation qui lui a ete donnee, 
mais aussi dans la consecration que lui donnera son 
application pratique. 

J e rappellerai egalement, qu' au moment ou le 
reglement relatif au fonctionnement du Fonds social 
sera modifie, il sera tres probablement indispensable 
d' adresser des recommandations aux differents gou
vemements afin qu'ils puissent elaborer a !'echelon 
national les mesures legislatives et administratives 
qui leur permettront d'utiliser Ia main-d'reuvre dont 
les organes communautaires envisagent 1' emploi, 
conformement a 1' orientation generale donnee aux 
problemes de Ia formation professionnelle et de 
l'emploi. 

Lors de Ia signature du traite et de Ia creation 
de ce Fonds social, le gouvemement italien a sou
ligne les obligations que comporte cette institution 
sociale ; en consequence, il doit harmoniser sa legis
lation nationale avec les dispositions communautaires 
afin que tous puissent profiter dans Ia mesure 
souhaitable des a vantages qu' offre le Fonds. 
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Cependant, il arrive parfois qu' en proie a d' autres 
problemes, nous negligions - tant sur le plan na
tional que sur le plan communautaire - d' etablir 
!'integration parfaite qui s'impose, d'harmoniser les 
dispositions nationales et la politique communau
taire, d'utiliser pleinement les instruments qu'offre 
le Fonds social : telles sont les raisons qui nous ont 
empikhe de resoudre entierement les problemes lies 
a la creation du Fonds social. 

Ce n'est ni un blame, ni une critique, mais une 
simple constation, une appreciation que j' estime 
devoir faire pour l'avenir, et je crois que ia Com
mission sera du meme avis que moi. Bien plus, il 
me semble qu' en formulant cette proposition, elle 
s' est inspiree des difficultes passees et a essaye de 
creer les marques qui permettront de les prevenir 
a l'avenir. En effet, piusieurs possibilites sont pre
vues selon le cas ; ou bien les cours de reeducation 
professionnelle organises avec 1' aide du Fonds ad
mettront egalement les categories de travailleurs 
autres que les chomeurs, ou bien le Fonds contri
buera a !'installation de centres de formation pro
fessionnelle, ou encore, une partie des ressources du 
Fonds sera affectee a la construction de logements 
pour les travailleurs qui doivent changer de lieu de 
travail. Le Fonds social compte precisement parmi 
ses objectifs la mobilite maximale de la main
d'reuvre. 

Comme je le disais plus haut, 1' economie modeme 
poursuit un processus de developpement extreme
ment rapide. Aussi, estimons-nous qu'il est utile 
d'encourager, par notre approbation, la mise en 
reuvre de la politique sociale de la Commission de 
la C.E.E. Celle-ci doit disposer, grace au perfec
tionnement du Fonds social, d'un instrument de 
travail qui lui permette de mieux accompHr ses 
taches dans le cadre des objectifs communautaires. 

M. le President. - 11 n'y a pas d'autres orateurs 
inscrits ? La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, la Com
mission de la Communaute economique europeenne, 
retenue a Bruxelles par une reunion du Conseil, 
n' etait pas representee lundi demier a la premiere 
seance de Ia presente session parlementaire. C' est 
pourquoi, je voudrais m' associer aujourd'hui, au nom 
de la Commission et en mon nom personnel, aux 
nobles paroles qui ont ete prononcees dans cet 
hemicycle en hommage a la memoire de Paul Finet ; 
c' est a notre illustre col.legue et a notre ami tres 
cher, qui fut le promoteur et le realisateur d'une 
politique sociale communautaire, que vont mes 
pensees emues et respectueuses. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d' adresser 
mes remerciements en premier lieu a Mme Eisner 
pour le rapport si vaste, si consciencieux et si erudit 
qu' elle a presente, puis a la commission sociale et 

aux honorables parlementaires qui sont intervenus 
dans le present debat, pour leur appreciation des 
propositions soumises par la Commission. 

Le rapport de Mme Elsner et le debat qui l'a suivi 
me dispensent en grande partie de m' etendre sur 
les raisons qui ont pousse la Commission a presenter 
au Conseil les propositions dont nous discutons. Du 
reste, des 1' elaboration de son programme d' action 
pour la seconde etape, la Commission avait rappele 
qu' elle avait !'intention de presenter un projet de 
reforme du Fonds social en vue de 1' adapter aux 
exigences reelles de notre Communaute. En realite, 
le Fonds social - comme on 1' a deja souHgne au 
cours de la presente seance-- a ete cree a une 
epoque ou l'on pouvait s'inquieter des consequences 
defavorables que l'instauration progressive du 
Marche commun risquait d' avoir sur le niveim de 
l'emploi. 

C' est pourquoi, on lui a fixe un objectif essen tiel, 
fondamental dirons-nous, la lutte contre le chomage, 
qui existait effectivement alors, ou que l'on redoutait; 
toutefois, cela ne doit pas nous faire oublier - et 
c'est particulierement !'attention de M. Catroux que 
je voudrais attirer sur ce point - que 1' article 123 
du traite a assigne au Fonds socia'l une mission 
beaucoup plus vaste, a savoir, promouvoir a l'in
terieur de la Communaute les facilites d' emploi et 
la mobilite geographique et professionneUe des tra
vailleurs. Telle est la veritable mission du Fonds 
social, meme si, pour commencer, I'article 125 a 
precise en quoi elle devait consister. 

Si telle etait done la situation en 1957-58, a 
1' epoque des negociations et de r entree en vigueur 
du traite, on ne saurait oublier qu' elle est en grande 
partie differente a l'heure actuelle, abstraction faite 
des difficultes de caractere conjoncturel (que nous 
pouvons done presumer temporaires) que presentent 
surtout certaines regions, on peut dire qu'il regne 
aujourd'hui sur ie marche du travail de la Com
munaute une situation tres proche du plein emploi 
ou Ia penurie de main-d' reuvre qualifiee provoque 
meme des tensions croissantes. 

Afin de rappeler quelques chiffres, je dirai que 
Ia population active, qui en 1958 comptait 70 mil
lions de personnes dans !'ensemble de Ia Commu
naute, est passee a 73 millions en 1964; en revanche, 
la main-d'reuvre salariee, qui etait alors de 48 mil
lions de personnes, est passee a 54 millions, ce qui 
r~presente une augmentation de 6 miUions, alors que 
Ia moyenne annuelle des chomeurs, qui s' elevait 
en 1958 a 2 312 000 personnes, a baisse d'un peu 
plus d'un million. 

C'est pourquoi le Fonds social doit avoir au
jourd'hui pour principa!l objectif d' assumer le main
tien du niveau d' emploi eleve qui existe actuelle
ment, grace a une action destinee preeisement a 
prevenir le chomage en adaptant les capacites pro
fessionnelles de Ia main-d'reuvre aux exigences des 
techniques modernes de production. 
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Cependant, les regions ou existent encore des re
serves de main-d' reuvre ont retire un avantage des 
aides du Fonds dans Ia seule mesure ou celles-ci 
ont pu decongestionner le marche du travail, autre
ment dit, ou elles ont encourage I' emigration des 
chomeurs. 

II n'a, en effet, pas ete possible de favoriser 
directement les economies regionales grace a une 
reeducation professionnelle de Ia main-d' reuvre ex
cedentaire, soit parce que les structures de forma
tion professionnelle necessaires faisaient defaut, soit 
parce qu'il etait difficile d'employer sur place Ia 
main-d'reuvre ainsi reeduquee. 

D'autre part, le transfert d'une regiOn a i'autre 
des travailleurs deja en chOmage s' est heurte a des 
obstacles divers en raison des difficultes qu' ont posees 
aux travailleurs deplaces et a leurs families le' pro
bleme du logement et I' adaptation au nouveau milieu 
social. Dans l'un des domaines que Ie traite prevoit 
expressement, celui de Ia reconversion, le Fonds 
n'a eu aucune possibilite d'intervenir. 

J e voudrais enfin ajouter qu' en depit de !'im
portance des aides deja accordees par le Fonds, on 
ne peut nier que I' effet stimulant qu' elles auraient 
du avoir sur les Etats membres, est fortement com
promis par le retard avec lequel elles sont effectuees 
par rapport aux besoins, retard qui rend parfois 
impossible d' orienter directement les interventions 
vers les objectifs les plus immediats de Ia politique 
communautaire. 

Compte tenu de ces observations et de celles que 
I' experience de ces premieres annees d' activite a 
suggerees a I' executif, nous estirnons que les pro
positions contenues dans les deux projets de regle
ment, propositions que Mme Elsner a si brillamment 
exposees tant dans son rapport ecrit que dans son 
intervention orale, satisfont reellement aux exigences 
actuelles du Fonds, en ce sens qu' elles ne se limitent 
plus aux chomeurs, permettant ainsi au Fonds social 
de contribuer egalement aux operations de reeduca
tion professionnelle que I' on pourrait qualifier de 
« preventives » en faveur des travailleurs dont les 
capacites professionnelles sont mal utilisees. 

Sur ce point, je souscris a certaines des observa
tions faites par M. Vredeling en demandant, soit que 
l'on etende Ia reglementation du Fonds aux tra
vailleurs non salaries, soit que I' on attenue le forma
lisme juridique excessif qui a empeche jusqu'ici 
d'utiliser les interventions du Fonds dans le domaine 
de Ia reconversion. 

J e voudrais specialement signaler les innovations 
suivantes dans les activites du Fonds : !'impulsion 
qu'il pourra donner aux initiatives destinees a ame
liorer les conditions de vie des travailleurs et de 
leur famille, sa participation plus directe aux pro
grammes de developpement grace a Ia contribution 
financiere qu'il apportera a Ia construction des 
centres -de reeducation professionnelle, Ia possibilite 

qui lui est ouverte de faire des avances pour couvrir 
une partie des frais de reconversion grace a I' elar
gissement que Ia proposition a donne a cette der
niere notion. 

Je remercie vivement Mme Elsner et M. Vredeling 
qui ont souligne !'innovation qu' a introduite Ia pro
position en prevoyant ces interventions de caractere 
regional en matiere de reeducation professionnelle. 

Certes, I' on peut s' attendre a ce qu' elles entrainent 
certains inconvenients, comme ceux que M. Vrede
ling a mentionnes et que M. Catroux a repris d'un 
point de vue plus critique, et qui resident notamment 
dans le fait que ron prevoit des interventions de 
caractere regional avant que Ia Communaute n' ait 
defini sa politique regionale. Je voudrais cependant 
faire observer que ces interventions de caractere 
regional se limitent au seul secteur bien determine 
que constitue Ia reeducation professionnelle. 

Permettez-moi de rappeler, d' autre part, que nous 
avons accumule toutes les idees qui ont surgi en 
matiere de politique regionale au cours des debats 
que, depuis plusieurs annees, cette Haute Assemblee 
a consacre a des questions de politique regionale, 
a I' occasion de diverses rencontres et surtout, lors 
de Ia conference sur les economies regionales qui 
s'est tenue l'annee demiere a Bruxelles et qui a 
passe en revue tous les problemes principaux qui 
se posent actuellement dans ce secteur. 

Je voudrais ensuite dire a M. Catroux que je ne 
vois pas sur quoi se fondent les observations qu'il a 
faites a propos de ces mesures, qu'il s'agisse du 
reglement portant modification du reglement n° 9 
ou du reglement complementaire base sur I' article 
235 du traite. 

Toutes les propositions de Ia Commission sont 
conformes a l'article 123 que je viens d'invoquer 
et qui donne au Fonds pour mission principale de 
promouvoir les facilites d' emploi ainsi que Ia mo
bilite des travailleurs. 

II est vrai que I' on n' a pas fait d' etude sur les 
charges financieres qui incomberaient aux Etats 
membres si les propositions etaient adoptees ; mais il 
est egalement vrai que les chiffres dont nous dispo
sons montrent que les interventions actuelles vont 
en diminuant et que, precisement en raison de Ia 
nouvelle situation qui regne sur le marche du tra
vail, les Etats membres financent leurs mesures en 
utilisant de moins en moins les possibilites actuelles 
du Fonds social. 

Le probleme qui se pose consiste done a adapter 
le Fonds aux veritables exigences sociales du marche 
du travail. En definitive, les propositions de regle
ment complementaires qui prevoient des interven
tions en faveur de la construction de centres de 
formation professionnelle, une participation au fi
nancement et a Ia construction de logements ou au 
financement de certains services sociaux s'inserent 
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egalement dans le cadre de l' article 123 - interprete 
(bien entendu) avec une certaine largeur de vue -
et elles se fondent sur l' article 235, qui porte pre
cisement sur le cas ou une action de la Communaute 
apparait necessaire pour realiser l'un des objets de 
la Communaute sans que le traite ait prevu les pou
voirs d'action requis a cet effet. 

Or, il me semble que, par rapport aux dispositions 
de l' article 123, les conditions exigees a l' article 235 
se trouvent incontestablement reunies. 

Ceci dit, je m' arreterai brifwement sur certains 
problemes particuliers qu' ont souleves le rapport de 
Mme Elsner et la presente discussion. 

Tout d'abord, Mme Elsner a emis quelques doutes 
quant a la base juridique des propositions en ce sens 
qu'elle pense que l'on devrait egalement se referer 
a l' article 126 du traite. La Commission est d'un 
avis contraire, etant donne que l' article 126 ne peut 
entrer en vigueur qu' a l' expiration de Ia periode 
transitoire, c' est-a-dire apres le 31 decembre 1969. 
L' acceleration qui est intervenue dans l' execution 
du traite pour certains secteurs ne modifie pas cette 
echeance. D' autre part, l' article 126 requiert egale
ment l'unanimite des Etats membres pour !'adoption 
des propositions ; nous pensons done que dans ce 
cas il est plus opportun de recourir a !'article 235. 

J e passerai ensuite a Ia proposition vis ant a sup
primer Ia limite d'age, que Mme Elsner egalement 
a evoquee au cours de son intervention. Je comprends 
Ies preoccupations qui ont incite le rapporteur a pro
poser cet amendement au nom de Ia commission. 
Aussi, voudrais-je eviter que cette proposition repose 
sur un malentendu, puisque certains passages du 
rapport semblent laisser entendre que, grace a Ia 
suppression de Ia limite d'age, les jeunes gens pour
ront choisir entre une formation normale et la for
mation acceleree subventionnee par le Fonds social. 

Je crois que la situation ne se presente pas en 
ces termes, car, en definitive, il n'y a aucun rapport 
entre le jeune travailleur et le Fonds. Les jeunes 
gens choisiront tous en fonction des possibilites de 
formation existant sur place, de leurs interets et de 
ce que leur permet Ia legislation nationale. Actuelle
ment deja, le jeune travailleur qui, seduit par un 
niveau de salaire plus eleve, accepte un emploi 
immediatement apres Ia periode de scolarite obli
gatoire et ne re9oit done aucune formation pro
fessionnelle, aura acces, a pres quelques annees d' ac
tivite, aux centres de formation ayant vocation a 
une aide du Fonds. 

Le cas qui peut se presenter est celui du jeune 
homme habitant une region depourvue de centres 
de formation professionnelle, qui ne peut acquerir 
des qualifications a defaut de possibilites adaptees 
dans Ia region et qui doit, en consequence, recher
cher immediatement un emploi; s'il n'en trouve pas, 
il peut etre admis dans un centre de reeducation 
ayant droit au concours du Fonds social. C'est pour-

quoi je crois que Ia crainte eprouvee par le rappor
teur, c'est-a-dire qu'a un moment donne, Ia forma
tion professionnelle et la reeducation puissent se 
chevaucher, n' est pas fondee. Quoi qu'il en soit, je 
n' entends pas exprimer un avis contraire a la pro
position du rapporteur et, dans un certain sens, 
j' aurais presque un prejuge favorable pour sa pro
position de maintenir Ia limite de 16 ans, sous 
reserve toutefois de laisser a Ia Commission Ia faculte 
d' accorder des derogations pour certaines regions. 
Toutefois, je voudrais prier l'Assemblee de ne pas 
etre trop stricte sur ce point, et de laisser a Ia 
Commission une certaine latitude, car je ne sais pas 
si certaines circonstances allant au dela des situations 
regionales particulieres n' exigeront pas, elles aussi, 
une intervention du Fonds social pour des jeunes 
travailleurs en dessous de 16 ans. 

Enfin, en ce qui conceme les aides destinees aux 
services · sociaux, Ies propositions de Ia commission 
sociale vont au dela de celles de Ia Commission de 
la C.E.E. en ce sens qu' elles suppriment la limite 
de 20 °/o que nous avions prevue tant pour ces 
interventions que pour le financement des logements, 
Certes, la Commission ne s' opposera pas a cette ex
tension ; je me demande seulement si cette demiere 
facilitera vraiment l' adoption du projet par le Conseil 
ou si, au contraire, elle ne Ia rendra pas plus difficile. 

Enfin, pour ce qui est des logements, j' ajouterai 
que je souscris entierement a ce que dit Ie rapport 
quant a Ia necessite de ne faire aucune discrimina
tion entre travailleurs nationaux et travailleurs venant 
d' autres pays de la Communaute. En effet, les in
terventions sont prevues pour tous les travailleurs 
qui se deplacent et non seulement pour ceux qui se 
deplacent d'un pays a un autre. 

Monsieur le President, j' en resterai Ia, mais je tiens 
a remercier une fois encore le rapporteur et l' Assem
blee de Ia maniere dont ils ont apprecie les pro
positions que Ia Commission a presentees en faveur 
de Ia reforme du Fonds social. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri. 
Le rapporteur desire-t-il prendre a nouveau Ia parole 
sur cette question ? 

Mme Elsner, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, permettez-moi de dire encore quelques mots. 
M. Levi Sandri, ayant repondu d'une maniere fort 
detaillee, je serai tres breve. Mais je voudrais repon
dre a quelques-unes des observations formulees ici 
par M. Catroux et qui reposaient manifestement sur 
les doutes que nourrit son groupe quant a l' attitude 
qu'il devrait adopter. 

Tout d'abord, il n'est pas tout a fait exact de dire 
que le Fonds social europeen a ete institue unique
ment pour maintenir l' equilibre existant ; il a egale
ment ete institue pour creer un equilibre qui faisait 
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defaut. Le seul fait qu'il ait finance de nombreuses 
mesures de reinstallation prouve que tout n' etait 
pas equilibre. Le protocole italien, que nous trouvons 
en annexe au traite, insiste sur Ia meme idee. II 
stipule egalement que pour reformer Ia structure de 
I' economie italienne, autrement dit pour creer un 
equilibre inexistant, il faudra recourir aux credits 
du Fonds social. Aucun malentendu ne doit subsister 
a cet egard. 

Je me suis montree quelque peu reticente tout a 
I'heure et n' ai pas dit comment les credits du Fonds 
social avaient ete repartis jusqu'ici, parce que je ne 
voulais nommer personne. Je desirerais Ie faire main
tenant. Calcule en pourcentage des rentrees -
comme on peut le voir en annexe au rapport - Ia 
France a ete remboursee a 9&'/o de ses contributions 
au Fonds. Je dois dire que j'en fe1icite nos collegues 
franc;ais, car cela prouve qu'ils ·ont eu plus d'idees 
que nous pour !'utilisation des credits. Je voudrais 
egalement complimenter nos collegues neerlandais 
qui ont egalement fait preuve d'imagination. 

Tout a l'heure, j'ai approuve les propositions de 
Ia Commission, permettez-moi maintenant d'ajouter 
que je le fais bien que Ia Republique federale n'ait 
ete remboursee qu'a 67°/o des sommes qu'elle a 
versees au Fonds. En principe je n' aime pas utiliser 
Ia generosite comme argument, et si je le fais ici, 
c' est simplement pour dire que les nouvelles dispo
sitions ne pourraient susciter de la mefiance, si 
mefiance il y a, que parmi ceux qui doivent payer, 
et je crois qu' en I' occurrence c' est nous. 

Mais puisque nous approuvons les modifications 
proposees dans !'utilisation du Fonds, je voudrais 
demander au groupe de !'Union democratique euro
peenne de prendre lui aussi une decision favorable. 

On dit ici que les nouvelles propositions accor
daient trop de pouvoirs a Ia Commission. Je voudrais 
rappeler que ces nouveaux pouvoirs ne consistent 
au fond qu' a proposer et a accorder des avances 
pour certaines operations. Cela ne change' rien a la 

regie que Ie pays interesse doit prendre a sa charge 
Ia moitie des depenses occasionnees par ces opera
tions. Que les credits soient disponibles d' a vance ou 
a un autre moment, le pays interesse assume la 
responsabilite de I' operation et n' est pas exempte de 
sa contribution au financement. Je crois done que 
nous surestimons les nouveaux droits accordes a Ia 
Commission en les interpretant comme on I' a fait ici. 

En conclusion, je me permets de faire observer 
qu'en commission, le rapport a ete adopte a I'unani
mite et que Ie representant de !'Union democratique 
europeenne l'avait lui aussi approuve alors. Je regret
terais que les membres de ce groupe ne puissent se 
rallier ici a Ia meme opinion. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - J e remercie Mme Elsner des 
louanges qu' elle a adressees au gouvernement fran
c;ais quant a la capacite de reprendre les avances 
qu'il a pu faire au Fonds social. 

Je voudrais egalement Ia rassurer. Si au long de 
plusieurs exercices, certains pays paraissent plus 
habiles que d' autres quant a la recuperation et a Ia 
reutilisation des fonds, il n' en reste pas moins qu' au
jourd'hui la Republique federale allemande se trouve 
dans la meme situation que la France et les Pays
Bas, I' annee derniere. 

II ne s'agit done pas d'un avantage, mais cela 
prouve le bon fonctionnement du Fonds social euro
peen, et nous nous en felicitons tous. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole ? Je mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition? 

La proposition de resolution est adoptee. 

La resolution est libellee comme suit : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relatives aux reglements visant a accroitre l'efficacite des interventions du Fonds 

social europeen 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil conformement aux articles 127 et 235 du traite de la C.E.E. 
(doc. 152/1964-1965); 

- vu les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. relatives a: 

I. Un reglement du Conseil portant modification du reglement du Conseil concer
nant le Fonds social europeen modifie par le reglement n° 47 /63/CEE, 

II. Un reglement complementaire du Conseil concernant le Fonds social europeen; 

- vu le rapport presente par sa commission competente (doc. 53) ; 
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rappelle les avis qu'il a emis anterieurement sur le domaine d'action du Fonds 
social europeen, en particulier dans ses rapports de decembre 1959 (doc. 81) et de 
janvier 1963 (doc. 131) ; 

se felicite des propositions de modification du reglement n° 9 et de la proposition 
de reglement complementaire concernant le Fonds social europeen, qui repondent 
dans une large mesure aux suggestions du Parlement europeen tendant a accroitre 
l'activite du Fonds social; 

attache une grande importance a un elargissement des dispositions regissant le 
Fonds social europeen et demeure convaincu qu'une extension du champ d'activite 
et des competences d(;l ce Fonds permettra de creer un instrument toujours plus 
efficace de la politique sociale et de la politique regionale communautaire ; 

approuve les propositions presentees par la Commission de la C.E.E. et souhaite 
que les modifications des articles 2 et 7 du premier reglement et des articles 19 et 20 
du deuxieme reglement ainsi que les autres suggestions contenues dans le rapport 
soient prises en consideration ; 

charge son president de transmettre cet avis ainsi que le rapport de la commission 
sociale au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

I. Proposition de reglement du Conseil portant mo
dification du reglement n• 9 du Conseil concernant 
Ie Fonds social europeen modifie par le reglement 

n• 47/63/CEE 

Texte modifie par le Parlement europeen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAU'ffi 
£CONOMIQUE EUROP£ENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 127, 

vu le reglement n° 9 du Conseil concernant le 
Fonds social europeen (1), modifie par le reglement 
n° 47/63/CEE (2), et notamment ses articles 29 et 32, 

vu Ia proposition de Ia Commission, qui a 
consulte a cette fin le comite du Fonds social 
europeen, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du comite economique et social, 

considerant que, pour assurer, dans les memes 
conditions dans tous les :E:tats membres, l'octroi du 
concours du Fonds pour les operations de reeduca
tion professionnelle et de reinstallation effectivement 
financees au moyen de ressources de caractere 
public, il y a lieu de reviser certains criteres d'inter
vention, notamment ceux de la definition de l'orga
nisme de droit public ; 

considerant qu'il y a lieu d'accelerer les effets 
des interventions du Fonds au benefice des opera
tions de reeducation professionnelle dans le cadre 
d'une action visant le developpement regional ou 
relatives a des travailleurs migrants par une proce-

(') J .0. n° 56 du 31-8-1960, p. 1189/60. 
(') J .0. n• 86 du 10-6-1963, p. 1605/63. 

dure d'octroi d'avances sur les remboursements defi
nitifs a accorder pour ces operations ; 

considerant qu'il est opportun de modifier les 
articles qui sont a I' origine de difficultes d' ordre 
technique rencontrees dans I' application de certaines 
dispositions du reglement n° 9 et de supprimer ceux 
qui, de caractere transitoire, n' ont plus de raison 
d'etre, 

A ARRETE: LE PRESENT RJ!:GLEMENT : 

Article premier 

L' artic'le premier alinea 3 du reglement n° 9 est 
remplace par la disposition suivante : 

« De meme, le Fonds ne participe pas aux 
depenses visees au paragraphe 1 du present article, 
si les depenses effectuees repondent aux conditions 
de l'octroi, par la Haute Autorite, d'une aide non 
remboursable au titre des dispositions du traite insti
tuant Ia Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier. >> 

Article-2 

1. L' article 2 premier alinea du reglement n° 9 est 
remp'lace par Ia disposition suivante : 

« Par travailleur en chomage, au sens de I' article 
premier du present reglement, on entend toute per
sonne, agee de 16 ails au moins, inscrite a un bureau 
officiel de main d'reuvre en qualite de demandeur 
d' emploi et privee de tout emploi salarie ou inde
pendant. 

Pour des motifs de politique de developpement 
regional, la Commission peut abaisser temporaire
ment Ia limite d'age pour ces travailleurs. >> 
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2. L'article 2, alinea 3 sub a), du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : · 

« a) Etre comme travailleur salarie ou travail
leur independant dans une situation manifeste de 
sous-emploi prolonge, et etre inscrit aupres d'un 
bureau officiel de main-d'amvre competent comme 
demandeur d'un emploi s'exen;ant a temps plein. >> 

Article 3 

L' article 3 premier alinea du reglement n° 9 est 
remplace par la disposition suivante : 

« Par reeducation professionnelle des travailleurs 
en chomage, au sens de 1' article premier du present 
reglement, on entend toute formation dispensee sui
vant un programme preetabli definissant, entre 
autres conditions, son etendue et sa duree, dans le 
but d' assurer a ces travailleurs un emploi productif 
impliquant soit une readaptation, soit un changement 
de profession, metier ou paste de travail. Ce chan
gement peut porter sur la nature de 1' emploi exerce 
anterieurement ou sur son niveau de qualification 
et s'appliquer a taus les travailleurs, quelle que soit 
leur qualification existante, qui ne peuvent exercer 
une nouvelle activite productive qu'apres avoir fait 
l'objet d'une action educative tendant a transformer 
ou a elever leur qualification professionnelle. >> 

Article 4 

L' article 4 du reglement n° 9 est remplace par 
la disposition suivante : 

« 1. Le concours du Fonds a 'la reeducation 
professionnelle des travailleurs en chomage ne peut 
etre accorde que si les travailleurs en cause remplis
sent les conditions suivantes : 

a) Exercer, apres leur reeducation, a l'interieur 
de la Communaute, une nouvelle activite productive 
dans la profession, metier, paste de travail, pour 
lequel ils ont ete reeduques, ou dans une activite 
similaire; 

b) A voir exerce cette activite productive pen
dant au mains six mois au cours des douze mois 
suivant Ia fin du stage de reeducation. 

2. La periode de douze mois, visee au para
graphe I sub b, est portee a dix-huit mois au cas ou 
l'Etat interesse apporte Ia preuve de difficultes par
ticulieres d' emploi dans Ia region ou le travailleur a 
ete reemploye. 

3. De meme, dans le c;as oti, en raison de 
l'accomplissement du service militaire obligatoire, y 
compris les periodes de rappel, 1' activite visee au 
paragraphe I n' aura pu etre exercee dans les delais 
fixes aux paragraphes I sub b et 2 de cet article, les 
periodes de douze ou de dix-huit mois suivant Ia fin 
du stage de reeducation seront prolongees d'un 
temps egal a celui pendant lequel le travailleur 

reeduque aura ete maintenu en situation de service 
militaire obligatoire. >> 

Article 5 

L'article 5 premier alinea sub a) du reglement 
n° 9 est remplace par Ia disposition suivante : 

« 1. Les indemnites de sejour, les indemnites de 
chomage, les frais relatifs aux primes de travail, aux 
salaires et charges sociales y afferentes, au maintien 
integral des droits aux prestations familiales et de 
securite sociale. >> 

Article 6 

Un article 5 his, redige comme suit, est insere 
entre les articles 5 et 6 du reglement n° 9 : 

« 1. Le Fonds peut octroyer des avances sur le 
montant global du concours a prevoir pour : 

a) Des operations de reeducation professionnelle 
visant a faciliter !'implantation d' activites nouvelles 
dans le cadre d'une action visant le developpement 
ou 1' assainissement regional ; 

b) Des operations de formation professionnelle 
acceleree pour travailleurs migrants, effectuees soit 
dans le pays d' origine soit dans les pays d' accueil. 

2. Ces avances peuvent etre accordees des le 
debut des operations de reeducation, jusqu' a concur
rence de 25 °/o du montant previsionnel des depenses 
susceptibles de faire l'objet ulterieurement d'une 
demande de concours du Fonds pour les memes 
operations, conformement a 1' article 20. 

3. Dans le cas ou l'avance accordee pour les 
operations susvisees s' avere superieure au montant 
a rembourser, l'excedent est recuperable par le Fonds 
dans les conditions prevues au reglement financier 
du 31 janvier 1961 relatif notamment aux conditions 
techniques dans lesquelles sont effectuees 1es ope
rations financieres relatives au Fonds social europeen 
(article 209, b) du traite) (1). 

Article 7 

L' article 6 du reglement n° 9 est rem place par 
la disposition suivante : 

<< 1. Par reinstallation d'un travailleur en cho
mage, au sens de 1' article premier du present regle
ment, on entend le changement de lieu de residence 
a l'interieur de la Communaute, rendu necessaire 
pour occup!'lr un nouvel emploi productif a carac
tere non saisonnier, offert ou agree par le ou les ser
vices de main-d'ceuvre competents. L'ancien et le 
nouveau lieu de residence sont ceux qui sont recon
nus comme tels par le ou les Etats membres qui pre
sentent Ia demande visant le concours du Fonds en 
application de 1' article 17 du present reglement. 

( 1) J .0. n° 22 du 30-3-1961, p. 509/61. · 



132 P ARLEMENT EUROPP.EN 

President 

2. Dans le cas ou un travailleur ne transfere 
pas immediatement sa residence au lieu de son nou
vel emploi, Ia reinstallation de ce travailleur est 
consideree comme prenant effet des le debut de Ia 
periode de ses allees et venues, a condition que le 
changement definitif de lieu de residence vise au 
paragraphe 1 s' effectue dans un delai maximum de 
12 mois. » 

Article 8 

L' article 7 du reglement n° 9 est remplace par 
Ia disposition suivante : 

« 1. Le concours du Fonds a Ia reinstall~tion 
des travailleurs en chomage ne peut etre accorde 
que si les travailleurs en cause remplissent les condi
tions suivantes : 

a) Exercer, dans un delai de six mois, a compter 
du depart de I' ancienne residence ou du debut de 
Ia periode des allees et venues, une nouvelle activite 
productive dans un autre lieu ou effectuer dans 
celui-ci un stage de reeducation professionnelle au 
sens de I' article 3 du present reglement ; 

b) Avoir exerce dans cet autre lieu une ou plu
sieurs activites productives pendant au moins six 
mois au cours des douze mois suivant soit leur depart 
de I' ancienne residence, soit le debut de Ia periode 
des allees et venues, ou suivant 1a fin de leur stage 
de reeducation. 

2. Toutefois, dans le cas ou, en raison de 
I' accomplissement du service militaire obligatoire, y 
compris les periodes de rappel, cette ou ces activites 
n' auront pu etre exercees dans ce delai, Ia periode 
de douze mois visee au paragraphe 1 sub b), sera 
prolongee d'un temps ega} a celui pendant lequel 
le travailleur reinstalle aura ete maintenu en situation 
de service militaire obligatoire. » 

Article 9 

I.' article 8 du reglement n° 9 est rem place par 
Ia disposition suivante : 

« Le concours du Fonds, dans Ia limite de I' ar
ticle 1 1remier du present reglement, est accorde pour 
les d· ~penses resultant de Ia reinstallation, c' est-a
dire: 

1. Les frais de voyage du travailleur et des per
sonnes a sa charge, reconnues comme telles par le 
ou les E:tats membres qui presentent Ia demande 
visant le concours du Fonds en application de !'ar
ticle 17 du present reglement, ainsi que, le cas 
echeant, les frais d'accompagnement officiel pendant 
le voyage; 

2. Les frais de transport de son mobilier ou une 
indemnite forfaitaire correspondante ; 

3. Une indemnite couvrant les autres frais resul
tant de Ia reinstallation, y compris les frais de sepa-

ration eventuelle, a concurrence d'un montant egal 
au maximum a trois fois Ia moyenne du salaire heb
domadaire effectivement pen;:u par le travailleur 
pendant les six premiers mois d' activite dans sa 
nouvelle residence, majore d' autant de fois deux 
fois ce salaire qu'il a de personnes a sa charge ; 
l'indemnite ainsi calculee ne pourra toutefois depas
ser quinze fois Ia moyenne du salaire hebdomadaire 
effectivement percyu. » 

Article 10 

Le dernier alinea de I' article 12 du reglement 
n° 9 est supprime. 

Article 11 

L'article 16 du reglement n° 9 est remplace par 
Ia disposition suivante : 

« Le 1 er avril de chaque annee au plus tard, 
chaque E:tat membre presente au Fonds !'estimation 
motivee du montant approximatif des demandes 
qu'il soumettra a Ia Commission au cours de l'exer
cice suivant. >> 

Article 12 

L' article 17 du reglement n° 9 est remplace par 
Ia disposition suivante : 

« Les demandes visant le concours du Fonds 
sont presentees a Ia Commission par un ou plusieurs 
E:tats membres et doivent se referer a des depenses 
supportees par les E:tats membres ou par des orga
nismes de droit public a partir du 1 er janvier 1958. )) 

Article 13 

L'article 18 premier alinea du reglement no 9 
est remplace par Ia disposition suivante : 

<< Par organisme de droit public, au sens de 
I' article premier du present reglement, on entend, 
outre les collectivites publiques decentralisees, tout 
organisme cree ou reconnu par acte de pouvoir 
public en vue de remplir une tache d'interet public, 
a condition que I' organisme en cause, dote de Ia 
personnalite juridique et de l'autonomie de gestion 
financiere, soit controle par l'E:tat ou par une collec
tivite publique decentralisee et qu'il ait parmi ses 
objectifs des activites relevant de Ia competence du 
Fonds ou qu'il supporte effectivement des depenses 
afferentes a de telles activites. )) 

Article 14 

L' article 19 premier alinea du reglement n° 9 
est remp1ace par Ia disposition suivante : 

<< Les demandes des E:tats membres relatives a 
!'obtention du concours du Fonds doivent etre pre
sentees a Ia Commission : 
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a) Pour la reeducation professionnelle, dans les 
18 mois suivant I' expiration du semestre de I' annee 
civile au cours duquel s' est acheve le stage de reedu
cation. Ce delai est porte a vingt-quatre mois dans 
le cas ou le delai prevu au paragraphe 2 de I' article 4 
est porte a dix-huit mois. Les delais de 18 ou 24 mois 
sont, le cas echeant, prolonges du temps egal a celui 
prevu au paragraphe 3 de !'article 4. 

b) Pour la reinstallation, dans les vingt-quatre 
mois suivant I' expiration du semestre de I' annee 
civile au cours duquel est intervenu le depart defi
nitif du travailleur de I' ancien lieu de residence ou 
au cours duquel s' est acheve le stage de reeducation 
effectue dans la nouvelle residence, sous reserve de 
la possibilite de prolongation du delai prevue a I' ar
ticle 8 sub 2. Toutefois, les demandes relatives aux 
frais resultant du changement du lieu de residence 
des personnes a charge, visees a l' article 8 sub 1 du 
present reglement qui rejoignent le travailleur, peu
vent etre introduites separement dans les 12 mois 
suivant l' expiration du delai fixe ci-dessus pour la 
presentation des demandes relatives aux depenses 
supportees pour les travailleurs eux-memes. >> 

Article 15 

1. L' article 20 alinea 2 sub d) du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : 

« d) Le nombre total des personnes interessees 
par I' operation et le nombre de celles ayant effec
tivement exerce, apres leur reeducation, dans les 
conditions de l' article 4, une activite productive 
pendant au mains six mois ; >> 

2. L'article 20 alinea 2 sub e) 1 du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : 

« 1. Les indemnites de sejour, les indemnites de 
chomage, les frais relatifs aux primes de travail, aux 
salaires et charges sociales y afferentes, au maintien 
integral des droits aux prestations familiales et de 
securite sociale ; >> 

3. L' article 20, dernier alinea, du reglement n° 9 
est remplace par la disposition suivante : 

« Pour les personnes reeduquees ayant effecti
vement exerce, dans les conditions de I' article 4, une 
activite productive pendant au mains six mois, !'indi
cation, par centre ou par cours, du montant global 
des frais consentis, ainsi que les elements essentiels 
d'identification des personnes, donnees au moyen 
de listes nominatives, seront joints a la demande ou 
communiques posterieurement. >> 

Article 16 

Un article 20 his, redige comme suit, est insere 
entre les articles 20 et 21 du reglement n° 9 : 

« Les demandes d' octroi d' avances sont presen
tees a la Commission par les Etats membres. Elles 

doivent contenir l' avis motive de l'Etat interesse ainsi 
que toutes donnees permettant de juger de la confor
mite des operations envisagees aux dispositions des 
articles 1 a 5 his. >> 

Article 17 

La premiere phrase de I' article 22 du reglement 
n° 9 est remplacee par la phrase suivante : 

« Les Etats membres doivent presenter a la 
Commission, au mains deux mois avant le debut de 
la realisation de I' operation envisagee, une demande 
d' approbation prealable pour tout projet de recon
version pour lequel le concours du Fonds est envi
sage.,, 

Article 18 

L'article 29 du reglement n° 9 est remplace par 
la disposition suivante : 

« L' avis prealable du Comite est obligatoire
ment recueilli en ce qui concerne : 

1. L'avant-projet de budget annuel du Fonds; 

2. La liste des organismes de droit public et sa 
mise a jour; 

3. Les demandes visant le concours du Fonds 
ou I' octroi d' avances sur ce concours ; 

4. Les demandes visant I' approbation prealable 
par la Commission d'un projet de reconversion; 

5. Les problemes que pose !'intervention du 
Fonds dans la realisation d'une politique commune 
de formation professionnelle ; 

6. Les mesures d' execution necessaires a 1' appli
cation du present reglement ; 

7. L'opportunite d'une revision du present regle
ment et les eventuelles propositions de revision ; 

8. Les modifications eventuelles des taches du 
Fonds a I' expiration de la periode de transition. 

L' avis du Comite est egalemerrt recueilli, au 
cours de chaque exercice financier, sur les pro
grammes de reeducation professionnelle et de reins
tallation dont les :Etats membres prevoient Ja reali
sation au cours de I' exercice suivant, dans la mesure 
ou il pourrait en resulter des consequences pour le 
Fonds.>> 

Article 19 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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II. Proposition de reglement complementaire du Conseil 
concernant le Fonds social europeen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 235, 

vu ·egalement le protocole concernant l'Italie et 
notamment son alinea 4, 

vu le reglement n° 9 du Conseil concernant le 
Fonds social europeen (1), modifie par les reglements 
n° 47/63/CEE (2) et n° ...... (2), 

vu Ia proposition de Ia Commission qui a 
consulte a cette fin le Comite du Fonds social 
europeen, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que I' evolution de Ia situation eco-
nomique et sociale, caracterisee par le plein emploi 
dans Ia plupart des regions de Ia Communaute, a 
fait perdre son acuite au probleme du chomage, et 
que desormais tes efforts consentis, dans Ia poursuite 
de l'objectif de l'article 123 du traite, en faveur de 
Ia promotion des facilites d' emploi et <;le Ia mobilite 
geographique et professionnelle des travailleurs, 
doivent porter sur le maintien du haut niveau de 
l'emploi, sur Ia formation d'une main-d'reuvre repon
dant aux besoins engendres par les progres techni
ques et sur I' elimination des disparites regionales 
qui subsistent dans ce domaine ; 

considerant qu'il est necessaire, a cet effet, de 
favoriser Ia formation et Ia readaptation profession
nelle des travailleurs dont Ia stabilite de I' emploi est 
menacee par un manque total de qualification 
inadaptee aux besoins des techniques modernes de 
production ; 

considerant, d' autre part, que Ia mise en reuvre 
d'une politique de developpement regional exige que 
soient comprises dans les operations de reconversion 
qui doivent etre facilitees les implantations d' entre
prises nouvelles aboutissant au reemploi du personnel 
licencie par d' autres entreprises ayant cesse leur 
activite; 

considerant que l'insuffisance des moyens neces
saires a Ia reeducation professionnelle de Ia main
d'reuvre disponible dans les regions en voie de deve
ioppement retarde et entrave Ia resorption des noyaux 
de chomage encore existants dans Ia Communaute, 
et qu' en consequence il y a lieu de favoriser Ia 
construction, I' agrandissement et I' equipement des 
centres de reeducation a realiser au profit de ces 
regions; 

( 1) J .0. no 56 du 31-8-1960, p. 1189/60. 
(') J.O. n° 86 du 10-6-1963, p. 1605/63. 
(') J.O. n• ... du ... 

considerant que les dispositions actuellement en 
vigueur pour assurer aux travailleurs un emploi pro
ductif par Ia reinstallation perdent une grande partie 
de leur efficacite par suite de Ia situation en matiere 
de 'logement ; que cette situation, incompatible avec 
I' elevation du niveau de vie recherchee par le traite, 
a en meme temps pour effet d' en traver Ia mobilite 
geographique des travailleurs et de leurs families ; 
que, d' autre part, I' adaptation a leur nouveau milieu 
social des travailleurs beneficiant de Ia libre circu
lation, ainsi que celle de leurs families, est indispen
sable a leur stabilite et a Ia bonne fin de leur 
reinstallation dans un autre pays ; que I' action des 
services sociaux joue un role important a cet egard ; 

considerant que les moyens d' action ci-dessus 
rappeles s'inscrivent dans le cadre des objectifs 
genhaux de Ia Communaute, tels qu'ils sont expli
cites dans les articles 2, 3, c) et i), du traite, et sont 
necessaires pour Jes realiser ; qu'ils restent dans le 
cadre general des missions confiees au Fonds social 
europeen par I' article 125, a savoir encourager et 
faciliter Ia reeducation professionnelle et Ia reinstalla
tion, ainsi qu' apporter une aide aux travaileurs en 
cas de reconversion ; qu' en consequence il y a lieu 
d' adapter les taches du Fonds afin d' assurer Ia mise 
en reuvre de ces moyens d' action ; 

considerant toutefois que cette adaptation 
requiert des pouvoirs d' a<;tion que le traite, et 
notamment son article 125 n' a pas prevus, 

A ARRETE LE PlffiSENT ImGLEMENT : 

I. Dispositions generales 

Article premier 

Aux fins de I' application du present reglement 
on entend: 

l. ·par le Fonds, le Fonds social europeen insti
tue par l'article 123 du traite; 

2. par reglement n° 9, le reglement n° 9 du 
Conseil concernant le Fonds social europeen (1), 

modifie par les reglements n° 47 /63/CEE (2) ... (3) ; 

3. par organisme de droit public, I' organisme 
de droit public prevu par I' article 18 du reglement 
n° 9. 

II. Concours du Fonds en matiere de reeducation 
professionnelle de travailleurs 

Article 2 

Le Fonds rembourse 50 Ofo des depenses consa
crees par les Etats membres ou par des organismes 

( 1) J.O. n° 56 du 31-8-1960, p. 1189/60. 
(') J .0. n° 86 du 10-6-1963, p. 1605/63. 
(') J.O. n" ... du ... 
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de droit public a Ia reeducation professionnelle de 
tout travailleur occupant un emploi salarie, qui se 
trouve dans l'un des cas suivants constate par le 
bureau officiel de main-d' reuvre competent. 

a) ~tre age d'au moins 18 ans, etre prive de 
toute qualification professionnelle et faire I' objet 
d'une operation de reeducation professionnelle, auto
risee, pour des motifs de politique d' emploi, par 
le bureau de main-d' reuvre competent ou un autre 
organisme competent selon Ia legislation nationale, 
et executee sous le controle effectif de l'Etat ou 
d'un organisme de droit public; 

b) ~tre age d'au moins 25 ans et faire l'objet 
d'une operation de reeducation professionnelle impo
see par suite de I' evolution des techniques de pro
duction, autorisee par le bureau de main-d' reuvre 
competent ou un autre organisme competent selon 
Ia legislation nationale, et executee sous le controle 
effectif de l'Etat ou d'un organisme de droit public; 

c) Faire l'objet, apres s'etre deplace d'un Etat 
membre vers un autre Etat membre, d'une opera
tion de reeducation professionnelle autorisee par le 
bureau de main-d' reuvre competent et executee sous 
le controle effectif de l'Etat ou d'un .organisrile de 
droit public. 

Article 3 

Par reeducation professionnelle au sens de I' ar
ticle 2, on entend toute formation dispensee suivant 
un programme preetabli, definissant entre autres 
conditions son etendue et sa duree, dans le but 
d' ameliorer les possibilites d' emploi, soit des travail
leurs prives de toute qualification, soit des travail
leurs obliges a une readaptation professionnelle par 
suite de I' evolution des techniques de production, 
soit des travailleurs devant subir un complement de 

· formation professionnelle apres s'etre deplaces d'un 
Etat membre vers un autre Etat membre. 

N e sont pas vises par le present article les 
systemes normaux d' enseignement s' adressant specia
lement aux jeunes. 

Article 4 

Le concours du Fonds a Ia reeducation profes
sionnelle des travailleurs au sens de I' article 2 du 
present reglement ne peut etre accorde que si les 
travailleurs en cause remplissent les conditions sui
vantes: 

a) Exercer, apres leur reeducation, a l'interieur 
de Ia Communaute, une activite productive dans Ia 
profession, metier, poste de travail, pour lequel ils 
ont ete reeduques, ou dans une activite similaire ; 

b) A voir exerce cette activite productive pen
dant au moins six mois au cours des douze mois 
suivant Ia fin du stage de reeducation. 

Article 5 

Le concours du Fonds en matiere de reeduca
tion professionnelle au sens de I' article 2 du present 
reglement est accorde pour toutes les depenses men
tionnees dans l'article 5, sub a) et b) du reglement 
n° 9 et dans les conditions indiquees audit article. 

III. Concours du Fonds en matiere de reconversion 
s' effectuant par substitution d' entreprises 

Article 6 

Le Fonds rembourse 50 °/o des depenses consa
crees par les Etats membres ou des organismes de · 
droit public au maintien du meme niveau de remu
neration des travailleurs touches par une reconver
sion s'effectuant par substitution d'une ou plusieurs 
entreprises a une entreprise cessant ses activites. 

Article 7 

Est consideree comme reconversion, au sens de 
l'article 6 du present reglement, l'irnplantation d'une 
ou plusieurs entreprises dans une region souffrant 
ou menacee d'un desequilibre de I' emploi, encoura
gee par les pouvoirs publics pour faire face aux 
consequences sociales et economiques entrainees par 
Ia fermeture d'une autre entreprise dans cette region, 
a condition que I' entreprise nouvelle implantee : 

a) Exerce des activites economiques se diffe
renciant de celles de I' entreprise fermee, et 

b) Reprenne tout ou partie du personnel de 
I' entreprise fermee, sans que cela necessite, de 
maniere generale, le changement du lieu de resi
dence des travailleurs interesses. 

Article 8 

Par travailleur touche par une reconversion au 
sens de l'article 6 du present reglement, on entend 
tout travailleur salarie occupant precedemment a 
celle-ci, un emploi a caractere permanent dans 
I' entreprise ou partie d' entreprise, a laquelle une ou 
plusieurs nouvelles entreprises se substituent dans 
les conditions visees a I' article 7 du present regle
ment et dont I' activite est soit reduite anterieure
ment a Ia fermeture de I' ancienne entreprise, soit 
interrompue par suite de cette fermeture. 

Article 9 

Par maintien du meme niveau de remuneration 
des travailleurs touches par une reconversion au 
sens de l'article 6 du present reglement, on entend 
les versements octroyes aux travailleurs et corres
pondant au salaire brut, a concurrence de 90 °/o, 
ainsi que ceux necessaires pour conserver les avan
tages legaux et extra-legaux y attaches, auxquels ces 
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travailleurs avaient droit pour une periode de paye 
normale. 

Par salaire brut, au sens du paragraphe susvise, 
on entend le salaire brut calcule conformement a 
l'article 11 du reglement n° 9. 

Article 10 

Le concours du Fonds au titre de reconversion 
au sens de l' article 6 du present reglement est 
accorde pour toutes les depenses resultant du main
tien du meme niveau de remuneration des travail
leurs touches par la reconversion concernee, confor
mement aux dispositions de l'article 12 sub a) et b) 
du reglement n° 9. 

Article 11 

Dans le cas ou la reconversion necessite corre
lativement la reeducation professionnelle des tra
vailleurs, le Fonds accorde son concours a cette 
reeducation, a condition que le projet de reconver
sion prevu a l' article 12 en justifie l' opportunite et 
que cette reeducation intervienne suivant les dispo
sitions du present reglement ou du reglement n° 9. 

Article 12 

1. En cas de reconversion au sens de l' article 6 
du present reglement, le concours du Fonds ne peut 
etre accorde : 

a) Que si l'1l:tat membre interesse a presente 
prealablement a la Commission un projet relatif a 
la reconversion en cause et a son financement, et 

b) Que si la Commission , a donne son appro
bation a ce projet, prealablement au debut de sa 
realisation. 

2. Le concours n' est accorde que pour ceux des 
travailleurs touches par la reconversion qui ont ete 
pleinement reoccupes dans la ou une des entreprises 
nouvellement implantees pendant au moins six mois. 

Article 13 

1. Les £tats membres doivent presenter a la Com
mission, au moins deux mois avant le debut de la 
realisation de l' operation en cause, la demande 
d' approbation prealable de tout projet de reconver
sion pour lequel le concours du Fonds est envisage. 
2. Cette demande doit comporter, outre l'avis 
motive du gouvernement interesse, toutes donnees 
permettant de juger du plan de reconversion, et, 
au minimum, les indications identiques a celles 
enumerees a l' article 22 du reglement n° 9, a l' ex
ception de celles relatives au nombre de travailleurs 
dont l' emploi sera maintenu a la suite de mesures 
prises par 1' entreprise elle-meme. 

IV. Concours du Fonds en matiere de construction, 
d'agrandissement et d'equipement de centres de 

reeducation professionnelle 

Article 14 

Le Fonds rembourse 50 Ofo des depenses effec
tivement consacrees par les E:tats membres ou par 
des organismes de droit public a la construction, 
l' agrandissement et l' equipement de centres de 
reeducation professionnelle a realiser au profit des 
regions qui, a l'interieur de la Communaute, font 
l'objet d'une politique de developpement ou d'assai
nissement. 

Article 15 

Le concours du Fonds octroye conformement a 
l'article 14 du present reglement, cqmprend tant 
les depenses relatives a la construction, l' agrandis
sement et l' equipement du centre de reeducation 
professionnelle concerne que celles, le cas echeant, 
relatives a la construction de locaux d'hebergement 
des stagiaires. Sont exclus du concours du Fonds, 
les frais d' acquisition du terrain et de construction 
de logement pour le personnel enseignant. 

Article 16 

Le concours du Fonds vise a l'article 14 du 
present reglement ne peut etre accorde : 

a) Que si l'E:tat membre interesse a presente 
prealablement a la Commission un projet relatif a 
la construction, l' agrandissement ou l' equipement 
du ou des centres concernes, et 

b) Que si la Commission a donne son approba
tion a ce projet, prealablement au debut de sa rea
lisation. 

Article 17 

Les E:tats membres doivent presenter a la Com
mission,· au moins deux mois avant le debut de la 
realisation de l' operation envisagee, la demande 
d' approbation prealable de tout projet de construc
tion, d' agrandissement ou d' equipement de centres 
de reeducation professionnelle. Celle-ci doit contenir 
toutes donnees permettant de juger de l' operation 
envisagee et comporter, au minimum, les indications 
utiles. sur : 

- la necessite et le but du projet, consideres 
notamment en fonction des besoins de la region 
concernee au sens de l'article 14; 

- son ampleur, son financement et le total des 
frais prevus ; 

- le nombre des places de stagiaires selon le 
genre de profession ; 

- le nombre et le genre des locaux d'heber
gement pour les stagiaires, avec justification de leur 
necessite; 



SEANCE DU MERCREDI 16 JUIN 1965 137 

President 

- Ia localisation, Ia destination et Ia capacite 
d' accueil des centres de formation professionnelle 
existants et prevus dans Ia region concernee. 

L'avis de I'Etat membre, avec indication des 
motifs pour Iesquels Ia region au profit de laquelle 
doit etre realise Ie projet est consideree comme 
region en voie de developpement ou d' assainisse
ment au sens de !'article 14 du present reglement, 
est egalement a joindre a Ia demande. 

Article 18 

1. Le Fonds peut octroyer des avances sur le 
montant global du concours a prevoir, conformement 
a !'article 14 du present reglement, pour les depenses 
relatives a Ia construction, I' agrandissement et 
I' equipement de centres de reeducation profession
nelle. 

2. Ces avances peuvent etre accordees des le debut 
de Ia realisation des operations susvisees jusqu' a 
concurrence de 25 °/o du montant previsionnel des 
depenses susceptibles de faire I' objet ulterieurement 
d'une demande de concours du Fonds pour les 
memes operations conformement a I' article 21 du 
present reglement. Le montant de I' a vance accordee 
peut etre mis a disposition en plusieurs versements, 
au fur et a mesure de Ia realisation du projet. 

3. Les avances visees par cet article ne peuvent 
etre accordees que si Ia Commission a approuve 
prealablement, conformement a I' article 17 du pre
sent reglement, Ie projet de I' operation concernee. 

4. Dans Ie cas ou I' a vance accordee pour les ope
rations suvisees s' avere superieure au montant a 
rembourser, l'excedent est recuperable par le Fonds 
dans les conditions prevues au reglement financier 
du 31 janvier 1961, relatif notamment aux conditions 
techniques dans lesquelles sont effectuees les opera
tions financieres relatives au Fonds social europeen 
(article 209, b) du traite) (1). 

V. Concours du Fonds en faveur des travailleurs en 
cas de reinstallation 

Article 19 

Le Fonds peut accorder son cdncours en vue de 
creer ou d' appuyer I' activite des services sociaux 
ayant parmi leurs taches I' assistance aux travailleurs 
et a leurs families, qui se reinstallent en se depla
ryant d'un Etat membre de Ia Communaute a !'autre. 
Son intervention est subordonnee a Ia condition que 
I'Etat interesse ou l'autorite responsable du service 
social prenne en charge une contribution fi11-anciere 
au moins egals. a celle du Fonds et que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. ait constate I' opportunite de Ia 
creation envisagee de services sociaux ou du pro-

( 1) J.O. n° 22 du 30-3-1961, p. 509/61. 

gramme d' activite etabli par un service social exis
tant. 

II sera etabli une liste des services sociaux 
meritant d'etre reconnus comme tels. 

Article 20 

Le Conseil, sur proposition de Ia Commission, 
affecte chaque annee au Fonds social une somme 
qui n' excede pas 20 Ofo des credits inscrits au budget 
du Fonds pour Ie meme exercice et qui, apres 
decision de Ia Commission, sert a financer des boni
fications d'interet pour Ia construction de logements 
sociaux destines aux travailleurs qui se deplacent 
en vue d'une reinstallation a l'interieur de Ia Com
munaute. 

Ces aides ne sont accordees que si l'Etat inte
resse ou un organlsme de droit public participe au 
financement de Ia construction de logements. 

VI. Procedure relative a l'octroi du concours du Fonds 

Article 21 

Les demandes visant les concours du Fonds 
prevus aux articles 2, 6 et 14 sont presentees a Ia 
Commission par les Etats membres interesses et 
doivent se referer a des depenses supportees par 
ceux-ci ou par des organismes de droit public. 

Article 22 

1. Les demandes des Etats membres relatives a 
I' obtention du concours du Fonds doivent etre pre
sentees a Ia Commission : 

a) Pour Ia reeducation professionnelle visee a 
I' article 2, dans les dix-huit mois suivant I' expiration 
du semestre de l'annee civile au cours duquel s'est 
acheve le stage de reeducation ; 

b) Pour une reconversion realisee conformement 
a I' article 6, dans les douze mois suivant Ia fin des 
operations de reconversion approuvees ; 

c) Pour Ia construction, I'agrandissement ou 
I' equipement de centres de reeducation profession
nelle realises conformement a !'article 14, dans les 
24 mois suivant Ia fin des operations approuvees. 

2. Les demandes introduites a pres I' expiration des 
delais fixes au paragraphe 1 du present article ne 
sont plus prises en consideration. 

Article 23 

1. Toute demande doit faire ressortir que les 
depenses presentees sont conformes aux dispositions 
du present reglement. 

2. Toute demande visant le concours du Fonds 
pour une operation de reeducation professionnelle 
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au sens de I' article 2 du present reglement doit 
comporter, au minimum, tous renseignements eta
blissant que la demande porte sur des travailleurs 
salaries au sens de l'article 2 du present reglement, 
ainsi que les indications identiques a celles enume
rees a I' article 20 du reglement n° 9, a I' exception 
des renseignements vises audit article sub c). 

3. Toute demande visant le concours du Fonds 
pour une operation de reconversion au sens de 
l'article 6 du present reglement doit comporter, au 
minimum, les indications identiques a celles enume
rees a !'article 23 du reglement n° 9. 

4. Toute demande visant le concours du Fonds 
pour les operations de construction, d' agrandisse
ment ou d' equipement de centres de reeducation 
professionnelle au sens de !'article 14 du present 
reglement doit comporter, au minimum, les indica
tions suivantes : 

a) Tous renseignements indiquant que !'opera
tion a ete realisee en concordance avec le projet 
approuve par la Commission ; 

b) Les depenses effectivement supportees et 
pour lesquelles le remboursement de 50 Ofo est 
demande; 

c) Au cas d'un depassement du montant global 
des depenses prevu dans le projet approuve par la 
Commission, tous renseignements susceptibles de 
montrer que ces depenses additionnelles sont 
dument motivees par des augmentations de frais. 

Article 24 

Les demandes d' octroi d' avances v1sees par 
!'article 18 sont presentees a la Commission par les 
Etats membres. Elles doivent contenir l'avis motive 
de l'Etat interesse ainsi que toutes donnees permet
tant de juger de la conformite des travaux engages 
au projet approuve par Ia Commission conformement 
a !'article 16 du present reglement. 

Article 25 

Sont egalement applicables aux operations visees 
par les articles 2, 6 et 14 du present reglement les 
dispositions des articles 16, 24, 25 et 26 du regle
ment n° 9 ainsi que celles des mesures d' execution 

10. Aspects de la politique sociale de la C.E.E. 
Dispositions sociales prevues a l' article 118 

du traite instituant la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport elabore par Mme Elsner et 
M. Nederhorst, au nom de Ia commission sociale, 

prises ou a prendre par la Commission en applica
tion de I' article 31 dudit reglement et relatives 
aux articles susvises. 

Article 26 

L'avis prealable du comite du Fonds social 
europeen prevu a !'article 124 du traite est obliga
toirement recueilli en ce qui concerne : 

a) Les demandes visant le concours du Fonds 
ou 1' octroi d' avances sur ce concours ; 

b) Les demandes visant !'approbation prealable 
par la Commission d'un projet de reconversion ; 

c) Les demandes visant !'approbation prealable 
par la Commission d'un projet de construction, 
d' agrandissement ou d' equipement de centres de 
reeducation professionnelle ; 

d) Les interventions du Fonds en vertu des 
articles 19 et 20 du present reglement ; 

e) Les mesures d'execution necessaires a !'ap
plication du present reglement ; 

f) L'opportunite d'une revision du present regle
ment. 

Article 27 

La Commission est chargee de prendre les 
mesures d' execution resultant des dispositions du 
present reglement. 

Article 28 

Tous les deux ans au moins, la Commission 
examine' I' opportunite de proceder a la revision du 
present reglement et soumet au Conseil les conclu
sions de cet exam en qui revetent la forme d' une 
proposition si une revision apparait opportune. 

Article 29 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des Com
munautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

sur la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant une decision du Conseil rela
tive a certains aspects de Ia politique sociale 
(doc. 59). 

Avant de donner Ia parole a M. Nederhorst, je 
tiens a vous signaler que, pour Ia derniere fois au
jourd'hui, notre honore collegue prend Ia parole en 
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notre assemblee ; il s' est, en effet, demis de son 
mandat de membre du Parlement europeen pour se 
consacrer a de nouvelles taches qui viennent de lui 
etre confiees par son parti a la deuxieme Chambre 
des Etats generaux des Pays-Bas. 

Le Parlement tient a adresser ses vamx les plus 
cordiaux a M. Nederhorst que ses fonctions de pre
sident d'un groupe parlementaire appellent aujour
d'hui a jouer un role important dans la vie politique 
de son pays, mais ces vreux ne vont pas sans regret 
puisque aussi bien il quitte notre Parlement. 

Nous ne pouvons oublier que notre collegue est 
l'un des plus anciens membres de ce Parlement dont 
il fait partie depuis sa creation en 1952 et qu'il a 
su gagner l' estime generale par le travail conside
rable qu'il a accompli, en sa qualite notamment de 
president de la commission sociale. 

Aussi l' ecouterons-nous aujourd'hui avec une 
attention toute particuliere. 

( Applaudissements) 

La parole est aM. Nederhorst. 

M. Nederhorst, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je vous remercie de tout creur pour la 
maniere dont vous avez introduit mon intervention 
sur le sujet qui nous occupe aujourd'hui. 

J' avais espere que mon depart passerait inaper~u 
parce qu' en effet, on essaie toujours de se separer 
le plus discretement possible des choses que l'on 
quitte a regret. 

Mais puisque vous avez eu Ia bonte de consacrer 
quelques mots a mon depart, et je tiens a vous dire 
que j' en suis tres honore, je vous dirai que je ressens 
moi aussi ce sentiment dont vous parliez tout a 
l'heure, !'emotion d'un homme qui quitte un cercle 
d'amis qu'il se promet de retrouver a Ia premiere 
occasion, mais qui sait combien lui manqueront les 
liens d'amitie sincere qu'il a pu gagner. 

Monsieur le President, je garderai le meilleur sou
venir de l' excellent travail que nous avons pu faire 
au Parlement european et aussi a l' Assemblee com
mune. 

J' en viens, Monsieur le President, au problema 
que nous sommes maintenant appeles a discuter et 
qui est etroitement lie au point suivant de l' ordre 
du jour, l'examen du rapport concernant !'applica
tion de I' article 118 du traite. 

D'accord avec Mme Elsner, mon honore corap
porteur, nous avons estime utile de presenter con
jointement ces deux problemes parce qu'ils se 
tiennent et qu'il serait done superflu de les traiter 
separement. 

Si done vous me le permettez, je vais vous pre
senter maintenant le rapport fait au nom de Ia com-

missiOn sociale sur certains aspects de la politique 
sociale ainsi que le rapport fait au nom de la com
mission sociale sur l' application des dispositions 
sociales de l' article 118 du traite instituant la C.E.E. 

D'une maniere generale, la Communaute econo
mique europeenne n'a pas a se plaindre d'une publi
cite insuffisante et d'un manque d'interet de Ia part 
de l' opinion publique. Les problemes tels que le prix 
des cereales, Ia politique energetique et les diffi
cultes surgies a propos de l'union politique forment 
les II)anchettes de nos journaux. Le citoyen europeen 
qui s'interesse a ces questions - ce qu'il fait sans 
aucun doute puisque ses propres interets sont en 
jeu - les suit avec attention. 

Par contre, I' interet pour l' evolution sociale de 
notre Communaute est, dans son ensemble, beau
coup plus faible. C' est le cas depuis de longues 
annees et Ia situation n' a guere change. En ce 
domaine done, les choses en sont restees Ia depuis 
le debut de Ia cooperation europeenne. 

Je crois que le Parlement ne peut pas negliger ce 
fait. II est de Ia plus haute importance que nous 
discutions a fond des questions pratiques et pri
mordiales que sont les reglements agricoles et autres 
et il faut que !'opinion publique comprenne tout 
!'interet qu'elles presentent. Mais il est tout aussi 
important que chaque homme et que chaque femme 
prenne conscience de ce que la cooperation euro
peenne est pour chacun d' eux un facteur du progres 
social. Je suis convaincu que le citoyen europeen 
n' a pas eu conscience de ce que represente pour eux 
ce progres social. Lorsque l'on demande a un Neer
landais - et j' en ai fait personnellement l' experience : 
« Que savez-vous de Ia Communaute europeenne ? >> 

La reponse est invariablement celle-d : « J e note sur
tout la hausse des prix. >> Et si l' on retorque que ce 
n'est qu'une face de Ia medaille et qu'a cote de 
!'augmentation des prix de 7 °/o qui indiscutable
ment resulte en partie de !'integration europeenne, 
on constate que les salaires ont augmente de 17 °/o 
et que c'est egalement une consequence de !'inte
gration europeenne, on vous repond par un Ieger 
haussement ·d'epaules et j'ai !'impression qu'on ne se 
sent pas concerne. On peut en conclure que les 
resultats acquis par la Communaute dans le domaine 
social ne sont pas suffisamment diffuses. On se con
tente d' en prendre connaissance et de dire qu'ils 
auraient tout aussi bien pu etre acquis sans la Com
munaute europeenne. L'on ne voit pas le rapport 
entre le progres social - qui est indubitable - et 
les progres de la cooperation europeenne. C' est pour
quoi il est de la plus haute importance que nous 
discutions aujourd'hui de la politique sociale et plus 
sp~cialement des possibilites que nous donne le 
traite d'intensifier l'action dans le domaine de la 
politique sociale et de rendre cette action plus 
dynamique. 

Lorsque l' on examine le traite instituant la C.E.E., 
on note a cote des chapitres consacres a l'agricul-
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ture et aux transports, un chapitre COJlCemant les 
dispositions sociales. Voila qui est encourageant et 
l'on pourrait croire que ces dispositions retiennent 
tout autant !'attention que les autres problemes. 

Mais si l'on considere les possibilites qu'offre 
I' article 118, celles-ci paraissent tres limitees. Per
mettez-moi de vous donner quelques precisions. 

L' article 118 a trait a !'harmonisation sociale. Cet 
article stipule que, sans prejudice des autres dispo
sitions du traite, Ia Commission de Ia C.E.E. a pour 
mission de promouvoir une collaboration etroite 
dans le domaine social. L' article enumere une serie 
de domaines dans lesquels une collaboration etroite 
s'impose tout particulierement, et notamment l'em
ploi, le droit au travail, Ia formation professionnelle, 
Ia securite sociale et Ia protection contre les acci
dents. Je ne citerai pas tousles points. 

Toutefois I' article 118 ne s' en tient pas Ia. II pre
cise egalement comment doit etre realisee Ia colla
boration dans le domaine social. Elle s'etablit de 
deux manieres. 

Tout d' abord Ia Commission de Ia C.E.E. a pour 
mission de proceder a des etudes dans ce domaine. 

En deuxieme lieu, !'article 118 precise que si Ia 
Commission de Ia C.E.E. le juge utile et necessaire, 
elle peut, sur Ia base de ces etudes, adresser des 
recommandations aux six gouvemements. 

Voyons maintenant ce que cela signifie dans Ia 
pratique. 

Je voudrais tout d'abord attirer votre attention sur 
un point tres important. Dans tous les autres cha
pitres du traite, Ia Commission de Ia C.E.E. est en 
rapport avec le Conseil de ministres. Selon !'article 
118, chose curieuse, Ia Commission de Ia C.E.E. 
n'entre pas en rapport a'vec le Conseil de ministres 
mais avec les six ministres du travail des ~tats 
membres qui ne constituent pas une institution pre
vue explicitement par le traite mais qui doivent a 
!'occasion se reunir pour decider de !'application de 
I' article 118. 

L'article 118 dispose egalement que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. peut adresser des recommanda
tions. Je dis bien: « recommandations >> et non point 
« directives>>. En effet la difference est grande entre 
les deux. Les recommandations n'ont pas force de 
loi. La Commission de la C.E.E. peut adresser des 
recommandations et elle ne peut qu' esperer qu' elles 
seront suivies par les six gouvemements, mais elle 
ne peut rien faire si les gouvernements refusent d'y 
donner suite. 

Si Ia Commission pouvait arreter des directives, 
eUe ferait appliquer des mesures de caractere con
traignant. Sur ce point, !'article 118 est done tres 
limite. 

Plus on lit cet article, plus on a !'impression -
c' est d' ailleurs vrai pour toutes les dispositions du 
traite - qu'un mauvais esprit antieuropeen s'est 
attache a reduire le plus possible les pouvoirs de Ia 
Commission de Ia C.E.E. et a favoriser les pouvoirs 
des ministres nationaux. 

Vous comprenez bien, Monsieur le President, 
qu'a Ia longue, cette situation ne conduit nulle part. 

Si d'une part, nous assistons a Ia progression cons
tante de !'integration, au transfert d'un nombre de 
plus en plus grand de pouvoirs et a !'imbrication 
croissante des economies, des differents pays, si, 
d'autre part, nous voyons que rien ne change dans 
le domaine social et que chaque ministre des 
affaires sociales garde une complete liberte d'action 
en matiere de politique sociale, il en resulte une 
situation fausse a laquelle il sera difficile de 
remedier. 

Monsieur le President, je puis vous citer un fait 
particulierement marquant a cet egard ; Ia semaine 
derniere, Ia Deuxieme Chambre des Pays-Bas a 
tenu un grand debat sur les questions europeennes 
et Ia discussion portait egalement sur ce probleme 
et, a cette occasion, le ministre neerlandais des 
affaires sociales a declare qu'a son avis les disposi
tions sociales du traite pouvaient etre modifiees. 

J' ai ete tout aussi surpris que le sera sans doute 
M. Levi Sandri, car c'etait Ia premiere fois que j'en
tendais l'un des six ministres du travail dire qu'il 
n' etait pas entierement satisfait des dispositions du 
traite qui pourtant leur donne toute latitude d' action. 
Aussi, je crois qu'il est bon de signaler ce fait a 
votre attention. 

L' article 118 n' offre done, comme je I' ai dit, que 
des possibilites tres limitees. Aussi, comprendra-t-on 
que Ia commission sociale se soit demande s'il n'y 
avait pas dans le traite d'autres possibilites permet
tant de poursuivre une politique sociale plus effi
cace. Nous nous sommes bases pour cela sur le 
debut de !'article 118 qui dit que sans prejudice 
des autres dispositions du traite, la Commission doit 
promouvoir une etroite collaboration dans le do
maine social. 

Sans pre;udice des autres dispositions du traite. 
Cela signifie que nous devons rechercher ces autres 
dispositions du traite et voir s'il n'en existe pas de 
plus contraignantes en matiere de politique sociale. 
Nous avons done etudie un certain nombre de dis
positions du traite. 

Nous avons tout d'abord trouve !'article 121 qui 
dit que le Conseil, statuant a Ia majorite apres con
sultation du Comite economique et social, pent 
charger Ia Commission de fonctions concernant Ia 
mise en reuvre de mesures communes notamment en 
ce qui conceme Ia securite sociale des travailleurs 
migrants. 
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Monsieur le President, aux termes de cet article 
la Commission peut done etre chargee de fonctions 
concernant « la mise en reuvre de mesures com
munes » en ce qui concerne notamment la securite 
sociale des travailleurs migrants. 

La commission sociale est d'avis que la Commis
sion peut done egalement etre chargee de tftches 
concernant d' autres aspects sociaux. De son rote, la 
Commission de la C.E.E. a signale, tres justement 
d'ailleurs, que !'article 121 lui confere uniquement 
un pouvoir executif a savoir le pouvoir de faire 
appliquer des mesures sociales communes. Toute
fois, il faut d'abord que ces mesures communes 
soient arretees, or nous ne pouvons pas le faire sur 
la base de !'article 121 et nous devons done en 
trouver un autre. 

Nous avons alors trouve !'article 100 dont on a 
deja discute a plusieurs reprises en ce Parlement. Cet 
article stipule que le Conseil, statuant a l'unanimite 
sur proposition de la Commission, arrete les direc
tives pour le rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives des :Etats 
membres qui ont une incidence directe sur l'etablis
sement ou le fonctionnement du Marche commun. 

L'article 100 offre done une possibilite et presente 
deux avantages appreciables par rapport a !'article 
118. Tout d' abord, c' est le Conseil de ministres qui 
intervient et ensuite !'article 100 permet d'arreter 
des directives et non seulement des recomman
dations. 

Pourquoi importe-t-il que le Conseil de ministres 
soit charge du probleme plut6t que les six ministres 
du travail? J'ai deja dit que !'article 118 ne parle 
pas du Conseil de ministres mais uniquement des 
ministres du travail qui sont tenus de le consulter. 
L' experience a montre que les discussions du Conseil 
de ministres aboutissent souvent a des resultats 
meilleurs que les discussions entre ministres specia
lises. En effet, lorsque six ministres specialises, par 
exemple les ministres des transports, du travail, de 
!'agriculture se reunissent, et que d'autres ministres 
ne sont pas presents, on s'aper9oit rapidement qu'ils 
ne peuvent aboutir a des resultats politiques. 

Le fait qu'au Conseil sont presents les rninistres 
des affaires etrangeres a pour effet de mettre 
!'accent sur les aspects politiques de !'accord que 
l'on entend realiser. 

Aussi ai-je davantage confiance dans une dis
cussion entre gouvernements dans le cadre du Con
seil de ministres que d' une reunion de six ministres 
specialises qui negligent !'element politique auquel 
s' attardent par contre les ministres des affaires 
etrangeres. 

Le deuxieme avantage, je l'ai deja dit, c'est que 
cet article permet d' arreter les directives. Il e~t 
encourageant de constater que la Commission de la 
C.E.E. a deja eu recours a cet article pour un cas 

assez insignifiant en soi, mais important pour le 
principe ; il s' agit du reglement concernant les pis
tolets de scellement. Malheureusement, ce probleme 
n'a pas encore beaucoup avance au Conseil de mi
nistres bien qu' ayant obtenu l' appui du Parlement. 

Enfin, il y a !'article 235, dont il vient d'etre 
question. Sur la base de cet article, la Commission 
de la C.E.E. a elargi le champ d' application du 
Fonds social. Et nous nous en rejouissons. 

Nous estimons que !'article 235 donne a la Com
mission de la C.E.E. la possibilite d' engager une 
action energique en ce domaine. En effet, l' article 
235 dit : « Si une action de la Communaute apparait 
necessaire pour realiser dans le fonctionnement du 
Marche commun, l'un des objets de la Communaute, 
sans que le present traite ait prevu les pouvoirs 
d' action requis a cet effet, le Conseil statuant a 
l' unanimite sur proposition de la Commission et 
apres consultation de l' Assemblee, prend les dispo
sitions appropriees. >> 

Telles sont done les possibilites qui, selon la com
mission sociale, doivent permettre de mener une 
politique sociale plus efficace. J' ajoute immooiate
ment que l' application de tous ces articles exige 
l' unanimite du Conseil de ministres. Ced reste 
evidemment une difficulte majeure. 

Monsieur le President, le fait que les ministres du 
travail semblent considerer que les pouvoirs limites 
que l' article 118 confere a la Commission de la 
C.E.E. sont encore trop etendus et qu'ils ont meme 
essaye de les reduire davantage encore, est un 
exemple typique en matiere d'harmonisation sociale. 

Je rappelle qu'aux termes de !'article 118, la Com
mission de la C.E.E. peut prendre !'initiative de 
proceder a des etudes et d' adresser des recomman
dations. Qu' ont declare les six ministres des affaires 
sociales et dans quelle mesure sont-ils d'accord? Ils 
ont declare qu' avant de proceder a des etudes, la 
Commission de la C.E.E. doit a voir l' accord des six 
ministres Q.u travail. 

Le deuxieme point de vue exprime par les six 
ministres est le suivant : la Commission de la C.E.E. 
ne peut adresser une recommandation qu' apres a voir 
rec;u l' accord unanime des six ministres du travail. 

Il est evident que lorsque la Commission de la 
C.E.E. entreprend une etude, elle doit en informer 
prealablement les six gouvernements et solliciter la 
collaboration des six ministres. Ceci est parfaitement 
normal. Par contre, il serait tout a fait anormal 
d' exiger que la Commission de la C.E.E. n' entre
prenne aucune etude avant d' a voir obtenu l' accord 
des six ministres du travail. 

Certains des ministres et non les moindres, insis
tent pour que la Commission de la C.E.E. n' adresse 
des recommandations que lorsque l' accord s' est fait 
entre les six ministres du travail. QueUe est des 
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lors l'utilite d'une recommandation? Pour adresser 
une recommandation a six ministres qui sont d' ac
cord pour 1' approuver, il est parfaitement inutile de 
gaspiller du papier pour consigner cette recomman
dation par ecrit. II faut le faire par contre dans Ie 
cas ou 4 ou 5 ministres sont d' accord et que les 
autres hesitent encore. C' est denaturer la notion 
meme de "recommandation », deja assez prudente 
en soi, que de Ia soumettre a 1' approbation unanime 
du Conseil de ministres. Au debut, nous avons eu 
!'impression que Ia Commission de la C.E.E. etait 
plus ou moins d' accord sur ce principe, mais fort 
heureusement, les discussions ont montre que nous 
faisions erreur. La Commission de la C.E.E. a fait, 
a ce propos, une declaration tres nette dans laquelle 
il est dit qu' elle ne souhaite pas soumettre aux six 
ministres du travail son droit de proceder a des 
etudes et d' adresser des recommandations. Si j' ai 
bien compris, les six ministres du travail se heur
teront au refus de la Commission de la C.E.E. s'ils 
insistent dans ce sens. 

Nous en avons un cas precis puisque la Commis
sion de Ia C.E.E. a arrete une recommandation 
concernant les jeunes travailleurs et les travailleurs 
feminins, qui toutefois n'a pas ete bien accueillie. 
Mais je crois savoir que la Commission de la C.E.E. 
entend faire accepter cette recommandation. Elle 
peut pour cela compter sur 1' appui du Parlement 
europeen. J'ai ete particulierement heureux de pou
voir preciser dans mon rapport la position du Par
lement europeen et de la commission sociale en la 
matiere afin d' eviter tout malentendu. 

Quelques mots encore concernant 1' application 
de !'article 118. A cet egard, il convient d'encou
rager des contacts tres etroits avec Ies partenaires 
sociaux. En effet, 1' executif unique pourrait bien tot 
se trouver dans une situation assez delicate. Etant 
donne qu'il n'y aura plus parmi ses membres de 
representant du mouvement syndical, le fosse risque 
de se creuser entre celui-ci et 1' executif. II faut que 
Ia Commission de la C.E.E., et bientot 1' executif 
unique, soit convaincue - et je suis persuade qu' elle 
1' est - de la necessite d' etablir des contacts etroits 
avec les partenaires sociaux, si elle veut eviter ce 
danger. A cet egard, plusieurs possibilites se pre
sentent: les contacts peuvent s'etablir par l'inter
mediaire de commissions paritaires de travailleurs et 
employeurs ou de consultations tripartites entre 
employeurs, travailleurs et representants gouverne
mentaux. C' est evidemment la matiere qui deter
minera le choix du Comite qui sera charge de 
!'examiner. D'une maniere generale, les questions 
de salaires seron,t confiees a un comite paritaire et 
les problemes de legislation sociale, de protection 
sociale des travailleurs feminins et des jeunes tra
vailleurs a une commission tripartite, les gouverne
ments ayant en effet une fonction importante a 
remplir dans ce domaine. 

J' ai demande a la Commission de Ia C.E.E. d' eta
blir une liste de toutes Ies commissions existant dans 

ce domaine : comm1sswns paritaires, commissions 
tripartites et groupes de travail constitues par Ies 
differents gouvernements. Cette liste figure a 1' an
nexe II du rapport. Lorsque I' on examine cette liste, 
on est frappe par Ie grand nombre de contacts au 
niveau gouvernemental, par le fait que Ia consulta
tion tripartite se limite a -un seul cas et qu' il existe 
un nombre tres eleve de groupes bipartis mais que 
parmi ces groupes, beaucoup ne se reunissent qu'une 
seule fois etant des groupes specifiquement ad hoc 
et qu'il n'existe qu'un seul groupe institutionalise 
cree a Ia suite de la conference sur !'agriculture : 
le groupe paritaire pour I' agriculture. 

Ce n' est pas la la structure ideale, ni le systeme 
ideal d' organisation de consultations. 

A plusieurs reprises, il a ete insiste dans cette 
assemblee sur la necessite d'instituer un comite pari
taire par branche professionnelle, c'est-a-dire non 
seulement pour I' agriculture mais egalement pour 
l'industrie textile, Ia construction navale, l'industrie 
de la chaussure, bref pour tous les secteurs impor
tants qui pourraient traiter utilement des etudes 
entreprises par Ia Commission de Ia C.E.E. dans ces 
secteurs respectifs a 1' echelon europeen. 

On peut regretter que la Commission de la C.E.E. 
n' ait pas reussi a faire admettre ce principe. 

En deuxieme lieu se pose la question de Ia consul
tation qui devrait avoir lieu entre travailleurs et 
employeurs d'une part et le Conseil de ministres 
d'autre part. Je dis cela avec une certaine hesitation, 
car a mon avis l'interlocuteur valable doit etre Iogi
quement la Commission de la C.E.E. et non pas le 
Conseil de ministres. 

Mais etant donne !'influence considerable et le 
role important que joue le Conseil de ministres en 
matiere de politique sociale, je ne vois pour ma 
part aucune objection a ce que des contacts s' eta
blissent a I' occasion entre les partenaires sociaux et 
le Conseil de ministres et c'est une solution que je 
serais meme tente d'appuyer. Toutefois, je n'aimerais 
pas lui voir attribuer un caractere institutionnel et 
ne vois pas l'utilite de creer un organisme nouveau 
a cet effet. 

J e comprends fort bien le souhait formule par 
les milieux syndicaux d' organiser a intervalles regu
liers avec le Conseil de ministres des discussions qui 
permettraient de degager Ies interets lies a !'harmo
nisation sociale. 

Fort heureusement, il semble que certains, parmi 
les six ministres, soutiennent cette idee. II est a 
regretter qu' elle n' ait pas pu rallier Ia majorite du 
Conseil de sorte que ces contacts n' ont pas encore 
pu s' etablir jusqu' ici. 

Je crois que nous devons continuer a insister sur 
ce point. 
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Pour que les problemes sociaux puissent etre 
resolus rapidement, il importe de disposer d'un 
programme social europeen precisant les secteurs 
prioritaires, c' est-a-dire les cas ou !'harmonisation 
s'impose en premier et les cas ou elle sera realisee 
au cours d'une phase ulterieure. 

Je sais combien il est difficile d'elaborer un pro
gramme europeen de ce genre comportant une Iiste 
de priorites. 

J'ai lu avec beaucoup d'interet que les gouver
nements nationaux sont favorables a cette idee, 
comme il ressort notamment du tres important me
morandum presente par le gouvernement italien. 
]'en ai pris connaissance avec une tres vive satisfac
tion parce qu'il presente pour Ia premiere fois Ia 
vue d'ensemble d'un gouvernement sur Ia politique 
agricole et que I' on y trouve un certain nombre 
d'idees tres constructives. 

Le memorandum italien recommande egalement 
I' etablissement d'un programme europeen et Ia fixa
tion de priorites. J e crois sa voir que le gouverne
ment neerlandais veut se .rallier a cette idee. 

Toutefois le programme et Ia liste de priorites 
ne sont utiles que s'ils sont accompagnes d'un 
calendrier, que si l'on fixe des delais precis pour Ia 
realisation des imperatifs sociaux. 

Je n'ignore pas que Ia fixation de delais se heurte 
a des difficultes et qu'il est tres desagreable de 
devoir se reunir pour une session marathon parce 
que les delais sont ecoules, mais il est vrai aussi 
que les delais peuvent etre tres utiles pour Ia mise 
en application de certaines mesures. 

Sur le plan social, un seul article fixe des delais, 
c' est I' article 119 concernant I' egalisation des salaires 
masculins et feminins. On m' objectera que I' exemple 
est fort mal choisi car s'il est un article pour lequel 
les delais sont expires, c'est bien !'article 119. Je 
suis le premier a le reconnaitre, mais je voudrais 
souligner que c' est precisement sur Ia base de cet 
article 119 et des delais qu'il prescrit que nous 
pouvons exercer une pression, je dirais meme une 
pression morale sur nos gouvernements en leur 
faisant remarquer qu'ils ne respectent pas leurs 
engagements, qu'ils n'ont pas honore leur promesse 
de realiser I' egalite des salaires a Ia date fixee. C' est 
Ia une situation qui renforce Ia position des parle
mentaires. 

Par ailleurs, nous ne pouvons que nous feliciter 
de ce que Ia Commission de Ia C.E.E. ait signale 
que Ia politique economique a moyen terme compor
tait egalement un certain nombre de problemes 
sociaux tres importants. L' expression meme de poli
tique a moyen terme indique bien que des delais 
sont prescrits pour sa realisation. Et je crois que 
!'~entation prise est Ia bonne et qu'il ne nous 
reste plus qu' a perseverer dans cette voie. 

Monsieur le President, que pouvons-nous encore 
faire, en qualite de parlementaires europeens, pour 
promouvoir le progres social, et faire en sorte qu'une 
disposition du traite, en soi relativement limitee, 
produise un effet maximum. Je crois qu'en tant que 
parlementaires nationaux, nous n' avons pas su tirer 
suffisamment parti de notre mandat pour obtenir 
que les dispositions sociales du traite soient appli
quees dans les six pays. 

]' ai pris Ia peine de dresser un inventaire de ce 
qui a ete fait dans les six Parlements en matiere de 
politique sociale. QueUes ont ete Ies interventions 
a ce propos, quelles ont ete les questions posees, a 
quelles interpellations ont donne lieu les recomman
dations de Ia C.E.E. concernant les dispositions 
sociales, !'application de !'article 119 et ainsi de 
suite. Vous trouverez cet inventaire dans un chapitre 
special de mon rapport. Vous pourrez constater que 
si l'une ou !'autre chose a ete faite, il nous faut 
bien reconnaitre que I' on pourrait faire bien plus 
encore. Bien souvent, Ie parlementaire europeen ne 
reagit pas automatiquement a Ia publication au 
Journal officiel d'une recommandation de Ia Com
mission de Ia C.E.E. II attend parfois plus d'un 
mois avant de s' enquerir au pres de son gouverne
ment de Ia suite donnee ou qu'il entend donner a 
cette recommandation. Or, ce serait le meilleur 
moyen pour faire constamment pression sur les gou
vernements nationaux et les inciter a donner suite 
dans toute Ia mesure du possible aux recomman
dations de Ia Commission. ]' espere que ce rapport 
contribuera a montrer que c' est Ia Ia voie a suivre. 

]'en arrive ainsi a Ia fin de mon intervention. 
Dans le rapport que j' ai eu l'honneur de vous pre
senter, Ia commission sociale n'a pas propose de 
solution definitive et precise. Nous nous sommes 
efforces d'indiquer Ia voie a suivre pour mener une 
politique sociale active et efficace. 

Votre rapporteur espere-t-il que cela se realisera 
des demain ? Certes non, je suis trop realiste pour 
le croire, et je connais trop bien les difficultes aux
quelles se heurte Ia Commission de Ia C.E.E. sur le 
plan administratif, de Ia part des ministres et egale
ment de Ia part de certains groupements d'em
ployeurs. Mais cela ne doit pas empecher le Parle
ment d'etre !'element moteur de cette action. Au 
cours de ces dernieres treize annees, Ia commission 
sociale de ce Parlement - et Ia commission sociale 
de I' Assemblee commune de Ia C.E.C.A. - a acquis 
Ia reputation d'etre une commission exigeante a 
I' egard des executifs europeens qu' elle pousse a 
I' action et a qui elle demande de faire preuve 
d' esprit d'initiative. Exigeante aussi a I' egard des 
gouvernements et des fonctionnaires qui a Paris, 
Bonn, La Haye, Bruxelles et Luxembourg n' aiment 
pas que I' on empi~te sur leur terrain et qui doivent 
abandonner des droits qu'ils ont farouchement exer
ces jusqu' ici. 

Je souhaite de tout creur que Ia commission 
sociale, qui a Ia reputation d'etre exigeante, continue 
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a l'avenir a meriter cette reputation. Puisse le Par
lement continuer a exercer son influence pour le plus 
grand bien du progres social. 

C' est dans cet esprit que je recommande rna 
resolution au Parlement. C' est dans cet esprit que 
je souhaite la voir adoptee. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - M. le Rapporteur a presente 
le rapport n° 59 et le rapport n° 60 au nom de Ia 
commission sociale sur I' application des dispositions 
sociales prevues a I' article 118 du traite instituant 
Ia C.E.E. 

L' Assemblee voudra bien accepter que ces deux 
rapports soient discutes en meme temps. 

Bien entendu, les deux resolutions seront mises 
aux voix separement. 

II n'y a pas d'objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre, au nom du groupe democrate-chretien. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
avec mes amis du groupe democrate-chretien, je 
voudrais tout d'abord feliciter cordialement 
M. Nederhorst pour son excellent rapport. 

Mon intention n'est pas, croyez-le bien, de re
venir sur les remarques combien pertinentes de notre 
rapporteur ni sur les observations faites en commis
sion lors des nombreuses discussions auxquelles a 
donne lieu !'article 118 du traite. 

Cela me parait d' autant plus superflu que votre 
commission sociale a largement debattu des ques
tions d' emploi, de salaires, de duree du travail telles 
qu' elles se posent aujourd'hui sur le plan commu
nautaire. 

Les problemes relatifs a Ia protection des jeunes 
travailleurs et des femmes au travail furent egale
ment examines, de meme que les questions rela
tives a !'hygiene du travail, a Ia protection contre 
les accidents du travail et contre les maladies pro
fessionnelles. 

On saura gre a notre rapporteur d'avoir, pour 
toutes ces questions, su resumer I' avis de Ia com
mission dans un rapport qui a re~m !'approbation 
unanime de ses membres. 

Je me limiterai done a une seule consideration 
sur !'importance de Ia politique de promotion so-

ciale dans le cadre de I' evolution economique eu
ropeenne et du Marche commun. 

Certes, il serait injuste de pretendre que rien n' a 
ete fait jusqu' a present ; ce serait meconnnaitre les 
efforts et le travail remarquables de D. Levi Sandri 
et de ses collaborateurs de Ia Commission executive 
que d'ignorer, que de vouloir ignorer les resultats 
obtenus jusqu' a present dans le domaine social. 

Mais cela dit, nous pensons, comme M. Neder
horst et Ia plupart de nos collegues de Ia commission 
sociale, que !'evolution des progres sociaux ne ren
contre pas toujours de Ia part du Conseil de mi
nistres et des gouvemements le meme interet que 
les problemes economiques. 

Certes, I' amelioration des conditions de vie et de 
travail est conditionnee par le progres economique. 
Mais le role que nous nous sommes assigne ici est 
de pratiquer Ia justice sociale en favorisant Ia po
litique sociale grace aux progres economiques. 

Nous voudrions que ce grand principe social et 
humain fut respecte et applique dans les faits, car 
comme le disait encore M. Marjolin dans son dis
cours du 19 janvier de cette annee : « II n'y a pas 
de politique de productivite possible sans une po
litique sociale ambitieuse. » 

Je me plais a rappeler ce principe aujourd'hui 
a I' occasion de Ia discussion du rapport de 
M. Nederhorst. 

Nous insistons done, Monsieur le President, pour 
que Ia politique sociale de Ia Communaute et 
!'amelioration du niveau de vie des travailleurs 
serrent de plus pres les resultats de I' expansion 
economique et aillent de pair avec les progres en
registres par cette expansion. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
n'insiste pas davantage sur ce point, car notre Par
lement a toujours suivi sa commission sociale dans 
ses efforts pour developper Ia politique sociale 
et notre rapporteur a suffisamment insiste sur Ia 
necessite de donner a !'article 118 une interpreta
tion beaucoup plus extensive. 

Avant de terminer, j'exprime a nouveau notre 
gratitude a Ia Commission executive pour le travail 
qu' elle a accompli en vue d' encourager et de pour
suivre une action dans le sens social que je me 
suis permis d'indiquer. 

Enfin, je remercie une fois de plus M. Nederhorst 
de son rapport ecrit, mais aussi de son rapport 
oral, de ses commentaires. Nous·l'assurons que nous 
lui apporterons, avec une sympathie toute particu
liere aujourd'hui, vu !'importance de cette joumee, 
notre soutien et que nous voterons Ia proposition 
de resolution relative a I' application des dispositions 
sociales prevues a !'article 118 du traite. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Krier. 

M. Krier, au nom du groupe socialiste. - Mon
sieur le President, Mesdames, Messieurs, je suis 
particulierement heureux de pouvoir intervenir dans 
ce debat au nom du groupe socialiste, parce que 
notre discussion sur I' application des dispositions 
sociales prevues a I'article 118 du traite de Rome 
a lieu a un moment ou les reticences, voire l'hostilite 
de certains gouvemements, risquent de mettre en 
danger non seulement !'harmonisation sociale, mais 
I' objectif fondamental du traite de Rome, a savoir 
« I' amelioration constante des conditions de vie et 
d'emploi des peuples de Ia Communaute ',. 

En ces circoristances, le choix du rapporteur pour 
ce probleme, auquel mon groupe et tout le monde 
du travail attachent un interet primordial, etait 
particulierement important. Notre ami Nederhorst 
a, par son rapport, donne une nouvelle preuve de 
sa haute competence, d'un realisme constructif et 
d'un esprit progressiste et innovateur en matiere 
de politique sociale europeenne. 

J e tiens a le feliciter tout particuliereme~t pour 
ce travail, tout en regrettant qu' apres cette nouvelle 
et remarquable contribution a I' activite de notre 
Parlement, il no us quitte pour d' autres fonctions 
de haute responsabilite dans Ia vie politique et par
lementaire de son pays. 

Mais nous savons que son depart du Parlement 
europeen ne fait pas perdre a Ia Communaute un 
Europeen convaincu, bien que notre Parlement 
perde en lui un membre particulierement actif et 
capable. 

Mon groupe est tres satisfait du contenu et 
des conclusions du rapport de notre collegue N eder
horst. Ce document permet d'aborder dans cette 
enceinte et en ces circonstances difficiles, creees 
par I' attitude de certains de nos gouvemements en 
matiere de politique sociale europeenne, un des pro
blemes cles du processus d'integration europeenne, 
a savoir !'harmonisation dans le progres des condi
tions de vie et de travail de nos populations. 

Aussi, voudrais-je surtout profiter de cette occa
sion pour appeler !'attention sur le danger que 
comporte Ia reticence de plus en plus prononcee 
de certains gouvemements devant toute tentative 
de Ia Commission de Ia C.E.E. dans le domaine de 
!'harmonisation sociale et pour d{moncer certaines 
attitudes qui inquietent non seulement notre groupe, 
mais aussi les organisations syndicales democratiques 
de nos six pays. 

Nous ne pouvons pas tolerer que quelque gou
vemement que ce soit, ou que les gouvemements 
reunis, entraines par les positions « minimalistes )) de 
certains d' entre eux, contestent a Ia Commission le 
droit de formuler des recommandations ou des di
rectives en matiere d'harmonisation sociale sans 
accord prealable des six gouvemements. 

L' action de Ia Commission en matiere d'har
monisation sociale ne saurait etre limitee a I' elabo
ration d'etudes et a Ia formulation d'avis comme 
le veulent certains gouvemements. 

Nous estimons que Ia Commission a non seule
ment le droit mais aussi le devoir de prendre des 
initiatives dans le domaine de !'harmonisation so
dale. Elle a tres bien fait et elle a normalement 
agi dans le cadre de son mandat en elaborant des 
recommandations sur Ia base des dispositions du 
traite autres que celles contenues dans I' article 118. 
J e pense, par exemple, a Ia protection des jeunes au 
travail, Ia protection de Ia matemite, a certaines 
dispositions en matiere de securite sociale et a Ia 
directive concernant !'utilisation des pistolets de 
scellement. 

Nous regrettons que cette demiere directive, qui 
se rapporte a un aspect marginal de Ia politique 
sociale et qui a ete favorablement examinee par 
notre Parlement et par le Comite economique et 
social, semble avoir ete mise sur une voie de garage 
par le Conseil de ministres. 

Cette attitude est aussi deplorable qu' elle est 
significative de I' etat d' esprit de ceux qui veulent 
conserver Ia pleine autonomie nationale dans le 
domaine social et qui considerent que le progres 
social dans le Marche commun pourra tout au plus 
etre un sous-produit de !'integration economique. 

Nous ne pouvons pas partager cette conception 
et nous ne tolererons pas qu' elle puisse prevaloir. 

Aussi constatons-nous avec satisfaction que le 
gouvemement italien, par son memorandum sur Ia 
politique sociale de Ia Communaute, a affirme : « La 
politique sociale doit par consequent etre represen
~ee, non pas comme un '' derive » du processus ~'in
tegration economique, mais bien comme une hgne 
directrice de Ia programmation, ligne qui a, au 
premier chef, une essence politique specifique et 
qui determine ses objectifs propres en fonction 
d'une vision d'ensemble de !'evolution communau
taire. » 

Considerant que, d'une part, ce memorandum 
italien a ete depose au Conseil de ministres, il y a 
plusieurs mois deja, mais que, d'autre part, le pre
sident en exercice du Conseil a ajoume Ia conference 
des ministres du travail qui ne se sont plus reunis 
depuis plus de six mois, sous pretexte qu'aucun 
probleme social urgent n' existe actuellement pour 
justifier une telle reunion, nous nous demandons 
quel sort sera reserve audit memorandum italien. 

A notre avis, le Conseil doit definir son attitude 
a I' egard de ' ce memorandum et lui reserver des 
suites concretes. 

J e crois en outre que no us avons tous I' obligation 
de demander dans nos Parlements nationaux a 
chacun de nos gouvemements une justification de 
son attitude en cette matiere. 
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Dans cet ordre d'idees, je tiens a souligner qu'en 
ce qui nous conceme, Ia ratification du traite sur 
Ia fusion dependra notamment de Ia place qui sera 
reservee dans Ia conception des differents gouveme
meuts a Ia politique sociale dans Ia Communaute. 

Je tiens a feliciter tout particulierement notre 
rapporteur de sa proposition de faire etablir par 
Ia Commission de Ia C.E.E. un programme d'har
monisation sociale dans les differents secteurs enu
meres a I' article 118, a sa voir notamment dans les 
domaines de I' emploi, des conditions de travail, de 
la formation professionnelle, de la protection et 
de !'hygiene au travail, etc. 

Ce programme doit preciser queUes sont les ques
tions de politique sociale a considerer comme prio
ritaires et quels sont les delais a prevoir pour la 
mise en reuvre de dispositions d'harmonisation dans 
les differents domaines. 

J e peux assurer la Commission de notre plein 
appui si - apres les timides initiatives dans le 
domaine de !'harmonisation sociale dont elle a fait 
preuve en preparant quelques recommandations -
elle est prete a suivre cette suggestion et a etablir 
ce programme, meme sans I' accord prealable des 
gouvemements, en affirmant ainsi sa propre res
ponsabilite dans le domaine de Ia politique sociale 
et sa volonte de promouvoir !'amelioration des con
ditions de vie et de travail par une politique sociale 
communautaire. 

Comme il est malheureusement trop probable 
qu'il n'y aura plus de syndicaliste coopte dans l'exe
cutif fusionne, il me tient a creur de souligner ici, en 
ce qui conceme ce programme d'harmonisation 
sociale que nous attendons de la part de la Com
mission de la C.E.E., !'importance que revetent les 
contacts avec les partenaires sociaux. 

Notre rapporteur a consacre un chapitre de son 
excellent rapport aux consultations paritaires. Je 
me rallie entierement a ses conclusions. 

L'harmonisation sociale dans la Communaute ne 
peut pas etre realisee par une collaboration unila
terale des gouvemements ou par des accords inter
gouvemementaux. Les partenaires sociaux y ont leur 
place et leur role a jouer. Dans ce but, les contacts 
de l'executif avec les partenaires sociaux devront etre 
renforces et institutionnalises par secteur et ce, entre 
autres, par la creation de comites paritaires analogues 
au premier comite paritaire pour les problemes 
sociaux des salaries agricoles. 

Le rapport Nederhorst releve qu'au moins certains 
de nos gouvemements sont favorables a Ia recherche 
de formules tendant a associer plus largement les 
representants des partenaires sociaux, par secteurs 
professionnels, aux travaux communautaires dans le 
domaine social. Cette bonne volonte de certains 
gouvemements doit pouvoir aboutir a une associa-

tion plus etroite des partenaires sociaux qui es~ aussi 
souhaitable qu'indispensable. 

En effet, sur le plan national, il ne saurait jamais, 
dans aucun de nos pays, etre question d' ecarter 
les premiers interesses de Ia definition et de la mise 
en pratique de Ia politique sociale. 

La reticence de ceux qui veulent, sur le plan 
europeen, harmoniser !'influence des partenaires 
sociaux vers le bas ne doit pas triompher. 

Pour conclure, je tiens a dire a Ia Commission 
que nous attendons d' elle qu' elle poursuive et in
tensifie son activite pour definir Ia politique sociale 
communautaire et pour promouvoir, par l'inter
mediaire des instruments communautaires, !'harmo
nisation sociale dans le progres. 

Nous attendons d'elle cette activite en vertu de 
sa responsabilite propre et politique en matiere 
d'harmonisation sociale, qui doit contribuer a !'ame
lioration constante des conditions de vie et de travail, 
amelioration qui reste I' objectif primordial du traite 
de Ia C.E.E. et qui a ete a la base de notre appui 
a la creation des Communautes europeennes. 

II me reste enfin a souligner !'importance attri
buee par le mouvement syndical libre et democra
tique de nos six pays a la politique sociale de Ia 
C.E.E. Pour en donner une preuve, si vous me le 
permettez, Monsieur le President, je vais donner 
connaissance d'une declaration que vient de faire 
la plus grande organisation syndicale de notre 
Communaute, la D.G.B., dont je viens de recevoir 
Ie texte: 

«La Federation allemande des syndicats se feli
cite de !'initiative de la commission sociale du 
Parlement europeen visant a renforcer !'harmoni
sation des conditions de travail et des reglemen
tations sociales de Ia Communaute economique eu
ropeenne. La federation considere Ie rapport Neder
horst presente a . Strasbourg par la commission 
sociale comme une nouvelle demande aux gouver
nements nationaux d'appliquer !'article 118 du 
traite C.E.E. 

Tout comme Ia commission sociale, Ia federation 
est d' avis que le contact avec les parties aux 
conventions collectives est un facteur essentiel pour 
Ia realisation de ce dessein. 

L'etablissement envisage d'une liste de priorite 
ainsi qu'une reelle coordination des efforts tendant 
a !'harmonisation des dispositions sociales sont in
dispensables, en particulier pour le travail des 
commissions paritaires de travailleurs et d' em
ployeurs constituees aupres de Ia Commission de 
Ia C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Ploeg. 
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M. van der Ploeg. - (N) Monsieur le President, 
tout comme les orateurs qui m' ont precede, je tiens 
a remercier les rapporteurs des textes qu'ils nous ont 
presentes. 

Ces deux rapports sont d'une importance capi
tate ; par ailleurs, ils se caracterisent par leur clarte 
et leur precision. 

Avant de presenter quelques observations sur 
l'fmportant rapport de M. Nederhorst, je tiens a le 
feliciter de sa designation aux fonctions de president 
du groupe socialiste de Ia seconde Chambre des 
Etats generaux neerlandais. 

J' estime que cette nomination est tres importante. 
Nous regrettons vivement de voir M. Nederhorst 
quitter ce Parlement. Comme I' a declare ce matin, 
au nom de Ia Haute Autorite, M. Linthorst Homan 
- et je partage entierement cette opinion - il s' est 
en effet toujours employe, tant au sein de Ia com
mission sociale qu'a l'interieur du Parlement, a faire 
progresser Ia politique sociale dans la Communaute. 

J'ai eu !'occasion, a partir de 1958, de collaborer 
quelques annees avec M. Nederhorst, qui etait 
alors president de Ia commission sociale avant que 
M. Troclet ne le remplace dans ces fonctions ; et 
je peux affirmer qu'il a toujours parfaitement pre
side cette commission. 

Au nom du groupe democrate-chretien, je tiens 
a remercier tres sincerement M. Nederhorst et a 
lui souhaiter beaucoup de succes dans ses nouvelles 
fonctions. 

Si le depart d'un membre aussi competent et 
aussi actif constitue une perte pour le Parlement 
europeen, il faut cependant se rejouir qu'un parle
mentaire europeen soit appele a remplir ces fonc
tions, car je suis convaincu que M. Nederhorst 
continuera a repandre l'idee europeenne. Ainsi, notre 
Parlement europeen retirera encore de nombreux 
avantages de son activite. 

J' en arrive main tenant au rapport meme, et je me 
dois de constater que la tache du rapporteur n' etait 
pas aisee. L'article 118 est en effet assez vague; 
il n' a pas de bases concretes et n' engage au fond 
a rien. Aussi, je me rejouis de ce que le rapporteur 
ait voulu donner une interpretation plus extensive 
a cet article et qu'il ait egalement tenu a indiquer 
d' autres possibilites plus concretes pour une poli
tique sociale communautaire. 

J e considere cette initiative comme fort impor
tante et je pense qu' elle revet egalement un interet 
capital pour I' activite de la Commission de Ia C.E.E. 

Point n'est besoin ici de rappeler ce que M. Ne
derhorst a si clairement expose dans son rapport 
dont j' airnerais cependant encore souligner quelques 
aspects. 

Je suis entierement d'accord avec M. Nederhorst 
lorsqu'il affirme que certaines dispositions du traite 

autorisent la Commission de_ la C.E.E. a prendre 
des initiatives en vue d' elaborer une politique sociale 
commune. 

J e suis egalement d' accord avec le rapporteur 
lorsqu'il souligne la necessite d'accelerer !'harmo
nisation. L'exemple de !'agriculture qu'il cite me 
semble toutefois un peu trop optirniste. La Com
mission de Ia C.E.E. a elabore avec une certaine 
rapidite un programme d' action sociale pour l' agri
culture. Ce programme a ete examine par notre 
Parlement et un rapport lui a ete consacre La 
Commission de la C.E.E. a repondu au vreu de Ia 
commission sociale du Parlement en creant un 
comite ad hoc, mais rien n' a encore ete fait en ce 
qui concerne Ia concretisation et !'application d'une 
politique sociale commune dans l' agriculture. 

Il se peut que bientot certains travailleurs agri
coles commenceront a beneficier de mesures de 
reeducation professionnelle. Il est vrai aussi que si 
le Conseil souscrit a la proposition de la C.E.E. 
qui sera examinee cet apres-midi, et sur laquelle 
M. Sabatini fera rapport, on pourra parler du demar
rage d'une veritable politique sociale dans !'agricul
ture. Mais il ne faudrait pas pour autant oublier 
que d' autres questions, tels le probleme des salaires 
et celui de l'emploi sont toujours a !'etude et qu'il 
faudrait quand meme envisager de les faire passer 
au stade de I' execution. 

Si, par consequent, je me rejouis de ce que I' agri
culture commence a beneficier d'une politique 
sociale, je suis toutefois contraint de constater, 
comme en 1961, que le secteur social est toujours 
en retard par rapport aux autres secteurs. Des pro
gres, fussent-ils insuffisants, ont en effet ete enregis
tres dans ces autres secteurs, alors qu' en ce qui 
concerne la politique sociale on peut a peine parler 
d'un debut de realisation. 

J'espere que la Commission de la C.E.E. reussira 
a faire passer la rampe a ces problemes afin de 
pouvoir mener une veritable politique sociale dans 
I' agriculture. 

Si je ne suis guere satisfait des realisations dans 
le domaine agricole, je le suis encore moins de 
!'harmonisation sociale en general. Je comprends les 
difficultes auxquelles se trou~e confrontee Ia Com
mission de la C.E.E. Je comprends aussi qu'il n'est 
pas toujours possible d' agir aussi rapidement qu' on 
le voudrait et que !'harmonisation ne peut intervenir 
du jour au lendemain ; mais lorsque nous devons 
constater qu'en 1965, c'est-a-dire plus de sept ans 
apres I' entree en vigueur du traite, on ne peut 
encore parler que de quelques rares realisations. 
M. Nederhorst a notamment cite le Fonds social et 
le reglement concernant les travailleurs migrants, 
que !'article 119 du traite n'a pas trouve d'applica
tion integrale et que I' egalite des remunerations 
entre les travailleurs masculins et les travailleurs 
feminins n' est toujours pas totale - nous sommes 
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bien obliges de reconnaitre que c' est bien peu, et 
qu' en ce qui conceme I' article 118 rien n' a encore 
pratiquement ete fait. 

r apprecie certes a leur juste valeur les tentatives 
que Ia Commission de Ia C.E.E. n'a cesse de faire, 
mais je trouve les resultats franchement insuffisants, 
surtout en ce qui conceme Ia concretisation des 
dispositions du traite de Rome. 

Monsieur le President, nous avons re~u Ia semaine 
derniere le rapport de Ia Conference europeenne 
sur Ia securite sociale qui s'est tenue du 10 au 
15 decembre 1962 a Bruxelles. Compte tenu de cette 
date, il est permis de penser que le rapport etait 
deja termine plus tot mais que sa traduction aura 
demande beaucoup de temps. Quoi qu'il en soit, je 
ne I' ai re~u que Ia semaine demil~re. 

Je crois qu'il pourrait etre interessant de rappeler 
quelques brefs passages de ce rapport a I' attention 
du Parlement europeen et de Ia Commission de Ia 
C.E.E., et plus specialement de M. Levi Sandri. 

Je commencerai par citer deux extraits de l'inte
ressant discours inaugural prononce par M. Hall
stein, president de Ia Commission de Ia C.E.E. 

A Ia page 24 du rapport, nous lisons : 

« Toute veritable collectivite est caracterisee par 
I' existence de conditions analogues dans les sec
teurs importants de sa vie economique et sociale. 
Si avec le marche commun, nous aspirons a une 
telle evolution, nous ne pouvons disjoindre de ce 
processus d' alignement le secteur si important de 
Ia securite sociale. , 

Je partage entierement cette fa~on de voir. 

A Ia page 25, M. Hallstein, parlant des questions 
a examiner, declare : 

<< Elle lui apportera aussi des suggestions pour 
presenter des propositions en vue de !'harmonisa
tion des systemes de securite sociale evoquee dans 
le programme d'action de rna Commission et 
d'instaurer ainsi concretement, dans cet important 
domaine, Ia cooperation des !!:tats membres telle 
qu' elle est prevue dans le traite. » 

M. Levi Sandri a egalement pris Ia parole au 
cours de cette conference. A l'issue de celle-ci, il a 
declare - nous retrouvons cette declaration a Ia 
page 750 de I' ample rapport que je n' ai evidemment 
pas encore pu lire entierement : 

<< Une autre conclusion que je crois pouvoir tirer 
des travaux de cette conference - et c' est pour 
moi, je le confesse, Ia plus importante - est Ia 
confirmation de l'utilite de ces rencontres >> - il 
s' agit en I' occurrence de rencontres entre les par
tenaires sociaux et les gouvernements - << et 
de ces confrontations entre tous ceux qui sont 
directement interesses a Ia solution de ces pro
blemas, et done essentiellement entre les repre-

sentants des categories professionnelles. Cette 
utilite a ete soulignee par les representants des 
employeurs et des travailleurs dans leur declara
tion commune ; et je les remercie pour I' apprecia
tion qu'ils · ont exprirnee et a laquelle je souscris 
entierement. >> 

Monsieur le President, je ne vais pas m' etendre 
sur ces considerations. Dans son rapport, M. Nader
horst a signale les contacts qui avaient effectiveme:1t 
lieu et qui a son avis -. et pour rna part je suis 
entierement d'accord avec cette observation - sont 
encore trop peu nombreux et trop irreguliers. J e 
constate avec plaisir qu'en 1962 M. Levi Sandri 
estimait que ces contacts devaient etre multiplies. 

J'airnerais demander a Ia Commission de Ia C.E.E. 
d' etudier comment multiplier ces contacts avec les 
partenaires sociaux afin de favoriser !'harmonisation. 

Plusieurs orateurs ont dit combien etait regrettable 
!'absence d'un representant des syndicats au sein de 
l'executif unifie. Je partage entierement cette opi
nion. Le mal serait toutefois moindre si I' executif 
veillait a instaurer des contacts reguliers avec les 
partenaires sociaux. 

Pour terminer, je tiens a remercier encore une 
fois de tout creur M. Nederhorst du rapport qu'il 
nous a presente et dont j'ose esperer qu'il contri
buera a favoriser une harmonisation rapide des sys
temes sociaux de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, au nom du groupe de l'U.D.E. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, Ia dis
cussion sur !'application de l'article 118 nous foumit 
!'occasion d'un debat fondamental sur !'evolution 
des affaires sociales au sein de Ia Communaute. 

A Ia veille de Ia fusion des institutions, il etait 
necessaire qu'un de nos collegues, et des plus emi
nents, M. Nederhorst, pour ne pas le citer, vouh1t 
bien definir Ia portee de l'article 118. 

J'ai lu son rapport, je l'ai lui-meme ecoute avec 
une extreme attention et je dois dire qu'il n'y a 
rien a ajouter a l'analyse de M. Nederhorst. II a 
tire tout le sue de Ia possibilite sociale des articles 
du traite de Rome. 

On ne pe~t que s'interroger sur Ia position de 
I' Assemblee en matiere sociale. D'un cote, nous 
voyons que Ia Commission s' est saisie de pouvoirs 
que ne lui donnait pas peut-etre tres clairement 
le traite mais qu'il lui a semble de son devoir de 
prendre. Puis nous avons vu cette Commission 
utiliser toutes les ressources possibles de l'article 117, 
de !'article 118 et d'autres articles. Alors, Mesdames, 
Messieurs, nous posons la question : nous trouvons
nous en face d'un vide du traite de Rome? Je re
ponds : Certainement pas I Ceux qui ont negocie le 

.. 
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traite, ceux qui l' ont signe savaient parfaitement 
ce qu'ils faisaient en voulant conserver encore 
pendant un temps aux :E:tats Ia responsabilite du 
developpement des affaires sociales nationales. 

Et puisque nous ne sommes pas en face d'un 
vide, puisque l'expose de M. Nederhorst sur l'article 
118, et les possibilitt'is offertes par d'autres articles 
du traite, sans compter Ia tentative de convaincre 
les parlementaires au sein de nos Parlements na
tionaux, nous mettent quand meme au pied du 
mur, il faudra bien qu'un jour les gouvernements 
des Etats, lorsqu'ils le jugeront utile, possible et 
souhaitable, reviennent ouvertement sur le traite 
de Rome en matiere sociale pour definir une sorte 
de droit communautaire. 

Quant a nous, que devons-nous faire ? II nous 
appartient d' exprimer une politique sociale deter
minee appuyee sur des methodes efficaces. Or, il est 
bien certain que les textes etant ce qu'ils sont, nous 
sommes obliges de les solliciter et nos methodes de 
travail s'en ressentent. 

Si nous examinons Ia portee de l'article 118, nous 
nous apercevons que sur de nombreux points et 
malgre toute Ia bonne volonte et Ia conscience de 
chacun des membres de Ia Commission, malgre aussi 
l'ardeur de M. Levi Sandri et sa volonte d'aboutir, 
nous faisons parfois fausse route. A cet egard, je 
voudrais vous citer des exemples. 

Le droit social met tres souvent en cause des 
droits prives et en essayant, dans certains domaines, 
de Iegiferer pour aboutir a des recommandations, 
nous butons sur l'impasse o combien delicate a 
franchir qu'est Ia remise en cause du droit prive. 

En matiere de securite sociale, autre exemple, il 
semble que nous nous soyons lances dans un travail 
considerable qui a d'ailleurs permis d'etablir deux 
rapports volumineux que nous avons rec;:us Ia semaine 
derniere seulement, ce qui ne nous a permis que de 
le parcourir. 

II semble que nous allions vers une sorte de 
compilation des systemes de securite sociale des 
divers :E:tats participants. Cette comparaison des 
regimes de securite sociale est longue, difficile, 
dangereuse meme parce que chaque Etat a cherche 
a proteger ses travailleurs par rapport a ses neces
sites propres decoulant de sa demographie, de l'age 
de sa population, de son avancement dans les 
domaines industriel et agricole, mettant ainsi I' accent 
dans I' organisation de sa securite sociale sur ses 
problemes propres. 

L'harmonisation finale des regimes de securite 
sociale des Six aboutira-t-elle dans de telles condi
tions aux objectifs souhaites par Ia Commission ? 
Personnellement, j'en doute. Je crains que faute de 
methodes reellement comprises et voulues par tous 
- que l'on soit pour un droit social communau
taire ou que I' on veuille simplement coordonner les 

droits sociaux des Etats - nous ne nous engagions 
dans une impasse. 

J e ne reprendrai pas point par point les conse
quences de I' article 118 sur· I' emploi, le droit au 
travail, les conditions de travail, Ia formation et le 
perfectionnement professionnels, Ia securite sociale, 
Ia protection contre les accidents et les maladies 
professionnelles, l'hygiene du travail. Quelle somme 
d'efforts, de talents, a-t-on deployee ? 

Mais au bout du compte nous nous trouvons en 
face d'une volonte exprimee des six :E:tats de se 
reserver la matiere sociale qui leur est propre. Dans 
ces conditions, comment Ia Commission doit-elle 
aborder ses taches ? 

Sur ce point, je ne suis pas d'accord avec 
M. Nederhorst. 

En effet, l'article 118 est clair. II prevoit une 
collaboration etroite avec Ies Etats. Je souhaite que 
cette collaboration etroite des Etats avec Ia Com
mission et de Ia Commission avec les Etats ne soit 
pas reduite a une clause de style, mais que tout le 
sue en soit reellement extrait. 

J'ai entendu tout a l'heure M. Nederhorst faire 
allusion a des etudes a entreprendre avec I' accord 
unanime des Etats. Selon moi, aucun Etat membre 
de Ia Communaute des Six ne refuse d' ouvrir tout 
grands ses livres, de communiquer le resultat de ses 
etudes, ses statistiques pour repondre aux besoins 
de la Commission. En effet, les Etats sont fideles 
aux preambules tant des traites de Paris que de 
Rome. Nous voulons tous que cette Communaute 
europeenne que nous batissons soit une realite posi
tive non seulement pour Ia puissance de l'Europe, 
mais pour le bonheur des hommes. 

En terminant, je demande qu' on ne minimise pas 
cette collaboration etroite avec les Etats. Certes, il 
est utile que les parlementaires europeens s' em
ploient a faire entendre a leur gouvemement et a 
leur Parlement la necessite d' a border un jour de 
front le probleme social de l'Europe. En attendant, 
je souhaite que Ia Commission executive nous pre
sente une etude de ce que peut etre demain l'Eu
rope sociale, ainsi que des methodes de travail a 
suivre afin que nous ne donnions pas !'impression, 
sur des problemes aussi importants, de n'aborder 
notre probleme social que par des biais, comme ce 
fut le cas avec Ia recommandation sur les pistolets 
de scellement. 

Je souhaite que ce soit clair aussi bien pour les 
Etats que pour Ia Commission et les organismes 
syndicaux. 

J'etais, l'autre jour, a Nice. M. Levi Sandri nous 
faisait l'honneur de presider un colloque des juristes 
du travail. Ce qui m' a frappe dans les declarations 
des representants qualifies des organismes syndi
caux, c' etait leur hesitation, leur interrogation, les 
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uns d' ailleurs, il faut bien le reconnaitre - et je ne 
les nommerai pas - pour des raisons politiques, les 
autres simplement parce qu'ils ne voyaient pas 
encore l'aboutissement des travaux de notre Com
mission de Bruxellees. 

En resume, Monsieur Ie President, nous souhai
tons une politique sociale et des methodes qui 
soient connues et claires pour tous et, enfin, que 
Ia collaboration etroite entre Ies :Etats, Ia Commis
sion et notre Assemblee, soit Ia realite I 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, veuillez m' excuser de prendre 
une fois encore Ia parole, mais le sujet est· si enga
geant que je m' en voudrais de ne pas formuler 
quelques reflexions que je crois importantes. Une 
autre raison m'incite egalement a intervenir ; en 
effet, l'orateur qui m'a precede a affirme que cer
taines actions que 1' article 118 prevoit dans les 
domaines de I' emploi, du droit au travail, de Ia 
formation professionnelle, de Ia securite sociale, etc., 
dependaient d'une collaboration entre les Etats 
membres. 

J'estime qu'une assemblee politique comme Ia 
notre pourrait aller plus loin dans ce sujet. Quelles 
sont les conditions necessaires a une collaboration ? 
J e ne sais si nous devons nous demander dans quelle 
mesure tous les Etats membres sont en train de 
preparer les conditions indispensables a Ia collabo
ration qu'imposent certaines exigences d' ordre eco
nomique et social. 

J'ai !'impression que l'on oublie trop que c'est 
1' economie qui nous pousse a prendre des decisions 
politiques. Prenons garde : en nous opposant a cer
taines decisions sur le plan politique, nous finirons 
par nous trouver en contradiction avec les exigences 
du secteur economique et par entraver cette colla
boration avec les Etats membres que nous preten
dons vouloir realiser. Un article comme celui-ci 
presuppose une collaboration qui ne peut se deve
lopper que si elle part d'une conception realiste du 
role de I' economie et de son rapport avec Ia poli
tique. Cette collaboration se heurte a certaines resis
tances, qui proviennent de groupes politiques qui 
ne discernent pas quelle est Ia ligne politique que 
nous devons suivre, tant au niveau national qu'au 
niveau communautaire, pour mettre en reuvre cette 
collaboration. 

J e dois dire a 1' orateur qui m' a precede que je 
considere avec une grande sympathie les evenements 
qui se deroulent actuellement dans son pays. Je veux 
parler des congres qu' ont tenu recemment le Mou
vement republicain populaire d'une part et Ie parti 
socialiste franryais d'autre part. L'un et !'autre pre
sentent un contenu d' action politique qui ouvre Ia 

voie a Ia collaboration que reclame un traite tel que 
celui qui a donne naissance a nos institutions com
munautaires. 

11 faut mettre 1' economie au service de l'homme, 
en dressant un barrage sur Ia gauche contre les 
communistes, partisans dans l'economie d'une inter
vention politique qui sonnerait le glas de !'initiative 
privee et du profit prive et, en consequence de Ia 
liberte. Mais il convient egalement d' elever un bar
rage sur Ia droite, contre ceux qui croient trouver 
Ia solution des difficultes que traverse le monde 
dans une reaffirmation du nationalisme qui n'admet
tra jamais que Ia politique puisse adopter une 
orientation qui inflechirait Ia politique economique 
dans une voie juste et equitable. 

Or, il est impossible desormais de mettre 1' econo
mie au service de l'homme autrement qu' au moyen 
d'un vaste regroupement des forces politiques. La 
politique ne peut etre mise en reuvre que si Ies 
forces politiques la soutiennent et non si elles lui 
font obstacle ; cette resistance, un certain groupe 
politique franr;ais I'exerce aujourd'hui en entravant, 
a mon avis, Ia collaboration invoquee et prevue par 
I' article 118. 

La collaboration ne nait pas d'une application 
formelle et legale d'une disposition du traite, mais 
bien de Ia volonte politique de faire progresser une 
veritable action politique 'commune. 

J e ne comprends done pas pourquoi on a fait cette 
intervention ici, autrement dit, pourquoi l'on a dit 
que les Etats nationaux etaient animes de la volonte 
de collaborer au maximum, alors que I' on n' a pas 
!'intention de repondre a un appel lance non seule
ment par les organes institutionnels des autres pays 
de Ia Communaute, mais par Ies forces populaires, 
car ce sont les travailleurs qui veulent et qui souhai
tent une integration europeenne. 

Je le repete, le respect formel du traite ne suffit 
pas, meme si certains dirigeants politiques reiterent 
leur invitation a des colloques et a des contacts. 
J'irai jusqu'a dire qu'il s'agit Ia souvent de flatteries, 
et je recommande aux travailleurs franryais de se 
mefier de ces avances faites par ceux qui ne veulent 
pas vraiment leur bien et qui se fixent en fait des 
objectifs politiques qui ne sont pas axes sur une 
politique europeenne. 

(Mouvements sur les banes de droite) 

Notre Assemblee est une assemblee politique et, 
en tant que politiciens, nous devons dire que nous 
nous rendons compte de ces difficultes et des hesi
tations du gouvernement franryais a I' egard de !'inte
gration politique. La politique sociale prevue a 
!'article 118 avait bien d'autres chances d'etre rea
lisee si Ia volonte politique des gouvernements, et 
surtout celle d'un gouvernement qui oppose des 
resistances a !'integration europeenne, prenaient une 
autre orientation. 
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Je desire rendre hommage a M. Levi Sandri et 
a la Commission d' a voir fait I' impossible, etant 
donne les circonstances, pour mettre en amvre cette 
politique sociale ; les efforts deployes par la Com
mission suffisent a ouvrir des perspectives tangibles. 
r ajouterai egalement, a propos de la remarque que 
la Commission aurait pu prendre des decisions plus 
nombreuses, que si d' autres decisions n' ont pas ete 
prises, ce n' est pas faute de volonte politique de 
la part de l' executif ; il a prefere adopter une posi
tion prudente ( ce qui est en somme aussi une atti
tude politique) afin de ne pas compromettre ce qui 
a deja ete realise sur le plan communautaire ; et 
si l' on n' a pu atteindre d' autres objectifs c' est par 
manque de volonte de cooperation en Europe, 
notamment de la part de certains groupes politiques. 

Voila, exprimee avec franchise et serenite, la · 
realite qui depasse de loin les preoccupations imme
diates. 

Si l' on veut opposer une autre solution a celle 
qu' offre le communisme, il faut organiser entre les 
Etats de la Communaute une collaboration effective 
et non purement formelle - je me refere toujours a 
!'article 118. Certes, comme on l'a dit, le theme de 
la politique sociale est tres important et comporte 
des obligations ; mais cela ne signifie pas que nous 
ne soyons pas en mesure d' en considerer tous les 
aspects. C' est pourquoi nous prions l' executif de 
continuer a defendre tout ce qui a deja ete fait, 
mais nous voulons egalement lancer un avertisse
ment aux forces qui regissent les gouvernements de 
nos six pays afin qu'elles surmontent, en vue de 
realiser enfin cette collaboration, toutes les resis
tances en s'inspirant de perspectives plus vastes. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. -·Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je ne croyais vraiment pas, quand j' affir
mais que l' on serait un jour oblige d' aborder de 
front le probleme social de la Communaute euro
peenne, et non pas seulement par le biais d'inter
pretations parfois delicates des articles du traite de 
Rome, je ne croyais vraiment pas, dis-je, offenser 
un groupe de cette Assemblee I 

Je suis done d'autant plus surpris qu'un represen
tant d'un pays ami, d'un pays signataire comme 
nous du traite de Rome, et qui en est le beneficiaire 
comme nous, puisse mettre en cause la personnalite 
du chef de l'Etat franr;ais ! 

Quant a moi, je ne permettrai a personne de sus
pecter notre chef d'Etat et pas meme, a sa place, 
les membres de cette delegation. Nous entendons 
ici faire notre metier de representants d'une ten
dance, avec bonne foi et dans la perspective de 

l'Europe, contrairement au proces d'intention que 
certains voudraient nous faire I 

(Applaudissements sur quelques banes) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, la cou
tume qui veut - et qui n' est pas de pure politesse 
- que I' on remercie le rapporteur de son travail et 
du rapport qu'il a presente, prend a mes yeux une 
valeur toute particuliere aujourd'hui ou je m' adresse 
a M. Nederho~st pour le complimenter de ses deux 
rapports portant l'un sur l'article 118 et l'autre, 
redige en collaboration avec Mme Elsner. sur les 
aspects sociaux de I'« Initiative 1964 >>. 

Mes remerciements sont dus a deux motifs : 
d'abord, ces rapports - notamment celui sur !'ar
ticle 118 - abordent un sujet general de politique 
sociale dans le cadre de I' action communautaire et 
revetent une importance toute particuliere en raison 
de Ia position si nette que la commission sociale a 
prise, precisement sur le rapport de M. Nederhorst, 
dans les propositions qu' elle presente a cette Assem
blee et des engagements qui en decoulent pour 
l'executif, ensuite, comme l'a rappele M. Kapteyn au 
debut de ce debat, ce rapport est le dernier que 
M. Nederhorst presente devant cette Assemblee 
puisqu'il va Ia quitter sous peu pour assumer des 
fonctions importantes dans son parlement national. 

M. Nederhorst siege dans cet hemicycle depuis 
Ia creation de I' Assemblee commune de Ia C.E.C.A. 
et ce n' est pas un effet du hasard s' il cloture son 
activite parmi nous en presentant un rapport de 
politique sociale, matiere a laquelle il a consacre 
I' essen tiel de ses efforts durant ces dernieres annees, 
egalement en sa qualite de president de Ia commis
sion sociale. Pour toute l'activite qu'il a deployee, 
pour la part de critique constructive qu'il a toujours 
apportee, je voudrais lui adresser les chaleureux et 
sinceres remerciements de Ia Commission de Ia 
C.E.E. Mes regrets de le voir quitter le Parlement 
europeen sont attenues par le fait, qu'investi d'une 
haute responsabilite dans son propre parlement, il 
continuera certainement a etre l'un des represen
tants les plus energiques et les plus autorises des 
interets communautaires et de la politique sociale 
communautaire. 

Je remercie done M. Nederhorst de l'reuvre qu'il 
a accomplie et de son allocution d' aujourd'hui, fruit 
de !'intense activite qu'il a deployee au cours de ces 
longues annees, tout comme je remercie egalement 
MM. Petre, Krier, van der Ploeg, Catroux et Saba
tini qui sont intervenus au cours du present debat. 

A vrai dire, pour traiter de ce sujet, il faudrait ne 
pas etre limite par le temps, car il pourrait conduire 
a une discussion tres vaste. II faut evidemment etre 
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bref etant donne l'heure avancee et 1' ordre du jour 
particulierement charge de cette seance. 

J e voudrais cependant m' arreter sur quelques 
points particulierement importants. Le rapport de 
M. Nederhorst concerne !'application de !'article 
118 du traite. Comme l'a dit M. Petre, sa portee 
depasse cet article con teste pour s' etendre a toute 
Ia politique communautaire; en effet, !'action de Ia 
Communaute europeenne dans le domaine social ne 
se limite pas a !'article 118. D'ailleurs, l'orateur l'a 
mentionne dans son rapport ; il suffit de rappeler 
les dispositions relatives a Ia libre circulation, ainsi 
que celles qui concernent Ia securite sociale des 
travailleurs migrants, le Fonds social, Ia formation 
professionnelle (meme s'il s'agit d'un seul article 
qui prevoit par ailleurs une politique commune de 
formation professionnelle), enfin, les dispositions sur 
1' egalite des traitements masculins et feminins dont 
nous aurons probablement a discuter lors . d'une 
prochaine session. Mais il convient surtout de men
tionner les aspects et les repercussions d' ordre social 
qu'implique !'action tout entiere de Ia Communaute 
et les diverses politiques communautaires, allant de 
Ia politique de conjoncture a Ia politique monetaire, 
de Ia politique regionale a Ia politique agricole 
en passant par Ia politique des transports et Ia poli
tique fiscale pour aboutir finalement a la politique 
economique a moyen terme. 

Je crois que si l'on veut parvenir a une apprecia
tion exacte, il est indispensable d'inserer Ia politique 
sociale dans ce cadre elargi afin d' analyser 1' effort 
accompli par Ia Commission et ses services, qui -
soit dit entre parentheses - tout en n' etant pas 
toujours dotes de ressources suffisantes, sont cepen
dant animes d'un solide enthousiasme et temoignent 
d'un devouement total sur lesquels je tiens a insister 
devant cette assemblee. 

Apres ces remarques preliminaires, je voudrais 
encore dire a M. Catroux qui a demande a Ia Com
mission de proposer une politique sociale commu
nautaire qui pourrait etre debattue dans cet hemi
cycle, qu' en fait, elle a defini une politique sociale, 
il y a quatre ans, dans son programme d'action 
pour Ia seconde etape, ou elle a expose les grandes 
!ignes de Ia politique sociale qu'elle avait !'intention 
de suivre et qu' elle proposait aux autres instances 
communautaires, politique qui donna alors lieu a 
un debat devant cette assemblee. 

D' autre part, nous indiquons chaque annee dans 
notre rapport sur Ia situation sociale les prises de 
position de la Commission en les exposant a Ia fois 
d'un point de vue general et en relation avec les 
problemes les plus importants du moment. II ne 
s'agit pas seulement de pistolets de scellement qui, 
malheureusement, contre la volonte et !'intention 
de la Commission, semblent voues a passer dans 
l'histoire de !'integration europeenne. 

Un autre point sur lequel je voudrais m'arreter 
et que M. Nederhorst a evoque dans son interven
tion est celui de la position que le Conseil a adoptee 
a I' egard de 1' application de I' article 118. Effective
ment, !'article 118 ne parle pas du Conseil, mais 
des Etats membres qui sont evidemment representes 
par leurs gouvernements et done, en 1' occurrence, 
par les ministres des affaires sociales. A plusieurs 
reprises, Ia Commission a emis l'avis que l'on pou
vait appliquer ici !'article 145 du traite, qui stipule 
que le Conseil assure Ia coordination des politiques 
economiques generales des Etats membres et dis
pose d'un pouvoir de decision. Or - comme il 
ressort egalement des travaux preparatoires du 
traite de Rome - il est clair que la politique sociale 
fait partie de la politique economique generale. 
Nous estimons done que le Conseil assume egale
ment une fonction generale de coordination dans le . 
domaine de la politique sociale. Cependant, tous les 
representants des gouvernements ne partagent pas, 
helas, ce point de vue. 

Je crois qu'il serait bon que je rappelle devant 
cette Assemblee, a la suite des declarations qui y 
ont ete faites, quelle est !'interpretation que la 
Commission donne a !'article 118. Non seulement 
!'interpretation de cet article a prete a maintes 
controverses, mais la Commission a du faire face 
aux critiques de ceux qui lui reprochaient d' adopter 
un point de vue trop restrictif et de ceux qui I' esti
maient par trop extensif. Et je crois qu' en fin de 
compte les interventions faites aujourd'hui devant 
cette Assemblee ont reflete cette opposition. 

Or, ainsi que l'ont rappele M. Nederhorst et 
d'autres orateurs, !'article 118 confere a Ia Commis
sion un pouvoir d'initiative specifique visant a pro
mouvoir une etroite collaboration entre les Etats 
membres ; a cette fin, la Commission doit agir en 
liaison etroite avec ces Etats grace a des etudes, a 
des avis et a des consultations. Autrement dit, il 
prescrit de se conformer au principe de la collabo
ration, principe qui implique a son tour celui d'une 
concordance de volonte entre la Commission et les 
Etats membres. La ou cette harmonie fait defaut, 
le pouvoir specifique d'initiative dont dispose la 
Commission en vertu de !'article 118 se heurte a 
de grandes difficultes. 

Toutefois, je voudrais faire remarquer au passage 
que les Etats membres ne sont pas entierement 
lib res d' accorder ou de refuser leur collaboration, 
car 1' article 5 du traite stipule que les Etats 
membres doivent faciliter a la Commission l'accom
plissement de sa mission et s' abstenir de toutes 
mesures susceptibles de mettre en peril Ia realisa
tion du traite. 

Toutefois, en depit du caractere complementaire 
de ces obligations reciproques (la Commission ayant 
!'obligation de promouvoir la collaboration et les 
Etats membres celle d'y participer), il est certain 
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que I' article 118 demeure essentiellement fonde sur 
le principe de Ia collaboration et de l'accord. Et Ia 
Commission, qui tient a etre realiste, a voulu, dans 
toute Ia mesure possible, favoriser Ia recherche et 
Ia realisation d'un accord. 

Ces prealables poses, on en arrive au probleme 
qui est, je crois, Ia plus importante des questions 
politiques dont traite le rapport de M. Nederhorst: 
le probleme de savoir si, en raison de son caractere 
specifique, le pouvoir d'initiative limite que I' ar
ticle 118 confere a Ia Commision l'empeche 
d'exercer le pouvoir d'initiative plus general dont 
elle dispose en vertu du traite ; en d' autres termes, 
si, pour une raison quelconque Ia procedure inter
gouvernementale prevue a !'article 118 se trouvait 
paralysee, Ia Commission s'appuyant sur d'autres 
dispositions du traite, pourrait-elle poursuivre inde
pendamment les objectifs qu'indique ce meme 
article 118 ? 

Le traite donne a ce probleme une reponse tres 
claire. L'article 118 s'ouvre en effet par les mots 
suivahts : « Sans prejudice des autres dispositions 
du traite », ce qui signifie que Ia procedure de Ia 
collaboration intergouvernementale ne peut etre 
consideree comme !'instrument d'application exclusif 
de cet article. Aussi Ia Commission estime-t-elle que 
rien ne s' oppose a ce qu' elle fasse usage de son 
pouvoir general d'initiative egalement dans le do
maine qui releve de !'article 118; elle considere 
meme que c' est ainsi seulement qu' elle peut re
pondre pleinement aux obligations que lui impose 
le traite et dont elle est responsable devant le Parle
ment europeen. Conformement a cette interpreta
tion, Ia Commission est d'avis que rien ne l'empeche 
de prendre seule, egalement sur les matieres visees 
a !'article 118, !'initiative de certaines etudes ou de 
formuler des recommandations comme le prevoit 
I' article 155. 

La Commission a d' ailleurs deja use de cette pre
rogative en elaborant des projets de recommanda
tion qui n'avaient pas recueilli l'unanimite des Etats 
membres et en les transmettant au Parlement euro
peen et au Comite economique et social. 

Elle n' a pas !'intention de renoncer aux possibi
lites qui lui offrent d'autres articles, ni par exemple 
a celles que prevoit I' article 121 - bien que, de 
!'avis de Ia Commission, il ait une portee assez 
limitee - ni surtout a celles qui figurent a I' article 
100, et cela chaque fois que se trouveront reunies 
les conditions prevues par cet article pour proceder 
au rapprochement des legislations par des direc
tives. Elle a d'ailleurs recouru a ce dernier article 
dans le cas deja cite des fameux pistolets de scelle
ment ainsi que pour deux projets de directives 
deposes devant le Conseil et pour lesquels celui-ci a 
demande tout recemment I' avis du Parlement 
europeen. 

L'examen de !'article 118 souleve un probleme 
d' ordre beaucoup plus general qui depasse Ia que-

relle d'interpretation. Comme l'a d'ailleurs dit 
M. Nederhorst, c'est peut-etre !'article 118 qui 
illustre le mieux le desequilibre qu' a introduit le 
traite entre les objectifs generaux, dont on peut dire 
qu'ils ont un caractere eminemment social, et les 
moyens et les instruments proposes pour Ia mise en 
oouvre d'une politique sociale. Ce desequilibre nor
matH se repercute inevitablement sur I' ensemble du 
processus d'integration, entrainant un ecart entre 
les realisations dans le secteur social et dans le 
domaine economique. 

On ne saurait sous-estimer Ia gravite de cette 
situation qui risque de detacher - de !'idee de !'Eu
rope - ceux qui devraient etre les premiers artisans 
du processus d'integration, c'est-a-dire les classes 
ouvrieres ( ... ). II est done necessaire de repenser 
courageusement et sans tarder les dispositions com
munautaires relatives a Ia politique sociale, afin de 
saisir I' occasion qu' offre Ia fusion des traites non 
seulement pour donner une defintion plus complete 
a Ia politique sociale, mais aussi et surtout, pour 
etablir un equilibre plus rationnel entre les finalites 
et les pouvoirs, entre les principes et les instruments. 
A ce propos, je tiens a rappeler !'interet particulier 
que revetent les rapports de MM. Petre et Troclet 
qui ont ete discutes lors de Ia session precedente. 
Toutefois, je m'empresse d'ajouter que cela n'em
peche qu'il faut recourir des a present aux autres 
articles du traite qui peuvent etre utilises dans ce 
contexte. Le fait de reconnaitre que I' article 118 a 
une portee limitee ne saurait nous empecher de 
nous fonder sur d'autres articles, comme il le per
met d' ailleurs lui-meme. Pourquoi par exemple 
n'invoquerions-nous pas !'article 100? Lorsque les 
differences entre les legislations dans le secteur 
social constituent une entrave a Ia realisation du 
Marche commun- comme l'etablit !'article 100 -
pourquoi ne les rapprocherait-on pas au moyen 
d'une directive Speciale? Ceux qui se reclament 
continuellement de la lettre du traite ne m'ont pas 
encore explique pourquoi I' on ne doit pas, dans 
cette eventualite, appliquer a Ia lettre les disposi
tions de cet article 100. 

Une autre question soulevee au cours du debat 
concerne Ia fixation des priorites dans les divers 
secteurs.· Le programme que nous avons etabli il y 
a quelque trois ans et qui a donne lieu au present 
debat - puisqu'il part en fait de !'application de 
ce programme - s' est efforce de repondre a cette 
exigence. II sera sans doute perfectionne et com
plete. Au fur et a mesure que nous arriverons a 
atteindre les objectifs fixes, a achever les realisa
tions entreprises, nous nous proposerons d'autres 
objectifs. 

Je ne voudrais cependant pas qu'a un moment 
donne on sous-estime les difficultes, car elles existent 
bel et bien. II faut reconnaitre que tous nos Etats 
membres ont deja etabli des priorites dans le secteur 
social et qu'ils ont defini leur politique sociale inte-
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rieure; ils l'ont fait en general en s'inspirant de pro
grammes gouvernementaux mis au point par les 
partis de Ia majorite au pouvoir et par les parte
naires sociaux. 

Ces priorites varient d'un Etat membre a l'autre. 
Nous n'avons pas a dresser ici une liste des preoccu
pations majeures particulieres a chacun des pays de 
Ia Communaute. Le fait est que lorsqu'un pays doit 
etablir un programme, soit les pouvoirs publics, soit 
les partenaires sociaux ont leurs propres priorites 
a faire valoir et ne veulent pas qu'elles soient 
negligees ou releguees au second plan. Ce que j' en 
dis vise a souligner les difficultes que Ia Commis
sion rencontre depuis toujours quand elle doit mettre 
au point un veritable programme de priorites, diffi
cultes qui sont celles memes que souleve ensuite 
!'harmonisation. 

Cependant, ces attitudes devront evoluer ; tant le 
memorandum italien que certaines positions adoptees 
par le gouvernement neerlandais, et que M. Neder
horst vient de mentionner, nous donnent I' espoir 
que c' est surtout Ia mise au point de Ia politique 
economique a moyen terme qui pourra nous aider 
a etablir ce programme 'et ces priorites. 

Un autre point sur lequel je voudrais m'arreter 
concerne Ia participation des partenaires sociaux a 
nos travaux. La commision les a toujours associes a 
ses travaux. Ce n' est d' ailleurs pas un secret que 
l'une des raisons pour lesquelles il ne regne pas une 
parfaite identite de vues entre Ia Commission et cer
tains gouvernements est precisement due au fait 
qu' elle assode les partenaires sociaux a ses travaux. 
Je voudrais done dire a M. van der Ploeg que je 
n'ai rien a modifier aux declarations que j'ai faites 
a I' occasion de Ia conference, deja lointaine, sur Ia 
securite sociale et, pour autant que cela depend 
des possibilites de Ia Commission, j'ai entierement 
maintenu ces declarations et ces engagements. 
D' ailleurs, Ia liste des groupes paritaires ou tripar
tites annexee au rapport de M. Nederhorst temoigne 
de I' engagement que Ia Commission a pris dans ce 
sens. Je voudrais seulement prier M. Nederhorst 
de ne pas attacher d'importance au fait qu'un 
groupe soit institutionalise ou non. Le processus 
necessaire a !'institutionalisation d' un groupe -
autrement dit, a l'etablissement d'une decision for
melle - est sou vent particulierement long ; c' est 
pourquoi nous avons cherche a realiser cette colla
boration en creant des groupes qui fonctionnent en 
fin de compte d'une maniere satisfaisante bien qu'ils 
ne soient pas dotes d'un statut veritable. 

Quant aux groupes paritaires, Ia Commission tient 
a assurer qu' elle leur porte le plus vi£ interet, mais 
leur creation depend evidemment aussi de Ia volonte 
des deux parties de se reunir precisement en un 
groupe paritaire, volonte qui fait parfois defaut. 

Quoi qu'il en soit je voudrais assurer qu'en ce qui 
concerne Ia Commission, elle intensifiera sa colla
boration avec les partenaires sociaux ; toutefois, 

comme j' ai eu I' ocasion de le dire Ia semaine der
niere a Geneve a Ia Conference internationale du 
travail, je pense que le moment est venu que les 
organisations syndicales des travailleurs et des 
employeurs constituent de veritables organisations 
sur le plan europeen, qu'ils ne se contentent plus des 
simples secretariats ou bureaux de liaison qui fonc
tionnent actuellement, charges de poursuivre ces 
taches qui sont des taches europeennes et qu'il ne 
faut pas confondre avec les activites purement 
nationales. 

Je crois que le moment est venu que les organisa
tions syndicales nationales se defassent d'une partie 
de leurs competences et de leur souverainete syndi
cale et nationale pour les deferer a des organisations 
comunautaires. Ce renforcement permettrait aux , 
partenaires sociaux de participer d'une maniere plus 
vaste, plu's concrete et plus reelle a Ia vie commu
nautaire. 

Pour conclure, Monsieur le President, je voudrais 
une fois encore remercier M. Nederhorst, Ia commis
sion sociale et le Parlement europeen de l'interet 
qu'ils ont temoigne pour ces problemes et de !'en
gagement qu' a pris ce dernier dans Ia proposition 
de resolution d'agir au sein des parlements natio
naux afin que les gouvernements tiennent compte 
des positions adoptees par Ia Commission dans ce 
domaine. II peut nous arriver a tous, Monsieur le 
President, de ceder parfois a une certaine deforma
tion professionnelle' et d'attribuer une importance 
quelque peu excessive aux problemes qui nous 
occupent et nous preoccupent. Mais si je pense que 
Ia Communaute europeenne a pour mission fonda
mentale d' assurer de front le progres economique 
et le progres social et d' ameliorer constamment les 
conditions de vie et de travail des peuples euro
peens ; si je pense que Ia realisation de ces objectifs 
depend, en definitive, de celle d'un objectif plus 
eleve encore a savoir l'union sans cesse plus etroite 
des peuples europeens, qui ne peut a mes yeux etre 
autre chose qu'une authentique union politique ; si 
je pense a tout cela je crois que ce n' est pas par 
deformation professionnelle que je me declare en 
faveur d'une politique sociale communautaire plus 
hardie et plus ambitieuse - comme I' a dit M. Mar
joHn et comme l'a rappele M. Petre - en faveur 
d'une politique sociale prouvant que notre systeme 
de gouvernement est capable a Ia fois de reconnaitre 
integralement les libertes civiles et politiques et de 
realiser une justice sociale plus elevee. 

J e voudrais enfin souscrire a plusieurs des con
siderations auxquelles M. Sabatini vient de se livrer, 
d'une maniere peut-etre trop passionnee. 

Tels sont les raisons, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, pour lesquelles Ia Commission 
de Ia C.E.E. se declare d'accord avec les conclusions 
du rapport de M. Nederhorst. 

( Applaudissements). 



SEANCE DU MERCREDI 16 JUIN 1965 155 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri. 
Nous passons au vote sur les deux resolutions qui 

seront mises aux voix separement ainsi qu'il en a 
ete decide. 

Je mets aux voix la resolution presentee en conclu-

sion du rapport sur une decision du Conseil relative 
a certains aspects de politique sociale (doc. 59). 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition concernant une decision du Conseil 
r.elative a certains aspects de politique sociale 

Le Parlement europeen, 

estime qu' etant donne 1' evolution sociale divergente dans la Communaute, c' est 
a raison que la Commission de la C.E.E. propose dans son «Initiative 1964 », outre 
des mesures dans le domaine des reglementations et de la legislation douaniere et 
de la politique monetaire, egalement une action de meme nature dans le domaine 
social; 

attend qqe ces propositions sur la politique sociale soient en tout cas realisees 
integralement, meme si les autres mesures proposees dans 1' «Initiative 1964 » ne 
pouvaient pas etre appliquees simultanement ; 

renvoie, en ce qui concerne son avis definitif sur ces mesures sociales, aux 
rapports speciaux que sa commission sociale elaborera, d'une part, sur l'elargissement 
des competences du Fonds social europeen, d' autre part, sur 1' application des dispo
sitions de 1' article 118 ; 

espere que, conformement a 1' esprit du traite, le Conseil des ministres et les 
gouvernements accorderont leur appui aux efforts que la Commission de la C.E.E. 
consacre a la mise au point d'une politique sociale communautaire; 

invite d' ores et deja la Commission de la C.E.E. d' examiner la possibilite de 
soumettre des propositions au Conseil de ministres tendant a lier la mise en amvre 
de 1' article 118 a un calendrier fixe. 

Projet de decision du Conseil relative a certains aspects 
de Ia politique sociale (Initiative 1964) 

(Texte approuve par le Parlement europeen 
sans modification) 

LE CONSEIL, 

Vu les dispositions du traite, et notamment 
ses articles 145 et 152, 

vu les decisions du Conseil et des representants 
des gouvernements des :£tats membres r{mnis en 
son sein, concernant le rythme de 1' etablissement 
de l'union douaniere, 

considerant que la , constitution d'un marche 
commun veritable exige que, parallelement a l'union 
douaniere, se realise l'union economique, et qu'a 
cette fin un effort d' acceleration doit etre accompli 
simultanement dans Ia mise en reuvre de la politique 
sociale; 

considerant que cette acceleration est neces
saire tant pour permettre aux entreprises de s' adapter 
a !'evolution rapide qu'implique la realisation de 
l'union economique que pour maintenir l'objectif so
cial primordial d' assurer un haut degre d' emploi, 

Estime indispensable que, d'une part, soit in
tensifiee !'action du Fonds social tendant a £avo
riser la mobilite geographique et professionnelle des 
travailleurs, selon les principes fixes par 1' article 123 
du traite et, d' autre part, que soient egalement 
intensifies les travaux dans le cadre des articles 117 
et 118 en vue de promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie et de travail de la main-d'reuvre 
permettant leur egalisation dans le progres, 

Decide en consequence : 

1. De prendre acte de !'intention de la Commis
sion de lui presenter des propositions concretes 
relatives a 1' elargissement du Fonds social et de 
!'inviter a lui soumettre ces propositions dans les 
meilleurs delais ; 

2. D'inviter la Commission a accelerer et a inten
sifier les travaux en tames dans le cadre de 1' ar
ticle 118 du traite, et, le cas echeant, a lui pre
senter des propositions concretes a cette fin. 

3. Les :£tats membres apporteront a la Commis
sion toute leur collaboration dans la poursuite des 
travaux necessaires. 
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Je mets aux voix Ia proposition de resolution 
presentee en conclusion du rapport sur Ies dispo
sitions sociales prevues a l'article 118 du traite ins
tituant Ia C.E.E. (doc. 60). 

La proposition de resolution est adoptee. Le texte 
de Ia resolution adoptee est Ie suivant : 

Resolution 

sur l'application des dispositions sociales prevues a l'article 118 du traite instituant Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

souligne qu'il devient de plus en plus necessaire de disposer de moyens qui 
permettent de mettre en reuvre une politique sociale commune applicable, sur le 
plan communautaire, notamment a tous les problemes sociaux qui sont enumeres 
a I'article 118 du traite instituant Ia C.E.E. ; 

preconise a cette fin une interpretation extensive de l'article 118 et des autres 
articles du traite qui attribuent incontestablement a Ia Commission de Ia C.E.E. 
un droit d'initiative et une mission de coordination qui I'autorisent a prendre des 
initiatives communautaires dans Ie domaine social ; 

attire a cet egard I' attention sur : 

- les possibilites qu'ouvrent les articles 100, 121, 155 et 235 du traite instituant 
Ia C.E.E. de donner a une action communautaire dans les domaines enumeres a 
I' article 118 un caractere plus efficace et plus imperatif ; 

- I' attitude positive qui a deja ete adoptee par certains gouvemements quant a 
une interpretation large de l'article 118 et a l'action communautaire qu'elle 
autorise; 

ce qu'une application progressiste du traite a deja permis d'envisager en matiere 
sociale dans certains secteurs, par exemple dans I' agriculture, et estime que ces 
succes devraient inspirer des initiatives de politique sociale generale de plus en 
plus energiques ; 

attache une grande importance au droit d'initiative qui autorise Ia Commission 
'de Ia C.E.E. a proposer des mesures communautaires applicables aux domaines 
enumeres a I'article 118 et rejette le point de vue du gouvemement de certains 
Etats membres qui estiment qu'un accord complet entre les six gouvernements doit 
etre prealablement realise avant que Ia Commission europeenne ne soit autorisee 
a mettre a I' etude de nouvelles questions d' ordre social ou a faire des recomman
dations en vertu de l' article 118 ; 

estime que rien ne s'oppose a ce que notamment sur Ia base de !'article 118, 
la Commission de la C.E.E. procede sans plus tarder a : 

- Ia definition d'une politique commune de l'emploi visant au plein emploi - dont 
I'urgence devient de plus en plus evidente - sur Ia base de donnees precises 
relatives a l'etat du marche du travail et aux tendances qui s'y manifestent 
ainsi qu'a Ia formation et a l'orientation professionnelles; 

a !'intensification de ses efforts tendant a organiser dans les meilleures conditions 
possibles des consultations paritaires permanentes par secteur professionnel, afin 
d' associer de plus en plus etroitement aux activites comrtmnautaires en matiere 
sociale les representants des categories professionnelles ; 

a l'etablissement d'un tableau systematique des priorites qu'elle entend accorder 
a !'harmonisation dans les differents secteurs enumeres a !'article 118 et a 
!'elaboration de propositions tendant a ce que soient fixes, romme pour d'autres 
dispositions du traite de Ia C.E.E. et sans isoler pour autant les questions sociales 
de leur cadre general, des delais de mise en reuvre des dispositions de I' article 118; 
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prend acte avec satisfaction du fait que Ia Commission de Ia C.E.E. prepare 
actuellement des etudes et enquetes portant sur les problemes sociaux enumeres a 
!'article 118, ou y procede deja, et souhaite etre tenu regulierement au courant des 
conclusions de ces travaux ; 

invite ses membres a poursuivre leurs efforts egalement au sein de leur Par
lement national, en mettant en reuvre tous les moyens dont ils disposent pour 
convaincre leur gouvernement a observer les recommandations et propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. et pour hliter I' adoption des legislations nationales voulues ; 

attache une importance particuliere aux problemes specifiques de securite sociale, 
qu'elle examinera de plus pres sur Ia base d'un rapport special que sa commission 
sociale y consacrera. 

11. Situation du marche de l' emploi 
et perspectives d' evolution 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de la commission sociale, sur la situation du marche 
de I' emploi dans les pays de Ia Communaute en 
1964 et ses perspectives d'evolution pour 1965 
(doc. 61). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, Ia Commission de Ia C.E.E. a commence, 
en 1960, a etudier !'evolution conjoncturelle du 
marche de I' emploi. 

Depuis cette date, elle consacre chaque annee un 
rapport a ce probleme. C' est ainsi que nous exami
nons actuellement les cinquieme et sixieme rapports. 

La question dont nous traitons en ce moment est 
au fond etroitement liee a Ia precedente et plus 
precisement aux dispositions sociales prevues a I' ar
ticle 118 dont !'application fait !'objet d'un rapport 
de notre collegue M. Nederhorst - car pour le 
moment, il est toujours notre collegue. 

Je crois que tous les autres groupes politiques ont 
felicite M. Nederhorst pour les hautes fonctions qu'il 
est appele a remplir dans son pays. Mon groupe ne 
l'a pas encore fait, mais je vais imrnediatement 
combler cette lacune en adressant, en rna qualite 
de vice-president du groupe des liberaux et appa
rentes, mes plus vives felicitations a M. Nederhorst. 
Certes, je fais partie dans mon pays de I' opposition 
qui se doit, notamment, de combattre M. Nederhorst, 
mais en tant que membre du Parlement europeen 
cela ne m' empeche pas de le feliciter car nous entre
tenons sur le plan europeen d' excellentes relations. 

Tout cela pour dire que je lui adresse de grand 
creur mes sinceres felicitations. 

Monsieur le President, si je devais donner un 
aper~u global de Ia situation du marche de I' emploi, 

puisque c' est de cela qu'il s' agit, je dirais que cinq 
des six pays connaissent une situation de plein 
emploi. Par parenthese, je trouve ce terme markt, 
marche, mercato, assez malheureux. II donne en 
effet !'impression qu'il ne s'agit pas d'une chose 
concernant les hommes. Je n'ai jamais aime ce terme 
marche de l' emploi et peut-etre devrions-nous un 
jour songer a le remplacer. 

En Allemagne et aux Pays-Bas, on en arrive 
actuellement a depasser le niveau du plein emploi, 
avec toutes les difficultes et toutes les tensions qui 
en resultent sur le marche de I' emploi. Seule l'Italie 
dispose d'une reserve de main-d'reuvre plus ou 
moins importante. 

Mais je pense que, quelle que soit Ia situation, 
nous ne devons jamais perdre de vue le facteur 
humain du probleme. Je dis cela parce qu'on aurait 
parfois tendance a traiter ce marche comrne s'il 
s'agissait d'un veritable marche dont on pourrait 
resoudre les problemes par des operations arithme
tiques. 

Si tant de milliers ou de centaines de milliers 
d'Italiens cherchent encore du travail et si nous 
disposons dans notre Communaute d'un grand 
nombre de places vacantes, il ne faudrait toutefois 
pas croire que quelques additions ou soustractions 
suffiraient a resoudre le probleme. En agissant de 
Ia sorte, nous ne tiendrions pa. compte du cote 
humain du probleme. 

Un autre probleme que je voudrais vous signaler 
est celui-ci : en depit de I' automation croissante, les 
tensions generales n' ont pas sensiblement decru, au 
contraire meme. II a deja ete beaucoup question 
de I' automation lors des debats sur Ia politique 
sociale qui se sont deroules aujourd'hui. Mais le fait 
qu' en depit de I' automation croissante que connait 
egalement notre Communaute, Ia situation du mar
che de I' emploi ne s' ameliore pas, pourrait bien 
confirmer Ia these selon laquelle I' automation, au 
lieu de liberer un certain nombre de travailleurs, en 
accapare au contraire davantage. 
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Le rapport de Ia Commission de Ia C.E.E. qui 
nous a ete distribue Ia semaine derniere nous donne 
les donnees les plus' recentes sur Ia situation du 
marche de I' emploi. La Commission nous apprend 
qu' en moyenne annuelle, le niveau de I' emploi a ete 
eleve dans cinq pays de Ia Communaute et que 
dans certains de ceux-ci, en particulier en Alle
magne et aux Pays-Bas, il a meme ete trop eleve eu 
egard aux conditions requises pour une stabilite 
des couts et des prix. 

Cette constatation vient confirmer ce que je disais 
au debut de mon intervention, a savoir que le 
Marche commun connait une situation de plein 
emploi et depasse meme ce niveau. 

Si j'insiste sur ce point, c'est parce qu'on entend 
parfois dire : Oui, mais il y a toujours dans Ia 
Communaute des gens sans travail, par consequent 
des chomeurs. 

A cela, nous pouvons repondre par deux argu
ments. 

En premier lieu, nous pouvons affirmer qu' en 
realite il n' existe pratiquement nulle part de veri
table chomage structurel. Certes, il existera toujours 
un certain chomage saisonnier et certains travailleurs 
seront toujours difficiles ou meme impossibles a 
placer. 

Si roes informations sont exactes, sur 30 000 per
sonnes qui cherchent du travail aux Pays-Bas, Ia 
moitie environ appartient a cette derniere categorie. 

J e crois done que nous pouvons maintenir I' affir
mation selon laquelle nous vivons en periode de 
plein emploi. 

Monsieur le President, cette affirmation, je Ia fais 
apres avoir lu encore une fois le livre de Beveridge, 
«Full employment in a free society». Beveridge, 
que I' on peut considerer comme le pere de la theorie 
du plein emploi - qui contraste etrangement avec 
la position adoptee par ceux qui pretendent qu'il 
subsiste toujours ~ et Ia un certain chOmage -, 
declare dans son livre : « Full employment does not 
mean that there is absolutely no unemployment, 
et plus loin : That there are always more vacant 
fobs than men seeking fobs (1). » Pour Beveridge, 
le critere du pleiJJ emploi consiste en ce qu'il y 
ait toujours davantage de postes vacants que de 
travailleurs cherchant un emploi. 

C'est ainsi que, et M. Levi Sandri ne l'ignore 
certes pas, Beveridge considere que I' on peut comp
ter en temps normal sur un chomage de 2 a 3 Ofo. 
Si nous suivons ce critere, nous traversons actuel
lement une periode dans laquelle le niveau du plein 
emploi se trouve depasse.' Aux Pays-Bas, il n'y a 
que 0,6 Ofo de chOmeurs. II n'y a pas longtemps, la 

(') Le plein emploi ne signifie pas necessairement absence totale 
de chomage. II y a toujours plus d'emplois vacants que de 
personnes en quete de travail. 

Commission a encore rappele la situation en Alle
magne. En dehors de l'Italie, nous pouvons dire 
que les pays de notre Communaute connaissent une 
situation qui est pratiquement Ia meme que celle 
qui prevaut en Allemagne, de sorte que nous pou
vons parler de plein emploi dans 5 des 6.pays. 

Le marche du travail connait encore de fortes 
tensions. Bien que plus d'un million - ce chiffre 
est impressionnant - de travailleurs etrangers tra
vaillent actuellement en republique federale d' Alle
magne, dont 300 000 sont occupes dans l'industrie 
automobile, il reste encore dans ce pays pres de 
700 000 emplois vacants. Aux Pays-Bas, il en reste 
130 000, de sorte que nous pouvons evaluer de 
800 000 a 900 000 le nombre d' emplois vacants dans 
la Communaute. 

Monsieur le President, les rapports gagnent sans 
cesse en qualite et en clarte et sont de moins en 
moins speculatifs. Une difficulte demeure cepen
dant. Elle reside dans le fait que les methodes et 
les nomenclatures nationales continuent a differer, 
meme en ce qui concerne la definition du chomage. 

La libre circulation des travailleurs qui devient 
progressivement un fait acquis rend ·les previsions 
de plus en plus difficiles, alors qu'il devient de plus 
en plus urgent de considerer ce probleme sous un 
angle communautaire. J' ai deja dit qu' on pouvait 
estimer de 800 000 a 900 000 les emplois encore 
vacants a l'interieur de notre Communaute. La 
repartition inegale des travailleurs etrangers dans 
nos differents pays est tout a fait remarquable. 
L' Allemagne emploie plus d' un million d' etrangers, 
alors que les Pays-Bas n'en emploient qu'environ 
60 000. II y a done 15 a 16 fois plus d'etrangers en 
Allemagne qu'aux Pays-Bas, alors que la population 
de I' Allemagne n' est quand meme pas de 15 a 
16 fois plus importante que celle des Pays-Bas. Cette 
difference m' a fortement frappe et je pense qu' elle 
a egalement du attirer I' attention de la Commission 
de la C.E.E. Peut-etre serait-il utile d'en rechercher 
les causes. Dans le cas des Pays-Bas, !'explication 
pourrait, d' apres ce que I' on m' a dit, resider dans 
le fait que ce pays mene une politique moins souple 
que ses voisins, qu'il applique strictement les dispo
sitions reglementaires et que de nombreux secteurs 
ont a faire face a des difficultes. 

Les deplacements incontroles de travailleurs etran
gers en provenance de pays tiers constituent un 
phenom{me assez recent sur lequel nous tenons a 
attirer !'attention. Je pense ici plus precisement aux 
Pakistanais et aux Portugais qui sont victimes de 
curieuses methodes de recrutement contre lesquelles 
il est actuellement difficile de faire quelque chose 
sur le plan communautaire. II en resulte des situa
tion's particulierement penibles, notamment lorsqu'il 
faut renvoyer dans leur pays des hommes qui ne 
disposent meme pas de I' argent necessaire au 
voyage de .retour. 
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Le rapport de Ia commission sociale culmine dans 
une proposition de resolution qui attire I' attention 
sur Ia diversite des mesures envisagees ou adoptees 
par chacun des Etats membres et constate que 
l'Italie est le 'seul pays de Ia Communaute dans 
lequel il existe une reserve de main-d' reuvre de 
quelque importance a laquelle il serait bon de faire 
appel par priorite. 

La commission insiste done sur Ia necessite d' ela
borer, compte tenu du fait que Ia circulation de 
Ia main-d' reuvre a l'interieur de Ia Communaute 
devient chaque jour plus libre, une politique com
munautaire de I' emploi. 

Enfin, Ia commission a estime utile de souligner, 
dans sa proposition de resolution, que Ia repartition 
des travailleurs etrangers differe de pays a pays 
et d'insister aupres de Ia Commission de Ia C.E.E. 
pour qu' elle procede a des etudes sur cette question. 

Notre commission a egalement juge interessant 
de rappeler les initiatives que semblent envisager 
et meme appliquer certaines entreprises allemandes 
et fran9aises en vue de creer des entreprises en 
Europe meridionale, en Grece, en Turquie et meme 
dans d' autres parties du monde, afin d' apporter des 
possibilites de travail aux hommes qui en cherchent, 
au lieu d' amener ces hommes au travail que nous 
pouvons eventuellement leur offrir a l'interieur de 
notre Communaute. Cette solution presenterait 
I' immense a vantage de ne pas arracher les hommes 
a leur milieu nature!. 

La commission estime que cette solution merite
rait d'etre retenue d'un point de vue humanitaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - II n'y a pas d'autres orateurs 
inscrits ? La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, tant 
l'heure deja avancee que, surtout, Ia concordance 
de vues qui regne entre M. le rapporteur et Ia 
Commission de Ia C.E.E. me dispensent d'intervenir 
longuement. Par ailleurs, M. Berkhouwer s' est livre 
a un examen tres approfondi des rapports presentes 
par Ia Commission sur les problemes de la main
d' reuvre · dans Ia Communaute pendant les annees 
1963 et 1964 et a fort bien decrit Ia situation 
actuelle qui se caracterise largement par une condi
tion de plein emploi, voire par des tensions plus 
accentuees que ne le voudrait le marche normal du 
travail. Toutefois - et je suis d'accord la-dessus 
avec le rapporteur - ce demier presente dans cer
taines zones de la Communaute des reserves de 
main-d' reuvre ou des phenomimes de chomage struc
ture! qui doivent etre elimines. 

Ces circonstances incitent la Commission a analy
ser les situations existantes et a en prendre une 
meilleure connaissance, afin de pouvoir arreter les 
mesures d'intervention necessaires sur le marche de 
I' emploi. II n' est pas toujours aise de connaitre Ia 
situation, et en matiere de previsions - Ia aussi, je 
souscris a I' avis du rapporteur - il est difficile de 
parvenir a des appreciations precises. II faut nean
moins s' efforcer de prevoir I' evolution du marche, 
tout en se reservant une certaine marge d' erreurs. 

J'en arrive ainsi a l'un des principaux problemes 
dont a traite M. le Rapporteur, a savoir Ia coordina
tion des politiques nationales de l'emploi. Je tiens 
a dire qu' elle est au centre des preoccupations de la 
Commission. D'ailleurs M. Nederhorst a, lui aussi, 
a borde cette question dans· son rapport. 

Le traite ne prevoit pas expressement une poli
tique commune de I' emploi ; toutefois, certains de 
ses objectifs (la libre circulation de la main-d' reuvre, 
le Fonds social, Ia formation professionnelle, la poli
tique regionale) ainsi que I' etroite correlation qu'im
pose I' article 118 dans le domaine de 1' emploi 
conduisent necessairement vers une politique com
mune de I' emploi. A cela s' ajoute que certains 
principes de cette politique commune ont deja ete 
etablis, ainsi par exemple, celui de la priorite a 
accorder a la main-d' reuvre communautaire que 
sanctionnent les reglements sur Ia libre circulation 
et qui constitue l'un des elements de base de Ia 
politique commune de I' emploi. 

Dans un certain sens, la presence d'une main
d' reuvre non comrnunautaire exige elle aussi une 
politique commune. 

De nombreuses administrations nationales ainsi 
que certains ministres du travail se sont deja rendu 
compte qu'il etait indispensable de coordonner les 
actions des Etats membres en ce qui conceme !'utili
sation de Ia main-d' reuvre provenant de pays tiers. 
II est vrai qu'ils recherchent cette coordination sur 
le plan strictement bilateral et non a un niveau 
communautaire. II n' en demeure pas moins que cette 
necessite se manifeste et que I' on devra fatalement 
- bon gre, mal gre, mais I' evidence est Ia - se 
diriger vers une politique commune de I' emploi. 

J e note avec satisfaction que le rapport de 
M. Berkhouwer reconnait cet imperatif et je remer
cie Ia commission des appreciations auxquelles elle 
s' est livree sur cette question. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission dans le document 61. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 
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PARLEMENT EUROPEEN 

Resolution 

sur l'etat du marche de l'emploi dans Ia Communaute en 1964 et les perspectives 
d'evolution pour 1965 

Le Parlement europeen, 

constate que Ia situation de plein emploi persiste dans Ia plupart des pays de 
Ia Communaute, a I' exception de l'Italie, et que, pour le moment, on ne doit escompter 
a court terme aucune detente appreciable sur le marche de I' emploi ; 

considere comme l'une des taches les plus urgentes qui incombent aux institutions 
de Ia Communaute d' etablir au niveau communautaire, en tenant compte des pers
pectives economiques generales a court terme et a long terme, des previsions en 
matiere d' emploi dont on puisse valablement deduire des perspectives d' evolution 
de l'offre et de Ia demande de main-d'reuvre; 

se felicite de ce que Ia Commission de la C.E.E. etablisse chaque annee des 
estimations previsionnelles et s' efforce de serrer sans cesse de pres Ia realite dans 
les « graphiques et notes rapides sur Ia conjoncture » qu' elle publie mensuellement ; 

insiste sur Ia tache qui incombe a Ia Commission de Ia C.E.E. de veiller a 
!'harmonisation des notions, nomenclatures et methodes d'inventaire qui soot a Ia 
base des donnees statistiques qui lui soot fournies par les Etats membres ; 

souligne toute !'importance de consultations entre les Etats membres et les pays 
d' origine des travailleurs qui emigrent dans Ia Communaute sur tous les problemes 
touchant a cette migration ; 

se preoccupe de Ia diversite des mesures envisagees ou adoptees par chacun 
des Etats membres pour faire face a Ia penurie de main-d'reuvre qui sevit actuel
lement a l'interieur de Ia Communaute ; 

constate que l'Italie est le seul pays de Ia Communaute dans lequel il existe 
une reserve de main-d'reuvre de quelque importance et estime indispensable, eu 
egard notamment aux dispositions communautaires en vigueur (reglements n°5 15 et 
38), qu'il soit fait appel par priorite a cette reserve pour pourvoir aux emplois 
vacants; 

insiste sur Ia necessite - si I' on veut eviter des inegalites de traitement et, 
partant, des distorsions de concurrence - de definir sans tarder, en coordonnant 
ces initiatives nationales, une politique europeenne communautaire de I' emploi qui 
permette aux six :£tats membres d' adopter une attitude commune mais qui n' exclue 
cependant pas Ia possibilite de prendre des mesures specifiques tenant compte des 
problemes particuliers qui se posent dans certaines regions ; 

attend de Ia Commission de Ia C.E.E. qu' elle formule des propositions en Ia 
matiere et insiste surtout pour qu' elle procede sans tarder a des etudes- sur : 

- Ia repartition des travailleurs etrangers dans les divers pays et sur les effets 
de cette repartition sur I' evolution sociale et economique de Ia Communaute ; 

- les mesures de caractere social qu'il s'impose de prendre d'urgence, au niveau 
de Ia Communaute, en faveur des travailleurs, de plus en plus nombreux, qui 
sont originaires de pays tiers ou de pays d'outre-mer. 

12. Promotion et specialisation de conseillers 
en faveur des personnes travaillant 

Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 154, 
11/1964-65) relative a un reglement concernant des 
contributions communautaires destinees a promou
voir et a faciliter Ia specialisation de conseillers des 
services d'information et de mutation professionnelle· 

en agriculture 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Baas, fait au nom de 
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en faveur des personnes travaillant en agriculture 
(doc. 69). 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je voudrais vous demander de consentir a ce 
que' le rapport de M. Sabatini soit examine en 
meme temps que le mien car, tout a l'heure, seront 
presentes un certain nombre d' amendements qui 
concernent les deux rapports. 

Une autre raison de rna demande est que la Com
mission de la C.E.E. s' est contentee de presenter 
un seul expose des motifs et qu'il serait difficile 
d' examiner separement ces deux rapports. 

J' espere, Monsieur le President, que vous acce
derez a cette requete. 

M. le President. - Comme vous I' avez entendu, 
M. Baas propose de discuter en meme temps son 
rapport et celui de M. Sabatini. 

II n'y a pas d'objection ? ... 

Les deux rapports seront done discutes ensemble. 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je commenterai done rapidement le rapport 
que j' ai l'honneur de presenter au nom de la com
mission de I' agriculture. 

Les mutations que connait la societe a l'heure 
actuelle appellent une reorientation, et cela aussi 
dans le secteur agricole. 

Je crois qu'il y a lieu de preciser que meme sans 
le Marche commun, nous nous trouverions devant 
le meme probleme! Nos pays s'industrialisent de 
plus en plus. Certains sont plus avances que d'autres, 
mais tous evoluent dans le meme sens. 

Orienter cette evolution constitue l'une des res
ponsabilites essentielles des E:tats membres. 

Nous avons une fois de plus insiste sur ce fait au 
paragraphe 17 du rapport. Cette question ne doit 
pas nous conduire a des divergences de vues avec 
les £tats membres parce que I' enseignement releve 
de leur competence. 

II est dit dans I' expose des motifs que la formation 
professionnelle est la plus courte dans le secteur 
agricole et que tous les travailleurs de ce secteur ne 
beneficient pas encore, helas, d'une formation pro
fessionnelle repondant a leurs capacites. 

La formation complementaire dont il est question 
dans cette proposition repond, en raison du dyna
misme de notre economie, a des exigences particu
lieres. Elle n' a toutefois des chances de succes que 
si elle vient apres une formation de base. 

Monsieur le President, je n' en dirai pas davantage 
sur ce point parce qu' en dernier ressort mon rapport 
a ete adopte par la commission de I' agriculture par 
10 voix et 6 abstentions. C' est precisement en ce 
qui concerne la distinction entre la responsabilite 
des E:tats membres en matiere d'enseignement, leur 
responsabilite en matiere de reconversion alors qu'un 
enseignement de base a ete dispense, et a propos 
de la limite dans laquelle se situent la responsabilite 
des E:tats membres, d'une part, et la mission de la 
Communaute, d' autre part, que plusieurs de mes 
collegues ont eu !'impression de se trouver sur un 
terrain mal delimite. Afin d' eviter avant tout un 
conflit de competences, ces membres ont estime 
devoir s' abstenir. 

Si la Commission de la C.E.E. ne perd pas de 
vue, lorsque ce reglement sera normalement appli
que, la distinction a faire entre la responsabilite des 
Etats membres et la tache communautaire, je crois 
que nous pouvons etre favorables a cette action 
que la Commission de la C.E.E. estime devoir etre 
menee sur le plan communautaire. 

Je considere que la Communaute ne doit exercer 
qu'une action complementaire et uniquement dans 
les zones ou une reconversion de la population 
agricole impose des mesures particulieres. 

En tant que Communaute, nous devons faire tres 
attention de ne pas considerer tout a coup comme 
une tache communautaire, la formation profession
neUe ou la formation complementaire. 

Nous sommes entierement d'accord avec la spe
cialisation des conseillers dans le cadre de la Com
munaute. 

Monsieur le President, apres les investissements 
materiels et culturels, il faut proceder, comme je 
I' ai dit dans mon rapport, a des investissements en 
potentiel humain. Ces derniers investissements, nous 
les envisageons tant du point de vue quantitatif que 
du point de vue qualitatif. 

Quantitatif, parce qu'a l'avenir, nous devons 
toucher le plus grand nombre possible de personnes 
que pourront encore trouver un travail interessant 
dans I' agriculture. 

Nous touchons precisement ici aux problemes 
sociaux de l'ensemble de notre Communaute. Nous 
nous trouvons devant le choix d'une profession des 
jeunes generations. 

Je crois que nous serons tous d'accord sur Ia 
necessite d' assurer a cette generation une formation 
de qualite pour lui permettre de faire son chemin 
dans I' ex\stence. Lorsqu'il est question de I' educa
tion et de la reeducation des jeunes gens, je me 
rappelle toujours les paroles d'un des chefs de file de 
I' agriculture de mon pays au sujet des exigences 
auxquelles do it faire face I' exploitant agricole. 
Devenu agriculteur en 1910, cet homme a ensuite 
connu les difficultes de la periode 1914-1918. 
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Vinrent Ia crise de 1930, Ia guerre de 1940-1945 et 
enfin les annees 1945-1950; toutes ces annees exi
gerent un maximum d' lmergie. C' est precisement 
dans cette branche d' activite que de tres grands 
changements peuvent se produire en une generation. 

La proposition de I' executif peut etre regardee 
comme une contribution positive a Ia preparation 
des' jeunes agriculteurs a leur tiiche future. 

Monsieur le President, peut-etre Ia Commission 
de Ia C.E.E. ne s'est-elle pas suffisamment repre
sente ce que cette tiiche impliquait, une fois entre
prise. Continuite et coordination joueront ici un role 
exceptionnellement important. Aussi, pour ce qui 
est de Ia periode de 5 ans et de Ia degressivite de Ia 
subvention doi;J.t il est question dans Ia proposition, 
avons-nous prefere reconsiderer Ia situation dans 
5 ans. Une fois cette tache entreprise, il faudra en 
assurer Ia continuite. Sa coordination requerra 
egalement Ia plus grande attention. 

Comme il a ete dit au paragraphe 13, Ia politique 
de structure agricole doit etre inseree dans Ia poli
tique regionale generale, tandis que, d' autre part, 
dans le cadre de Ia politique regionale, des mesures 
complementaires doivent etre prises qui repondent 
aux consequences sociales et economiques de Ia 
politique structurelle en agriculture. 

Apres avoir redige le projet de ce rapport, nous 
avons ret;:u de Ia part de Ia Commission de Ia C.E.E. 
un texte modifie. Nous en avons · ete tres satisfaits 
car il semblait bien que Ia Commission ait eu 
quelques dificultes avec les notions de « reeduca
tion>> et de «reconversion>>. Meme pour des experts 
en matiere d' enseignement, I' utilisation de ces 
notions n' est pas toujours simple. II est apparu que 
les collaborateurs de Ia Commission n' etaient pas les 
eleves les moins actifs. lis ont manie Ia plume avec 
succes et ont place ces notions dans leur contexte 
exact. 

Une information adequate des conseillers, qui 
seront mieux prepares a exercer leurs activites dans 
le cadre de I' aide communautaire, ne sera possible 
que si I' on distingue mieux Ia structure economique 
et sociale que prendra Ia Communaute future. En 
adoptant des credits communautaires destines a 
I' accomplissement de cette tache, Ia Communaute 
prend une responsabilite qui nous permet de nous 
faire une opinion de Ia place de cette action dans 
Ia structure economique et sociale de notre Com
munaute. 

Les contributions de M. Vredeling a Ia discussion 
en commission, nous ont amenes a modifier ou a 
completer certains articles. Je ne crois pas devoir 
m'y attarder maintenant, M. Sabatini devant pro
poser des modifications presque semblables en pre
sentant son rapport. 

Je terminerai en recommandant au Parlement 
d' adopter Ia proposition de resolution qui, certes, 

formule certaines critiques mais qui approuve aussi 
les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini 
pour presenter le rapport, fait au nom de Ia com
mission sociale, sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 154 - I (1964-1965) 
relatif a un reglement concernant des contributions 
communautaires en faveur de Ia reeducation profes
sionnelle des personnes travaillant en agriculture 
et desirant se reconvertir a l'interieur de I' agricul
ture (doc. 57). 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, ce rapport a pour objet 
Ia formation professionnelle des personnes travaillant 
dans I' agriculture qui desirent conserver un emploi 
dans le secteur agricole tout en s' adonnant paralle
lement a des activites mieux adaptees aux exigences 
que le developpement economique et Ia productivite 
poseront previsiblement a l'avenir dans le cadre de 
Ia politique agricole commune. 

II va de soi que face a Ia mise en amvre de Ia 
politique agricole commune il fallait egalement exa
miner comment on assurerait a Ia main-d' oouvre 
occupee dans I' agriculture un emploi permanent et 
surtout, un revenu repondant a un niveau de vie 
decent et aux objectifs memes de Ia politique agri
cole commune. 

En orientant de plus en plus Ia politique vers 
une specialisation productive, vers des productions 
toujours mieux adaptees aux vocations naturelles du 
climat, du sol et aux conditions du marche, on 
soulevait necessairement le probleme d'une forma
tion adequate de Ia main-d' oouvre ; aussi felicitons
nous Ia Commission d' a voir disceme ce probleme 
et de nous avoir suggere, dans cette proposition, un 
instrument qui vise moins a resoudre une question 
de cette amp leur qu' a en stimuler I' exam en et a 
contribuer, grace aux initiatives qui seront prises 
au niveau national, a une formation toujours plus 
appropriee a Ia main-d' oouvre agricole. 

Afin de ne pas prolonger cette intervention, j' en 
viens immediatement a mon sujet central. II s' agit 
de creer des cours speciaux de formation technique, 
initiative qui peut etre prise soit par l'Etat, soit par 
des organismes publics, soit par des particuliers. Le 
projet de reglement prevoit lflne aide de 750/o au 
cours des premieres annees pour les depenses de 
fonctionnement ; ce n' est pas tout, il pr{woit egale
ment d'accorder a ceux qui frequentent ces cours des 
primes destinees a leur compenser partiellement Ia 
perte de salaire a laquelle les oblige cette periode 
de perfectionnement professionnel. 

U n certain nombre de questions se sont posees au 
cours de I' examen de ces projets de reglement, prin-
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cipalement celle de savoir s'il etait preferable que ce 
soien't les Etats nationaux ou Ia Communaute qui 
interviennent en matiere de formation profession
neUe. La commission a estime qu'une initiative de 
Ia Communaute pouvait contribuer utilement a 
mettre cette activite particuliere au service de !'ideal 
communautaire. Ce point n' a done souleve aucune 
objection. Le reglement a ete adopte et I' on est 
passe a I' examen des dispositions particulieres : 
parmi celles-ci, Ia commission a juge opportun de 
proposer une modification a I' article 3, qui prevoyait 
des aides de l'ordre de 750fo au cours des trois pre
mieres annees et de 25°/o au cours des cinq annee~ 
suivantes. La commission, estimant qu'une telle dif
ference etait excessive, a prefere fixer les aides a 
75°/o pendant les cinq premieres annees, au terme 
desquelles I' executif devrait revoir Ia question et 
proposer eventuellement de les continuer dans les 
memes proportions. 

Telles sont les raisons qui ont inspire Ia modifica
tion a I' article 3. 

D' autres modifications ont ete introduites, parlant 
elles aussi du souci de faciliter Ia mise en amvre 
de ces dispositions et tenant par ailleurs compte des 
problemes que I' application pratique de ce reglement 
pourrait soulever. L'article 7 prevoit precisement Ia 
possibilite d' octroyer des primes aux personnes qui 
frequentent ces cours et Ia commission a estime qu'il 
eut ete trop severe d'inserer une disposition generale 
etablissant que les personnes qui ne reprendraient 
pas un emploi dans I' agriculture devraient perdre le 
droit aux primes ; c' est pourquoi elle a decide de lui 
donner une certaine souplesse en laissant aux direc
teurs des cours le soin de juger si, dans certains cas 
particuliers, les possibilites d' emploi plus favorables 
offertes aux personnes ayant frequente ces cours jus
tifient une derogation aux dispositions relatives a 
I' octroi des primes. 

L' autre probleme consistait a . sa voir si les cours 
devaient etre reserves exclusivement aux exploitants 
independants ou comprendre egalement les salaries 
agricoles. A ce propos, on ne saurait oublier que le 
Fonds social peut lui aussi mettre des credits a dis
position pour creer des cours de formation profes
sionnelle. II s'agit ici d'un autre systeme, qui con
cerne en fait moins les salaries que les exploitants 
agricoles et les cultivateurs directs. On a pense que 
Ia ou le Fonds social n' organisera pas de cours, les 
salaries devront pouvoir eux aussi beneficier de ces 
initiatives, afin de ne pas etre victimes de discrimi
nations prejudiciables. 

Certaines modifications concernent surtout Ia re
connaissance de ces centres. Les propositions devant 
etre faites a Ia Commission par les Etats membres, 
il a ete decide que si Ia Commission n' agit pas dans 
un delai de deux mois suivant Ia notification de Ia 
proposition, les centres seront automatiquement et 
definitivement reconnus. 

Ainsi, dans I' esprit de ces propositions, Ia Commis
sion aurait Ia possibilite d' agir dans un delai de deux 
mois pour faire des observations quant a la delimi
tation des zones interessees. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
crois qu'il est inutile que je commente plus en detail 
I' esprit qui a anime cette proposition ou les inten
tions qui ont inspire Ia commission en etudiant ces 
dispositions concretes. Nous nous proposons d'inviter 
I' Assemblee a adopter notre point de vue avec les 
modifications que je viens d' exposer. 

Avant de conclure, je voudrais demander une 
explication a Ia Commission. En effet, le dernier 
document presente contient un terme nouveau. A 
!'article premier, le texte italien ne parle pas de 
« coltivatori diretti » mais de « conduttori agricoli », 

terme qui risque de ne pas correspondre exactement 
en italien a Ia categorie qu'il est cense designer. Un 
« conduttore agricolo » peut diriger une exploitation 
sans pour autant y travailler directement. C' est pour
quoi je me demande s'il ne sera pas necessaire de 
revenir a Ia formule precedente ou si une explication 
orale suffira, afin que I' on ne donne pas une inter
pretation trop etroite au terme que nous a propose 
I' executif. 

II m' a semble indispensable de soulever ce pro
bleme afin de ne pas laisser subsister des points qui 
pretent a malentendus. 

Sous reserve de ces eclaircissements, j' estime pou
voir me rallier au rapporteur de I' autre proposition, 
dont je me felicite particulierement. II sera indispen
sable, precisement. en vue de developper et de spe
cialiser I' agriculture, de choisir en tant que conseil
lers agricoles des personnes expertes non seulement 
du point de vue technique, mais egalement - et 
surtout - dans le domaine economique, afin qu' elles 
sachent orienter les agriculteurs dans I' evaluation 
globale des phenomenes du marche et de Ia commer
cialisation. 

Je donne done mon accord a cette proposition 
concernant Ia formation des conseillers et saisis cette 
occasion pour soulever un probleme particulier 
d'ordre professionnel. Je veux parler de Ia continuite 
de l'emploi qu'il faut assurer aux conseillers. En 
effet, si leurs perspectives d' avenir se limitaient 

. uniquement a des periodes d' emploi intermittentes, 
il est evident que ce ne seront pas les meilleurs 
elements ni les plus qualifies qui se consacreront a 
cette tache de conseillers. Bien qu'il s'agisse d'un 
aspect particulier, les Etats membres qui, collabo
rant entre eux en vue de creer ces cours, devront en 
tenir compte s'ils veulent offrir aux agriculteurs des 
specialistes vraiment capables d' orienter leurs choix 
de Ia fac;:on Ia plus judicieuse et sur Ia base d'une 
connaissance approfondie des problemes de ce 
secteur que nous voulons reorganiser d'une maniere 
productive. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve, au nom du groupe de l'U.D.E. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, mes 
premiers mots seront pour rendre hommage a Ia 
qualite remarquable du rapport qui nous a ete pre
sente tout a l'heure par M. Baas, au nom de Ia 
commission de I' agriculture. 

C' est uniquement sur ce rapport que je veux 
intervenir. En effet, Monsieur le President, je vous 
demande I' autorisation de presenter quelques breves 
observations sur ce que doit etre, a mon sens, le 
role des conseillers agricoles. Je le ferai en mon nom 
personnel et au nom de mes amis du groupe de 
!'Union democratique europeenne. 

Ainsi qu'il est indique dans le rapport de M. Baas, 
le texte qui nous est presente et Ia proposition de 
resolution qui en decoule ont ete adoptes a Ia com
mission de I' agriculture par dix de nos collegues, six 
autres ayant decide de s'abstenir. 

II ne m' appartient pas, bien sur, d' apprecier les 
raisons certainement tres Iegitimes qui ont dicte le 
vote de ces derniers, mais j'ai tout lieu de supposer 
qu'ils ont trouve ce texte ou premature ou trap 
restrictif. 

Cependant les membres de Ia commission sociale 
ont pense, mais eux a l'unanimite, que Ia Commu
naute economique europeenne avait ete bien ins
piree en soumettant cette proposition de reglement 
au jugement du Parlement europeen et du Conseil. 

Quant a moi, je me felicite de cette unanimite 
de Ia commission sociale ; et, meme si le texte est 
trap peu audacieux, j'aurais aime que Ia meme 
unanimite se retrouvat a Ia commission de I' agri
culture. 

Quai qu'il en soit, il est un premier fait que per
sonne ne peut nier et que chacun de nous peut 
constater. Les producteurs agricoles de. nos six 
:Etats, parfois meme leurs dirigeants professionnels, 
ne sont pas suffisamment conscients de ce que sera 
Ia politique agricole commune. lis sont, en outre, 
mal adaptes aux imperatifs qui se manifestent deja 
aujourd'hui et qui demain seront determinants pour 
Ia bonne marche et Ia rentabilite de leurs exploi
tations familiales ; pratiquement ils ne pensent pas 
que les reglements que nous pouvons voter et qui 
seront ensuite pris en consideration par le Conseil 
de ministres feront Ia loi commune. 

II est done un devoir pour ceux qui ont Ia charge 
ecrasante de resoudre les problemes poses par ce qui 
doit etre une Europe agricole prospere : c' est de 
tout faire, de tout tenter pour lancer d'abord dans 
Ia masse agricole une grande campagne d'informa
tion. II s'agit Ia a mon sens d'une information gene
rale, mais si le cultivateur isole veut profiter quelque 
peu de cette vulgarisation europeenne, il n'a pas, 

a mon sens, possibilite de I' appliquer au niveau de 
sa propre exploitation. II importe done de lui faire 
connaitre, par des homme.s qui vivent pres de lui, 
les immenses possibilites du traite de Rome, les 
aides que Ia Communaute peut accorder a l'agri
culture, d' abord sur le plan regional, ensuite quant 
a sa propre exploitation. 

Jusqu'a maintenant, en effet, ainsi que le sou
ligne M. Baas, le soutien du Fonds europeen d'orien
tation et de garantie agricole s'appliquait unique
ment a provoquer des interventions financieres sur 
des investissements collectifs. 

II importe done que ce Fonds apporte egalement 
son concours non seulement a l'homme, a I' exploi
tant familial, aux groupements de producteurs, aux
quels l'individu aujourd'hui isole ne pourra pas ne 
pas adherer, mais aussi a tout service ou a son 
representant, capable de conseiller utilement l'agri
culteur sur le lieu meme de son travail. 

L'article 1er du projet de reglement n'est pas 
limitatif a mon sens. 

Le conseiller agricole doit etre un peu comme le 
pere de famille, l'homme a qui I' on confie volontiers 
ses espoirs comme se.s deceptions. Cela· suppose une 
intimite, une confiance absolue de part et d'autre, 
par consequent une rencontre periodique, repetee, 
oil les deux interlocuteurs echangeront des idees, 
supputeront des reussites, analyseront meme les 
causes des echecs. 

Cela necessite Ia formation et le bon emploi de 
conseillers agricoles nombreux, tres nombreux 
meme. 

II n' est pas certain que chacun de nos pays ait 
fait jusqu'ici I' effort necessaire pour adapter ce 
monde agricole aux techniques modernes de produc
tion, de commercialisation. Le monde agricole est 
encore trap attarde, attache qu'il est a des methodes 
decoulant de traditions tres honorables mais qui, 
helas ! sont perimees. 

II m'arrive parfois de souligner, dans des reunions 
de cultivateurs, que les industriels avertis ont !'habi
tude de s'entourer d'ingenieurs et d'avocats-conseils 
dont l'utilite n'est plus a demontrer, et de leur dire 
combien il serait precieux pour eux de prendre plus 
souvent contact avec le conseiller agricole de leur 
secteur. J'avoue que je rencontre .parfois un certain 
scepticisme. 

Alors, j' en viens a me demander si I' agriculteur 
est suffisamment informe de ce que peut lui apporter 
le conseiller agricole. 

Pourquoi Ia Communaute economique europeenne 
ne ferait-elle pas diffuser, a de.s millions d'exem
plaires distribues parmi nos populations agricoles, 
un texte simple, sur une seule page, recto verso, 
montrant a nos producteurs ce qu'ils peuvent 
attendre de tels techniciens ? Ce serait a mon sens 
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un investissement intellectuel non depourvu 
d'interet. 

Je conclus tres simplement, Monsieur le President, 
en exprimant une inquietude. Lors de Ia discussion 
du rapport de M. Baas a Ia commission de !'agri
culture, M. le representant de Ia Communaute eco
nomique europeenne, interroge par l'un de nos 
collegues, a fait connaitre que !'intention de Ia Com
mission etait d' apporter chaque annee I' aide a Ia 
formation de soixante de ces techniciens. 

Je pense et, mes chers collegues, vous penserez 
avec moi, que ce chiffre est nettement insuffisant 
pour les six pays d'Europe. 

Je suis de ceux qui estiment que Ia Commission 
doit etre un veritable moteur d'incitation, qu'elle a 
le devoir imperieux de pousser les lttats a promou
voir une large politique d' enseignement agricole, de 
vulgarisation collective, mais aussi individuelle. 

Je crois que Ia Commission peut sauver bon 
nombre d' exploitations familiales condamnees a dis
paraitre si les agriculteurs qui y vivent n'ont pas 
pres d'eux, comme s'Us etaient des membres de leur 
propre famille, les conseillers qui leur sont indis
pensables. Quand je dis conseillers, il s'agit, bien 
entendu, de conseillers agricoles de haute qualite. 

C' est done dans cet espoir et so us le benefice de 
ces observations que mes amis et moi-meme, nous 
voterons bien volontiers les textes actu~llement sou
mis a notre appreciation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, au nom du groupe socialiste. ;- (N) 
Monsieur le President, au nom de mon groupe, je 
voudrais presenter quelques observations sur les 
rapports de MM. Sabatini et Baas. 

La premiere observation concerne la situation 
creee par cette proposition de reglement dans sa 
premiere version ; elle fait en effet une discrimina
tion entre les differentes categories de personnes 
travaUlant en agriculture, les exploitants et les 
membres de leur famille d'une part, les salaries 
d' autre part. 

Aussi, je me felicite de ce que Ia comnuss10n 
sociale ait essaye, ainsi qu'il ressort du rapport de 
M. Sabatini, de remedier a cette situation en faisant 
en sorte que les salaries agricoles beneficient dans 
chaque cas de I' application de ces dispositions. 

Les discussions a Ia commission sociale ont egale
ment montre que I' executif considere que les sala
ries agricoles tombent automatiquement dans la 
categorie des beneficiaires du Fonds social. Cela, 
c' est Ia theorie. Par contre, il se pourrait que nous 
entreprenions dans un :E:tat membre ou dans une 

regiOn ou tant des exploitants agricoles que des 
salaries agricoles exercent leurs activites, une action 
dans !'interet des exploitants, conformement au pre
sent reglement, mais que Ie Fonds social ne prenne 
aucune mesure en faveur des salaries. II en resulte
rait d' etranges situations. 

Les salaries et les exploitants agricoles suivent 
ensemble les memes cours. II se pourrait done que 
de jeunes exploitants ou meme plus ages - ou leurs 
enfants - entrent en ligne de compte pour des sub
ventions alors que les salaries agricoles ne pourront 
pas en beneficier. 

La commission sociale a declare dans Ie rapport 
de M. Sabatini, a !'article 1, que ce reglement 
devrait etre applicable dans certaines zones et per
mettre : « une qualification adequate de Ia main
d' reuvre agricole familiale, tant des exploitants que 
des aides, ainsi que des salaries agricoles, 'lorsqu'il 
n' existe pas de cours de reeducation professionnelle 
finances par le Fonds social. » 

, Ainsi formulee, cette proposition me parait accep
table parce que Ie salarie agricole ou I' etablissement 
d' enseignement frequente par des salaries agricoles 
seront assures de beneficier d'une subvention. 

J' aimerais que M. "Levi Sandri nous dise s'il peut 
accepter cette formule et s'il ne pense pas que 
celle-ci est meilleure. 

J' ai ete frappe - en d' autres occasions egale
ment - par le fait que les reglements et autres dis
positions de la C.E.E. etaient assortis de criteres 
dont le respect n' est pas toujours controle lors de 
I' application de ces reglements par les :E:tats 
membres. Prenons, par exemple, a !'article 9 de 
la proposition de reglement figurant dans le rapport 
de M. Sabatini, la question des centres de reeduca
tion. Cet article dispose que certains renseignements 
doivent etre fournis. Les Etats membres doivent 
notamment indiquer si les centres de reeducation 
ont ete reconnus par eux. Aucune autre precision 
n' est donnee. Des subventions de la C.E.E. peuvent 
alors etre envisagees. Avant de faire jouer ces sub
ventions, il convient de veiller a une juste applica
tion des criteres, non seulement par l':E:tat membre 
interesse mais aussi par les instances de la C.E.E. 
qui, le cas echeant, doit donner son accord pour 
!'octroi de certaines subventions. Je pense qu'il est 
heureux que la commission de !'agriculture et la 
commission sociale aient toutes deux ajoute une dis
position prevoyant que la Commission de la C.E.E. 
peut, dans un certain delai suivant notification par 
les :E:tats membres de la liste des centres de reedu
cation agrees par eux, presenter des observations ; 
elle pourrait par exemple objecter que selon elle, 
c'est-a-dire selon !'institution octroyant la subven
tion, l'un ou !'autre centre ne repond pas a certains 
criteres. Un centre ne devrait done etre agree que 
lorsque la Commission de la C.E.E. n'a formuU~ 
aucune objection. Telle me parait etre la methode 
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la plus correcte et la plus logique suivant laquelle 
les Etats membres pourraient agreer les centres de 
formation auxquels seraient ensuite octroyees des 
subventions communautaires. 

Enfin, je saisis 1' occasion de la discussion de ce 
reglement pour faire une remarque sur la reeduca
tion professionnelle de la main-d' reuvre agricole. 
Je tiens a rappeler que ce reglement doit aussi etre 
considere so us 1' angle de la politique regional e. 

11 est dit a 1' article 1 que dans la mesure ou pour 
une zone determinee ou pour un type d' exploitation 
determine a l'interieur de cette zone, des reconver
sions ou des modifications profondes dans !'organi
sation de 1' agriculture sont necessaires, certaines 
mesures peuvent etre prises. 11 s'agit en !'occurrence 
de la reeducation professionnelle. Ceci suppose 
!'existence d'une politique regionale. Dans le cas 
contraire, il serait insense de parler de certaines 
zones. On doit pouvoir s' appuyer sur une politique 
et pas seulement sur la formation professionnelle 
des agriculteurs. Nous en avons fait !'experience 
en ce qui conceme le Fonds social et cela s'appliqueo 
egalement a la formation professionnelle dans 
d' autres branches d' activite. Si 1' on veut assurer la 
reeducation professionnelle des travailleurs, et le 
faire avec discemement, il doit y avoir un paralle
lisme avec une certaine forme d'industrialisation, 
avec !'implantation d'industries et peut-etre avec les 
subventions qui leur sont attribuees. Une telle 
action doit aller de pair avec une veritable politique 
regionale de !'industrialisation, une politique regio
nale orientee vers 1' epanouissement des regions in
suffisamment developpees du point de vue econo
mique et social et dont on veut resoudre les pro
blemes. 

De meme que le reglement relatif au Fonds social, 
le present reglement appelle une veritable politique 
regionale completant cette action. 

Je repete ce que j'ai dit cet apres-midi lors du 
debat sur le reglement relatif au Fonds social, a 
savoir que nous regrettons que l'on ne puisse parler 
en meme temps de ce que la Commission de la 
C.E.E. a declare dans son memorandum au sujet 
de la politique regionale de la Communaute. 

Je ne puis non plus etablir le rapprochement. Je 
n' ai en effet eu ni le temps ni 1' occasion de lire ce 
memorandum. 

11 me parait absolument indispensable de revenir 
sur !'application d'un reglement, tel celui que nous 
discutons actuellement, lorsque nous examinerons Je 
memorandum sur Ia politique regionale. 

Je crois qu'il est souhaitable que les commissions 
chargees de 1' etude de cette question, la commission 
sociale et la commission de !'agriculture, soient asso
ciees a 1' examen - et aussi a 1' examen preparatoire 
- du memorandum de la Commission de Ia C.E.E. 
sur la politique regionale de la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) J'approuve pleinement les 
excellents rapports de mes· collegues MM. Baas et 
Sabatini. 11 est incontestable que, d'une maniere 
generale, nos pays ont fait moins de progres en 
matiere de formation professionnelle et d' aide a la 
reconversion dans le secteur agricole que dans le 
secteur industriel. 

Par ailleurs, plus nous allons de !'avant, plus nous 
nous rendons compte que la modernisation des struc
tures dans la societe rurale est une question com
plexe et profonde qui irnplique une veritable somme 
de formation, de preparation, d'information et d'as
sistance aux etres humains qui sont, a des degres 
differents, les protagonistes de ces reformes. 

Toutes les experiences des zones rurales les plus 
evoluees dans le monde - qu'il s'agisse de celle 
deja ancienne de Grundvigt au Danemark ou de 
celles plus recentes de certaines regions des Etats
Unis - nous montrent que la formation profession
nelle au niveau des differentes categories qui com
posent la societe rurale est essentielle a un develop
pement harmonieux dans les domaines economique 
et technique. 

Les propositions de la Commission - commentees 
par les rapporteurs - sont done a mon avis d' autant 
plus opportunes qu' elles couvrent justement une 
courbe qui va des salaries (qu'il convient d'aider en 
procedant a une reconversion d' abord a l'interieur 
du monde agricole puis vers l'exterieur) aux cultiva
teurs directs, aux autres categories de travailleurs 
agricoles et tout particulierement aux conseillers 
economiques et techniques qui assument une tache 
importante dans ce processus d' assistance et de 
developpement culture!. 

J e disais done qu' en general, les centres de for
mation et les facteurs culturels sont insuffisants pour 
la preparation professionnelle complementaire en 
agriculture. C' est pourquoi j' estirne qu'il convient 
d' appuyer le plus possible les actions d' encourage
ment et les interventions que la Communaute de
ploie, avec les differents moyens dont elle dispose, 
tant dans le domaine social que dans celui de la 
politique agricole. 

Nous avons a resoudre un probleme communau
taire, un probleme qui - comme 1' a souligne a juste 
titre l'un des parlementaires qui est intervenu dans 
le debat - s'insere dans le projet general de deve
loppement harmonieux de notre Communaute ; c' est 
dans ce cadre qu'il faut envisager les problemes du 
developpement regional, surtout dans les zones les 
plus defavorisees. 

Sans entrer dans le detail des differentes proposi
tions, je peux dire qu' elles correspondent, tant du 
point de vue logique que sous de nombreux aspects 
pratiques a cette exigence fondamentale. 
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J e le n~pete, no us sommes en retard par rapport 
a d' autres secteurs, nous sommes en retard sur les 
exigences specifiques de developpement, de moder
nisation et d' evolution des structures dans I' ensemble 
du monde rural. 

C' est pourquoi j' approuve les rapports ; j' approuve 
en particulier le principe sur lequel M. Baas a insiste 
ici ; il a declare qu' avant de penser a fermer un 
cycle d'interventions, il fallait examiner avec pru
dence et realisme ce que I' on etait parvenu a realiser 
au cours de Ia premiere phase d' experimentation. 
Apres avoir fait le point, nous verrons ce qu'il 
convient de faire, sans toutefois nous attendre a des 
resultats rapides dans le secteur agricole, car c' est 
seulement au prix d'une grande tenacite et de beau
coup de patience que nous parviendrons a aider 
certains secteurs et certaines regions agricoles a 
trouver Ia place qui leur revient a l'interieur d'une 
Communaute equilibree dans tous ses aspects. 

( Applaudissements) 

M. le President. - II n'y a pas d'autres orateurs 
inscrits ? ... La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - (I) Je voudrais en premier lieu re
mercier les deux rapporteurs MM. Baas et Sabatini 
ainsi que MM. Esteve, Vredeling et Bersani de s'etre 
rallies aux propositions de Ia Commission ; je remer
cie les rapporteurs de Ia competence et de Ia passion 
qui les a inspires dans leur rapport ecrit sur Ia posi
tion des diverses commissions interessees. lis ont par
faitement compris et souligne que les objectifs de 
ces propositions devaient etre consideres dans un 
cadre plus vaste, tel que l'indique Ia proposition de 
modification des dispositions sur le Fonds social qui 
vient d'etre examinee. 

Sans approfondir les points sur lesquels nous 
sommes parfaitement d' accord avec les commissions 
parlementaires, je mentionnerai cependant quelques 
nuances et divergences d' opinion. Au paragraphe 17 
du rapport, M. Baas affirme que Ia Commission de 
Ia C.E.E. ne peut qu'inciter les Etats membres a 
perfectionner leur systeme de formation profession
neUe ; Ia s' arretent ses prerogatives puisque I' ensei
gnement releve de Ia competence des Etats 
membres. Je voudrais seulement faire remarquer que 
certaines dispositions communautaires (par exemple 
l'article 41 du traite de Rome), ainsi que les prin
cipes generaux pour Ia mise en reuvre d'une poli
tique commune de formation professionnelle - que 
vous avez vous-meme propose de rappeler dans !'in
troduction au reglement - donnent certaines attri
butions aux institutions communautaires (je crois 
meme que I' article 41 en donne plusieurs en matiere 
agricole). 

J e ne puis done souscrire pleinement a Ia teneur 
de ce paragraphe. 

Mais il est un autre point, que I' on retrouve a Ia 
fois dans le rapport de M. Baas et dans celui de 
M. Sabatini, sur lequel je desire m'arreter et qui 
concerne un amendement que les auteurs proposent 
d'apporter aux deux reglements en question. Je veux 
parler du paragraphe 20 du rapport de M. Baas et 
du paragraphe 15 du rapport de M. Sabatini qui 
traitent de la contribution communautaire accordee 
a ces initiatives. 

Actuellement, elle est prevue pour une duree de 
dix ans, couvrant 750fo des depenses pendant les 
cinq premieres annees et 250fo pendant les cinq 
annees suivantes. Les rapporteurs proposent en re
vanche de fixer uniquement Ia contribution a 750fo 
pour les cinq premieres annees, alors que pour les 
cinq annees suivantes, le pourcentage serait fixe de 
maniere que Ia continuite de ces activites soit 
assuree. 

Je voudrais rappeler a MM. les rapporteurs que 
cette proposition d' amendement est contraire aux 
intentions de Ia Commission, qui vise precisement a 
renforcer les initiatives au cours de cette premiere 
periode. Afin que I' on fasse quelque chose pendant 
ces cinq premieres annees, il ne faut pas que les 
responsables des initiatives s'~aginent qu'ils auront 
par la suite Ia possibilite d' en prendre d' autres en 
dehors du cadre prevu, mais au contraire les inciter 
a agir le plus rapidement possible. Nous ne vou
drions pas que cette proposition d' amendement -
dont je comprends parfaitement I' esprit - entraine 
un quelconque retard dans la realisation d'une tache 
que nous estimons extremement urgente. C' est pour
quai je serais tres embarrasse vis-a-vis de I' executif 
si je devais adopter la proposition presentee par les 
deux rapporteurs. 

En revanche, j' approuve la proposition de M. Sa
batini, sur laquelle M. Vredeling a egalement insiste, 
qui vise a ce que les salaries agricoles puissent eux 
aussi beneficier le cas echeant de ce reglement. En 
fait, ils sont deja couverts par le Fonds social, et 
cela d'une fa~on qui me semble beaucoup plus com
plete, mais pour prevenir une lacune eventuellement 
tant qu'il en est encore temps, Ia Commission est 
disposee a accepter I' amendement propose de ma
niere a ce que I' on puisse parler a I' article premier 
des « personnes travaillant en agriculture >> sans 

. devoir se referer aux agriculteurs directs ou, dans le 
texte italien, aux « conduttori agricoli » ; ainsi se 
trouverait resolue la difficulte de terminologie dont 
vient de parler M. Sabatini. 

Je voudrais rappeler a M. Vredeling ce que j'ai 
dit tout a l'heure au sujet du Fonds social. Pour 
ce qui est de la politique regionale, nous sommes 
d'accord que c'est dans ce cadre. qu'il faut inserer 
toutes les interventions du Fonds. Nous avons essaye 
d'indiquer les grandes lignes qu'a suivies le travail 
accompli jusqu' a present. Cette assemblee pourra 
sans doute engager prochainement un debat sur la 
politique regionale et je suis sur qu'il en ressortira 
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que ces mesures s'inserent deja dans ce cadre. De 
toute fat;on, on pourra apporter en temps voulu les 
amendements qui se reveleraient necessaires. 

Enfin, je voudrais repondre a la question precise 
qu'a soulevee M. Esteve. II pense qu'il y a peut-etre 
un malentendu quant au nombre de conseillers que 
l'on prevoit de former. Nous estimons qu'il faudra 
former au moins 600 conseillers au cours de ces dix 
annees. Mais il s'agit de conseillers d'un niveau eleve 
qui travailleront a I' echelon provincial avec une 
equipe de collaborateurs. Nous n'avons jamais songe 
que 600 conseillers pouvaient suffire a I' ensemble de 
la Communaute ; il s' agit uniquement des dirigeants 
qui auront d' autres specialistes sous leurs ordres. 
C' est a ces cadres que no us pensons d' abord, et du 
point de vue budgetaire, ce total de 600 personnes 
pour une periode de dix annees correspond effective
ment a 60 par an, mais il est evident qu'un effort 
supplementaire s'imposera pendant les premieres 
annees afin de progresser plus rapidement. 

Je rendrai naturellement compte a la Commission 
de la C.E.E. de ces observations, ainsi que de toutes 
les autres remarques qui ont ete soulevees ici. 

J e remercie a nouveau MM. les rapporteurs et 
tous les parlementaires qui sont intervenus dans le 
de bat. 

(Applaudissements) 

M. le President. - M. Baas a demande la parole. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, j' aimerais encore faire une breve observation. 

Je regrette que M. Levi Sandri ne puisse sous
crire a Ia solution suggeree par les deux commissions 
en vue de regler la question des subventions de ces 
activites, et aille meme jusqu' a qualifier celle-ci 
d'inacceptable pour la Commission de Ia C.E.E. Je 
ne m' avoue cependant pas battu et aimerais encore 
une fois essayer de faire revenir M. Levi Sandri sur 
son opinion. 

La commission de I' agriculture et Ia commission 
sociale attachent toutes deux beaucoup de prix a 
l'adoption de cet amendement. Nous nous trouvons 
en effet devant cette importante question : I' ensei
gnement est-il une affaire d':E:tat ou bien une affaire 
concernant des organisations privees ? II s' agit ici 
precisement de la formation de conseillers, une tache 
dont la responsabilite n'incombe certes pas aux 
seules organisations privees. Les £tats et la Commu
naute portent ici une responsabilite indeniable, 
egalement sur le plan financier. Si Ia Commission de 
la C.E.E. croit que sa responsabilite se limite a sti
muler cette activite, nous le deplorons. La commis
sion de I' agriculture a ete categorique. La modifica
tion structurelle qui s' opere au sein de I' agriculture 
appelle une intervention communautaire qui ne peut 
etre limitee ni arretee au bout de 5 ou 10 ans. II 

s'agit en effet de s'acquitter d'une mission commu
nautaire. 

Je crois par consequent que Ia Commission de la 
C.E.E., en depit de son insondable sagesse, a commis 
ici une Iegere erreur. La commission de !'agricul
ture et la commission sociale out declare: Nous ne 
voulons pas entendre parler d' encouragement, nous 
tenons au contraire a souligner qu'il s'agit ici d'une 
tache communautaire a laquelle nous ne pouvons 
nous soustraire. 

Nous accordons une aide couvrant 75°/o des de
penses et verrons au cours des premieres annees si 
cette aide suffit ou bien si elle pourra progressive
ment etre reduite. De Ia notre proposition d'inter-

, venir pour 750fo pendant les cinq premieres annees. 
Nous nous devons d'assurer ensuite que cette activite 
sera poursuivie a I' avenir et qu' en temps opportun 
sera a nouveau fixe le montant de I' aide que nous 
accorderons a ces activites et a ces instituts de for
mation professionnelle. 

Cette question, dans laquelle nous voyons une 
tache communautaire qui ne peut se limiter a I' octroi 
d'une prime d'encouragement, a fait l'objet de taut 
de discussions au sein de la commission de I' agricul
ture et de Ia commission sociale, que j' aimerais 
encore une fois demander au representant de la 
Commission de la C.E.E. de bien vouloir I' examiner 
tres attentivement. Nous pensons meme qu'il se 
pourrait que nous soyons contraints dans cinq ans 
d' augmenter notre aide afin de lui faire couvrir non 
plus 750fo, mais la totalite des depenses de fonction
nement. 

II pourrait en · effet se faire que les frais occasion
nes par les modifications structurelles dans I' agricul
ture reposent, dans les prochaines annees, entiere
ment sur nos epaules, sans que nous puissions, en 
taut que Communaute, les faire supporter par les 
Etats membres ou par les organisations profession
nelles concernees. 

J'aimerais done demander a M. Levi Sandri de 
bien vouloir encore une fois examiner attentivement 
cette question- je comprends en effet qu'illui soit 
difficile en ce moment de dire oui - et de presenter 
un nouvel avis sur ce probleme a Ia Commission de 
la C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, c' est precisement en vue d' assurer Ia continuite 
de I' action communautaire que nous avons presente 
cet amendement. II s'agit en effet d'une part d'eviter 
de donner !'impression de chercher implicitement a 
limiter a cinq ans les initiatives et, d' autre part, de 
se reserver la possibilite de juger cette initiative a Ia 
fin de la premiere periode de fonctionnement, afin 
de pouvoir, sur Ia base de cette appreciation, fixer 
le montant de Ia contribution suivante. 
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En ce qui conceme Ia preclSlon relative aux 
exploitants, il m'importe que le principe soit sauf, 
c' est-a-dire que I' on peut amender Ie texte ou bien 
simplement inserer cette precision dans Ie proces
verbal, afin que Ia Commission puisse en tenir 
compte. 

Cette remarque vaut egalement pour I' autre ques
tion relative aux salaries. Ce qui m'interesse, c'est 
que les salaries beneficient eux aussi de cette initia
tive sans m' arreter pour cela a des questions de 
forme. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, je dois 
vous faire observer que vous avez deja eu Ia parole 
a ce sujet. Si vous desirez parler pour donner une 
explication de vote, je ne pourrai malheureusement 
pas vous accorder Ia parole, etant donne que nous 
ne sommes pas encore arrives au vote. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, vous 
m' avez demande en quelle qualite je demandais Ia 
parole. J' aimerais parler en rna qualite de membre 
de cette Assemblee. 

M. le President.- Vous n'avez pas le droit, Mon
sieur Vredeling, de prendre Ia parole plusieurs fois 
sur le meme sujet ; il vous sera seulement possible 
de dire quelque chose lors des explications de vote, 
tel est Ie reglement. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, s'il 
en est ainsi, il est grand temps de modifier le regle
ment de notre Parlement. 

J'estime en effet qu'un membre de cette assem
blee doit toujours Mneficier du droit de reponse. 
Nous trouvons etrange que cette subvention soit 
accordee pour cinq ans, apres quoi elle serait reduite 
ou entierement supprimee. Je comprends que l'on 
accorde dans certains cas des primes d' encourage
ment et que celles-ci ne soient accordees que pour 
un an ou deux. Je puis imaginer qu'un commer~ant 
applique cette tactique et declare par exemple : 
nos clients beneficient cette semaine de certains 
avantages a l'achat de certains produits; ces avan
tages sont toutefois lirnites a cette semaine. Lors
qu'il s'agit d'enseignement, il n'est evidemment pas 
possible d'agir de Ia meme fa~n. M. Baas a fait 
remarquer, a juste titre me semble-t-il, que lorsqu'on 
accorde des subventions a ce secteur, c'est qu'il en 
a veritablement besoin, et il n' est pas possible alors 
de dire que Ies besoins auront diminue ou meme 
disparu au bout de cinq ans. On peut envisager des 
actions d' encouragement, mais jamais so us forme de 
subventions. II faut convaincre ou encourager en 
ayant recours a !'information, comme c'est le cas 
pour Ie Fonds social. Imaginons un instant en effet 
que I'on dise au sujet du Fonds social: nous accor
dons certes des facilites, mais pour quelques annees 
seulement, ensuite il n' en sera plus question, car 

vous aurez laisse passer votre chance. Appliquer 
un tel systeme a I' enseignement me semble aber
rant. C' est pourquoi no us devons maintenir les 
amendements de Ia commission de l'agriculture et 
de Ia commission sociale. Tout comme M. Baas, 
j'aimerais demander a M. Levi Sandri d'examiner 
encore une fois Ia question. Je comprends qu'il ne 
puisse nous donner immediatement une opinion 
definitive, mais j'ose esperer qu'il voudra bien faire 
savoir aux deux commissions interessees, s'il main
tient son point de vue et pourquoi, ou bien, et c'est 
ce que je souhaite, s'il approuve l'amendement. 

M. Ie President.- La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je vou
drais en premier lieu faire remarquer que nous 
sommes peut-etre en proie a un malentendu, car 
j'affirme _precisement qu'il s'agit Ia d'une tdche 
communautaire.- Moi aussi j' ai dit que, conformement 
a I' article 41 et aux principes glmeraux pour Ia mise 
en ceuvre d'une politique de formation profession
neUe, c' etait une veritable tdche communautaire, 
bien qu'elle constitue non une obligation commu
nautaire permanente de formation professionnelle 
mais une mesure visant a adapter les qualifications 
aux nouvelles structures agricoles, et nous voulons 
que cet ajustement se fasse le plus rapidement pos
sible. Ce n' est done pas une prime que nous 
octroyons jusqu'a une date donnee. 

Toutefois, je ne refuse pas de reflechir encore 
aux considerations qui ont ete presentees dans cet 
hemicycle. Nous en reparlerons notamment a Ia 
Commission. L' Assemblee sera sans aucun doute 
informee par ses commissions parlementaires de Ia 
suite que I' executif aura donnee a cette proposition, 
compte tenu de toutes les observations formulees ici. 

M. Sabatini.- (I) Je demande Ia parole. 

M. Ie President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) J' ai remarque que 
tout en etant identiques quant au fond, les textes 
differaient dans les termes. II sera done peut-etre 
necessaire d' adresser une recommandation a Ia 
Commission afin que I' on donne une redaction 
unique aux textes definitifs. 

M. le President. - Personne d'autre ne demande 
Ia parole? ... Compte tenu de ces explications, nous 
passerons maintenant au vote de Ia proposition de 
resolution dans le texte de Ia commission de !'agri
culture. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution fai
sant suite au document 69. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant des contributions communautaires destinees 
a promouvoir et a faciliter Ia specialisation de conseillers des services d'information et de 

mutation professionneUe en faveur des personnes travaillant en agriculture 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 154, 1964-1965), 

- ayant pris connaissance de Ia proposition de Ia C.E.E. (doc. VI/COM(64) 504 final), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 69), 

approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. sous reserve des obser
vations formulees dans le rapport de sa commission de I' agriculture ainsi que des 
modifications ci-apres proposees ; 

signale toutefois que l'action envisagee ~·a de sens que si elle s'insere dans 
un cadre plus large ; 

rappelle a cet egard le point de vue qu'il a deja affirme precedemment et 
selon lequel « il est indispensable de .realiser une coordination etroite entre la 
politique de marche et la politique de structure et de tenir compte, lors de Ia 
mise en reuvre de la politique agricole commune et done aussi de la politique de 
structure, du fait que le secteur agricole est intimement lie a I' ensemble de I' eco
nomie; il convient par consequent d'inserer, d'une part, la politique de structure 
agricole dans la politique regionale generale et, d'autre part, de prendre des mesures 
complementaires dans le cadre de la politique regionale qui repondent aux conse
quences sociales et economiques de la politique structurelle dans I' agriculture» (1) ; 

attire !'attention sur le fait qu'une saine politique regionale implique que le 
caractere propre de chaque region soit sauvegarde ; 

est d' avis que Ia solution du probleme de Ia formation professionnelle revet 
une importance essentielle pour le succes de Ia politique agricole commune ; 

ne se dissimule toutefois pas que ce probleme ne pourra etre entierement resolu 
que si les Etats membres soot disposes, dans le domaine de l'enseignement egalement, 
a tirer les consequences de Ia mise en reuvre du Marche commun ; 

invite Ia Commission de Ia C.E.E., conformement a Ia procedure fixee a 
!'article 149 du traite, a apporter les modifications suivantes au preambule et aux 
articles 3, 12, 13, 14 et 16 du reglement ; 

invite son president a transmettre le present avis ainsi que le rapport auquel 
il fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil concernant des 
contributions communautaires destinees a promouvoir 
et a faciliter Ia specialisation de conseillers des services 
d'information et de mutation professionnelle en faveur 

des personnes travaillant en agriculture 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ 
:E:CONOMIQUE EUROPEENNE, 

Vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment !'article 43 ainsi 

( 1) Cf. Avis du Parlement europeen sur Ia proposition de decision 
concernant Ia coordination des politiques de structure agricole 
(J .0. n° 31 du 26,4-1962, page 1040/62, deuxieme et troisieme 
considerants de Ia proposition de decision). 

que Ia ·decision du Conseil du 2 avril 1963 portant 
etablissement des principes generaux pour Ia mise 
en reuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que la mise en reuvie de Ia poli
tique agricole commune deinande aux personnes 
travaillant en agriculture une grande faculte d' adap
tation et une plus grande mobilite ; 

considerant que dans de nombreuses regions 
de la Communaute cette adaptation ne peut se 
faire que dans la mesure ou les personnes qui pour-



SEANCE DU MERCREDI 16 JUIN 1965 171 

President 

suivent une activite agricole, modifient profonde
ment I' orientation de leur activite ; 

considerant que le choix qu'implique toute 
modification d'orientation d'activite a l'interieur de 
I' agriculture, ou tout deplacement vers d' autres .sec
teurs d' activite, doit etre effectue sur Ia base d une 
connaissance des possibilites offertes et des conse
quences du choix ; 

considerant qu'il y a lieu de favoriser le fonc
tionnement des services ayant Ia charge de diffuser 
les informations necessaires ; 

considerant que le probleme essentiel pose a de 
tels services reside dans le recrutement d'un nombre 
suffisant de conseillers qualifies ; 

considerant qu'une contribution communau
taire, accordee pendant les premieres annees de 
fonctionnement, doit permettre de stimuler Ia 
creation et favoriser le fonctionnement des centres 
de specialisation et de perfectionnement necessaires 
a Ia formation de tels conseillers ; 

considerant qu'une contribution communau
taire, accordee sous forme de primes forfaitaires 
aux eleves, est necessaire pour assurer aux centres 
de specialisation et de perfectionnement un recru
tement suffisant ; 

considerant que les contributions financieres 
de la Communaute ne doivent pas diminuer le 
volume des credits consacres par les Etats membres 
a la specialisation et au perfectionnement de tels 
conseillers ; 

considerant que les programmes de speciali
sation doivent repondre a des conditions minima 
arretees par la Communaute et beneficier de l'agre
ment des Etats membres ; 

considerant que les programmes de session de 
perfectionnement doivent etre approuves par la 
Commission ; 

considerant que, par suite des besoins diffe
rents que presente chaque region de la Commu
naute, il y a lieu de definir les zones en faveur 
desquelles seront accordees les contributions com
munautaires ; 

considerant que, compte tenu de !'importance 
de ces contributions communautaires pour l'amelio
ration des structures agricoles, il est necessaire que 
la Commission soit assistee dans cette tache par le 
Comite permanent des structures agricoles, 

A ARRE:TE LE PJl:E:SENT MGLEMENT : 

Article premier 

Au sens du present reglement on entend par 
«service d'information et de mutation profession-

nelle pour les personnes travaillant en agriculture», 
tout service ayant pour mission de prospecter et de 
conseiller celles qui, par suite de I' evolution des 
conditions sociales et economiques en agriculture 
desirent: 

a) soit poursuivre une activite agricole, mais 
proceder a une modification profonde dans I' orien
tation de leur activite ; cette modification peut 
comporter une orientation nouvelle des speculations, 
une reorganisation des structures agricoles, un 
changement d' exploitation ou un changement 
d'emploi; 

b) soit se diriger vers d'autres secteurs d'acti-
vite. 

Article 2 

Une aide financiere communautaire, destinee 
a promouvoir et a faciliter Ia specialisation des con
seillers des services definis a I' article premier, ci
apres nommes « conselllers », et exer9ant leur acti
vite dans des zones delimitees conformement a 
!'article 16, est accordee par l'intermediaire d'un 
organisme designe par chaque Etat membre, et 
selon les conditions et modalites arretees au present 
reglement. 

Section I 

Contributions communautaires destinees a stimuler Ia 
creation de centres de specialisation et de perfection

nement de conseillers 

Article 3 

1. En vue de stimuler la creation de centres de 
specialisation et de perfectionnement de conseillers, 
une aide financiere est accordee selon la procedure 
prevue a I' article 22. 

2. - L' aide prevue represente, en pourcentage des 
depenses de fonctionnement : 

a) Pour les centres crees apres le 1 er janvier 
1965 et avant le 1 er janvier 1970, 75 Ofo des depenses 
pendant les 5 premieres annees. Pour les 5 annees 
suivantes, le pourcentage sera fixe de maniere que 
la continuite de ces activites soit assuree. 

b) Pour les centres existants au Jer janvier 
1965, 75 Ofo des depenses depuis le 1 er janvier 1965 
jusqu'a Ia fin du cycle des 5 premieres annees de 
fonctionnement. Pour les 5 annees suivantes, le 
pourcentage sera fixe de maniere que la continuite 
de ces activites soit assuree. 

Article 4 

Sont eligibles au titre de depenses de fonction
nement les depenses suivantes, pour autant qu' elles 
soient consacrees aux taches de specialisation et de 
perfectionnement de conseillers : 
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a) Les salaires et charges sociales y afferentes, 
consacres au personnel de formation, 

b) Les depenses de materiel didactique et 
d' equipement scolaire, 

c) Les frais d' administration, location de 
locaux, assurance, entretien, chauffage, eclairage, 

d) Les frais d'organisation de voyage d'etudes 
et de demonstration pratique. 

Article 5 

Pour beneficier des aides prevues a 1' article 3, 
les centres de specialisation et de perfectionnement 
pour conseillers doivent etre agrees par les £tats 
membres selon les dispositions prevues aux articles 
13 et 14. 

Les centres de specialisation et de perfection
nement des conseillers peuvent etre publics, semi
publics ou prives. 

Sont considerees comme centres de specialisa
tion et de perfectionnement des conseillers les 
sections des ecoles generales d'agriculture qui 
s' occupent de Ia specialisation et du perfectionne
ment des conseillers. 

Section II 

Contributions communautaires destinees a favorlser 
Ia frequentation des centres de specialisation des 

conseillers 

Article 6 

En vue de faciliter Ia frequentation des centres 
de specialisation, une aide financiere sous forme de 
prime forfaitaire est accordee, selon Ia procedure 
prevue a 1' article 22, aux personnes qui repondent 
aux conditions prevues a 1' article 7. 

Article 7 

La prime n' est accordee qu' aux personnes rem
plissant les conditions suivantes : 

a) Justifier d'un engagement a titre de conseil
ler, par un service dont Ia mission correspond a celle 
definie a !'article premier, 

b) Avoir suivi integralement et avec fruit un 
cours de specialisation dispense par un centre spe
cialement agree, 

c) Exercer, apres Ia specialisation, dans une zone 
visee a 1' article 2 et depuis au moins six mois, une 
activite de conseiller. 

Article 8 

Le montant de Ia prime, exprime forfaitaire
ment en unites de compte par semaine de cours 

theoriques et pratiques, est fixe selon Ia procedure 
prevue a 1' article 22. 

Section III 

Contributions communautaires destinees a favoriser le 
perfectionnement des conseillers 

Article 9 

En vue de favoriser le perfectionnement des con
seillers, une aide financiere, sous forme de primes 
forfaitaires, est accordee, selon Ia procedure prevue 
a I' article 22, aux personnes repondant aux condi
tions visees a !'article 10. 

Article 10 
La prime n' est accordee qu' aux personnes rem

plissant les conditions suivantes : 

a) Avoir suivi integralement une session de per
fectionnement dont le programme aura ete au prea
lable approuve par Ia Commission selon les disposi
tions prevues a !'article 11, 

b) Exercer, depuis au minimum 12 mois, le 
metier de conseiller, 

c) Exercer, apres Ia session de perfectionnement 
dans une zone visee a !'article 2, une activite de 
conseiller. 

Article 11 

Les programmes des sessions de perfectionne
ment sont presentes pour approbation a Ia Commis
sion, par l'intermediaire des £tats membres, au 
minimum six mois avant Ia date de chaque session. 

A defaut de reponse de Ia Commission dans un 
delai de 3 mois a partir du depot de Ia demande 
d' approbation, le programme est repute approuve. 

Article 12 

Le montant de Ia bourse prevue a 1' article 9, 
exprime forfaitairement en unites de compte par 
semaine de cours thooriques et pratiques, est fixe 
selon Ia procedure prevue a 1' article 22. 

Article 18 

Les lttats membres communiquent a Ia Com
mission Ia liste des centres de specialisation et de 
perfectionnement specialement agrees par eux pour 
former et perfectionner les conseillers, ainsi que Ia 
date d' agrement et Ia date de creation desdits 
centres. 

lis communiquent egalement tout renseigne
ment justifiant que les conditions minima prevues a 
!'article 14 sont respectees. 

La Commission peut agir dans un delai de deux 
mois suivant Ia notification par les lttats membres 
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de I' agrement des centres. A defaut d' action de la 
Commission dans ce delai, I' agrement est repute 
definitif. 

Article 14 

La Commission arrete, apres consultation du 
Comite permanent des structures agricoles institue 
par la decision du Conseil du 4 decembre 1962 (1) 

les conditions minima requises auxquelles doivent 
repondre les centres de specialisation et de perfec
tionnement pour beneficier de I' agrement prevu a 
I' article 13. 

Ces conditions visent notamment : 

a) Les programmes minima de specialisation, 

b) La duree minima et Ia duree maxima des 
cours de specialisation, · 

c) La frequence et Ia duree maxima des sessions 
de perfectionnement, 

d) La gestion des centres, appreciee tant du 
point de vue qualitatif de Ia formation que du point 
de vue quantitatif et financier, 

e) Le contr61e que les :£tats membres sont tenus 
d' exercer sur I' application conforme des dispositions 
ci-dessus. 

Article 15 

Les criteres pour la determination des zones 
prevues a I' article 2 sont fixes selon la procedure 
prevue a I' article 22. 

Article 16 

Les :£tats membres, sur Ia base des criteres 
definis en application de I' article 15, delimitent les 
zones interessees et en informent la Commission. 

lis communiquent a la Commission toute infor
mation necessaire permettant de juger que les zones 
delimitees correspondent aux criteres vises a I' ar
ticle 15. 

La Commission peut agir dans un delai de deux 
mois suivant la notification par les :£tats membres 
de la delimitation des zones interessees. A defaut 
d'action de la Commission dans ce delai, la delimi
tation est reputee definitive. 

Article 17 

1. Les demandes visant I' octroi de la contribution 
communautaire prevue a I' article 3 doivent etre pre
sentees par les :£tats membres a la Commission au 
plus tard le 1 er juillet de chaque annee pour la 
periode allant du 1 er janvier au 31 decembre de 
I' annee precedente. 

2. Les demandes visant I' octroi des primes prevues 
a I' article 6 doivent etre presentees par les :£tats 

( 1) J .0. n° 136 du 17-12-1962, p. 2892/62. 

membres a Ia Commission dans le delai maximum 
de 12 mois suivant Ia fin du cours de specialisation. 

3. Les demandes visant !'octroi de primes prevues 
a I' article 9 doivent etre presentees par les :£tats 
membres a Ia Commission au plus tard le 1 er juillet 
de chaque annee pour les sessions tenues pendant 
la periode allant du 1 er janvier au 31 decembre de 
I' annee precedente. 

Article 18 

Toute demande introduite en application de 
I' article 17 do it contenir les informations necessaires 
pour juger de sa conformite avec le present regle
ment. Elle doit a cet effet contenir, au moins, les 
indications suivantes : 

1. Pour les contributions communautaires pre
vues a I' article 3 : 

- Ia raison sociale du centre de specialisation, 
sa date de creation et sa date d' agrement, 

- le nombre du personnel enseignant et 
d'eleves, 

- les programmes detailles de specialisation 
avec indication du nombre d'heures de cours, 

- la frequence et la duree en heures de cours 
des sessions de perfectionnement, 

- les depenses detaillees pour lesquelles le 
remboursement est prevu, conformement a I' article 4. 

2. Pour les primes prevues a I' article 6 : 

tout renseignement concernant les personnes 
interessees et permettant de juger si elles repondent 
aux conditions prevues a I' article 7. 

3. Pour les primes prevues a I' article 9 : 

t-out renseignement concernant les personnes 
interessees et permettant de juger si elles repondent 
aux conditions prevues a !'article 10. 

Article 19 

Les sommes necessaires aux contributions com
munautaires prevues a I' article 3 et a I' octroi des 
primes prevues aux articles 6 et 9 sont prelevees sur 
la partie du budget de la Communaute relative a la 
Commission au titre des depenses relatives a la poli
tique agricole commune, chapitre special article 41 
alinea a). 

Article 20 

Les depenses communautaires effectuees en 
application du present reglement ne doivent pas 
diminuer le volume global de I' aide financiere accor
dee par les :£tats membres a la specialisation et au 
perfectionnement des conseillers vises au present 
reglement. 
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Article 21 

l. Pour I' application du present reglement, Ia Com
mission est assistee dans sa tache par le Comite 
permanent des structures agricoles. 

2. Dans les cas ou il est fait reference a Ia proce
dure prevue a I' article 22, le Comite permanent des 
structures agricoles emet un avis, les voix des Etats 
membres etant affectees de Ia ponderation prevue a 
!'article 148 paragraphe 2 premier alinea du traite. 

3. Pour I' application du present article, chaque 
Etat membre est represente au sein du Comite per
manent des structures agricoles _par au maximum 
5 fonctionnaires. 

Article 22 

l. Dans le cas ou il est fait reference a Ia proce
dure definie au present article, le Comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit a 
Ia demande du representant d'un Etat membre. 

2. Le representant de Ia Commission soumet un 
projet de mesure a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. II se prononce a Ia majorite de 
12 voix. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution faisant 
suite au document 57. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a I' avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par Ia Commis
sion au Conseil ; dans ce cas, Ia Commission peut 
differer d'un mois au plus a compter de cette com
munication I' application des mesures decidees par 
ell e. 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, peut 
prendre une decision differente dans le delai d'un 
mois. 

Article 23 

Les Etats membres accordent toute leur colla
boration a Ia Commission ·pour lui permettre de 
recueillir toute information complementaire qu' elle 
juge utile pour verifier le bien fonde des elements 
contenus dans les demandes de contribution commu
nautaire visee par le present reglement. lis facilitent, 
le cas echeant, les contacts avec les organismes inte
resses. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tous les 
Etats membres. 

La proposition de resolution est adoptee. Le texte 
de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant des contributions communautaires en faveur 
de Ia reeducation professionnelle des personnes travaillant en agriculture et desirant se 

reconvertir a l'interieur de I' agriculture 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport (doc. 57) sur Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E. (doc. 154-1, 
1964-1965), presente par Ia commission competente et qui tient compte de !'avis 
exprime par Ia commission de !'agriculture; 

souligne !'importance que presente Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
pour Ia realisation de Ia politique si>ciale dans le domaine agricole ; 

estime en outre que cette proposition constitue un premier pas dans Ia voie de 
Ia mise en reuvre des principes d'une politique commune de formation professionnelle ; 

approuve Ia methode suivie par I' executif qui a situe Ia reeducation professionnelle 
dans le cadre de Ia politique agricole commune ; 
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est d'avis qu'il convient d'assurer Ia coordination de toutes les initiatives en 
matiere de reeducation professionnelle ainsi que leur financement avec des fonds 
communautaires ; 

se rallie, en ·principe, aux procedures prevues par Ia Commission de Ia C.E.E., 
mais estime qu' elles devront etre aussi souples que possible, afin qu' on puisse pro
portionner les subventions aux besoins particuliers des differents centres de reedu
cation professionnelle et tenir compte du temps necessaire a Ia realisation des 
operations de reconversion des structures agricoles ; 

approuve Ia proposition presentee par Ia Commission de Ia C.E.E. et invite 
I' executif et le Conseil a tenir compte des modifications au preambule et aux 
articles 1, 3, 7, 9 et 12 du reglement. 

Proposition de reglement du Conseil concernant des 
contributions communautaires en faveur de Ia reedu
cation professionnelle des personnes travaillant en 
agriculture et desirant se reconvertir a l'interieur de 

I' agriculture 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT€ 
f:CONOMIQUE EUROFf:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment I' article 43, ainsi 
que Ia decision du Conseil du 2 avril 1963 portant 
etablissement des principes generaux pour 1a mise 
en reuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia mise en reuvre de Ia poli
tique agricole commune implique de Ia part de Ia 
population agricole un effort particulier d'adapta
tion; 

considerant que I' evolution et Ia specialisation 
de I' agriculture necessitent un relevement notable du 
niveau de formation professionnelle de Ia population 
active agricole, en particulier dans le cas de nou
velles orientations de Ia production ; 

considerant que les investissements effectues en 
agriculture et notamment ceux qui, au titre de Ia 
partie orientation du Fonds europeen d' orientation 
et de garantie agricole, beneficieront d'une aide com
munautaire, exigent que, parallelement, un effort soit 
fait en vue de relever sensiblement le niveau de for
mation professionnelle des beneficiaires ; 

considerant qu'un effort financier communau
taire particulier doit etre fait en vue de promouvoir 
Ia reeducation professionnelle des personnes en
gagees en agriculture ; 

considerant que l'insuffisance du nombre de 
centres de reeducation professionnelle entrave, dans 
de nombreuses regions, les efforts qui pourraient etre 
faits en vue d' assurer Ia reeducation professionnelle 
necessaire des personnes engagees en agriculture ; 

considerant qu'une contribution communautaire, 
accordee aux centres pendant les premieres annees 
de fonctionnement, doit permettre de stimuler Ia 
creation d'un nombre suffisant de centres de reedu
cation professionneUe ; 

considerant que Ia frequentation des centres de 
reeducation professionnelle ne peut etre assuree que 
si les beneficiaires peuvent disposer d'une aide leur 
garantissant, pendant Ia duree de leur formation, un 
revenu suffisant leur permettant de suspendre leur 
activite professionnelle ; · 

considerant que I' octroi, par Ia Communaute, de 
primes forfaitaires aux personnes ayant suivi des 
cours dans les centres' de reeducation professionnelle 
doit permettre un accroissement notable du nombre 
de personnes reeduquees dans I' agriculture meme ; 

considerant que les contributions financieres de 
Ia Communaute ne doivent pas diminuer le volume 
des credits consacres par Ies Etats membres a Ia 
reeducation professionnelle en agriculture ; 

considerant que les centres de reeducation pro
fessionnelle doivent repondre a des conditions 
minima arretees par Ia Communaute, et beneficier de 
I' agrement des Etats membres ; 

considerant que, par suite des besoins differents 
que presente chaque region de Ia Communaute, il 
y a lieu de definir les zones dans lesquelles seront 
accordees les contributions communautaires ; 

considerant que, compte tenu de !'importance 
de ces contributions communautaires pour I' amelio
ration des structures agricoles, il est necessaire que 
Ia Commission soit assistee dans cette tache par le 
Comite permanent des structures agricoles, 
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A ARRET:£ LE PMSENT R:£GLEMENT : 

Article 1 

Dans la mesure ou, pour une zone determinee 
ou pour un type d'exploitation determine a l'intll-

. rieur de cette zone, des reconversions et des modifi
cations profondes dans 1' organisation de 1' agriculture 
sont rendues necessaires, soit par suite de travaux 
d' amelioration des structures, soit par suite de 1' evolu
tion des conditions demographiques, economiques et 
de marche, une aide financiere communautaire est 
accordee en vue de permettre par une reeducation 
appropriee, une qualification adequate de la main
d' reuvre agricole familiale, tant des exploitants que 
des aides, ainsi que des salaries agricoles, lorsqu'il 
n' existe pas de cours de reeducation professionnelle 
finances par le Fonds social. 

Article 2 

L' aide prevue a 1' article 1 est etendue egale
ment a Ia qualification professionnelle des agricul
teurs migrants, dans Ia mesure ou cette migration 
s' effectue dans les conditions prevues par une regie
mentation nationale. 

Section I 

Contributions communautaires destinees a stimuler Ia 
creation des centres de reeducation professionnelle en 

agriculture 

Article 3 

1. En vue de faciliter le premier fonctionnement 
des centres de reeducation professionnelle en agri
culture dans les zones prevues a 1' article premier, 
une aide financiere est accordee selon la procedure 
prevue a rarticle premier, par l'intermediaire d'un 
organisme designe a cet effet par chaque :E:tat 
membre. 

2. L' aide prevue represente, en pourcentage des 
depenses de fonctionnement : 

a) Pour les centres crees apres le 1 er janvier 
1965 et avant le 1er janvier 1970: 75°/o des depenses 
pendant les cinq premieres annees, 

b) Pour les centres existants au 1 er janvier 
1965: 750fo des depenses du 1er janvier 1965 au 
1er janvier 1970. 

3. Avant le 1er janvier 1970, le Conseil arrete, sur 
proposition de 1' executif et a pres consultation du 
Parlement europeen, Ia reglementation des aides, qui 
seront accordees apres cette date, en garantissant Ia 
continuite du fonctionnement des centres de reedu
cation. 

Article 4 

Sont eligibles au titre de depenses de fonction
nement les depenses suivantes, pour autant qu' elles 
soient consacrees aux taches de reeducation visees 
aux articles 1 et 2 : 

a) Les salaires et charges sociales y afferentes, 
relatifs au personnel de formation, 

b) Les depenses de materiel didactique et 
d' equipement scolaire, 

c) Les frais d'administration, location de locaux, 
assurance, entretien, chauffage, eclairage, 

d) Les frais d' organisation de voyages d' etudes 
et de demonstrations pratique8. 

Article 5 

Pour beneficier des aides prevues a I' article 3, 
les centres de reeducation professionnelle doivent 
etre agrees par les :E:tats membres suivant les dispo
sitions prevues aux articles 8 et 10. 

Les centres de reeducation professionnelle 
peuvent etre publics, semi-publics ou prives. 

Ne sont pas vises par le present reglement les 
systemes normaux d' enseignement professionnel 
agricole s' adressant specialement aux jeunes. 

Sont considerees comme centres de reeducation 
professionnelle les sections des ecoles generales 
d' agriculture qui s' occupant de la reeducation pro
fessionnelle. 

Section II 

Contributions communautaires destinees a favoriser Ia 
frequentation des centres de reeducation professionnelle 

eo agriculture 

Article 6 

En vue de faciliter Ia frequentation des centres 
de reeducation professionnelle, une contribution 
communautaire sous forme de primes fodaitaires est 
accordee selon Ia procedure prevue a 1' article 18 et 
par l'intermediaire d'un organisme designe a cet 
effet par chaque Etat membre, aux personnes visees 
aux articles 1 et 2 et repondant en outre aux condi
tions prevues a I' article 7. 

Article 7 

1. La prime est accordee aux personnes remplis
sant les conditions suivantes : 

a) :E:tre age de 16 ans au moins et de 45 ans au 
plus au moment de leur inscription dans un centre 
de reeducation professionnelle, 
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b) Avoir suivi intt3gralement et avec fruit un 
cours de reeducation professionnelle dispense par un 
centre vise a I' article 5, 

c) Exercer, apres la reeducation, une nouvelle 
activite correspondant a la qualification re~ue, 

d) Exercer cette activite depuis au mains six 
mois a compter de la fin du cours de reeducation, 

e) Pour les personnes visees a !'article premier, 
avoir exerce avant la periode de reeducation une 
activite d' exploitant ou d' aide familiale et, dans les 
limites indiquees a I' article premier, de salarie agri
cole dans une zone delimitee conformement a 
I' article I2, 

f) Pour les personnes visees a I' article 2, satis
faire aux conditions prevues par la -reglementation 
nationale. 

2. Dans les conditions prevues aux alineas c) et d), 
il peut etre accorde par les directeurs des centres de 
reeducation une derogation motivee. 

Article 8 

Le montant de la prime prevue, exprime for
faitairement en unites de compte par · semaine de 
cours theoriques et pratiques, est fixe selon la proce
dure prevue a I' article I8. 

Section III 

Dispositions generales 

Article 9 

Les E:tats membres communiquent a la Commis
sion au plus tard six mois a pres I' entree en vigueur 
du present reglement la liste des centres de reedu
cation professionnelle specialement agrees par eux 
pour dispenser la reeducation professionnelle prevue 
aux articles I et 2, ainsi que la date d'agrement et la 
date de creation desdits centres. 

lis communiquent egalement tous les renseigne
ments justifiant que les conditions minima prevues a 
!'article IO sont remplies. 

La Commission peut intervenir dans les deux 
mois a compter de la communication, par les E:tats 
membres, de Ia liste des centres de reeducation pro
fessionnelle agrees. Si elle n'intervient pas dans ce 
delai, I' agrement est considere comme definitive
ment acquis. 

Article 10 

La Commission arrete, apres consultation du 
Comite consultatif pour la formation professionnelle, 
institue par decision du Conseil du 2 avril I963 (1), 

(1) J .0. n" 63 du 20-4-1963, p. 1338/63. 

les conditions mmuna requises auxquelles doivent 
repondre les centres de reeducation professionnelle 
pour beneficier de I' agrement de l'E:tat membre. 

Ces conditions visent notamment : 

a) Les programmes minima de reeducation pro
fessionnelle et notamment !'importance relative a 
accorder a la formation generale de base, a la forma
tion technique generale et a la formation specialisee, 

b) La duree minima et Ia duree maxima de 
emus de reeducation professionnelle, 

c) La gestion des centres, appreciee tant du 
point de vue qualitatif de la formation que du point 
de vue quantitatif et financier. 

Article 11 

Les criteres pour la determination des zones 
prevues a I' article premier sont fixes selon la proce-
dure prevue a I' article I8. . 

Article 12 

Les E:tats membres, sur la base des criteres defi
nis en application de !'article 11, delimitent les zones 
interessees et en informent la Commission. 

lis communiquent a la Commission toute infor
mation necessaire permettant de juger que les zones 
delimitees correspondent aux criteres vises a I' ar
ticle II. 

La Commission peut intervenir dans les deux 
mois a compter de la communication, par les E:tats 
membres de la delimitation des zones interessees. Si 
elle n'intervient pas dans ce delai, la delimitation est 
consideree comme definitivement acquise. 

Article 13 

I. Les demandes visant I' octroi de la contribution 
communautaire prevue a I' article 3 doivent etre 
presentees par les E:tats membres a Ia Commission 
au plus tard le Jer juillet de chaque annee pour la 
periode allant du I er janvier au 3I decembre de 
I' annee precedente. 

2. Les demandes visant I' octroi des primes prevues 
a I' article 6 doivent etre presentees par les E:tats 
membres a la Commission dans le delai maximum 
de douze mois a compter de la fin de Ia periode de 
reeducation professionnelle. 

Article 14 

Toute demande introduite en application de 
I' article I3 doit contenir les informations necessaires 
pour juger de sa conformite avec le present regle
ment. 

Elle doit, a cet effet, contenir au moins les indi
cations suivantes : 
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1. Pour les contributions communautaires pre
vues a I' article 3 : 

- Ia raison sociale du centre de reeducation 
professionnelle, sa date de creation et sa 
date d' agrement ; 

- le nombre du personnel enseignant et 
d'eleves; 

- les programmes detailles de reeducation pro
fessionnelle avec indication du nombre 
d'heures de cours ; 

- les depenses detaillees pour lesquelles le 
remboursement est prevu conformement a 
I' article 4. 

2. Pour les primes prevues a I' article 6 : 
I 

tout renseignement concernant les personnes 
interessees et permettant de juger si elles 
repondent aux conditions prevues au present 
reglement, notamment : 

a) Pour les personnes tombant sous I' appli
cation de I' article 1 : 

- la zone ou elles exen;aient leur acti
vite avant la reeducation et la nature 
de cette activite ; 

les raisons de leur requalification ; 

le lieu ou elles exercent leur nouvelle 
activite et la nature de celle-ci ; 

b) Pour les personnes tombant sous l'appli
cation de I' article 2 : 

- les elements necessaires justifiant 
qu' elles repondent aux cqnditions pre
vues par les reglementations natio
nales; 

- les raisons de leur reeducation ; 

tout renseignement permettant de juger que 
les personnes interessees ont suivi integrale
ment et avec fruit les cours correspondant 
au programme dispense par un centre de 
reeducation vise a I' article 5 ; 

- tout renseignement permettant de juger que 
les personnes reeduquees travaillent effec
tivement depuis au minimum six mois dans 
une branche d' activite correspondant a leur 
qualification nouvelle. 

Article 15 

Les sommes necessaires aux contributions com
munautaires prevues a }'article 3 et a l'octroi des 
primes prevues a I' article 6 sont prelevees sur la 
partie du budget de la Communaute relative a la 
Commission au titre des depenses relatives a la poli
tique agricole commune, chapitre special article 41 
alinea a du traite. 

Article 16 

Les depenses communautaires effectuees en 
application du present reglement ne doivent pas 
diminuer le volume global de I' aide financiere accor
dee par les E:tats membres a la reeducation profes
sionnelle des categories de personnes visees au pre
sent reglement. 

Article 17 

I. Pour I' application du present reglement, la 
Commission est assistee dans sa tache par le Comite 
permanent des structures agricoles, institue par la 
decision du Conseil du 4 decembre 1962 (1). 

2. Dans le cas ou il est fait reference a la proce
dure prevue a I' article 18, le Comite permanent des 
structures agricoles emet un avis, les voix des E:tats 
membres etant affectees de la ponderation prevue a 
l'article 148 paragraphe 2 premier alinea du traite. 

3. Pour I' application du present article, chaque 
E:tat membre est represente au sein du Comite per
manent des structures agricoles par au maximum 
5 fonctionnaires. 

Article 18 

I. Dans le cas ou il est fait reference a la proce
dure definie au present article, le Comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit 
a Ia demande du representant d'un E:tat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un 
projet de mesure a prendre. Le Comite emet son avis 
sur ces mesures dans un delai que le president peut 
fixer en fonction de l'urgence des questions soumises 
a I' examen. II se prononce a la majorite de 12 voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont im
mediatement applicables. Toutefois, si elles ne sont 
pas conformes a I' avis emis par le Comite, ces me
sures sont aussitot communiquees par Ia Commission 
au Conseil ; dans ce cas, la Commission peut differer 
d'un mois au plus a compter de cette communication 
I' application des mesures decidees par elle. Le Con
sell, statuant a la majorite qualifiee, peut prendre 
une decision differente dans le delai d'un mois. 

Article 19 

Les E:tats membres accordent toute leur collabo
ration a la Commission pour lui permettre de recueil
lir toute information complementaire qu' elle juge 
utile pour verifier le bien-fonde des elements conte
nus dans les demandes de contribution communau
taire visees par le present reglement. lis facilitent, le 
cas echeant, les contacts avec les organismes inte
resses. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tous les 
E:tats membres. 

(') J.O. n° 136 du 17-12-1962, pp. 2892/62. 
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13. Controle medical des travailleurs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Fohrmann, fait au nom 
de Ia commission de Ia protection sanitaire, sur le 
projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
C.E.E. adresse aux £tats membres (doc. 149, 1964-
1965) concernant ·le controle medical des travail
leurs exposes a des risques particuliers. 

La parole est a M. Fohrmann. 

M. Fohrmann, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, le rapport que j' ai l'hon
neur de presenter au nom de Ia commission de Ia 
p;rotection sanitaire porte sur le projet de recomman
dation de Ia Commission de la C.E.E., adresse aux 
£tats membres, concernant le controle medical des 
travailleurs exposes a des risques particuliers. 

Cette recommandation est d'une iniportance par
ticuliere, voire capitale, parce qu' elle tend a assurer 
un controle efficace en faveur des travailleurs de la 
Communaute. 

C' est la troisieme recommandation de ce genre. 
En juillet 1962, la Commission de la C.E.E. a emis 
une « recommandation aux £tats membres relative a 
la medecine du travail dans l'entreprise >>. Dans cette 
recommandation, la Commission de la C.E.E. a 
suggere aux £tats membres d'harmoniser les regle
mentations nationales en arretant des dispositions 
obligatoires sur I' organisation de la medecine du 
travail dans toutes les branches de I' economie. C' est 
M. Mariotte qui avait present~ le rapport au Parle
ment europeel\. 

En meme temps, la Commission avait emis une 
recommandation aux £tats membres concernant 
!'adoption d'une liste europeenne des maladies pro
fessionnelles, qui visait en premier lieu a harmoniser 
les legislations nationales en matiere de securite 
sociale ayant trait a la reparation des maladies pro
fessionnelles. M. Troclet, au nom de Ia commission 
de la protection sanitaire, avait presente ce rapport 
devant le Parlement europeen. 

La troisieme recommandation, celle qui fait I' objet 
de mon rapport, se refere exclusivement aux deux 
premieres. 

Les objectifs fixes par la Commission de la C.E.E. 
peuvent se resumer comme suit : 

a) Introduire I' obligation du controle medical des 
travailleurs salaries occupes a des travaux exposant 
a des risques particuliers ; 

b) E:tendre progressivement cette obligation a tous 
les salaries occupes aux travaux imumeres aux 
tableaux detailles annexes a la recommandation ; 

c) Faire consister ce controle en une visite medi
cale d' embauche et en visites medicales periodiques ; 

d) Repeter Ia visite a Ia demande du travailleur, 
dans des conditions determinees ; 

e) Faire completer la visite d'embauche et les 
visites periodiques par des examens medicaux de 
specialistes, des examens radiologiques ou de labo
ratoire, dans Ia mesure ou ils sont necessaires pour 
le diagnostic d'une maladie professionnelle ou pour 
!'appreciation de Ia capacite de travail ; 

f) Faire completer la visite medicale d' embauche 
par I' exam en radiologique du thorax, I' exam en des 
urines, etc. ; 

g) Donner a l'autorite de surveillance competente 
Ia faculte de prendre d' autres mesures, en particulier 
des mesures de prevention ; 

h) Confier I' execution des visites medicales a des 
medecins experts en medecine du travail et publier, 
par l'intermediaire des autorites medicales compe
tentes, les directives necessaires ; 

i) Envoyer au service competent de Ia C.E.E. 
toute information utile pour la revision periodique 
des tableaux. 

II est bien entendu qu'en tout cas le principe du 
respect de Ia personnalite humaine et celui du secret 
professionnel du medecin doivent etre observes. 

La Commission de Ia C.E.E. recommande en outre 
d' etendre le controle medical aux tr~vailleurs exposes 
aux risques enumeres a I' annexe II de la recomman
dation concernant !'adoption d'une liste europeenne 
des maladies professionnelles et de prevenir autant 
que possible ces maladies. 

Les autres moyens que les autorites de surveil
lance competentes doivent etre habilitees a prendre 
portent sur des points particuliers et vont beaucoup 
plus loin que les exigences minima posees dans Ia 
recommandation. Vous les trouverez exposes en 
detail dans Ia recommandation meme ainsi que dans 
mon rapport. 

L' annexe a Ia presente recommandation comprend 
des tableaux concernant certaines maladies profes
sionnelles. Ces tableaux, qui correspondent au clas
sement de la liste europeenne des maladies profes
sionnelles, comportent des indications sur I' origine 
des risques et sur Ia periodicite des visites, c' est-a
dire les intervalles auxquels elles doivent etre re
petees. 

En vertu de Ia recommandation, tous les travail
leurs qui exercent une activite indiquee dans ces 
tableaux 'seront a l'avenir SOUmis a un controle me
dical regulier. 

Notre commission se felicite de !'initiative prise 
par Ia Commission de la C.E.E. d' adresser aux £tats 
membres cette recommandation. Elle estime que les 
mesures qui y sont preconisees s'imposent d'urgence 
pour des raisons diverses. 
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Les mesures de controle medical proposees par Ia 
Commission doivent etre appliquees par des mede
cins experts en medecine du travail, dont le role 
important a ete souligne a juste titre par Ia Com
mission de Ia C.E.E. qui, dans sa recommandation 
de juillet 1962, traitait de cette question. 

Notre commission regrette vivement que quelques 
Etats membres ne se soient pas encore pleinement 
conformes a ces recommandations. 

Elle tient a souligner que Ia presente recomman
dation n' a de sens et ne pourra etre mise parfaite
ment en reuvre que dans Ia mesure ou les Etats 
membres auront satisfait a Ia recommandation qui 
leur a ete adressee il y a trois ans et qui conceme 
Ia medecine du travail dans l'entreprise. 

C' est pourquoi notre commission en appelle ins
tamment aux Etats membres pour qu'ils creent les 
conditions necessaires a l'instauration d'un contr<'>le 
medical aussi harmonieux que possible en faveur des 
travailleurs exposes a des risques professionnels par
ticuliers. 

Dans notre rapport nous exposons en detail 
quelques remarques que votre commission de Ia 
protection sanitaire a emises au sujet de Ia recom
mandation. II est done inutile d'y J;evenir dans 
notre expose oral. 

Votre commission estime que les mesures preconi
sees dans Ia recommandation s'imposent d'urgence. 
Pour assurer une application efficace et rapide de 
Ia recommandation elle insiste pour que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. invite les Etats membres a mettre 
Ies mesures necessaires en reuvre dans un delai de 
deux ans au maximum. 

Les Etats membres devraient en outre etre invites 
a informer chaque annee Ia Commission au sujet des 
mesures prises en matiere de contr<'>le medical des 
personnes visees par Ia recommandation. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, sous 
le benefice de ces observations, votre rapporteur 
vous prie de bien vouloir accepter Ia proposition de 
resolution presentee par Ia commission de Ia protec
tion sanitaire. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E.- (I) Ce projet de recommandation est 
egalement issu de I' article 118 que nous avons dis
cute aujourd'hui ; en depit de certaines difficultes, 
cet effort a lui aussi porte ses fruits. Je voudrais 
remercier M. Fohrmann de I' excellent rapport qu'il 
a consacre a ce projet de recommandation, ainsi que 
de son expose oral. Comme 'il I' a rappele, cette initia
tive de I' executif est Ia suite logique des deux recom-

mandations anterieures adoptees par Ia Commission, 
portant l'une sur Ia medecine du travail dans !'entre
prise, I' autre sur Ia liste europeenne des maladies 
professionnelles. II est incontestable que les principes 
enonces dans cette recommandation ne pourront 
etre entierement appliques dans les Etats membres 
sans qu'ils n'arretent une reglementation precise sur 
les services medicaux dans I' entreprise. J e ne puis 
d.nc que m' associer aux vreux exprimes ici que les 
Etats membres mettent le plus rapidement possible 
en reuvre les principes deja enonces dans Ia recom
mandation precedente. 

Toutefois, je dois reconnaitre que dans nos pays, 
les procedures legislatives ont toujours exige beau
coup de temps et qu' en outre les assemblees Iegis
latives sont accablees d'une masse d'autres problemes 
qui les obligent souvent a laisser de c<'>te des ques
tions qui soot elles aussi importantes. J e voudrais 
en tout cas vous assurer que I' executif suivra atten
tivement les solutions qu' apporteront les differents 
pays et qu'il informera regulierement Ia commission 
parlementaire competente de Ia situation ; je vous 
signale que le rapport sur Ia situation que presente 
I' application de Ia recommandation relative a Ia 
medec'ine du travail sera communique sous peu. 
Vous pourrez constater qu' en depit du fait que Ies 
gouvemements ont conscience du probleme et sont 
parfaitement d'accord sur les principes que nous 
avons indiques et suggeres, il reste encore beaucoup 
a faire. En effet, la majeure partie de cette recom
mandation - qui, en definitive, reprend les prin
cipes deja affirmes par !'Organisation intemationale 
du travail - attend encore d'etre mise en pratique 
dans les Etats membres. 

Conscient de cette situation de fait et sur Ia base 
de ces considerations, je prends acte des observations 
faites dans le rapport et dans Ia proposition de reso
lution dans I' esprit de Ia resolution approuvee cet 
apres-midi sur proposition de M. Nederhorst, et 
adresse a mon tour un pressant appel aux parlem~
taires afin qu'ils agissent au sein de leur Parlement 
national pour que ces initiatives de la Commission ne 
restant pas a I' etat de pures et simples recomman
dations, mais qu' elles se traduisent, meme si ce n' est 
que progressivement, par des dispositions positives 
dans les Iegisla~ons nationales. 

Pour rna part, Monsieur le President, je me porte 
garant que dans ce secteur egalement, I' executif 
tiendra I' Assemblee constamment au courant de la 
situation. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Personne d'autre ne. demande 
Ia parole? ... 

Je mets la proposition de resolution aux voix. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: • 
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portant avis du Parlement europeen sur le projet de recommandation de Ia Communaute 
eoonomique europeenne adresse aux £tats membres. concernant le controle medical des 

travailleurs exposes a des risques particuliers 

Le Parlement europeen, 

- consulte par la Commission de la Communaute llc'onomique europeenne 
(doc. 149/1964-1965), 

- vu le projet de recommandation aux :£tats membres elabore par la Commission 
de la C.E.E. concernant le contr6le medical des travailleurs exposes a des risques 
particuliers (doc. V/COM{65)39), 

- vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 56), 

- considerant qu'il est necessaire de porter une attention. accrue a la protection 
du travailleur contre les maladies professionnelles, 

- rappelant ses resolutions du 11 mai 1962 sur la medecine du travail dans 1' entre
prise (1) et sur I' adoption d'une liste europeenne des maladies professionnelles {2), 

1. Se felicite de l'initiative prise par la Commission de la C.E.E. de recom
mander aux :£tats membres des mesures appropriees en vue du contrl>le medical 
des travailleurs exposes a des risques particuliers ; 

2. Prend acte avec satisfaction de ce que, par cette recommandation, la Commis
sion de la C.E.E. envisage d'harmoniser les prescriptions sanitaires en vigueur dans 
les :£tats membres pour cette categorie de personnes et d' assurer ainsi la meme 
protection sanitaire a tous les travailleurs de la Communaute exposes au risque de 
maladies professionnelles ; 

3. Est convaincu que les mesures recommandees par la Commission de la C.E.E. 
repondent a une necessite urgente et doivent etre mises en reuvre sans delai par les 
:E:tats membres ; -

4. Attire l'attention de la Commission de la C.E.E. sur les observations pre
sentees dans le rapport de sa commission de la protection sanitaire, notamment en 
ce qui conceme la necessite : 

aJ :De veiller a disposer d'un nombre suffisant de medecins du travail pour 
pouvoir appliquer les mesures recommandees, 

b) De faire de la repetition des visites medicales, qui est recommandee, une 
obligation generale, 

c) D'insister aupres des :E:tats membres pour que les mesures recommandees 
de contrl>le medical soient mises en reuvre dans un delai de deux ans au maximum, 

d) D'inviter les :£tats membres a presenter chaque annee a la Commission de 
la C.E.E. un rapport sur les mesures prises et sur 1' evolution en matiere de contrl>le 
medical des personnes interessees ; 

( 1) J .0. n" 40 du 26-5-1962, p. 1262/62. 
(') J .0. n° 40 du 26-5-1962, p. 1261/62. 
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5. Souscrit, sous reserve de ces considerations, au projet de recbmmandation 
aux £tat membres elabore par Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 149/1964-1965); 

6. Charge son president de transmettre a la Commission de Ia C.E.E. le texte 
de Ia presente resolution, ainsi que le rapport elabore en Ia matiere par Ia commission 
de Ia protection sanitaire (doc. 56). 

Projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne adresse aux 
£tats menibres concernant le controle medical des 

travailleurs exposes a des risques particuliers 

LA COMMISSION DE LA COMMUNAUT£ 
£CONOMIQUE EUROP£ENNE, 

en vertu des dispositions du traite instituant Ia 
Communaute economique europeenne et notamment 
de 1' article 155, 

vu Ia recommandation pour !'adoption d'une 
liste europeenne des maladies professionnelles, 

vu Ia recommandation relative a Ia medecine 
du travail dans 1' entreprise, et en particulier le 
point 24 alinea 5 qui recommande Ia mise en 
place immediate des serVices de medecine du travail 
dans les entreprises relevant de branches d' acti
vite dans lesquelles la frequence des risques est 
en general tres elevee ou celles ou ~a sante des 
travailleurs est exposee a des risques particuliers, 

apres consultation du Parlement europeen et 
du Comite economique et social, 

recommande aux £tats membres de prendre 
les dispositions legislatives, reglementaires, adminis
tratives et toute autre initiative appropriee en vue 
d'assurer Ia realisation des objectifs suivants : 

a) Introduire !'obligation du controle medical 
des travailleurs salaries occupes a des travaux ex
posant a des risques particuliers ; 

b) F:tendre progressivement cette obligation 
a tous les salaries occupes aux travaux enumeres 
au tableau annexe dans la mesure ou ces travaux 
les exposent effectivement aux risques vises dans 
Ia liste europeenne des maladies professionnelles ; 

c) Faire consister ce contrfile en : 

1. Visite medica!le d' embauche a repeter a 
1' occasion du changement de travail des que le 

nouveau travail comporte !'exposition aux risques 
consideres au point b) ; 

2. Visites medicales periodiques a effectuer 
aux intervalles indiques au tableau.; 

d) Repeter egalement la visite a la demande 
du travailleur quand celui-ci estime etre atteint 
d'une maladie professionnelle et qu'il existe des 
symptfimes suspects de cette maladie ; dans le 
cas de frequentes petites absences pour maladie ; 
a la reprise du travail apres une absence pro
longee a cause d'une maladie ou d'un accident ou 
a la reprise apres maladie professionnelle, quelle 
qu' en ait ete la duree ; 

e) Faire completer Ia visite d'embauche et 
les visites periodiques par des examens comple
mentaires : de specialistes, radiologiques ou de 
laboratoire juges necessaires pour le diagnostic 
d'une maladie professionnelle ou pour !'appreciation 
de Ia capacite de travail, le medecin qui a effectue 
Ia visite restant en outre libre d' en demander even
tuellement d' autres qui ne sont pas normalement 
prevus, pourvu qu'ils soient indispensables; 

f) Faire completer la visite medicale d'embauche 
par 1' examen radiologique du thorax (radiophotogra
phie ou radiographic), l'examen des urines et l'exa
men de r acuite visuelle et de 1' audition ; 

g) Donner a 1' autorite de surveillance compe
tente la faculte : 

1. D'etendre q'obligation du contrfile medical 
a d' autres risques que ceux consideres dans Ia liste 
europeenne des maladies professionnelles ou a 
d' autres travaux que ceux enumeres au tableau 
annexe; 

2. De faire repeter les visites periodiques a 
des intervalles autres que ceux indiques en annexe, 
compte tenu des conditions d'hygiene dans lesquelles 
se deroule le travail, des mesures techniques de 
prevention adoptees, et compte tenu des conditions 
psychiques et physiques du travailleur selon ~·appre
ciation du medecin responsable des visites ; 

3. D' etendre egalement 1' obligation du controle 
medical a d' autres categories de travailleurs qui, 
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etant occupes dans le meme local sont exposes, bien 
que dans une moindre mesure, au meme risque ; 

4. D' exempter I' employeur de I' obligation du 
contr6le medical des travailleurs lorsque, par suite 
de Ia faible quantite des matieres et des agents 
nocifs traites et par suite de I' efficacite des mesures 
preventives adoptees, ou par suite du caractere 
occasionnel du travail insalubre, on peut raison
nablement considerer comme inexistant le risque 
couru par Ia sante des travailleurs ; 

5. De prescrire, pour completer les examens 
complementaires cites a l'alinea a) d'autres exa
mens de specialistes, radiologiques ou de aabora
toire, s'ils sont estimes indispensables au diagnostic 
a des fins preventives ; 

h) Confier I' execution des visites preventives 
periodiques a des medecins experts en medecine 
du travail et de publier, par l'intermediaire des 

14. Primaute du droit communautaire 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Dehousse, fltit au nom 
de Ia commission juridique, concernant Ia primaute 
du droit communautaire sur ~e droit des F:tats 
membres (doc. 43). 

II s' agit Ia d'une question d'importance primor
diale. J e me permets de suggerer le titre suivant 
a M. Dehousse : « Primaute des dispositions du droit 
communautaire sur les dispositions du droit des 
differents F:tats membres. » 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, rapporteur. - M~nsieur le Presi
dent, je vous remercie d'avoir bien voulu dire que 
nous arrivions ce soir a un grand moment, mais 
je me permets d' ajouter que ce moment se situe a 
une bien mauvaise heure ... 

Je tiens a renouveler au Parlement les excuses et 
les regrets que j'ai deja eu !'occasion de lui exprimer 
lors de notre seance d'ouverture de lundi apres-midi. 
II a fallu reellement une circonstance exceptionnelle 
pour me faire renoncer, ce que je n'ai jamais fait 
jusqu'a maintenant, a mon devoir de presence au 

autorites medicales competentes en matiere d'ins
pection du travail, des directives pour leur exe
cution; 

i) D'envoyer aux services de Ia C.E.E. toute 
information utile pour Ia revision periodique biennale 
des tableaux annexes. 

La Commission signale enfin qu'il serait sou
haitabae que le contr6le medical des travailleurs 
soit egalement etendu aux travailleurs exposes aux 
risques possibles indiques dans I' annexe II de Ia 
recommandation europeenne sur les maladies pro
fessionnelles, et plus precisement aux risques con
sideres dans Ia « Liste indicative des maladies a 
soumettre a declaration en vue d'une inscription 
eventuelle dans 'Ia liste europeenne », afin de recueil
lir les elements relatifs a I' existence, a Ia frequence 
et a Ia nature des maladies professionnelles qu'ils 
provoquent, en vue de prevenir ces maladies. 

Parlement europeen. J e serai un rapporteur qui n' as
sistera pas a Ia discussion de son propre rapport. 
S'il en est ainsi, Monsieur le President, j'y insiste, 
c' est parce que je me trouve dans un cas que les 
juristes appelleront certainement avec moi un « cas 
d' empechement ~egitime ». 

Une des raisons de mes regrets est aussi de 
ne pas pouvoir entendre demain apres-midi les 
eminents et nombreux orateurs dont on m'a dit 
qu'ils vont s'inscrire ou se sont deja inscrits dans 
Ia discussion. Je pense en particulier a M. le presi
dent Hallstein, a M.le president Del Bo, aM. Sassen, 
a mes collegues parlementaires et tres certainement 
aussi a vous-meme, Monsieur le President, qui ne 
manquerez pas d'utiliser demain vos talents de 
juriste dans ~a discussion de mes theses. 

Si les orateurs sont aussi eminents et aussi 
nombreux, il y a une raison, c' est !'importance du 
sujet. Celui-ci a contre lui les apparences. A premiere 
vue, le theme parait tres severe. II semble consister 
dans une discussion academique entre juristes et 
j' ajouterai meme entre specialistes du droit inter
national public. Pourtant, quand on depasse les 
apparences pour toucher Ia reaHte, on se rend compte 
assez vite que sous des dehors techniques le pro
bleme recouvre une matiere d'un interet fondamen
tal, je dirai meme d'un interet vital pour le present 
et pour I' avenir des Communautes europeennes. 



184 PARLEMENT EUROPP.EN 

Dehoull88 

De quoi s'agit-il en effet? 

Il s' agit tout d' abord de sa voir quel est exactement 
le caractere des traites europeens. Il s' agit de savoir 
si leur validite peut paraitre incontestable, etant 
donne les conditions dans lesquelles il ont ete rati
fies, par rapport aux Constitutions des :E:tats mem
bres ou en tout cas de certains d' entre eux. 

Il s' agit, en second lieu, de rechercher ce que de
viennent non plus les traites mais les normes com
munautaires elaborees sous differentes formes sur la 
base de ceux-ci. 

Comme vous le voyez, le rapport que j' ai l'honneur 
de presenter souleve done en realite deux problemes : 
d'une part celui de la constitutionnalite des traites 
europeens, d' autre part celui de I' application des 
normes communautaires dans le droit interne des 
:E:tats membres. 

J' ai dit il y a un instant que c' etaient des pro
blemes d'un grand interet et on m'en a fourni 
tout a l'heure une preuve. 

Dans !'introduction du rap~ort general presente 
par la Commission de la C.E.E. figure un passage 
ou il est indique qu'a l'heure presente plus de cent 
decisions judiciaires - je dis bien plus de cent -
ont ete rendues dans les six pays sur des problemes 
interessant 1' application du droit communautaire. Ce 
nombre est certainement depasse. Le rapport de la 
Commission du Marche commun prend d' ailleurs 
soin de preciser qu'il s'agit de decisions judiciaires 
publiees et repertoriees. D' autres ont pu no us 
echapper. 

Je vais examiner maintenant l'un apres l'autre les 
deux grands problemes que traite mon rapport, ct 
d' abord le probleme de la constitutionnaHte des 
traites europeens par rapport au droit interne de 
certains :E:tats membres. 

Il s' est pose en ltalie dans une affaire reten
tissante, 1' affaire de l'E.N .E.L., qui a ete portee 
devant la Cour constitutionnelle italienne. Je crois 
savoir qu'il se pose aussi en Allemagne ou un litige 
est actuellement pendant devant la Cour constitu
tionnelle de Karlsruhe. Je ne parlerai pas de ce se
cond litige puisque 1' affaire est en cours. En re
vanche, je m'etendrai quelques instants sur l'arret de 
Ia Cour constitutionnelle italienne. 

On s'est alarme de cet arret. J'indique au -Parle
ment avec un grand plaisir que les membres italiens 
de Ia commission juridique nous ont ere d'un tres 

-precieux secours parce qu'ils nous ont permis de 
rectifier et de preciser la portee exacte de I' arret. 

La Cour a reconnu que la conclusion de traites 
entrainant des limitations de souverainete est incon
testablement licite en Italie lorsque certaines condi-

tions soot remplies.' C' est la stipulation de I' article 11 
de la Consblution de la Republique et elle ne peut 
souffrir aucun doute. 

. Toutefois, la Cour a exprime en passant l'opinion 
que ce meme artidle 11 ne confere pas a la loi de 
ratification du traite en cause, en I' espece le traite 
de la Communaute economique europeenne, un sta
tut special ou un statut privilegie. 

C' est ici que la contribution de nos collegues 
italiens nous a ete particulierement utile. Elle nous 
a permis de noter que la Cour n' a en realite exprime 
cette opinion que dans la motivation de son arret, 
sans la reprendre dans le dispositif. Il n' est done 
pas interdit d' esperer ce qu' on pourrait appeler en 
I' occurrence un retour glorieux de jurisprudence, 

, retour qui ne serait d'ailleurs que partiel puisqu'il 
concernerait - j'y insiste - le motif et non le 
dispositif d'un decision judiciaire. 

Sous le benefice de cette reserve, je ferai remar
quer que !'interpretation de la Cour constitution
nella italienne a neanmoins paru tres discutable a 
votre commission juridique. 

En effet, la loi de ratification des traites euro
peans, et nommement du traite instituant la C.E.E., 
trouve sa base dans la Constitution elle-meme. Si 
1' autorisation constitutionnelle n' existait pas, si elle 
n'avait pas ete donnee, le Parlement italien n'aurait 
pas ete en droit de voter de telles lois de ratifica
tion. Il s' ensuit, de 1' avis de votre commission, qu' on 
ne peut pas considerer de telles lois comme des lois 
ordinaires susceptibles d'etre abrogees par une autre 
loi. Il s' ensuit egalement, dans notre raisonnement, 
que les traites ratifies en vertu des dispositions de 
1' article 11 ont provoque une diminution librement 
consentie des competences du Parlement italien et 
qu'il y aurait usurpation du pouvoir legislatif si le 
Parlement italien venait a legiferer a 1' encontre de 
tels traites. Pareille legislation serait en realite une 
violation de 1' article 11 de la Constitution. 

Ceci n' est pas uniquement le point de vue de la 
commission juridique du Parlement europeen. J e 
tiens a rappeler a mes collegues que c' est aussi le 
point de vue d'une institution qui nous touche de 
tres pres : Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes. En effet, celle-ci, saisie par renvoi 
prejudicial, a rendu, le 15 juillet 1964, un arret sur 
1' extreme importance duquel I' introduction au rap
port de 1' executif du Marche commun insiste avec 
pertinence. La Cour de justice se prononce exacte
ment dans le sens que je vi ens d' essayer de vous 
exposer en quelques mots. 

Je desire egalement rappeler que le bien-fonde 
de la these de la commission juridique, d'une part, 
de la Cour de justice des Communautes, d' autre 
part, ne reside pas uniquement, a moo sens, dans le 
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raisonnement que je viens d'effectuer. II faut aussi 
se referer aux principes generaux du droit tels qu'ils 
sont interpretes par une doctrine et par une pra
tique fermement etablies. 

Celles-ci distinguent en matiere de constitution
nalite des traites entre Ia constitutionnalite extrin
seque et Ia constitutionnalite intrinseque. Un traite 
qui est extrinsequement inconstitutionnel est un 
traite qui a ete conclu par un organe incompetent 
ou par un organe qui a statue au dela des conditions 
de sa competence Ce traite est nul sur le plan inter
national ; sur le plan interne, cela depend, mais 
c' est en general Ie cas. 

En matiere de constitutionnalite intrinseque, Ia 
situation est differente. Un traite est intrinsequement 
inconstitutionnel quand il a ete passe par un organe 
competent qui a statue dans les limites de sa com
petence constitutionnelle, a I' encontre non pas de 
regles de forme mais de regles de fond de Ia Consti
tution nationale interessee. 

La doctrine et Ia pratique sont nettes dans une 
grande majorite de cas ; elles se prononcent en faveur 
de Ia validite d'un tel traite. II y a a cela de bonnes 
raisons. Je n'en citerai qu'une seule, mais je voudrais 
qu'on Ia retint pour le debat de demain: il s'agit 
de I' argument de Ia bonne foi. II est assez facile, 
dans une negociation internationale, de savoir si 
I' organe qui se presente pour traiter est bien celui 
determine par Ie droit constitutionnel de l'Etat 
interesse. Quant a interpreter Ia Constitution natio
nale, quant a savoir si cet organe accepte dans Ie 
traite des dispositions qui vont a I' encontre de regles 
de fond de Ia Constitution, c' est extremement diffi
cile. Ce serait vouer les negociateurs a une tache 
delicate, qui pourrait d' ailleurs se solder par une 
intervention dans les affaires interieures d'un pays 
si c' etaient les negociateurs qui donnaient eux
memes une interpretation de Ia Constitution de ce 
pays, interpretation que I' organe en question n' ac
cepterait pas. 

II y a done de tres seneux arguments en faveur 
de Ia validite d'un traite qui serait, par hypothese, 
intrinsequement inconstitutionnel. 

Dans Ie cas des traites communautaires - Ie traite 
de Paris et Ies deux traites de Rome - un autre 
ell~ment - essentiel selon moi - entre en ligne de 
compte : c' est celui que Ies ju~istes appellent « Ia 
specificite du droit communautaire >>. 

Ce n'est pas le moment, Monsieur Ie President, 
d' en tamer une controverse sur le point de sa voir 
queUe est exactement Ia nature du droit commu
nautaire. Ce n' est certainement pas du droit interne. 
Est-ce du droit international public ? Est-ce, a l'inte
rieur du droit international public, une categorie 
particuliere ? Pour rna part, je crois que le droit 
communautaire est un droit specifique, inedit, nou-

veau, qui a ses caracteres prop res. C' est so us cet 
aspect que nous devons considerer Ie probleme de 
Ia constitutionnalite d'un traite communautaire. 

Du reste, Ia Cour de justice, dans son arret du 
15 juillet 1964, rendu dans !'affaire Costa/E.N.E.L., 
confirme tout a fait cette position. 

On pourrait tres valablement - je prononce ces 
paroles a !'intention de M. Sassen - on pourrait tres 
scientifiquement soutenir Ia these qu' en raison de 
ces caracteres specifiques qui font de lui un droit 
propre, un systt~me juridique inooit, le droit com
munautaire peut etre considere comme un droit 
integre dans le droit interne des differents Etats 
membres, comme un droit qui impose aux Etats 
membres toute une serie de comportements. 

L'arret de 1964 contient, sur ce sujet, des preci
sions excellentes. L'arret indique par exemple que 
les traites communautaires ne sont pas des tr!Utes 
internationaux ordinaires ; ils creent - tout au moins 
le traite de Rome - des communautes d'une duree 
illimitee, ayant Ia personnalite internationale, posse
dant meme, quoiqu'elle ne soit pas pleinement exer
cee ou pleinement admise, Ia capacite de represen
tation internationale des communautes, possedant en 
outre des institutions propres, institutions qui exer
cent des competences propres, en vertu d'une dele
gation de pouvoirs, d'un transfert de souverainete 
effectue dans Ies traites eux-memes. 

Tout cela peut certainement trouver des points 
de comparaison dans certains traites internationaux, 
dans certaines organisations internationales ; mais 
on peut dire que jamais n' avait ete pousse a un 
si haut degre le developpement organique d'insti
tutions en faveur desquelles les Etats consentaient 
des abandons de souverainete. 

La Cour a done, a mon avis, tout a fait raison 
de considerer que les traites communautaires ont 
integre dans l'ordre juridique des six Etats membres 
un systt~me juridique autonome auquel ceux-ci sont 
tenus de se conformer. 

Monsieur Ie President, nous sommes des Latins, 
vous et moi et un certain nombre dans cette salle 
et peut-etre subissons-nous parfois un peu trop 
!'influence de Ia brillante tradition du droit romain. 
Nous entendons a tout prix decouvrir des categories 
dans lesquelles nous voulons faire entrer les nou
veaux concepts. 

Figurez-v6us que I' esprit humain, meme dans le 
domaine d~s sciences morales et politiques, peut 
inventer de temps a autre... Eh bien, il faut consi
derer les traites communautaires et les Communautes 
comme des inventions, comme une decouverte, 
serais-je tente de dire, de I' esprit humain et de Ia 
science politique dans les annees qui ont suivi Ia 
seconde guerre mondiale. 
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Les Communautes, c' est un vain probleme, ne 
sont pas un :E:tat federal, elles ne sont pas une 
confederation d':E:tats. Que sont-elles ? lei, j' entends 
Ia voix de mon eminent · collegue et ami Achille 
Van Acker: ce sont les Communautes, c'est-a-dire 
une nouvelle forme de systeme federal dans les 
relations internationales, une forme qui a des points 
communs avec les formes voisines, mais qui a quand 
meme son authenticite propre. • 

Voila, Monsieur le President, un ensemble · de 
raisons vraiment imposantes qui m'amenent a penser 
qu'il n'y a, en realite, pas de probleme de consti
tutionnalite des traites communautaires, d'abord 
parce que je crois que Ia Cour constitutionnelle 
italienne elle-meme n' est pas allee aussi loin qu' on 
a voulu le lui faire dire, ensuite parce que, a sup
poser que le traite so it, et ce n' est pas le cas, 
intrinsequement inconstitutionnel il n' en serait pas 
moins valable. Enfin, il y a le caractere specifique 
du droit communautaire qui fait de lui un droit 
integre auquel, dans tous leurs ordres juridiques, 
y compris I' ordre constitutionnel, les :E:tats membres 
doivent se plier. 

Vous pouvez constater ainsi que je ne fais pas 
mienne une these qui a ete defendue a un colloque 
reuni a Bruges sous les auspices du College d'Eu
rope, les 8, 9 et 10 avril de cette annee. J'ai 
consacre, en annexe a mon rapport, un bref resume 
des theses defendues au cours de ce colloque. Je 
me permettrai de vous donner lecture du passage 
que voici: 

« Le sentiment general a ete, d'autre part, que 
si les traites de Paris et de Rome, par leur con
tenu, ne sont pas des traites « comme les autres », 

ils sont cependant des traites dans la forme. Dans 
le droit interne de certains pays (en particulier en 
Mlemagne et en Italie) cela pose, certains parti
cipants l'ont fait remarquer avec vigueur, un 
probleme de droit constitutionnel, qui n'est pas 
encore resolu. » 

Je suis exactement de l'avis oppose I Je pense 
avoir suffisamment dit pour queUes raisons et 
j' ai aussi Ia faiblesse de considerer que ce sont 
des raisons qui tiennent debout I 

Lorsque, a Ia commission juridique, nous avons 
entendu M. Gaudet, I' eminent directeur general du 
service juridique des executifs, et M. Sassen dans une 
intervention tres impressionnante ou il soutenait en 
somme le point de vue que je suis en train de de
velopper' nous avons ete tres fortement ebranles. 
Leurs deux interventions ont tres certainement in
Ruence beaucoup la commission dans son nrientation 
finale. 

Tel est le premier probleme. 

II en est un second qui concerne non plus les 
traites, mais le droit ne des traites, c' est-a-dire pour 
reprendre mon expression de tout a l'heure, les 
normes que les institutions communautaires elaborent 
a tout instant sous des formes tres diverses. 

Depuis un certain temps, on a vu apparaitre des 
pratiques nationales inquietantes. Elles se sont ma
nifestees dans le domaine legislatif et dans ie do
maine executi£. II est des :E:tats ou les gouvernements 
sont a ce point influences par les traditions qu'ils 
entendent donner un « habillage » national aux regle
ments communautaires pour permettre leur applica
tion sur le territoire national. 

II y a eu aussi des decisions judiciaires de plus 
en plus nombreuses qui ont eu le meme aspect in
quietant. 

Dans ce rapport, il n'est pas question pour le 
moment des pratiques legislatives ou executives aux
quelles je viens de me referer. Cela fera, le cas 
echeant, I' objet d'un supplement de rapport ou d'un 
second rapport. 

Dans celui que j' ai l'honneur de vous soumettre, 
il est question exclusivement des decisions judiciaires 
relatives a !'interpretation et a !'application du droit 
communautaire. Pourquoi ces decisions sont-elles in
quietantes ? 

Admettre que l'on puisse valablement deroger, 
dans le droit interne d'un pays, a des normes ela
borees par les Communautes dans le cadre de leur 
competence serait faire peser sur tout ce que nous 
elaborons ici et ailleurs une hypotheque enorme ; 
ce serait £rapper de precarite I' reuvre que nous pour
suivons. Et je ne doute pas que dans certains pays 
et dans certains milieux, des forces que je n'hesite 
pas a qualifier de reactionnaires seraient ravies de 
s' abriter ainsi sous le magnifique manteau de I' au
torite de justice, trouvant Ia le refuge, le moyen 
ultime, sinon desespere de se soustraire a I' applica
tion des regles communautaires qui leur deplaisent. 

Comme vous pouvez le constater, Monsieur le 
President, par la reflexion que je viens de faire, 
le probleme que j' expose a beau etre aride, il touche, 
comme je le disais tout a l'heure, de tres pres a d6s 
realites fondamentaies de Ia vie communautaire. 
Pourtant, ce probleme de 1' application de normes 
exterieures dans le cadre du droit interne des :E:tats 
n' est pas nouveau. II est meme deja assez ancien. 

On signale dans les manuels de droit international 
public qu' a la fin du XVIIIe siecle deux auteurs 
allemands, Piitter et Ompteda, avaient entrepris une 
classification des traites les repartissant en trois ca
tegories - c' est toute une philosophie qui transparait 
a travers cette classification - des traites d' alliance 
pour faire la guerre, des traites de paix pour tirer 
les conseauences de Ia guerre et, dans les intervalles 
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precaires que constituait Ia paix, des traites de com
merce pour faire des affaires. 

Nous n'en sommes plus Ia. Depuis Ia fin du 
XIXe siecle, I' objet des traites, je ne vous I' appren
drai pas, s' est considerablement elargi. II s'identifie 
pratiquement a I' objet des lois. En fait comme en 
droit, on Iegifere aujourd'hui aussi bien par le moyen 

. de traites que par celui des lois ; des lors, il etait 
inevitable que des problemes de conflits dans I' ordre 
interne des Etats surgissent et c'est alors qu'est nee, 
~n Italie et en Allemagne, une theorie qui a connu 
pendant longtemps les faveurs de la doctrine et qui 
est tres loin d' a voir completement disparu a I' epoque 
actuelle : c' est la theorie dualiste. Cette theorie con
sistait a considerer le droit international public et 
le droit interne comme se mouvant sur deux plans 
paralleles entre lesquels il n'y avait pas de commu
nication. Par consequent, le probleme des conflits, 
des collisions, etait relativement facile a trancher. 
C' etait toujours ~e traite qui I' emportait dans les 
relations internationales d'un Etat et c' etait toujours 
la loi qui etait applicable en cas de collision dans 
l'ordre interne. 

Malgre les apparences - c' est une justice a lui 
rendre - cette these etait en son temps une these 
progressiste. 

Triepel, par exemple, qui l'a professee a Berlin 
et qui a ete, autrefois, le maitre du president Hall
stein, etait un esprit avance en matiere d'organisation 
des relations internationales. 

Si on va au fond de cette these, on s'aper~oit 
qu' elle a au moins deux merites. Elle sauvegarde 
incontestablement une partie de la validite du traite, 
sa validite internationale en cas de conflit entre lui et 
une loi. Par ailleurs, elle admet que l'Etat qui ap
plique chez lui une loi contraire a un traite, engage 
sa responsabilite delictuelle internationale qu'on peut 
mettre en reuvre par les procedes, bons ou mauvais, 
du droit international public. 

Cependant, cette these dualiste etait basee sur 
plusieurs erreurs et c' est en les mentionnant que 
je reviens a mon sujet. 

11 y a, d'abord, rl'objection bien connue de Kelsen, 
sur laquelle je ne m' attarderai pas. Selon lui, en effet, 
c' est une vue de 1' esprit que de concevoir 1' ordre 
juridique dans son ensemble comme se mouvant 
sur deux plans paralleles. Toute la realite juridique 
est en sens oppose. La realite juridique se presente 
comme hierarchisee, chaque norme etant toujours 
subordonnee a une autre qui 1' emporte sur el[e. Cela 
va directement a I' encontre de la description dualiste. 

11 y a aussi une deuxieme erreur. 

Bien stir, dans l'etat actuel des relations inter
nationales un traite, pour penetrer dans I' ordre juri-

dique interne des ll:tats, doit faire 1' objet, de la 
part de ceux-ci, de ce qu'on appelle une reception, 
parce que le droit international ne comporte pas 
jusqu' a present de pouvoir legislatif ni de pouvoir 
executif proprement dits. 

Les dualistes se trompent toutefois quand ils 
font de cette reception une transformation. C' est 
la fameuse Transformierungstheorie des auteurs 
allemands. D' apres eux, ce qui s' applique dans 
l'ordre interne, ce n'est pas le traite, c'est la loi. 
C' est la loi de ratification qui est appliquee dans 
1' ordre interne a titre de loi, mais non a titre de 
traite. C' est completemnet errone I On ne voit pas 
comment une loi aurait [e pouvoir de changer la 
nature du traite sur lequel elle porte. J'ajoute que 
Ia pratique de certains pays est tres claire et ne peut 
laisser subsister aucun doute. En Belgique, par 
exemple, toutes les lois qui portent ratification d'un 
traite sont con~ues de la meme fa~on. 11 y a toujours 
un article 1 er qui stipule : « Le traite, signe a... I e ... 
entre... etc... sortira son plein et entier effet ... >> 

C' est bien ccla ! C' est le traite qui sort son plein et 
entier effet, ce n' est pas Ia loi. Le traite sort son 
plein et entier effet en vertu de Ia loi mais sans 
avoir ete transforme, chemin faisant, par Ia loi. 

La troisieme erreur de Ia conception dualiste, 
c' est qu' elle risque de faire perdre une partie de sa 
raison d'etre a Ia conclusion des traites inter
nationaux. Si on admet qu'on peut valablement 
appliquer dans 1' ordre interne d'un pays une loi 
contraire a un traite, 'Ia question surgit tout de suite : 
a quoi bon faire encore des traites? Que devient 
l'utilite, je dirai l'utilite sociale de ces demiers dans 
les relations internationales ? 

La these ·dualiste a cependant conserve une cer
taine influence que nous retrouvons notamment dans 
les conceptions de Ia jurisprudence nationale a 
1' egard du droit communautaire. J' en tends par Ia, 
pour le moment, le droit derive, les normes C[aborees 
par les Communautes sur la base des traites euro
peens. 

Cette jurisprudence reste tres influencee par le 
dualisme. Elle est aussi la proie d'un certain Iega
lisme. Elle a une tendance tres accusee a confondre 
le droit et la loi qui ne sont pourtant pas des 
concepts synonymes. 

Dans certains pays, la jurisprudence prend de 
nouveau comme regle en cas de conflit entre un 
traite et une loi un adage qui nous vient du droit 
romain : lex posterior derogat priori, c' est-a-dire la 
loi posterieure deroge valablement a celle qui Ia 
precede. 

En vertu de cette conception, Ia jurisprudence 
dans divers pays aboutit aux conclusions suivantes : 
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Primo, quand un traite international ou communau
taire est ratifie, il modifie ·Jes lois anterieures. Ce 
n' est pas Ia que git Ia difficulte. Secundo, en sens 
inverse, une loi posterieure peut correctement 
deroger a un traite ratifie. 

Cette these selon laquelle lex posterior derogat 
priori se retrouve aujourd'hui encore comme source 
d'inspiration de Ia jurisprudence nationale dans plu
sieurs E:tats membres des Communautes. 

A mon avis pourtant, elle repose sur une erreur 
fondamentale qui consiste a mettre sur le meme plan 
deux normes juridiques emanant de deux sources 
differentes et. a regler }'affaire par une question de 
chronologie. En definitive, il s'agit uniquement d'une 
question de date ! Le traite prevaut sur Ia loi quand 
celle-ci lui est anterieure. En sens inverse, le traite 
est ecarte par Ia loi quand celle-ci lui est posterieure. 
C' est une erreur fondamentale, on ne peut pas 
mettre sur un plan d'egalite deux normes qui ema
nent de sources differentes et les traiter de Ia 
meme fac;on. 

II est aussi d' autres arguments contre cette inter
pretation jurisprudentielle basee sur I' adage lex 
posterior derogat priori. Cette fois, je les tirerai a 
nouveau de Ia specificite du droit communautaire. 

Premierement, cette jurisprudence nationale £on
dee sur I' adage lex posterior derogat priori recele 
un grand danger : celui de mettre en peril les buts 
vises a !'article 5 du traite de Ia C.E.E. 

Deuxiemement, on n'a jamais le droit, bien sur, 
d'agir unilateralement contre les prescriptions d'un 
traite. Mais pour les traites communautaires, il existe 
un argument supplementaire qui vient justifier cette 
position. En effet, quand il s' agit de derogations 
aux solutions communautaires, les traites prevoient 
toujours une procedure. Les auteurs des traites ont 
pris Ia peine de determiner Ia procedure a suivre 
pour obtenir I' autorisation de deroger aux normes 
communautaires. Que deviennent ces normes et ces 
procedures de derogation ? A quoi riment-elles ? 
Quelle est leur utilite sociale si on peut valablement 
appliquer I' adage lex posterior derogat priori ? 

S'agissant du Marche commun, il y a en outre 
un argument tire de !'article 189 du traite concer
nant Ies reglements communautaires. L'article 189 
stipule que les reglements communautaires ont 
valeur obligatoire et qu'ils soot - je cite textuel
lement - « directement applicables dans tous leurs 
elements sur le territoire des E:tats membres >>. II 
est bien clair que cet article apparait depourvu de 
portee et de valeur si les E:tats membres peuvent, 
dans Ia suite, en annihiler les effets par des lois. 

Je l'ai dit: ce qui explique !'orientation de Ia 
jurisprudence nationale, ce soot les traditions de 
I' ecole dualiste, un certain legalisme aussi. 

U ne autre explication se trouve dans le fait que 
Ia jurisprudence nationale, dans certains pays, par 
exemple en Belgique, considere que !'interpretation 
des traites ne lui appartient pas, qu' elle est une 
reuvre gouvernementale. Ne pouvant pas interpreter 
le traite, elle applique Ia loi, quand Ia loi est en 
contradiction avec un traite anterieur. 

Le rapport fait ici une distinction qui m' a et~ 
signalee par trois jeunes juristes du service commun 
des executifs qui ont vraiment ete extremement 
actifs ; ils ont meme incite Ia Commission a changer 
d' avis - ce qui prouve que Ia collaboration des 
commissions parlementaires avec les fonctionnaires 
donne, dans quelques cas, de boos resultats. 

Un membre du Parlement. - Dans tous les cas! 

M. Dehousse. - Pas dans tous, mais dans un 
certain nombre. 

Les idees auxquelles je me refere pour le moment 
soot celles que vous trouverez dans trois paragraphes 
du rapport. Je me permets, Monsieur le President, 
en vue de la discussion de demain, de les mention
ner car ils soot, a moo avis, capitaux : ce soot les 
paragraphes 26, 27 et 28. 

Je lis au paragraphe 26, in fine: 

« II faut cependant souligner que les dispositions 
des traites ... >> - europeens - « ... soot appli-
cables d'office et ne peuvent donner lieu qu'a 
des problemes d'interpretation, tandis que les 
mesures normatives des institutions communau-
taires ... >> - ce que je denomme le « droit derive >> 

- ,, ... peuvent etre attaquees devant la Cour de 
justice et annulees par celle-ci. La primaute des 
mesures normatives des institutions sur les dispo
sitions normatives internes est done subordonnee 
a I' absence d'un recours ou a son rejet. )) 

C'est un point de depart qu'il fallait rappeler. 

Mais Ia difficulte surgit evidemment quand aucun 
recours n' ayant ete exerce, ou bien le recours ayant 
ete rejete, il y a un conflit dans l'ordre interne entre 
le droit communautaire derive et les regles du droit 
interne. 

Le rapport note que « les mesures normatives des 
Communautes tiennent, dans le systeme juridique 
communautaire, la place de Ia loi ''• a coup sur, pas 
de Ia loi au sens strict ou I' entend souvent Ia juris
prudence nationale. II ne s' agit pas de la loi elaboree 
dans les formes et dans les conditions des meca
nismes parlementaires que nous connaissons. C' est 
autre chose. Mais de toute fac;on, il y a eu un 
transfert de competences, de telle sorte que si les 
E:tats membres venaient a Iegiferer dans un domaine 
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ou ils ont accepte un transfert, ils seraient incom
petents ; les mesures qu'ils prendraient devraient 
ceder le pas devant les normes communautaires, 
parce que prises par des organes incompetents pour 
les arreter. 

J' ai tenu le meme raisonnement tout a l'heure 
sur un autre plan, a propos de I' arret de la Cour 
constitutionnelle italienne. 

Alors, que doit faire le juge national ? Meme la 
ou il se refuse a interpreter un traite parce qu'il con
sidere que son interpretation est I' reuvre des seuls 
gouvernements, peut-il reellement se derober ? Ou 
bien doit-il donner purement et simplement la pri
maute a la loi interne ? Non, parce que, dans ce 
cas-la, le juge en arriverait, en realite, a faire 
prevaloir sur la norme communautaire une norme 
edictee par, un pouvoir incompetent, done une 
norme nulle. 

Voila je crois une fa~on tres moderne, tres nou
velle, mais tres realiste, s' agissant du droit commu
nautaire derive, de poser le probleme de la contra
diction dans I' ordre juridique interne des Etats. 

J e suis occupe a rechercher les raisons pour 
lesquelles le juge national manifeste I' attitude que 
j' essaie de decrire a I' egard du droit communautaire. 

Je crois qu'il en est une que je n'ai pas encore 
mentionnee. 

C' est que non seulement le monde judiciaire mais 
le monde juridique en general est extremement mal 
informe sur le droit communautaire. 

J' ai eu I' occasion tout dernierement, grace a un 
de nos collegues, de rencontrer un tres haut magistrat 
d'un pays qui n'est pas le mien et celui-ci me 
narrait une anecdote. Un de ses anciens camarades 
de faculte, president d'un tribunal de province, avait 
ete saisi d'un recours prejudiciel sur la base de 
!'article 177 du traite C.E.E. II ecrivait a cet ancien 
condisciple, porte depuis a des fonctions eminentes : 
<< Qu'est-ce que le recours prejudiciel? Qu'est-ce 
que la Cour de justice des Communautes euro
peennes? » 

Pourquoi ? Parce que le droit communautaire est 
recent, parce que le droit communautaire commence 
a peine a etre enseigne dans les facultes de droit 
et parce que I' on n' accede pas a des fonctions 
judiciaires importantes sans avoir un certain agel 
C' est une chose tout a fait normale et naturelle. Les 
magistrats qui sont parvenus aujourd'hui a de tres 
hauts postes dans des juridictions d'un rang eleve 
sont des magistrats qui ont eu un enseignement de 
droit international deja bien relatif. II faut se rap
peler que les progres du droit international sont 
posterieurs a la premiere et surtout a la seconde 
guerre mondiale. Je repete qu'en ce qui concerne 
le droit communautaire, cet enseignement commence 

a peine a exister. II est, par consequent, inevitable 
que se cree une sorte d'incomprehension. 

C'est precisement l'utilite d'une institution comme 
celle-ci et d'un rapport comme celui-ci de reagir 
contre cette situation dans l'espoir de l'ameliorer. 

Je sais bien qu'on va ici se poser une question 
et je serais fort etonne si, de la part de certains, elle 
ne surgissait pas demain sous la forme d' objection : 
Est-ce bien la tache d'un Parlement de prendre 
position sur des problemes qui sont du ressort judi
ciaire national? N'y a-t-il pas la quelque chose de 
contraire au principe de la separation des pouvoirs ? 
N'y a-t-il pas la quelque chose qui va a l'encontre 
de l'independance du pouvoir judiciaire ? 

Nous sommes fort a l'aise au Parlement europeen 
pour repondre que non : les pouvoirs que nous 
possedons ne nous permettent vraiment d'adresser 
des injonctions a personnel Je suis d'ailleurs per
suade que si meme nous possedions de tels pouvoirs, 
nous n' en userions pas en pareil cas. En effet, nous 
estimons, a bon droit, que le respect de, I'indepen
dance du pouvoir judiciaire doit etre - la resolution 
qui vous est presentee le mentionne - regarde 
comme un pilier de I' ordre democratique a l'interieur 
des Communautes europeennes. 

Nous n'adressons pas d'injonctions, nous n'enten
dons rien imposer a quiconque, nous engageons un 
debat parce que si les autres ont des droits nous 
en avons aussi. La magistrature est legitimement 
soucieuse du respect de l'independance du pouvoir 
judiciaire ; nous, Parlement europeen, sommes legi
timement soucieux du present et de I' avenir de 
l'reuvre que les Communautes ont entamee. Nous 
sommes la dans notre role normal et nul ne peut y 
trouver a redire. 

Nous n'avons pas non plus !'ambition de trancher 
des controverses scientifiques. Le rapport est a 
certains egards un catalogue ; il reproduit des textes 
constitutionnels, des conflits d'interpretation, des 
decisions judiciaires, les commentaires auxquels elles 
ont donne lieu. II arrive qu'on sente de temps en 
temps I' opinion de la commission et peut-etre encore 
plus celle de son rapportev.r, mais il n' appartient en 
tout cas pas au Parlement de trancher des problemes 
scientifiques. 

Quand j'ai explique ce point de vue a la commis
sion, qui a bien voulu me suivre, j' ai cite un 
exemple, que voici : imaguie-t-on un Parlement met
tant aux voix I' existence de Dieu, le point de sa voir 
s'il existe un createur de l'univers? Cela echappe 
par definition a la competence d'un Parlement, tout 
comme la verite scientifique qui n' a pas a etre 
tranchee par une instance politique quelle qu' elle 
soit, y compris la notre. 

Cela dit, je repete que nous avons quand meme 
une mission : defendre une reuvre, veiller a son 
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destin dans la limite des competences qui nous sont 
imparties. Nous ne cherchons pas autre chose en 
provoquant un de bat qu' a determiner un choc, a 
faire reflechir et a propager des idees. 

Monsieur le President, c' est pourquoi la commis
sion vous propose de diffuser ce rapport. J e peux le 
dire sans fausse modestie, car il s'agit d'une reuvre 
collective a laquelle chacun a apporte du sien et 
qui peut etre consideree comme representant le 
point de vue preponderant dans les Communautes 
europeennes. C'est un document d'information tres 
utile, un document qu'il serait bon de diffuser large
ment de telle maniere_ qu'il. soit mis sous les yeux 
de tous ceux qui ont a connaitre du droit commu
nautaire. 

La commission juridique a d' ailleurs pris position 
dans ce sens. En ce qui concerne l' amp leur du tirage 
nous souhaiterions que le rapport rut distribue aux 
differents ministeres de la justice des :E:tats mem
bres, ainsi qu' aux membres des deux cours consti
tutionnelles existantes, a la Cour constitutionnelle 
allemande et a la Cour constitutionnelle italienne. 
Nous demandons que le rapport soit adresse egale
ment aux diverses cours de cassation - il y en a 
six dans la Communaute. Au-dela il faudrait envisa
ger une diffusion plus modeste sinon le tirage attein
drait de tres hautes proportions. Il conviendrait 
cependant que ce rapport fut envoye aux diverses 
cours d'appel des six pays membres. En particulier, 
il faudrait en adresser un exemplaire au premier 
president, au procureur general aupres de chaque 
cour ainsi qu'un certain nombre d' exemplaires, une 
dizaine par exemple, aux membres de celle-ci. J e 
ferai la meme remarque en ce qui concerne les 
juridictions administratives comme le Conseil d'Etat 
ou les tribunaux administratifs et financiers de cer
tains pays comme l' Allemagne. 

Me voici parvenu au terme de mon introduction 
qui a ete longue et je m' en excuse. Pourtant, Mon
sieur le President, il y a de tres nombreux points 
que j' ai du laisser de oote et qui ne manqueront pas, 
j'en suis certain, d'etre souleves au cours du debat 
de demain. 

J e pense, par exemple, au fonctionnement du 
renvoi prejudiciel. C' est une question qui est en 
train de prendre une extreme importance et au sujet 
de laquelle on adopte des positions tres variees. 11 
n' est pas certain que les auteurs des traites aient 
mesure exactement les repercussions que cet article 
revolutionnaire, et j'ajoute excellent, allait engendrer. 
Le renvoi prejudiciel c' est un peu comme la langue 
d'Esope ; cela peut etre la meilleure ou la pire des 
choses. Si on en abuse, le renvoi prejudiciel aboutit 
a faire trainer les affaires devant les juridictions 
nationales et a encombrer exagerement la Cour de 
justice de Luxembourg. 

Puisque je mentionne cette Cour, je crois qu'il 
faudra un jour aussi, sans qu' on nous accuse de 
vouloir attenter a l'independance judiciaire, cette 
fois europeenne, que la commission juridique et le 
Parlement europeen s'occupent de ses perspectives 
d'avenir. 

La Cour est trop petite. Elle a ete con~tue sur le 
modele classique de juridictions internationales telles 
que les deux Cours successives de La Haye. Il faut 
aller vers l' extension du nombre de ses membres. 
Elle derivera, a mon sens, du developpement inevi
table et indispensable du renvoi prejudiciel. 

Peut-etre alors le Parlement, poursuivant son 
« reuvre-pilote », devra-t-il - ce sera si vous le 
voulez le couronnement de l' edifice - proner la 
these selon laquelle !'interpretation des traites euro
peens devrait appartenir en fin de compte, au bout 
d'une evolution, a la seule Cour de justice des 
Communautes ; mais alors a une Cour reorganisee . 
et elargie si nous la comparons a la Cour actuelle. 

Vous voyez, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, que ce rapport, volontairement restreint, 
debouche malgre tout sur des perspectives impres
sionnantes et importantes. 

Ce que la commission juridique a voulu faire a 
travers lui, c' est alerter l' opinion publique, jeter ce 
que le rapport a denomme un cri d'alarme devant 
certaines orientations inquietantes que nous devons 
conjurer par la force des idees, par la force de la 
persuasion. Car la philosophie dont je me reclame 
et dont au fond nous nous reclamons tous par des 
chemins divers est une philosophie qui croit a la 
valeur et a la force de l' argument. 

Le cas de mon pays n'est peut-etre pas tres 
convaincant pour le moment a cet egard-la ; mais 
veuillez considerer qu'il s'agit d'une exception dans 
son histoire. Epargnez-moi aussi de deborder et 
d'arriver a des problemes de ce genre-la. 

(Sourires) ~ 

Ce que je veux dire, c' est que nous avons le droit 
et le devoir d'user d'une influence qui est une 
influence morale. Nous avons le devoir de jouer un 
role d' eclaireurs. Sur ce point-la, je suis persuade 
que la reunion de demain trouvera la grande majo
rite sinon la totalite de notre Parlement tres ferme
ment unie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La discussion du rapport de 
M. Dehousse et le vote sur la resolution faisant 
suite au rapport auront lieu au cours de la seance 
de demain apres-midi. 
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15. Ordre du four de la prochaine seance 

M. Ie PresidenL - La prochaine seance aura lieu 
demain jeudi 17 juin 1965 avec l'ordre du jour 
suivant: 

12 h: 

- Expose de M. Hallstein sur le huitil~me rapport 
general de la C.E.E. ; 

15 h: 

-- Rapport de M. Weinkamm sur !'harmonisation 
des legislations europeennes ; 

- suite de la discussion du rapport de M. Dehousse 
sur la primaute du droit communautaire ; 

- rapport de M. Richarts sur !'organisation des 
marches des matieres grasses ; 

- rapport de M. Aigner sur les oleagineux origi
naires des Etats africains et malgache; 

- rapport de M. Vals sur !'institution d'une taxe 
sur les matieres grasses. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 21 h 20.) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 12 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

I. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proci~s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nomination dans les commissions 

M. le President. - J'ai r~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Laan, membre 
des commissions 

- des transports, 

- de I' energie, 

- de la recherche et de la culture. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 



194 PARLEMENT EUROPE'.EN 

3. Modification de l' ordre du four 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, presidente du groupe socialiste. -
(A) Monsieur le President, je vous prie de bien 
vouloir m' excuser de ne pas a voir dit tout de suite 
ce que j' ai a dire. 

Le groupe socialiste vous prie de donner aux 
groupes la possibilite de faire cet apres-midi, a 
15 heures, quelques tres courtes declarations sur une 
partie de ce que M. Hallstein va nous dire. II s' agit 
d'une tres breve declaration que nous avons !'inten
tion de faire. Nous ne savons pas si les autres 
groupes ont la meme intention. Nous demandons 
done que ce point soit prevu pour 15 heures a 
1' ordre du jour et no us vous promettons que cela 
ne prendra que tres peu de temps. 

M. le President. - Je remercie Mme Strobel de 
nous faire part maintenant des intentions du groupe 
socialiste. 

II avait ete prevu que la communication de M. le 
president Hallstein n'entrainerait pas de debat. 

Puisque la proposition de Mme Strobel n' etait sans 
doute pas connue des autres groupes, je vous pro
pose, pour permettre a ceux-ci de reflechir, d'at
tendre la reprise de la seance, a 15 h, pour decider 
de la suite qui sera donnee a la demande du groupe 
socialiste. 

Si les autres groupes ne formulent pas d'opposi
tion, nous entendrons la declaration du groupe 
socialiste, mais il est bien entendu qu' elle devra etre 
succincte, notre ordre du jour etant particulierement 
charge. 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, le groupe 
liberal n' emet aucune objection a ce que le groupe 
socialiste fasse entendre ses vues. Nous les ecoute
rons meme avec beaucoup d'interet, mais nous ne 
comptons pas engager un debat cet apres-midi. 

M. le President. - La declaration du groupe so
cialiste prendra combien de temps, Madame Strobel? 

MIDe Strobel. - Cinq minutes I 

M. le President. - C' est padait. 

(Sourires) 

Nous pourrions prevoir, si d'autres groupes desi
rent faire une declaration, que le temps tres raison
nable indique par Mme Strobel soit egalement res
pecte par eux. 

(Assentiment) 

4. Activite de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle main
tenant !'expose introductif de M. Hallstein sur le 
huitieme rapport general de la Commission de la 
C.E.E. relatif a l'activite de la Communaute (doc. 
50/1/11). 

La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, vous avez aujourd'hui sous les yeux notre 
rapport sur la huitieme annee d' existence de la 
Communaute. Marquee a ses debuts par certains 
symptomes de fatigue, elle a, par les decisions prises 
en decembre, debouche sur un elan retrouve, dont le 
merite revient surtout au Conseit C' est 1' annee du 
prix commun des cereales, des debuts d'une poli
tique economique menee en commun, de la decision 
sur la fusion. C' est une annee ou, dans les negocia
tions Kennedy, la Communaute a affirme son unite. 
Le bilan est impressionnant, le solde positi£. En 
meme temps notre route devient plus escarpee a 
mesure que nous approchons du sommet : 1' acheve
ment de la Communaute. Clarte, fermete, tenacite 
sont plus que jamais necessaires. 

Quelques chiffres montreront I' expansion de 
l'economie de la Communaute. De 1958 a 1964, le 
produit social brut reel de la Communaute a aug
mente de 38 Ofo, contre 28 °/o aux Etats-Unis et 
25 °/o dans le Royaume-Uni. Pendant la meme pe
riode, la production industrielle s' est accrue d' en
viron 51 Ofo, aux Etats-Unis de 43 Ofo et dans le 
Royaume-Uni de 28 Ofo. Les contacts commerciaux 
entre Etats membres ont atteint, avant meme 
l'achevement de l'union douaniere, un degre eleve, 
comme il ressort de I' augmentation du commerce 
interieur, qui est de 168 Ofo depuis 1958, avec un 
taux d'accroissement de 16 Ofo pour la seule annee 
ecoulee, alors que le commerce mondial, non com
pris les echanges intracommunautaires dans la 
C.E.E., n' a augmente que de 50 Ofo environ pendant 
la meme periode. 

Ce rapide developpement economique de la 
Communaute a profite aussi au reste du monde. 
Les importations en provenance des pays tiers ont 
augmente de 66 Ofo de 1958 a 1964, atteignant ainsi 
environ 1/5 des importations mondilrl.es ; la part des 
:E:tats-Unis dans les importations mondiales est de 
13 Ofo. 

Les exportations ne se sont pas accrues au meme 
rythme; elles n'ont augmente que de 53 Ofo. De ce 
fait, la Communaute a enregistre a nouveau, en 1964, 
un deficit de sa balance commerciale atteignant 
2,7 milliards de dollars, contre 3 milliards de doliars 
l'annee precedente. Un deficit particulierement im
portant provenait des echanges commerciaux avec 
des pays en voie de developpement. 
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Les effets du Marche commun sur les consomma
teurs s' expriment deja dans les chiffres· que nous ve
nons de citer. Le fait le plus sailllant, c'est l'offre 
toujours plus riche de marchandises, tant du point 
de vue quantitatif que du point de vue qualitatif, 
qui se heurte de moins en moins aux frontil~res 
entre :£tats membres. 

Les revenus globaux ont egalement participe a 
cette evolution favorable. La somme des traitements 
et salaires a augmente d' environ 62 Ofo par personne 
occupee dans la Communaute entre 1958 et 1964. 
Les prix aux consommateurs ne se sont accrus que 
d' environ 20 Ofo pendant cette periode. La difference 
donne la mesure des avantages que chacun a retires 
du Marche commun. 

Cinq themes essentiels ont domine cette annee 
les travaux des institutions. Chacun d' eux deborde 
largement l'annee de reference dans le passe et dans 
l'avenir. 

Le premier theme est I' achevement du Marche 
commun. L'integration des marches agricoles a large
ment progresse. Un prix europeen unique des ce
reales a ete fixe. C' est la un grand succes. II te
moigne de la fidelite des :Etats membres a la Com
munaute. Car il a coute a certains pays de l' argent ; 
et, qui plus est, il leur a codte l' abandon de prin
cipes de politique agricole qui semblaient faire partie 
du patrimoine « inalienable » de la souverainete na
tionale. II n'est pas surprenant des lors que l'exigence 
de l'equilibre, d'un progres harmonieux se soit fait 
entendre avec plus d'insistance. Ce que le marche 
commun agricole represente pour tel Etat est repre
sente dans tel autre que le marche commun indus
triel. En fait, tous deux sont etroitement lies. lis 
forment ensemble le Marche commun prevu par le 
traite de Rome. C' est pourquoi, la Commission a, 
dans son « Initiative 1964 », exige que soient garan
tis simultanement le marche agricole et ~e marche 
industriel. Tous deux sont a peu pres aussi proches 
de l' etape finale. 

Le second theme de cette annee est l' organisation 
financiere europeenne. Les propositions de la Com
mission sont connues. Votre haute Assemblee les 
a discutees. Je n'ai rien a ajouter aujourd'hui a ce 
propos, si ce n'est de donner au Parlement une 
information qui se rapporte a sa resolution du 
12 mai de cette annee. Cette information lui est 
due notamment en ce qui conceme ses suggestions 
tendant a modifier et a completer nos propositions 
sur le renforcement des pouvoirs budgetaires de 
l' Assemblee. 

L'executif confirme une fois de plus l'attitude 
qu'il a toujours adoptee a l' egard du Parlement et 
du Conseil tout comme d'ailleurs dans ses decla
rations publiques, . c' est-a-dire que les pouvoirs du 
Parlement, institution representative des peuples de 
notre Communaute, doivent etre renforces ( ap
plaudissements) maintenant et encore davantage 

a l'avenir, compte tenu de la responsabilite crois
sante de la Communaute. Aussi a-t-il examine la 
resolution du Parlement dans un esprit tres positif. 
C' est avec la plus grande attention qu'il a ega
lement suivi les discussions qui se sont deroulees 
dans les differents parlements nationaux des :£tats 

· membres et qu'il a pris connaissance des avis qui 
en ont resulte. 

L' ensemble des propositions de l' executif fait 
actuellement l'objet de deliberations du Conseil. 

L' executif a insiste sur le fait que de l' adoption 
de ces propositions resulterait un progres equilibre 
dans l' organisation de notre Communaute. Par ail
leurs, la Commission a egalement insiste pour qu'il 
soit tenu compte de !'ensemble de l'avis du Parle
ment au cours des deliberations. 

Les propositions de la Commission servent de 
base aux travaux du Conseil. La Commission a le 
droit de les modifier et ces modifications sont un 
element de grande portee pour le deroulement des 
negociations. Dans le deroulement des deliberations, 
le choix du moment et de la portee de ces modifi
cations represente Ia responsabilite politique qui 
incombe a la Commission. 

Quant a la question de savoir si les propositions 
de la Commission devaient etre modifiees, en parti
culier clans le sens de la resolution du Parlement, 
Ia Commission n' a pas encore pris position. Cette 
question reste a I'ordre du jour de nos travaux. 
La Commission ne la perdra pas de vue pendant 
tout le deroulement des negociations qui, en fait, 
ont commence pratiquement cette semaine seule
ment et qui, comme on peut s'y attendre, seront 
difficiles. En determinant son attitude, la Commis
sion tiendra compte de toutes les considerations 
afin d' arriver a la solution Ia plus favorable au deve
loppement institutionnel, politique et economique 
de la Communaute. La Commission informera im
mediatement le Parlement de la position. qu' elle se 
verra amenee a prendre. 

Le troisieme theme de I' annee est la politique 
economique. L'unite croissante de l'economie euro
peenne rend necessaires des instruments communs. 
L' evolution de la conjoncture ne peut etre guidee 
avec les seuls moyens d'intervention dont disposent 
les :Etats. Aussi a-t-il ete universellement reconnu, 
dans la lutte contre !'inflation, que la politique 
conjoncturelle doit etre soumise a une discipline 
commune. II n' en va pas autrement de la politique 
monetaire. II est facile de recommander dans une 
situation difficile de tenter des experiences sur 
le cours des changes. Mais cela equivaudrait a 
traiter les symptomes du mal. Ce qui est necessaire, 
ce n' est pas la desintegration, mais une integration 
accrue. Les prix communs des cereales rendent 
inevitables des cours de change fixes. Ainsi nous 
voyons se rapprocher la perspective de I'union mo
netaire. II en va a peu pres de meme pour la 
politique economique a moyen terme. 
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Le quatrieme grand theme est le « Kennedy 
round». II n'existe pas un seul domaine ou Ia 
Communaute fasse apparaitre plus nettement son 
unite aux yeux du monde, il n' est pas un domaine 
ou cette unite se manifeste de fa9on plus impres
sionnante : dans le dialogue des continents s' ouvrent 
les perspectives puissantes du « partnership » atlan
tique. Ces negociations sont menees avec une ferme 
volonte d'aboutir. 

Le cinquieme theme est celui de Ia fusion des 
trois Communautes europeennes en une seule union 
en matiere de politique economique et sociale. 
La decision de fusionner les institutions constitue 
un pas important dans cette voie. Comme nos col
legues de la Commission de !'Euratom aiment a 
1' exprimer par une image saisissante, elle doit, pa
reille a une fusion nucleaire, liberer de grandes 
energies. 

Ce ne sont la, je l'ai dit, que les principaux themes 
de 1' annee ecoulee. II faut y ajouter le travail accom
pli dans tous les autres domaines d' activite de notre 
Communaute. Quel est, dans 1' ensemble, 1' etat 
d'avancement de ces travaux? Notre rapport annuel 
repond egalement a cette seconde question. 

L'union douaniere, noyau de notre construction, 
est a portee de Ia main. La Commission a pris 
les dernieres initiatives qui lui incombaient. II appar
tient au Conseil de statuer. 

La reponse est plus nuancee en ce qui concerne 
!'union economique, la mise en commun des poli
tiques. Je donnerai a ce sujet un aper9u sommaire. 

Je commencerai par la politique agricole com
mune. Car ses resultats sont spectaculaires. lis ont 
culmine dans la decision sur les prix des cereales. 
Cette decision presente une importance, politique 
et economique qui depasse largement le domaine 
agricole. Elle est le point de depart d'impulsions 
qui hatent egalement 1' achevement du marche in
dustriel. 

Existe-t-il une politique industrielle commune ? 
La politique economique generale est certes pour 
1' essentiel orientee en fonction des necessites de 
l'industrie. Qu'en est-il done de Ia politique econo
mique generale commune ? 

La politique economique de Ia Communaute est 
avant tout une politique de concurrence. La concur
rence est le moteur economique de notre Commu
naute. Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
tout ce qu'il est necessaire de dire a ce propos 
a ete dit hier par le plus competent en la matiere, 
par mon collegue, M. von der Groeben. Je puis 
done vous renvoyer a son expose. 

La politique commune confoncturelle et mone
taire en est encore a ses debuts. Mais les decisions 
du Conseil du 15 avril 1964 indiquent Ia vpie a 
suivre. 

f) 

Les mesures prises jusqu'a ce jour etaient con9ues 
pour faire face a un etat d'urgence. Nous sommes 
parvenus aujourd'hui a reprendre en main dans une 
certaine mesure 1' equilibre economique de !'Europe. 
La recommandation de politique conjoncturelle du 
29 mars en est un indice. II s'agit maintenant 
d' organiser une action commune propre a prevenir 
les crises. L'unite de l'economie europeenne l'exige. 

Les rencontres regulieres des presidents des 
banques d' emission sont un pas important dans 
cette voie, car il convient d'harmoniser aussi les 
instruments de la politique monetaire. 

La politique economique a moyen terme de Ia 
Communaute est, pour 1' essen tiel, encore a 1' etat 
de programme. Ses objectifs sont connus : elle a 
pour but de rationaliser les interventions des pou
voirs publics dans 1' economie. Car il n' est plus 
possible d'imaginer un ordre economique moderne 
sans la presence de l'Etat. 

Cette politique economique a moyen terme de 
la Communaute ne doit pas fixer des objectifs a 
1' economie, elle do it 1' orienter. Sa tache consiste 
a elaborer pour une periode determinee des concep
tions auxquelles les Etats membres devront se 
conformer dans leur politique economique. 

Le comite pour Ia politique economique a moyen 
terme, qui constitue l'un des principaux instruments 
de ces efforts communautaires, a entrepris ses tra
vaux avec un elan tres satisfaisant. 11 permettra 
a la Commission d' etablir un premier programme 
pour les annees 1966 a 1970. L' avant-projet du 
comite doit tout d' abord donner un aper9u des 
objectifs et des taches de Ia politique economique 
a moyen terme. A cela s'ajoute une analyse des 
conditions de croissance et des conditions structu
relles dans les Etats membres. Les problemes du 
marche du travail et des politiques de l'emploi 
et de Ia formation professionnelle y sont traites. 
Un theme important est constitue par les depenses 
publiques, notaminent les investissements d'infra
structure. Le comite a elabore des mandats pour 
des groupes de travail qui seront charges d' etudier 
la politique des structures dans les differents sec
teurs economiques, Ia politique des revenus et la 
politique de Ia recherche scientifique. La reponse 
aux questions ainsi posees sera decisive pour 1' edifi
cation d'une economie europeenne. 

La politique regionale est 1' un des secteurs de la 
Communaute dont le developpement est indispen
sable. Elle ne peut, comme 1' a dit cette haute 
Assemblee, « etre pratiquee que sur la base d'une 
conception politique regionale elaboree en commun 
par les Communautes et les autorites nationales et 
regionales>>. 

La proposition de Ia Commission est conforme 
a ce point de vue. Elle vise a delimiter le cadre 
de cette action commune. Les Etats membres 
peuvent apporter a cette tache une contribution 
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importante en elaborant des programmes d' orien
tation concernant notamment les investissements pu
blics. II convient de creer des centres regionaux 
en tenant compte de Ia situation particuliere de 
chaque region. La politique des aides doit etre 
revisee. 

La politique commune en matiere d'energie 
souffre encore de ce que Ie probleme ne fasse 
pas !'objet d'une action decisive. 

Nous ne pouvons nous passer de cette politique 
en attendant Ia fusion des Communautes. Le prix 
de I'energie est un facteur decisif de Ia compta
bilite economique et Ie' marche commun de I' energie 
I'un des piliers de I' edifice europeen. 

La politique commune des transports parait enfin 
prendre un bon depart. Le Conseil a adopte trois 
des propositions que Ia Commission lui avait sou
mises en 1963 conformement au programme d'action 
pour Ia politique des transports. D' autres actions 
communes sont en voie de formation. 

La politique sociale de Ia Communaute ne peut 
faire etat de succes impressionnants. Pourtant elle 
a, elle aussi, abouti a des resultats satisfaisants. 
Dans son « Initiative 1964 », Ia Commission a attire 
!'attention des Etats membres sur le fait que Ia 
cooperation etroite prevue par le traite en matiere 
de politique sociale doit etre renforcee afin de fad
liter, dans Ia voie du progres, !'harmonisation des 
conditions de vie et de travail. 

La Commission a propose en outre Ia reforme 
du Fonds social. Celui-ci ne doit plus jouer exclu
sivement le role d'une caisse de compensation pour 
les depenses des Etats membres. II doit aussi pou
voir prendre des initiatives et suggerer des mesures 
de reeducation professionnelle. 

Venons-en enfin a celui de nos enfants qui, malgre 
ses dons, nous inquiete : je veux dire Ia politique 
commerciale commune. Celle-d est restee a I' etat 
d'ebauche. Nous n'avons encore aujourd'hui que les 
fragments d'une telle politique dans le dornaine 
des douanes, des echanges de produits agricoles, 
de !'association avec les Etats africains et malgache, 
de certains traites de commerce conclus par Ia 
Communaute et d' autres traites d' association. L' ar
senal de Ia politique commune est encore tout a 
fait insuffisant. Nous le sentons dans le commerce 
avec les pays de l'Est, dans le « Kennedy round >>, a 
Ia conference des Nations Unies sur le commerce 
et ailleurs encore. Les rapports de MM. Hahn et 
Lohr ont excellemment degage cette impression. 

L' annee ecoulee n' a pas non plus apporte de 
progres notables. Or, le temps presse. Sans poli
tique uniforme de commerce exterieur, Ia Commu
naute deviendra un monstre, si en 1967, comme 
nous le croyons, le marche interieur sera realise 
et le tarif exterieur commun seul valable. Des a 
present, Ia Communaute a besoin, pour sa poli-

tique commerciale, de moyens de protection a Ia 
mesure de ceux dont disposent ses grands parte
naires commerciaux. Car le « Kennedy round » bat 
son plein. C' est pourquoi Ia Commission a propose a 
nouveau de prendre des mesures contre les pra· 
tiques du dumping, les primes ou les subventions 
des pays tiers. D'autres propositions concernent 
Ia liste commune de liberation des importations et 
Ia gestion des contingents d'importations. 

Toute union douaniere et economique doit ne
gocier en commun ses accords commerciaux. En 
cette matiere, comme nous venons de le constater, 
un premier pas du moins a ete fait. A I' accord 
conclu avec l'Iran sont venus se joindre, dans le 
courant de I' annee ecoulee, les accords conclus avec 
Israel et avec le Liban. Des conversations sont en 
cours avec l'Espagne ; le Conseil a demande a Ia 
Commission d' examiner les problemes des relations 
economiques reciproques et de rechercher des solu
tions. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
vais resumer ce tableau sommaire de Ia situation 
actuelle dans notre Communaute en appliquant le 
critere que nous nous sommes fixe a nous-memes 
dans notre programme d'action de 1962. 

1. La Communaute a progresse au rythme prevu 
par le programme d' action dans les domaines sui
vants: 

- !'union douaniere; 

- Ia politique agricole commune ; 

- I' etablissement d'une «prevision a moyen terme )) 
europeenne ; 

- l'amorce d'une politique conjoncturelle com
mune; 

- les debuts d'une politique europeenne en ma
tiere d' ententes ; 

- les travaux d'harmonisation des taxes sur le 
chiffre d'affaires ; 

- Ia liberte d' etablissement et Ia liberation des 
prestations de services ; 

- dans le domaine des relations exterieures, les 
travaux en vue du Kennedy round, les accords 
avec Israel et Ie Liban, Ie debut des negocia
tions avec I' Autriche. 

2. Parmi les domaines ou les progres ont ete Ients, 
il faut citer : 

les mesures complementaires de !'union doua
niere ; notamment les taxes d' effet equivalent a 
des droits de douane, Ia reorganisation des mono
poles d'Etat a caractere commercial, !'harmo
nisation des u~gislations douanieres et de I' admi
nistration des douanes ; 

- Ia politique sociale ; 

- Ia politique regionale ; 

- Ia politique monetaire. 
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3. Dans les domaines suivants, Ia Commission, 
bien qu' elle ait deploye des efforts particuliers, 
n'a pu realiser les progres qu'elle avait souhaites: 

- Ia politique de I' energie ; 

- Ia politique des transports, bien que, dans ce 
domaine, une amelioration paraisse se dessiner ; 

- Ia politique commerciale commune, y compris 
Ia politique de Ia Communaute a I' egard des 
pays en voie de developpement non associes. 

4. La cooperation europeenne s' est enfin etendue 
a deux nouveaux domaines qui n' etaient pas cites 
dans le programme d' action pour Ia deuxieme etape 
de notre periode transitoire. 

- La Commission a soumis au Conseil une pro
position de directive prevoyant !'harmonisation 
des redevances postales pour les lettres et les 
cartes postales dans le territoire de Ia Commu
naute. Nous esperons que ce sera Ia le debut 
d'une cooperation communautaire plus vaste 
dans le domaine des postes. 

- Les ministres des transports des Etats membres 
de Ia Communaute se concertent sur la creation 
d'une societe europeenne de transports aeriens. 
Ce projet touche a des domaines regis par le 
traite instituant Ia C.E.E. La Commission a 
attire !'attention des interesses sur ce point. 
Nous ferons face avec vigilance au danger d'une 
solution separee. 

Tous ces resultats ne constituent qu'une etape 
sur notre route, mais nous ne sommes pas au bout. 
Pres des deux tiers de la periode de transition de 
notre Communaute soot desormais derriere nous, un 
bon tiers, et non le plus facile, est encore devant 
nous. Que faut-il penser du mouvement lui-meme ? 
C' est la la troisieme question que nous devons nous 
poser. Est-il fort? S'est-il renforce ou affaibli? 
Quelles soot les forces qui poussent en avant ? 
Quelles soot celles qui nous freinent ? Comment 
pouvons-nous renforcer les unes et triompher des 
autres? 

Les forces qui nous poussent soot bien connues 
de tous. 

Une confiance indestructible de !'Europe en elle
meme. 

Seule une Europe forte et unie peut permettre 
aux Europeens et au monde entier de prosperer. 

Des criteres geographiques entierement nouveaux 
regissent aujourd'hui les actions humaines. 

Aussi I' economie et Ia societe ont-elles besoin 
aujourd'hui d'etre organisees en larges espaces. 

Par ailleurs, !'Europe est aujourd'hui encore me
nacee. 

Une Europe morcelee peut devenir les Balkans 
du monde, ce qui representerait une invitation 

permanente aux autres puissances a intervenir dans 
ses affaires. 

Pour etre entendue, !'Europe doit parler avec une 
seule voix. 

Aucun Etat europeen isole n' a les possibilites de 
remplacer !'unification par un role d'hegemonie. 
C'est pourquoi des peuples libres ont -decide une 
communaute durable et constitutionnellement orga
nisee capable d' assurer Ia paix, Ia securite, la liberte, 
la prosperite, l'independance et le droit d'interven
tion dans les questions mondiales, une organisation 
en somme qui est fondee sur le droit. 

Quels soot les obstacles ? II serait a Ia fois inequi
table et dangereux de croire que la paresse intel
lectuelle, !'absence d'imagination et un penchant 
pour des solutions de commodite constituent la se\,lle 
explication de ce qu' on pourrait appeler la loi 
d'inertie europeenne. 

Ce qui s' oppose au progres europeen, ce soot : 

- son histoire, 

- les traditions par lesquelles le passe continue 
d' agir dans le present, 

- I' organisation fortement structuree des collecti
vites etatiques, 

- dans le domaine culture!, Ia diversite des langues, 

- les modes de vie et les comportements sociaux 
avec tous leurs pouvoirs educatifs, 

- pour, ne rien dire des particularites naturelles 
des pays et des gens qui, deja dans le territoire 
national, creent de vigoureuses tendances segre
gatives. 

Faut-il repeter que l'objectif de !'unification euro
peenne ne consiste pas a detruire les structures 
longuement muries, pour mettre a leur place des 
fabrications synthetiques.? Que I' image qui nous 
guide n' est pas celle d'une Europe a la physionomie 
irreelle mais celle d'une Europe de la diversite? 
Que Ies valeurs incarnees par Ies :E:tats doivent etre 
maintenues, qu' elles doivent etre les elements mo
teurs capables d' entretenir I' elan de cette emulation 
qui fait Ia richesse du vieux continent et assure son 
perpetuel renouvellement? Que !'unite de !'Europe 
est un phenomene organique, accomplissement natu
re! de conditions latentes et de virtualites, qu' elle 
est un gain, non seulement pour Ia collectivite, mais 
aussi pour toutes ses parties ? 

C' est precisement ce caractere organique de notre 
effort d'integration qui constitue sa principale diffi
culte. Ceci n'est pas un paradoxe, et mon demier 
propos sera d' expliquer cette affirmation. 

L'histoire de !'Europe connait, depuis un demi
millenaire, I' antagonisme et le triomphe successif 
de deux principes de I' ordre europeen : le principe 
d' equilibre et Ie principe d'hegemonie. 
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Depuis la dernic~re tentative de realiser l'unite 
de !'Europe sur la base d'une hegemonie, celle 
d'Hitler, il est permis de considerer comme defini
tivement etabli que, seule, la solution de 1' equilibre 
offre encore une chance de donner a !'Europe la 
forme qui lui permettra de jouer un role historique 
dans notre siecle. Si cette solution echoue mainte
nant, alors le role historique de !'Europe sera ter
mine, queUe que soit la duree de son agonie dans 
l'etat d'ilotisme ou elle sera reduite. 

Or, nous avons eu jusqu'a l'aventure orgiaque du 
national-socialisme, une solution d' equilibre euro
peen. C' etait la derniere realisation de ce qu' on a 
appele le « systeme europeen des Etats ». Elle consis
tait en une multiplicite d'Etats delimites entre eux 
par Ja stricte souverainete de chacun. Chaque Etat 
etait maitre unique de 1' ordre dans son terri to ire, 
et par consequent, de son potentiel economique, 
militaire, politique et diplomatique. Les Etats n'ap
paraissaient pas necessairement isoles sur la scene 
internationale, et meme, cet isolement n' etait pas 
la regie. Mais les alliances dans lesquelles ils agis
saient changeaient selon l'opportunite. Une fonction 
de guide et de regulateur etait devolue a ce qu'on 
appelait le concert des grandes puissances, ainsi 
qu' a la diplomatie anglaise, qui s' etait fait tout un 
art de contrecarrer toute evolution mettant en dan
ger 1' equilibre, et notamment les tentatives d'hege
monie europeenne. 

11 s'agissait done d'un equilibre instable. C'est a 
Emmanuel Kant que nous devons la description la 
plus concise et la plus impitoyable de ce systeme ; 
il disait en effet que ce systeme ressemble a une 
maison dont la construction est si parfaitement con
forme a toutes les regles de 1' equilibre qu' elle 
s' effondrerait si un moineau se posait sur le toit. 
Dans la realite, ce toit a dii supporter beaucoup 
plus qu'un moineau. Depuis la fin de la premiere 
guerre mondiale, le systeme a ete de plus en plus 
caracterise par !'absence d'une force regulatrice. Et 
apres la fin de la deuxieme guerre mondiale, la 
necessite de remplacer cet ordre par un ordre nou
veau est devenue evidente. 

11 a fallu presque l'espace d'une generation pour 
reconnaitre que ce systeme avait perdu sa valeur, 
parce qu'il n'avait pas resiste a la seule epreuve qui 
soit decisive au xxe siecle : il s' etait montre inca
pable de preserver la paix. L' ordre nouveau, le 
notre, remplace le jeu de 1' equilibre par un ordre 
institutionnel. L'interet europeen est mis en regie 
autonome europeenne. Les rapports entre Euro
peens deviennent de plus en plus des problemes de 
politique interieure europeenne: La securit6 exte
rieure s' accroit au fur et a mesure du renforcement 
materiel et politique de !'Europe et de sa participa-

- tion aux decisions. A la place d'un equilibre instable 
s'instaure un equilibre stable. 

Est-ce la trop dire ? Beaucoup seront de cet avis. 
Pour rna part, je ne le pense pas. 11 convient seule-

ment de ne pas se meprendre sur le sens de cette 
parole. J e ne veux pas dire par la que la question 
de 1' equilibre ne se pose plus, mais bien plutot que, 
pour y repondre, nous utilisons des instruments plus 
appropries que to us ceux qui ont ete essayes jusqu' a 
present. C' est a ceux que nous attribuons la fonction 
de corriger les perturbations de 1' equilibre, qui sont 
toujours a craindre, par des reactions qui ne sont 
certes pas automatiques, mais cependant toujours 
pretes a intervenir. 

Ce serait une erreur aussi fondamentale que dan
gereuse que de croire qu'il n'existe plus de probleme 
d' equilibre dans une communaute realisee ; Heinrich 
Triepel, professeur de droit public a Berlin dans les 
annees vingt, a dit que, dans l'Etat federal, il n'y 
a pas d' equilibre statique, mais seulement un armis
tice sans paix durable. Un coup d'reil superficiel 
sur les problemes que posent les states rights aux 
Etats-Unis d' Amerique, la tension entre les cantons 
et le pouvoir federal en Suisse, les relations cons
tamment fluctuantes entre le Bund et les Lander 
en Allemagne, montre la justesse de cette observa
tion. 

Elle est encore bien plus juste lorsqu'elle s'ap
plique aux communautes europeennes qui sont 
encore bien eloignees de l'objectif d'une veritable 
federation europeenne. On ne peut done juger de 
l'efficacite d'un ordre « communautaire », ni de 
celle d'un ordre pleinement federal, d'apres leur 
aptitude a supprimer le probleme de 1' equilibre en 
construisant, comme d'une seule coulee de fonte, 
je ne sais quel colosse europeen, mais d' a pres leur 
aptitude a trouver chaque jour une solution neuve 
a ce probleme eternel de toute politique. Suum 
cuique - donner a chacun ce qui lui revient, et 
cela dans des circonstances toujours changeantes, 
c'est la ce que l'ordre europeen doit aussi garantir. 

Ce n' est done que si 1' equilibre interne de la 
Communaute est assure que nous aurons aussi la 
garantie d' obtenir pour notre Communaute, dans 
les affaires internationales, un poids equivalent a 
celui des autres Grands. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si 
je fais ces remarques, qui peuvent sembler theo
riques, c' est qu' elles sont tres pratiques et tres 
actuelles. Je veux en faire la demonstration a l'aide 
de quelques exemples concrets tires de 1' experience. 
J e les emprunte exclusivement a la vie de nos 
Communautes. 

Le probleme de 1' equilibre se pose ici en parti
culier 

- entre les divers Etats membres ; 

- entre les Etats membres d'une part, et la Com-
munaute d' autre part ; 

entre les institutions de la Communaute ; 

et enfin entre les divers secteurs de 1' economie 
et de la politique economique de la Commu-
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naub~, par exemple entre l'industrie et I' agricul
ture, entre Ia politique economique interieure et 
exterieure. 

En outre, ces problemes' se chevauchent souvent 
et je dirai meme que c' est Ia regie. Certains ~tats 
representent certains interets economiques ou cer
taines tendances de politique economique ; certaines 
institutions incament des valeurs determinees, qui 
doivent trouver leur expression dans I' ordre commu
nautaire. 

Si ces problemes sont ressentis avec plus d'acuite, 
precisement dans le courant de ces mois et annees, 
c' est que nous approchons de Ia fin de Ia periode 
de transition. J' ai dit au debut de cet expose que 
notre route devient plus escarpee. L'accumulation 
des programmes de « synchronisation » en est un 
indice. En effet, Ia periode de transition n' a pas 
pour seule fonction d'habituer les interesses, les 
citoyens a I' ordre nouveau. Elle doit aussi permettre 
aux institutions de Ia Communaute de parachever 
leur constitution. Une grande partie de cette cons
titution est enoncee dans le traite de Rome dans 
des formules en blanc qui ont besoin de recevoir 
un contenu concret ; par exemple, il est dit qu'il 
doit y avoir une politique commerciale commune, 
une politique agricole commune, une politique com
mune des transports. En meme temps, certains 
rappels de principes indiquent dans quel sens ces 
formules devront etre concretisees. La far;on dont 
ces formules en blanc seront remplies decidera des 
regles de droit materiel et de procedure qui regiront 
Ia Communaute a son entree dans son stade final. 
Et, bien entendu, cette base de depart est extreme
ment importante pour les interesses. 

Le cadre constitutionnel dans lequel s' accomplira 
Ia vie de 1a Communaute, les options fondamentales 
et les regles d' organisation qui regiront I' ordre com
munautaire, sont done foumis par le traite de 
Rome et par Ia legislation commune creee sur Ia 
base du traite. A cela s'ajoute un element d'ordre 
qu'il ne faut pas sous-estimer, je veux dire Ia pra
tique, l'usage que les interesses ont accoutume de 
faire des possibilites offertes par I' ordre nouveau, Ia 
« realite constitutionnelle >>, comme on a coutume 
de dire dans le cadre national. 

Une annee et demie de negociations remarqua
blement concentrees sur le traite de Rome, sept 
annees et demie de vie de Ia Communaute nous ont 
suffisamment eclaires sur Ia nature des poids qu'il 
convient d' equilibrer et sur leur repartition dans 
I' espace geographique, politique et economique de 
Ia Communaute. 

Les interets des ~tats membres se trouvent en 
equilibre « naturel >> Ia ou ils sont identiques, c'est
a-dire, en pratique, dans tous les problemes qui, 
selon nos constatations, constituent les grands motifs 
de !'unification europeenne. Dans ce domaine, il 
s'agissait seulement de faire prendre conscience de 
ces caracteres communs aux pouvoirs nationaux, et 

de les determiner a prendre les resolutions qui en 
decoulent. 

Mais il existe aussi une foule d'interets divergents. 
Tel ~tat est particulierement interesse a exporter 
ses produits industriels, tel autre a exporter ses pro
duits agricoles. En politique agricole, l'un favorise Ia 
production de base, l'autre les produits de transfor
mation. L'un met toute sa confiance dans !'auto
regulation du marche, l'autre eprouve de Ia sympa
thie pour le dirigisme etatique, par exemple en 
matiere d'investissements. L'un est liberal en poli
tique commerciale, l'autre a une tradition protec
tionniste. L'un oriente son commerce exterieur vers 
I' Afrique, I' autre vers I' Amerique du Sud, un troi
sieme vers l'Asie. L'un cherche, pour des raisons 
de geographie economique, a se rapprocher plus 
etroitement de ses voisins, le second subordonne ce 
rapprochement a des exigences specifiques de I' eco
nomie des transports, le troisieme compte sur une 
politique de developpement en faveur de ses regions 
eloignees economiquement en retard. L'un a besoin 
de main-d' rnuvre, I' autre ne sait que faire de celle 
dont il dispose. On peut a volonte accumuler les 
exemples. 

Comment Ia Communaute viendra-t-elle a bout 
de ces divergences ? C' est Ia une question eminem
ment pratique. 

La reponse qui vient Ia premiere a l'esprit, et qui 
est relativement Ia plus simple, est qu'un certain 
nombre de ces oppositions d'interets se resorberont 
d' elles-memes. Mais cela peut a voir deux significa 
tions. 

L'une des consequences de Ia fondation de Ia 
Communaute est que Ia politique se retire comple
tement de certaines positions, ou jusqu'a ce jour, 
elle protegeait certains interets. La suppression des 
frontieres douanieres interieures en est I' exemple 
classique. lei, I'~ tat se retire et n' est remplace par 
rien. Mais il en va absolument de meme pour Ia 
creation d'un marche commun organise selon les 
principes d' economie de marche. Le Marche com
mun europeen est soumis au principe qui, jusqu'a 
present, etait valable pour une economie de marche 
nationale : concurrence d-es sujets economiques pri
ves. On peut encore formuler ceci de Ia far;on 
suivante : aussi longtemps que des economies natio
nales se font face, leurs relations s'expriment neces
sairement dans Ia relation des politiques econo
miques nationales. Car une economie nationale ne 
se constitue comme un tout vis-a-vis du monde 
exterieur que dans Ia politique economique de l'~tat. 
A vee le passage de six economies nationales a un 
marche interieur commun, Ia concurrence entre les 
politiques ecooomiques dirigees par les ~tats est 
remplacee par Ia concurrence entre les diverses 
entreprises. Ceci est un des cas. 

Mais il est egalement possible que seule Ia poli
tique de Ia Communaute se « desinteresse >>. La poli
tique nationale restera alors competente. On en 
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trouve un exemple dans la legislation sur les 
ententes. Celle-ci n' est en principe 1' objet de la 
politique commune que dans la mesure ou elle 
conceme les relations entre ressortissants d'f:tats 
membres differents. 

Mais les categories vraiment interessantes sont 
constituees par les oppositions d'interet qui doivent 
etre constamment conciliees dans la vie politique 
de la Communaute. 11 n'y a pas pour cette conci
liation de recette generale, de solution brevetee. 
Souvent la conciliation consiste a menager l'un et 
!'autre: on favorise a la fois le commerce avec 
1' Afrique et avec 1' Amerique ; lors des negociations 
tarifaires, on accorde la meme attention aux echan
ges de produits industriels et aux echanges de pro
duits agricoles. Ou bien on trouve un compromis 
quantitatif. Lorsqu'il s'agit d'oppositions insurmon
tables, la conciliation peut etre trouvee dans une 
synthese incluant de nouveaux elements ; le prix des 
cereales a du etre fixe a un niveau inferieur a 
1' ancien prix allemand, afin d' eviter la surproduction 
et le freinage des importations de produits agricoles ; 
1' agriculture allemande a retyu en compensation des 
aides de la Communaute. 

Mais, ce qui est beaucoup plus important qu'une 
liste de forinules de compromis - qui du reste serait 
necessairement incomplete - c' est 1' experience ins
titutionnelle de notre Communaute ; chaque fois que 
la question de la conciliation des interets s' est posee, 
on est parvenu a etablir 1' equilibre necessaire. Ceci 
est une consequence du systeme d' organisation de 
notre Communaute et de la fatyon dont ce systeme 
est mis en pratique. C' est la demonstration de son 
efficacite. 

Le principe de ce systeme souvent decrit est 
le dialogue entre les interets communautaires et les 
interets particuliers, les traditions et les necessites. 
lil s' organise au tour des rapports entre Conseil et 
Commission, entre Parlement europeen et Parlements 
nationaux. Les resultats sont garantis par la Cour de 
justice europeenne. 

Ce systeme est domine par deux pensees direc
trices : chaque interet, quel qu'il soit, y trouve sa 
representation. Et les institutions representatives 
sont invitees, voire contraintes, a la cooperation, au 
«dialogue», comme nous avons coutume de dire. 
Ces · pensees directrices ont ete encore nuancees et 
renforcees par la pratique non ecrite de la Com
munaute. Dans la pratique, en effet, la rencontre 
des interets s' effectue, sous sa forme la plus con
crete, a .r echelon des administrations et des groupe
ments d'interets, 1' administration de la Commission 
d'une part, les administrations nationales de !'autre, 
et, troisieme element, les organisations nationales 
et intemationales des secteurs economiques, syndi
caux, et ainsi de suite. Ce sont la des poids qu'il 
convient d'equilibrer. La Commission a elabore une 
methode de cooperation tres etroite entre son admi
nistration et les administrations nationales et les 

groupements d'interets et cela ab avo, des le premier 
moment ou une affaire s' est presentee. Cette me
thode n'e~clut pas seulement qu'un interet impor
tant pour 1' equilibre dans la Communaute reste 
inapertyu. Elle permet aussi de faire entrer en jeu 
de prime abord, tous les elements imaginables con
courants a 1' appreciation de ces interets. Ceci em
peche la formation d'une technocratie eloignee des 
realites de la vie. 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que 1' appli
cation de la legislation communautaire et de la 
politique commune est affaire des f:tats membres et 
de leurs administrations. 11 existe theoriquement deux 
possibilites de garantir l' execution de Ia legiSlation 
communautaire vis-a-vis des citoyens. L'une des pos
sibilites est le systeme applique aux Etats-Unis 
d' Amerique : les affaires communes sont en principe 
regies par des autorites federales ; ceci exige l' organi
sation d'autorites federales jusqu'a !'echelon des 
communes. L'autre systeme est le systeme aNemand: 
les decisions communes sont en principe appliquees 
par les f:tats membres. Ce second systeme a ete 
choisi pour notre Communaute. Celle-ci n' a pas, 
en principe, d' organes d' execution en propre. La me
sure communautaire, lorsqu' elle est signifiee aux 
citoyens europeens, est encore une fois filtree, tra
duite dans la langue nationale, dans le mou~e de 
pensee national, dans le syle administratif et gouver
nemental que le destinataire connait, et auquel il est 
habitue. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ce 
que j' ai voulu demontrer par cet expose devenu 
quelque peu complique, est ceci : 

Premierement : il ne faut pas croire que la reali
sation de la Communaute mettra fin automatique
ment a toutes les divergences et oppositions d'in
terets, done a toute necessite de rechercher un equi
libre. Non, ces oppositions persisteront. Simplement, 
a l'avenir, leur reglement et leur conciliation ne 
seront plus, pour autant que. les traites y pour
voient maintenant et a l'avenir, un jeu de balance 
de la politique exterieure, mais un acte de politique 
interieure europeenne, qui s' accomplira dans un 
cadre constitutionnel. Cette recherche de 1' equilibre 
n' est done pas un phenomene passager propre a la 
periode de transition. Elle n' est pas non plus simple 
particularite de !'integration partielle, qui s'exprime 
dans les Communautes europeennes. Au contraire, 
meme au stade final de !'unification de !'Europe, 
dans la federation europeenne, nous serons places 
devant cette necessite. 

Deuxiemement : Rien n' est par consequent plus 
inopportun que de dramatiser les crises qui, de 
temps a autre, se concentrent autour de tel ou tel 
processus de conciliation ou leur accumulation 
eventuelle. 

Meme les « marathons » que nous avons connus 
n'etaient pas des symptl>mes de crise et de maladie, 
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mais des demonstrations de vitalite. Leurs formes 
exterieures, encore quelque peu tumultueuses, 
doivent etre attribuees au stade juvenile de develop
pement des Communautes, et, Ia maturite venant, 
feront place a des comportements plus assagis. Cela 
ne changera rien a l'essentiel. L'unification de 
!'Europe est un phenomene politique. Or, toute poli
tique est une lutte. Ainsi, meme les oppositions 
d'interets sont un element constitutif de cette Com
munaute. La forme Ia plus elementaire de toute 
collectivite est Ia diversite des partenaires. Meme 
dans une collectivite comme Ia notre, il n' existe 
pas d' epanouissement et de developpement de force 
sans resistance. Toute victoire de I' element commun 
sur le particulier concourt a I' endurcir. 

Forts de cette conviction, nous entrons dans Ia 
nouvelle annee de travail qui doit nous apporter 
Ia demiere phase de Ia periode de transition. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - J e remercie vivement M. le 
president Hallstein. 

Le debat sur le huitieme rapport general aura 
lieu en octobre, ainsi que le Parlement en a decide 
lors de sa seance du 12 mai. 

Nous allons suspendre a present Ia seance. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue cl 13 h 05, est reprise a 
15 h 10.) 

M. le President. - La seance est reprise. 

5. Calendrier des prochains travaux 

M. le PresidenL - Mesdames, Messieurs, dans 
sa reunion d'hier 16 juin, le bureau elargi a decide 
de proposer au Parlement de tenir une seance le 
vendredi 24 septembre, a 11 heures, pour proceder 
a Ia nomination, par suite de vacance, du president 
du Parlement europeen. 

En effet, en raison de circonstances d' ordre poli
tique interieur, je n' ai pu demander le renouvelle
ment de mon mandat de senateur beige. Mon mandat 
parlementaire europeen prendra done fin des que 
le Parlement beige aura notifie Ia composition de Ia 
nouvelle delegation beige. 

En consequence, le Parlement devra proceder a 
ce moment a Ia nomination d'un president et c'est 
pourquoi le bureau elargi a propose de tenir seance 
le 24 septembre a 11 h. 

J'informe egalement les membres du Parlement 
que Ia reunion jointe avec ·les membres de I' Assem
blee consultative du Conseil de !'Europe a ete fixee, 

par accord des bureaux des deux Assemblees, au 
vendredi 24 septembre, a partir de 15 heures, et 
qu' elle se poursuivra le samedi 25 septembre. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Permettez-moi, Mesdames, Messieurs, de salSir 
cette occasion pour remercier, avec quelque anticipa
tion, le Parlement europeen de Ia confiance dont il 
m'a honore en m'appelant a sa presidence et de 
Ia bienveillance qu'il m'a temoignee dans l'exercice 
de ces hautes fonctions. 

6. Declarations des groupes politiques 
sur ['expose de M. le President de la Commission 

de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle tme 
declaration des groupes politiques sur I' expose de 
M. le President de Ia Comission de Ia C.E.E. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, au nom du groupe socialiste. -(A) 
Monsieur le President, qu'il me soit permis, avant 
de traiter de ce point de I' ordre du jour, de vous 
assurer, en reponse aux paroles que vous venez de 
prononcer, de notre haute estime. 

( Applaudissements) 

J' espere que vous no us donnerez I' occasion d' e~ 
primer plus longuement que nous ne pouvons le 
faire en ce moment, nos sentiments a cet egard. 

J' en viens main tenant a Ia question sur laquelle 
nous avons une declaration a faire. Vous savez qu'au 
cours de Ia session de mai, le groupe socialiste du 
Parlement europeen a particulierement insiste aupres 
de Ia Commission de Ia C.E.E. pour qu' elle fasse 
connaitre aussi rapidement que possible son avis 
sur les propositions du Parlement europeen concer
nant Ia modification des propositions de reglement 
relatives aux pouvoirs du Parlement. Nous avons 
precise alors que nous comprenions fort bien qu' elle 
ne pouvait le faire sur-le-champ, en esperant que 
cela se ferait pendant la session de juin. Les nego
ciations ayant ete entaffiees et etant en cours, nous 
comprendrons certes que cette fois encore le moment 
n'est pas venu. Nous voudrions cependant profiter 
de I' occasion pour declarer ce qui suit. 

Le debat politique sur le financement de Ia poli
tique agricole commune, sur le remplacement des 
contributions financieres des Etats membres par des 
ressources propres de Ia Communaute et sur le ren
forcement des pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen place Ia Communaute europeenne devant 
I' epreuve Ia plus lourde de son histoire. Son issue 
decidera dans une large mesure de Ia poursuite ou 
du blocage du processus d'integration. 
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La Commis~ion de Ia C.E.E. doit en outre recon
naitre·- et c' est Ia ce qui nous preoccupe aujour
d'hui - que les relations de confiance qui ont 
toujours existe entre Ies organes de Ia Communaute, 
et en particulier entre le Parlement europeen et Ia 
Commission, sont egalement en jeu. Et pour nous, 
il s' agit Ia de quelque chose de tres important. 

Aussi vous dirai-je tres franchement qu' au cours 
de Ia semaine ecoulee, pendant laquelle nous avons 
eu quelques echos des intentions de Ia Commission 
a cet egard, ces relations de confiance ont deja 
ete mises a rude epreuve, tout au moins en ce qui 
concerne le groupe du Parlement que je represente. 

Les decisions importantes qu'il va falloir prendre 
posent, en fin de compte, Ia question de principe 
de sa voir si 1' extension et Ia poursuite du processus 
d'integration devront ou non aller de pair avec UI1 
nouveau decroissement de !'influence parlementaire 
et, par Ia, de Ia cooperation effective des peuples. 
Nous avons toujours insiste sur le fait que Ie pro
cessus d'integration europeenne requiert imperative
ment !'approbation de nos populations. II ne peut 
done pas s' ecarter des regles fondamentales de Ia 
democratie parlementaire. Aussi, dans cet ordre 
d'idees, s'agit-il pour le Parlement europeen non 
seulement d'une question de dignite, mais egale
ment de Ia responsabilite qui lui incombe dans 
1' evolution democratique de Ia Communaute. 

M. Hallstein a enumere, ce matin, les domaines 
dans lesquels Ia Communaute a progresse, ceux dans 
lesquels les progres ont ete minces et ceux dans 
lesquels Ies progres ont ete nuls. Ce qui m' a frappe, 
a cette occasion, c'est qu'il n'a pas ete question de 
ce probleme a propos des domaines dans lesquels il 
n'y a eu aucun progres, alors qu'a mon sens, Ia 
fusion des executifs constitue, a ce point de vue, 
une regression. Sans doute cela tient-il a ce que 
cette enumeration se referait au programme d' action ; 
je n'en sais rien. Mais je tiens a le faire observer. 

C' est avec un sentiment de satisfaction tres mitigee 
que le groupe socialiste a accueilli I' assurance donnee 
par le president de Ia Commission europeenne qu' a 
ce jour, celle-ci n' a pas encore pris definitivement 
position sur le point de savoir si ses propositions 
doivent etre modifiees dans le sens preconise par Ia 
resolution du 12 mai 1965 du Parlement europeen. 

Vu l'etat actuel des negociations preparatoires, 
d' ailleurs fort delicates, on peut com prendre jusqu' a 
un certain point I' attitude reservee de Ia Commission 
de Ia C.E.E. Mais en aucun cas, le groupe socialiste 
ne pourrait comprendre que Ia Commission refuse, 
au cours des negociations a venir, de faire siennes 
les propositions du Parlement europeen ou qu' elle 
s' ecarte du principe qui veut que ses propres pro
positions soient indivisibles. 

Du fait qu' elle n' a pas encore pris de decision, le 
Parlement europeen n' est pas a meme de porter des 
a present un jugement politique definitif sur 1' atti-

• 

tude de Ia Commission. Toutefois, celle-ci ne peut 
en aucun cas perdre de vue qu' elle est responsable 
devant le Parlement europeen et que celui-ci a 
adopte a Ia quasi-unanimite de ses membres, Ia 
resolution du 12 n\ai 1965. 

En outre, Ia Commission n'ignore pas - M. Hall
stein I' a d' ailleurs egalement souligne - que dans 
divers Parlements nationaux, on s' efforce actuelle
ment d'obtenir des gouvernements qu'ils subordon
nent leur accord sur les propositions du Parlement 
europeen. Cette action influera non seulement sur 
I' attitude que ces gouvernements adopteront lors 
des negociations au sein du Conseil des ministres, 
mais egalement sur les positions que ces Parlements 
arreteront lors de Ia ratification ulterieure des deci
sions du Conseil. Le maintien de rapports confiants 
entre Ia Commission et le Parlement europeen 
dependra certainement aussi - je I' ai deja dit - de 
Ia decision que prendra Ia Commission a I' egard de 
Ia question de savoir si elle fera ou ne fera pas 
siennes les propositions du Parlement europeen. 

Le groupe socialiste, de meme que Ia Commission, 
ainsi qu' en temoignent les declarations faites ce 
matin par M. Hallstein, est pris d'inquietude devant 
Ia tournure prise par les negociations preparatoires 
et devant !'attitude adoptee par plusieurs gouverne
ments au cours de ces negociations. II se rend 
compte de Ia repugnance a faire avancer !'integra
tion dont fait precisement preuve Ie gouvernement 
de l'Etat membre qui a incontestablement Ie plus 
grand interet a ce que soit poursuivie Ia politique 
agricole commune. Les difficultes presentes ne don
nent toutefois nullement carte blanche a Ia Com
mission et ne lui permettent pas de se soustraire a 
son devoir politique, je dis bien « a son devoir 
politique >>, de tenir pleinement compte des avis du 
Parlement europeen. C' est pourquoi Ie groupe 5ocia
liste attend de la Commission qu' elle prenne cons
cience de I' obligation qui lui incombe de defendre, 
avec le Parlement europeen, I' esprit et Ia lettre du 
traite. Je tiens a le souligner, ce n'est que si elle s'y 
attache que Ia Commission pourra etre assuree de 
I' entiere cooperation du groupe socialiste. 

Telles sont les remarques que nous avons estime 
devoir formuler, dans I' etat actuel des choses, spe
cialement a !'intention de Ia Commission, mais aussi 
pour marquer !'inquietude que nous inspire I' evolu
tion generale de la situation a Bruxelles. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Van Hulst. 

M. Van Hulst, au nom du groupe democrate
chretien. - (N) Monsieur le President, c'est un 
honneur pour moi que de pouvoir prendre Ia parole 
au nom du groupe democrate-chretien, sur le dis
cours· prononce ce matin par M. Hallstein. 

Mais avant d' aborder cette question, je tiens tout 
particulierement a m' associer aux aimables paroles 



204 PARLEMENT EUROP£EN 

van Hulst 

que Mme Strobel vient de vous adresser au nom du 
groupe socialiste. 

Au sein de notre groupe egalement, nombreux 
sont ceux, vous le savez, qui regrettent de vous voir 
quitter le fauteuil presidentiel. Ce n' est pas le mo
ment de m' etendre sur ces regrets, mais je pense 
que je manquerais a mon devoir en m' abstenant de 
les evoquer. ' 

Monsieur le President, mon groupe se rallie entie
rement a votre proposition d' analyser I' expose du 
president Hallstein au cours de Ia seance pleniere 
d'octobre. 

Au nom de mon groupe, je tiens a remercier vive
ment M. Hallstein de son excellent discours, qui 
contient bon nombre d' elements positifs. 

M. Hallstein a cite Emmanuel Kant, le grand phi
losophe de Koenigsberg. Le grand probleme qui, 
toute sa vie durant, a preoccupe Emmanuel Kant 
est, je pense, le suivant : comment poll:vons-nous 
etre certains de notre connaissance ? II me semble 
qu' avant d' avoir entendu le discours de M. Hallstein, 
Ia question qui Sff posait a nous egalement etait Ia 
suivante : comment etre certains de notre connais
sance de I' attitude que Ia Commission de Ia C.E.E. 
compte adopter a l'avenir dans toutes les discussions 
importantes en matiere de politique europeenne ? 
L' expose de M. Hallstein nous apporte une reponse 
qui ne manque pas de clarte. J e puis vous dire que 
dans I' ensemble, je puis me rallier aux declarations 
faites a ce sujet par Mme Strobel. J' en suis heureux, 
car il s' agit des principes democratiques qui sont a Ia 
base de notre Parlement europeen et de notre Com
munaute tout entiere. 

Permettez-moi d' aborder un point precis encore. 
Notre Parlement a adopte certains amendements. 
M. Hallstein en connait Ia teneur. Quant a nous, 
nous nous sommes demande : quelle sera Ia suite que 
Ia Commission de Ia C.E.E. reservera a ces amen
dements? 

Du discours de M. Hallstein, j'ai retenu !'impres
sion que pour le moment, en tout cas, Ia Commission 
n'accepte pas ou ne peut les accepter. Mais lorsque 
M. Hallstein affirme quelque chose, il ne manque 
heureusement jamais d' en donner les raisons. Les 
arguments qu'il a avances ne me laissent pas indif
ferent ou insensible. Non pas que je partage entiere
ment son point de vue, mais son expose temoigne 
d'un tel sens des realites politiques que pour le 
moment, je puis certes m' en declarer satisfait. Cela 
signifie que notre groupe accorde a Ia Commission 
de Ia C.E.E. en general et a son president en parti
culier Ia confiance dont ils ont besoin. J' espere 
cependant que dans toutes les negociations, Ia 
Commission de Ia C.E.E. se souviendra constarnment 
de Ia resolution adoptee par notre Parlement le 
12 mai dernier. Cette resolution fera , date dans 
l'histoire du Parlement europeen. J' espere qu' elle 

jouera egalement un role dans les negociations de 
Bruxelles. 

La question que je pose des lors est Ia suivante : 
comment le Parlement europeen peut-il soutenir Ia 
Commission de Ia C.E.E. ? · Mme Strobel en a deja 
parle et je voudrais vous donner egalement rna 
reponse. A mon avis, il faudrait retrouver dans les 
six parlements nationaux une resonance de Ia deci
sion qui fut prise ici le 12 mai dernier et a laquelle 
les trois grands groupes politiques se sont rallies. 
Ce dernier trait est heureux, car il s' agissait de I:i 
democratie. Si les six parlements nationaux se pro
noncent sans equivoque sur ce point, Ia Commission 
de Ia C.E.E. aura le sentiment d'etre appuyee dans 
I' accomplissement de sa tache. 

Pour- conclure, je soumets a Ia reflexion de Ia 
Commission de Ia C.E.E. la pensee suivante. Elle 
est d'Emmanuel Kant : 

« Que Ia communaute soit toujours I' objectif de 
votre action. N' en faites jamais un moyen pour 
atteindre votre objectif. » 

Monsieur le President, je suis persuade que 
M. Hallstein est pret a souscrire a ces paroles. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e n' ai pas d' autre demande 
de parole au sujet de I' expose de M. Hallstein. 

7. Harmonisation des legislations europeennes 

M. le President. - L' ordre du jour appetle Ia 
discussion du rapport fait par M. Weinkarnm au 
nom de Ia commission juridique, sur !'harmonisation 
des legislations europeennes (doc. 54). 

La parole est a M. Weinkarnm. 

M. Weinkamm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, le 22 octobre 1964, 
le Parlement europeen a adopte une resolution rela
tive au septieme rapport general sur I' activite de Ia 
Communaute economique europeenne dans laquelle 
il exprime notarnment ses regrets a propos du retard 
constate dans !'harmonisation des legislations. Le 
Parlement europeen a souligne ace propos « qu'avec 
les progres de !'integration, le rapprochement des 
legislations revet une importance croissante et que 
le Parlement europeen a vocation a cooperer active
ment au rapprochement des legislations>>. 

La commission juridique n'a pas attendu qu'une 
proposition soit faite en ce sens. Elle a pris elle
meme !'initiative et a decide, en un premier temps, 
d' exposer Ia situation telle qu' elle se presente actuel
lement en matiere d'harmonisation des legislations 
europeennes. La commission juridique est recon
naissante au bureau du Parlement europeen de ce 
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qu'il lui a donne Ia possibilite de faire rapport sur 
cette question. 

Mesdames, Messieurs, a I' article 3 h) du traite de 
la C.E.E., les Etats membres se sont engages, pour 
atteindre les objectifs fixes par le traite, a rapprocher 
les legislations nationales dans la mesure necessaire 
au fonctionnement du marche commun. La mise en 
reuvre du principe du rapprochement des legisla
tions, enonce a I' article 3 h), est realisee dans le 
traite par les dispositions generales et particulieres 
sur !'harmonisation des legislations. Les dispositions 
generales sont contenues dans les articles 100 a 102, 
et les dispositions particulieres dans divers articles, 
a savoir les articles 27, 49, 54, 56, 57, 63, 99, 112, 
117, 119 et 220. 

Les dispositions generales d'harmonisation enon
cees aux articles 100 a 102 arretent une procedure 
globale, sans mentionner de domaines particuliers 
dans lesquels cette harmonisation doit etre realisee. 

Outre ces dispositions generales, le traite contient 
toute une serie de dispositions particulieres relatives 
a !'harmonisation des legislations nationales. II faut 
a ce propos que je vous donne au moins un bref 
aper~u. 

En vertu de !'article 27, les Etats membres sont 
tenus de proceder, avant Ia fin de Ia premiere etape, 
au rapprochement de leurs dispositions legislatives 
reglementaires et administratives en matiere doua
niere. 

L'article 49 fait obligation au Conseil de n~aliser 
progressivement, par voie de directives ou de regle
ments arretes sur proposition de Ia Commission, Ia 
libre circulation des travailleurs. 

Le droit et Ia liberte d'etablissement, c'est-a-dire 
le libre acces aux activites non salariees et leur libre 
exercice, ainsi que Ia constitutions et Ia gestion 
d'entreprises sont etroitement lies a Ia libre circu
lation. 

L' article 56 prevoit une limitation en ce qui 
concerne I' assimilation des ressortissants etrangers a 
Ia main-d' reuvre nationale. 

Conformement a !'article 57, paragraphe 2, le 
Conseil arrete, avant I' expiration de Ia periode de 
transition et apres consultation du Parlement euro
peen, les directives visant a Ia coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives des Etats membres concernant l'acces aux 
activites non salariees et I' exercice de celles-ci. 

En vertu de !'article 63, le Conseil arrete a l'unani
mite, sur proposition de Ia Commission, un pro
gramme general pour Ia suppression des restrictions 
a Ia libre prestation des services qui existent a 
l'interieur de Ia Communaute. · 

En vertu de I' article 99, Ia Commission doit exa
miner de queUe fa~on les legislations des differents 

"Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires, aux droits d'accise et autres impots indi
rects peuvent etre harmonisees dans !'interet du 
marche commun. 

L'article 112 dispose que les regimes d'aides 
accordes par les Etats membres aux exportations vers 
les pays tiers doivent etre progressiveinent harmo
nises dans Ia mesure necessaire pour eviter que Ia 
concurrence entre les entreprises de Ia Communaute 
soit faussee. 

Dans le domaine si important de Ia politique 
sociale, I' article 117 vise en particulier a I' ameliora
tion des systemes sociaux des Etats membres et 
au rapprochement de leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives. 

L'article 119 dispose que chaque Etat membre 
doit assurer au cours de Ia premiere etape, et 
maintenir par Ia suite, !'application du principe de 
I' egalite des remunerations entre les travailleurs 
masculins et les travailleurs feminins pour un meme 
travail. 

L'article 220, enfin, est d'une grande importance 
pour le rapprochement des legislations. II prevoit 
I' elimination de Ia double imposition a l'interieur 
de Ia Communaute, Ia possibilite de fusion des socie
tas ainsi que Ia simplification des formalites aux
queUes sont subordonnees Ia reconnaissance et 
I' execution reciproque des decisions judiciaires et 
des sentences arbitrales. 

Tous ces objectifs ne peuvent etre atteints que 
par un rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives nationales en Ia 
matiere. 

Dans queUe mesure et de queUe fa~on les insti
tutions de Ia Communaute et les Etats membres 
ont-ils rempli jusqu'a present les obligations qui leur 
incombent en vertu des dispositions precitees ? 
Comment ont-ils utilise les possibilites que leur offre 
le traite de creer un droit europeen ? Malgre de 
nombreuses difficultes, des efforts considerables ont 
ete faits pour realiser progressivement le rapproche
ment des legislations prevu. Sur ce point egaleme:tU, 
je ne peux vous donner qu'un bref aper~u. 

En vue de realiser le rapprochement prevu en 
matiere douaniere, Ia Commission a arrete toute 
une serie de recommandations. La Commission ne 
s' est toutefois pas contentee des recommandations 
fondees sur !'article 27; eUe a elabore~ en 1963, un 
programme d' action de Ia Communaute en matiere 
de legislation douaniere. Ce programme jette les 
bases juridiques d'une politique douaniere de Ia 
Communaute. 

Sur Ia base des points b) et c) de !'article 49, qui 
prevoient Ia liberation des mouvements des travail
leurs et le libre choix d'un emploi, le Conseil a 
arrete en 1961, sur proposition de Ia Commission, 



206 PARLEMENT EUROPEEN 

Weinkamm 

le reglement n° 15 relatif aux premieres mesures 
pour Ia realisation de Ia libre circulation des tra
vailleurs a l'interieur de Ia Communaute. 

Ce reglement a ete complete par une directive du 
16 aoiit 1961 en matiere de procedures et pratiques 
administratives relatives a !'introduction, a l'emploi 
et au sejour des travailleurs d'un ~tat membre, ainsi 
que de leur famille, dans les autres Etats membres 
de Ia Communaute. Cette directive a pour objet 
!'harmonisation et Ia simplification des dispositions 
nationales relatives aux passeports, aux visas, aux 
permis de sejour et de travail. 

Le 1er mai 1964, le reglement n° 15 a ete remplace 
par ~e reglement n° 38 relatif a Ia libre circulation 
des travailleurs a l'interieur de Ia Communaute. 

En ce qui concerne Ia liberte d' etablissement, le 
Conseil a arrete, en decembre 1961, un programme 
general pour Ia suppression des restrictions a Ia 
liberte d'etablissement. En fevrier 1964, le Conseil. 
a arrete, sur proposition de Ia Commission, une 
serie de directives concernant Ia suppression des 
restrictions a Ia libre prestation des services. 

En juillet 1964, le Conseil a arrete trois autres 
directives basees sur I' article 54 et visant a un 
rapprochement des legislations en matiere d' activites 
non sa!lariees. 

En mars 1964, Ia Commission a soumis au Conseil 
une proposition de directive concernant Ia partici
pation des entrepreneurs a I' attribution des ouvrages 
irnmobiliers pour le compte de l'Etat, de ses collec
tivites territoriales et d' autres personnes morales de 
droit public. 

En ce qui concerne Ia libre prestation des services, 
Ia Commission a elabore, sur Ia base de I' article 63, 
parallelement au programme general pour Ia sup
pression des restrictions a Ia liberte d' etablissement, 
un programme general pour Ia suppression des res
trictions a la libre prestation des services. Ce pro
gramme a ete adopte par le Conseil en decembre 
1961, apres consultation du Parlement europeen. 

.La Commission a procede a des enquetes appro
fondies en vue du rapprochement des legislations 
fiscales prevu par !'article 99. En novembre 1962, 
,elle a presente au Conseil un projet de directive en 
matiere d'harmonisation des legislations des Et!lts 
membres relatives aux taxes sur le cbiffre d'affaires. 

Dans son avis, le Parlement europeen a demande 
entre autres le passage en une se~e etape au sys
teme commun de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee, de 
telle sorte que le systeme commun de Ia taxe sur 
le chiffre d'affaires puisse etre introduit au plus 
tard a Ia fin de 1967 et non plus a !'expiration de 
Ia periode transitoire. 

La Commission n' a jusqu' a present pas encore fait 
de proposition concrete pour !'harmonisation des 
taxes a la consommation et des autres implits indi-

rects, sauf en ce qui concerne !'harmonisation des 
taxes sur la circulation des capitaux. 

En matiere de legislation sur les denrees alimen
taires, le Conseil a arrete en octobre 1962, sur Ia 
base de !'article 100, une «directive relative au rap
prochement des reglementations des Etats membres 
concernant les matieres co1orantes pouvant etre em
ployees dans les denrees destinees a I' alimentation 
humaine ». C'est egalement sur !'article 100 que se 
fonde Ia proposition de Ia Commission au Conseil 
concernant une directive relative au rapprochement 
des legislations des Etats membres concernant le 
cacao et le chocolat. Le Parlement europeen a deja 
donne son avis sur cette proposition, en exprimant 
notamment le vreu que I' ensemble des legislations sur 
les denrees alimentaires des Etats membres soit 
harmonise des que possible. 

Dans le domaine des produits pharmaceutiques 
egalement, Ia Commission, faisant usage du droit que 
lui confere I' article 100, a presente deux propositions 
de directive au Conseil. Ces deux propositions con
cement •1e rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives relatives aux 
produits pharmaceutiques. 

En septembre 1962, le Conseil a approuve le 
programme d' action en matiere de politique com
merciale commune que lui avait soumis Ia Com
mission. Ce programme prevoit entre autres une 
procedure d'uniformisation des regimes d'aides ac
cordees par les ~tats membres aux exportations vers 
les pays tiers. 

Les dispositions de I' article 119 concernant I' ega
lite des remunerations entre les travailleurs mascu
lins et feminins n'ont, jusqu'a present, ete appliquees 
qu' en partie. 

II est apparu qu'une harmonisation des dispo
sitions legislatives, reglementaires et administratives 
nationales etait egalement necessaire dans d' autres 
domaines pour atteindre les objectifs du Marche 
commun definis dans le traite. Cela vaut plus parti
culierement pour les domaines de i' agriculture et 
des transports, pour lesquels le traite ne prescrit 
qu'une politique commune. 

Une politique agricole commune doit comprendre 
surtout une organisation commune des marches agri
coles pour les differents produits. La realisation 
d'une telle politique commune presuppose, on l'a 
deja dit, une harmonisation des dispositions 1egisla
tives nationales. C' est la raison pour laquelle il con
vient de mentionner egalement, dans le cadre de 
ce rapport, les reglements du Conseil portant eta
blissement graduel d' organisations communes de 
marches dans le secteur des cereales, de 1a viande de 
pore, des reufs, de Ia viande de volaille, des fruits 
et legumes, ainsi que du secteur viti-vinicole. Cet 
objectif de I' etablissement de ces organisations com
munes des marches sera atteint par des mesures 
d'harmonisation qui elimineront les disparites entre 
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les mesures des differents Etats. Selon les produits, 
cette harmonisation consiste en particUlier en pre
levements intracommunautaires qui seront reduits 
progressivement, en un rapprochement des prix in
dicatifs des differents Etats et dans Ia fixation de 
notmes de qualite communes. 

. Lors de sa session des 14 et 15 decembre 1964, 
le Conseil de Ia C.E.E. a convenu de fixer un 
niveau commun des prix des cereales a partir de Ia 
campagne 1967-1968. Cette decision est sanctionnee 
par une resolution qui renferme les principes gene
raux sur Ia base desquels doit etre etabli le prix 
commun des cereales. 

Les dispositions du traite de Ia C.E.E. relatives 
aux transports ne prevoient pas, elles non plus, de 
pouvoirs speciaux en vue d'un rapprochement des 
dispositions nationales en matiere de transport. Elles 
laissent au Conseille soin de definir, sur proposition 
de Ia Commission, les modalites de Ia politique 
commune. 

En juillet 1962, le Conseil a arrete une premiere 
directive relative a I' etablissement de certaines regles 
communes pour les transports internationaux et en 
particulier pour les transports de marchandises par 
route pour compte d'autrui. 

En mai 1963, Ia Commission a soumis au Conseil 
une serie de propositions tendant a realiser, par voie 
de reglements, de directives ou de decisions, !'har
monisation des dispositions nationales dans le secteur 
des transports. II s' agit plus particulierement de 
propositions concernant un reglement relatif a l'ins
tauration d'un systeme de tarifs a fourchettes appli
cables aux transports de marchandises par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, un reglement 
relatif a Ia constitution et au fonctionnement d'un 
contingent communautaire pour les transports de 
marchandises par route a l'interieur de Ia Commu
naute et a Ia procedure applicable a cet effet, une 
directive concernant l'uniformisation des procedures 
de delivrance des autorisations pour les transports 
de marchandises par route entre les Etats membres 
et une decision relative a !'harmonisation de cer
taines dispositions ayant une incidence sur Ia concur
rence dans le domaine des transports par chemin de 
fer, par route et par voie navigable. Par contre, Ia 
Commission n' a encore presente aucune proposition 
.concernant !'unification des regles de circulation 
routiere. 

Outre les propositions d'harmonisation precitees 
•deja en vigueur ou deja adoptees ou transmises au 
Conseil, d' autres propositions en vue du rapproche
ment des legislations europeennes sont en cours ou 
en tout cas prevues par la Commission dans les 
domaines les plus divers. C' est ainsi que le prochain 
objectif de !'harmonisation a bref delai des legisla
tions sur les denrees alimentaires sera d' elaborer ou 
de poursuivre des projets fondes en particulier sur 
!'article 100. 

Des propositions de directive, egalement basees 
sur !'article 100, sont egalement prevues en vue 
d' eliminer les disparites existant entre les legislations 
des differents Etats membres en matier:e de cons
truction, de composition, de qualite, de presentation, 
de conditionnement et de controle des produits. 
Cette elimination des restrictions aux echanges sur 
Ia base de prescriptions techniques s' etendra en 
particulier aux vehicules et a leur equipement, aux 
pieces detachees, aux tracteurs agricoles, aux ins
truments de mesure, aux couleurs et vernis, aux 
encres d'imprimerie, aux engrais et a l'outillage 
d' imprimerie. 

En ce qui concerne Ia coordination des disposi
tions legislatives reglementaires et administratives 
des Etats membres en vue de faciliter I' acces aux 
activites non salariees et leur exercice ainsi que Ia 
reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et 
autres titres conformement a !'article 57, les travaux 
preparatoires de Ia Commission sont deja tres avan
ces. Un projet relatif a Ia reconnaissance mutuelle 
des diplomes de medecin et de pharmacien est pres 
d' etre acheve. 

En ce qui concerne le rapprochement des legis
lations fiscales prevu a I' article 99, Ia Commission 
s'est jusqu'a present limitee au domaine des taxes 
sur le chiffre d'affaires, mais elle a fait des etudes 
preparatoires en vue de !'harmonisation des taxes a 
Ia consommation. 

Sur Ia base de I' article 112 paragraphe 1, le 
« groupe de coordination des politiques d' assurance
credit, des garanties et des credits financiers )) pour
suit ses travaux relatifs a !'harmonisation des condi
tions de I' assurance-credit. La Commission a !'inten
tion de soumettre au Conseil un projet de police 
d'assurance europeenne commune. 

La Commission examine au~si, actuellement, Ia 
possibilite de mettre au point une procedure com
munautaire en vue d' eliminer les difficultes provo
quees par !'introduction de nouvelles aides a I' expor
tation dans les Etats membres, aides qui accroissent 
encore les disparites existant entre les reglementa
tions des Six en matiere d' exportation. 

Dans le domaine du rapprochement, prevu a 
!'article 117, en correlation avec !'article 118, des 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives en matiere de conditions de vie et de travail, 
Ia Commission envisage de soumettre prochainement 
au Conseil toute une serie de propositions, de direc
tives et de projets de recommandation. Cela vaut 
en particulier pour Ia protection contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles, Ia securite, 
!'hygiene du travail. 

La Commission envisage de suggerer, par voie de 
recommandation, d'adopter une orientation com
mune pour !'harmonisation des dispositions natio
nales en matiere de protection des jeunes au travail 
et de protection de Ia mere. 
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La Commission elabore un programme de travail 
qui prevoit Ia creation d'un regime europeen de Ia 
securite et de l'hygiene du travail. 

Apres elaboration d'un projet d'harmonisation 
des regimes de securite sociale, un rapport sur les 
regimes complementaires de securite sociale en 
vigueur dans les differents secteurs economiques de 
la Communaute est en preparation. En outre, une 
etude sur les regimes particuliers de I' assurance 
obligatoire, dont le nombre et Ia nature sont tres 
variables d'un pays a l'autre, a ete entreprise. 

La Commission a elabore un avant-projet de con
vention relative aux faillites. La convention envi
sagee doit garantir qu'a l'avenir une seule procedure 
de faillite puisse etre ouverte sur le patrimoine d'un 
debiteur, meme si ce patrimoine se trouve reparti 
sur le territoire de plusieurs :E:tats signataires. 

Au fur et a mesure que le marche commun se 
realise, il arrivera de plus en plus frequemment que 
des jugements ou autres titres obtenus dans un :E:tat 
doivent etre executes dans un autre Etat. II serait 
regrettable qu'une telle execution ne soit pas possible 
ou ne soit possible qu'avec les plus grandes diffi
cultes, comme cela est actuellement encore le cas 
dans les relations entre ;}a plupart des Etats mem
bres. A cet effet, un comite d'experts' gouvememen
taux a elabore, en collaboration avec la Commission, 
un avant-projet de convention relative a Ia com
petence juridictionnelle, a Ia reconnaissance et 
I' execution reciproque des decisions judiciaires, ci
viles ou commerciales, ainsi qu'a I' execution des actes 
authentiques. 

L'article 220, alinea 4, prevoit en outre Ia conclu
sim:i d'une convention multilaterale au sujet de Ia 
reconnaissance et de I' execution des sentences arbi
trales. Dans ce domaine, Ia Commission n'a encore 
entrepris aucune action en raison des travaux que 
le Conseil de l'Europe mene actuellement sur ce 
point. 

Toutefois, Ia commission juridique se reserve le 
droit de revenir sur cette question si les travaux 
du Conseil de l'Europe devaient se prolonger trop 
longtemps. 

La propriete industrielle (brevets, marques, dessins 
et modeles) constitue un cas particulier dans le do
maine de !'harmonisation des legislations euro
peennes. 

Les commissions competentes du Parlement euro
peen ont suivi les efforts deployes pour elaborer une 
legislation europeenne de ta propriete industrielle, 
et en particulier examine I' avant-projet de conven
tion relative aux brevets deja publie. 

Le projet de convention relative a un droit euro
peen des brevets est soumis depuis assez longtemps 
deja a I' examen du Conseil. Au cours des delibera
tions, des divergences d' opinion se sont elevees sur 
le probleme de Ia participation d'Etats tiers a Ia 

convention communautaire sur les brevets. Jusqu'a 
present, ces difficultes n'ont malheureusement pas 
encore pu etre surmontees. , 

Monsieur le President, Mesd~es, Messieurs, 
I' expose qui precede - et je me vo s dans I' obliga
tion de vous demander de lire egale ent le rapport, 
car 'je n' ai evidemment pu vous donner ici qu'un 
bref apen;:u - montre !'importance que revet !'har
monisation des Mgislations nationales pour un bon 
fonctionnement du Marche commun. 

Le but de Ia Communaute europe~e ne se limite 
toutefois pas a Ia creation d'un m che commun; 
il consiste, conformement a I' article 2 du traite de 
Rome, a encourager I' etablissement de relations 
etroites entre les :E:tats membres. L'ordre juridique 
qui, a Ia longue, finit par former les peuples, peut 
etre un facteur decisif d'unite. 

Le rapprochement des legisJ.ationE. , demeure sur 
certains points en retard sur les d lais prevus l"U 

traite ou en retrait sur les progra mes generaux 
etablis pour differents domaines, doit etre accelere. 
En effet, !'harmonisation des legislations nationales 
sur Ia base du traite de Rome n' a pas sui vi le rythme 
de son succes economique. 

II y a d' autres motifs encore quJ plaident pour 
une harmonisation acceleree : les sufces initiaux du 
marche commun sont dus, on le sait, a !'intense 
activite de certaines grandes entreprises dont l'ex-. 
pansion s'est trouvee favorisee par l'elargissement 
du marche. Elles doivent surtout cette expansion 
a leurs services juridiques, qui leuli permettent de 
s'y retrouver dans le maquis des six~!legislations dif
ferentes. En revanche, faute de j ristes qualifies, 
les petites et moyennes entreprises ainsi que les 
exploitations agricoles, renoncent, en! general, a con
clure avec les ressortissants d'un autre Etat membre 
des affaires qui sont regies par Ia legislation de 
i'Etat etranger. Elles craignent, en eHet, des surprises 
desagreables et des difficultes du fr··t d'un systeme 
juridique qui leur est etranger et uquel elles ne 
sont pas habituees. 

Le developpement du marche rommun risque 
done d'etre paralyse si ces entreprises, petites certes, 
mais nombreuses, continuent a ne pas profiter des 
possibilites que leur offre !'integration economique 
europeenne. Mais elle n' etabliront d~ relations com
merciales qui si un minimum de s' urite juridique. 
leur est garanti. Ce ne sera le cas que si le rap
prochement des legislations est pomsuivi de fa~on 
acceleree et si, pour 1' ensemble de Ia Communaute, 
s'applique un droit economique et eommercial har
monise. 

L'harmonisation des legislations n1 devrait cepen
dant pas se limiter au droit civil, mais s' etendre 
egalement au droit penal, I 

L'union sans cesse plus etroite entre les peuples 
europeens prevue au preambule du traite peut ct 
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doit etre realisee, pour une large part, par l'inter
mediaire du droit, qui est un instrument de !'unite 
europeenne. 

Toutefois, !'harmonisation des Mgislations natio
nales devrait s' effectuer non pas de fa9on desordon
nee ou par fragments detaches, mais suivant un plan 
murement reflechi. Si nous posons ce principe, nous 
ne meconnaissons pas, bien entendu, les difficultes 
que sa mise en reuvre implique. Nous estimons nean
moins devoir le reaffirmer. 

Pour !'harmonisation des legislations, les expres
sions utilisees par le traite de Ia C.E.E. sont, je l'ai 
dit, tres diverses. Cela est du, au moins en partie, au 
fait que differents experts ont contribue a Ia redac
tion de ce traite et que I' on n' a pas eu le temps 
d'unifier Ia terminologie. La commission juridique 
estime qu'il faudra reparer cette omission lors de 
Ia fusion des traites. 

La juxtaposition du droit communautaire et des 
dispositions legislatives et administratives nationales 
pour une meme matiere est un danger pour 1e bon 
fonctionnement du Marche commun. II y a fatale
ment des conflits qui seraient evites si, a l'avenir, 
seul le droit communautaire subsistait et etait di
rectement applicable dans tous les Etats membres. 

II est regrettable, en outre, que les Etats membres 
procedent frequemment a !'harmonisation de leurs 
dispositions legislatives non pas en commun, mais 
independamment les uns des autres. C' est ainsi que 
les pays du Benelux ont, meme apres Ia creation 
de Ia Communaute des Six, uniformise des disposi
tions concernant notamment la prevention des acci
dents resultant de I' utilisation d' outils et de machines, 
sans avoir pris connaissance des dispositions en vi
gueur dans les autres :E:tats membres et sans en tenir 
compte. II faudrait absolument tendre a ce qu. a 
I' avenir, 1e rapprochement des legislations so it opere 
en commun. 

Mais avec le temps, le nouveau droit comm\mau
taire sera lui-meme soumis a des modifications. II 
faudra done prevoir une procedure de revision 
adequate, dans laquelle le Parlement europeen de
vrait jouer un role decisif en tant qu' organe delibe
rant. Certes, !'initiative d'une revision du droit 
cbmmunautaire emanera en general des gouverne
ments des Etats membres ou de Ia Commission de 
[a C.E.E. Mais dans Ia phase de redaction du texte 
definitif, le Parlement europeen devrait etre associe 
en qualite d' organe legislatif et de controle. 

Le transfert de pouvoirs legislatifs des parlements 
nationaux aux organismes executifs et administratifs 
communautaires a entraine un affaiblissement du 
principe de Ia democratie parlementaire. C' est Ia 
raison pour laqueMe il faut doter le Parlement euro
peen de veritables pouvoirs legislatifs. Cet elargisse
ment du domaine d' action du P;ulement europeen 
n' est pas seulement fonde politiquement, mais pleine
ment justifie par des raisons d' ordre pratique. 

Mesdames el: Messieurs, a I' avenir, Ia souverainete 
du droit ne devra plus etre entravee par les fron
tieres. A cette fin, il faut, outre fharmonisation des 
legislations, une harmonisation de Ia jurisprudence. 

II apparait indispensable d' etendre en conse
quence, lors de Ia fusion des traites, les dispositions 
de !'article 177 du traite de Ia C.E.E. 

Pour parvenir a !'harmonisation de Ia jurisprudence 
et a I' application pratique de Ia legislation euro
peenne, il faut enfin veiller a ce que les differents 
:E:tats membres disposent dans un proche avenir de 
juges, d'avocats et de juristes qualifies qui aient de 
serieuses connaissances de droit communautaire. Les 
etudes de droit et les programmes d' exam en ne 
devraient plus se limiter a Ia formation de juristes 
specialises dans le droit interne. Les litiges deferes 
aux tribunaux nationaux, ou le droit communautaire 
joue un role, ne cesseront de se multiplier. 

Monsieur le President, je m'en tiendrai Ia. Je crois 
qu' au cours du de bat que je propose de Her a Ia 
discussion du rapport que M. Dehousse a presente 
bier, bien d'autres points de vue se manifesteront. 
Je donnerai mon avis a ce sujet dans une conclusion 
commune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Ainsi que vous venez de I' en
tendre, M. le Rapporteur propose de joindre le debat 
sur son rapport\ celui qui doit s' ouvrir main tenant 
sur le rapport de M. Dehousse. 

Je me permets de signaler qu'il y a a cela quelque 
inconvenient. En effet, plusieurs orateurs et notam
ment les membres des organes executifs doivent 
intervenir dans l'un ou !'autre de ces debats. 

J' aimerais connaitre I' avis du Parlement a ce sujet. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, !'idee de 
M. Weinkamm aurait certainement ete excellente si 
M. Dehousse avait ete present. Ce n' est malheureu
sement pas le cas, notre collegue ayant ete, ainsi 
que vous le savez, appele au Senat beige; ou il doit 
preter serment. Si je suis bien informe, il doit rentrer 
a Strasbourg dans Ia soiree. 

II y aurait peut-etre interet a ce que M. Dehousse 
fUt present au moment de Ia discussion de son 
rapport. Dans ces conditions, il me semble qu'il y 
a inconvenient a joindre les debats. 

M. le President. - Ce motif peut s' ajouter a ceux 
que j'ai deja invoques. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
j'apprecie a leur valeur les arguments de M. Poher, 
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mais je crois que son raisonnement n' est pas tout 
a fait logique. Personnellement, j' aimerais soutenir 
Ia proposition de M. Weinkamm, car j'espere qu'elle 
nous permettra en tout cas de gagner un peu de 
temps. Je pense, en effet, au temps que nous pren
dront deux debats separes et je me demande si 
cela ne risque pas d'aboutir a un petit marathon. Je 
ne crois pas qu'on doivent retenir !'argument, invo
que par M. Poher, de !'absence de M. Dehousse. 
Que nous examinions maintenant, a part, le rapport 
de M. Dehousse, ou que nous le discutions conjoin
tement avec celui de M. Weinkamm, M. Dehousse 
n' en s~ra pas moins absent. 

Je ne vois done pas en quoi !'absence de 
M. Dehousse tirerait moins a consequence en cas 
d' examen separe des deux rapports. 

M. le President.- La parole est aM. Weinkamm. 

M. Weinkamm. - (A) Monsieur le President, 
permettez-moi de faire une proposition afin de 
simplifier le debat. Je sais que certains orateurs ont 
demande Ia parole sur mon rapport et que d' autres 
I' ont demande sur celui de M. Dehousse. Quelques
uns desirent parler sur les deux rapports. Je pense 
que notre travail serait simplifie si vous permettiez 
a tous ces orateurs d'intervenir a tour de role. Je 
pourrai alors me horner a dire un mvt de conclusion 
sur I' ensemble des deux rapports. Si jusque-la 
M. Dehousse est present, il pourra • egalement no us 
presenter ses observations. Toutefois, je doute qu'il 
lui soit possible d'intervenir sur des declarations 
qu'il n' aura pas entendues. 

M. le President. - Si je comprends bien, 
M. Weinkamm propose maintenant que je donne 
Ia parole aux orateurs inscrits dans le debat sur 
!'harmonisation des legislations europeennes. 

Cela n'empikhera pas M. Weinkamm, lorsque, en 
fin de journee, il reprendra Ia parole, de presenter 
ses observations peut-etre sur les deux matieres. 

II n'y a pas d'objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - Que venons-nous de decider? 
Discussion commune ou discussion separee ? 

M. le President. - Nous entendons pour le mo
ment les orateurs inscrits sur le premier rapport. 

Je vais donner Ia parole a M. von der Goes van 
Naters et je vous Ia donnerai ensuite, Monsieur 
Berkhouwer, sur le premier rapport. 

La parole est a M. van der Goes van Naters au 
nom du groupe socialiste. 

I 

M. van der Goes van Natep. t Monsieur le 
President, dans chaque parlement d 'mocratique, les 
orateurs adressent des remerciemen s a leur presi
dent. J' espere que I' occasion se pr' sent era a no us 
de le faire d'une maniere tout~\ specrale. 

Le groupe socialiste se rallie de: tout camr au 
rapport de M. Weinkamm et ce nlest pas simple 
courtoisie si je declare que l'inventaife presente par 
lui sur le rapprochement des legisl~tions en cours 
est impressionnant ; il couvre une vuigtaine de cate
gories sociales tres importantes. 

Tout d' abord, je souhaite que 14s experts juri
diques qui ont ete invites a assister 'a Ia discussion 
sur Ia priorite du droit communaut~ire, c' est-a-dire 
sur le rapport de M. Dehousse, soien~ deja presents. 
En effet il s'agit egalement de leur !affaire. 

M. Weinkamm a d'ailleurs fait opserver a juste 
titre au paragraphe 99 de son rapp(>rt ou il ecrit : 

« A I' avenir, Ia souverainete du ~oit ne devra 
plus etre entravee par les frontier!;ls. A cette fin, 
il faut, outre !'harmonisation des l~gislations, une 
harmonisation de Ia jurisprudence. I» 

I 

Cette phrase, M. Weinkamm Ia; fait suivre de 
I' avertissement suivant : 

« II faut enfin veiller a ce que les 8.ifferents Etats 
membres disposent dans un prqche avenir de 
'juges, d' avocats et de juristes qu~lifies qui aient 
de serieuses connaissances du dr~it communau
taire. » 

' 

Ce vreu vaut aussi bien pour : le rapport de 
M. Weinkamm que pour celui de M.i Dehousse. 

Monsieur le President, j' ai done d~ja constate que 
M. Weinkamm a etabli un vaste !programme ou 
!'harmonisation de nos legislations ~ationales s'im
pose d'une fa~on pertinente. Or, on lj>ense Ia surtout 
a Ia matiere conventionnelle, Ia ma~iere du traite ; 
mais l'objectif de !'integration euroJ!>eenne va plus 
loin. 

Dans son introduction, le rapport~ur rappelle Ia 
necessite de !'harmonisation des legi~lations en ma
tiere de construction qu'il place dal:ls le cadre de 
Ia C.E.C.A. I 

Pourquoi ne pas situer ce problem¢ dans le cadre 
plus large du Marche commun ? · 

La mission de Ia Communaute ec~nomique euro
peenne est tres large. L'article 2 p:tle de relations 
plus etroites entre les Etats reunis I au sein de Ia 
Communaute. Le rapport tire a justel titre Ia conclu
sion qu'il 's'agit ici de rapprocher les lunes des autres 
les differentes populations de Ia Cotnmunaute. 

II ne faut done pas seulement pepser a Ia legis
lation en matiere de construction. Tqut l'urbanisme, 
Ia planification regionale, Ia conseryation des res
sources naturelles, Ia reservation de~ espaces verts, 

' 



SEANCE DU JEUDI 17 JUIN 1965 211 

Van der Goes van Naters 

tant a l'interieur de nos pays que dans les pays 
limitrophes, tout cela entre en jeu. 

Ce n'est la qu'un seul exemple pratique. 

Sur tous les terrains, economique, social, culture!, 
pour tout le droit civil et penal, !'harmonisation sera 
le seuil de !'integration. 

Que nos peuples, que tous nos gouvernements 
comprennent que cette voie est la voie normale 
puisque en 1958 nous l'avons choisie en toute 
conscience. 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - (N) Monsieur le President, nous 
avons a nous occuper, cet apres-midi, de deux ques
tions que je considere comme importantes, bien 
qu' elles ne soient pas de caractere strictement eco
nomique et qu' elles aient plutot trait a la structure 
juridique et constitutionnelle de notre Communaute. 

Nous sommes appeles a discuter le rapport sur 
!':harmonisation des legislations europeennes ainsi 
que le rapport concernant la primaute du droit com-· 
munautaire sur le droit des Etats membres. 

Monsieur le President, je ferai d' abord, en abor
dant le probleme, quelques remarques d' ordre gene
ral. J e crois pouvoir dire, sans vouloir pour cela, bien 
entendu, meconnaitre la haute valeur de chacun des 
deux rapports, que pour le Parlement, le rapport de 
M. Weinkamm est probablement plus important que 
celui de M. Dehousse. En effet, le Parlement en tant 
que tel est appele a jouer un role plus important 
dans le domaine de !'harmonisation des legislations 
europeennes qu' en ce qui concerne Ia primaute du 
droit communautaire sur le droit des Etats membres, 
ce dernier probleme relevant plutot du domaine judi
ciaire et qui plus est, du domaine judiciaire de 
chacun de nos six pays. 

Des le debut, les auteurs du traite ont souligne 
toute !'importance de !'harmonisation des legislations. 
Le chapitre III titre 1 troisieme partie y est entiere
ment consacre. 

II est d' ailleurs curieux - et je rejoins ainsi ce 
qu'a dit M. Weinkamm- que l'on puisse presque 
parler de l'utilite des harmonisations qui s' accom
plissent en Europe. M. Weinkamm a parle de !'har
monisation qui se realise dans chacun de nos six 
pays. II a cite le cas du Benelux. II y !'harmonisation 
dans le cadre des Six et, d' autre part, !'harmonisation 
dans le cadre des dix-sept pays membres du Conseil 
de !'Europe. 

Nous sommes done en presence de toute une 
gamme de systemes d'harmonisation des legislations 
nationales. On est frappe par la diversite des termes 

utilises dans le traite. II y est question de coordina
tion, de rapprochement, d'harmonisation. Et nous 
constatons la meme diversite dans les differentes 
versions du texte. On rend par differents termes une 
seule et meme idee. Cela tient, je crois, a la hate 
qui a preside a Ia redaction des dispositions du traite. 
Je pense qu'il est bon de ne pas perdre de vue que 
!'harmonisation n' est pas une fin en soi, mais que 
!'harmonisation des systemes juridiques, des disposi
tions en vigueur dans les differents pays, ne s'jmpose 
que dans la mesure ou elle apparait necessaire au 
bon fonctionnement du marche commun. A cet 
egard, no us pouvons prendre l' exemple de I' Ame
rique, ou Ia loi federale s' ajoute aux lois d'Etat et ou 
existent de multiples systemes juridiques propres aux 
differents Etats. Le droit fran~Yais est meme encore 
en vigueur dans un de ces Etats. Cette situation 
n' empeche pas l' Amerique d' a voir un marche com
mun florissant. Si nous realisons !'harmonisation, 
faisons-le a fond: Wenn schon, denn schon. Je me 
rallie sans reserve au passage suivant du rapport : 

« Mais lorsqu'il s'agit d'abord d'assurer les rap
poits juridiques par dela les frontieres et de pro
mouvoir une justice internationale, il faudra, par 
contre, s' attacher a une uniformisation totale des 
legislations. Elle ne pourra etre obtenue que par 
!'adoption de lois uniformes et imperatives dans 
des conventions multilaterales, puis par l'instaura
tion d'un droit communautaire directement appli
cable dans chaque Etat membre. >> 

Si l'on considere le trafte, ces remarques s'ap
pliquent avant tout aux reglements, qui sont !'ins
trument d'harmonisation le plus adequat. Ils ont 
l'avantage d'etre uniformement et directement appli
cables et presentent done un minimum de risques de 
divergences d'application. Un droit harmonise et un 
droit communautaire peuvent tres bien etre appli
ques differemment dans chacun de nos pays. N' en 
va-t-il pas ainsi non seulerhent de la mise en reuvre 
du droit communautaire par les juridictions natio
nales, mais aussi de !'application des directives, dans 
la mesure bu elles doivent faire !'objet de lois d'exe
cution nationales ou de reglements d' application 
nationaux, qui peuvent varier selon les pays ? 

C'est pourquoi je me rallie a l'idee qu'il est neces
saire d' etendre les competences de Ia Cour de jus
tice a Ia premiere occasion qui se presentera. Je crois 
que tout d' abord, les competences de Ia Cour 
devront etre etendues de maniere a lui permettre de 
veiller a l' uniformite de l' application des prescrip
tions communautaires directement applicables, ainsi 
qu'a, l'uniformite des lois nationales d'execution de 
di<;positions communautaires applicables dans les six 
pays. 

En second lieu, je pense que Ia Cour devrait etre 
investie d'une competence particuliere pour regler 
les conflits qui pourraient surgir entre le droit natio
nal et le droit communautaire. 
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Enfin, une b:oisieme possibilite meriterait sans 
doute d'etre retenue par Ia Commission de Ia C.E.E., 
a savoir eelle qui consisterait a . prevoir dans les 
directives que lorsqu'il s'avere qu'une disposition 
d'application est contraire a une directive de Ia Com
mission de la C.E.E. ou du Conseil, le litige doit 
obligatoirement etre porte devant Ia Cour de justice. 

Je pense qu'il est exact que !'harmonisation n'a 
pas 'progresse au meme rythme que !'integration 
~conomique. 

En outre, il arrive que !'harmonisation basee sur 
des hormes de base prevues par des directives com
munautaires soit inoperante du fait que, par exemple, 
des directives comportant certaines normes mini
males sont doublees, dans certains pays, de pres
criptions supplementaires plus severes. 

Il me revient que c' est dans ces conditions que Ia 
circulation des moyens de transport nucleaires, des 
containers, s; est trouvee serieusement paralysee. 

Il existe.des directives d'Euratom soumettant les 
containers a certaines prescriptions minimales. Mais 
c~rtains pays de notre Communaute ont edicte des 
dispositions plus severes que celles prevues par 
Euratom. 

On m'a signale que Ia circulation de ces moyens 
de transport etait, pour !'instant, completement para
lysee entre Ia France· et l' Allernagne ainsi qu' entre Ia 
France et les Pays-Bas, du fait que le pays impor
tateur pose des conditions plus severes que le pays 
d'origine. 

La situation laisse egalement a desirer dans le 
domaine de. !'irradiation. pour Ia conservation des 
denrees alimentaires, procede qui commence a s'in
troduire dans Ia Communaute. 

Pour autant que je S!!Che, l' Allemagne interdit 
l'in)portation sur son territoire d'aliments qui ont ete 
irradi~s en vue de leur conservation. 

Je suis heureux que M. Van der Groeben soit 
parmi nous, car nous avons ainsi une excellente 
occasion de poser un probleme qui me preoccupe. 

On parle beaucoup, actuellement, de Ia moderni
sation du droit europeen des societes. 

M. Weinkamm parlait tout a l'heure des grandes, 
moyennes et p~tites entreprises et de leur ·sitUation 
quant au droit des societes. Je crois que le Parle
ment se doit de prendre acte de l' evolution qui se 
~anifeste dans ·ce domaine et qui, je l' ai deja dit, ne 
Iaisse pas .de me preoccuper. 

De quoi s'agit-il? Nos amis allemands viennent 
d'instituer une toute nouvelle loi, I' Aktiengesetz, un 
nouveau droit des societes. En Italie, on elabore 
que1que· chose d' analogue et si je rie · m' abuse, Ia 
France etudie actuellement un projet · entierement 
nouveau de droit des societes, le « code de Ia societe 
anonyme», qui represente un travail considerable. 

Aux Pays-Bas egalement, un certain nombre de 
rapports sur Ia renovation du droit des entreprises 
ont ete distribues. Enfin, je lis dans le rapport de 
M. Weinkamm qu'il serait aussi question de !'elabo
ration de pro jets d' accords relatifs a ce qu' on pour
rait appeler, en gros, un droit europeen des societes. 

Cela etant, voila que Ia Commission de Ia C.E.E. 
extrait brusquement - je ne critique pas, je cons
tate simplement - de cet ensemble extremement 
complexe qu' est le droit des societes un probleme 
d'une portee tres limitee qu'elle soumet au Parle
ment en vue d' arreter une directive. 

J e songe ici aux premieres directives concernant 
la publication des bilans, la nullite des actes juri
diques des personnes morales et la responsabilite des 
personnes morales quant aux actes de leurs orga
nismes. 

Monsieur le President, ce n' est pas peu de chose. 
La Commission a presente ses propositions en par
tant de l'idee qu'il s'agissait d'un droit d'etablisse
ment dans le cadre de la liberte d' etablissement, ce 
qui, a mon avis, est inexact. 

C' est pourquoi je me rejouis d' a vance d' entendre 
M. Van der Groeben nous dire ce qu'il en pense. 
Il semble que cette proposition ne soit pas due a 
son initiative, mais il n' en est pas moins qualifie pour 
nous donner les eclaircissements que nous attendons. 

Le probleme qui se pose est bien entendu celui 
de !'harmonisation d'un secteur tres limite du droit 
des societes. Si je suis bien informe, il y aura encore 
sept ou huit autres propositions de modification par
tielle, en tout cas des propositions relatives a !'har
monisation du droit des societes en ce qui conceme, 
par exemple, le capital, I' assemblee generale des 
actionnaires et tous les autres problemes que peut 
soulever le droit des societes, lequel n' est d' ailleurs 
pas sans rapport avec le statut reel, le droit obliga
tionnel, etc. Alors que la matiere est si vaste, on ne 
nous en pn3sente qu'un simple aspect et nous ne 
savons pas ou nous allons. 

J e voudrais demander a Ia Commission de la 
C.E.E. s'il ne vaudrait pas mieux songer a Ia possi
billt~ - je, dis bien « songer » - de creer une 
societe anonyme europeenne, de preferen~e sous une 
forme aussi simple que possible. Nous en arriverions 
ainsi a ce que dans les six pays de la Communaute, 
les societes existantes repondant ·a certaines condi
tions pourraient completer les sigles A.G., S.A. ou 
N.V. que nous connaissons deja, en y ajoutant par 
exemple la lettrte· E, d'« europeen », et l'on saurait 
que la societe offre toutes ·les · garanties qu' exige la 
protection des tiers et, qui plus est; qu' elle exige 
elle-meme. 

Je songe ici a ce que disait a l'instant M. Wein
kamm en parlant du droit des societes et des entre
prises. Ne serait-il· pas logique, vu la confusion qu,i 
regne en matiere de droit des societes, de demander 
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aux eminents juristes de nos six pays d' etudier ce 
probleme, eventuellement en cooperation avec le 
Conseil de !'Europe ? 

Voila ce que je voulais vous dire a propos des 
courts-circuits qui se produisent ·Jientre les disposi
tions europeennes et les dispositions nationales et des 
pr~occupations que m'inspirent !'evolution et !'har
monisation des legislations 9-ans Ia Communaute. 

Un autre probleme plus important encore se pose 
a notre Parlement. J e I' ai deja dit, notre Parlement 
ne joue qu'un role tres modeste tant en ce qui con
ceme ce probleme que celui de Ia primaute du droit 
communautaire. Notre Parlement intervient aussi 
dans Ia definition du droit communautaire. J'ai lu 
recemment un ouvrage d'un savant aii].ericain qui 
qualifie notre Communaute de «community· of 
crises». M. Hallstein a dit qu'il ne s'agissait pas 
vraiment de crises, mais plutot de malaises perio
diques de croissance. J e prefere pour rna part me 
rallier a cette demiere interpretation. Si nous traver
sons maintenant une crise ou une periode de malaise 
de croissance, ce qui est en cause, c' est la democati
sation de I' ensemble de nos institutions. 

Monsieur le President, le probleme ne se pose pas 
seulement sur le plan budgetaire. II est vrai que pour 
!'instant, le probleme de la democratisation se pose 
surtout a propos de questions budgetaires. Mais ce 
qui, a mon sens, est bien plus important, c'est !'in
tervention du Parlement dans la definition du droit 
communautaire, lequel, comme le dit M. Marjolin 
dans «Europe a devenir >>, s'appliquera, en 1973, a 
280 millions d'Europeens. 

J e crois que nous devrions no us attacher bien 
davantage encore au principe democratique de !'in
tervention du Parlement dans Ia definition du droit 
communautaire. 

Je lis dans le Monde d'hier : 

« L' unification europeenne ne peut se faire que 
sur une base democratique. Cela signifie que tous 
les partenaires acceptent que les decisions com
munes soient prises suivant les procedures et dans 
le cadre d'institutions democratiques. >> 

Ce « cadre d' institutions democratiques » implique 
precisement ce dont nous parlions a !'instant, a savoir 
un role et une place beaucoup plus importante pour 
le Parlement europeen dans « la cathedrale euro
peenne ». 

Considere dans le cadre de la trias politica, le role 
du Parlement dans Ia definition concrete de ce droit 
est be1mcoup trop limite. 

En effet, Ia pratique actuelle consiste a confier en 
demier. ressort la definition du droit communautaire 
a six ministres representant les gouvemements natio
naux et assistes dans leur tache par une foule ano
nyme d' environ un millier de fonctionnaires natio
naux, dont je ne songe d' ailleurs nullement a nier les 

merites. Ces fonctionnaires sui vent Ia. Commission 
et aux cotes des ministres, ils constituent en fait 
!'instance anonyme qui definit le droit applicable a 
tous les Europeens, ce droit qui bien souvent reste 
obscur pour Ia plupart des citoyens de nos pays. 

. II faut ajouter a cela le fait que les Parlements 
nationaux perdent de plus en plus de leur influence 
dans le domaine de Ia definition du droit. Chacun 
sait que leur influence sur I' evolution ~u droit inter
national diminue chaque jour davantage. La possi
bilite de rejeter des traites constituait, pour les Par!e
ments nationaux, un moyen de controler plus ou 
moins I' evolution du droit international, dans Ia me
sure ou il s' agissait de traites. 

Mais nous assistons aujourd'hui a une evolution du 
droit, a l'instauration d'un droit nouveau qui 
echappe meme a ce controle et - evolution paral
lele d' ailleurs a I' absence de pouvoirs budgetaires -
les Parlements nationaux · se trouvent dessaisis de 
pouvoirs qui ne sont pas remplaces par des pouvoirs 
equivalents du Parlement europeen en ce qui con
ceme Ia definition du droit en cooperation bien en
tendu avec les executifs. 

II en resulte que nous en arrivons a n'etre que 
des conseillers techniques, qui arretent l'un apres 
I' autre des reglements purement techniques concer
nant les bennes, les feux arriere ou les marquages 
auriculaires des pores, et ainsi de suite, au lieu de 
definir les lignes essentielles du droit communau
taire et de laisser aux executifs, au pouvoir executif, 
le soin d' arreter les modalites d' application. Dans 
nos pays egalement, nous sommes obliges d'aban
donner beaucoup de choses au pouvoir executif, le 
Iegislateur ayant principalement pour tache de defi
nir les grandes lignes des lois-cadres. 

II faudrait que le Parlement europeen arrive, lui 
aussi, a passer du stade du petit detaillant conseil
ler technique a celui du grossiste tra9ant de grandes 
!ignes politiques. · 

Monsieur le President, d' eminentes personnalites 
de notre Communaute refusent de confier de telles 
fonctions a notre Parlement, qu' elles ont d' ailleurs 
qualifie d'un terme que je ne repeterai pas ici. J'ai 
essaye d' en decouvrir Ia signification et I' origine, 
mais je n'y suis pas ·parvenu, en depit des recherches 
auxquelles je me suis livre dans notre bibliotheque. 
J e ne I' ai pas trouve ni dans le dictionnaire de 
I' Academie fran9aise, ni dans le . Larousse medical. 
Permettez-moi de citer a ce propos Ia reponse de 
M. Hirsch, que chacun connait dans cet hemicycle: 

« Prisonnier de son age, de son passe et, quoi 
qu'on en dise, d'une vision etroite des choses, le 
general de Gaulle en · est reduit a injurier ses 
adversaires. >> • 

Quant a savoir si nous sommes qualifies pour jouer 
dans le processu,s legislatif le role que j'ai preconise, 
je m'en tiendrai a c~tte riposte que je.fais mienne. 
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M. Hallstein a parle dans son allocution de I' oppo
sition entre l'equilibre et l'hegemonie, mot qui 
s'applique parfaitement a Ia situation actuelle, meme 
du point de vue etymologique. J e voudrais a mon 
tour evoquer un autre dualisme auquel M. Hallstein 
sera sensible : I' opposition entre le droit et Ia force. 
Je voudrais opposer le droit de Ia force et Ia force 
du droit, ce qui est assez indique en cette semaine 
ou nous commemorons Quatre-Bras et Waterloo. Je 
rejoins Ia pensee de M. Hallstein, qui a dit que l'on 
s'est efforce, jusqu'ici, de batir un ordre fonde sur 
un equilibre des forces decoulant d'alliances et 
d'accords visant a assurer un partage des forces. 
Pour Ia premiere fois, nous nous rendons compte, 
au milieu du vingtieme siecle, que !'Europe ne peut 
plus s' appuyer sur le droit de Ia force, sur les hege
monies nationales, ni s'y resigner. Notre devoir en 
tant que representants de !'Europe consiste a edifier 
une Europe ou regne Ia force du droit, conforme
ment aux principes parlementaires et constitution
nels de Ia democratie. Je crois que nous devons a voir 
et affirmer Ia conviction que le droit qui regira les 
citoyens de cette Europe devra etre contyu, plus qu'il 
ne l'est aujourd'hui, conformement a ce qu'aura 
voulu une representation democratique qui ne peut 
etre que celle que nous constituons actuellement. 
Pour en arriver Ia, nous devrons mener un dur com
bat et le poursuivre en depit des epithetes que I' on 
veut nous appliquer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. -(A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de faire quelques 
observations sur le rapport tres suggestif et tres 
approfondi de notre collegue M. Weinkamm. Je n'en 
aurai que pour quelques minutes. Ancien ministre de 
Ia justice, M. Weinkamm nous a, pour ainsi dire, 
decrit l'activite de ce que pourrait etre un ministre 
europeen de Ia justice. Le rapport nous montre l'am
pleur de I' evolution dans ce domaine et, en un cer
tain sens, il est une illustration du brillant expose 
introductif que M. Hallstein nous a presente ce 
matin. II prouve une fois de plus que dans bien des 
domaines, des progres, beaucoup plus grands qu'il 
n' apparait a premiere vue, ont ete realises. 

Si n6us perseverons dans Ia voie de I' organisation 
politique de notre Communaute europeenne, nous 
aurons un jour des ministres europeens et j'imagine 
assez bien que le premier de ces ministres pourrait 
etre celui de Ia justice. Selon une vieille tradition 
parlementaire, c' est au president de Ia commission 
juridique que I' on songe en premier lieu et je suis 
persuade que M. Weinkamm ferait un excellent 
ministre de Ia justice. 

( Applaudissements) 

Monsieur le President, point n' est besoin de sou
ligner !'importance de !'harmonisation de Ia legisla-

tion. Les Romains disaient : Justitia fundamentum 
regnorum, ce qu'on pourrait transposer en: «II faut 
au Marche commun une legislation commune. » 

Le droit europeen uniforme emprunte plusieurs 
voies differentes ~ tout d'abord celle de !'harmoni
sation des legislations nationales. Ces legislations na
tionales subsistent, mais les parlements nationaux 
leur donnent un contenu identique. Cette evolution 
est certainement des plus souhaitables. Elle existe 
depuis des dizaines d' annees dans bien des domaines, 
par exemple dans celui de Ia legislation sur les lettres 
de change. Mais elle continue a poser des problemes, 
car comme on nous I' a dit aujourd'hui, Ia justice des 
differents pays peut, le cas echeant, donner une in
terpretation differente et empecher ainsi que !'har
monisation soit totale. 

Une meilleure solution est celle d'un droit authen
tiquement europeen qui, a priori, a force de droit 
europeen et est dote d'un contenu materiel uniforme. 
Nous avons connu ici bien des cas de ce genre, 
depuis Ia fabrication fort discutee du cacao, en pas
sant par les pistolets de scellement pour en arriver a 
des textes plus importants. Ce sont certes Ia des 
textes significatifs mais qui, nous sommes bien 
obliges de l'admettre, ne frappent pas assez !'imagi
nation publique. Je voudrais revenir a ce que vient 
de dire M. Berkhouwer. Ne devrions-nous pas faire 
preuve en ce domaine d'un peu plus d'energie? 
M. Berkhouwer a fait remarquer a juste titre que 
presque tous les Etats europeens sont en train de se 
donner un nouveau droit des societes, ce qui va 
rendre plus difficile encore !'harmonisation des legis
lations en Europe. 

Je crois que nous devrions nous insuffler mutuelle
ment courage. 

Le Parlement europeen ne devrait-il pas prendre 
!'initiative en cette matiere et elaborer de son propre 
chef un droit europeen des societes ? C' est Ia une 
tache qui sur le plan national trouve sa solution dans 
les parlements. Je sais que nos pouvoirs n'y suffisent 
pas. Nous ne pouvons pas sans plus mettre en 
vigueur un droit europeen des societes. Seuls les par
lements nationaux en sont capables. Mais si nous 
faisons Ia preuve que notre solution est Ia bonne, 
nous pourrions - j'imagine - recevoir egalement 
les pouvoirs formels necessaires et un jour, munis 
d'une autorisation speciale des parlements nationaux, 
legiferer en creant des lois europeennes qui seraient 
publiees dans des journaux officiels europeans. 

Monsieur le President, j'aimerais evoquer brieve
ment un deuxieme point. II s' agit de Ia question 
traitee par M. van der Goes van Naters, relative a 
Ia justice europeenne. Comme lui, j' estime que non 
seulement les competences, mais egalement I' autorite 
de Ia justice europeenne doit etre renforcee. II est 
vrai que nous devons nous demander alors s'il ne 
faudrait pas d'un autre rote alleger le travail de Ia 
justice europeenne. Si vous considerez les proces qui 
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sont actuellement pendants devant Ia Cour de justice 
europeenne, vous pourrez constater qu' en dehors de 
questions de principe de la plu& haute importance, 
elle a a juger des recours de fonctionnaires, des 
litiges sur la ferraille qui exigent au prealable de 
nombreuses enquetes et auditions de temoins. J' es
time que nous devrions nous occuper egalement de 
ces questions d'organisation. Nous devrions remanier 
la justice europeenne en creant une instance infe
rieure pour tous les cas qui reclament des enquetes 
prealables. Le tribunal europeen proprement dit ne 
devrait traiter que des problemes essentiels du droit 
europeen unique. Je crois qu'elle y gagnerait en 
autorite. 

Pour terminer, Monsieur le President, je dirai que 
le rapprochement des legislations nous place devant 
trois taches que j' aimerais classer selon leur impor
tance: la creation d'un veritabe droit europeen, 
!'harmonisation des legislations nationales et la jus
tice europeenne. Nous devrions nous consacrer avec 
energie a ces trois taches. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je tiens tout d' abord, au nom de la Com
mission, a remercier M. Weinkamm de son remar
quable rapport qui ne manquera certainement pas 
de retenir main tenant et a I' avenir I' attention des ins
titutions communautaires, des gouvernements et de 
I' opinon publique. La discussion a montre combien 
grand est !'interet que I' on porte a ce probleme. Et 
a mon avis, le rapprochement des legislations gagnera 
encore en importance d'ici la fin de la periode de 
transition. 

C' est a juste titre que le rapporteur a souligne la 
portee des questions relatives au rapprochement des 
legislations. Dans mon expose d'hier, je m' etais egale
ment permis de souligner que !'harmonisation des 
legislations etait favorable a !'integration. Pour appre
cier toutefois la situation presente et egalement 
future, nous ne devons pas oublier que le rapproch~
ment des legislations doit servir avant tout la realisa
tion du marche commun. II en resulte des criteres 
qui, pour le rapprochement de toutes les legislations 
nationales, sont de premiere importance et qui sont 
clairement fixes dans le traite de Rome. En effet, 
une harmonisation s'impose dans Ia mesure ou l'exige 
le bon fonctionnement du marche commun. M. Berk
houwer a tout particulierement insiste sur ce point. 

Le rapporteur a demande que les travaux d'har
monisation soient acceleres et que leur rythme soit 
adapte a celui de I' essor economique de la Com
munaute. C' est egalement le vreu de la Commission 
qui, de son cote, a engage en temps utile tous les 

.. 
travaux preliminaires et surtout a constamment 
insiste aupres du Conseil de ministres pour que 
cette acceleration intervienne le plus tot possible. 

Tous ces travaux ne doivent certes pas nous faire 
oublier qu'une modification de nos legislations natio
nales et Ear dela - car le rapprochement des legis
lations porte egalement sur ce point - des pratiques 
administratives, est liee a des difficultes extremes et 
qu'il faut parfois, dans ce domaine, triompher d'obs
tacles bien plus graves que ceux que rencontre !'in
tegration economique proprement dite. 

Nous reconnaissons - je l'ai deja souligne hier 
- qu'un probleme particulier se pose pour les 
petites et moyennes entreprises. Je partage l'avis du 
rapporteur qu'il est souhaitable de ne pas proceder 
simplement a une uniformisation du droit, mais 
d' arreter des mesures aussi simples et precises que 
possible. Nous nous y efforc;ons, mais nous ne 
sommes pas tres surs d' a voir toujours reussi. Le 
rapporteur a souligne lui-meme combien cette tache 
est difficile en raison de la diversite des traditions 
et des nomenclatures qui existent dans les pays du 
Marche commun. Le rapporteur a fait preuve d' au
dace - permettez-moi cette expression - en deman
dant que les travaux d'harmonisation soient etendus 
au droit penal, un domaine dans lequelles Etats sont 
en general fort reticents pour accepter une limitation 
de leurs pouvoirs. 

J' estime que c' est justement dans ce domaine que 
le rapprochement ne peut se faire que dans la mesure 
ou cela est necessaire au bon fonctionnement du 
Marche commun. II ne fait aucun doute que les 
possibilites offertes par le traite en ce domaine sont 
bien plus faibles qu' elles ne le sont par exemple 
dans celui du droit commercial. Neanmoins des 
travaux sont en cours. La Commission est persuadee 
qu'un certain degre d'harmonisation est indispen
sable et elle etudie done les possibilites de pour
suivre les infractions aux dispositions communau
taires. Elle devra s' occuper ensuite du rapproche
ment des dispositions nationales reglementant la 
poursuite des infractions economiques. 

Le rapporteur a souligne a juste titre - moi-meme 
je me suis permis de le faire remarquer hier - que 

"le rapprochement des legislations devrait suivre un 
plan prealablement etabli. En effet, le rapproche
ment offre a la Communaute un moyen efficace pour 
atteindre les objectifs fixes par le traite et puisqu'il 
doit servir un objectif, il importe de le realiser en 
relation avec eux. Des le debut, la Commission a axe 
son activite sur cette exigence. Lorsqu' en 1962, elle 
a etabli le programme d' action pour la seconde 
etape, elle a fixe le plan d'harmonisation des legis
lations en tenant compte de ces perspectives. Dans 
le huitieme rapport general vous aurez sans doute 
trouve le tableau detaille qui vous informe, selon le 
desir de M. Rossi, des travaux effectues dans le 
domaine du rapprochement des legislations. 
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Vu Ia multiplicite des domaines et Ia nec"essite 
de traiter des secteurs nettement definis dans le 
traite, dont quelques-uns I' ont ete en priorite en 
raison de leur caractere urgent, on pourrait avoir 
l'impression que les differentes mesures manquent 
de cohesion et de coordination. C' est pourquoi il 
sera necessaire - et cela aussi je l'ai deja annonce 
hier - d' etablir, quand nous aborderons Ia troisieme 
etape, un programme general portant sur le rap
prochement des legislations et dans lequel nous 
prendrons position sur Ia procedure et Ia voie a 
suivre lors de sa mise en reuvre. 

J' en arrive ainsi a Ia question des methodes appli
quees jusqu'ici en matiere de rapprochement, me
thodes qui se basent sur le traite de Rome. 

Nous disposons d'abord de !'instrument du regle
ment qui nous p~rmet de creer un droit europeen 
qui s' applique directement, non seulement aux Etats 
membres, mais egalement aux personnes physiques 
et morales dans ces Etats. M. Dichgans a fait 
remarquer que du point de vue communautaire, 
c' est Ia, naturellement, Ia methode Ia plus parfaite 
d'harmonisation des legislations. Mais nous devons 
constater irnmediatement que cette possibilite est 
limitee aux cas expressement prevus par le traite. 
Les auteurs du traite - et cela se comprend si nous 
nous reportons sept annees en arriere - ont ete 
tres parcimonieux en accordant cette reglementation 
des competences. 

La seconde possibilite prevue par le traite est Ia 
directive qui n' engage que vis-a-vis des objectifs 
du traite et laisse aux Etats membres une tres grande 
liberte en ce qui conceme les methodes employees 
pour atteindre ces objectifs. On peut aller ici de 
!'interpretation etroite du rapprochement jusqu'a Ia 
loi uniforme, evoquee par M. Dichgans lorsqu'il a 
parle de I' evolution que I' Allemagne a connue au 
cours du siecle demier. 

Nous avons enfin- c'est-a-dire les Etats membres 
et Ia Communaute - Ia possibilite de conclure des 
conventions ; les institutions communautaires sont 
uniquement appelees a ,cooperer en ce domaine. 
Dans quelques-uns de ses articles, le traite prevoit 
qu'il faut recourir a cette methode lorsqu'il s'agit 
de regler certains problemes qui se posent au niveau 
communautaire. J' attire notamment votre attention 
sur I' article 220. Cette methode permet egalement de 
creer un droit europeen. Vous n'ignorez pas que nous 
avons !'intention de proceder de cette maniere .pour 
!'elaboration d'un projet de legislation europeenne 
des brevets, ,projet qui represente en fait un com
plement au traite et peut etre considere comme 
veritable droit europeen. 

La methode la plus utile pour la realisation d'un 
objectif du traite ne peut etre fixe que de cas en 
cas. r ai parle du droit des brevets : je puis m'ima
giner que I' evolution future du droit nous permettra 
de combiner les methodes et de resoudre, par 

exemple, une partie des problemes a regler par voie 
de convention et I' autre partie par voie de directive. 
J e voudrais insister encore sur le fait que, selon Ia 
Commission, il faut choisir chaque fois que cela est 
possible la methode la plus europeenne. 

Dans ce contexte se pose egalement le probleme 
dont il a deja ete question ici : les relations entre le 
droit communautaire et le droit national. Toutefois, 
je ne voudrais pas, m'y arreter puisqu'il fait I' objet 
du rapport de M. Dehousse et sera traite dans une 
discussion particuliere. Mais j' estime qu' il est impor
tant de souligner que les competences legislatives de 
la Communaute sont definies et limitees et que dans 
les domaines pour lesquels Ia Communaute est com
petente, le droit communautaire lie les Etats membres 
et les ressortissants de ces Etats. 

D' autre part, le rapporteur a souligne a raison 
l'importance des dispositions des artices 100 et 102 
et aussi de l'article 101 en regrettant que les Etats 
membres n' aient que fort peu utilise les possibilites, 
ou plutot les obligations de l'article 102. Je dois 
reconnaitre que cela est juste et je crois qu' au 
cours des annees a venir nous devrons nous efforcer, 
d' accord avec les Etats membres, de mieux faire 
comprendre qu'il est inopportun de promulguer des 
lois ayant une incidence profonde sur la vie de Ia 
Communaute si nous ne procedons pas d' abord aux 
consultations prevues a I' article 102 en vue d' eviter 
les distorsions. Certes, nous savons . par experience 
qu'une action purement theorique ne resout pas non 
plus ce probleme. Au contraire, Ia situation n' a de 
chance d'etre resolue et comprise par les Etats 
membres qu' au moment ou un domaine entre dans 
le champ d'interet de Ia Communaute et s'insere 
dans I' ensemble communautaire, comme c' est le 
cas, par exemple, pour Ia legislation fiscale. C' est 
alors que les Etats membres admettent Ia necessite 
de consulter Ia Commission avant de prendre des 
dispositions. 

Le rapporteur, ainsi que differents orateurs, ont 
attire I' attention sur Ia Cour de justice et Ia neces
site de renforcer Ia position de la juridiction a l'in
terieur du Marche commun. Sans vouloir prendre 
position, j' aimerais toutefois indiquer - et cela 
conceme precisement le secteur d' activite dont Ia 
responsabilite m'incombe - que les competences 
actuelles de la Cour de justice en matiere d'inter
pretation du droit communautaire nous ont ete pre
cieuses, de sorte que nous pouvons parfaitement 
dire que !'institution creee a I' article 177 repond deja 
tres largement aux objectifs evoques par les orateurs. 

J'en arrive aux questions evoquees par M. Berk
houwer en ce qui conceme le droit des societes. 
J e crois qu'il nous faut distinguer ici deux choses et 
tout d' abord I' accomplissement des tiiches que le 
traite confie expressement aux institutions commu
nautaires. II s' agit notamment de I' article 54 du 
traite qui prevoit de coordonner les mesures de 
sauvegarde de fa~on a les rendre equivalentes dans 
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les Etats membres. Cette disposition s'impose, car 
si elle faisait defaut, les droits des associes et des 
tiers risqueraient de ne pas etre suffisamment pro
teges, vu leur grande diversite. 

Ces travaux soot en cours, de meme que ceux 
qui concernent la reconnaissance mutuelle des 
societes, le maintien de la personnalite juridique en 
cas de transfert du siege et la fusion internationale 
de societes relevant des differents Etats. Voila pour 
cet aspect de la situation. Je crois qu'ici la Com
mission respecte l'esprit du traite. Nous vous avons 
d' ailleurs soumis la premiere directive sur le rap
prochement du droit des societes. 

L' autre question est de sa voir si ces efforts tien
nent suffisamment compte des necessites econo
miques qui apparaissent surtout au stade actuel du 
Marche commun. J'ai essaye, bier, de repondre a 
ces questions. J' espere qu'il est clair, desormais, que 
la Commission estime qu'il faut aller au dela des 
efforts deployes jusqu'ici afin de faciliter les liens 
internationaux souhaitables, c' est-a-dire dans la 
mesure ou ils servent la productivite, la creation de 
filiales et la prise de participations. D' a pres les 
etudes que nous avons effectuees jusqu'ici, il nous 
semble necessaire d' aller au dela de !'harmonisation 
des legislations nationales, notamment du rapproche
ment des garanties, et de creer une societe de type 
europeen qui servirait soit aux transactions en 
general, soit - et c' est a cela que nous visons actuel
lement - a certaines transactions determinees. 

Et nous nous trouvons ici en presence de pos
sibilites diverses : d'une part nous pouvons prendre 
une directive completee par une loi uniforme 
qui nous permet de creer en quelque sorte un type 
de societe nationale d' origine europeenne - telle 
est en somme Ia proposition fran9aise - ou alors 
nous pouvons creer, grace a une convention, un veri
table droit europeen des societes ; du point de vue 
de Ia procedure, cette derniere solution represente 
un instrument moins incisif, puisque le role des 
institutions communautaires est moins important et 
se limite en fait a une cooperation. 

Je l'ai dit bier, et je le repeterai aujourd'hui: les 
travaux preliminaires de la Commission soot tres 
avances. J' espere que nous pourrons encore avant 
les vacances d' ete soumettre une opinion definitive 
sur ces questions au Conseil de ministres et au 
Parlement. A ce moment-la - et je comprends 
parfaitement, M. Berkhouwer - il y aura certaine
ment une discussion sur le rapport qui existe entre 
les travaux deja engages et ceux qui doivent etre 
entames incessarnment. Mais je voudrais dire des 
aujourd'hui que nous estimons que cette seconde 
tache sera une tache a long terme et que nous ne 
pouvons done pas remettre a plus tard les taches 
prevues, par le traite qu'il nous faut, au contraire 
stimuler. 

En conclusion, je voudrais remercier le rapporteur 
d' a voir attire, dans son rapport, 1' attention des Etats 

membres sur Ia necessite de conclure sans plus tarder 
une convention sur Ia reconnaissance mutuelle et 
!'execution de jugements ayant force de loi. Je crois 
que la mise en vigueur de cette convention presente 
une tres grande importance pour Ia vie economique 
et que, d' autre part, Ia reglementation en cours 
d' elaboration sur Ia faillite gagnera en signification 
a mesure que le Marche commun se rapprochera 
de Ia fusion totale des economies nationales. 

Pour terminer, je me bornerai a confirmer une 
fois de plus que le Parlement a et aura a 1' avenir 
un role important a jouer dans le processus du 
rapprochement des legislations. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. KREYSSIG 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. von der Groe
ben. La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commissoin d'Eura
tom. -(A) Je vous remercie, Monsieur le President, 
de me permettre de faire une breve observation. 

Le rapporteur de Ia commission juridique a etabli, 
avec le soin qui lui est coutumier, une liste de toutes 
les questions pour lesquelles il estime qu'une harmo
nisation s'impose et dont il trouve le fondement 
juridique a 1' artible 3 h) du traite instituant Ia 
C.E.E. A la fin du meme paragraphe, il regrette de 
devoir constater que, par contre, ni 'le traite de Ia 
C.E.C.A., ni celui de !'Euratom ne prevoient de 
rapprochement des legislations au niveau europeen. 

En fait, Ia base juridique du traite d'Euratom en 
matiere d'harmonisation des dispositions legislatiYes 
necessaires, est extremement mince. Nous avons, 
certes, 1' article 98, qui nous permet de proceder ft 
une certaine harmonisation des dispositions relatives 
a !'assurance. Mais ce qu'il nous faudrait, c'est une 
harmonisation des dispositions concernant la respon
sabilite, c'est-a-dire un rapprochement bien plus 
pousse des legislations, afin de constituer Ia base 
d'une legislation uniforme de !'assurance. Je ne sais 
pas tres bien si nous pouvons interpreter 1' article 98 
dans un sens assez large pour lui permettre de cou
vrir egalement ce _genre d' activite. Pour l'instant, 
nous nous effor9ons de parvenir, par Ia negociation, 
a une harmonisation de Ia legislation sur 1' assurance 
et nous sommes dans Ia bonne voie. 

II est vrai que les normes de base donnent a !'Eu
ratom certains pouvoirs meme legislatifs ; mais 1' exe
cution en est confiee aux lois nationales. Jusqu'ici, 
nous n' avions aucune raison de nous en plaindre, 
notamment pour ce qui est de Ia protection sanitaire. 
Mais 1' evolution continue. Et l' on peut prevoir que 
Ia creation du Marche commun pourrait en etre 
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entravee a l'avenir. J'ai simplement voulu souligner 
aujourd'hui que nous observons ce probleme de tres 
pres et qu' en temps utile, nous passerons a !'harmo
nisation. Il sera sans doute possible de trouver une 
base juridique. 

M. Berkhouwer a fait remarquer que la republi
que federale d' Allemagne interdit d'irradier les ali
ments en vue de les conserver et qu'il est done 
defendu egalement d'importer des aliments ainsi 
conserves. C' est un fait. Il est certain qu' a l' avenir -
cette technique revetira une importance considera
ble. Or, ce matin, M. Hallstein nous a dit que les 
douaniers allaient disparaitre sans etre remplaces. 
Nous pouvons admettre que ce ne sont pas les vete
rinaires ni les controleurs de produits alimentaires 
qui prendront la releve. Il s'agit la aussi d'un de ces 
points auxquels nous porterons une grande attention. 

J'ai voulu faire ces quelques remarques pour indi
quer que nous avons tres bien compris les problemes 
de !'harmonisation et que nous ne cessons de les 
observer. Nous esperons que, malgre un fondement 
juridique extremement faible, nous parviendrons a 
les resoudre dans cet esprit que vient d' evoquer 
M. von der Groeben. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Margulies. La 
discussion generale sur le rapport de M. Weinkamm 
est close. 

8. Primaute du droit communautaire (suite) 

M. le President. - Conformement a la decision 
prise au debut de cette seance, j'ouvre le debat ge
neral sur le rapport elabore par M. Dehousse au nom 
de la commission juridique sur la primaute du droit 

•communautaire sur le droit des Etats membres. Il 
y a lieu de rappeler que les differentes propositions 
de resolution seront votees a l'issue de la discussion 
generale. 

Les premiers orateurs seront les representants des 
executifs. Je donne la parole a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, si je prends la parole aujourd'hui, c' est 
tout d' abord pour exprimer rna satisfaction et 
mes remerciements. Satisfaction de ce que Ia ques
tion des rapports entre le droit communau
taire et le droit national des Etats membres soit 
de plus en plus reconnue comme question fondamen
tale et de ce que cette question commence a inte
resser aussi, en plus des inities, le vaste public dans 
nos pays membres. Remerciements pour l' echo que 
Ia discussion croissante de ce probleme a trouve 

aupres de votre Haute Assemblee. Aussi voudrais-je, 
des le debut, temoigner mon respect au travail de 
votre commission juridique et avant tout de son 
rapporteur. En effet, dans Ia vie politique, ce n'est 
pas tous ~es jours qu'une commission parlementaire 
se saisit pendant de nombreuses seances d'une ques
tion, semble-t-il, purement juridique et que son 
rapporteur elabore a ce sujet un document de niveau 
scientifique, comme on ne pouvait que s'y attendre. 
Que cela soit le cas ici, c' est Ia un nouveau temoi
gnage de Ia largeur de vues et de Ia tenacite du tra
vail fonctionnel de votre Haute Assemblee. Et c' est 
ainsi que nous sommes a meme de discuter aujour
d'hui, ensemble, d'un probleme dont l'etude fruc
tueuse suscite souvent des difficultes meme chez les 
specialistes. 

Enfin - je mentionne ce point en dernier lieu 
parce qu'il fait deja partie a vrai dire de Ia discus
sion des questions de fond - Ia Commission est tres 
heureuse de ce qu'il y ait plein accord entre sa 
propre conception, que je vous ai exposee il y a un 
an sous forme de these, et les resultats et conclu
sions de votre commission juridique. 

Ce n' est pas Ia connivence de conspirateurs, mais 
concordance de Ia libre conviction d'institutions 
conscientes de leurs responsabrlites dans les affaires 
europeennes. 

Pour Ia poursuite de !'integration en matiere d'eco
nomie politique et sociale prescrite dans les traites, 
Ia question du juste rapport entre le droit national 
et le droit communautaire ne revet pas seulement 
une importance fondamentale, c' est aussi une ques
tion d' existence. C' est ce qui confere au probleme 
juridique que nous discutons ici sa portee extra
ordinaire, politique egalement, qui nous oblige a lui 
accorder tant d' attention. 

Mais soyons en meme temps conscients de deux 
autres choses. Jusqu'ici - et j'espere qu'il en sera 
de meme a I' avenir - le probleme a plutot revetu 
une importance de principe qu'une importance pra
tique. Assurement, on pourrait vite en venir a cette 
importance actuelle, si l' aspect de principe n' en est 
pas elucide a temps. C' est dans cet effet preventif 
que je vois le sens le plus important d'echanges de 
vues comme celui a· aujourd'hui. 

Mais un autre element encore distingue notre pro
bleme d' aujourd'hui des grandes options politiques : 
il s'agit d'un probleme juridique. Il doit etre tranche 
selon des criteres juridiques a l'aide d'une methode 
juridique et seule une solution corroboree par cette 
methode peut pretendre etre Ia bonne. Je dis cela 
aussi pour ecarter les craintes - si de telles craintes 
venaient a se presenter - qu'un tel debat puisse etre 
une intervention de Ia puissance pdlitique dans le 
domaine de Ia justice. Cela n'est absolument pas le 
cas. La maniere dont cette discussion a lieu montre 
bien au contraire que tous se subordonnent a l' auto
rite du droit. 
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Par ailleurs, un tel debat non seulement contribue 
a aiguiser I' entendement juridique, il est aussi d'une 
grande utilite du point de vue information et ceci 
est d'importance dans une Communaute entierement 
fondee sur le droit. La Commission, ses membres 
et ses collaborateurs n' ont jamais manque d' encou
rager de toute maniere !'information sur le caractere 
juridique de !'unite europeenne, par exemple en pro
mouvant Ia creation et le travail d'instituts universi
taires et d' associations et en accordant des subven
tions a des colloq.ues et conferences. 

Monsieur le President, si en depit de Ia concor
dance des resultats, je me permets maintenant de 
me prononcer brievement aussi sur leur mode de 
deduction, c' est uniquement pour essayer de com
pleter par quelques reflexions pratiques le vaste 
rapport elabore par votre commission juridique. 
Peut-etre parviendrai-je sous cet angle derive a ajou
ter encore qu~lque chose a Ia demonstration juridi
que. 

Le droit communautaire et les droits nationaux des 
Etats membres constituent des ordres juridiques 
differents. Chacun en lui-meme est autonome au 
sens juridique et ne releve done que des conditions 
de formation et de validite qui lui sont propres. C' est 
ce que la Cour de justice de notre Communaute a 
exprirne a differentes reprises. 

Comment se comportent mutuellement ces divers 
.ordres juridiques ? Les droits nationaux se juxtapo
sent dans I' espace. Ils s' excluent reciproquement. 
Leurs relations sont reglees par le droit international 
public, les regles internationales et les normes natio
nales des conflits de ce qu' on appelle le droit prive 
international. II en va tout differemment du rapport 
entre I' ordre communautaire et les droits des Etats 
membres. lei, H y a pleine identite du champ d' appli
cation territorial. 

Le droit communautaire s' adresse aux memes su
jets juridiques que le droit national. II regie des 
phlmomenes qui, anterieurement, relevaient en 
grande partie de I' ordre national. Ainsi apparait Ia 
possibilite, il faut meme dire en fait, la probabilite 
de conflits. De quoi s' agit-il1Ja exactement ? 

Deux regles de droit rattachent a un meme fait 
des consequences juridiques contradictoires. Les 
deux regles de droit pretendent etre suivies, et cela 
exclusivement. Le simple bon sens amenera devant 
une telle situation a se demander tout d'abord de 
qui emanent les deux regles de droit concurrentes. 
Si elles decoulent de la meme source, on peut con
siderer en genera!! que la plus recente doit se subs
tituer a la plus ancienne. Si elles emanent d'organes 
Iegislatifs differents, on se demandera si l'un est su
perpose a I' autre ou, ce qui revient au meme, si l'un 
des organes possede une competence plus generale, 
qui l'habilite a restreindre a volonte ·les competences 
de I' autre. Si tel n' est pas non plus le cas, on recher
chera lequel des organes avait bien dans le cas con-

cret le pouvoir de regler le fait litigieux et on don
nera Ia preference a sa solution. Car on peU.t aujour
d'hui admettre comme principe evident que les orga
nes de Ia puissance publique ne peuvent exiger un 
assujettissement aveugle, mais seulement I' obeissance 
dans la mesure ou ils restent eux-memes dans le 
cadre des pouvoirs qui leur ont ete attribues par le 
peuple dans la Constitution, Ia loi ou un traite. 

Ainsi la solution semble deja theoriquement 
acquise. Mais pratiquement, elle ne I' est pas encore 
et c' est precisement sur cet aspect pratique du pro
bleme que je vous ai promis au debut quelques re
marques. La solution pratique est plus diffici1Je et 
moins evidente que Ia solution theorique pour deux 
raisons : d'une part, dans Ia realite de Ia vie juridi
que, le conflit entre deux regles de droit differentes 
ne peut en soi etre que difficilement constate ; mais, 
d'autre part, les regles concurrentes se reclament 
regulierement toutes deux d'un pouvoir de l'organe 
qui les edicte. Le conflit appelle done d' abord Ia 
constatation, puis la decision. Qui les assumera ? 

Le citoyen? Assurement, il n'est assujetti qu'a 
celle des deux regles de droit qui est valab'le. II est 
autorise a verifier queUe est a son avis celle qui a 
ete edictee d' a pres un pouvoir reel. Mais cet examen 
n'aboutit qu'a un resultat subjectivement correct et 
obligatoire. II impose a I' examinateur tout 1e risque 
de Ia justesse de son choix. II n' apporte pas au con
flit la solution objective, de validite generale, neces
saire a la paix juridique. 

Une telle mise au point objective ne peut emaner 
que de .J'un des organes qui ont a examiner le droit 
quant a sa validite et a appliquer le droit valable, 
d'un tribunal par consequent. Mais quels sont les 
tribunaux competents pour trancher le conflit entre 
une regie de droit communautaire et une norme 
juridique nationale ? 

Sur un plan negatif, on peut tout d'abord cons
tater que ~a Cour de justice des Communautes euro
peennes n' en a pas le pouvoir. Elle peut, certes, in
terpreter en termes obligatoires les dispositions du 
droit communautaire et statuer sur la validite d'un 
acte legislatif de Ia Communaute par rapport au 
droit communautaire de rang superieur - done en 
particulier par rapport au traite - elle peut aussi 
constater qu' en promulguant une regie determinee 
un Etat membre a enfreint l'ordre juridique commu
nautaire, mais dans le cas concret d'un conflit, elle 
ne peut declarer inapplicable une norme nationale. 

Ainsi le cas concret de conflit ne se pose pas de
vant Ia Cour de justice europeenne, mais devant les 
tribunaux nationaux. Sont-i~s competents pour le 
trancher, c'est-a-dire pour laisser inappliquee dans 
le cas extreme une regie nationale, parce qu' elle est 
contraire au droit communautaire ? Cette question 
constitue le point decisif de notre debat d' aujour
d'hui. Si Ia reponse est negative, Ia priorite du droit 
communautaire est une formule vide, ayant tout au 
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plus une valeur psychologique pour rappeler aux 
organes u~gislatifs nationaux les obligations que leur 
impose le traite. Si la question reste sans reponse, 
la priorite n'est qu'une simple affirmation, une pre
tention inconsistante. Ce n' est que si on peut repon
dre par I' affirmative que le droit communautaire sera 
assure dans sa sphere de la validite uniforme, invio
lable, que I' on veuille ou non qualifier cette validite 
de << primaute >> sur le droit national contradictoire. 

Je n'hesite pas en qualite de juriste et au nom 
de la Commission a repondre par une affirmation 
sans reserve a Ia question posee. Les tribunaux na
tionaux sont habilites - et on sait que cela equivaut 
a une obligation - a trancher dans le cas d' espece 
d' a pres leur conviction judiciaire le conflit entre le 
droit national et le droit communautaire. Le droit 
communautaire n'est pas un droit << etranger », mais 
s' applique directement dans les E:tats membres -
lorsqu'il est directement applicable - sans l'inter
mediaire d' actes nationaux de ratification ou de 
transformation. II lie les citoyens et les tribunaux au 
meme titre que le droit national. 

Dans aucun E:tat membre il n' existe de disposi
tions qui pourraient empecher les tribunaux de tran
cher des oppositions entre ces deux systemes juridi
ques obligatoires au meme titre. Aussi le principe 
general est-il que le juge n'est assujetti qu'au droit 
valable et qu'il doit aider a son application. Cette 
obligation du juge constitue meme, si mes vues sont 
exactes, un element essentiel de l'Etat de droit. 

Et j'ajouterai tout de suite que personne n'a a 
craindre qu'un tel pouvoir des tribunaux perturbe 
intolerablement Ia vie juridique ou sape 'I' autorite 
des organes legislatifs nationaux. Les conflits sont 
extremement rares jusqu' a ce jour et si les deux par
ties, Etats membres et Communaute, continuent a 
cooperer dans Ia confiance reciproque et en tenant 
compte des competences respectives, il en sera de 
meme a l'avenir. 

Mais si nous convenons que les tribunaux natio
naux possedent une competence de principe pour 
trancher les conflits entre les regles nationales et les 
regles communautaires, il nous faut maintenant nous 
demander laquelle des regles ils ont a appliquer et 
laquelle iis devront laisser inappliquee. Ceci pose 
Ia question de Ia validite - de Ia priorite, diront 
les juristes - qui revient dans le cadre national aux 
traites et au droit communautaire fixe conformement 
aux traites. 

On a tente 9a et Ia d'assimiler le droit communau
taire au droit international public general et de re
courir pour sa validite dans le cadre national aux 
regles d' admission que chaque ,E:tat membre appli
que aux normes du droit international public. Le 
rapport de votre commission juridique_ a soigneuse
ment examine cette tendance, pour Ia rejeter comme 
impropre et en definitive incompatible avec les 
objectifs et les taches de Ia Communaute. Je ne puis 

que m'y associer avec Ia plus grande fermete. En 
effet, si cette opinion etait vraie, le juge allemand et 
le juge italien devraient - comme tis doivent le 
faire a I' egard du droit international public - appli
quer toujours le droit national, si flagrante que soit 
son opposition avec le droit communautaire. En re
vanche, le juge neerlandais - pour ne citer que I' au
tre extreme - devrait toujours, d'apres !'article 67 
de Ia Constitution neerlandaise, operer inversement 
a savoir laisser inappliquee Ia loi nationale qui va 
a I' encontre d' une regie de droit europeen. 

Ceci est inacceptable. Pour mesurer a quel point 
ce resultat serait inadmissible pour Ia Communaute, 
il faut avant tout se representer une chose : Ia Com
munaute n' est pas seulement une creation du droit ; 
il n'y a guere d'autre detenteur de Ia puissance pu
blique qui soit comme elle uniquement tributaire 
du droit pour remplir ses fonctions. La Communaute 
n'a pas d'infrastructure administrative, pas de pou
voir de coercition, pas d' armee et pas de police. Son 
unique instrument, sa seule arme, c' est le droit 
qu'elle fixe. II est clair que sa mission serait au plus 
haut point rr1enacee, et en definitive mise en echec, 
si cet unique moyen de mettre en reuvre 'les objectifs 
communautaires perdait son caractt~re obligatoire 
uniforme dans tous les E:tats membres. 

Mais de par sa substance, le droit commu~utaire 
est aussi autre chose que le droit international public 
traditionnel. A un double egard au moins, il s'en 
distingue foncierement : en regie generale, il est 
directement applicable, exceptionnellement il est 
limite a des relations obligatoires entre E:tats mem
bres et Communaute. On sait que dans le droit inter
national public, c' est exactement !'inverse. En outre, 
il s'agit d'un ordre organise, regi par des organes 
propres de legislation, d' application du droit et de 
controle. Le droit communautaire est done un droit 
autonome d'une association d'Etats et c' est pourquoi 
son assimilation avec le droit international public est 
erronee a tous egards. 

Les regles nationales de ratification applicables 
au droit international public traditionnel ne peuvent 
done trouver aucune application au droit commu
nautaire. Mais il subsiste la question du rang, de la 
validite de ce droit communautaire dans I' ordre in
terne national. II me semble que la reponse a cette 
question n' apparait que si 1' on considere la nature 
particuliere de la Communaute europeenne. En quoi 
consiste sa singularite ? Elle tient a l'instauration 
d' un system e. J e n'hesite pas a employer le terme 
de « constitution » pour les normes de base de ce sys
teme - non au sens de la constitution d'un E:tat, 
car la Communaute n' est pas un Etat, mais au sens 
plus large ou nous appliquons le terme << constitu
tion >> dans le droit general d' association, par exem
ple aux associations, cooperatives, societes par ac
tions, etc. II s'agit d'un systeme de normes. Et il 
s'agit d'un systeme d'organes, qui ont a exercer des 
pouvoirs, pouvoirs qui englobent en premier lieu ]a 
creation de normes juridiques directement valables 
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dans Ies E:tats membres. Personne ne contestera ce 
fait, car il est expressement consigne dans les traites. 

Mais que signifie un nouveau systeme juridique 
pour ceux qui 1' ont cree, et done dans notre cas pour 
les E:tats membres ? II ne signifie surement pas que 
chacun puisse disposer a sa guise de 1' <:euvre com
mune, car cela irait a 1' encontre du sens de toute 
1' entreprise. II signifie tout aussi peu un simple enga
gement imperatif des partenaires de Ia fondation ; 
point n' eut ete besoin pour cela, en effet, d'instituer 
des organes et de les doter de pouvoirs propres. Au 
contraire, 1' edification d' une nouvelle entite super
posee aux individus signifie - il me semble que 
c' est Ia un principe juridique general - 1' assujettis
sement des membres aux mesures arretees conforme
ment aux traites par Ia nouvelle figure juridique. 
Cela vaut deja dans le droit prive, si nous songeons 
a Ia fondation de societes et associations. Cela vaut 
de meme dans le droit public interne. Et cela vaut 
dans le droit international, sans qu'il importe que 
l'on tire cette consequence d'un principe juridique 
general ou du sens concret lisible dans diverses dis
positions de 1' acte de fondation. 

Que s' ensuit-il ? En creant Ia Communaute, les 
E:tats membres se sont eux-memes assujettis a ce 
nouveau systeme juridique dans Ia mesure ou ils lui 
ont accorde des pouvoirs. Les E:tats membres sont 
tenus d' exercer ces pouvoirs en conformite des trai
tes, et cela dans toutes leurs manifestations formelles 
de la puissance publique, et done aussi dans celles 
de leurs tribunaux. 

Ainsi la question de la validite du droit commu
nautaire se tranche en termes clairs et simples : le 
droit arrete par Ia Communaute conformement a ses 
competences doit etre suivi et sanctionne par les tri
bunaux. Les regles nationales contraires s' effacent, 
meme si elles devaient avoir ete promulguees poste
rieurement a la norme communautaire. Ce resultat 
est, comme vous le savez, pleinement conforme a 
1' arret du 15 juillet 1964 de 1a Cour de justice euro
peenne. 

Pour revenir a !'aspect pratique: comment con
vient-il qu'un tribunal national se comporte, lorsqu'il 
se trouve en face d'un conflit entre une regie natio
nale et une regie communautaire ? 

Le tribunal essaiera d'abord d'interpreter la norme 
juridique nationaie ; car il considerera a juste titre 
que 1' organe legislatif national a entendu respecter 
la disposition contraire du droit europeen. Ainsi bon 
nombre de conflits pourront se reveler apparents seu
lement. 

Si cela n' aboutit pas, le juge national se tournera 
inversement vers la norme communautaire pour cons
tater si, d'apres son sens objectif, elle s'oppose vrai
ment a 'la regie de droit nationale apparemment con
tradictoire ou si, s'agissant d'une regie creee par des 
organes communautaires, elle a ete regulierement 

adoptee. S'il s'agit d'un tribunal qui ne statue pas 
en dernier ressort, il peut examiner lui-meme la 
norme communautaire quant a sa validite et !'inter
preter. Mais il peut aussi, tout comme la derniere 
instance doit le faire, soumettre ces questions a titre 
prejudiciel a la Cour de justice de Ia Communaute. 
Precisement dans le cas presume d'un conflit une 
telle presentation facultative presente bien des avan
tages. Elle provoque d' emblee une mise au point par 
!'instance qui doit finalement etre saisie et decharge 
le juge national d'une partie de sa responsabilite. 

Ce n' est done que si I' interpretation que Ia Cour 
de justice europeenne a donnee de la regie de droit 
communautaire valable etablit I'incompatibilite des 
deux normes - et je souligne a nouveau que ce cas 
se produira tres rarement - ce n' est done qu' alors 
que le tribunal national se trouve appele a trancher 
le conflit pour le litige pendant. Cette decision ne 
peut consister qu'a laisser inappliquee la regie de 
droit nationale pour violation d'une regie valable 
du droit communautaire, solution que le legislateur 
neerlandais a meme, comme on sait, prescrite expres
sement a ses tribunaux par un loyalisme sans exem
ple a I' egard du droit international public pour tout 
cas de conflit du droit national avec le droit inter
national. 

Permettez-moi pour terminer de jeter encore un 
regard sur un important probleme de detail de notre 
theme d'aujourd'hui, a savoir la question du rapport 
entre 1' ordre juridique de la Communaute et les cons
titutions des E:tats membres. 

Indubitablement pour fonder , les Communautes 
il a fallu que les traites concordent avec ies consti
tutions des E:tats membres. En consequence Ia ques
tion de la constitutionnalite des traites fondant les 
Communautes a ete examinee a fond lors de Ia rati
fication dans tous les Etats membres et a partout 
reyU une reponse affirmative. Cette meme question 
occupera aussi dans un proche avenir les Cours cons
titutionnelles en Allemagne et en Italie. La Commis
sion, tout comme les gouvernements des deux pays 
membres precites, tient pour inexacts les griefs avan
ces par deux tribunaux subalternes. Cependant elle 
ne se croit pas appelee a aborder les questions liti
gieuses qui touchent en grande partie le droit cons
titutionnel national. 

U ne autre question est ceHe de I' applicabilite des 
dispositions constitutionnelles nationales, en particu
lier des dispositions sur les droits fondamentaux, a 
Ia mise en <:euvre des traites. On craint parfois que 
!'application des pouvoirs instaures par les traites 
puisse ya et la aboutir a un amoindrissement des 
droits individuels garantis dans les droits fondamen
taux et c' est pourquoi n y aurait interet a lier plus 
fortement les organes communautaires aux garanties 
de liberte des constitutions. 

Premisse et conclusion sont inexactes au meme 
titre. 
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Les droits fondamentaux des citoyens ne sont pas 
limites par suite de l'activite des organes communau
taires, mais se trouvent de fait considerablement 
elargis. Cela vaut pour le principe d' egalite qui est 
elargi en interdiction des discriminations, cela vaut 
pour Ia iiberte professionnelle et Ia mobilite par suite 
des dispositions sur le droit d' etablissement, Ia libre 
prestation des services et Ia liberte de circulation des 
travailleurs et leur mise en oouvre progressive. Enfin 
cela vaut d'une maniere tres generale pour ia liberte 
de disposition economique. Son usage est facilite et 
etendu par Ia fusion des marches nationaux. 

Voila pour les faits. Sous I' angle juridique il y a 
simplement deux remarques a faire. 

En premier lieu il resulte de l' autonomie de I' ordre 
juridique communautaire, de son caractere de sys
teme que les constitutions des Etats membres ne sont 
pas directement applicables aux actes des organes 
communautaires. La Cour de justice europeenne a 
plusieurs fois confirme ce principe. Les organes com
munautaires n' en sont pas pour autant des institu
tions technocratiques se situant hors des constitu
tions. Car Ia Cour de justice a de meme souligne 
a maintes reprises un autre principe que j' aimerais 
rappeler ici en second lieu : I' applicabilite des prin
cipes juridiques g€meraux des Etats membres dans 
I' ordre juridique communautaire. 

Ce deuxieme principe est le correctif du premier. 
Les constitutions, surtout les dispositions sur les 
droits fondarnentaux, n' agissent pas directement sur 
Ia Communaute. Mais celle-ci doit respecter Ia tra
dition juridique concordante des Etats membres et 
tenir compte des conceptions communes de valeur 
qui sont reconnues dans ies Etats membres. Cette 
obligation decoule directement du droit communau
taire, de regles positives comme de sa particularite 
de systeme _juridique plus recent enracine dans les 
ordres nationaux. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, me 
voici au terme de rna contribution a votre debat 
d'aujourd'hui. Que ce debat - ce sera Ia le voou 
de Ia Commission - exerce un effet clarificateur 
non seulement sur les juristes de Ia Communaute, 
mais aussi sur !'opinion publique de nos Etats mem
bres. Je conclus dans l'espoir que nos efforts com
muns reussiront a convaincre cette opinion publique 
de Ia justesse et de Ia necessite de nos theses et a 
garantir ainsi au droit europeen Ia place qui lui re
vient. Ce n' est qu' alors qu'il assurera ce que tout 
droit doit garantir : Ia securite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il y a 
si longtemps que je n' avais entendu un cours de 
droit que c' est avec un grand plaisir que j' ai sui vi 
les explications de M. Hallstein. Je 'l'en remercie. 

La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la C ommision d' Euratom. 
- (N) Monsieur le President, je voudrais intervenir 
brievement dans ce debat, tout d' abord pour feliciter 
Ia commission juridique d' a voir pris I' initiative de 
mettre ce probleme a l'ordre du jour, et speciale
ment pour feliciter M. Dehousse du rapport extreme
ment interessant qu'il a consacre a ce probleme et 
qui sera souvent cite a I' avenir. 

Bien qu'il ne soit pas parmi nous en ce moment, 
je ne veux pas negliger d' ajouter ici un mot d' admi
ration pour Ia maniere magistrale dont M. Dehousse 
a presente hier soir son rapport au Parlement. Nous 
regrettons bien entendu qu'il soit absent aujourd'hui. 
II a du donner cette fois Ia preference a Ia vie parle
mentaire nationale plutot qu' au Parlement europeen, 
mais c' est pour un motif qui merite egalement des 
felicitations, puisque c' est pour preter serment a pres 
sa reelection comme simateur en Belgique. 

Monsieur le President, en tant que president du 
conseil d' administration du service juridique com
mun des Communautes europeennes, je suis· tres 
sensible et je tiens a exprimer rna reconnaissance 
a M. Dehousse, en particulier au nom de nos colla
borateurs, pour les paroles d' eloge et de grande 
estime qu'il a bien voulu prononcer hier soir a 
I' adresse du service juridique des Communautes. 

Je puis vous assurer que nos juristes ont participe 
a ce travail avec enthousiasme et devouement et -
je suis heureux de pouvoir le constater - avec beau
coup de competence, et nous nous rejouissons que 
leur collaboration ait ete jugee precieuse par un 
expert et un savant aussi eminent que le professeur 
Dehousse. 

Cette fois, I' objet du rapport n' est pas de juger 
et de controler Ia politique d'un des executifs, soit 
de Ia Haute Autorite, soit de l'une des deux Com
missions. C' est pourquoi nous avons prefere prendre 
Ia parole aujourd'hui avant et non apres les membres 
du Parlement. Nous sommes reconnaissants au bureau 
du Parlement de nous en avoir donne Ia possibilite. 

Comme le rapport le montre tres bien, Ia question 
est d'une importance vitale pour les Communautes, 
car a defaut de Ia primaute du droit communau
taire, I' action et I' existence meme de Ia Communaute 
peuvent, comme l'a declare le rapporteur, se trouver 
a tout le moins compromises. 

M. Hallstein, dont j'ai ecoute comme vous !'in
teressante demonstration avec le plus grand plaisir 
et une sincere admiration et dont je voudrais dire 
avec vous : le professeur a donne aujourd'hui un 
veritable cours, nous a rappele ce matin, a propos 
d'une autre question, que toute politique implique 
une lutte. Parce qu' elle touche au plus pres Ia 
Communaute europeenne, Ia primaute du droit 
communautaire revet aussi une importance politique 
et peut ainsi faire !'objet d'une lutte. C'est notam
ment pour cela, qu' a mon avis, Ia commission juri-
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dique a eu raison de mettre ce probleme a I' ordre 
du jour. 

Au reste, le rapporteur a bien precise bier que ce 
rapport et sa discussion ont pour but de -Iutter non 
pas tant pour des idees et des principes determines 
que pour une meilleure information, plus large, plus 
solide et plus complete. 

M. Dehousse a ete particulierement clair sur un 
point. M. Hallstein l'a suivi et je tiens a !'assurer 
formellement, a mon tour, de mon approbation. II a 
dit en effet, a juste titre, que ce rapport et ce debat 
ne tendent pas a une immixtion quelconque du 
Parlement ou des instances politiques dans les 
taches, les droits et les devoirs du pouvoir judiciaire 
des Etats membres ou de la Communaute. J e me 
rallie entierement a cette position et mon interven
tion d' aujourd'hui ne peut ni ne doit done etre 
consideree comme une tentative d'immixtion quel
conque dans ces taches, ces droits et ces devoirs. 
Je crois pouvoir escompter qu'on n'en doutera abso
lument pas, etant donne que j' ai eu moi-meme le 
privilege, en vertu d'une charge qui m'avait ete 
confiee, d'exercer de hautes fonctions judiciaires. 

Le rapport precise egalement - le rapporteur I' a 
rappele bier soir - qu'il n' a pas davantage pour 
but de prendre position sur certaines theories qu'il 
expose d' ailleurs en detail et analyse avec maitrise. 

Car il n' appartient pas a cette assemblee, non 
plus qu'a la Commission d'Euratom, de prendre 
position sur ce probleme. 

Bien que ni la Commission d'Euratom ni ses ins
titutions sreurs, la Haute Autorite et la Commission 
de la C.E.E., ne soient des academies d'etudes du· 
droit, I' objet de ce debat nous interesse et qui plus 
est, nous touche directement. 

Qu'il me suffise en effet, Monsieur le President, 
pour ne pas citer d' autre texte ni invoquer d' autre 
argument, de rappeler la premiere phrase de I' article 
124 de notre traite - les deux autres traites com
portent d' ailleurs des dispositions analogues - qui 
stipule que la Commission d'Euratom doit veiller a 
I' application des dispositions du traite ainsi que des 
dispositions prises par les institutions en vertu de 
celui-ci. II est done necessaire - et ce I' est depuis 
le debut - que I' executif ait sa conception de ce 
qu'implique et de ce que couvre !'application des 
dispositions du traite ainsi que des dispositions prises 
par les institutions en vertu du traite, en d' autres 
termes, de la question de savoir si le droit com
munautaire a la primaute sur le droit des Etats 
membres et, dans I' affirmative, pourquoi et dans 
quelle mesure. 

Je cr~is qu'il est presque superflu de redire que 
la Commission d'Euratom a une telle coiception 
depuis des annees et qu' elle en a fait le principe 
directeur de son action, en particulier dans I' accom-

plissement de la tache qui lui incombe en vertu de 
I' article 124 de notre traite. 

Cette conception se fonde, en resume, sur l'idee 
- que M. Hallstein a aussi soulignee, a juste titre, 
ce matin - qu' en faisant des Communautes eu
ropeennes, des I' origine, des communautes jur~diques, 
les Etats membres se sont manifestement, explicite
ment et incontestablement fixe comme but - un but 
qu'ils ont d'ailleurs atteint - de creer un interet 
communautaire, un interet de la Communaute, dans 
chacun des domaines d' action des trois Communautes 
europeennes. Ensuite, cette conception s'inspire du 
fait qu' en vue d' assurer et de promouvoir cet interet 
communautaire, les Etats membres ont cree des ins
titutions communautaires auxquelles ils ont attribue 
a cette fin des pouvoirs limites au champ d' applica
tion de chacun des traites, mais tres reels. 

II en resulte qu' on a ainsi donne aux dispositions 
du traite et aux dispositions prises par les institu
tions en vertu du traite, un caractere et une portee 
dont I' originalite et la specificite impliquent et sup
posent necessairement la primaute du droit com
munautaire sur le droit des Etats membres. 

Dans son arret du 15 juillet 1964 dans !'affaire 
Costa/E.N.E.L., qui a deja ete cite ce matin, la Cour 
de justice des Communautes europeennes a adopte 
et motive d'une fa~on detaillee et, a mon avis, impe
rative, une position qui nous apparait comme con
forme a celle que la Commission d'Euratom a tou
jours adoptee. On ne pourrait guere surestimer la 
portee et le poids de I' appui que la Cour a ainsi 
apporte a la position de la Commission. 

Le paragraphe 64 du rapport reprend textuelle
ment une partie importante et essentielle des motifs 
de la Cour. 

Nous avons constate avec plaisir et satisfaction 
qu' en fait, la commission juridique s' appuie, ell~ 
aussi, sur cette base et que cette conception est 
conforme au point de vue defendu dans le rapport. 
Je suis en mesure d'assurer, comme vient de le faire 
M. Hallstein, que cette concordance ne resulte 
absolument pas d'une conspiration, quelle qu'elle 
so it. 

Monsieur le President, le rapporteur a bien precise 
bier que le rapport n' epuise pas le probleme de la 
primaute du droit communautaire sur le droit des 
Etats membres. II a qualifie d' << reuvre pilote » ce 
premier rapport, qui n' en constitue pas moins un 
admirable expose, admirable par sa clarte, son carac
tere exhaustif, sa concision, sa valeur et la solidite 
de la doctrine juridique qu'il expose, notamment 
quant a ce qu'il appelle la << specificite originale )) du 
droit communautaire ou, si vous voulez, la cons
titutionnalite de ce droit. 

D' autre part, un des chapitres du rapport est 
consacre aux constitutions des Etats membres et 
enfin aux principaux litiges judiciaires dans lesquels 
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a ete soulevee la question de la primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats membres. En 
presentant son rapport, il a declare hier ne pas avoir 
encore aborde les problemes que cette ' primaute 
peut soulever a la suite de mesures legislatives et 
administratives des Etats membres. 

Meme si j' attends avec grand interet un second 
rapport qui soumette d' autres aspects de cette pri
maute du droit communautaire a une etude tout 
aussi brillante, j' espere que cet interet ne trouvera 
pas necessairement sa justification dans I' actualite 
des problemes ou dans I' etendue des difficultes qui 
se presentent. J' estime plutot, comme semble le faire 
M. Hallstein, si I' on s' en refere a ses declarations, 
qu'il ne faut pas exagerer !'importance des problemes 
qui se posent et des difficultes qui se presentent 
dans ce domaine. 

Cela ne signifie cependant pas que je puisse me 
rallier sans reserve a l'une des conclusions de ce 
rapport, selon laquelle les ditficultes signalees seraient 
dues pour une grande part a une connaissance insuf
fisante de la question, meme dans les milieux directe
ment interesses. 

Certes, Monsieur le President, ce defaut d'infor
mation existe, et de ce seul fait, il est extremement 
utile et souhaitable qu'on s'efforce d'y remedier en 
presentant et en discutant ce rapport. II me semble 
cependant que c' est pecher par exces d' optimisme 
que de penser que les problemes ~t difficultes qui 
ont ete signales ne procedent que d'une connais
sance insuffisante des Communautes et du droit 
communautaire. 

Ce qui parait egalement necessaire, c' est que les 
progres de I' action communautaire et de I' esprit 
communautaire aillent de pair et meme que, lorsque 
I' action communautaire se heurte a des difficultes, 
I' esprit communautaire s' efforce davantage de les 
surmonter. On ne peut pas encore dire, me semble
t-il, que cet etat d'esprit soit si courant dans la 
Communaute, qu'il se soit generalise ni qu'il soit 
toujours mis en pratique. 

Monsieur le President, etant donne qu'il est pos
sible et que, peut-etre, vous jugerez souhaitable que 
le Parlement europeen et sa commission juridique 
poursuivent leur action dans ce domaine, il me parait 
opportun de soulever encore, en conclusion, quelques 
questions. 

On peut d' abord se demander s'il serait utile 
d'examiner, en poursuivant !'etude de cette question, 
ne serait-ce qu'a propos de la preparation de la 
fusion projetee des traites, si les traites eux-memes 
affirment suffisamment Ia primaute du droit com
munautaire sur le droit des Etats membres. 

II serait certainement inexact de pretendre qu' ac
tuellement, ce principe n' est pas suffisamment affirme 
dans les traites. II suffit de lire attentivement les 
motifs de I' arret rendu par la Cour de justice des 

Communautes europeennes dans I' affaire Costal 
E.N.E.L. pour etre amene a conclure que Ia Cour 
s' est livree en quelques lignes a une demonstration 
impressionnante, dont on peut deduire que cette 
primaute est incontestablement deja inscrite dans les 
traites. II n' empeche qu'il peut etre utile d' examiner 
s'il est necessaire, opportun ou sotihaitable de for
muler plus explicitement dans les traites eux-memes, 
le principe de la primaute du droit communautaire. 

Une deuxieme question que l'on pourrait poser 
est celle de savoir si une certaine harmonisation des 
dispositions constitutionnelles en vigueur dans les 
Etats membres eux-memes ne serait pas de nature 
a promouvoir ou a renforcer Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit des Etats membres. 

Je tiens a ajouter immediatement que personnel
lement, je ne suis pas enclin a repondre a cette ques
tion par I' affirmative, car je pense que le droit com
munautaire lui-meme a un caractere constitutionnel, 
que sa primaute decoule de son caractere original et 
spe~ifique et qu'il vaut done mieux ne pas la fonder 
sur des regles de droit d'un autre ordre, si respec
table et utile que soit et que reste cet autre ordre 
juridique. 

En troisieme lieu, on pourrait e~aminer Ia question 
de savoir s'il serait utile ou souhaitable de prevoir 
des dispositions en vertu desquelles le juge national, 
en I' occurrence, I' instance nationale superieure, serait 
tenu de demander a Ia Cour de justice des Com
munautes europeennes de statuer a titre prejudiciel 
si l'une des parties au litige soumis au juge national 
en fait Ia demande et souleve devant lui une question 
dont il faut considerer qu' elle ne peut etre tranchee 
sans faire intervenir comme element decisif la pri
maute du droit communautaire ; cette mesure sup
poserait une extension des dispositions actuelles de 
I' article 150 de notre traite. 

Enfin, on pourrait se demander s'il est souhai
table d' envisager Ia possibilite d' inserer dans les 
traites une disposition qui donnerait a la Cour de 
justice des Communautes europeennes le pouvoir de 
statuer sur un recours en cassation dans l'interet de 
Ia Communaute, dans le cas ou le ministere public 
de cette Cour estimerait que le juge national, 
statuant ou non en demier ressort, aurait estime ne 
pas devoir donner Ia primaute au droit communau
taire. 

Monsieur le President, votre Parlement se rend 
bien compte que poser ces questions, ce n' est pas, 
loin de la, y repondre. 

Je vous ai dit que moi-meme, je suis enclin a 
repondre negativement a la deuxieme des questions 
que j' ai posees. 

Mais il est loin d'etre exclu qu'il puisse devenir 
opport~, a un moment donne, de se demander s'il 
ne convtent pas de donner une reponse affirmative 
aux autres questions que j' ai posees. Et en cas. de 
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reponse affirmative, il faudrait aussi se demander 
s'il faut traduire cette reponse en dispositions juri
diques materielles ou formelles et comment il con
vient de le faire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Sassen. La 
parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la. Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, cette question des rapports entre le droit 
des Etats et le droit communautaire a progresse re
gulierement, grace aussi au rapport de Ia commission 
juridique, gagnant en interet tant pour ses implica
tions politiques evidentes que par Ia constatation 
que si ce probleme n' est pas traite et resolu au 
moment opportun, Ia situation actuelle pourrait se 
deteriorer, voire lltre compromise. 

Ce sont les raisons pour lesquelles Ia Haute Auto
rite, consciente de l'importance du probleme, a faci· 
lite les contacts sur le plan· scientifique, permettant 
ainsi Ia confrontation de theses diverses aboutissant 
a un double resultat. En premier lieu, attirer I' atten
tion des juristes sur l'importance de ce probleme, en 
second lieu, mettre les autorites nationales, qu' elles 
soient judiciaires ou administratives, devant le pro
bleme de leurs responsabilites et des obligations qui 
en decoulent pour elles. 

On ne peut nier, en effet, qu'a mesure que se mul
tiplient les realisations communautaires dans I' esprit 
du traite, les autorites nationales se trouvent fre
q~emment face a des situations contradictoires qui 
exigent d'etre resolues. Mais Ia solution apparait 
delicate et difficile si I' on considere Ia variete des 
systemes juridiques et Ia tendance qui en resulte 
fatalement de rechercher des ajustements aux solu
tions juridiques et aux principes constitutionnels des 
Etats. 

La situation se complique du fait que nous 
sommes toujours fort eloignes de cette harmonisa
tion des legislations qui, si elle etait realisee a 
l'heure actuelle, nous dispenserait des difficultes 
presentes. · 

D' autre part, le rapprochement des legislations 
constitue un des objectifs de notre vie communau
taire. Aussi, tant les institutions communautaires que 
les autorites nationales devront-elles insister sur 
l'urgence extreme qu'il y a a realiser dans ce secteur 
des progre~ rapides et decisifs. 

On peut dire que les difficultes auxquelles nous 
nous heurtons proviennent d'un manque d'informa
tions dont nous pouvons probablement attribuer Ia 
responsabilite dans une egale mesure aux institutions 
nationales et communautaires. A cela vient s'ajouter 
cette disparite profonde, denoncee plus haut, entre 
les principes constitutionnels et, par consequent, 

entre les systemes juridiques qui, trop souvent, ne 
permet que difficilement d' aboutir a des solutions 
viables et communautaires. Si nous voulons deter
miner les cas ou se verifient les situations que nous 
avons appelees contradictoires, nous ferons I' enume
ration suivante : en premier lieu, une certaine hesi
tation de Ia part des autorites nationales, qu' elles 
soient judiciaires ou parfois administratives, a recon
naitre une parfaite coincidence et, partant, une 
compatibilite absolue entre les finalites d'un systeme 
juridique national et les finalites d'un systeme juri
clique communautaire ; en second lieu, une vive in
certitude (toutes les fois que les autorites nationales 
se trouvent en presence d'une situation de conflit 
entre une disposition du systeme juridique national 
et une disposition du systeme juridique communau
taire) a trancher en faveur de Ia premiere ou de Ia 
seconde ; enfin, une repugnance ouverte de Ia part 
des autorites et des magistratures nationales a 
adopter Ia methode d'interpretation preventive pour 
laquelle, dans le traite instituant Ia Communaute 
economique europeenne et dans le traite instituant Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique, Ia 
Cour de justice a une competence absolue. 

Ceci dit, il me semble necessaire d' ajouter que le 
premier probleme doit etre considere comme resolu 
par principe: c'est-a-dire qu'il ne peut exister l'ombre 
d'une divergence ou d'une incompatibilite entre 
l'objectif d'un systeme juridique national et l'objectif 
d'un systeme juridique communautaire, pour Ia 
simple raison qu'au moment ou les Etats ont procede 
a Ia ratification des traites instituant les Commu
nautes, ils ont dii ou bien constater l'absence d'une 
telle incompatibilite ou bien avoir elimine les 
obstacles dont le maintien aurait empeche Ia compa
tibilite. 

II y a lieu de preciser que l'Etat qui n'aurait pas 
fait cette constatation et alors que se revelerait 
l'existence d'une telle incompatibite, devrait obliga
toirement eliminer les obstacles existant encore. 

Quant au second probleme, qui est le nreud meme 
du rapport elabore par M. Dehousse, il conceme Ia 
question de Ia priorite ou de Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit national. 

II s'agit d'une these qui ne fait l'unanimite ni sur 
le plan de Ia doctrine ni de Ia jurisprudence. II vaut 
tres probablement mieux chercher a apprecier le 
probleme tel qu'il se pose vraiment, plutot que de 
s' engager dans une discussion de droit pur. 

II est indibitable que I' actuel ordre juridique com
munautaire ne peut etre considere comme de meme 
nature et encore moins comme un' composant de 
I' ordre juridique international dans le sens plus 
general du terme. On ne peut, en effet, considerer 
les Communautes comme des organisations intema
tionales de type courant puisqu' elles ont etabli des 
rapports de nature particuliere avec les sujets juri
diques des Etats. Vu ainsi, il ne semble pas que l'on 
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puisse affirmer Ia superiorite absolue de l'ordre juri
clique communautaire et done des dispositions com
munautaires sur I' ordre juridique national ou sur les 
dispositions nationales. 

D' autre part, I' analyse des traites instituant les 
Communautes ne fait pas apparaitre I' existence d'une 
telle superiorite. Par contre, est stipulee I' obligation 
faite aux Etats d' obtemperer aux prescriptions que 
contiennent les traites et les accords communautaires 
qui leur font suite. 

On y releve en outre le devoir qu' ont les Etats de 
collaborer avec les institutions communautaires pour 
Ia poursuite des objectifs generaux prevus par les 
trois traites et !'interdiction qui leur est faite de toute 
action, toute initiative ou toute attitude en contradic
tion avec les objectifs du traite de Paris comme des 
-traites de Rome. 

En d' autres termes, nous no us trouvons en pre
sence de deux ordres juridiques qui ne peuvent etre 
consideres comme interdependants : il s' ag1t de deux 
ordres juridiques distincts entre lesquels il n' est pos
sible d' etablir aucun rapport hierarchique. Chacun 
est habilite a regir un secteur bien delimite et cir
conscrit. 

Aussi ne semble-t-il pas admissible qu'une autorite 
competente dans le domaine specifique d'un systeme 

. determine puisse regir le domaine specifique d'un 
autre systeme. 

Si l'on considere done le probleme a Ia lumiere de 
ces considerations, les situations reputees contradic
toires se reduisent immediatement en de simples 
conflits de competences et le juge national doit agir 
de Ia meme fac;!On que lorsqu'il doit faire un choix 
entre une regie generale et une regie specifique. 

Un cas analogue a celui que nous examinons, mais 
non identique en tous points, est celui des rapports 
entre Ia loi generale et Ia loi regionale de Ia Repu
blique italienne et entre Ia loi centrale et Ia loi des 
Lander dans Ia Republique federale allemande. Ce 
n'est que pour ces deux cas qu'a ete fonde l'orga
nisme habilite a se prononcer sur Ia legislation qui 
prevaut : Ia Cour constitutionnelle. Cet organisme 
n' ayant pas ete prevu pour determiner les rapports 
entre le droit national et le droit communautaire, on 
peut tres vraisemblablernent trancher le probleme en 
etablissant que le juge national doit faire recours a 
Ia procedure d'interpretation preventive des disposi
tions communautaires. 

II y a lieu cependant de preciser que cette proce
dure, valable pour les traites de Rome, se pose diffe
remment pour le traite de Paris, dont I' article 41 
stipule que Ia Cour de justice n' est competente que 
pour statuer sur Ia validite des deliberations de Ia 
Haute Autorite et du Conseil special de ministres, 
alors que !'interpretation des dispositions communau
taires - a Ia seule exception de I' article 65 - est 
au contraire confiee a Ia magistrature nationale. 

On ne peut alors que souhaiter que lors de Ia 
fusion des Communautes, dans le traite unique qui 
regira les institutions de Ia nouvelle Communaute, Ia 
preference sera accordee, dans ce cas, aux regles du 
traite de Rome, et non a celles du traite de Paris. 

II faut encore preciser que, jusqu' a l'heure actuelle 
tout au moins, Ia juridiction nationale repugne quel
que peu a recourir au systeme de !'interpretation 
preventive du droit communautaire, car le juge natio
nal, surtout s'il est de haut rang, estime attentatoire 
a son prestige et a sa dignite de demander a une 
juridiction specialisee !'interpretation du droit com
munautaire. 

II est a souhaiter que cette situation qui, de plus, 
ne se rencontre pas seulement dans ce domaine, soit 
eliminee au plus vite. 

II est exact que les executifs communautaires ont 
Ia faculte de recourir a Ia Cour de justice toutes les 
fois que les autorites nationales s' opposent a Ia pour
suite des objectifs des traites (article 88 du traite de 
Paris, article 169 du traite instituant Ia C.E.E., et 
article 145 du traite instituant Ia C.E.E.A.) ; mais il 
est vrai egalement qu'il s'agit Ia de procedures 
extremement complexes qui requierent un long delai. 
Voila une raison de plus de reiterer le vreu que nous 
avons formule. 

En conclusion, tant que ne seront pas precises, au 
moment de Ia fusion des Communautes, les pouvoirs 
de Ia Cour de justice et tant que ne seront pas 
etablis les principes strictement applicables qui em
pecheront I' apparition des situations contradictoires 
auxquelles, bien qu' en nombre modeste, nous 
sommes des aujourd'hui confrontes, nous nous trou
verons dans une situation critique, car nous n'avons 
aucune certitude absolue du droit. 

Qu'il me soit toutefois permis d' affirmer qu'il 
s' agit Ia d'une authentique crise de croissance, car 
elle provient d'un progres des formes de coexistence 
entre les diverses societes nationales, formes etablies 
precisement par les traites instituant Ies Commu
nautes. D'autre part, les magistratures nationales -
quand elles sont, comme le veut leur vocation, inter
pretes de I' esprit des peuples - ont deja largement 
prouve qu'elles savaient par le jeu de leur expe
rience et de leur intelligence, tirer aussi d'institutions 
profondement enracinees dans le temps, et done en 
partie depassees par les evenements, des mesmes 
equitables pour fixer et perfectionner les termes de 
cette vie commune. 

Voila le souhait, je pense, que tous ensemble nous 
devons formuler aujourd'hui, a I' egard du probleme 
qui nous preoccupe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie Monsieur le Pre
sident Del Bo. 
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9. Modificqtion de l'ordre du jour 

M. le PresidenL - Avant de donner Ia parole a 
I' orateur suivant, je voudrais signaler que neuf ora- · 
teurs se sont inscrits qui ont indique des temps de 
parole de 5 a 40 minutes ; Ia moyenne est done de 
20 a 25 minutes. Malgre toute notre experience, nous 
n'avons pas reussi jusqu'ici a harmoniser Ia duree 
des interventions I 

(Rires) 

La plupart du temps, nous avons pu le constater, 
Ia duree des interventions est plus longue que prevue 
et ce n' est que tout a fait exceptionnellement que 
nous avons pu applaudir un orateur d' a voir parle 
moins longtemps qu'il n' etait prevu. 

La liste des orateurs inscrits nous porteni a dis
cuter de ce probleme pendant 200 minutes, c' est-a
dire presque 3 heures et demie. Aussi, j' adresse un 
appel pressant a tous les collegues pour que, dans Ia 
mesure du possible, ils ne repetent pas ce qui a deja 
ete dit. En concentrant la discussion, nous pourrions 
en terminer avec ce probleme aujourd'hui. Et nous 
devons en terminer aujourd'hui, il n'y a pas d'autre 
solution. Tous les autres points que nous devions 
aborder aujourd'hui ont ete reportes a demain 
10 heures et sont inscrits en tete de l'ordre du jour. 
II avait de toute fa9on ete prevu de poursuivre 
eventuellement vendredi matin I' exam en de I' ordre 
du jour de la seance d' aujourd'hui. Certains pro
blemes - je ne citerai que les amendements de
poses- demanderont beaucoup de temps. Nous ne 
pourrons surement pas respecter notre bonne vieille 
habitude et nous preparer a rentrer chez nous 
vendredi midi. 

Je regrette d'avoir a faire cette remarque, mais 
c' est dans une bonne intention. 

10. Primaute du droit communautaire (suite) 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters, au nom du groupe 
socialiste. - Monsieur le President, dans ce debat 
sur les fondements du droit europeen, le groupe 
socialiste partage les conclusions de Ia commission 
juridique telles qu' elles nous sont presentees. 

II faut, en effet, reconnaitre et faire reconnaitre 
Ia primaute du droit des traites europeens, y com
pris le droit qui en decoule. 

J'ai toutefois !'impression que, si cette conclusion 
est fondee sur plusieurs arguments, Ia commission 
a donne Ia preference a un seul d' entre eux. II est 
vrai que ce choix est plus clairement expose dans le 
texte Q.u rapport que dans Ia resolution elle-meme. 

Tout d'abord, Ia commiSSion juridique s'est pose 
Ia question : faut-il identifier le droit communau
taire au droit international classigue ? Mais elle ne 
donne pas de reponse precise a cette question. 

Deja, en 1952, l'avis fameux de trois juristes, 
MM. Reuter, Ophiils et Rossi, presente a l'Assemblee 
commune, a etabli que le droit communautaire est 
a mi-chemin entre les deux. 

II a des traits en commun avec le droit internatio
nallorsqu'il s'agit de sa position hierarchique vis-a
vis du droit national et il se presente en droit « in
terne >> lorsque sa portee dans le cadre international 
est en jeu. 

C' est pourquoi les Communautes et leur droit sont 
assujettis aux regles generales du droit des gens. 
C' est pourquoi il faut qu' elles reconnaissent en tant 
que telles les normes de Ia declaration des droits de 
l'homme, sujet traite lors du colloque qui s' est tenu 
recemment a Bruges. Mais c' est aussi pourquoi le 
droit communautaire prime par definition les droits 
nationaux sans qu'il soit question - et ici je resume 
une these du professeur Hallstein qu'il vient de re
peter de fa9on fort heureuse - sans qu'il soit ques
tion, dis-je, que les actes juridiques des institutions 
soient assimiles « a des actes juridiques relevant des 
systemes juridiques nationaux », 

En effet, une telle assimilation abaisse Ia position 
du droit communautaire d'une fa9on dangereuse. 

Or, dans l'arret Costa/E.N.E.L., Ia Cour de justice 
des Communautes donne raison a Ia premiere de 
mes theses : « le traite de Ia C.E.E. a institue un 
ordre juridique propn~ ». 

Mais elle n'honore pas Ia seconde. Ce systeme 
juridique communautaire serait, aux dires de Ia Cour, 
« integre au systeme juridique des f:tats membres », 

these qui semble etre reprise par le rapporteur, 
M. Dehousse, qui avance celle de « !'insertion directe 
des dispositions des traites dans I' ordre interne des 
Etats membres ». 

A mon avis, cela rejoint de tres pres I' adage 
anglais : « I ntematio~al law is a part of the law of 
the land ... », adage qui rend !'adhesion de !'Angle
terre au systeme communautaire si difficile. 

Par cette « reception » du droit communautaire 
dans les droits nationaux, on court un double risque : 
D'abord celui d'une capitis diminutio de ce droit 
communautaire meme, droit que Ia plupart des par
tisans de Ia reception veulent maintenir d_ans sa force 
superieure. En effet, il serait plus difficile, par cette 
insertion, dans ce proces de nivellement, de com
battre l' adage, lex posterior derogat legi priori. 

Ensuite, par cette reception, par cette « insertion ,, 
comme le dit M. Dehousse, on n'a plus affaire a un 
seul droit communautaire, mais a six droits commu
nautaires qui, par les jurisprudences nationales, qui 
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ont leur us et coutwnes propres, vont diverger de 
plus en plus. 

Je rejette done cette these et la remplace par une 
autre plus simple, plus claire et plus efficace, these 
que j'emprunte a l'un des plus grands juristes de 
mon pays, contemporain et ami de Leon Duguit, le 
professeur Hugo Krabbe. 

Il y a exactement cinquante ans, en 1915, Krabbe 
a publie son livre sur L'jdee moderne de l'Etat ou, 
le premier, il developpe la these generalement recon
nue dans les pays civilises que notre vrai souverain 
n' est pas l'Etat, mais le droit, le droit auquel · l'Etat 
est assujetti. 

Dans ce contexte, Krabbe examine la relation entre 
les differents systemes de droit et il s' occupe meme, 
je cite, « des communautes internationales englobant 
les Etats ». 

Dans ce contexte il y a un demi-siecle, nous assis
tions a la naissance du terme «supranational». En 
effet, ce n'est pas un «Jean ... » quelconque qui a 
fabrique ce terme pour les besoins de la cause et, il 
y a cinquante ans, Krabbe l'a juge indispensable 
pour la definition du droit de l'avenir. 

Parlant de ces comrnunautes futures, il declare : 

« lei, le terme de droit international est fallacieux, 
il sied a la doctrine, qui ne designe que les Etats 
comrne sujets de droit, de sorte qu'il est en effet 
question d'un jus inter gentes. 

Dans notre cas, il est preferable de parler d'un 
droit supranational, done d'un droit qui regit une 
communaute d'hommes englobant les Etats et pos
sedant pour cela une autorite superieure au droit 
national. » 

Il ajoute : « Tant que la doctrine du droit consti
tutionnel persiste a s' attacher a l'idee de la priorite 
de r autorite etatique, admettant par cela une suje
tion du peuple a une autorite imaginaire situee en 
dehors du droit, une harmonisation du droit national 
et du droit supranational n' est pas realisable. » 

Cette these, encore si actuelle, rencontre les con
ceptions de Leon Duguit, Hans Kelsen et Georges 
Scelle. 

Je ne cite que ce dernier. Dans son etude Le 
pacte des nations, Scelle dit : 

« Le droit interne ne do it jamais aller a l' encontre 
du droit international ; s'il en contredit les regles, 
il doit ceder devant elles et s'y conformer comme 
le droit des Etats particuliers de l'Union ameri
caine doit realiser l'harmonie avec le droit consti
tutionnel federal. » 

Cette comparaison avec la federation amencame 
est pour nous vraiment interessante. On pourrait 
l'etendre a une autre federation, celle de la Repu
blique federale allemande qui connait dans sa 

constitution un article lapidaire proclamant que : 
« Bundesrecht bricht Landesrecht. » 

On peut faire, c' est naturel, la meme comparaison 
a l'interieur de chaque Etat. Il y a le droit etatique 
et le droit communal, done deux spheres distinctes. 
Mais le droit etatique, le droit constitutionnel etant 
davantage d'interet general prime, en tout etat de 
cause, fe droit communal plus restreint. 

Partant de cette conception, aucun doute ·n· est 
possible sur le cas italien. L'Italie, comrne les autres 
Etats membres, est liee par les traites europeens et 
elle ne l' a jamais con teste. Le droit communautaire, 
done tous les articles des traites et toutes les dispo
sitions en decoulant, lui est applicable comrne aux 
autres partenaires. Ces articles lui sont applicables 
de par leur propre force, par la qualite superieure, 
par l' effet plus. general de leur droit. Conformement 
a !'article 5 du traite de Rome, chaque Etat est tenu 
de garantir leur application integrale. 

Cette force obligatoire directe est d' ailleurs pleine
ment reconnue du rote italien. 

Au colloque de Bruges - ou, a mon regret, 
je fus le seul parlementaire europeen present -
M. Nicola Catalano, ancien juge a la Cour des 
Communautes, a declare : 

« Si un traite limitant la souverainete de l'Etat a 
etabli une limitation de competence des organes 
legislatifs normaux, le Parlement est devenu, de 
ce fait, incompetent pour adopter d' autres lois 
ordinaires en utilisant une competence qui desor
mais ne lui appartient plus. » 

Je suis d'accord. Mais qu'en est-il si les organes 
legislatifs nationaux passent outre ? Dans ce cas, 
l'Etat en cause n'a pas rempli ses devoirs decoulant 
de l' article 5 du traite et la Cour des Communautes 
peut etre appelee a en juger. 

Une consciencieuse application de !'article 5 im
plique que dans la mesure du possible, tout sera 
tente pour eviter une telle situation. 

Dans !'affaire Costa/E.N.E.L., c'efi.t ete possible 
par une instruction nette a l'avocat de l'Etat sur la 
position a prendre. Il est evident qu'il n'en a pas 
ete ainsi. En l' espece, l' Avvocato della Stato a 
precisement plaide le contraire. C' est lui qui a 
apporte l'argwnent de la force superieure d'une loi 
posterieure sur hi loi de ratification des traites 
europeens. La Corte costituzionale n'a rien fait 
d'autre que de le suivre. Il faut done eviter que 
chaque ministre n'impose ses propres conceptions 
constitutionnelles. 

Par consequent, aucune doute n' est possible sur 
l' attitude du gouvernement italien tel quel et du 
ministere des affaires etrangeres. Cette attitude a 
d'ailleurs ete confirmee lors d'un debat sur la poli
tique europeenne tenu au Senat italien le 11 de
cembre 1964 
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Un des s{mateurs socialistes, M. Salemi, a d'abord 
fait remarquer que (( toutes les decisions prises a 
I' echelon communautaire doivent etre sanctionnees 
dans les pays de Ia Communaute par l'intermediaire 
de mesures internes ayant force de loi ». 

Je tiens a declarer que le groupe socialiste de 
notre assemblee ne partage pas ce point de vue. 

M. Berkhouwer. - Tres bien ! 

M. van der Goes van Naters. - Ensuite est 
intervenu M. Valsecchi, sous-secretaire d'Etat aux 
finances, qui a precise : 

« L'adhesion au traite de Rome implique !'accep
tation des dispositions qu'il renferme et par conse
quent, aussi de celles relatives au caractere 
obligatoire des decisions du Conseil de ministres 
de Ia Communaute. La question a ete soulevee 
- a conclu M. Valsecchi - de savoir si, pour 
donner effet a ces decisions, il etait besoin d'un 
acte forme! dans les differents pays : Ia plupart 
des juristes ont repondu par Ia negative. Dans ces 
conditions, les mesures legislatives ont unique
ment pour but de faire connaitre a tous les 
citoyens les regles adoptees par le Conseil de Ia 
Communaute, regles dont I' application a deja un 
caractere obligatoire pour les six pays membres. » 

Nous esperons fermement, Monsieur le President, 
que le gouvernement italien, que tous nos gouveme
ments sauront faire triompher ce principe a tous les 
echelons de Ia vie nationale et par toutes les auto
rites appelees a veiller pour qu'il soit universellement 
reconnu que le droit est notre veritable souverain 
et que les emanations de ce droit, que nous rencon
trons a un plan superieur de Ia vie des hommes, 
priment celles qui se limitent a une couche infe
rieure. 

II faut que tous nos Etats soient des Etats de 
droit et que, au-dessus d' eux, !'Europe de demain 
soit a son tour une Europe de droit. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - (N) Monsieur le President, j'aurais 
aime donner suite a votre demande et ne pas 
prendre la parole une seconde fois. Mais j'ai le pri
vih~ge d'etre mandate par mon groupe pour dire 
quelques mots sur le rapport. J' apporterai done une 
modeste contribution a cet echange de vues extre
mement important. 

"' J e pense que no us pouvons souscrire a quasiment 
tout ce qu'ont dit les orateurs precedents. Nous 
nous heurtons cependant a une difficulte, celle de 
devoir parler, comme membres de l'une des insti-

tutions de Ia Communaute, des competences d'autres 
organismes de Ia Communaute et des pays membres, 
et en particulier de leur pouvoir judiciaire. Nous 
sommes done assez limites dans la possibilite de 
nous exprimer. Cela n' enleve naturellement rien au 
fait - et je suis d' accord sur ce point avec tous 
les orateurs - qu'en interpretes de !'opinion pu
blique, nous pouvons formuler nos desiderata en ce 
qui conceme le contenu du droit europeen et ses 
rapports avec le droit national. Nous ne pouvons 
perdre de vue que dans chacun de nos. pays le droit 
communautaire est applique par des juges nationaux. 
La difficulte me semble resider dans le fait qu' en 
notre qualite de membres de ce Parlement, notre 
pouvoir de decision est, en I' espece, fort reduit. 

De plus, Ia limitation dont je parlais decoule de 
ce que, dans les six pays, Ia competence des juges 
nationaux en matiere d' application du droit com
munautaire est regie par leurs regles constitution
nelles respectives et non pas par les traites. II y a 
done· un defaut de parallelisme. Ce sont les juges 
nationaux qui doivent appliquer le droit commu
nautaire, car il n'y en a pas d'autres. 

Or, le droit communautaire ne contient pas de 
dispositions en ce qui conceme. Ia competence des 
juges nationaux. La situation reste dominee par la 
legislation nationale. Celle-d est d~cisive en cas de 
conflit entre le droit national et le droit commu
nautaire. Meme les regles applicables en cas de 
conflit, lorsqu' elles existent, sont fixees par le droit 
national et nous savons que- je me rallie a ce qu'a 
dit M. Sassen, je ne veux pas repeter son expose -
nous savons que Ia Cour, telle que nous Ia connais
sons aujourd'hui, ne dispose, elle aussi, que d'une 
competence tres limitee. 

Je m'etendrai un instant sur ce sujet, car j'ai a 
son propos une opinion quelque peu differente de 
celle de M. Dehousse, dont j'admire d'ailleurs le 
rapport tout autant que l'ont fait les orateurs qui 
m' ont precede. 

M. Dehousse ecrit au paragraphe 28 : 

« Ce pouvoir de sanctionner Ia primaute du droit 
communautaire est d' ailleurs expressement attri
bue aux juridictions nationales, auxquelles appar
tient toujours la faculte de trancher le conflit 
meme dans le cadre de Ia procedure d'interpre
tation prealable par la Cour de justice des Com
munautes. >> 

J e crois que le point de vue selon lequel le juge 
national a toujours la faculte de faire trancher un 
conflit de ce genre par la Cour des Communautes, 
va un peu trop loin. Si j'en juge d'apres }'article 177, 
il me semble que Ia competence de Ia Cour est 
assez limitee et qu'il n'est pas possible de dire que 
le juge national peut toujours resoudre ce genre de 
conflits en soumettant !'affaire a Ia Cour. En realite, 
les possibilites qu' a le juge national de lui deferer 
une cause sont tres limitees. 
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La question doit etre soulevee par l'une des 
parties - je pense qu' elle ne peut I' etre d' office -
et Ie renvoi ne peut etre demande qu' aux fins 
d'interpretation et non d'application. De plus, cer
taines juridictions ne sont guere favorables a ce 
renvoi et preferent affirmer que les textes ne laissent 
place a aucune equivoque. C' est I' attitude qu' en 
France, le Conseil ·d':E:tat adopte de temps a autre. 
Naturellement, Ia solution est particulierement ha
bile : afin d' echapper a Ia juridiction communautaire 
on pretend que Ia regie est claire alors qu' en realite 
elle suscite des doutes. Le conflit porte alors plutot 
sur Ia question de savoir ce qui est clair. De meme, 
on peut se demander qu'est-ce que !'interpretation? 
Dans les deux cas, il s'agit plus ou moins de deux 
questions analogues. 

A cela s'ajoute que Ia Cour elle-meme a statue 
qu'il appartient au droit constitutionnel national de 
decider si le juge do it s' abstenir d' appliquer une 
loi nationale promulguee ulterieurement. 

De Ia vient, Monsieur le President, que I' affaire 
Costa a donne lieu a un double renvoi. De son 
propre mouvement, M. Costa s'est adresse a Ia Cour 
pour une interpret(\tiOn du traite. En meme temps, 
I' affaire a ete deferee a Ia Cour constitutionnelle 
italienne pour que celle-ci statue, a Ia lumiere des 
dispositions de Ia constitution nationale, sur I'appli
cabilite d'une loi italienne par rapport a une autre. 

Notons, Monsieur le President, qu'il n'y a pas 
lieu de dramatiser !'arret, d'ailleurs particulierement 
concis, de Ia Cour constitutionnelle italienne. Je 
partage, bien entendu, I' opinion generale que I' atti
tude adoptee par le juge italien est regrettable. 
Neanmoins, a proprement parler, Ia Cour n'a pas 
statue sur les rapports entre Ia loi nationale italienne 
et le droit communautaire. Elle a simplement de
clare : le traite de Rome a ete approuve par une 
loi italienne ordinaire ; Ia loi sur Ia nationalisation 
de I' electricite est aussi une loi nationale et Ia loi 
posterieur.e a Ia meme force que Ia loi approuvant 
le traite de Rome. Done, au besoin nous devons 
l'appliquer. Or, besoin en est puisque M. Costa tente 
d' echapper au paiement de son eclairage. Ce proces 
a ete un bane d'essai. La Cour a toutefois laisse 
entendre que Ia legislation recente pouvait etre con
sideree applicable au meme titre que Ia legislation 
ancienne. 

II ne m'appartient evidemment pas de critiquer 
ou de defendre Ia decision du juge italien. Je pense 
cependant qu' elle n' est pas entierement denuee 
d' equivoque. 

Pour ce qui est de I' arret rendu par Ia Cour dans 
I' affaire Costa, retenons que son importance reside 
dans le fait qu' elle ait declare : on ne peut pas 
intervenir par des prescriptions nationales dans 
l'ordre juridique separe et autonome des Commu
nautes. 

C' est aussi I' opinion des commentateurs de cet 
arret. Je suis d'accord avec eux, car je pars du 
principe qu'il faut distinguer entre les deux ordres 
juridiques autonomes et que le Iegislateur national 
n'a pas Ia faculte de dire: nous n'acceptons pas Ia 
regie selon laquelle le juge doit toujours pouvoir 
invoquer !'article 177. 

Telle est Ia signification essentielle de !'arret 
Costa/E.N.E.L. 

Monsieur le President, j'ajouterai l'acte a Ia parole 
pour demander que si certaines competences sont 
insuffisantes, elles soient completees. La Cour de 
justice de Luxembourg devrait etre habilitee a 
decider lorsqu'il y a conflit entre une prescription 
communautaire et une loi nationale arretee ulterieu
rement. J e pense que si tel est le cas, Ia Cour de 
justice devrait etre erigee en tribunal des conflits. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. Berkhouwer. 
Comme je suppose que tous nos collegues n'ont pas 
regarde leur montre aussi attentivement que moi, je 
vous ferai remarquer qu'il a utilise exactement Ia 
moitie du temps de parole qui lui etait accorde, 
c'est-a-dire 10 minutes au lieu de 20. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, au fur et a mesore de I' expose que 
M. Dehousse nous faisait bier avec son eloquence 
coutumiere, je me demandais ce que I' on aurait pu 
dire de plus qu'il n'ait deja dit. Cette question, deux 
motifs l'inspiraient. Le premier est une consideration 
que je qualifierais d' objective, a sa voir que ce sec
teur a ete explore et reexplore dans ses moindres 
recoins ; le second est une consideration de nature 
differente qui m'amene a me demander si Ia com
plexite meme du sujet recommande bien cette minu
tie qui risque d'aboutir a un resultat oppose a celui 
recherche par Ia commission juridique et par son 
rapporteur, M. DehoQsse. 

II s'agit, en effet, d'un sujet des plus delicats et 
dont Ia difficulte le dispute a Ia complexite. Prenons 
done garde de ne pas partager ou soutenir a Ia 
Iegere l'une ou !'autre des theses disparates qui 
existent en Ia matiere. Et attention surtout, chers 
collegues, que n' apparaissent parmi nous des contra
dictions ou meme de simples incertitudes ou fluc
tuations de pensee. Le cri d' alarme justement, lance 
par M. Dehousse aboutirait dans ce cas a raviver 
des polemiques et a accentuer cette confusion et 
cette incertitude que le present debat voudrait au 
contr9.ire dissiper. 

• Par ailleurs, il faut se dire aussi que cette assem-
blee n' est pas une academie scientifique de specia
listes du droit public, que ce soit de droit consti
tutionnel ou de 'droit international. Nous sommes 

.. 
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dans une enceinte parlementaire et nous sommes 
des hommes politiques. C' est Ia raison pour laquelle 
j' estime que no us n' avons pas a entrer dans I' exam en 
de telle ou telle these juridique precise concernant 
les rapports entre le droit communautaire et le droit 
interne des Etats membres. 

II importe de ne pas accepter sans plus les argu
ments des juristes defendant les theses les plus dis
parates et souvent contradictoires. Toutefois, je 
prends Ia parole parce que je desire revenir sur 
certains points du rapport Dehousse, sans pour 
autant m' ecarter du sujet afin de ne pas tomber . 
dans le peril dont je viens de parler. Et mon effort 
sera fructueux dans Ia mesure ou il renforcera le 
point de vue de Ia commission juridique et de son 
rapporteur ; je souhaite que les interventions sui-

. vantes puissent aboutir au meme resultat. Ce n' est 
qu'ainsi que Ia resolution que nous adopterons trou
vera un echo en dehors de cette assemblee en dissi
pant les malentendus qui pourraient faire obstacle 
a !'application des dispositions communautaires et, 
par Ia meme, au cheminement deja ardu de notre 
Europe. 

Monsieur le President, je tiens surtout a reaffirmer 
le caractere constitutionnel des traites instituant les 
Communautes et a insister sur Ia primaute des 
dispositions communautaires sur les disposition du 
droit interne de chaque pays. 

II me semble, a vrai dire, que le caractere consti
tutionnel des traites se passe d' explications theo
riques superflues, car il est leur essence meme. Le 
caractere constitutionnel des traites est en effet 
inherent a ceux-ci. On l'a dit, et il est bon de le 
redire, on a voulu creer un organisme nouveau, dote 
d'une personnalite propre, d'une representation juri
clique, de son organisation, de mecanismes originaux, 
d'un territoire, d'une population, de son propre sys
teme de promulgation de lois. On a voulu creer 
quelque chose de neuf, en un mot : Ia Communaute. 

Toutefois, dans certains pays membres - et je 
me refere plus particulierement a l'Italie - s'est 
posee Ia question de Ia constitutionnalite des traites 
par reference a Ia maniere dont ils ont ete approu
ves. Les traites de Rome, comme auparavant le 
traite de Paris, ont ete ratifies en Italie par deux 
lois ordinaires qui, tout en autorisant Ia ratification, 
accordaient en outre aux traites pleine et integrale 
execution en les introduisant avec plein effet dans 
le systeme italien. 

II a ete dit et repete maintes fois dans mon pays, 
que ce soit dans les milieux scientifiques ou juri
dictionnels ou dans nos assemblees parlementaires, 
qu'il est impossible d'inserer << avec plein effet » les 
traites de Rome et de Paris dans notre systeme 
autrement que par une loi portant revision de Ia 
Constitution, loi assortie des normes et des garanties 
prevues a I' article 138 de notre Constitution, du fait 
que les traites instituant Ia Communaute portent 

atteint~ a Ia souverainete de l'Etat italien en inter
venant largement dans les pouvoirs fondamentaux 
de celui-ci : le Iegislatif, I' executif et le judiciaire. 

La question, comme l'a dit hier M. Dehousse, 
reste done ouverte en ltalie ; et elle reste ouverte 
malgre ceux qui s'y opposent et qui, a mon sens, ne 
sont pas dans le vrai. En decembre dernier, une 
ordonnance rendue par le tribunal de Turin ren
voyait une fois encore a Ia Cour constitutillilnelle 
Ia question de Ia Iegitimite constitutionnelle de Ia 
loi portant ratification et execution du traite de 
Paris, en alleguant que celui-ci, du fait qu'il attribue 
des pouvoirs juridictionnels a Ia Cour de justice 
communautaire, reduisait les garanties accordees par 
Ia Constitution, egalement sur le plan juridictionnel, 
a Ia liberte patrimoniale des citoyens. 

Ceci etant dit, je dois rappeler qu'a Ia Chambre 
des deputes, au cours de Ia discussion sur Ie projet 
de loi de ratification du traite de Paris, une question 
semblable fut soulevee a titre prejudiciel par M. Mar
tuscelli qui estimait que c' est par une loi constitu
tionnelle qu'il fallait donner application au traite et 
specialement a !'institution d'organismes supranatio
naux. Mais le rapporteur du projet de loi, M. Ambro
sini (I' actuel president de Ia Cour constitutionnelle 
italienne) se pronon~a contre l'action prejudicielle 
en se reclamant de I' article 11 de Ia Constitution, 
qui prevoit precisement Ia possibilite de consentir, 
sur une base d' egalite avec les autres Etats, aux 
limitations de souverainete necessaires a un ordre 
assurant Ia paix et Ia justice entre les nations : 
conditions qui etaient certainement donnees tant 
pour le traite instituant Ia C.E.C.A. que plus tard 
pour les traites de Rome dont le but etait de substi
tuer- ainsi qu'on peut le lire dans le preambule du 
traite de Paris - « aux rivalites seculaires une 
fusion de leurs interets essentiels, a fonder par 
l'instauration d'une communaute economique Ies 
premieres assises d'une communaute plus large et 
plus profonde entre des peuples longtemps opposes 
par des divisions sanglantes, et a jeter les bases 
d'institutions capables d'orienter un destin desor
mais partage ». 

La Chambre des deputes, sur Ia base de Ia these 
Ambrosini a I' egard de I' action prejudicielle d' anti
constitutionnalite, repoussa cette action prejudicielle. 

Dans le meme ordre d'idees, je crois encore oppor
tun de relever l'arret n° 74 du 7 mars 1964 de Ia 
Cours constitutionnelle italienne qui a fait grand 
bruit a cause d'un argument de l'expose des motifs 
'disant qu'une disposition communautaire est inap
plicable quand celle-ci est suivie d'une autre dispo
sition nationale (et ceci pour satisfaire a Ia theorie 
dualiste et legaliste), cet arret, done, contient toute
fois une indication des plus interessantes sur Ia 
constitutionnalite de Ia loi portant ratification des 
traites de Rome et de Paris et admet implicitement 
Ia possibilite de stipuler des traites limitant Ia sou
verainete de notre Etat et - voila qui est impor
tant ! - de leur donner execution par loi ordinaire. 
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Une semblable decision de Ia Cour constitution
neUe est bien faite pour ancrer et consolider notre 
these sur le caractere constitutionnel des traites des 
Communautes quel qu' ait ete leur mode d'introduc
tion. 

M. Dehousse le disait a juste titre hier : quand 
bien meme l'on pourrait parler d'inconstitutionnalite, 
celle-ci serait depassee. A l'appui de cette affirma
tion, je voudrais apporter quelques reflexions. 

C' est un fait, mes chers collegues, que les traites 
instituant les Communautes ont ete jusqu'ici res
pectes; et le respect d'un traite international par les 
Etats, quand il se prolonge dans le temps, diminue 
Ia possibilite de contestation a I' egard d' eventuelles 
irregularites dans le processus de ratification et 
d'application. Dans ce cas s'applique, en effet, selon 
Ia doctrine qui prevaut, une absolution de tout vice 
possible, ou si I' on pre£ ere, une validation ulterieure 
implicite. 

En I' occurrence, meme dans !'hypothese par ail
leurs inadmissible que !'introduction et !'execution 
des traites instituant les Communautes europeennes 
auraient du s'effectuer en Italie dans les formes 
prescrites par l'article 138 de Ia Constitution, c'est-a
dire dans les formes et avec les garanties des lois 
de revision constitutionnelle, on doit pourtant con
clure que Ia violation eventuelle de loi, quant a Ia 
forme, ne serait pas acquise du fait des principes de 
droit international couramment admis ; et ceci parce 
que !'adoption legale des traites est assortie d'une 
« apparence juridique » qui conduit legitimement a 
considerer Ia validite constitutionnelle a l'abri de 
toute mise en doute meme raisonnable. 

Ajoutons le respect constant des traites par I' en
semble des organismes constitutionnels de l'Etat 
italien, Ia reconnaissance deja mentionnee de Ia 
Cour constitutionnelle et nous ne pourrons faire 
autrement que de conclure que si Ia question de Ia 
validite constitutionnelle des lois portant ratification 
et application des traites executifs de Ia Commu
naute, a pu se poser dans le passe, elle est desormais 
depassee. Telle que Ia situation se presente, c'est Ia 
negation de Ia validite de ces traites, et elle seule, 
qui constituerait une violation de Ia Constitution : 
violation du principe constitutionnel de l'article 10 
stipulant que I' ordre juridique italien se conforme 
aux regles de droit international generalement recon
nues. II ne fait aucune doute qu'il faut comprendre 
parmi ces regles celle qui veut que les actes ayant 
une importance juridique internationale, meme enta
ches de vices, ont pleine validite lorsqu'ils ont ete 
respectes de longues annees. Par ces considerations, 
j' ai le sentiment d' a voir apporte une contribution, 
bien que modeste, aux conclusions que le rapport en -
discussion donne au premier probleme qu'il pose, 
celui du caractere constitutionnel des traites de 
Rome et de Paris. 

r en viens au second probleme, celui des rapports 
1entre les dispositions du droit communautaire et du 

droit interne des Etats membres ; je m' attacherai 
surtout a examiner si une disposition interne d'un 
des pays membres, posterieure a Ia ratification des 
traites ou a I' adoption d'une disposition communau
taire doit prevaloir sur ces traites ou cette disposi
tion. A cet egard, il convient en premier lieu cle 
faire remarquer, comme d'ailleurs l'a fait incidem
ment le president Hallstein, qu'une telle interpreta
tion reviendrait a nier I' ordre juridique commu
nautaire. 

A · ce propos, Ia Cour de justice s' est ainsi pro
noncee: 

« La force executoire du droit communautaire ne 
saurait, en effet, varier d'un Etat a l'autre a Ia 
faveur des legislations internes ulterieures, sans 
mettre en peril Ia realisation des buts du traite 
vises a I' article 5-2, ni provoquer une discrimina
tion interdite par I' article· 7 du traite de Ia C.E.E. 
La situation qui en resulterait serait profondement 
anormale et done inacceptable car le systeme 
institutionnel juridique des traites implique neces
sairement Ia primaute des normes communau
taires sur les normes nationales. S'il n'en etait 
ainsi, le droit communautaire serait livre au libre 
arbitre des Etats membres qui failliraient aux 
principes incoercibles selon lesquels Ia loi, dans 
les limites de son terrain et de ses possibilites 
d' application, do it etre egale pour tous. >> 

On a fait remarquer que les affirmations et 
les considerations qui precedent decoulent du fait 
que les six Etats europeens se sont engages a 
adopter toutes les mesures generales et particulieres 
en vue d'assurer I' execution des dispositions adoptees 
par les institutions communautaires. 

Jusqu'ici cependant, mes chers collegues, vous 
pourriez m'objecter: les considerations emises de
coulent d'une exigence politique precise, mais ne 
sont pas pour autant assorties d'une solution juri
clique definitive de Ia question. Et nous sommes 
d' avis - je dis no us, car mon sentiment, mon vreu, 
Monsieur le President, est que tous nous soyons 
d' accord la-dessus - que les solutions juridiques exis
tent et qu' elles sont parfaitement compatibles avec 
les objectifs politiques precedemment mentionnes. 

Les arguments du rapport de M. Dehousse ne 
sont peut-etre pas juridiques ? Et les arguments 
presentes par M. Hallstein ne sont-ils pas plut5t 
juridiques que politiques ? L'interessante monogra
phie de M. Migliazza sur « Les Communautes euro
peennes et les rapports entre le droit international 
et"le droit des Etats membres >> n'est certes pas non 
plus une etude politique I Je cite 'brievement: 

« L'affirmation selon laquelle Ia C.E.E. constitue 
un ordre juridique international d'un genre nou
veau qui ne se reduit pas a un ensemble de 
rapports obligatoires entre les Etats, est Ia conse
quence de cette autre affirmation que les Etats 
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membres ont renonce au profit de Ia Commu
naute, bien que dans des domaines restreints, a 
quelques-uns de leurs pouvoirs. Cette donnee 
n' est cependant pas acceptee sans reserve par Ia 
doctrine du droit international qui met souvent 
en doute !'existence meme d'un ordre communau
taire. Ce doute n' est toutefois pas justifie car les 
Communautes ont un systeme de promulgation, 
d' etablissement et de gar an tie des normes qui est 
Ia caracteristique de tout ordre juridique. » 

« Le phenomene de Ia production juridique, au 
sens large du terme, poursuit M. Migliazza dans 
sa monographie, s' exprime dans le cadre des traites 
institutifs par une serie d'actes propres aux institu
tions. L' etablissement des normes se fait sur une 
base particulierement large en raison aussi du carac
tere de communaute de droit propre aux organismes 
europeens. On a beaucoup parle des procedures de 
garantie pour en nier I' existence et sou vent pour 
ironiser. II est vrai que cette procedure est tout a 
fait differente de celle qui a cours dans les systemes 
nationaux ; mais il est tout autant vrai qu' elle est 
adaptee aux caracteristiques des Communautes, 
OJ;"ganismes volontaires et au champ d' action limite. » 

Ce ne sont pas, Monsieur le President, des etudes 
po)itiques mais des argumentations parfaitement 
juridiques que celles contenues .dans une autre 
interessante monographie, celle de Standardi sur 
« les rapports entre l'ordre juridique italien et l'ordre 
juridique des Communautes europeennes ». L'auteur 
se demande ce qu'il advient quand nous nous trou
vons en presence d'une loi formelle ou d'un acte 
ayant force de loi formelle venant apres le traite 
et en contradiction avec celui-ci. Et il repond : « II 
faut revenir ici sur quelques considerations prece
demment faites. Le traite est un acte qui determine 
une limitation de Ia souverainete de l':E:tat italien 
dans des secteurs determines, conform{lment aux 
dispositions de I' article 11 de Ia Constitution. En 
consequence, toute disposition normale tendant a 
ramener au statu quo ante Ia souverainete de l':E:tat • 
dans un domaine ou a ete accepte une limitation, 
constitue une violation d'un principe constitutionnel 
acquis et applicable. D' autre part, le traite ayant ete 
stipule pour une duree illimitee, le droit de desiste
ment anticipe n·a ete retire a aucune des parties,
de telle sorte qu'une disposition contraire au traite 
pourrait etre interpretee dans des circonstances parti
culieres, comme un acte unilateral de denonciation. 
D'une maniere generale, il semble cependant que 
le systeme du traite implique que Ia disposition 
contraire doit etre consideree comme une violation 
pure et simple du traite qui demande le recours au 
mecanisme prevu d' arbitrage et de conciliation. 

Les dispositions ont done pour consequence, a 
I' egard des actes legislatifs posterieurs a I' entree en 
vigueur de ces dispositions et en contradiction avec 
elles, de creer une condition d'illegitimite de ces 
actes legislatifs, illegitimite qui pourra etre constatee 

et eventuellement encourir des sanctions sur le plan 
communautaire ou juridictionnel. >> 

Monsieur le President, je crois que ce sont encore 
des arguments on ne peut plus juridiques que ceux 
de l'arret de Ia Cour de justice mentionne dans le 
rapport et dont chacun a eu connaissance. Je me 
refere aux passages cites entre guillemets aux pages 
14 et 15 du rapport Dehousse. 

Si ces affirmations sont authentiquement fondees 
et en tous points juridiques, romme on peut le de
duire tant de I' esprit des traites de Rome et des 
objectifs que les :E:tats membres se sont fixes par 
ces traites que de Ia teneur meme de I' article 11 
de Ia constitution italienne et de toutes les autres 
dispositions des traites qui viennent a I' appui de Ia 
solution mentionnee tout a l'heure, . il n' echappe a 
personne que les theories qui s'inspirent du vieil 
adage lex posterior derogat priori sont privees de 
toute valeur. 

Ne sont pas fondees non plus, a mon modeste 
avis, les considerations qu' on releve dans I' arret de Ia 
Cour constitutionnelle italienne et selon lesquelles 
une loi posterieure peut etre opposee a Ia loi de 
ratification des traites des Communautes europeennes 
et done des normes communautaires, par le seul fait 
que cette ratification a ete acquise par une loi 
ordinaire. 

On peut affirmer que I' article 11 de Ia Constitution 
de Ia Republique italienne qui prevoit des limita
tions de souverainete - et done, en fin de compte, 
des modifications de Ia Constitution - a condition 
qu'il en soit de meme pour les autres :E:tats, a de fait 
prevu, en derogation a l'article 138 (ce qui est par, 
ailleurs confirme par Ia Cour constitutionnelle ita
lienne), qu'il est possible d'adopter par procedure 
ordinaire de telles limitations a Ia souverainete au 
profit d'institutions internationales, ainsi que le veut 
I' esprit des traites. 

Pour conclure, je tiens a avancer un dernier argu
ment. M. Dehousse a affirme hier que le droit com
munautaire n' est pas un droit interne et pas davan
tage un droit international. Je voudrais ajouter qu'il 
est peut-etre un peu de l'un et un peu de l'autre; 
qu'il est un droit nouveau, un droit specifique ou 
mieux encore, un droit special. C' est cela, un droit 
communautaire. 

S'il en est ainsi, faisons notres les considerations 
qu' a recemment exprimees M. Munch, professeur a 
l'universite de Bonn, et reprises dans Ia revue 
« L'usine nouvelle>> du 20 mai dernier: 

« Tant que les traites n'auront pas ete explicite
ment amendes dans un sens federaliste, il faut -
considerer que les tribunaux nationaux sont seuls 
competents - selon les regles et traditions ·vala
bles dans chaque pays membre - pour definir Ia 
place du droit communautaire dans I' ordrc juri
clique national. >> 
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Et M. Munch ajoute que « dans plusieurs Etats 
membres il ne pourra pas etre question de recon
naitre aux traites une force imperative superieure 
a celle des lois ; Ies juges nationaux devraient 
s' efforcer de resoudre Ies conflits eventuels avec les 
lois posterieures soit par voie d'interpretation, soit 
en se servant de Ia regie « lex prior specialis derogat 
legi posteriori generali ». 

Le president Hallstein vient d' exprimer Ia meme 
conception en declarant que ce n' est que Iorsque 
I' on se trouve face a deux dispositions du meme 
ordre juridique qu'intervient valablement le vieil 
aphorisme « lex posterior derogat priori » ; mais 
quand on se trouve en presence d'une disposition 
de droit interne d'une part et d'une disposition de 
droit special communautaire d' autre part, il faut 
avoir recours a cet autre aphorisme : « lex prior 
specialis derogat legi posteriori generali ». 

Monsieur Ie President, chers collegues, je m' arre
terai sur ces considerations en esperant avoir, pour 
une modeste part, enrichi les arguments juridiques 
qui militent en faveur de Ia primaute du droit com
munautaire sur le droit national des Etats membres 
et, du meme coup, avoir contribue a determiner Ia 
voie de Ia certitude du droit dans le devenir de notre 
Europe. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. J. FOHRMANN 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furler. - (A) Monsieur le President, Ie point 
ou en sont Ies debats et leur qualite me permet 
de renoncer aux quatre cinquiemes de ce que j' avais 
!'intention de dire ; tout figure deja au compte 
rendu de ce jour. Aussi me limiterai-je a trois 
remarques tres breves. 

Tout d'abord, je trouve qu'il est tres bon que 
dans Ia discussion des effets et du role du droit 
communautaire par rapport aux droits nationaux, on 
n'ait pas fait d'abord appel a des arguments d'ordre 
politique. Le rapport et surtout les declarations de 
M. Hallstein et des autres presidents de commission 
tendaient a fonder cette priorite du droit commu
nautaire sur des arguments purement juridiques. 
C'etait d'ailleurs ce qui s'imposait, car il serait vain 
de recourir a des arguments dans le genre de 
celui-ci : « Quel dommage que Ie droit communau
taire soit si faible ; c' est inadmissible, car il risque 
de ne pouvoir s'imposer et nous ne pourrions pas 
poursui\-Te notre integration. » Cela ne nous mene
rait a rien. 

Le droit communautaire s'impose de maniere telle, 
en raison de son caractere spedfique, qu'il a effec-

tivement Ia primaute, meme du point de vue pure
ment juridique. II ne faut pas oublier qu'il s'agit 
d'un droit specifique et qu'il a suscite un etat de 
choses qui doit s' expliquer par Ia: nature. meme des 
Communautes. II ne s' agit ni de droit international 
ni de droit national. De meme que le droit national 
est une emanation des Etats, ce droit procede de 
Ia nature meme de nos communautes d'un type 
nouveau. L'argument decisif est, a mon sens, que 
Ies lois edictees par Ies Communautes - on les 
appelle des (( reglements )) - sont directement appli
cables dans Ies Etats, a 170 millions d'individus, et 
surtout, sont uniformement applicables dans tous 
Ies Etats. Cet argument resout, en fait, Ie fond de 
Ia question. 

La deuxieme chose que je voulais dire est la 
suivante. Le pouvoir legislatif dont procede le droit 
communautaire est d'un type excellent. Je ne ferai 
pas de subtiles distinctions entre le droit communau
taire inscrit dans les traites et Ie droit etabH par les 
reglements. Je les considere comme equivalents, 
sauf en un point : c' est que nous ne pouvons evi
demment pas modifier les dispositions legales pre
vues par Ie traite sans proceder a une modification 
des traites avec toutes Ies complications que Ia 
ratification d'une telle modification implique. En 
revanche, Ie droit etabli par les reglements, qui est, 
lui aussi, du droit communautaire, et qui prendra 
de plus en plus d' extension, peut toujours etre mo
difie ou complete par des reglements. 

C' est un fait unique, je crois, dans l'histoire po
litique, que plusieurs Etats se groupent et creent des 
Communautes disposant d'un pouvoir legislatif ayant 
des effets directs. Le Conseil de I'Europe ne peut 
recourir qu'a des conventions. En dehors de ces 
pouvoirs, nous ne pouvons, nous non plus, abstrac
tion faite .des directives, que recourir a des con
ventions. 

Puisque ce pouvoir legislatif est si interessant, 
nous devrions tenir - et ce'la me parait important 
- a I'elargir. Nous devrions nous efforcer de pro
fiter de Ia fusion des traites pour donner autant d' ex
tension que possible a ce pouvoir de legiferer par 
voie de reglements et pour le substituer au pouvoir 
d' arreter des directives. Ce serait Ia un progres con
siderable, car il est certes preferable de n' a voir a 
se preoccuper que d'un droit uniforme et directe
ment applicable plutot que de six systemes juridiques 
nationaux differents, qui peuvent traduire les direc
tives en lois et en normes differentes. 

Mais pour que ce systeme juridique soit bon, il 
faut aussi qu'il soit mis en reuvre correctement. Je 
souhaite qu'a cette fin, on veille ace que Ie nouveau 
droit communautaire se developpe de fa9on harmo
nieuse et a ce qu'il reste clairement articule. 

Jusqu'a present, 560 reglements et reglements 
d' application ont ete arretes. Plus de 500 d' entre 
eux con cement I' agriculture et Ia proportion des 
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reglements d' application est d' environ 90 Ofo. Qu' on 
ne voie pas Ia une critique : cet etat de choses est 
bien entendu inherent a Ia periode de transition. 
Mais cela tient aussi a un certain desequilibre du 
traite, qui se manifeste aussi dans sa mise en reuvre. 
Je pense que si I' on veut que cet excellent droit reste 
bon, il faut aussi veiller a ce qu'il se forme de 
fa9on bien ordonnee et comprehensible, et qu' ainsi, 
il s'impose au respect de tous. 

J' en viens a ce que je voulais dire en troisieme 
lieu. Nous devons veiller a ce que cette procedure 
legislative soit amelioree, le soit techniquement, a 
ce que I' opinion publique soit, autant que possible, 
mieux informee de tout ce travail legislatif, auquel 
notre Parlement doit - n'y visons-nous pas depuis 
toujours ? - etre associe dans une plus large 
mesure. Je ne me fais pas d'illusions: je sais tres 
bien que nous ne sommes pas a Ia veille d'etre 
dotes d'un pouvoir legislatif complet. Mais on ne 
peut concevoir que ce droit directement applicable 
dans toute Ia Communaute prenne de plus en plus 
d'extension sans qu'un droit d'intervention decisif 
nous soit accorde. 

Je dirai done, pour conclure, que vu sous l'angle 
purement juridique, le droit communautaire a, en 
raison de sa qualite, de son contenu et de son carac
tere specifique, Ia primaute sur le droit national. 
Mais il faut aussi qu'il- soit applique correctement. 
II faut surtout demander que les pouvoirs du Parle
ment europeen soient elargis et qu'une procedure 
legislative amelioree soit mise au point. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, une rencontre qui a eu lieu a Rouen 
il y a quelque temps et au cours de laquelle 
nous avons pu entendre un brillant expose de 
M. Le Court, juge a Ia Cour de justice, nous a 
amenes, nous, democrates-chretiens, a etudier ces 
problemes. Monsieur le President, je n'ai pas l'~ten
tion d' exposer ici un systeme ou un programme, 
mais seulement quelques idees qui me sont venues 
alors et qui me sont restees dans Ia memoire, idees 
qui n'ont pas encore pu mfuir parce que le temps 
necessaire pour y reflechir longuement, ainsi que, 
helas, les livres, m'ont jusqu'ici manques. 

J e voudrais attirer I' attention de notre Assemblee 
et de ceux qui etudieront ce probleme par Ia suite 
sur un aspect qui n' a pas encore ete examine, a 
mon avis, sous un angle approprie : il s' agit de Ja 
nature juridique de Ia Communaute ; nous savons 
qu' elle est de droit public, cela ne fait pas I' ombre 
d'un doute, mais cela ne suffit pas. II existe de 
nombreuses personnes morales de droit public dis
posant de pouvoirs autonomes, mais ici nous nous 
trouvons en face d'une personne juridique souve-

raine. Voila Ia verite, Ia Communaute est souve
raine ; de Ia souverainete, elle a toutes les caracte
ristiques de Ia personne morale de droit public non 
territoriale: La Communaute n' est pas un Etat, mais 
elle a les caracteres particuliers de Ia souverainete. 
Citons parmi ceux-ci en premier lieu Ia possibilite 
d' edicter des regles juridiques, et le pouvoir, par 
le truchement de Ia Cour de justice, de faire en 
sorte que ses regles juridiques soient appliquees. La 
Communaute a en· outre le droit de legation et de 
representation intemationale qui, aujourd'hui, n' est 
exerce que d'une fa9on passive: c'est-a-dire que Ia 
Communaute a re9u des ambassadeurs de nombreux 
pays, mais n'a pas envoye ses ambassadeurs dans 
ces pays. Je suppose qu'il s'agit Ia d'une etape 
transitoire dans Ia vie de Ia Communaute et non 
d'un etat permanent. Mais nous avons quelque chose 
de plus. La Communaute a le pouvoir etabli par 
!'article 72, de modifier le traite d'Euratom par une 
procedure instauree entierement par les organismes 
communautaires et qui suit son cours sans qu'il soit 
necessaire de demander ni !'intervention ni Ia rati
fication des parlements nationaux. 

Voila pourquoi, l'autre jour, lorsque l'on a discute 
les propositions de modification du traite d'Euratom 
j'ai fait des objections quand je me suis rendu 
compte que dans ces nouvelles propositions on avait 
en partie renonce a ce pouvoir souverain de Ia 
Communaute. Ces objections je les maintiens parce 
qu'il ne me semble pas opportun qu'a un moment 
ou on parle et ou on s'efforce d'accroitre les pouvoirs 
du Parlement ou des Communautes en general, et 
ou, d'autre part, on discute et on met en doute Ia 
souverainete meme de Ia Communaute, on renonce 
a un pouvoir (celui decoulant de !'article 72, ali
nea 2) qui, pour moi, est vraiment Ia caracteristique 
essentielle du pouvoir souverain du fait qu'il confere 
a Ia Communaute le droit de modifier le traite par 
Ia voie des organes communautaires. 

Du reste, le fait que, meme sans etre un Etat, Ia 
Communaute soit une personne morale de droit 
public do tee de pouvoirs speciaux, n' est pas nou
veau. Nous savons tous que le Saint-Siege, avant Ia 
constitution de l'Etat du Vatican, etait considere 
comme une institution souveraine, bien que n'ayant 
ni territoire ni population. II en va de meme encore 
aujourd'hui de l'ordre souverain de Malte. 

Mais ce qui m' a frappe ( et voila le deuxieme 
probleme) c'est que pour justifier le pouvoir 9u'a 
Ia Communaute de promulguer des normes juri
diques, on parle tres souvent du transfert aux orga
nismes communautaires des competences des orga
nismes constitutionnels nationaux. La legislation 
communautaire, dit-on, est I' expression tangible du 
pouvoir souverain des Etats membres transferes a 
Ia Communaute. 

Monsieur le President, je vais peut-etre m' attirer 
les foudres de certains, mais je ne crois pas a ce 
transfert de pouvoirs entre :E:tats membres et Com-
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munaute. Nous nous trouvons aujourd'hui dans Ia 
situation suivante : U y a certains problemes, surtout 
economiques, qui ne peuvent plus etre regles par 
Ies :Etats pris separement parce que l'ampleur de 
ces problemes est telle qu'une reglementation natio
nale serait inefficace. Done, les Etats qui doivent 
chercher a regler ces questions, qui doivent chercher 
a empecher que les phenomenes qui se produisent 
dans le do maine economique n' aient une repercus
sion directe et dangereuse sur les economies natio
nales, sont tout naturellement portes a voir dans Ia 
Communaute !'instrument approprie pour resoudre 
ces nouveaux problemes. Ce n' est done pas l'Etat qui 
renonce a sa souverainete. II ne lui est tout simple
ment plus possible de I' exercer directement parce 
que l'ampleur et Ia profondeur du phenm:Dene sont 
telles qu' elles depassent largement et les frontieres 
de l'Etat et les pouvoirs de cet Etat. 

En consequence, Ia souverainete de Ia Commu
naute n'est pas une mosaique composee d'autant de 
morceaux arraches a Ia souverainete des Etats. En 
fait elle est issue, par Ia volonte des Etats - cela est 
un fait certain -, d'un traite que les Etats ont sous
crit et ratifie - cela est certain aussi -, mais elle 
est nee avec sa physionomie qui est une physiono
mie unique et propre. 

Je pense done qu'U n'est pas exact de dire que Ia 
souverainete de Ia Communaute represente une limi
·tation de la souverainete des Etats. II ne faut pas 
oublier qu'a travers les organes communautaires 
que les Etats et les parlements nationaux instituent 
aujourd'hui et que fes peuples institueront demain, 
une legislation est en train de naitre qui depasse 
largement les frontieres. Je demande a chacun de 
vous si vraiment U avait jamais pense, avant Ia 
conclusion des traites instituant les Communautes, 
qu'U participerait un jour a !'elaboration d'une dis
position juridique ayant force de loi de Hambourg, 
a Palerme ou de Cagliari a Luxembourg. Or, c'est 
ce qui se passe aujourd'hui. Nous constatons done, 
que par le biais de ces organes, les Etats participent 
a Ia formation de normes juridiques dont Ia portee 
est de loin superieure a celle des legislations 
nationales. 

C' est pourquoi, je serais plutot porte, assez para
doxalement bien sfu, a soutenir le contraire de ce 
qui a ete affirme si souvent et a dire que par le 
truchement des organes communautaires, les Etats, 
les parlements nationaux, les peuples coHaborent a 
Ia formation d'un droit auquel, autrefois, Us n'avaient 
aucune possibUite de collaborer; qu'U nait aujour
d'hui un nouveau droit qui donne aux peuples ]a 
possibilite de manifester une souverainete qu'Us 
n'avaient pas auparavant. 

Cela semble peut-etre paradoxal·, Monsieur le 
President, mais vous me permettrez de raisonner 
ainsi. Je veux dire que si un de nos· adversaires en
treprenait de nous demontrer que ce paradoxe est 
indefendable, nous aurions la possibUite de nous 

replier sur une autre ligne de defense qui serait 
Ia bonne. 

Monsieur le President, si nous admettons, et je 
crois que c' est la verite, que la Communaute a un 
pouvoir souverain, que ce pouvoir souverain ema
nant des Etats a une sorte de vie autonome qui 
s' exprime a travers les organismes constitues, je 
pense que nous aurons fait un grand pas en avant 
dans la discussion et que nous aurons fourni une 
contribution importante a ]a solution de ]a difficulte 
dans laquelle nous nous trouvions. 

Et ne nous fais<;>ns pas de souci s'U nait des conflits 
entre droit interne et droit communautaire. Ne 
voyons-nous pas que dans certains pays (M. Del Bo 
nous l'a rappele), U existe des conflits de juridiction 
entre certaines regions autonomes et l'Etat ? 

Ces conflits se font jour, en effet, entre les Lander 
allemands et l'Etat federal. Certes, dans certains 
pays ou le processus d'unification a ete pius rapide, 
comme en France, des conflits de ce genre sortt 
rares et ne peuvent se produire qu' entre personnes 
juridiques differentes, telles que les communes et 
les provinces. Dans ce cas, c' est au ConseU d'Etat 
qu'il appartient de trancher les conflits. 

Ces controverses, si elles demontrent une chose, 
c' est en definitive que le droit communautaire s' est 
desormais impose a I' attention des parlements et 
des organes juridictionnels ; que la Communaute 
europeenne a sa propre souverainete ; que cette sou
verainete s' exprime de fat;:on telle qu' elle ne porte 
pas atteinte a Ia souverainete des pays membres 
parce que le domaine des competences respectives 
est different et ne peut donner lieu a des usurpa
tions de pouvoirs. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, le large expose introductif de M. Dehousse, 
les declarations des representants des executifs, ainsi 
que . les interventions de nombreux collegues 
m'obligent a etre extremement bref. II ne s'agit pas 
tant pour le Parlement de decider de Ia primaute 
du droit communautaire sur le droit des Etats 
membres que d' affirmer I' existence de cette primaute 
- toute pacifique d'ailleurs - et d'en exposer les 
raisons. 

Pour motiver cette primaute, point n' est besoin, 
a mon avis, d' avoir recours a de nouvelles doctrines 
politiques et juridiques : ii suffit de rappeler les 
principes du droit interne et du droit international, 
consolides par le temps, et de proceder a l' examen 
du contenu et des objectifs des traites en vigueur. 

Notre debat est essentiel parce que !'expression 
de l' avis unanime du Parlement europeen pourra 
servir de guide aux juges qui auront a appliquer 
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les dispositions des traites instituant les Commu
nautes. 

La valeur juridique des engagements internatio
naux varie suivant les differents pays. Certaines cons
titutions prevoient expressement Ia renonciation a une 
partie de Ia souverainete nationa:le ; d'autres affir
ment ouvertement Ia primaute des traites interha
tionaux sur le droit interne ; d' autres encore se 
taisent ou ne s' expriment pas tres clairement a ce 
sujet. 

Mais Ia diversite des dispositions constitutionnelles 
ne peut etre invoquee contre le principe de Ia pri
maute du droit communautaire car Ia ratification 
par les differents parlements nationaux des traites 
de Paris et de Rome a constitutionnalise ces traites 
sur le plan interne ; ils sont devenus, par 'Ia meme, 
des lois nationales de chaque Etat membre. 

Le fait que les traites aient ete ratifies par une 
loi ne modifie pas leur nature. Le traite est un 
pacte bilateral ou multilateral, c'est-a-dire un accord 
qui nait d'une manifestation de volonte complexe. 
Mais qu'il soit bilateral ou multilateral, 1a premiere 
consequence d'un pacte est qu'il ne peut etre mo
difie sans le consentement de I' autre partie ; ce prin
cipe est d' ailleurs valable pour le droit prive comme 
pour le droit international. 

On peut denoncer un pacte (si une clause Ie 
prevoit), on peut le violer ouvertement (dans ce 
cas, on entre dans un autre ordre de choses), mais 
il ne peut etre modifie unilateralement par une 
partie sans le consentement de I' autre partie contrac
tante. Cela s'exprime par le principe bien connu, 
pacta sunt servanda, un principe de vieille date qui 
n' a pas ete invente aujourd'hui pour les besoins 
de Ia cause. II en resulte que Ia non-application de 
Ia loi communautaire entraine Ia violation d'un prin
cipe de caractere general, desormais acquis dans 
toutes les legislations des pays civilises, principe qui, 
dirais-je, fait partie de Ia civilisation et en vertu 
duquel les pactes doivent etre respectes. 

Par contre, !'argument selon lequel le juge d'un 
pays ne peut se soustraire a !'application d'une loi 
de l'Etat n' est pas valable. Cet argument n' est pas 
admissible, non seulement pour les raisons que vient 
d'exposer M. Battaglia, mais aussi parce que Ia loi 
communautaire est devenue une loi nationale par 
suite de Ia ratification ; et, en cas de litige, c' est au 
juge qu'il incombe de decider laquelle des deux 
lois nationales sera appliquee ,dans un cas concret. 

Mais en presence d'un traite international, le juge 
sait pertinemment que celui-ci ne · peut etre modifie 
par un acte unilateral et que, puisqu'il s'agit d'un 
principe valable en droit public interne, il a aussi 
valeur de loi pour le magistrat et par consequent 
il ne peut pas ne pas le prendre en consideration 
Iors de !'application d'un traite international. 

Les pays qui estiment pouvoir agir unilaterale
ment se rendent coupables en realite d'atteintes aux 
obligations internationales qu'ils ont assumees libre
ment. 

Si de ces principes, que le temps a confirmes, 
nous passons a I' exam en du contenu des traites, 
nous parvenons a Ia meme conclusion en ce qui 
concerne Ia primaute du droit communautaire sur 
le droit particulier des differents Etats. 

Au moment de Ia ratification, les Etats signataires 
des traites de Paris et de Rome, de meme que les 
parlements nationaux savaient qu'ils creaient une 
communaute internationale dotee de pouvoirs supra
nationaux, dans Ia limite ou ces pouvoirs sont recon
nus, et par consequent, ils acceptaient de renoncer 
a une part de leur pouvoir souverain en faveur de 
Ia nouvelle Communaute. lis savaient que leur 
liberte d'action s'en trouverait limitee. 

II est des cas ou les Etats peuvent agir d'une 
fa~on autonome, mais ils sont prevus expressement 
dans les traites et on ne peut aller au dela de ces 
cas. Les £tats et les parlements savaient que des 
derogations aux dispositions des traites etaient pre
vues mais qu' elles n' etaient possibles que dans les 
procedures prevues par Ies traites memes. lis savaient 
enfin que Ia primaute du droit communautaire est 
expressement prevue a I' article 189 des traites de 
Rome. 

Si nous examinons ensuite les consequences qui 
decouleraient de I' adoption d' autres principes, no us 
ne pouvons que conclure a Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit national. En effet, les 
consequences seraient vraiment graves ; elles sautent 
d'ailleurs aux yeux. A ce sujet, nous pouvons nous 
horner a faire remarquer qu' en acceptant le principe 
de Iaisser Ies Etats libres de modifier a leur guise, 
c'est-a-dire d'une fa~on autonome, les lois commu
nautaires qui sont le fruit d'accords conclus avec 
d' autres parties, les Communautes ne pourraient plus 
exister ; il se creerait un etat d'incertitude juridique 
qui serait Ia pire des choses pour Ia communaute 
internationale, de meme que pour tout ordre juri
clique interne. La certitude juridique est une garantie 
de stabilite politique et done de democratie. 

A quoi sont dues les discussions, les differends et 
les incertitudes qui sont apparus au stade juridic
tionnel ? II faut rappeler que nous entamons une 
experience nouvelle : sur le plan juridique aussi, les 
incertitudes et les contradictions naissent facilement 
au debut d'une nouvelle experience ; je dirais meme 
qu' elles sont inevitables. On ne doit done pas s' en 
etonner ni dramatiser Ia situation. 

Les institutions communautaires que nous avons 
creees sont un fait nouveau dans l'histoire du monde 
et il est naturel que les nouvelles dispositions ren
contrent des difficultes dans leur application. 
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Une autre raison de ces difficultes est que les 
vieilles theories sur Ia souverainete nationale ont 
encore cours . Ce sont des idees qui, pendant plus 
de deux siecles, ont marque Ia structure de I' ordre 
juridique interne et international de tous les lttats. 
L'idee du caractere absolu de Ia souverainete de 
I'lttat a predomine jusqu'a Ia derniere guerre, du 
moins sur le plan conceptuel. 

II est une troisieme raison ; en effet, les nouvelles 
idees ne peuvent s' affirmer sans se heurter a des 
obstacles. qui sont le fait d'adversaires que l'on 
rencontre dans les pays ou dans les courants d'opi
nion publique qui continuent d' accepter le concept 
de I'lttat souverain absolu. 

Le nationalisme est mort mais son cadavre n'est 
pas encore enterre et tant que nous ne serons pas 
parvenus a I' ensevelir, nous devrons subir les conse
quences de sa presence. 

Et signalons enfin que la vie interne des institu
tions commi.mautaires est insuffisamment connue. 
Si l'imparfaite connaissance du droit porte prejudice 
aux hommes politiques, il ne faut pas s'etonner que 
le juge rencontre quelque 'difficulte a s'orienter pour 
apprecier des institutions dont il ne connait pas 
parfaitement le dynamisme. 

Ce sont la les motifs qui rendent difficile l' affir
mation du droit communautaire. On ne . peut pas 
tout faire en un jour et encore moins !'Europe unie. 

L'image de la cathedrale recemment utilisee par 
le chef du gouvernement fran9ais a propos de l'unite 
de l'Europe n' est pas pour me deplaire. Le general 
de Gaulle a dit que pour construire !'Europe, il 
fallait proceder comme pour une cathedrale : tout 
d' abord jeter les fondations, ensuite eriger les piliers 
et enfin poser le toit. 

Je crois que nous pouvons accepter cette image, 
ne serait-ce que pour sa valeur spirituelle, mais a 
deux conditions. On doit tout d'abord realiser que 
la cathedrale ne sera terminee que lorsqu'on aura 
pose le toit. Par ailleurs, il ne faut pas attendre trop 
longtemps pour poser ce toit, car on court le risque 
de laisser se deteriorer ce qui a deja ete edifie, les 
fondations et les piliers. 

La construction de l'Europe est une question de 
temps, du temps necessaire pour que I' edifice so it 
plus solide. La solidite de ce qui a deja ete construit 
est toutefois Ia condition essentielle a la poursuite 
de l' reuvre. Si nous demantelons les structures deja 
existantes, nous ne poserons jamais le toit, nous ne 
ferons pas !'Europe, ou la « cathedrale Europe >>, si 
vous preferez. 

Renier le caractere supranational de Ia Commu
naure actuelle signifierait prejuger de la possibilite 
de completer l'Europe. Ce n' est done pas -unique
ment un probleme juridique que les juges et nous
memes avons a resoudre, mais aussi un probleme 

eminemment politique. Le droit n' est pas une abs
traction, mais l' expression de la vie et pour inter
preter sagement le droit, les magistrats savent qu'ils 
ne peuvent pas ne pas tenir compte de I' evolution 
des idees· et des aspirations de tous les peuples vers 
une organisation communautaire de la vie sociale 
comportant l' abandon de la souverainete nationale. 

Voila, Monsieur le President, les observations que 
je desirais presenter pour appuyer l' excellent rapport 
de notre collegue Dehousse, rapport qui merite notre 
entiere adhesion. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL -La parole est a M. Herr. 

M. Herr. - Monsieur le President, le rapport de 
M. Dehousse et 'Ia discussion a laquelle nous venons 
d' assister jettent certainement un rayon de lumiere 
sur la situation complexe issue des conflits qui sur
gissent entre le droit communautaire et le droit 
interne des £tats. · 

Si ces conflits existent et si I' on en parle, c' est 
qu'ils sont conditonnes en grande partie par !'igno
rance qu' ont les tribunaux internes de nos differents 
pays du droit communautaire. 

II est de fait, qu'a rote de ce droit, applique par 
Ia Cour de justice communautaire, il y a 'le droit 
interne applique par nos tribunaux nationaux. 

Je ne voudrais pas insister davantage sur !'impor
tance et la complexite de ce probleme qui ont ete 
magistralement exposees par M. le President 
Hallstein. 

Je ne citerai qu'un seul exemple. Un president de 
Cour saisi, par un avocat, d'une question de droit 
communautaire fut oblige de demander un renvoi 
de trois mois pour permettre au juge de se documen
ter sur ce droit communautaire. 

II me semble done important que soient informes 
de ce droit interne nos juges et nos magistrats. 

Qu' est-ce que ce droit interne ? Ce sont non 
seulement les traites, mais egalement les reglements 
pris par le Conseil de ministres, reglements qui cons
tituent la loi communautaire publiee au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Je m'adresse ici tout particulierement a ceux qui 
ont la charge de ce Journal officiel en les priant 
d' en assurer la plus large distribution possible a tous 
les tribunaux de la Communaute, a tous ceux qui, de 
loin ou de pres, sont saisis de questions de droit 
communautaire. 

II n'est pas douteux qu'une interpretation negative 
du droit communautaire constitue une entrave se
rieuse au bon fonctionnement de nos institutions ainsi 
qu' au developpement futur de notre Communaute. 
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II est done indispensable que tous ceux qui, dans 
Ia vie juridique, dans Ia vie economique ou sociale, 
notamment les parlementaires, ont I' occasion d' etre 
confrontes aux probiemes de droit communautaire, 
connaissent notre legislation. 

Pour leur permettre d' acquerir Ia connaissance 
de ce droit, il est, a mon avis, egalement indispen
sable d'instaurer et de generaliser dans nos facultes 
des cours de droit communautaire. II faut que nos 
tribunaux qui, chaque jour, soot appeles a appli
quer le droit communautaire, creent une jurispru
dence uniforme. A cette fin il convient que soit 
donne un enseignement homogene. On ne pourrait 
concevoir des jugements qui, en Italie par exemple, 
interpreteraient les dispositions communautaires au
trement qu' elles ne seraient interpretees en Alle
magne. 

Nous devons pallier le danger d'interpretations 
differentes d'une meme disposition communautaire; 
le rapport y fait allusion, c' est pourquoi je voudrais 
suggerer au Parlement Ia creation d'une academie 
de droit communautaire. 

Cette academie serait composee de juristes, de 
professeurs de nos six pays, qui prendraient connais
sance tout d' abord des diverses jurisprudences et qui 
prendraient contact ensuite avec Ia Cour de justice 
de Luxembourg et avec les cours et tribunaux des 
six pays de Ia Communaute. Cette academie serait 
en relations avec ies facultes de nos six pays, deve
nant ainsi l'inspiratrice unique de I' enseignement, de 
!'interpretation et de Ia coordination du droit com
rimnautaire. 

C' est en raison de I' importance de cette question 
que je me suis permis de deposer un amendement, 
amendement contresigne par M. Dichgans, tendant 
a Ia creation d'une academie de droit communau
taire. 

Persuade que cet amendement repond aux vues 
exprimees par ceux qui ont pris Ia parole avant moi, 
je ne doute pas que le Parlement I' adoptera. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, je vous 
prie de considerer rna tres breve intervention a Ia 
fois comme une declaration de vote et comme un 
commentaire de I' amendement n° 6 que certains de 
mes collegues et moi-meme avons l'honneur de pre
senter a cette Assemblee. 

Bien entendu, mon vote sera favorable au rapport 
Dehousse; il s'appuie tout d'abord sur les observa
tions extremement interessantes qui ont ~te faites 
par nos collegues et surtout sur les conclusions aux
quelles soot parvenus MM. Carboni et Scelba dans 
leurs excellentes interventions. 

Permettez-moi de souligner que, personnellement, 
je suis convaincu que le debat a ete utile bien qu'il 

ait porte sur un theme quelque peu excessif. Je crois 
qu'il n'y a pas lieu de parler de conflit entre droit 
communautaire et droit national ou de suprematie 
de l'un ou de l'autre, mais plutot de situer, comme le 
declarait M. Scelba les conflits pouvant eventuel
lement surgir dans leur cadre veritable : Ia crois
sance naturelle du droit et !'insertion dans le droit 
national du ph_enomene nouveau qu' est le droit 
communautaire. 

J e crois pouvoir dire que ce de bat s' est adresse 
a de nombreux interlocuteurs : a Ia magistrature, 
comme on l'a fait remarquer a juste titre, ainsi 
qu' aux universites - esperons que les universites et 
les instituts approfondiront ce sujet. Mais il est 
d'autres interlocuteurs auxquels nous devons nous 
adresser plus particulierement, je veux parler des 
parlements nationaux et des gouvemements de nos 
pays. 

En presence d'un conflit comme celui qui est sur
venu en Italie entre le droit communautaire et le 
droit national, nous devons reconnaitre que si Ia 
legislation nationale n' est pas suffisamment adaptee 
a Ia legislation communautaire, cela est dii a ce que 
le parlement national est intervenu dans un secteur 
qu'il avait accepte de transferer, sur Ia base des 
traites de Rome et de Paris, a Ia competence des 
autorites supranationales. 

Nous sommes aussi convaincus que ce conflit de 
competence resulte en outre d'un manque d'infor
mation reciproque. II est evident que les services 
d'information dont nous disposons ne fonctionnent 
pas encore pleinement. 

C' est Ia raison pour laquelle nous avons presente, 
quelques collegues et moi-meme, un amendement a 
Ia proposition de resolution afin .d'ajouter au texte 
par ailleurs excellent des conclusions de M. Dehousse 
et que nous n'avons nullement l'intention de modi
fier, c,ertaines precisions ayant pour but de mieux 
orienter nos conclusions pratiques a I' egard des 
interlocuteurs auxquels j' ai fait allusion et sur les
quels chacun de nous est en mesure d' exercer une 
certaines influence sur le plan national. 

N' oublions pas que le droit communautaire fait 
desormais partie du droit interne de chaque :E:tat ; 
par consequent, si un conflit eclate entre disposition 
communautaire et disposition nationale, cela est dii 
egalement, comme je I' ai dit, au fait que le parle
ment national s' est mis en contradiction avec lui
meme. Or, je le repete, cela est sans doute dii, et 
meme frequemment, a un manque d'information; 
c' est pourquoi, dans le premier alinea que nous 
proposons d'ajouter a Ia proposition de resolution, 
nous suggerons de dire que le Parlement « engage 
les executifs communautaires a donner dans les 
meilleurs delais Ia plus large information possible -
suivant les modalites prevues par leurs regles -
sur l'activite normative de Ia Communaute ». 

Effectivement, Monsieur le President, vous pour
riez objecter, ou un autre membre de I' Assemblee 
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pourrait le faire, que les institutions communautaires 
deploient une certaine activite d'information et que 
des representants des gouvemements nationaux soot 
accredites aupres de ces institutions. Je vous repon
drai que ces conflits soot dus non pas tant a 
l'absence d'un service d'information qu'au fait que, 
bien qu' etant plein de bonne volonte, celui-ci n' est 
pas encore suffisamment equipe pour faire face aux 
responsabilites qu'il doit assumer et qui consistent 
justement a informer dans les meUleurs delais et 
reciproquement les institutions communautaires et 
nationales. 

Cependant, si ce premier alinea que nous avons 
propose est rejete, nous aimerions quand meme qu'il 
en soit tenu compte comme recommandation : nous 
demandons en somme qu' on essaie de toujours faire 
mieux. 

Dans le deuxieme alinea que nous avons propose, 
nous exprimons le vreu « que les gouvemements 
nationaux publient dans les journaux officiels des 
differents :£tats membres, sous la rubrique appro
priee, les mesures obligatoires prises par les Com
munautes - aussi bien celles qui soot d' application 
immediate que celles auxquelles il devra etre donne 
une application - afin d' en souligner !'importance 
au niveau national». 

Je desire attirer !'attention de l'Assemblee sur ce 
desir qui s'inspire de l'opportunite de ne pas dra
matiser le conflit entre droit national et droit com
munautaire; en effet il resulte tres souvent d'une 
meconnaissance veritable des dispositions commu
nautaires et il s' agit uniquement de les faire mieux 
connaitre ; notamment en les publiant dans les jour
naux officiels des :£tats membres. Ainsi les services 
competents seraient informes des nouvelles disposi
tions du droit communautaire au fur et a mesure 
de leur promulgation et !'attention de l'opinion 
publique sur le fait que le droit communautaire, fait 
desormais partie integrante du droit national de 
chaque pays. 

Revenons maintenant a l'interlocuteur dont je 
parlais tout, a l'heure, c'est-a-dire, non seulement le 
juge mais aussi les gouvemements et les parlements 
charges du travail legislatif. 

Le demier alinea de I' amendement dit : << charge 
son president d' etudier en accord avec les presidents 
des parlements nationaux, les formes propres a assu
rer la mise en reuvre de la presente resolution ». 

Nous esperons que les contacts a ce niveau s'elar
giront toujours davantage. Du reste, il est un autre 
probleme qui n'a pas ete mentionne, celui des moda
lites et des formes selon lesquelles les reglements 
communautaires soot appliques dans les systemes 
nationaux. En effet, plus l'uniformite sera grande 
entre les differents pays, mieux ce sera. 

En conclusion, notre amendement complementaire 
vise a introduire si possible dans notre discussion un 

element pratique et a en retirer le maximum : nous 
devons donner le plus de resonance possible a notre 
discussion afin que le droit communautaire s'insere 
de plus en plus dans la vie juridique des pays et 
veiller notamment a ce que les procedures qui se 
perfectionneront apres ce debat permettent, grace 
a des instruments efficaces, de realiser cette harmo
nisation du droit communautaire que souhaite I' ex
cellent rapport que nous discutons. 

C' est la un argument de poids qui touche a Ia 
responsabilite de ce Parlement parce que la vie 
juridique de la Communaute se fera non seulement 
en deleguant des pouvoirs nationaux au pouvoir 
communautaire et en resolvant les conflits eventuels 
mais surtout en harmonisant le droit tout comme 
nous harmonisons la vie economique et sociale de 
notre Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Weinkamm 
en sa qualite de president de la commission juridique. 

M. Weinkamm. - (A) Monsieur le President, je 
dirai un demier mot sur les travaux accomplis jus
qu'ici. Je serai tres bref: non seulement !'assistance 
est reduite, mais j' ai !'habitude de m' exprimer de 
fatyon concise. 

Je vous exposerai une nouvelle fois brievement 
a , quoi nous voulions en venir au sein de la com
mission juridique. Nous voulions simplement decrire 
ce qui avait ete fait jusqu'ici dans ie domaine des 
regles europeennes de droit. Je crois pouvoir affirmer 
que I' reuvre accomplie est beaucoup plus importante 
qu'on ne le croyait. Mais nous voulions aussi montrer 
les difficultes existantes, rendre l'opinion publique 
de nos pays attentive aux problemes essentiels 
et mettre en lumiere la portee concrete des questions 
qui se soot pos~es. Nous voulions, enfin et surtout, 
informer aussi les juristes de nos pays et contribuer 
ainsi a eclaircir les problemes avec lesquels nous nous 
trouvons confrontes. 

Nous sommes convaincus de la necessite de recon
naitre 'la primaute du droit communautaire sur le 
droit des :£tats membres. Mais il ne suffit pas de la 
reconnaitre, il faut aussi l'etablir. Cela implique 
la reconnaissance de Ia constitutionnalite incondi
tionnee des traites europeens. Toutes les difficultes 
qui, a ce propos, se font jour dans les :£tats membres, 
soot enumerees dans 'le rapport Dehousse. 

En tant que Parlement - et cela aussi, je me dois 
de le souligner aujourd'hui - nous ne pouvons 
donner une solution scientifique aux problemes ; 
nous ne pouvons que formuler un avis politique. 
Mais nous sommes heureux de constater que des 
savants toujours plus nombreux parviennent a Ia 
conclusion que le rapport entre Ie droit communau
taire et le droit national doit etre considere comme 
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ayant un caractere tout a fait special. Je dirais meme 
qu'il s'agit Ia d'un probleme specifique. 

Ni par ses objectifs, ni par sa methode, Ia Com
munaute n' est une construction ordinaire de droit 
international du type classique. Elle a ses particula
rites. En partie, son droit lie directement les indi
vidus. La Cour de justice a deja entrepris d' etablir la 
liste des dispositions des traites qui ont des effets 
juridiques immediats pour les particuliers. Une autre 
caracteristique est que notre Communaute est dotee 
de toute une structure juridique. Elle a ses institu
tions, elle a un ordre juridique propre avec ses 
sources de droit, elle exerce son propre controle 
judiciaire. A cela s'ajoute que nos traites ne s.ont 
pas conclus pour une duree limitee. 

Une telle Communaute, Messieurs, est davantage 
qu'une confederation ordinaire d'f:tats. Le president 
de Ia Republique frantyaise a declare voici quelques 
jours que le resultat final du mouvement europeen 
pouvait tout au plus etre une confederation d'f:tats. 
Je regrette de devoir le contredire. Depuis long
temps, Dieu merci, nous sommes deja plus loin I 

Lorsque les f:tats membres ont conclu et ratifie 
les traites, ils ont deliberement opte pour un systeme 
politique et juridique qui postule Ia primaute du drmt 
communautaire, primaute a defaut de laquelle le 
systeme tout entier serait incapable de fonctionner. 
La Cour de justice europeenne a confirme cette opi
nion dans son arret du 15 juillet 1964, auquel hier 
soir et aujourd'hui, on a deja fait allusion a plusieurs 
reprises. 

La primaute du droit commtinautaire est une 
exigence politique qu'en tant que Parlement euro
pean nous pouvons, et que nous devons formuler. 
Mais cette exigence doit etre solidement etablie sur 
une conception juridique - il en est. ainsi depuis 
Iongtemps - qui permette de justifier Ia primaute 
du droit communautaire. 

Le but pourrait notamment etre atteint, comme 
il est dit dans le rapport Dehousse, dans le cadre 
d'une construction federale. Rien qu'en pronontyant 
le mot, je vois deja -les difficultes qu'il fait surgir. 
En effet, ce concept est encore peu repandu. On peut 
se demander si l'opinion publique de nos pays est 
deja prete ale faire sien. Au cours d'une serie d'en
tretiens, force m' a ete de constater que dans Ia 
plupart des pays membres, par suite d'une concep
tion centralisatrice de l'f:tat, a laquelle des annees 
de pratique administrative ont habitue les esprits, 
de larges milieux font preuve d'une totale incom
prehension a 1' egard des idees federalistes. 

C' est pourquoi je voudrais essayer tres rapidement 
de vous familiariser avec une autre idee. Elle tient 
en quelques phrases. Vous connaissez tous, Mes
sieurs, le droit communal de votre pays. Vous savez 
tous que dans votre pays plusieurs. communes peu
vent se grouper pour former un syndicat poursuivant 
un but determine, par exemple Ia construction en 
commun d'une ecole, d'une conduite d'eau, d'un 

hopital, ou meme de plusieurs de ces ouvrages a 
Ia fois. En France, on connait ainsi le syndicat inter
communal, en Italie le Consorzio intercomunale 
et en Hollande, par exemple, le Rifnmond. Ces 
groupements qu' en France on pourrait denommer 
associations a but determine et en Italie C onsorzio 
per il raggiungimento di uno scopo comune, portent 
en Allemagne le nom de « Zweckverband ». J'ai 
voulu vous l'expliquer a l'aide d'un exemple ita:lien 
et frantyais, car le terme « Zweckverband » est intra
duisible. 

Ces associations a but determine ont une certaine 
independance. C' est ainsi dans to us les pays, elles 
sont chargees des taches auxquelles les communes 
ne sont pas en mesure de faire face isolement. Elles 
ont aussi 'leur droit propre, et ce droit a partout Ia 
primaute sur le droit des communes ; sinon, aucune 
association ne pourrait exister. 

Messieurs, ne sommes-nous pas, nous aussi, un tel 
« Zweckverband », une telle association, un tel 
« consorzio » ? Chacun de vous sera d' accord pour 
dire qu'il en est bien ainsi. Mais j'ajoute aussitot: 
nous sommes beaucoup plus encore. Car notre traite 
ne releve pas seulement du droit public. II a un 
caractere de droit international et, en outre, une 
portee analogue a celle d'une constitution. Les regles 
juridiques d'une telle Communaute doivent avoir Ia 
primaute sur le droit des f:tats membres. 

Et maintenant, Messieurs, un mot de gratitude 
encore a tous ceux qui ont contribue a nos travaux, 
en particulier a mes collegues de Ia commission 
juridique. Les problemes n' etaient pas simples. De 
nombreux fonctionnaires nous ont apporte leur aide. 
J e ne voudrais pas oublier notre remarquable secre
tariat, et en particulier MM. Pasetti, Andre, Kuster 
et Lassale, qui nous ont assiste d'une fatyon exem
plaire dans l'accomplissement d'une tache vraiment 
considerable. Qu'ils soient tous cordialement re
mercies. 

Monsieur le President, j' ai encore une priere a 
vous adresser. Je vous demande de ne plus faire 
proceder aujourd'hui au vote des amendements a Ia 
resolution, ni a celui des propositions de resolution 
elles-memes. II n'y a plus aucun interet a le faire. 
Je vous demande de decider que le vote sur les 
deux propositions de resolution et sur les amende
ments aura lieu des le debut de Ia seance de demain. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je suis l'humble serviteur de 
cette Assemblee. Non juriste parmi tant d'eminents 
juristes, j'aurais tout de meme une proposition a 
faire. 

La premiere proposition de resolution sur !'harmo
nisation des legislations ne souleve pas d'objection. 

Je pense que, dans ces conditions, je pourrais 
appeler le Parlement a Ia voter tout de suite. 

(Assentiment) 
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Personne ne demande la parole? ... 

J e mets la proposition de resolution aux voix. 
M. le President. - Nous allons done passer au 

vote de la proposition de resolution sur !'harmoni
sation des legislations europeennes. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

sur l'harmonisation des legislations europeennes 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 22 octobre 1964 sur le septieme rapport general sur l'activite 
de la Communaute economique europeenne dans laquell~ il regrette, entre autres, 
les retards dans le domaine de !'harmonisation des legislations et a ce propos : 

a) Souligne que, avec les progres de !'integration, le rapprochement des legis
lations revet une importance croissante, 

b) Declare que le Parlement europeen a vocation a cooperer activement au rap
prochement des legislations, 

c) Invite le Conseil de ministres ainsi que les gouvernements des ~tats membres 
a ouvrir la voie a une h~gislation parlementaire europeenne pour des domaines 
juridiques determines ; 

- considerant que !'harmonisation des dispositions legislatives europeennes est indis
pensable au bon fonctionnement du Marche commun ; 

- considerant que le rapprochement des legislations est Ia voie Ia plus sfue et le 
moyen le plus eprouve pour un rapprochement des diverses populations de la 
Communaute et pour une union toujours plus etroite des peuples dans 1' esprit 
du preambule du traite de la C.E.E. ; 

- conscient du fait que !'harmonisation des legislations nationales sur la base du 
traite de Rome n' a pu suivre le rythme de son succes sur le plan economique 
et est restee en retard sur les delais prescrits ; 

- convaincu de ce que le transfert de pouvoirs legislatifs des parlements nationaux 
aux organes executifs et administratifs des Communautes a entraine un affaiblis
sement preoccupant du principe de la democratie parlementaire ; 

- vu le rapport fait au nom de la commission juridique par M. Otto Weinkamm, 
dont il approuve les conclusions (doc. 54); 

I. Rappelle que les ~tats membres, conforme
ment a 1' article 3, h, du traite de la C.E.E., ont 
pour obligation de rapprocher les legislations natio
nales dans la mesure necessaire au bon fonctionne
ment du Marche commun ; 

2. Souligne que le traite de la C.E.E. offre 
dans de nombreux domaines des bases suffisantes 
pour harmoniser les legislations nationales ; 

3. Regrette que le rapprochement des legisla
tions soit reste pour une part en retard sur les 
delais 'presents dans le traite de la C.E.E. ou sur 

les programmes generaux arretes par la Commission 
de la C.E.E. avec !'accord du Conseil; 

4. Invite la Commission de la C.E.E. et surtout 
le Conseil a combler au plus vite ce retard dans 
!'harmonisation des legislations europeennes et a 
prouver par des mesures concretes qu'ils ont la 
volonte politique de realiser un developpement har
monieux de la vie economique dans la Commu
naute; 

5. Met en garde contre le danger qu'il y a 
d'harmoniser les legislations nationales sans plan 
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d' ensemble et dans une partie seulement des Etats 
membres, car cela peut entrainer des distorsions et 
perturber de maniere sensible le deroulement normal 
du processus d'integration europeenne; 

6. Recommande expressement que le Conseil, 
dans le cadre des directives d'harmonisation trans
fere a Ia Commission certaines competences de 
nature purement technique et fasse ainsi un plus 
grand usage de Ia possibilite d' application de I' ar
ticle 155 du traite de Ia C.E.E. ; 

7. Souligne que le rapprochement des legisla
tions ne doit pas se limiter au droit civil, commercial 
et administratif, mais doit englober notamment Ie 
droit penal ; · 

8. Demande aux Etats membres de veiller a ce 
que I' on parvienne sans delai a Ia reconnaissance et 
a I' executi~n reciproque des decisions judiciaires ; 

9. Insiste pour que les Etats membres ne pro
cedent a des modifications ou a des reformes even
tuelles de leurs legislations qu' en tenant compte de 
I' evolution du droit communautaire et des mesures 
d'harmonisation en cours ; 

12. Modification de l' ordre du jour 

M. le President. - Sur Ia deuxieme proposition 
de resolution, celle qui a trait a Ia primaute du 
droit communautaire, je suis saisi de sept amende
ments. 

Je ne crois pas qu'il soit bon de se hater de 
mettre aux voix tous ces amendements des ce soir 
car si d' eminents juristes sont encore dans cette 
salle, je constate que d'autres, qui ont pris Ia parole 
dans Ia discussion generale, ne sont plus presents. 

Je propose done a I' Assemblee de renvoyer le vote 
sur les amendements a demain, etant bien entendu 
que nous ne reprendrons pas Ia discussion generale. 
Le debat portera seulement sur les amendements. 

La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - Monsieur le President, J rumerais 
expliquer brievement mon amendement des ce soir. 

M. le President. - Monsieur Santero, votre amen
dement a tout de meme une certaine importance et 
si nous commen~YDns une discussion sur un des 
amendements, ne dut-elle durtlr que quelques mi
nutes, nous devrons necessairement examiner les 
autres, ce qui durera un certain temps. 

10. Demande que soit prevue a bref delai et 
au plus tard au moment de Ia fusion des traites une 
procedure appropriee de creation et de revision du 
droit communautaire, procedure dans laquelle le 
Parlement europeen jouera le role determinant d' or
gane legislatif et de controle ; 

11. Est convaincu de ce que !'harmonisation du 
droit communautaire doit aller de pair avec !'harmo
nisation de Ia jurisprudence ; 

12. Estime necessaire, pour une application 
judicieuse de Ia legislation europeenne, que les 
Etats membres s' efforcent de former rapidement des 
jurist~s experts en matiere de droit communautaire ; 

13. Charge sa commission juridique de suivre 
attentivement !'harmonisation des legislations euro
peennes et de lui faire rapport en temps opportun 
a ce sujet; 

14. Demande a son president de transmettre 
cette resolution et le rapport y afferent de sa com
mission juridique (doc. 54) aux conseils et aux 
executifs des Communautes europeennes et de veiller 
a ce que ces documents soient largement diffuses 
dans les services nationaux competents. 

Veuillez, Monsieur Santero, regarder autour de 
vous, vous vous convaincrez que, pour debattre d'un 
probleme de cette importance, il faudrait tout de 
meme que davantage de juristes fussent presents. 

J e maintiens done rna proposition de reporter 
I' examen des amendements au debut de Ia seance 
de demain matin qui doit commencer a dix heures. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, ce 
matin la discussion des rapports sur les produits 
oleagineux et les matieres grasses a ete repartee a 
demain matin. A present, le debat sur les amende
ments est, lui aussi, reporte a demain matin. L'ordre 
du jour de demain prevoit en outre la discussion 
d'un rapport sur' le Liban. 

Vu Ia place a laquelle ce rapport figure a I' ordre 
du jour, je suis certain de manquer le seul train 
qui peut me ramener chez moi et de devoir attendre 
celui du samedi, 14 heures, pour pouvoir partir. 

II est arrive entre-temps une lettre de M. Rey 
dans laquelle il donne son accord sur le rapport 
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concernant le Liban. De plus, M. Rey ajoute qu'il 
ne pourra assister a la discussion de ce document. 

Or, il s'agit d'un de ces rapports qui peuvent etre 
examines en trois minutes et qui montrent que l' on 
pourrait desormais, dans bon nombre de cas, s' abs
tenir de faire un expose introductif. Ce document 
n'a pas besoin d'etre commente- c'est un exemple 
de rapport pouvant etre examine en trois minutes. 

Je vous demande des lors de me faire le plaisir 
d'inscrire l'examen du rapport sur le Liban comme 
premier point a l' ordre du jour de demain. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je crois 
preferable de commencer la seance demain, a 
10 heures, par le vote de la proposition de resolution 
sur la primaute du droit communautaire. Immedia
tement a pres viendrait l' examen de votre rapport, 
Monsieur Kapteyn. 

M. Kapteyn. Je vous remercie, Monsieur le 
President. 

M. le President. - Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 

13. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain, vendredi 18 juin 1965, a 10 h, avec 
l' ordre du jour suivant : 

- Vote de la proposition de resolution de M. De
housse sur la primaute du droit communautaire 
sur le droit des Etats membres ; 

- rapport de M. Kapteyn sur l'accord C.E.E.
Liban; 

- rapport de M. Richarts sur le marche des matieres 
grasses; 

- rapport de M. Aigner sur les oleagineux des 
E.A.M.A.; 

- rapport de M. Vals sur une taxe sur les matieres 
grasses; 

- rapport de M. Seuffert sur les rassemblements de 
capitaux; 

- projet de rapport de M. Achenbach au Conseil de 
l'Europe. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 30.) 
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PR£SIDENCE DE M. FOHRMANN 

La seance est ouverte tllO h 10. 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal. 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot de documents. 

M. le President. - J' ai re.yu du Conseil de Ia 
C.E.E. une demande de consultation sur Ia propo
sition concernant un reglement relatif a la defense 
contre les pratiques de dumping, primes ou subven
tions de la part de pays non membres de la C.E.E. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 78 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
pour examen au fond a la commission du commerce 
exterieur et, pour avis, a la commission du marche 
intt~rieur et a la commission de !'agriculture. 

( Assentiment) 

J' ai re.yu du Conseil de la C.E.E. une demande de 
consultation sur la proposition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil concernant un reglement 
relatif a l'etablissement graduel d'une procedure 
commune de gestion de contingents quantitatifs a 
!'importation dans la Communaute. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 79 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
a la commission du commerce exterieur. 

(Assentiment) 

J' ai re9u du Conseil de la C.E.E. une demande 
de consultation sur les propositions de la Commis
sion de la C.E.E. au Conseil relatives a : 
I - Une directive concernant le rapprochement 

des dispositions Iegislatives reglementaires et 
administratives relatives aux substances· dari
gereuses; 

II - Une directive concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives reglementaires et 
administratives relatives a I' etiquetage et a 
I' emballage des substances dangereuses. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 80 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
pour examen au fond a la commission du marche 
interieur et, pour avis, a la commission de la pro
tection sanitaire. 

( Assentiment) 

J'ai re.yu de MM. Berthoin, Blondelle, Dupont et 
Restat une proposition de resolution relative a 
I' organisation commune du marche pour divers pro
duits agricoles. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 77 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
a la commission de I' agriculture. 

(Assentiment) 

J'ai re.yu de MM. Dichgans, van Hulst, Santero, 
Kreyssig, Berkhouwer, Bord et Terrenoire une pro
position de resolution relative aux conditions de 
travail du Parlement europeen. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 81 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye 
a la commission des budgets et de I' administration. 

(Assentiment) 

3. Primaute du droit communautaire (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle l'exa
men de la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport fait par M. Dehousse, au nom 
de la commission juridique, sur la primaute du droit 
communautaire sur le droit des :£tats membres 
(doc. 43). 
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President 

A ce sujet, permettez-moi, Mesdames, Messieurs, 
de vous soumettre, d'accord avec le bureau, une 
proposition. 

""''"'11 
Hier soir, je n'ai pas voulu, etant donne l'heure 

tardive et pour d' autres raisons encore, mettre aux 
voix les sept amendements deposes sur Ia proposi
tion de resolution. Ce vote a ete reporte a aujour
d'hui. 

Ce matin, je crois devoir vous proposer de ren
voyer tous les amendements a Ia commission juri
clique. II s'agit Ia, en effet, d'une question certes 
de grande importance, mais non pas de grande 
urgence, et il ne parait pas utile de proceder main
tenant a un vote _majoritaire sur ce sujet. 

Je propose done, au nom du bureau, de reporter 
a une date ulterieure Ie vote sur Ia proposition de 
resolution afin de permettre a Ia commission juri
clique d' examiner les amendements deposes sur ce 
texte. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, au 
cours de notre seance d'hier nous avons examine le 
tres important probleme de Ia primaute du droit 
communautaire sur le droit des :E:tats membres. Je 
dois vous avouer que je suis quelque peu de9u de 
Ia maniere dont se sont deroules ces debats au cours 
desquels le nombre des membres presents s' est 
reduit dans une mesure inversement proportionnelle 
a !'importance de Ia matiere a !'etude. 

II n' appartient pas au jeune membre du Parle
ment que je suis de faire un reproche a un de ses 
collegues, mais je voudrais quand meme adresser 
une requete a mes amis europeens. Pour rna part, 
j' ai abrege mon intervention, je I' ai diminuee de 
moitie, et apres I' a voir prononcee, je suis reste. 

Aussi ai-je ete surpris de constater que d'autres 
orateurs, apres avoir longuement parle, ont quitte 
l'hemicycle avec une precipitation qui n' avait d' egal 
que Ia lpngueur de leur intervention. Je comprends 
parfaitement que I' on ne peut assister a tous les 
debats, mais j' estime que lorsqu' on participe a un 
debat il faut y assister jusqu'a Ia fin. 

Le mot qui apparait souvent sur les levres est 
celui de democratie. J' estime pour rna part qu' en 
regime democratique Ia condition premiere est que 
l'on ecoute parler les autres. Cela aussi fait partie 
du dialogue. Je pense qu'il serait bon de nous en 
rendre compte pour que nous ne quittions pas 
l'hemicycle immediatement apres avoir nous-memes 
prononce un long discours. Sinon, il serait prefe
rable de nous con tenter d' echanger des pieces 
ecrites, surtout lorsqu'il s'agit d'une affaire scienti-' 
fique. 

Je 'pense avec vous, Monsieur le President - et 
j' en viens ainsi a votre proposition - qu'il serait 
preferable, etant donne !'importance des amende-

ments qui nous sont soumis et le caractere specifi
quement scientifique de Ia question, de reporter le 
vote a Ia session pleniere d'octobre. Les interesses 
pourront ainsi prendre connaissance de ce que nous 
avons dit et lire les importants discours qui ont ete 
prononces. 

D' ailleurs, cette question ne presente aucune 
urgence. II s' agit en somme de Ia laisser murir dans 
I' esprit des specialistes et des depositaires du pouvoir 
judiciaire dans chacun des six pays. Aucun delai ne 
nous a ete fixe, et nous n' avons aucun marathon 
a entreprendre. En ne precipitant pas les choses, 
nous laisserons le temps a cette question de parvenir 
a maturite, ce qui nous permettra par Ia suite de 
prendre plus facilement une decision. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je voudrais rappeler aux 
membres de cette assemblee que mon intention, en 
faisant cette proposition, etait de gagner du temps. 
Mais si maintenant tout le monde veut prendre Ia 
parole de nouveau sur Ia procedure, ce but ne sera 
pas atteint. 

Je donnerai encore Ia parole a M. Weinkamm, 
president de Ia commission juridique, et je prie les 
autres membres du Parlement de ne plus intervenir 
pour dire s'ils sont d'accord ou non, car je vous 
ai fait une proposition formelle au nom du bureau, 
en accord avec les presidents des groupes parle
mentaires. 

La parole est aM. Weinkamm. 

M. Weinkamm, president de la commtsston 1Ur&

dique. - Je suis d'accord avec votre proposition. 

M. le President.- On peut dire, Monsieur Wein
kamm, que les discours les plus courts sont les 
meilleurs. 

Je mets aux voix Ia proposition tendant au renvoi 
de Ia proposition de resolution a Ia commission 
juridique. 

Le renvoi est ordonne. 

4. Accord C.E.E.- Republique libanaise 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Kapteyn au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur !'ac
cord sur les echanges commerciaux et Ia cooperation 
technique entre Ia C.E.E. et les :E:tats membres, 
d'une part, et Ia Republique libanaise, d'autre part 
(doc. 74). 

Avant de donner Ia parole a M. le Rapporteur, 
je do is faire connaitre a I' Assemblee Ia teneur de Ia 
lettre suivante qui m'a ete adressee par M. Rey, 
membre de Ia Commission de Ia C.E.E. : 
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President 

« Strasbourg, le 17 juin 1965. 

Monsieur le President, 

J' ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
m' excuser de ne pouvoir assister a Ia seance du 
Parlement de demain 18 juin, au cours de laquelle 
sera appelee Ia discussion du rapport de M. Kap
teyn sur l'accord C.E.E.-Liban. 

Je suis en effet retenu demain matin a Bruxelles 
en raison des dispositions a prendre avec les 
ambassadeurs du Maroc et de Ia Tunisie au sujet 
des negociations dont l'ouverture vient d'etre deci
dee cette semaine par le Conseil. 

Notre Commission n' a pas d' observation a presen
ter au sujet de ce rapport qui ne souleve aucune 
objection de notre part. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'assurance 
de rna haute consideration. 

J. REY » 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, depuis le mois de mars, les services de tra
duction n' ont plus eu un seul samedi ou dimanche 
de libre. II en a ete de meme pour d' autres fonc
tionnaires du secretariat. Cela parce que le Parle
ment est enseveli sous un flot croissant de rapports. 
Bon nombre de ces rapports me semblent superflus, 
tel par exemple celui que je suis charge de vous 
presenter aujourd'hui. 

Ce rapport conceme un accord commercial tout 
a fait simple, conclu avec le Liban et qui, s'il avait 
ete SOumis a nos Parlements nationaux, aurait ete 
ratifie sans plus de ceremonie. 

Ce rapport-ci a necessite un avis de la commission 
pour Ia cooperation avec des pays en voie de deve
loppenient. Celle-ci nous a fait savoir que cet accord 
pourrait revetir une certaine importance sur le plan 
politique du fait qu'il cree un lien entre deux 
mondes hostiles, a savoir Israel et les pays arabes. 
En effet, par cet accord commercial, ces deux 
mondes se trouvent lies a une seule et grande com
munaute. 

La commission du commerce exterieur ne voit, 
elle non plus, aucun inconvenient a Ia conclusion 
de cet accord. Tout au plus s'est-elle peut-etre 
etonnee de ce que cet accord ait ete signe, d'une 
part, par le president des representants permanents 
- par consequent par une personnalite du rang 
d' ambassadeur - et, d' autre part, par un directeur 
general de Ia Communaute economique europeenne. 

Monsieur le President, vous nous avez fait savoir 
il y a quelques instants que M. Rey s' excusait de 
ne pouvoir assister a la seance et qu'il ne voyait 
aucun inconvenient a l'adoption de ce rapport. Je 
pense que le president de la commission du com
merce exterieur - qui lui aussi est apparemment 
empeche - n'aura pas non plus d'objections a 
formuler. 

Monsieur le President, je vous demande de vouloir 
mettre Ia proposition de resolution aux voix. 

M. le President. - Personne ne demande Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative a l'accord sur les echanges commerciaux et Ia cooperation technique entre Ia C.E.E. 
et les £tats membres, d'une part, et Ia Republique libanaise, d'autre part 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris connaissance du texte de 1' accord sur les echanges commerciaux et 
la cooperation technique entre Ia C.E.E. et Ia Republique libanaise, paraphe 
le 9 mars et signe le 21 mai 1965, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission competente (doc. 74), 

approuve Ia conclusion de cet accord ; 

exprime 1' espoir qu'il contribuera a ameliorer les relations entre les pays arabes 
et Israel; 

declare ·de nouveau que les problemes avec lesquels se trouvent confrontes les 
pays du bassin mediterraneen ne pourront etre resolus que dans le cadre d'un 
arrangement global s'appliquant a tous les pays interesses, ce qui implique que Ia 
Communaute ait une politique commerciale bien definie ; 

charge son president de porter Ia presente resolution a Ia connaissance du gou
vemement libanais, du Conseil et de Ia Commission de Ia C.E.E., ainsi que des 
gouvemements et des Parlements nationaux. 
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5. Organisation commune des marches 
des matieres grasses 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Richarts, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 114, 1964-1965) rela
tive a un reglement portant etablissement d'une 
organisation commune du marche des matieres 
grasses (doc. 72). 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Pre
sident, je serais tres heureux de pouvoir etre aussi 
bref que mon predecesseur. Malheureusement le 
sujet m' en empeche. Aussi permettez-moi de donner 
un bref aper9u de la situation sur le marche afin 
de me laisser la possibilite de vous montrer combien 
elle differe de celle des autres marches agricoles. 

Alors que pour une serie de produits agricoles Ia 
Communaute rencontre deja des difficultes dues a 
Ia surproduction, ce n' est nullement le cas dans le 
secteur des matieres grasses, notarnment dans celui 
des graisses vegetales. Nous dependons pour une 
large part de Ia situation du marche et il en sera 
encore ainsi a l'avenir car nous ne produisons que 
20 Ofo de nos propres besoins. 

La situation est differente en ce qui concerne 
l'huile d' olive. En effet, nous couvrons pratiquement 
nos besoins dans ce domaine. Les importations et 
les exportations sont relativement faibles. II est done 
normal de prendre des mesures et de creer des 
organisations de marche autres que pour les produits 
qui sont deja reglementes dans le cadre de l' orga
nisation de marche. Le Conseil de ministres a d' ail
leurs tenu compte de ce fait lorsqu' au cours du 
fameux marathon du 23 decembre 1963 il a transmis 
a la Commission executive une resolution dans 
laquelle il indiquait les principes auxquels doit obeir 
cette organisation de marche, a savoir : 

1) libre importation de graines oieagineuses ; 

2) octroi d' aides directes aux producteurs de graines 
oleagineuses afin de maintenir la production au 
niveau indispensable a la Communaute ; 

3) fixation annuelle d'un prix indicatif pour l'huile 
d'olive; 

4) fixation annuelle d'un prix d'intervention pour 
l'huile d' olive ; 

5) constitution d'un stock pour regulariser Ie mar
che; 

6) fixation d'un prix seuil ; 

7) aides communautaires directes aux producteurs 
a certaines conditions ; 

8) elaboration suivant les demandes reiterees de 
notre assemblee d'un programme communau-

taire, notamment pour les regiOns d'Italie meri
dionale dans lesquelles la culture d' olives joue 
un certain role. 

La methode peut sembler curieuse. Le Conseil 
propose a la Commission les principes selon lesquels 
elle doit presenter ses propositions au Conseil. 

Je crois que c'est la premiere fois que ce pheno
mene se produit. J' ajoute immediatement d' ailleurs 
que dans ses propositions la Commission s' en est 
rigoureusement tenue au schema du Conseil. Elle 
a egalement respecte les delais et cree pour les 
deux secteurs les organisations de marche qu' avait 
demande le Conseil. 

La commission de I' agriculture qui, au cours de 
reunions anterieures, avait deja discute de ce pro
bleme, s' est declaree entierement d' accord sur le 
principe de la libre importation, sur l'idee d'accorder 
dans certaines conditions des aides aux producteurs 
locaux de graines oleagineuses et sur Ia creation 
d'une organisation complete de marche pour I'huile 
d' olive assortie de tous les criteres de fixation des 
prix et egalement de tout l'arsenal de prix qu'impose 
Ia technique d'une organisation de marche. Toute
fois Ia commission de !'agriculture a quelque peu 
elargi les propositions de Ia Commission et, comme 
elle l'avait deja fait a plusieurs reprises au cours 
de discussions anterieures et egalement dans son 
rapport de juin 1962 et dans Ia proposition de reso
lution de M. van Dijk qui y fait suite, souligne en 
accord avec le Comite economique et social et 
egalement, du moins nous semble-t-il, avec Ia Com
mission le lien existant entre le marche des graisses 
animales et celui des graisses vegetales. 

J'ai dit qu'il nous semblait que sur ce plan, votre 
commission se trouvait en eoncordance de vues avec 
Ia Commission de Ia C.E.E. Je me base a cet egard 
sur Ia reponse fournie par Ia Commission a notre 
collegue Vredeling en decembre 1963. La Commis
sion avait alors declare : 

<< Si le maintien de la politique agricoie commune 
dans le secteur des produits laitiers d'une part 
et des graisses vegetales d' autre part entraine 
dans les :E:tats membres des perturbations impor
tantes sur les marches de ces deux groupes de 
produits, la Commission fera des propositions 
appropriees au Conseil. » 

Et c'est la, ni plus ni moins, Monsieur le Presi
dent, le but que souhaite atteindre votre commission 
en proposant d'ajouter a }'article 3 un paragraphe 2 
qui mentionne cette eventualite. Je saurais gre a 
cette haute assemblee de bien vouloir adopter cette 
petite modification. 

V otre commission a egalement apporte une leg ere 
modification a I' article 5. Elle y insiste une nouvelle 
fois sur la necessite d' elaborer un programme, no
tamment pour les regions de culture des olives, 
necessite que nous sommes unanimes a reconnaitre. 
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Richarts 

Nous regrettons que ce programme n'existe pas 
encore parce qu'il aurait pu faire l'objet d'un debat 
fructueux dans le cadre de Ia discussion sur les 
huiles d' olive. 

Nous avons aussi ajoute un article 10 his de 
crainte que les aides octroyees aux producteurs sur 
Ia base de cette organisation de marche ne soient 
pas per~ues par ceux auxquels elles sont destinees, 
a savoir les producteurs. En proposant cet article 
10 his, nous avons principalement tenu compte du 
point de vue italien et nous avons propose que des 
contrats soient librem~nt conclus ~ntre producteurs 
et transformateurs, afin que les producteurs puissent 
beneficier de ces aides, comme c' est d' ailleurs le 
cas pour le marche des fruits et legumes. 

Quant a I' article 12, nous n' avons pu nous rallier 
entierement a Ia version proposee par la Commis
sion. Cette demiere prevoit en effet que dans cer
taines circonstances, lorsque les organismes d'inter
vention remettent l'huile en vente, elle doit avoir 
ete denaturee sous peine d' empecher Ia formation 
des prix sur le marche. Nous croyons qu'il ne faut 
pas denaturer une denree aussi precieuse que l'huile 
d' olive qui, comme chacun le sait, compte certaine
ment parmi les huiles les meilleures et les plus 
riches du monde et qu'il faut s' efforcer de trouver 
d'autres moyens de realiser l'objectif vise a !'ar
ticle 12. C' est Ia raison pour laquelle nous avons 
sans hesiter supprime cette disposition. 

L' article 15 prevoit que Ia caution necessaire a 
Ia delivrance du certificat peut egalement servir au 
controle de !'utilisation du produit importe. 

Les autres modifications portent uniquement sur 
les delais ; elles sont apparues indispensables en 
raison de I' ajoumement de I' entree en vigueur de 
I' organisation des marches. A Ia demande de nos 
amis fran~ais, nous avons uniquement repris au 
titre III parmi les produits qui rele'{eront de ce 
reglement les moutardes jaunes et noires de meme 
que les pepins de raisin destines a Ia fabrication 
d'huiles de regime. 

Monsieur le President, permettez-moi de motiver 
par Ia meme occasion Ia proposition de resolution. 
Au titre I de cette proposition, nous rappelons la 
resolution adoptee a l'unanimite par le Parlement 
le 12 mai demier. Nous y soulignons que notre 
assemblee s' est penchee tres attentivement sur les 
differents rouages tres complexes de cette organisa
tion de marche mais que le probleme politique pro
prement dit, a savoir celui des prix, ne lui a pas ete 
SOumis. Ce titre de Ia proposition de resolution 
insiste sur le fait que nous desirons etre consultes 
egalement sur ces problemes eminemment politiques. 

Rappelons encore que le present reglement con
fere au comite de gestion des fonctions et des droits 
extremement importants. Votre rapporteur a cons
tate que dans pas moins de quatorze cas, les 

differents articles ·habilitent le Comite a regler les 
details de la procedure. 

Nous serions reconnaissants a la Commission de 
nous faire un rapport annuel sur I' activite de cet 
organisme. Et je crois qu' en formulant ce vreu nous 
rejoignons la pensee de la Commission. En effet, 
dans son huitieme rapport general Ia Commission a 
deja relate brievement I' activite des comites crees 
jusqu'ici. En I' occurrence, nous n' en demandons pas 
plus. 

Avec le titre II nous touchons probablement le 
point le plus delicat. A ce propos, je rappellerai nos 
prises de position anterieures sur l'interdependance 
entre le marche des graisses vegetales et celui des 
graisses animales. J' ai deja signale que dans toutes 
les discussions que Ia commission de I' agriculture 
a eues depuis plus de quatre ans a ce sujet, la 
grande majorite de Ia commission a toujours reconnu 
cette interdependance. J' ai cite a ce propos Ia 
reponse de Ia Commission a M. Vredeling et ren
voye a I' avis de Ia commission economique et so
dale. Permettez-moi encore de rappeler le point de 
vue du Conseil de ministres. En effet, Monsieur le 
President, ce n' est pas par hasard que le Conseil a 
transmis ces principes a la Commission le jour meme 
ou fut arretee I' organisation du marche du lait, 
c' est-a-dire au cours de Ia session marathon du 
23 decembre 1963. Je pense qu'en examinant simul
tanement ces deux problemes le Conseil a, lui !}ussi, 
voulu mettre I' accent sur cette interdependance et 
je serais tres heureux que notre haute assembiee 
exprime son accord sur ce point. 

Au titre III nous avons precise, afin que· les aides 
prevues aillent effectivement a ceux auxquels elles 
sont destinees, que des contrats peuvent etre conclus 
sur Ia base d'un contrat type. 

Monsieur le President, je me suis borne au strict 
minimum par egard pour mes collegues qui jusqu'ici 
ont fait l'effort de suivre les debats sans desemparer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont. - (N) Monsieur le President, je tiens 
tout d'abord a faire compliment au rapporteur sur 
Ia maniere dont il a su s'acquitter d'une tache a vrai 
dire assez difficile et delicate. Le probleme qui nous 
occupe en ce moment figure depuis de nombreuses 
annees au programme de la commission de I' agri
culture et plusieurs rapporteurs deja ont tente d'y 
trouver une solution satisfaisante. M. Richarts y est 
parvenu et je I' en felicite sin cerement. 

Je regrette d' autant plus de ne pouvoir souscrire 
ni a son rapport ni a Ia proposition de resolution qui 
y fait suite. Aussi ai-je I'intention de m'abstenir 
dans le vote. Ma breve intervention servira en 
meme temps a motiver rna decision. 
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Je voterais contre !'ensemble du rapport si par ce 
vote je ne donnais pas !'impression de me prononcer 
egalement contre Ia partie de Ia proposition qui 
envisage d'accorder une aide aux producteurs d'hui
les et de graisses vegetales en Europe et dans les 
territoires associes. Car je souscris pleinement aux 
propositions contenues dans cette partie. J'y souscris 
par solidarite, par une solidarite qui s' etend meme 
a ceux qui en tant qu' agriculteurs doivent tirer leurs 
moyens d' existence de Ia culture des oliviers ou 
d' autres plantes oleagineuses. 

Monsieur le President, vous savez pourquoi je ne 
puis cependant approuver I' ensemble du rapport : 
cette proposition nie en effet Ia liaison qui existe 
entre le marche des graisses vegetales et celui des 
graisses animales. Je le constate sans en etre autre
ment surpris. J e sais qu' en principe I' executif 
n' admet pas cette relation. J e me sou vi ens qu' a une 
question extremement precise et concrete que je 
lui ai posee au cours d'une des reunions de Ia 
commission de I'agriculture, M. Mansholt m'a re
pondu sans ambages que Ia Commission de Ia C.E.E. 
ne reconnaissait pas cette interdependance et n' en 
tirait aucune conclusion qui pourrait servir de base 
a Ia proposition que nous examinons en ce moment. 

Point n'est besoin que je m'etende longuement 
sur cette question. J e crois cependant que tous ceux 
qui ont quelques contacts avec les producteurs et 
qui sui vent d' assez pres Ia production agricole, doi
vent admettre qu'il existe effectivement une liaison 
entre Ia politique que nous allons adopter dans le 
secteur des matieres grasses vegetales et celle que 
nous appliquons dans le secteur des graisses ani
males. 

La reussite de notre politique dans le secteur des 
produits laitiers dependra de Ia reussite de notre 
politique visant au maintien du prix du beurre. 
Certains pays transforment 50, 60 ou meme 70 °/o 
de leur lait en beurre. Lorsqu' on me demande si 
nous reussirons a stabiliser Ie prix du lait, je reponds 
par Ia question : reussirons-nous dans notre Commu
naute a stabiliser le prix du beurre a un niveau 
determine? 

Certes, il y a Ia politique d'intervention. Toutefois, 
si Ia consommation de beurre diminue dans une 
mesure telle que Ies consequences financieres de Ia 
contraction du marche doivent prendre des propor
tions beaucoup plus importantes qu' on ne le prevoit 
actuellement, il se pose - et nul ne !'ignore - un 
probleme dont Ia solution constitue une menace 
pour le maintien du prix du beurre. 

Or, le produit qui affecte le plus Ia consommation 
du beurre est Ia margarine, non seulement a cause 
d'un rapport des prix defavorable au beurre, mais 
egalement en raison d'une propagande continue, sou
tenue par d' enormes moyens financiers, qui trompe 
le consommateur sur Ia composition, le contenu, Ia 
qualite et les proprietes medicales de Ia margarine. 

Du fait de cette propagande qui, je le 'repete, est 
menee grace a d' enormes moyens financiers, Ia mar
garine represente un danger permanent pour le 
beurre si elle a librement acces au marche. 

On me dira que les propositions repondent en 
quelque sorte a cette preoccupation, etant donne 
qu' elles prevoient une taxe sur les importations de 
margarine. Or, je puis .facilement refuter cet argu
ment en me referant a une declaration de Ia Com
mission de Ia C.E.E. elle-meme. Je lis en effet dans 
Ie rapport de M. Vals, que nous allons examiner tout 
a l'heure: 

« considerant que !'organisation commune des mar
ches dans le secteur des matieres grasses et le 
regime applicable aux oleagineux originaires des 
E.A.M.A. et des P.T.O.M. imposent a Ia Commu
naute des charges, motivant Ia recherche de res
sources nouvelles>>. 

Ainsi done, Monsieur le President, Ia taxe envi
sagee n' est pas consideree comme un moyen permet
tant d'influencer les rapports entre les prix. Nous 
n'y voyons qu'un moyen de financer l'aide aux 
producteurs de matieres grasses vegetales. 

Tout d'abord, cette taxe n'est pas pertyue par kilo
gramme d'huile et de graisse importe. II s' agit de 
reunir un montant global de 87 millions d'u.c. En 
prenant pour base Ia situation en 1963, et en divisant 
ces 87 millions d'u.c. par le nombre d'unites impor
tees, on parvient a un montant approximatif de 
14 pfennigs par kilogramme. Le representant de Ia 
Commission de la C.E.E. a declare qu'en cas d'aug
mentation des quantites importees, Ia division de Ia 
somme de 87 millions par un nombre d'unites plus 
~leve entrainerait une diminution de Ia taxe. 

Ainsi, nous nous trouverons dans Ia situatio'tl fort 
curieuse ou nous verrons Ia taxe diminuer a mesure 
que les importations augmentent ; en effet, il suffit 
de rassembler 87 millions d'u.c. pour soutenir les 
producteurs d'huiles et de graisses vegetales. 

En second lieu, deux pays s' abstiendront provisoi
rement - et rien n' est plus durable que le provi
soire - de prelever le montant minimal de 14 pfen
nigs. La republique federale d' Allemagne et les Pays
Bas ont declare : nous · ne souhaitons pas taxer la 
margarine. Pourquoi ? J e n' en sais rien. Ce que je 
sais c' est que ces deux pays verseront au budget de 
Ia Communaute un montant approprie, preleve sur 
leur Tresor. 

En outre, se pose Ie probleme d' ordre administra
tif du controle aux frontieres. Lorsque les Pays-Bas 
et Ia Belgique echangent de Ia margarine, Ia taxe a 
une incidence sur le prix dans un des deux pays, 
alors qu'elle n'en a pas dans l'autre. II suffisait done 
a Ia Commission de savoir qu'elle recevrait I'argent 
meme si Ia taxe n' etait pas pertyue. 

En troisieme lieu, Ia taxe fera sensiblement baisser 
le prix de la margarine dans des PllYS tels que Ia 
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France et l'Italie. En effet, les importations de mar
garine seront completement libres : desormais elle 
sera importee sans aucune limitation de quantite et 
a des prix inferieurs a ceux qui etaient pratiques 
jusqu' a present. 

En quatrieme lieu, je suis convaincu que meme 
dans les pays ou Ia taxe sera per~ue, le prix de Ia 
margarine n' augmentera pas. Les industriels qui 
transforment les oleagineux en margarine disposent 
de suffisamment de moyens financiers pour resorber 
cette taxe de 14 pfennigs au kilogramme sans pour 
autant devoir accroitre le prix a Ia consommation. 

Monsieur le President, je ne puis accepter le prin
cipe d'une telle taxe. Elle risque en effet d'etre 
consideree comme le fruit de certains efforts visant 
a respecter cette interdependance dont je parlais 
tout a l'heure, alors qu'en realite elle n'est qu'un 
moyen de soutenir les producteurs de matieres gras
ses d' origine vegetale. 

Lorsque nous aborderons I' examen du rapport 
Vals, nous constaterons que la commission des bud
gets et de I' administration a adopte ce meme point 
de vue et qu' elle en a tire les consequences en toute 
logique. Pour moi, il s' agit de la negation complete 
de l'interdependance. Je sais que la commission de 
I' agriculture a propose de completer I' article 3. 
J'approuve le complement mais j'estime qu'il ne 
resout pas le probleme : il appartient plus au do
maine des illusions qu' a celui de Ia realite. 

En presentant cet additif, Ia commission de I' agri
culture s' est appuyee sur la declaration de I' executif 
qui s' est dit pret, au cas ou les importations d'huiles 
et de graisses vegetales devraient provoquer une 
perturbation du marche dans le secteur des matieres 
grasses d' origine animale, a rechercher les mesures 
permettant de regulariser Ia situation. 

On serait tente de dire qu' en I' occurrence la Com
mission de la C.E.E. a temoigne d' excellentes inten
tions. A mon avis, toutefois, cette declaration ne 
I' engage absolument a rien car les importations 
d'huiles et de graisses vegetales - meme si aucune 
taxe ne devait etre per~ue - ne provoqueront 
aucune perturbation sur le marche. Le marche ne 
s' ecroulera pas, mais Ia consommation de beurre 
diminuera progressivement au profit de la consom
mation de margarine. La Commission de la C.E.E. 
n'aura done pas a intervenir puisqu'il n'y a pas de 
perturbation. 

J' aimerais maintenant appeler votre attention sur 
un argument qui sera certainement encore invoque 
au cours des debats. 

En effet, on ne se fait pas faute de dire et de 
redire ce que deja, au sein de Ia commission de 
!'agriculture on n'a pas manque de souligner, a 
savoir que ce seront principalement les consomma
teurs au pouvoir d' achat moins eleve, ceux dont les 
rev en us ne permettent pas d' acheter du beurre et 

qui sont par consequent contraints de consommer 
de Ia margarine, qui seront prejudicies par l'instau
ration de Ia taxe. Ce sont ces consommateurs-la qui 
paieront Ia taxe et qui verront de ce fait se retrecir 
davantage encore leur budget. 

Un membre de Ia commission de !'agriculture a 
meme ete jusqu' a pretendre que I' opinion publique 
se desinteressait plus ou moins de !'Europe et que 
!'institution de Ia taxe sur Ia margarine n' etait pas 
faite pour ameliorer Ia situation ou porter remede 
a cette indifference. A I' en croire, cette taxe pourrait 
meme mettre !'Europe en peril. 

La taxe s'eleve a 14 pfennigs. Pour plus de com
modite je calculerai sur Ia base des normes belges. 
La Belgique consomme 16 a 17 kilogrammes de 
margarine par an et par habitant. La taxe sur Ia 
margarine contraint le consommateur a une depense 
supplementaire de 30 francs belges environ. Afin de 
rendre Ia chose plus claire a un de mes collegues 
belges, j' ai fait remarquer que cette somme corres
pondait a la moitie du prix d'un billet d'entree pour 
une rencontre de football opposant Ia Belgique aux 
Pays-Bas. 

Et on ose pretendre que !'Europe est en danger et 
que le consommateur de margarine est menace dans 
son budget et son niveau de vie ! 

La taxe est peu importante et ne resout d' ailleurs 
rien. Aussi ne peut-elle en aucun cas etre presentee 
comme une menace pour le budget et le niveau de 
vie du consommateur. 

Mais ce n'est pas Ia !'argument qui m'empeche 
d' approuver Ia proposition de resolution. Si je I' ai 
invoque, c' est simplement pour vous mettre en garde. 

Lors du vote, je m' abstiendrai parce que je deplore 
que Ia Commission de Ia C.E.E. n' ait pas reussi a 
etablir une liaison entre la politique dans le secteur 
des matieres grasses vegetales et celle dans le secteur 
des graisses animales. 

La Commission de Ia C.E.E. sait !'importance 
capitale que Ia solution du probleme des graisses 
animales revet pour Ia grosse majorite des produc
teurs qui, surtout lorsqu'il s'agit d'entreprises fami
liales, trouvent leur principale source de revenus 
dans Ia production de ces denrees. 

La proposition de resolution qui nous est soumise 
est Ia negation pure et simple de cette interdepen
dance. 

J' aurais vote contre Ia proposition de resolution 
si je ne voulais pas, par mon abstention, marquer 
que je trouve dans cette proposition un facteur 
positif, a savoir l'octroi d'une aide aux producteurs 
d'huiles et de graisses vegetales des six pays de Ia 
Communaute et des territoires associes. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Barling. 

M. Bading, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je vou
drais, au nom du groupe socialiste, formuler quel
ques remarques sur le projet d' organisation du 
marche des matieres grasses dont nous sommes 
presentement saisis et dont notre collegue, M. Ri
charts vient de nous exposer les modifications et 
les retouches que lui a apportees la commission de 
l' agriculture. 

M. Richarts a tres justement fait observer que 
Ia Communaute ne couvre qu'une faible proportion 
de ses besoins en matieres grasses vegetales. 11 a 
toutefois signale que fa situation est differente pour 
l'huile d'olive. Dans ce secteur, Ia majeure partie 
des besoins sont couverts par la production de Ia 
Communaute. Par consequent il y a lieu de separer 
ces deux problemes. 

Etant donne qu'en Italie notamment - M. Ri
charts a d' ailleurs insiste egalement sur ce point -
Ia culture des oiives revet une importance conside
rable pour de vastes secteurs de 1' agriculture locale, 
je tiens tout d'abord a dire que le groupe socialiste 
est entierement d' accord pour reconnaitre que la 
Communaute se doit d' aider les cultivateurs defa
vorises dont les seuls revenus proviennent jusqu'ici 
des recoltes insuffisantes, et de surcroit precaires, 
que peuvent encore fournir des arbres trop vieux. 

Je voudrais etre aussi bref que possible et je 
n' examinerai done pas en detail Ia situation des 
producteurs d' olives. Sur ce chapitre, par conse
quent, je renvoie au document 136 dans lequel 
MM. Legendre, Richarts et Kriedemann ont fait 
rapport sur le voyage de la commission de !'agricul
ture en Sardaigne, en Sicile et en Apulie. De ce 
rapport, il ressort - et c' est la le point interessant 
- qu' a rote des cultures d' oliviers dont le rapport 
est si maigre tant du point de vue quantitatif que 
qualitatif qu'il vaudrait mieux au fond y renoncer, 
il existe d'autres cultures qui fournissent d'excel
lentes recoltes et une huile qui en raison de sa 
qualite peut etre vendue a des prix tres avantageux. 
11 nous semble done qu'une organisation de marche 
ne suffit pas a resoudre le probleme. 

Ce sont au premier chef les proprietaires de cul
tures d'olives rentables qui beneficient des avantages 
de l' organisation de marche. Ce n' est qu' apres des 
modifications de structure et une amelioration des 
recoltes insuffisantes que I' organisation de marche 
peut egalement aider les autres cultivateurs d' olives. 
C' est pourquoi .fi notre avis cette organisation de 
marche ne constitue qu'une solution partielle de 
l' ensemble du probleme, et o' est pourquoi aussi nous 
estimons qu'il serait plus important de recourir a 
l'eventafl d'instruments qu'offrent les mesures de 
politique regionale ; a notre sens en effet c'est Ia 
seule mamere d'apporter des modifications decisives 
a Ia situation actuelle. 

M. Richarts a egalement souligne qu'il fallait 
veiller dans le cadre de I' organisation de marche, 
a qe que les aides prevues aillent entierement aux 
mains des cultivateurs et ne se perdent pas en 
chemin. A cet egard, il est done rejouissant de cons
tater que le reglement renferme un article special 
ou il est dit que Ia Commission de la C.E.E. doit 
etablir un contrat-type d' exploitation et de livraison 
pour les producteurs d' olives et transformateurs. On 
pourrait envisager de subordonner le versement des 
aides a !'utilisation de ce contrat-type. 

De meme, il nous semble absolument indispen
sable d' ameliorer les conditions de production et 
d' ecoulement sur le marche. 11 est regrettable que 
le projet d'organisation de marche n'ait pas ete 
assorti d'un plan de reforme. Toutefois, le reglement 
prevoit egalement que d'ici le debut de l'annee 
prochaine, la Commission presentera un programme 
communautaire dans ce domaine. 

Le groupe socialiste est d'avis que l'aide aux 
producteurs italiens d' olives, qui comptent tres pro
bablement parmi les categories les plus pauvres de 
!'agriculture europeenne, permettrait de manifester 
un veritable esprit communautaire. En consequence 
il approuve en principe le pro jet d' organisation de 
marche qui fait actuellement l' objet de notre debat. 

Permettez-moi d' ajouter quelques remarques a pro
pos des mesures qui ont ete prevues pour les huiles 
provenant d' autres fruits oleagineux. 11 s' agit en 
tout premier lieu des huiles de colza et de tourne
sol. L'huile de colza notamment n' est peut-etre pas 
l'une des meilleures et c'est pourquoi l'industrie de 
transformation repugne a !'employer. Ce fait mis a 
part, il est certain que les cultivateurs de colza ne 
constituent pas non plus une categorie particuliere
ment defavorisee du secteur agricole. 11 s' agit le 
plus souvent de grandes exploitations. 11 est done 
juste, meme si l'on reconnait Ia necessite d'etablir 
une organisation de marche pour ces produits, de 
leur appliquer d'autres criteres. 11 convient aussi 
de tenir compte parallelement de Ia necessite de 
maintenir les relations commerciales avec les pays 
associes et les pays tiers. C' est sans aucun doute 
un probleme qui sera tranche a I' avenir lors de Ia 
fixation des prix. Si le prix est tres eleve, on aura 
tendance a etendre les cultures de colza et par 
consequent a reduire Ia surface necessaire a Ia cul
ture des autres graines oleagineuses qui produisent 
une huile de meilleure qualite et occupent dans 
I' economie des pays producteurs, un r~le important. 

Un certain nombre de membres du Parlement ont 
pris part cette annee a Ia reunion de Dakar. Tous 
ceux qui s'interessent a ces problemes ont pu voir 
la· place qu' occupe Ia culture des arachides dans 
l' economie du Senegal. 

Avant de terminer, j'aimerais revenir au titre II 
de Ia proposition de resolution a propos duquel 
M. Dupont vous a egalement entretenu. 11 ne fait 
pas de doute qu'il existe une interdependance entre 
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les graisses vegetales et animales. Du reste cette 
interdependance existe entre tous les produits agri
coles. Et c'est bien normal; nul ne peut le nier. 
Mais tout depel!d des conclusions que I' on en tire. 

Prenons, si vous le voulez bien, un exemple dans 
un tout autre domaine. Supposons qu'il y ait une 
offre de pommes et d' oranges sur le marche et que 
Ia recolte de pommes ait ete excellente. J' ai sou vent 
entendu des representants de producteurs de pommes 
tenir le raisonnement suivant : fermons la porte aux 
importations d' oranges, les consommateurs ne pour
ront plus acheter d'oranges et seront obliges de 
manger des pommes I J' estime pour rna part que 
cette mesure ne serait pas tres gentille pour les 
consommateurs et que de surcroit elle rendrait 
impopulaire la politique agricole suivie. En outre, 
ce serait une mauvaise politique puisqu' elle cher
cherait le remede a ses maux non point en elle
meme mais chez les autres. 

A notre avis, la situation est identique dans le 
cas des matieres grasses. Il est inutile, lorsque le 
beurre connait des difficultes de debouches d'aug
menter le prix de la margarine en stoppant les 
importations d'huiles ou de graines oleagineuses. 
L' ecart entre Ie prix du beurre et celui de la mar
garine est tellement grand que cette mesure aura 
uniquement pour effet de rench~rir la margarine 
mais il ne resoudra point le probleme du beurre. 

Les difficultes qui existent ou qui pourraient se 
presenter a I' avenir dans le secteur des graisses 
animales ne peuvent etre resolues que dans le sec
teur des graisses animales et non pas dans un autre 
secteur. C'est pourquoi plusieurs membres du Parle
ment ont propose de modifier le titre II de Ia 
proposition de resolution. 

En resume, le groupe socialiste est favorable a 
l'etablissement d'une organisation de marche. Tou
tefois, il met une condition a son accord : cette 
organisation doit tenir compte de tous les elements 
qui meritent d'etre retenus ; elle doit avoir egard 
aux consommateurs et aux echanges avec les pays 
associes et les pays tiers. Outre I' organisation de 
marche, il estime egalement indispensable non seule
ment de mettre sur pied mais aussi de realiser un 
programme structure} en particulier pour les cultures 
d' olives car c' est Ia seule maniere d' apporter une 
aide reelle aux cultivateurs italiens. 

M. le President. - La parole est a M. van 
Campen. 

M. van Campen. - (N) Monsieur le President, 
je voudrais poser une question a M. Dupont en vue 
d'une simple mise au point. 

M. Dupont a ete le premier orateur a prendre Ia 
parole. Or, il est d'usage, dans ce Parlement, que les 
orateurs parlant au nom des groupes politiques inter
viennent les premiers. Nous venons d'ailleurs d'en-

tendre M. Bading, qui a parle au nom du groupe 
socialiste. 

Cela pourrait donner l'impression, etant donne 
l'usage etabli, que M. Dupont est intervenu au nom 
du groupe democrate-chretien. De ce fait, les mem
bres de ce groupe pourraient se croire tenus de 
faire profession de foi quant a Ia politique du beurre 
ou de Ia margarine. 

Pour eviter cela, j' aimerais que I' on me dise si j' ai 
raison de considerer que M. Dupont est intervenu 
uniquement a titre personnel et non pas au nom de 
notre groupe. 

M. le President. - Monsieur van Campen, je 
n' ai pas annonce que M. Dupont prendrait Ia parole 
en tant qu' orateur mandate par son groupe. Lui
meme n'a pas declare qu'il parlait au nom de son 
groupe. Il est done intervenu a titre personnel. Vous 
voudrez bien en prendre note. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini.- (I) Monsieur le President, le theme 
est vraiment passionnant, mais je ne voudrais pas 
que cette politique relative a l'huile d' olive et aux 
matieres grasses nous incite a nous ecarter de nos 
decisions communautaires. Nous devons rechercher 
une solution qui puisse etre equitable et raisonnable 
et il me semble que Ia proposition faite par Ia 
Commission a ce sujet peut recueillir notre accord. 

Il a deja ete souligne que Ia production d'huile 
d' olive est I' une des productions particulieres aux 
regions agricoles les plus defavorisees. Ce n' est pas 
naturellement une production qu' on peut reconvertir 
facilement puisqu'il est impossible de planter des 
oliviers tous les ans. Ce sont des arbres qui exigent 
des periodes de longue duree et en Italie il en 
existe qui ont plus de 100 ans. 

Avant de reconvertir une activite de ce genre, il 
est necessaire d' agir avec un grand sens de I' equi
libre. 

La Commission a deja propose un plan de reorga
nisation et un plan de production a mettre au point 
avec le gouvernement italien et je crois que c'est 
une excellente decision a prendre; il s'agit de faire 
un examen approfondi pour determiner ou est !'in
teret de la Communaute et des agriculteurs italiens : 
dans le maintien de cette production, dans sa recon
version ou dans son orientation vers d' autres activites 
plus specialisees dans Ia mesure ou le climat et le 
sol le permettent. Les facteurs qui conditionnent 
I' orientation de Ia production dans fagriculture sont 
en tel nombre que nul ne peut pretendre improviser 
des solutions, notamment dans les regions ou I' on 
cultive traditionnellement I' olive. 

A mon avis cela vaudrait Ia peine de faire une 
analyse approfondie des c011ts de production et 
meme du revenu que peut rapporter cette activite, 
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ce qui n' a sans doute jamais ete fait avec une cer
taine methode. La meilleure chose a faire, pour 
atteindre ce but, est d' employer Ia methode de 
I' echantillon, en faisant egalement des comparaisons 
entre les differentes regions. 

De toute maniere, si I' on veut obtenir un certain 
equilibre, il est indispensable a mon sens de pro
duire un minimum d'huiles vegetales dans Ia Com
munaute. Mais ce qui compte surtout c' est de ne 
pas sacrifier des installations et des investissements 
en prenant des decisions precipitees ; et c' est pour
quai nous devons chercher a examiner ce probleme 
egalement en fonction des conditions futures du 
marche, ce qui n'est pas toujours aise a prevoir. 

A cet effet, il me semble tres sage que Ia Com
munaute ait pris Ia decision de proteger les produc
teurs d' olives par I' octroi d' aides speciales, remplis
sant ainsi I' obligation que Iiti impartit le traite de 
soutenir les revenus de nos agriculteurs. 

Evidemment je ne pense pas qu'il soit possible 
d' epuiser au cours de ce de bat les problemes de Ia 
politique de production et cle I' organisation du 
marche des graisses vegetales ni meme celui des 
relations entre le secteur des graisses vegetales et 
le secteur des ,graisses animales. 

La commission de I' agriculture a reaffirme dans 
son amendement a !'article 3 qu'il existe une cer
taine interdependance. A ce sujet, les avis pourraient 
diverger ; mais laissons ce chapitre de cote pour 
!'instant ; nous examinerons Ia situation Ie moment 
venu et Ia Commission I' examinera egalement. J e ne 
crois pas en effet qu'elle ait !'intention de negliger 
tout simplement le probleme que pourrait presenter 
le risque d'une expansion de Ia consommation de 
Ia margarine capable de porter prejudice a l'huile 
d'olive d'une part et au beurre d'autre part. 

Ce sont Ia autant de problemes qui doivent etre 
consideres dans une dynamique economique et poli
tique et je pense que Ia Commission estime, elle 
aussi, qu' on ne peut pas considerer certaines mesures 
comme etant definitives au point de ne plus etre 
susceptibles d'un reexamen ou d'une analyse plus 
approfondie. 

M. Dupont dit que cela n' est pas une garantie, 
car on ne peut pas savoir ce que la Commission de 
la C.E.E. fera par la suite. C' est vrai, mais d' autre 
part, nous ne disposons pas a l'heure actuelle des 
elements suffisants pour adopter une attitude defi
nitive. II me semble done que pour le moment, a 
propos de cette mesure, il est un merite que nous 
devons reconnaitre a Ia Commission de Ia C.E.E. : 
ce document exprime une volonte politique. La 
commission de I' agriculture I' a examine de maniere 
approfondie, elle a discute quelque amendement et 
elle a ajoute Ia possibilite de subventionner d'autres 
graines dont on extrait de l'huile vegetale, entre 
autres les pepins de raisin. II pourrait sembler 
etrange de devoir s' occuper egalement de pep ins 

de raism mais il s' agit d' eviter la dispersion de 
quelque milliard de lires de production dont au 
contraire les agriculteurs doivent beneficier. 

Cet amendement est done con~u lui aussi dans 
!'intention de ne pas oublier les graines oleagineuses 
pouvant rapporter un revenu aux agriculteurs ; si, 
au contraire, il est anti-economique d' exploiter ces 
graines, les agriculteurs sont evidemment desavan
tages. 

Par consequent, il me semble raisonnable que la 
Commission prevoie egalement la possibilite de sub
ventionner la production d'huile a partir de pepins 
de raisin. 

Nous devons faire une observation: la commission 
propose Ia creation d'un comite auquel seront confies 
des pouvoirs indetermines. II me semble que le Par
lement devrait etre mieux informe des intentions 
qui ont pousse la Commission a cette attribution 
de pouvoirs. 

Quant au reste, je ne peux que feliciter le rap
porteur du rapport bien charpente et exhaustif qu'il 
nous a presente. Les interdependances avec les 
autres secteurs ont fatalement souleve des objections 
et des craintes. Chacun de nous se rend compte de 
ces interdependances et de ces craintes, mais il me 
semble que nous devons approuver cette mesure 
parce que dans le secteur de l'huile d' olive, elle est 
la premisse de toute une solution que nous souhai
tons trouver ; j' ai dit la premisse parce que la 
solution ne peut pas encore etre consideree comme 
definie, en raison precisement des pouvoirs qui se
ront conferes au comite qui devra suivre les condi
tions d' organisation de Ia production et du marche 
dans ce secteur, de maniere a pouvoir verifier I' effi
cacite du reglement dans Ia pratique. 

J'ajoute que j'ai ete l'un des defenseurs de 
I' amendement de la commission, etant donne le fait 
que I' organisation des marches de production et de 
distribution devient de plus en plus complexe et 
difficile, notamment pour les producteurs d' olives 
qui, du fait de leur grand nombre et des dimensions 
reduites de leur entreprise, ne peuvent pas facile
ment assurer le processus de transformation de leur 
production et son introduction sur le marche. Cela 
demanderait un equipement, des capitaux et des 
techniciens que les cultivateurs d' olives ne sont assu
rement pas en mesure de foumir. 

D' ou le risque, pour cette politique de soutien 
de I' olive, de favoriser en definitive, non pas I' agri
culture, mais les secteurs de la transformation et de 
la distribution. 

C' est la raison pour laquelle Ia commission prie 
la Commission de la C.E.E. de considerer I' oppor
tunite d'une meilleure definition des rapports entre 
producteurs et transformateurs. En outre, il ne faut 
pas oublier qu'un processus de concentration des 
activites de transformation est deja en cours et il est 
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evident que les industries plus equipees, plus mo
deriles et dotees de plus grands moyens exerceront 
une force d' attraction sur les transformateurs moins 
importants. 

Par consequent, a plus forte raison, il convient 
de laisser ouverte Ia possibilite d'·un controle, de 
maniere que ce que la Communaute elargie apporte 
aux producteurs d' olives ne so it pas absorbe par la 
grande industrie de transformation. 

Avant de terminer mon expose, je tiens a renou
veler a la Commission les se.ntiments de gratitude 
des producteurs d' olives, notamment des Italiens, qui 
accueilleront avec satisfaction le reglement propose 
dans ce secteur. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi d' emettre quel
ques observations sur 1' excellent rapport de M. Ri
charts qui nous expose avec beacoup de clarte le 
probleme des huiles vegetales. 

Je preciserai tout d'abord que je suis un adver
saire resolu de toute majoration du prix de la 
margarine, et cela tant dans !'interet des consom
mateurs que dans celui des agriculteurs. J' estime 
en effet qu'e, loin de leur etre utile, le rencherisse
ment de Ia margarine porterait prejudice aux .fabri
cants de beurre. Le seul moyen veritable de proteger 
les producteurs de beurre serait de relever le prix 
de la margarine de telle sorte que celle-d devienne 
plus chere que le beurre. Mais personne ne songe a 
en arriver Ia. M. Dupont vient de nous faire le 
calcul avec precision et de nous montrer qu'il ne 
s' agit que de quelques centimes. 

Or, aussi longtemps qu'un ilcart assez important 
subsistera entre le prix du beurre et celui de Ia 
margarine, tout rencherissement de Ia margarine 
provoquera une diminution de Ia consommation de 
beurre. Cela parait Surprenant a premiere vue mais 
ne 1' est plus si, comme moi, vous tenez le raisonne
ment suivant : dans les menages qui consomment a 
Ia fois du beurre et de Ia margarine - c' est le cas 
non seulement des menages d' ouvriers mais aussi, 
par exemple, celui des jeunes menages universitaires 
- 1' economie regit en maitre. II existe un budget 
particulier pour les matieres grasses. Si le prix du 
produit moins cher est releve cela aura necessaire
ment pour effet de reduire Ia part de budget reser
vee au produit plus couteux. Ce ne serait done pas 
rendre service aux agriculteurs que de majorer le 
prix de Ia margarine. C' est pourquoi, tout a l'heure, 
au moment de Ia discussion du rapport de M. V als, 
je voterai contre Ia taxe sur les matieres grasses. 

Par contre, j' approuve le rapport de mon collegue 
M. Richarts qui a pour fondement l'octroi d'une 

aide a Ia production communautaire d' olives et de 
graines oleagineuses. Je trouve tres meritoire le fait 
d' a voir tenu compte egalement des pepins de raisin, 
encore que les considerations poetiques 1' emportent 
sur les raisons economiques. 

J'estime comme M. Bading que !'octroi d'une 
subvention n' a de sens qu' allie a une veritable 
reforme structurelle, a une politique regionale ade
quate mais aussi a une politique de marche efficace. 
Je suis convaincu que Ia Commission de Ia C.E.E. 
partage le point de vue de M. Bading et de nom
breux membres de cette assemblee et que 1' on pour
suivra les travaux en ce sens. 

Quant au fond du rapport, permettez-moi deux 
remarques tres breves. 

Tout d'abord, en ce qui concerne les clauses anti
dumping dont il est question au point II. Si des 
importations d'huile vegetale sont effectuees a des 
prix de dumping, c' est-a-dire a des prix inferieurs 
au prix de revient, les agriculteurs ont evidemment 
droit a une protection identique a celle que recla
ment les produits industriels. en pareil cas, encore 
que je sois tente d' ajouter, pousse par mon expe
rience de l'industrie, qu'il ne faut pas Ia non plus, 
nourrir trop d'illusions. 

On se rapporte ici a Ia situation des couts dans 
les pays tiers. Je me pose Ia question suivante: 
Comment est-il possible d'etablir a quel prix sont
produites les huiles vegetales de Coree ou du Liban. 
Nous nous trouverons done bientot, je crois, dans 
une impasse si nous voulons lier nos decisions au 
niveau des coO.ts constates dans ces pays. 

J' en viens main tenant a Ia seconde remarque. II 
est un point que j' aimerais livrer a Ia reflexion de 
nos amis agriculteurs. U ne clause anti-dumping pro
duit toujours un effet double qui s' exerce aussi bien 
sur nos importations que sur nos exportations. La 
protection que nous reclamons pour les importations 
d'huiles vegetales, nous devons accepter qu' elle soit 
egalement appliquee aux produits agricoles que nous 
exportons, par exemple a nos cereales. Nous ne 
pouvons done esperer une reglementation interna
tionale equitable que si nous trouvons une formule 
acceptable pour les deux parties. Si nous commen
~ons par interdire arbitrairement, en invoquant une 
telle clause anti-dumping, les importations d'huile 
vegetale qui perturbent momentanement notre mar
che, il est certain que nos exportations en subiront 
d'une maniere tres desagrea~le le contre-coup. 

Pour terminer, une remarque encore sur !'inter
dependance des marches. Assurement Ia Commission 
de Ia C.E.E. a raison de proposer d'appliquer un 
regime different aux marches des matieres grasses 
animales et a ceux des huiles vegetales. Mais j' estime 
comme mon collegue M. 'Bading, que ces marches 
on,t un lien materiel. C' est un point que 1' on peut 
omettre. En adoptant le texte propose dans 1' amen
dement, nous nous interdisons pour ainsi dire nous-
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memes de soulever d' aucune fa~Yon le probleme de Ia 
margarine au cas ou une crise surviendrait sur le 
marche du beurre, et je pense que cela n' est pas 
tres sense. Je suis, je l'ai dit, adversaire d'une hausse 
du prix de Ia margarine. Mais si le marche des ma
tieres grasses animales traverse une crise, nous dis
cuterons a coup sur de tous les aspects du probleme 
et aussi de Ia margarine. J e suis done oppose a ce 
que nous prenions par anticipation une deCision qui 
nous interdirait de prendre les mesures que nous ne 
pourrions a coup sur eviter s'il survenait reellement 
une crise. 

Voila les raisons pour lesquelles je voterai en 
faveur du rapport de M. Richarts et contre les 
amendements proposes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, le rapporteur a parle d'une 

, Iegere modification apportee par Ia commission de 
I' agriculture a Ia proposition de Ia _Commission de 
Ia C.E.E. Or, les declarations de mon collegue 
M. Dupont, que j'estime particulierement, auront 
certainement permis a ceux qui n'ont pas pu s'occu
per de cette question, ou qui ont eu Ia chance de 
ne pas devoir s'en occuper, de comprendre qu'il 
s'agissait de tout autre chose que d'un detail. 
M. Dichgans, que j' estime egalement beaucoup vient 
de le souligner a !'instant. 

Depuis que nous discutons de ces questions -
et c' est ce que nous- faisons depuis plusieurs annees 
- il y a toujours dans cette assemblee des membres 
qui affirment que l'on ne peut pas resoudre les 
problemes relatifs aux matieres grasses animales en 
l'absence d'une reglementation dans le domaine des 
matieres grasses vegetales. Etant donne qu'en poli
tique, il est d'usage et aussi tres commode de se 
con tenter d' ecouter ce qui est dit, de s' en remettre 
a ces paroles et de ne pas se soucier des intentions 
qu' elles recouvrent - tres souvent d' excellentes in
tentions mais parfois aussi de moins boones - il est 
inutile d' essayer de distinguer les tendances qui 
animent ceux qui disent que ces marches doivent 
recevoir une reglementation uniforme en raison de 
l'interdependance des produits. On vient encore de 
le redire tres clairement : si nous rencontrions des 
difficultes par exemple dans Ia vente du beurre, 
nous userions de tous les moyens en notre pouvoir 
et nous irions meme jusqu' a freiner Ia production 
de margarine. Eh oui, M. Dichgans ! Si nous com
men!Yons a en parler, alors ce doit etre avec !'inten
tion de faire quelque chose et pas seulement de 
discuter. 

Cela ne fait aucun doute : si Ia vente du beurre 
devient difficile, on peut evidemment, au moment 

ou I' excedent atteindra le niveau prevu et deja 
evalue par Ia Commission de Ia C.E.E., prendre des 
mesures rendant impossible toute derogation a Ia 
politique du beurre. Peut-etre !'exportation subven
tionnee de cet excedent representera-t-elle alors une 
operation si couteuse que meme les ministres des 
finances diront : peu nous importe ce qu'il pourrait 
y avoir de reprehensible dans le domaine de notre 
politique commerciale et de nos relations avec les 
pays tiers ; pour le moment, il s' agit avant tout de 
consommer tout notre stock de beurre et ceux qui 
ont jusqu' a present refuse d' apporter leur concours 
seront contraints a manger leur pain sec ou a con
sommer du beurre, que cela leur convienne finan
cierement ou non. Ce n' est done nullement un point 
de detail mais une chose d'une extreme importance. 

La Commission de Ia C.E.E. a, a plusieurs re
prises chaque fois qu'il lui a ete demande de 
reglementer cette question d'une maniere uniforme, 
de creer, lors de Ia mise en place d'une organisation 
du marche des matieres grasses vegetales, des ins

-truments uniformes permettant de remedier aux 
difficultes qui surgiront ineluctablement sur I' autre 
marche expose les raisons pour lesquelles elle ne le 
faisait pas et aussi pour lesquelles cette solution ne 
conviendrait pas. M. Dichgans vient de nous montrer 
d'une maniere tres convaincante que ces raisons 
deviendraient meme tout a fait evidentes si I' on 
tentait d' amener les gens a consommer plus de 
beurre en relevant le prix de Ia margarine. 

J'irais meme jusqu'a dire qu'il est fort douteux 
que I' on ait le droit, a pres avoir cree une organi
sation du marche du beurre et pratique dans ce 
domaine une politique qui empeche certains - je 
ne veux meme pas dire combien - de consommer 
du beurre, ou qui constitue un defi pour ceux qui 
ne sont pas disposes a laisser Ia reglementation de 

-marche les priver de Ia liberte de leurs droits de 
consommateur, et d'user comme bon leur semble de 
leur argent, et qui, en guise de protestation, se 
toument vers un autre produit, je me demande 
dis-je, si en definitive, on a le droit de restreindre 
cette liberte et cette possibilite de choix. 

C' est pourquoi les auteurs de ces amendements 
dont je suis le porte-parole, ont propose a l'assem
blee de faire toute Ia clarte necessaire et de dire 
ce qu'ils ne veulent en aucun cas. 

Permettez-moi de saisir cette occasion pour signa
ler que MM. Blaisse et Deringer m'ont prie d'infor
mer l'assemblee qu'ils auraient souscrit a ces amen
dements s'ils avaient ete en mesure de le faire. 

Mon propos etait de preciser le sens de ces amen
dements. Nul ne peut nier l'interdependance de ces 
deux marches. Ils sont naturellement lies l'un a 
l'autre. Toutefois, cela ne signifie pas pour autant 
qu'ils doivent etre organises de Ia meme maniere. 
Cela ne veut pas dire non plus qu'il faut creer dans 
un secteur un instrUment destine le cas echeant -
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je vous prie de m' excuser si I' expression est dure -
a reparer les erreurs commises dans l'autre secteur. 
C' est une chose que I' on ne peut admettre si I' on 
veut assurer la protection des consommateurs. Que 
les sommes mises en jeu soient importantes ou non, 
cela n' a aucune importance : il s' agit avant tout de 
respecter l'integrite du principe d'une politique. 

Afin d' assurer une plus grande clarte, je vous prie 
done instamment d' adopter les deux amendements 
proposes tendant a retablir dans sa version initiale 
le texte propose par la Commission de la C.E.E. au 
Conseil des ministres et au Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, j'inter
viens tres tard dans ce de bat. Les exposes que j' ai 
entendus jusqu'a present m'ont donne !'impression 
qu'il fallait peut-etre intervenir une nouvelle fois, 
sans equivoque, en faveur de I' adoption de la pro
position de resolution et du rapport que M. Richarts 
nous a presentes au nom de la commission de I' agri
culture. 

Notre collegue Richarts s'est donne beaucoup de 
peine pour faire, dans son rapport, la synthese de 
toutes les tendances et de tous les arguments qui 
ont ete discutes, depuis trois ans au mains, au sein 
de la commission de I' agriculture. II s' agissait de 
definir pour ce secteur une politique qui, certes, ne 
peut pas donner entiere satisfaction aux theses extre
mes de l'une ou de l'autre partie, mais qui est une 
politique de veritable equilibre entre tous les inte
rets, politique que la commission de I' agriculture 
de cette Assemblee s' est toujours efforcee de suivre 
par le passe. J e veux dire aussi bien I' equilibre entre 
les interets des consommateurs et des producteurs 
- bien que, personnellement, je ne sois pas telle
ment favorable a une telle comparaison qui, dans 
notre economie moderne et interdependante, condui
rait facilement a de tres grands malentendus - que 
I' equilibre entre les differentes regions et entre les 
differentes conceptions dans les pays de notre Com
munaute. 

Cette tache n' etait pas placee sous un tres bon 
augure. En effet, la commission de l' agriculture a 
du achever ce rapport alors qu' elle connaissait la 
decision prise precedemment par le Conseil de mi
nistres au cours de la seance marathon de decembre 
1963 et qui avait ete publiee au « Journal officiel des 
Communautes >> le 27 fevrier 1964. 

Dans les principes definis par le Conseil de mi
nistres, sur proposition de la Commission de la 
C.E.E., se trouve pratiquement fixee l'ossature de 
la politique dans ce secteur. On pourrait evidemment 
transformer ce debat sur la politique agricole en 
debat institutionnel sur les rapports entre le Par-

lement, la Commission de la C.E.E. et le Conseil. 
J e ne le ferai pas. 

U ne chose est certaine : la proposition que la 
Commission de la C.E.E. nous a faite et que la 
commission de I' agriculture a examinee est conforme 
aux decisions et aux principes arretes par le Conseil 
de ministres. Si nous sommes honnetes avec nous
memes, nous devons admettre qu'au moment de 
presenter ses propositions au Conseil de ministres, 
la Commission de la C.E.E. avait certainement 
connaissance de l' etat des discussions dont cette 
question faisait l'objet a la commission de !'agricul
ture. Tous les arguments "avances ici ont ete discutes 
non pas une fois, mais une douzaine de fois par la 
commission de !'agriculture. Je n'ai pas entendu un 
seul argument nouveau aujourd'hui. Ne croyez pas 
que j' en fasse reproche aux orateurs qui les ont 
presentes. II est tres meritoire d' aborder cette ques
tion en seance pleniere. Mais, au cours de I' automne 
1963, lorsque la Commission de la C.E.E. presenta 
ses propositions au Conseil au cours des negocia
tions marathon, la discussion en etait au meme point 
qu'aujourd'hui. Cela prouve qu'il s'agit la d'un pro
bleme extremement complique et difficile. 

J'en arrive a rna seconde observation. Je ne puis 
partager aucune des conceptions extremes de l'une 
ou de l' autre partie. Si nous voulions tenter d' esquis
ser une politique qui ignorerait purement et simple
ment le progres technique, economique et scien
tifique, nous menerions une politique a la Don Qui
chotte, dont je n' ai jamais ete partisan. On ne peut 
nier le progres technique, economique et scienti
fique. Nous nous sommes toujours declares en 
faveur du progres et nous voulons le progres pour 
l'avenir. 

Cela implique que nous reconnaissions les limites 
et les possibilites de notre action. La politique que 
nous suivrons dans le secteur des huiles et graisses 
vegetales ne nous permettra peut-etre pas de resou
dre les problemes du secteur des matieres grasses 
d' origine animale de maniere a satisfaire tous les 
interesses et a obtenir des resultats convaincants. 

Je condamne cependant le point de vue extreme 
de I' autre partie, des gens qui font un drame de la 
taxe prevue. II n'y a aucune raison de dramatiser et 
de se comporter comme si la perception d'une telle 
taxe devait mettre !'Europe en peril. Non, je ne 
puis partager, cette opinion. 

Je ne parle ici qu'a titre personnel, mais je pense 
parler egalement au nom de tous ceux qui, a la 
commission de I' agriculture, se sont efforces au 
cours des derniers mois, en cooperation avec le rap
porteur, de trouver un equilibre entre les differents 
interets qui soit la ligne directrice de notre politique 
dans ce domaine. Le rapporteur, M. Richarts, y a 
magnifiquement reussi, je crois. Son rapport contient 
deux considerations fondamentales que je voudrais 
encore aborder brievement. 
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En premier lieu, le rapport part de !'idee de l'in
terdependance entre les deux marches, le marche 
des matieres grasses animales et celui des matieres 
grasses vegetales. En fait, personne ne conteste 
cette relation. Toutefois, M. Richarts n'a pas propose 
dans son rapport d'integrer !'organisation du marche 
des matieres grasses vegetales a celle du marche 
des matieres grasses animales, en raison de leur 
interdependance actuelle. 

Point n'est besoin de jouer sur les mots; ce qu'il 
faut, c' est faire une demonstration, afin que chacun 
sache avec quelle circonspection nous devons nous 
servir des instruments dont nous disposons si nous 
voulons appliquer dans · ce secteur une politique 
vraiment judicieuse. 

En outre, dans le rapport qu'il a etabli au nom 
de Ia commission de I' agriculture, M. Richarts ne 
fait pratiquement rien d' autre que de rappeler avec 
perseverance a Ia Commission de Ia C.E.E. cette 
interdependance et de lui donner - grace a Ia 
modification proposee - une base juridique qui lui 
permettra au moment voulu de faire valoir certaines 
considerations et d'agir. 

En faisant observer que Ia decision a pre11dre 
n' etait pas une decision « en reserve », M. Dichgans 
a frappe juste. M. Richarts ne dit pas que, dans le 
cas present, il faut faire telle et telle chose, mais que 
Ia Commission de Ia C.E.E. doit proposer les solu
tions qu' elle voudrait voir apporter a ces problemes. 
Autrement dit, le contenu de Ia proposition est tres 
souple en ce qui concerne Ia politique a suivre, et 
c' est pourquoi il tient compte egalement des ten
dances qui dominent sur ces marches. 

Comme M. Dichgans l'a deja dit avec raison, il est 
bien evident que si de graves difficultes surviennent, 
nous devrons nous efforcer de trouver ensemble le 
moyen de les vaincre. C'est pour ce motif, Monsieur 
le President, que je voudrais inviter cette assemblee 
a approuver le rapport tres equilibre de M. Richarts. 
Je crois qu'en tant que Parlement de cette Commu
naute europeenne, nous donnerions egalement un 
bon exemple en refusant categoriquement, en cette 
matiere egalement, tous les extremes. Nous ne pour
rons edifier !'Europe que si nous sommes n3ellement 
disposes a pratiquer une politique visant a maintenir 
un equilibre normal et raisonnable entre les divers 
interets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon intervention sera breve parce que 
M. Lucker vient de dire a peu pres tout ce que 
je comptais exposer a cette assemblee, ce qui prouve 
bien Ia communaute d'idees qui regne entre certains 
membres de Ia commission de I' agriculture. 

Vous avez aujourd'hui reconnu cette querelle, qui 
date deja de plusieurs annees, entre ceux qui disent 
qu'il y a interdependance complete entre les diffe
rents marches de matieres grasses et ceux qui nient 
cette interdependance. J' ai d' ailleurs ete ravi, tout 
a l'heure, d' entendre des signataires des amende
ments qui ont propose d' affirmer cette interdepen
dance. 

M. Bading declare qu'il y a interdependance entre 
toutes les productions agricoles. Certes, je me gar
derai de contredire cette affirmation puisque c' est 
une these que j' ai sou vent defendue mais c' est sur 
ies conclusions a tirer de cette interdependance dans 
I' organisation des marches que nous sommes op
poses. 

M. Lucker vient de dire excellemment quelle a 
ete Ia position de Ia commission de I' agriculture. 
Pour rna part, j' apporte une adhesion totale au rap
port de M. Richarts comme aux amendements qui 
sont proposes par Ia commission. Comme M. Lucker, 
je demande que le Parlement vote Ia proposition 
de resolution presentee par Ia commission de i'agri
culture. 

II ne faut jamais oublier que dans ce domaine 
I'interdependance entre les deux marches est plus 
nette encore que pour I' ensemble des produits agri
coles, car Ia substitution entre les differentes ma
tieres grasses est aisee. 

Je desire emettre une consideration qui n'a pas 
ete exprimee au cours de ce debat. On risque de 
faire un mauvais cadeau aux consommateurs euro
peens, si on laisse perturber considerablement le 
marche des matieres grasses d'origine anima:le. Nous 
savons tres bien que Ia Communaute europeenne est 
tres deficitaire en matieres grasses vegetales mais 
que I' equilibre est a peu pres atteint pour les ma
tieres grasses d' origine animale. 

Une perturbation du marche des matieres ani
males atteindrait a Ia fois Ia production de beurre 
et celle des graisses d' abattage. Dans ce cas, il y 
aurait repercussion immediate sur le prix de Ia 
viande. Or, vous n'ignorez pas que Ia production 
de viande bovine, notamment, est deficitaire dans 
Ia Communaute. On peut dire qu'une desorganisa
tion du marche du beurre aggraverait l'insuffisance 
de Ia production de bam£, ce qui irait a I' encontre 
de notre politique qui tend a accroitre Ia production 
de viande. 

A long terme, on ferait sans doute un mauvais 
cadeau aux consommateurs europeens en bousculant 
I' equilibre actuel de Ia production de matieres 
grasses animales et de matieres grasses vegetales. 

On peut considerer que I' evolution des pays en 
voie de developpement provoquera un rencherisse
ment des prix de production dans ces differents 
pays et que cette source d' approvisionnement a bon 
marche qui nous est assuree depuis de longues 
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annees risque de disparaitre. Les prix auxquels nous 
serons arnenes a acheter a ces pays les graines vege
tales seront vraisemblablement modifies vers Ia 
hausse. 

J' estime que si nous ne prevoyons pas les dispo
sitions a prendre en cas de desorganisation du mar
che des matieres grasses animales, nous livrons en 
definitive le producteur agricole europeen et le 
consommateur au bon vouloir des trusts de Ia mar
garine. 

Je suppose volontiers que personne dans cette 
assemblee ne souhaite cette issue et que nous pou
vons nous rallier a Ia solution sage presentee par 
Ia commission de !'agriculture qui suggere d'attendre 
les propositions de Ia Commission executive. Ce fai
sant elle ne fait que s' aligner sur Ia position du 
Conseil de ministres, qui, comme i'ecrivait M. Ri
charts dans son rapport, a deja prevu Ia necessite 
pour Ia Commission executive de presenter des pro
positions en cas de perturbation grave. Nous allons 
un peu plus loin et nous demandons que les propo
sitions soient formulees immediatement. C' est Ia 
solution Ia plus sage, a laquelle nous devons nous 
rallier, me semble-t-il. 

Les arnendements proposes par M. Kriedemann 
et plusieurs de ses collegues ne sont pas conformes 
a !'opinion qu'ils ont exprimee il y a quelques ins
tants, puisqu'ils aboutissent a nier cette interdepen
dance qu'ils viennent precisement de reconnaitre au 
cours de Ia discussion. 

C' est pourquoi je serais tres heureux que ces 
arnendements fussent retires, mais s'ils ne I' etaient 
pas, je demanderais que I' assemblee pleniere les 
rejetat et suivit sa commission de I' agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemano. - (A) Monsieur le President, 
permettez-moi de faire encore une breve remarque 
que je ne me serais pas cru arnene a presenter si 
M. Blondelle n'avait pas laisse entendre qu'il voyait 
une contradiction entre ce qui est dit dans les 
arnendements proposes et ce que je disais a !'instant 
a propos de l'interdependance .. Bien entendu, per
sonne ne serait assez fou pour contester qu'il existe 
des rapports entre le beurre et Ia margarine, entre 
les marches des graisses vegetales et des graisses 
animales. Cela ne signifie pas qu'il faille corriger 
les erreurs qui ont ete faites sur un marche en 
prenant des mesures aux depens de I' autre marche 
et aux depens de consommateurs d' autres produits. 
Vous jetez fortement le doute sur I' organisation des 
marches, cher Monsieur Blondelle, lorsque vous tirez 
de telles consequences de l'interdependance. Voila 
ce qu.e je voulais encore vous dire. Je ne vois done 
Ia aucune contradiction. 

II eiit ete extremement simple de proposer Ia sup
pression de tout I' alinea 2 et done aussi de Ia pre
miere partie ou I' on affirme cette interdependance, 
pour bien montrer que l'on aurait dii - et je 
comprends !'inquietude causee par les difficultes 
auxquelles il faut s' attendre sur le marche du beurre 
- examiner tous les problemes lorsque I' on a mis 
sur pied I' organisation de marche pour le beurre. 

Vous vous rappelez que j' ai vote contre cette 
orgarnsation de marche pour le motif notarnment -
et ce n' est pas le moindre - que, dans cette 
organisation, aucune mesure, aucune mesure efficace 
tout au moins, n' avait ete prevue pour le cas ou 
des difficultes surgiraient. J e me refuse tout simple
ment a dire : si des difficultes surgissent, nous obli
gerons les consommateurs a manger de Ia margarine 
soit pour des raisons philosophiques - ceux-la 
seront relativement peu nombreux - ou bien parce 
qu'ils preferent Ia margarine au beurre. Certains 
consomment de Ia margarine par esprit philoso
phique. Je le fais moi-meme parce que je n'entends 
pas que d'autres fassent ce qu'ils veulent de mon 
argent. Aussi, j' essaie d' echapper a une politique 
que je tiens pour fausse. 

II ne peut done etre question de contradiction. II 
s' agit tout simplement de mettre les points sur les i : 
si des problemes se posent ailleurs, ce n'est pas ici 
qu'ils doivent etre resolus, et I'epee de .Darnocles 
ne doit peser sur personne, ni sur les producteurs 
d'huile ou de graisse vegetale, ni sur les consom
mateurs, ni sur les transformateurs de ces produits. 
Bien au contraire, c' est sur le marche du beurre 
qu'elle doit peser. 

M. Ie President. - II n'y a plus d'orateur inscrit. 
La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, ce n'est pas 
par hasard que nos debats sur les matieres grasses 
d'origine vegetaie et animale, qui ont deja ete 
en tames voici quelques annees, s' animent peu a peu 
des qu'il s' agit d' envisager les mesures a prendre en 
raison de I'interdependance, qui est un fait, entre 
le marche des graisses vegetales· et celui des graisses 
animales ou, pour etre plus concret, entre Ia mar
garine et le beurre. Ce probleme joue toujours un 
role tres important dans la politique agricole natio
nale et je suis reellement heureux de constater que 
le Parlement s'y interesse lui aussi. II est utile, en 
effet, qu' on en discute, mais cette discussion ne 
peut, bien entendu, s'eterniser. 

J e crois que no us sommes en train de definir -
egalement en ce qui concerne la politique agricole 
- ce que sera notre politique dans les secteurs 
du beurre et de la margarine. 

Nous pouvons etre reconnaissants a notre rappor
teur, M. Richarts, non seulement de s'etre preoccupe 
de ce probleme, mais d' en a voir traite dans Ia partie 
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descriptive gt'merale de son rapport, car il s' agit 
d'uh probleme qui doit etre discute et qui appelle 
une decision. 

]e voudrais revenir sur un des points de la dis
cussion de ce matin. 

Personne ne niera qu'il y ait interdependance 
entre la margarine et le beurre. Ces deux produits 
dependent effectivement l'un de l'autre. 

II s' agit simplement de sa voir si les mesures que 
nous prendrons viseront a resoudre les problemes 
de l'un des secteurs en agissant sur l'autre. 

J'estime qu'une fois de plus M. Lucker a fait 
entendre, dans ce Parlement, la voix de la sagesse, 
en declarant que quant a lui, il n' est extremiste ni 
dans un sens, ni dans I' autre. II vous demande de 
suivre Ia commission de I' agriculture et d' adopter 
le rapport. A mon sens, c' est encore aller un peu 
trop loin. 

]e parlerai tout a l'heure du prelevement sur Ia 
margarine, mais ce qui me parait le plus important, 
dans Ia resolution, c' est la modification qu' elle pro
pose d' apporter a I' article 3, paragraphe 3, deuxieme 
alinea. II s' agirait, en fait, de prevoir qu' en cas de 
difficulte sur le marche du beurre, des mesures 
frappant les importations des matieres premieres 
servant a Ia fabrication de Ia margarine devraient 
etre prises. 

Monsieur le President, notre Commission n' est pas 
d' accord ; elle ne peut se rallier a cette proposition. 

M. Lucker a declare : tout ce que nous faisons 
ici, c' est foumir une base juridique a I' action de 
Ia Commission de Ia C.E.E. et du Conseil. 

]' aimerais faire remarquer que Ia Commission de 
Ia C.E.E., le Conseil et le Parlement disposent deja 
de la base juridique voulue : il leur suffit d'avoir 
recours a I' article 43, qui permet toujours de pro
poser, si Ia necessite s'en fait sentir, des mesures 
applicables aux matieres grasses vegetales, qu'il 
s' agisse de restrictions aux importations, de preleve
ments sur les importations ou encore d'une decon
solidation des droits. 

II est done possible de prendre des mesures en 
cas de perturbation du marche. Mais si Ia proposi
tion est adoptee, cela signifiera que le Parlement, 
qui ignore quel sera le caractere des mesures, donne 
plein pouvoir au Conseil et a Ia Commission pour 
les prendre. Par cette addition, le Parlement se prive 
de toute possibilite d'avoir encore son mot a dire, 
ce qui me parait en contradiction absolue avec ce 
qu'il a toujours souhaite. 

]e ne nie done pas que dans certaines conditions, 
des mesures doivent etre prises. ]'en conviens, mais 
que cela ne soit pas a Ia faveur d'une autorisation 
generale accordee au Conseil et a Ia Commission. 
Si I' amendement est adopte, le Parlement n' aura 

meme plus a intervenir. Tout pourra se faire en 
vertu du reglement qui nous occupe et d'une auto
risation generale. 

La question etait fort controversee - nous avons 
pu le constater ici aujourd'hui meme - et etant 
donne qu'il s'agit de savoir si nous prendrons des 
mesures dans Ie secteur de Ia margarine en vue de 
soutenir le secteur des graisses d' origine animale, 
c' est, a mon sens, une erreur que d' assurer par cet 
amendement, une base juridique aux decisions du 
Conseil et de Ia Commission. Je ne puis done que 
deconseiller vivement I' adoption de cet amendement 
a I' article 3, paragraphe 3. 

]e voudrais maintenant vous dire un mot de 
I' autre element. Lorsque nous parlons de !'inter
dependance entre le beurre et Ia margarine, c' est 
Ia taxe sur les matieres grasses qui est en cause. 
C'est a juste titre, me semble-t-il, que ce preleve
ment sur Ia margarine s'eleve a 14 pfennigs environ 
par kilogramme, c' est-a-dire a 2,5 pfennigs environ 
par paquet, ce qui n' a evidemment aucune influence 
sur Ia position relative du beurre et de Ia margarine 
sur le marche. 

M. Dupont n' envisageait d' ailleurs pas non plus 
une modification du rapport entre les prix de Ia 
margarine et ceux du beurre. Tous les autres pro
duits agricoles beneficient d'une protection aux 
frontieres de Ia Communaute et les prelevements 
per~:us finiront par tomber dans Ia caisse commune. 
D' autre part, Ia production des autres graines et du 
beurre dans Ia Communaute est, elle aussi, taxee, 
puisque des prelevements sont applicables a !'impor
tation des matieres de base destinees a leur fabri
cation. La Commission de Ia C.E.E. estime que dans 
ces conditions, ce serait creer un certain desequi
libre que d'admettre !'importation en franchise des 
graines destinees a la fabrication de Ia margarine. 
C'est pourquoi nous estimons que l'instauration 
d'une tres faible taxe sur Ia margarine peut se 
justifier. 

A ceux qui estiment que cette taxation est inad
missible du point de vue du consommateur, je 
repondrai qu'il ne faut pas en exagerer !'importance. 
Cette faible taxe peut, dans une certaine mesure, 
etre assimilee a un droit d'importation. Nous esti
mons que ceux qui disent que cette taxe est injuste 
devraient, pour etre logiques avec eux-memes, de
mander que les autres denrees alimentaires et les 
autres marchandises ne soient soumises, elles non 
plus, a aucun droit d'importation. 

]e pense par exemple aux textiles. Ces produits 
sont frappes d'un droit d'importation de 22 °/o, 
c' est-a-dire de pres du quart de leur valeur. Et cette 
taxe est supportee par le consommateur. 

] e ne dirai pas que Ia taxe sur les textiles est 
injuste, mais si I' on pretend que le consommateur 
ne peut supporter une taxe de 14 pfennigs par 
kilogramme, il faut revoir I' ensemble des impots 
indirects frappant !'importation des produits textiles. 
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Je ne puis done admettre !'argument avance par 
M. Kriedemann. 

( Applaudissements) 

Pas plus que M. Liicker, je ne tiens ai' entamer 
un debat institutionnel. J'aimerais toutefois relever 
ce qu'a d'un peu_singulier le fait que nous discutions 
ici d'une taxe sur la margarine au sujet de laquelle 
le Conseil de ministres a deja pris une decision sur 
laquelle il serait extremement difficile de revenir, 
etant donne qu' elle fait partie d'un ensemble de 
deCisions. Vous savez dans quelles conditions cer
taines decisions du Conseil de ministres sont prises. 
Aussi demanderai-je au Parlement de se rallier a la 
proposition de la Commission de la C.E.E. 

Monsieur le President, M. Dichgans a declare 
qu'en principe, il s'oppose a cette taxe sur la mar
garine. 11 m' est difficile de suivre son raisonnement, 
independamment du fait que je ne puis guere ima
giner qu'il existe en Europe un seul universitaire 
ayant un budget special pour son approvisionnement 
en matieres grasses qui considere que si le prix de 
la margarine diminuait, il pourrait manger plus de 
beurre. Une schematisation de ce genre ne mene 
a rien et j'y vois plutot une boutade de M. Dich
gans. 

Nous nous efforcerons - MM. Richarts et Saba
tini vous en ont deja parle - de faire, dans le 
programme communautaire que nous devons pre
senter avant le 1 er janvier 1966 au Conseil de 
ministres, une place aussi large que possible a la 
reforme des structures de l'oleiculture et aux pro
blemes connexes. 

Le Parlement a demande s'il ne serait pas possible 
de faire cdincider I' exam en de ce programme avec 
celui du reglenient. Cela n' est pas possible. Le 
reglement doit entrer en vigueur avant le 1 er no
vembre de cette annee. Le temps presse done et il 
ne nous est pas possible de soumettre des mainte
nant le programme communautaire a !'appreciation 
du Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, permettez au rapporteur d'ajouter quelques 
mots. 

Je tiens d'abord a remercier tous ceux qui ont 
participe a ce debat, tous les membres de la com
mission de I' agriculture, de meme que le secretariat 
qui nous a tres activement apporte son concours 
dans !'elaboration de ce rapport. Je voudrais egale
ment remercier cette assemblee pour le ton tres 
courtois qui a preside a ce debat. Je craignais un 
peu, Monsieur le President, qu'il ne se forme un 
« front » du beurre et un « front » de la margarine. 

Mais le beurre et la margarine sont ranges cote a 
rote dans les refrigerateurs de nos menages et il 
n'y a que tres peu de consommateurs de margarine 
par philosophie comme le disait a !'instant M. Krie
demann. Le seul que je connaisse est d' ailleurs 
M. Kriedemann. 

Quelques mots encore a propos du colza. Mon
sieur Bading, le colza n' est pas une culture liee a 
la taille de I' exploitation. C' est une culture qui se 
fait sur certains sols et qui, pour des raisons econo
miques, ne depend pas de la taille de I' exploitation. 

A ce propos, on parle constamment des pays qui 
nous sont associes et du commerce avec les pays 
tiers. Quelques chiffres a ce propos. Les pays asso
cies produisent 3 Ofo de la production mondiale de 
graines oleagineuses. Je dois citer ce chiffre, Mon
sieur le President, afin que l'on ne se fasse pas 
d'idees fausses ou meme d'illusions dans ce domaine. 
Les :e:tats-Unis sont le plus gros producteur, ils sont 
egalement le plus gros exportateur. 11s font partie 
des pays tiers. 

M. Bading. - (A) 11 faut accroitre la production 
dans les pays associes I 

M. Richarts. - (A) Je suis entierement d'accord 
avec vous, Monsieur Bading. Mais nous avons vu 
de nos propres yeux les cultures primitives, a Dakar 
par exemple. Je vous suis parfaitement lorsque vous 
dites qu'il faut accroitre la production dans ces 
pays. Mais il faut commencer par accroitre la pro
duction et ensuite on pourra augmenter les expor
tations. 

11 est bien evident que personne ne songe a 
contraindre les consommateurs a manger ou bien du 
beurre ou bien de la margarine. Chacun' doit rester 
libre de choisir. 

Quelques mots maintenant a propos des amende
ments et des declarations de M. Mansholt. 11 est 
extremement interessant de constater qu'aucun ora
teur n' a conteste aujourd'hui que les marches des 
graisses vegetales et des graisses animales sont lies. 
Nous ne voulons nullement imposer a la Commis
sion des regles rigides. N ous desirons uniquement 
que soit applique ce que la Commission proposait 
elle-meme dans la reponse donnee a notre collegue 
Vredeling. Je tiens a la citer une fois encore, tant 
elle me parait convaincante et interessante : 

« Si la mise en reuvre de la politique agricole 
commune dans le secteur des produits laitiers, 
d'une part, et des graisses vegetales, d'autre part, 
entrainent des changements importants dans les 
marches de ces deux groupes de produits dans les 
differents :e:tats membres, la Commission fera des 
propositions appi"opriees au Conseil. » 

Tel est, Monsieur Mansholt, le texte de votre 
reponse. Permettez-moi encore de citer aussi le 
passage suivant du rapport, paragraphe 8 : 
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« Votre commission est consciente que Ia Com
mission de la C.E.E. n' est pas a meme de preciser 
des maintenant la teneur de ces propositions mais 
elle tient par contre a a voir I' assurance que des 
propositions seront deposees. » 

Aussi, j'e crois que vous auriez tort, Monsieur 
Mansholt, de craindre que nous donnions ainsi des 
pouvoirs a la Commission. Le traite et notamment 
I' article 43, lui en donnent sou vent bien plus que 
le Parlement parfois ne le souhaite. Bien souvent 
nous devons nous battre pour faire admettre nos 
droits par la Commission et Ie Conseil. Nous espe
rons toutefois - et les excellents rapports que nous 
entretenons depuis de longues annees avec vous, 
Monsieur Mansholt, nous permettent de le croire -
qu' en presentant ces propositions, vous les trans
mettrez egalement a la commission et au Parlement. 
II va sans dire que ces propositions - et j' en reviens 
a ce qu'a dit M. Kriedemann- ne reporteront pas 
sur un marche les erreurs qui ont ete faites sur 
d' autres marches. Bien au contraire, je fais confiance 
a la Commission - et je le dis en toute conviction 
- pour qu' elle tire la le9on des erreurs commises 
sur un marche et qu' elle ne les repercute pas sur 
d'autres. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, je propose 
de rejeter les deux amendements et d'adopter la 
proposition de resolution qui nous est soumise. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole dans la discussion generale ? ... 

Nous passons a la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

Au deuxieme alinea du point II, je suis saisi d'un 
amendement n° 1 presente par MM. Kriedemann, 

Illerhaus, Hahn, Lenz, Storch, Vredeling, Baas, 
Bading, Bergmann, De Block et Breyne. 

L' amendement n° 1 tend a substituer au texte 
original le texte suivant : 

« considere comme justifie le point de vue 
maintes fois exprime par la Commission de la 
C.E.E. selon lequel le marche des matieres grasses 
d' origine animale et le marche des matieres 
grasses d' origine vegetale devraient etre organises 
independamment l'un de l'autre. » 

M. Kriedemarm a deja defendu cet amendement. 
Desire-t-il prendre de nouveau la parole ? 

M. Kriedemann. - Non, merci, Monsieur le Pre
sident, et je n'interviendrai pas non plus sur mon 
deuxieme amendement. 

M. le President. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Kriede
mann et de ses collegues. 

L' amendement est adopte. 

Aucun autre amendement n' a ete depose sur la 
proposition de resolution. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution 
modifiee par l'amendement de M. Kriedemann. 

La proposition de resolution, ainsi modifiee, est 
adoptee. En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant etablissement d'une organisation commune 

des marches des matieres grasses 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 114, 1964-1965), 

- ayant pris connaissance de la proposition de reglement de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil portant etablissement d'une organisation commune des marches 
des matieres grasses, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 72), 

Souscrit au systeme d' organisation de marche 
propose pour les matieres grasses vegetales- sous le 
benefice des observations suivantes : 

I - Au regard du fonctionnement general 

Rappelle la resolution qu'il a adoptee le 12 mai 
1965 et reaffirme la conception exprimee selon la-

quelle « le Parlement europeen doit necessairement 
pouvoir controler, et eventuellement approuver ou 
censurer, les decisions de politique agricole com
mune concernant les niveaux de prix, la politique 
commerciale, les programmes d' amelioration des 
structures et la politique sociale », alors que le 
projet de reglement sur lequel il est consulte ne 
vise qu' a instaurer un mecanisme ; 
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Constate le large role devolu au Comite de 
gestion et, sans prejudice d'une reforme du systeme 
pour I' ensemble des organisations de marche, de
mande a la Commission de le saisir d'un rapport 
annuel sur l'activite de cet organisme. 

II - Au regard de l' ensemble des produits vises 
dans la proposition de reglement 

Rappelle ses prises de position anterieures sur 
l'interdependance entre le marche des matieres 
grasses vegetales et celui des matieres grasses 
animales; 

Considere comme justifie le point de vue 
maintes fois exprime par la Commission de la 
C.E.E. selon lequel les marches des matieres grasses 
d' origine animale et les marches des matieres grasses 
d' origine vegetale devraient etre organises indepen
damment l'un de l'autre; 

III - Au regard de ihuile a olive 

Estime qu'il importe de completer la propo
sition de reglement de maniere a ce que des 

N ous pas sons a I' exam en du pro jet de reglement 
du Conseil. 

Sur l'article 3 je suis saisi d'un amendement n° 2 
presente par MM. Kriedemann, Illerhaus, Hahn, 
Lenz, Storch, Vredeling, Baas, Bading, Bergmann, 
De Block et Breyne. 

Cet amendement tend a supprimer le point 2 de 
I' article 3, a sa voir : 

<< 2. dans le cas ou de graves perturbations se 
produiraient sur le marche de matieres grasses 
animales dans la Communaute. » 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix cet amendement. 

L' amendement est adopte. 

II n'y a pas d'autre amendement sur le projet 
de reglement. 

Dans les explications de vote sur I' ensemble, Ia 
parole est a M. Dupont. 

M. Dupont. - (N) Monsieur le President, j'ai dit 
dans mon intervention que je m' abstiendrais dans le 
vote du rapport de M. Richarts parce que je pensais 
que ce rapport serait mis aux voix tel quel. Or, les 
votes auxquels il vient d' etre procede ont pour effet 
d' eliminer, du rapport et de Ia proposition, toute 
allusion a l'interdependance entre les graisses vege
tales et les graisses animales et a ses consequences. 

contrats puissent etre conclus d'une part entre pro
ducteurs independants ou groupements de produc
teurs et, d' autre part, les transformateurs sur la 
base d'un contrat type comportant des dispositions 
pour que l'aide prevue a l'article 10 soit effecti
vement per~ue par les producteurs d' olives ; 

Insiste sur l'urgence de !'elaboration du pro
gramme communautaire prevu a I' article 32, pro
gramme qui est etroitement lie a !'orientation qu'il 
convient de donner a la production et au niveau 
des prix; 

Invite la Commission de la C.E.E., selon la 
procedure de l'article 149 du traite, a inserer dans 
sa proposition un nouveau considerant 5, un nouvel 
article 10 his ainsi que des modifications aux 3e, 
14e, 15e et 17e considerants et aux articles 3, 5, 12, 
14, 15, 20, 21, 26, 28 et 41 ; 

Charge son president de transmettre cet avis, 
ainsi que le rapport y afferent (doc. 72), au Conseil 
et a la Commission de la C.E.E. 

Je me vois done dans !'obligation de changer 
d' attitude et je voterai contre le rapport de M. Ri
charts. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
remercie I' Assemblee d' a voir adopte les deux amen
dements et je constate que le rapport s' en trouve 
ameliore. 

(Sourires) 

Si malgre cela, je vote contre Ia proposition de 
resolution, c' est parce que j' ai pris l'habitude -
et !'experience m'a appris qu'elle etait justifiee -
de n' approuver aucune organisation de marche avant 
de savoir avec precision dans quel esprit elle sera 
appliquee. C' est pourquoi je voterai egalement contre 
cette organisation de marche. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je tiens a dire que Ia decision est un peu 
le fruit du hasard. Si notre assemblee avait ate 
au complet, le vote aurait certainement donne un 
autre resultat. Mais Ia decision a ete prise et en 
tant que democrate, il faut en prendre son parti. 

Mais I~ decision ayant ete prise et surtout le 
deuxieme amendement ayant ete adopte - j'aurais 
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encore pu eventuellement accepter le premier 
je ne puis plus approuver Ie rapport que j' ai moi
meme redige au nom de Ia commission et je 
m' abstiendrai lors du vote. 

M. le President. - La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le President, si je 
ne suis pas intervenu dans le debat jusqu' a present, 
c' est que j' estimais que le compromis sur Ie pre
levement frappant Ia margarine n'avait ete conclu 
que tres peniblement en decembre 1963 et qu'il 
etait effectivement entache de tous les defauts 
inherents a un compromis. 

Les choses etant actuellement ce qu' elles sont 
au sein de Ia C.E.E., j' ai pense pour rna part que 
ce compromis n' etait peut-etre pas si mauvais. 

C' est pourquoi - et je parle egalement au nom 
de certains de mes amis - je me suis abstenu 
de presenter des amendements a Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. 

Maintenant que nous sommes en possession du 
rapport elabore par M. Richarts, je puis vous de
clarer que je compte voter pour Ia proposition de 
resolution. 

M. le President.- La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur Ie President, Mes
dames, Messieurs, au nom du groupe socialiste je 
tiens a dire qu'a Ia suite de !'adoption des deux 
amendements par cette haute Assemblee, il votera 
pour le projet de reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, je ferai 
evidemment le contraire de I' orateur qui m' a pre
cede. J' estime, en effet, ne pas pouvoir approuver 
une proposition de resolution qui declare que les 
marches de matieres grasses d' origine anirnale ou 
vegetale doivent etre organises independamment 
l'un de !'autre. 

II me parait absolument invraisemblable que I' on 
organise ces deux marches sans tenir compte du fait 
que ces matieres peuvent parfaitement se substituer. 
Mais le vote est acquis et je m'incline. 

Comme I' a dit M. Richarts, si les questions agri
coles n' etaient pas toujours traitees a la fin d'une 
session, le resultat de nos travaux serait tout autre. 

J e voterai contre le pro jet de reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, je me 
trouve dans la meme situation que les deux orateurs 

qui m' ont precede : apres I' adoption a une majorite 
fortuite des deux amendements, je ne puis plus 
voter pour ie rapport de mon collegue Richarts, 
etabli au nom de la commission de I' agriculture, et 
pour la proposition de resolution qui lui fait suite. 
Aussi, je voterai contre. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, !'adop
tion des deux amendements a fondamentalement 
modifie le rapport de notre commission, de sorte 
que je ne puis plus voter pour la proposition de 
resolution. Je voterai done contre. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, j'estirne 
qu'il n'y a pas lieu de tirer argument du fait que 
tous les membres du Parlement ne sont pas presents. 
Le Parlement est actuellement reuni et il s' est 
prononce sur ces deux amendements. Je trouve qu'il 
n' est pas tres fair play de supposer que si le Parle
ment avait ete au complet, la decision aurait ete 
differente. Personne ne peut dire quelle aurait ete 
cette decision. La decision a ete prise en toute 
connaissance de cause et il faut la respecter. 

Le rapport de M. Richarts est loin de me donner 
toute satisfaction, mais je lui accorderai neanmoins 
mon appui. 

M. le President. - Monsieur Baas, je me rallie a 
votre fa9on de voir sur les conditions dans lesquelles 
nous deliberons maintenant. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais simplement dire qu' entendre parler de ma
jorite fortuite, lorsqu'une partie de la commission 
de !'agriculture est mise. en minorite, me met mal a 
l'aise. Chacun a le devoir d'etre present en cette 
Assemblee lorsqu'il sait que des votes se deroulent 
et que sa voix peut influencer ces votes. 

Je voudrais souligner, pour rna part, que c'est avec 
une satisfaction toute particuliere que je voterai pour 
la proposition de resolution, parce que nous pourrons 
ainsi demontrer, meme si nous ne sommes pas au 
complet, qu'une majorite du Parlement s'oppose a 
une taxe sur la margarine. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble du projet de regle
ment, modifie par l'amendement de M. Kriedemann 
et ses collegues. 

L' ensemble du projet de reglement, ainsi modifie, 
est adopte. En voici le texte: 
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Proposition de reglement du Conseil portant etablis
sement d'une organisation commune des marches des 

matieres grasses 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

1. considerant que la situation dans Ia Com
munaute du marche des matieres grasses d' origine 
vegetale ou marine peut etre caracterisee par le 
contraste entre !'importance des besoins et la fai
blesse de Ia production globale ; que, par suite, les 
Etats membres sont fortement tributaires du marche 
mondial pour leur ravitaillement en ces denrees, 
que cette necessite commune justifie de fa~on gene
rale, Ia levee des divers obstacles a !'importation, et 
leur remplacement, sauf pour les produits de I' olei
culture, par le tarif exterielir commun, qui par son 
droit nul sur les matieres premieres, favorise un 
approvisionnement aise des industries, et par les 
droits sur les produits ouvres, est de nature a pro
teger les industries en cause et, en meme temps a 
procurer aux consommateurs un ravitaillement a des 
prix raisonnables ; 

2. considerant, cependant, que cette politique, 
si ses effets n' etaient pas compenses par ceux d' au
tres mesures, compromettrait certaines productions 
agricoles ou industrielles de la Communaute, etant 
donne Ia situation du marche mondial ; qu' en effet, 
le public peut se detourner de l'huile d'olive si le 
prix des huiles concurrentes vient a s' abaisser de 
fa~on considerable, et que les autres produits olea
gineux seront soumis a la concurrence directe des 
memes produits, importes des pays tiers avec des 
droits reduits ou nuls ; 

3. considerant que Ia culture de I' olivier et Ia 
production d'huile d' olive a une importance parti
culiere dans I' economie de certaines regions de la 
Communaute, ou elles constituent souvent une res
source essentielle pour une partie notable de Ia 
population; qu'il importe d'elaborer d'urgence un 
programme communautaire visant a ameliorer tant 
les conditions de Ia production et de la commercia
lisation des olives et de l'huile d' olive que la situa
tion economique des regions d' oleiculture ; que pour 
d'importantes categories de consommateurs l'huile 
d' olive constitue la source la plus importante de 
matieres grasses ; que la culture des graines oleagi
neuses, notamment celle du colza, de la navette et 
du tournesol, contribue a la productivite des exploi
tations, en permettant a celles-ci d' ameliorer leur 
equilibre technique et financier; qu'il est par suite 

necessaire de soutenir ces productions par des me
sures adaptees aux circonstances exposees ci-dessus ; 

4. considerant a cet effet que I' ecoulement sur 
le marche des recoltes faites dans Ia Communaute 
doit assurer aux producteurs une remuneration equi
table dont le niveau peut etre defini par un prix 
d' objectif et que la difference entre ce prix et celui 
qui est acceptable pour le consommateur represente, 
en principe, I' aide qu'il convient d' octroyer pour 
atteindre le but poursuivi ; 

5. considerant qu'il importe que les producteurs 
soient les beneficiaires de cette aide et que dans le 
domaine de I' oleiculture un des moyens propres a 
s' en assurer consiste dans Ia conclusion de contrats, 
d'une part, entre producteurs independants ou grou
pements de producteurs et, d' autre part, les transfor
mateurs, sur Ia base d'un contrat type elabore par 
Ia Commission de Ia C.E.E. et dont celle-ci recom
mandera I' adoption par les £~ats membres ; 

6. considerant que les habitudes des consom
mateurs assJ,uent normalement a l'huile d' olive une 
preference sur les autres denrees d'un usage analo
gue et rendent acceptable Ia livraison de ce produit 
a un prix superieur ; qu'il est, par suite, possible 
d' arreter a ce niveau un prix indicatif susceptible, 
en principe, de fournir au producteur, par Ia voie 
commerciale normale, une part importante sinon Ia 
totalite de Ia retribution necessaire ; 

7. considerant que Ia fixation du prix indicatif 
ne peut atteindre son but que si le prix de marche 
de l'huile d' olive est maintenu a tout moment dans 
une relation normale avec celui-ci ; qu' elle doit des 
lors etre assortie de mecanismes stabilisateurs tant 
dans les £tats membres producteurs que sur les 
frontieres de Ia Communaute ; 

8. considerant que Ia stabilite recherchee sera 
obtenue d'une part, si Ia possibilite est donnee, dans 
les zones productrices, aux detenteurs d'huile d' olive, 
d' offrir celle-d aux organismes competents des Etats 
membres, et si ceux-ci sont tenus de verser, en 
contrepartie, un prix d'intervention; que dans le 
meme but, en vue d' assurer un equilibre constant 
de I' offre et de Ia demande et eu egard a Ia neces
site de pallier les irregularites de la production, il 
convient d'assigner aux organismes d'intervention Ia 
tache de constituer un stock de report ; 

9. considerant d' autre part que Ia perception 
d'un prelevement sur les produits importes repond 
a Ia necessite d' eviter que les fluctuations du marche 
mondial se repercutent sur les prix pratiques a l'in
terieur de Ia Communaute ; que pour stabiliser le 
marche au niveau souhaite, il importe de definir ce 
prelevement comme Ia difference entre un prix de 
seuil, derive du prix indicatif, et les prix pratiques 
sur le marche mondial; qu'en vue d'une protection 
complete et coherente, les grignons d'olive d'une 
teneur particuliere en huile doivent etre soumis a 
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un regime identique et les olives destinees a Ia fa
brication d'huile a un regime produisant les memes 
effets. 

10. considerant que !'exemption du prelevement 
ou !'octroi d'une aide en faveur de l'huile d'olive 
destinee a Ia fabrication de denrees alimentaires est 
de nature a favoriser Ia consommation de celle-ci et 
a permettre aux interesses d' affronter normalement 
Ia concurrence des produits importes des pays tiers 
et fabriques dans les memes conditions ; 

11. considerant que, s'agissant des denrees 
extraites de graines oleagineuses, le prix acceptable 
pour le consommateur, eu egard a ce qui a ete dit, 
resulte necessairement de celui des graines impor
tees ; que des lors, I' aide propre a I' obtention du 
prix d' objectif est egale a Ia difference entre celui-ci 
et le prix du marche mondial; que I' octroi d'un 
avantage supplementaire, sous Ia forme d'une indem
nite de stockage est propre a assurer Ia prompte 
evacuation de Ia recolte ; 

12. considerant que Ia protection des agricul
teurs contre les aleas qui pourraient, malgre ce 
systeme, resulter des vicissitudes du marche peut 
etre garantie par des mecanismes d'intervention, 
aboutissant a I' achat, a un prix fixe, des quantites 
offertes aux organismes competents ; 

13. considerant que la liste des graines, bene
ficiant du regime decrit ci-dessus, doit etre arretee 
d' apres celle des especes dont la culture a pour le 
moment I' extension Ia plus importante ; que la pos
sibilite de completer cette liste doit cependant etre 
reservee en vue d'une adaptation a !'experience 
acquise ; que, de plus, I' octroi d' aide a certaines 
huiles, extraites de produits agricoles, qui ne soot 
pas de fa9on specifique oleagineux, peut apporter un 
allegement des charges pesant sur l'industrie trans
formant ces derniers, et par suite, en leur conservant 
un debouche, procurer un soutien utile a leur marche. 

14. considerant que Ia concentration geogra
phique de l' oleiculture et les caracteristiques propres 
au commerce et a Ia consommation de l'huile d' olive 
permettent d'ores et deja d'instaurer pour ces pro
duits un marche unique ; que, par contre, les diffe
rentes orientations donnees a la production des 
graines oleagineuses dans les Etats membres impo
sent que dans ce domaine, cette mesure soit pre
paree par un rapprochement progressif des prix, le 
marche unique etant realise au 1er juillet 1967. 

15. considerant que la reglementation commu
nautaire doit prevoir tous les pouvoirs d' action 
necessaires en vue de pallier les consequences que 
l' etat du marche mondial peut a voir pour les pro
ductions de la Communaute ou celles que I' appli
cation du present reglement pourrait entrainer sur 
les marches interdependants, notamm,ent celui des 
matieres grasses animales. 

16. considerant que Ia coherence des disposi
tions regissant I' organisation commune du marche 
des matieres grasses serait compromise, si leurs 
effets pouvaient etre cumules avec ceux incompati
bles avec le traite ; 

17. considerant que, pour faciliter la mise en 
reuvre des dispositions envisagees, il convient de 
prevoir une procedure instaurant une cooperation 
etroite entre les Etats membres et la Commission 
au sein d'un Comite de gestion sur l'activite duquel 
la Commission etablit un rapport annuel dont elle 
saisit le Parlement europeen. 

A ARR£T£ LE PR£SENT R:E:GLEMENT : 

Article premier 

1. En vue d' assurer le developpement du marche 
commun et de la politique agricole commune, il est 
etabli une organisation commune des marches dans 
le secteur des graines et fruits oleagineux ainsi que 
des matieres grasses d' origine vegetale ou extraites 
de poissons ou de mammiferes marins. 

2. Le present reglement s' applique aux produits 
suivants: 

Numero 
du tarif douanier 

commun 

a) 12.01 

b) ex 07.01 N 

ex 07.02 

ex 07.03 A 

ex 07.04 B 

12.02 

15.04 

ex 15.07 

Designation des marchandises 

Graines et fruits oleagineux, 
meme concasses 

Olives a l'etat frais ou refri
gere, destinees a l'industrie de 
Ia conserve 

Olives a I' etat congele, destinees 
a l'industrie de Ia conserve 

Olives presentees dans I' eau salee, 
soufree ou additionnee d'autres 
substances servant a assurer pro
visoirement leur conservation des
tinees a l'industrie de Ia conserve 

Olives dessechees, deshydratees 
ou evaporees, meme coupees en 
morceaux ou en tranches ou bien 
broyees ou pulverisees mais non 
autrement preparees, destinees a 
l'industrie de Ia conserve 

Farines de graines~ et de fruits 
oleagineux, non deshuiles, a I' ex
clusion de Ia farine de moutarde 

Graisses et huiles de poissons et 
de mammiferes marins, meme 
raffinees 

Huiles vegetales fixes; fluides ou 
concretes; brutes, epurees ou raf
finees, a r exclusion de l'huile 
d'olive 
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Numero 
du tarif douanier 

commun 

ex 15.12 

15.13 

ex 15.17 

ex 23.04 

c) ex 15.07 

ex 23.04 

d) ex 07.01 N 

ex 07.02 

·ex 07.03 A 

ex 07.04 B 

Designation des marchandises 

Graisses et huiles vegetales, hy
drogenees, meme raffinees mais 
non preparees. 

Margarine, simili-saindoux et 
autres graisses alimentaires pre
,parees 

Residus provenant du traitement 
des corps gras ou des cires vege
tales 

Tourteaux, grignons d'olives (a 
r exclusion de ceux dont la teneur 
en huile depasse le taux prevu a 
!'article 14) et autres residus de 
r extraction des huiles vegetales, 
a r exclusion des lies ou feces 

Huiles d'olives brutes, epurees ou 
raffinees 

Grignons d' olive dont la teneur 
en huile depasse le taux prevu a 
!'article 14 

Olives a l'etat frais ou refrigere 
a r exclusion de celles destinees a 
l'industrie de la conserve 

Olives a l'etat congele, a !'exclu
sion de celles destinees a l'indus
trie de la conserve 

Olives presentees dans l'eau salee, 
soufree ou additionnee d' autres 
substances servant a assurer pro
visoirement leur conservation, a 
r exclusion de celles destinees a 
l'industrie de la conserve 

Olives dessechees, deshydratees 
ou evaporees, meme coupees en 
morceaux ou en tranches ou bien 
broyees ou pulverisees mais non 
autrement preparees, a !'exclu
sion de celles destinees a l'in
dustrie de la conserve 

TITRE I 

Rt:GIME DES £CHANGES 

Article 2 

1. Pour les produits vises a I' article premier para
graphe 2 parties a et d, a partir du 1 er juillet 1965. 
Le tarif douanier commun est, sans prejudice des 
dispositions de l'article 14, applique aux produits en 
provenance des pays tiers et les droits de douane 
entre £tats membres sont supprimes. 

2. Pour les produits vises a I' article premier para
graphe 2 partie b, selon le rythme prevu par le 
traite et les decisions d' acceleration intervenues ou 
a intervenir, a partir du 1er juillet 19 .. , le tarif 

douanier commun est applique aux produits en 
provenance des pays tiers et les droits de douane 
sont reduits entre £tats membres. 

3. Pour les produits Vises a I' article premier para
graphe 2 partie c, a partir du 1er novembre 19 .. 
un regime de prelevement a !'importation en pro
venance des pays tiers est applique. 

Article 3 

1. Dans les echanges entre les £tats membres et 
avec les pays tiers, tant a !'importation qu'a !'expor
tation, sont incompatible~ avec I' application du pre
sent reglement : 

- la perception de tout droit de douane ou taxe 
d' effet equivalent autres que ceux prevus par 
le present reglement, 

- I' application de toute restriction quantitative ou 
mesure d' effet equivalent, 

- le recours a I' article 44 du traite. 

Toutefois, les dispositions du present para
graphe ne sont applicables aux produits vises ·a 
I' article premier paragraphe 2, parties a et b, qu' a 
partir du 1 er novembre 196., dans les £tats membres 
producteurs d' olives. 

2. Sous reserve des dispositions de l'article 18, 
les produits vises a I' article premier ne peuvent etre 
importes en franchise de prelevement ou de droit 
de douane que s'ils sont destines a etre reexportes 
vers les pays tiers en 1' etat ou apres perfectionne
ment. 

Les conditions dans lesquelles il peut etre fait 
usage de la possibilite visee a l'alinea precedent pour 
des produits destines a etre reexportes sous forme 
des produits vises a I' article premier sont arretees 
selon la procedure prevue a l'article 36. 

3. Sur proposition de la Commission, le Conseil 
statuant a l'unanimite au cours de la deuxieme etape 
et a la majorite qualifiee par la suite peut decider 
des derogations aux dispositions du paragraphe 1 
alinea 1 pour les echanges avec les pays tiers, no
tamment dans le cas ou les offres effectives en 
provenance des pays tiers des produits issus des 
graines oet fruits oleagineux ne correspondent pas au 
prix resultant du prix de ces graines et fruits, compte 
tenu des coUts de transformation. 

TITRE II 

HUILE D'OLIVE 

Regime des prix 

Article 4 

Tous les ans avant le 1 er aout et pour la pre
miere fois avant le 1 er novembre 1964, le Conseil 
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statuant sur proposition de la Commission a l'unani
mite au cours de la demcieme etape et a la majorite 
qualifiee par la suite, fixe un prix d' objectif, un prix 
indicatif, un prix d'intervention et un prix de seuil 
de l'huile d' olive valables pour la Communaute. 

Sous reserve des dispositions de !'article 9, ces 
prix sont en vigueur pendant toute la campagne de 
commercialisation qui suit ; celle-ci dure du 1 er no
vembre au 31 octobre. 

Ils sont relatifs a une denomination de qualite 
d'huile d' olive, arretee par le Conseil selon la pro
cedure prevue au present article. 

Article 5 

Le prix d' objectif est fixe, pour la campagne 
commem;ant le 1 er novembre 1964, sur la base du 
prix moyen au cours des trois campagnes prece
dentes, au stade de la vente hors taxe par le com
merce de gros dans le pays ayant la production la 
plus importante de la Communaute. 

Pour les campagnes suivantes, il est fixe, vu le 
programme prevu dans le cadre de l' article 32, 
compte tenu de l' orientation a donner a la produc
tion de l'huile d' olive dans la Communaute a un 
niveau equitable pour les producteurs. 

Article 6 

Le prix indicatif est fixe au stade de la vente 
hors taxe par le commerce de gros a un niveau 
permettant l' ecoulement normal de la production de 
l'huile d' olive, compte tenu du prix des produits 
concurrents. 

Article 7 

Le prix d'intervention est fixe afin de garantir 
aux producteurs la realisation de leurs ventes a un 
prix aussi proche que possible du prix indicatif, 
compte tenu des variations du marche. Il est egal 
au prix indicatif diminue d'un montant egal a 10 Ofo 
du prix indicatif valable le 1 er novembre 196 .. 
Toutefois ce montant peut etre modifie par le 
Conseil statuant sur proposition de la Commission a 
l'unanimite au cours de la deuxieme etape et a la 
majorite qualifiee par la suite. 

Article 8 

Le prix de seuil est fixe de fa~on a ne pas 
compromettre l' ecoulement de la production de la 
Communaute au prix indicatif. 

Article 9 

De janvier a octobre le prix d' objectif, le prix 
indicatif, le prix d'intervention et le prix de seuil 
sont majores mensuellement. 

Les majorations mensuelles, egales pour chacun 
de ces prix, sont fixees chaque annee par le Conseil 
en meme temps pour les -prix et suivant la meme 
procedure ; lors de la fixation du montant des majo
rations mensuelles, il est tenu compte, d'une part, 
des frais moyens de stockage et d'interet dans la 
Communaute et, d' autre part, de l' ecoulement des 
stocks. 

Article 10 

Lorsque, pour une campagne, le prix d'objectif 
est superieur au prix indicatif, une aide egale a la 
difference entre ces deux prix est accordee aux 
producteurs d'huile d' olive de la Communaute selon 
des modalites arretees selon la procedure prevue a 
!'article 36. 

Article 10 bis 

La Commission de la C.E.E. elaborera un 
contrat type dont elle recommandera l' adoption par 
les Etats membres et sur la base duquel des contrats 
pourront etre conclus, d'une part, entre producteurs 
independants ou groupements de producteurs et, 
d' autre part, les transformateurs. Ces contrats com
porteront des dispositions pour que l' aide prevue a 
!'article 10 soit effectivement per~ue par les produc
teurs d' olives. 

Article 11 

1. Dans les conditions arretees au paragraphe 3, 
un organisme d'intervention dans chaque Etat mem
bre achete au prix d'intervention et a ce prix seule
ment l'huile d' olive qui lui est offerte dans les 
centres d'intervention etablis dans les zones pro
ductrices. 

Le prix d'intervention est ajuste si le produit 
est livre dans un lieu autre que le centre prevu par 
le vendeur. 

Si la qualite d'huile offerte a !'intervention ne 
correspond pas a la denomination de qualite pour 
laquelle le prix d'intervention a ete fixe, ce prix est 
ajuste en appliquant un bareme de bonifications et 
de refactions. 

Les organismes d'intervention, en vue de regu
lariser le marche en cours de campagne, peuvent 
conclure des contrats de stockage avec les detenteurs 
d'huile d' olive-indigene. 

2. En vue d' attenuer les consequences de I'irregu
larite des recoltes sur l'equilibre de l'offre et de la 
demande, le Conseil statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, peut decider la 
constitution d'un stock d'huile d'olive par les orga
nismes d'intervention a reporter d'une campagne 
sur I' autre ; il arrete selon la meme procedure les 
criteres relatifs a la gestion du stock. 

3. Les modalites d' application du present article 
et notamment celles concernant la qualite et l'impor-
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tance des lots offerts au titre du paragraphe 1 sont 
arretees selon Ia procedure prevue a I' article 36. 

Article 12 

1. Les organismes d'intervention vendent l'huile 
d' olive en leur possession dans des conditions n' em
pechant pas Ia formation des prix au niveau du 
prix indicatif. 

2. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon Ia procedure prevue a I' article 36. 

Regime des ecbanges 

Article 13 

1. Lors de !'importation d'huile d'olive en prove
nance des pays tiers, il est per~m un prelevement 
dont le montant est egal a Ia difference entre le 
prix de seuil et le prix C.A.F. du produit. 

2. Le prix C.A.F. de l'huile d'olive, calcule pour 
un lieu de passage en frontiere de Ia Communaute 
fixe par le Conseil statuant a Ia majorite qualifiee 
sur proposition de Ia Commission, est determine par 
Ia Commission a partir des possibilites d' achat les 
plus favorables sur le marche mondial ; les cours 
sont ajustes le cas echeant en fonction des diffe
rences de qualite par rapport a Ia qualite pour 
laquelle a ete fixe le prix de seuil. 

3. Dans le cas ou les libres cotations sur le marche 
mondial ne sont pas determinantes pour le prix 
d' offre, et ou ce prix d' offre est moins eleve que 
les cours internationaux, le prix C.A.F. est remplace, 
pour les importations en cause, par un prix deter
mine en fonction du prix d' offre. 

4. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon Ia procedure prevue a I' article 36. 

Article14 

1. Lors de !'importation d'olives en provenance 
des pays tiers a I' exclusion de celles destinees a 
l'industrie de Ia conserve, il est per~u un preleve
ment calcule a partir du prelevement applicable a 
l'huile d'olive d'apres Ia teneur en huile du produit 
importe ; son evaluation qui peut etre forfaitaire ne 
devra pas compromettre I' ecoulement de Ia produc
tion communautaire. 

Le prelevement est diminue du montant qui 
resulte de I' application au produit importe du droit 
de douane inscrit au tarif douanier commun et 
majore le cas echeant d'un montant correspondant 
a I' aide accordee conformement aux dispositions de 
I' article 10. 

2. Lors de !'importation en provenance des pays 
tiers de grignons d' olive dont Ia teneur en huile 

depasse un taux determine, il est per~u un prele
vement calcule a partir du prelevement applicable 
a l'huile d' olive d' apres Ia teneur en huile du pro
duit importe. 

3. Les modalites d'application du present article 
sont arretees par le Conseil statuant a Ia majorite 
qualifiee sur proposition de Ia Commission. 

Article 15 

1. Toute importation et toute exportation d'huiles 
d' olive et d' olives en provenance ou a destination 
des pays tiers est soumise a Ia presentation d'un 
certificat d'importation ou d' exportation, delivre par 
l'Etat membre sur demande de·l'interesse. La Com
mission est informee regulierement des quantites 
correspondant aux certificats delivres. 

2. La delivrance du certificat est subordonnee a 
Ia constitution d'une caution qui garantit I' enga
gement d'importer ou d' exporter pendant Ia duree 
de validite du certificat et qui reste acquise en 
tout ou en partie si I' operation n' a pas ete realisee 
dans le delai assigne. 

Cette caution peut servir egalement au contr6le 
de !'utilisation du produit importe. Elle est reputee 
perdue si le produit est utilise a une fin autre que 
celle declaree. 

3. Les modalites d'application du present article, 
notamment en ce qui concerne Ia duree de validite 
des certificats et en particulier le sort de Ia caution 
dans les cas de force majeure, sont arretees selon 
Ia procedure prevue a !'article 36. 

Article 16 

1. Le prelevement applicable a une importation 
est celui en vigueur le jour de !'importation. 

2. Toutefois, en ce qui concerne les importations 
d'huile d' olive en provenance des pays tiers, le pre
levement applicable au jour du dep6t de Ia demande 
de certificat, ajuste en fonction du prix de seuil qui 
sera en vigueur au moment prevu pour !'importation, 
est applique, sur demande de !'interesse, qui est a 
presenter lors de Ia demande de certificat, a une 
importation a realiser pendant Ia duree de validite 
de ce certificat. 

Les modalites d' application du present para
graphe qui peuvent prevoir Ia perception d'une 
prime s' ajoutant au prelevement sont arretees par 
le Conseil statuant a Ia majorite qualifiee sur pro
position de Ia Commission. 

Article 17 

Afin de permettre I' exportation de l'huile d'olive 
vers les pays tiers, Ia difference entre les prix pra
tiques dans Ia Communaute et les cours mondiaux 
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peut etre comblee par une restitution fixee par la 
Commission dans les conditions arretees selon la 
procedure prevue a I' article 36. 

Article 18 

1. L'huile d' olive importee en provenance des 
pays tiers et destinee a Ia preparation de denrees 
alimentaires jouit d'une exemption totale ou partielle 
du preli~vement. Cette exemption est appliquee par 
voie de ristoume aux transformateurs intt~resses. 

2. II est accorde aux transformateurs interesses, 
utilisant de l'huile d' olive originaire de Ia Commu
naute pour Ia preparation de denrees alimentaires, 
une aide correspondant a Ia ristoume prevue au 
paragraphe 1. 

3. Les modalites d'application des paragraphes 
precedents sont arretees selon Ia procedure prevue 
a l'article 36. 

Elles determinent notamment : 

Ia liste des denrees alimentaires ; 

- Ia ristoume, qui peut etre fixee forfaitairement 
sur Ia base du prelevement moyen per~m durant 
une periode determinee. 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de Ia Com
mission a l'unanimite au cours de Ia deuxieme etape 
et a Ia majorite qualifiee par Ia suite, peut prevoir 
!'extension des dispositions des paragraphes prece
dents a l'huile d' olive utilisee pour des usages 
techniques ou industriels autres que Ia fabrication 
de produits alimentaires, afin de sauvegarder Ia 
position concurrentielle de l'huile d' olive par rap
port aux huiles qui lui sont substituables. 

Article 19 

Au cas ou dans Ia Communaute le marche de 
l'huile d' olive subirait ou serait menace de subir de 
graves perturbations du fait des importations d'huile 
d' olive en provenance des pays tiers, notamment 
lorsque les organismes d'intervention seraient amenes 
a faire des achats substantiels d'huile d'olive, en 
application de !'article 11 paragraphe I, la deli
vrance des certificats d'importation envers les pays 
tiers peut etre suspendue par la Commission sous 
reserve de derogations eventuelles pour certaines 
destinations particulieres ou pour certaines denomi
nations de qualite, jusqu'a ce que la perturbation 
ait disparu. 

Les modalites d' application du present article 
.sont determinees par le Conseil statuant sur propo
sition de la Commission a l'unanimite au cours de 
Ia deuxieme etape et a Ia majorite qualifiee par 
la suite. 

TITRE Ill 

AUTRES OL£AGINEUX PRODUITS 
DANS LA COMMUNAUT£ 

Article 20 

1. Les graines oleagineuses auxquelles s' appliquent 
les dispositions des articles 2I a 27 sont : 

- les graines de colza et de navette, 

- les graines de toumesol, 

- les moutardes jaunes et noires, 

- les pepins de raisin destines a la fabrication 
d'huiles de regime. 

D'autres graines oleagineuses peuvent etre ajou
tees par le Conseil statuant sur proposition de Ia 
Commission a l'unanimite au cours de Ia deuxieme 
etape et a Ia majorite qualifiee par Ia suite. 

2. Jusqu'au 30 juin I967, les £tats membres peu
vent accorder des aides a la production de graines 
oleagineuses autres que celles visees au paragraphe 
precedent ou faisant I' objet des dispositions prises 
pour son application ; ces aides sont accordees 
conformement aux dispositions de l'article 29. 

Article 21 

I. Tous les ans avant le I er mai, il est fixe un prix 
d'objectif et un prix d'intervention pour les graines 
oleagineuses. Ces prix sont relatifs a une graine nue 
d'un standard de qualite determine. 

Sauf pour Ia premiere fois, ils sont valables 
pour Ia campagne de commercialisation debutant 
I' annee suivante. 

2. Les prix d'objectif et d'intervention sont fixes 
pour les campagnes de commercialisation precedant 
la campagne I967-I968 par chaque £tat membre 
pour chaque graine dont Ia culture est technique
ment possible sur son sol. 

3. Les conditions qui regissent Ia fixation du 
prix d'objectif des graines oleagineuses sont arretees 
avant le 3I mars I9 .. pour Ia premiere campagne 
de commercialisation et par Ia suite, I5 mois au 
moins avant le debut de Ia campagne. 

4. Des prix d'objectif et d'intervention communs 
sont fixes a partir de Ia campagne I967-1968. 

5. Jte Conseil, statuant sur proposition de Ia Com
mission a l'unanimite au cours de la deuxieme etape 
et a Ia majorite qualifiee par Ia suite, arrete le 
standard de qualite vise au paragraphe I, Ia date de 
debut et de fin de Ia campagne de commercialisation 
de chaque graine, les conditions prevues au para
graphe 3 et les prix communs prevus au para
graphe 4. 
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Article 22 

Les mesures concernant les prix d'objectif 
prevues a !'article 21 sont arretees par le Conseil 
en tenant compte : 

- des conditions techniques et economiques de Ia 
production ; 

- de 'Ia necessite de maintenir le volume de pro
duction necessaire dans la Communaute ; 

- pour les mesures arretees pour la premiere cam
pagne de commercialisation, des prix que certains 
:E:tats membres ont garantis a leurs producteurs 
au cours de la campagne precedente ; 

- et pour les mesures arretees par la suite, de Ia 
necessite de parvenir a un prix commun pour Ia 
campagne de commercialisation 1967-68. 

Article 23 

Le prix d'intervention est egal au prix d'objec
tif, diminue d'un montant fixe par le Conseil statuant 
sur proposition de Ia Commission, a i'unanimite au 
cours de Ia deuxieme etape et a Ia majorite qualifiee 
par Ia suite. 

Article 24 

Afin de permettre I' echelonnement des ventes, 
les prix d'objectif et d'intervention sont majores men
suellement d'un meme montant pour ces deux prix 
pendant cinq mois au moins. Lors de Ia fixation du 
montant des majorations mensuelles, il est tenu 
compte, d'une part, des frais moyens de stockage et 
d'interet dans Ia Communaute et, d'autre part, de 
'I' ecoulement des stocks. Les majorations mensuelles 
sont fixees par le Conseil statuant sur proposition 
de Ia Commission a l'unanimite au cours de Ia 
deuxieme etape et a Ia majorite qualifiee par Ia 
suite. 

Article 25 

1. Dans chaque :E:tat membre, un organisme d'in
tervention est tenu d' acheter au prix d'intervention 
les graines oleagineuses qui lui sont offertes dans les 
centres d'intervention a condition que le vendeur 
justifie que les graines qu'il offre a I' organisme ont 
ete produites dans l':E:tat membre en cause et n'ont 
pas beneficie des aides prevues au present titre. 

La justification se fait selon des modalites 
arretees selon Ia procedure prevue a I' article 36. 

2. Le prix d'intervention est ajuste si le produit 
est livre dans un lieu autre que le centre prevu par 
le vendeur. 

3. Si Ia qualite de Ia graine offerte a '!'intervention 
ne correspond pas au standard de qualite pour lequel 
le prix d'intervention a ete fixe, ce prix d'achat est 
ajuste en appliquant un bareme de bonifications et 
de refactions. 

4. La revente de graines par l'organisme d'inter
vention ne doit pas compromettre, a l'interieur de la 
Communaute, les ventes sur le marche par les pro
ducteurs. 

5. Les modalites d' application du present article et 
notamment celles concernant Ia prise en charge et 
la revente des graines par l'organisme d'interven
tion sont arretees selon Ia procedure prevue a 
I' article 36. 

Article 26 

1. Dans chaque :E:tat membre, I' achat sur le 
marche des graines, d'origine nationale jusqu'au 
30 juin 1967 et d' origine communautaire par Ia suite, 
donne droit au versement d'une prime a l'acheteur; 
celle-ci est, a raison des quantites achetees et sous 
reserve des exceptions decidees en application du 
paragraphe 4 pour des situations anormales, egale 
a Ia difference entre le prix d' objectif de ces graines 
et le prix du marche mondial determine conforme
ment aux dispositions de !'article 27. 

2. Les achats realises au cours des trois premiers 
mois de Ia campagne de commercialisation ouvrent 
en outre le droit a 'Ia perception par l'acheteur d'une 
indemnite de stockage, degressive du 1 er au 3e mois, 
dont le montant est fixe par le Conseil statuant sur 
proposition de Ia Commission a l'unanimite au cours 
de Ia 2e etape et a Ia majorite qualifiee par Ia suite. 

3. Toute personne qui reclame le benefice des dis
positions du present article justifie que les graines 
ont l'origine prevue au paragraphe 1 et n'ont pas 
deja beneficie de la prime. 

4. Les modalites d' application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a I' article 36. 

Article 27 

Le prix du marche mondial relatif aux graines 
du standard de qualite auquel s' appliquent le prix 
d' objectif et le prix d'intervention est determine par 
Ia Commission d' a pres le cours de ces memes especes 
ou d' especes comparables sur le marche mondial 
suivant des criteres arretes selon la procedure prevue 
a I' article 36. 

Article 28 

1. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission a l'unanimite au cours de Ia deuxieme etape 
et a Ia majorite qualifiee par Ia suite peut prevoir 
!'institution d'un regime d'aides en faveur de la 
production d'huiles vegetales extraites de produits 
agricoles indigenes autres que les graines oleagi
neuses visees a I' article 20 ou faisant I' objet des dis
positions prises pour son application. 

2. Jusqu'au 30 juin 1967, les :E:tats membres 
peuvent accorder des aides a la production des huiles 
visees au paragraphe precedent a condition qu' elles 
ne beneficient pas des dispositions qui y sont pre-
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vues ; ces aides sont accordees conforrnement aux 
dispositions de l' article 29. 

Article 29 

Les aides, visees a 1' article 20 paragraphe 2 et 
a I' article 28 paragraphe 2, ne peuvent etre accor
dees que pour des produits ayant beneficie directe
ment ou indirectement d'un soutien de prix au cours 
de la campagne ayant precede la mise en application 
du present reglement. 

Elles doivent etre accordees des la premiere 
campagne d' application du present reglement, et 
dans la mesure necessaire pour maintenir ce soutien. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS G:E:N£RALES 

Article 30 

Des 1' application du present reglement, et sous 
reserve de dispositions contraires de ce reglement, 
les articles 92, 93 et 94 du traite sont applicables a 
la production et au commmerce des produits vises 
a 1' article premier. 

Article 31 

Les Etats membres modifient leur legislation 
relative aux denominations des huiles d' olive con
forrnement a 1' annexe du present reglement. 

Article 32 

11 est etabli avant le 1 er janvier 1966, conforme
ment a I' article 16 du reglement n° 17 /64/CEE, un 
programme communautaire visant a ameliorer taut 
les conditions de la production et de la commerciali
sation des olives et de l'huile d' olive que la situation 
economique des regions d'oleiculture. 

Article 33 

Les positions statistiques du commerce exterieur 
pour les produits vises a 1' article premier a reprendre 
dans le commerce special des Etats membres, la 
periodicite et Ia nature des renseignements a foumir 
sont arretees selon Ia procedure visee a I' article 36. 

Article 34 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mlssion a l'unanirnite au cours de la deuxieme etape 
et a la majorite qualifiee par la suite, peut modifier 
la liste des produits vises a 1' article premier et 

prendre pour chacun de ces produits des mesures 
derogatoires aux: dispositions du present reglement. 

Article 35 

11 est institue un Comite de gestion des matieres 
grasses ci-apres denomme le « Comite ,, compose de 
representants des Etats membres et preside par un 
representant de la Commission. 

Au sein du Comite, les voix des 'Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a I' article 148 
paragraphe 2 du traite. 

Le president ne prend pas part au vote. 

Article 36 

1. Dans le cas pour :lequel les dispositions du 
present reglement prevoient expressement 1' applica
tion de la procedure definie au present article, le 
Comite est saisi par son president, soit a !'initiative 
de celui-ci, soit a la demande du repr~sentant d'un 
'Etat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a 1' examen. 11 se prononce a la majorite de 
douze voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conforrnes a 1' avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Commis
sion au Conseil ; dans ce cas, la Commission peut 
differer d'un mois au plus a compter de cette com
munication 1' application des mesures decidees par 
elle. Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, peut 
prendre une decision differente dans le delai d"un 
mois. 

Article 37 

L.e Comite peut examiner toute autre question 
evoquee par son president, soit a !'initiative de 
celui-ci, soit a la demande du representant d'un 'Etat 
membre. 

Article 38 

A la fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee sur proposition de Ia 
Commission, decide, compte tenu de I' experience 
acquise, le maintien ou la modification des disposi
tions de 1' article 36. 

Article 39 

Le reglement n° 25 du Conseil, relatif au finan
cement de Ia politique agricole commune, et les dis
positions arretees pour la mise en amvre de ce regle
ment s' appliquent a partir de la date d' application 
du present reglement. 
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Article 40 

Le present reglement doit etre applique de telle 
sorte qu'il soit tenu compte parallelement et de 
maniere appropriee des objectifs prevus aux ar
ticles 39 et no du traite. 

Article 41 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des Com
munautes europeennes. 

6. Produits oleagineux originaires des Etats 
africains et malgache associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Aigner, fait au nom de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des pays en 
voie de developpement, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. ll5, 1964-
1965), relative a un reglement prevoyant des dispo
sitions speciales applicables aux produits oleagineux 
originaires des Etats africains et malgache associes 

II est applicable aux produits vises a !'article 
premier, paragraphe 2 parties c) et d) le 1 er no
vembre 1965 et aux autres produits vises a !'article 
premier le 1 er juillet 1965. 

Au cas oil des dispositions transitoires seraient 
necessaires, elles sont arretees selon Ia procedure 
prevue a I' article 36. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

et des pays et territoires d'outre-mer, importes dans 
la Communaute (doc. 62). 

Le rapport de M. Aigner a ete distribue. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: · 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition d'un reglement prevoyant des 
dispositions speciales applicables aux produits oleagineux originaires des £tats africains 
et malgache associes et des pays et territoires d'outre-mer, importes dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. au sujet d'une proposition de la Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant un reglement prevoyant des dispositions 
speciales applicables aux produits oleagineux originaires des Etats africains et 
malgache associes et des pays et territoires d' outre-mer, importes dans la Commu
naute (doc. ll5, 1964-1965), 

- vu le rapport presente sur cette proposition par sa commission competente (doc. 62), 

exprime un avis favorable, sous reserve des precisions donnees ci-apres, sur 
Ia proposition de reglement dans son ensemble, qui, par l'oetroi d'une position pri
vilegiee par rapport a celle des pays tiers, permet a Ia Communaute d'honorer ses 
engagements a I' egard des pays associes en ce qui concerne les produits oleagineux ; 

se rejouit notamment des mesures particulieres prevues dans le but de faciliter 
les echanges de graines oleagii~euses originaires des pays associes ainsi que de I' attri
bution aux producteurs de matieres grasses des pays associes, sous certaines conditions, 
d'une aide financiere s'ajoutant aux aides prevues par la convention d'association 
et par Ia decision du Conseil relative a !'association des pays et territoires d'outre-mer; 

constate avec satisfaction que l'octroi d'une preference tarifaire aux huiles 
originaires des pays associes est de nature a favoriser !'industrialisation de ces pays ; 

attire I' attention du Conseil et de Ia Commission de Ia C.E.E. sur les commen
taires auxquels I' examen de cette proposition de reglement a donne lieu de Ia part 
de sa commission competente ; 
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invite la Commission de la C.E.E., conformement a l'article 149 du traite, a 
modifier les articles 3, 4, 5 et 6 de la proposition de reglement ; 

charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport y afferent 
au Conseil et a Ia Commission de la C.E.E. ainsi qu' aux presidents des Parlements 
des Etats africains et malgache associes et aux membres de Ia conference parle
mentaire de '!'association. 

Proposition de reglement du Conseil prevoyant des dis
positions speciales applicables aux produits oleagineux 
originaires des Etats africains et malgache associes et 
des pays et territoires d' outre-mer, importes dans Ia 

Communaute 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 43 
et 235, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que par Ia convention d' association 
entre la Communaute economique europeenne et les 
:E:tats africains et malgache associes a cette Commu
naute, celle-ci s' est engagee a prendre en considera
tion, dans Ia determination de sa politique agricole 
commune, les inten:\ts des Etats associes en ce qui 
concerne les produits homologues et concurrents des 
produits europeens ; 

considerant que Ia decision du Conseil du 25 fe
vrier 1964 relative a I' association des pays et terri
toires d' outre-mer a Ia Communaute economique 
europeenne prevoit le meme engagement en ce qui 
concerne les interets desdits pays et territoires ; 

considerant qu' au titre du reglement n° .. .! . .! 
CEE du Conseil du . . . . . portant etablissement 
d'une organisation commune des marches dans le 
secteur des matieres grasses, les importations des 
oleagineux, sauf les olives a huile et l'huile d' olive, 
ne sont soumises qu' aux droits du tarif douanier 
commun ; que pour le reste elles son~ libres ; 

considerant que les fluctuations des cours mon
diaux des oleagineux et les baisses de ces cours en
trainent des consequences defavorables sur le deve
loppement economique des Etats associes, compte 
tenu de !'importance de leurs exportations de ces 
produits; 

considerant qu'il convient des lors, d'une part 
en ce qui concerne les huiles, d' eliminer les droits 
de douane des tarifs nationaux suivant le rythme que 
les :E:tats membres s'accordent entre eux et, en ce 
qui concerne les graines oleagineuses, en cas de 
besoin, de mettre en amvre des mesures particu
lieres ; et, d' autre part; d' octroyer aux E. A.M.A. et 

P.T.O.M. une aide pour leurs produits oleagineux 
importes dans la Communaute en vue d' attenuer les 
consequences d'une baisse des cours mondiaux au
dessous d'un cours moyen a etablit comme refe
rence; 

considerant qu'il a ete procede aux consultations 
prevues a !'article 11 de Ia convention d'association, 

A ARRf:TE LE PRESENT R:E:GLEMENT : 

Article premier 

Les Etats membres appliquent aux produits 
vises a I' article premier paragraphe 2 parties a) et 
b) du reglement .. .! .. !CEE (1) originaires des 
E.A.M.A. et P.T.O.M., les droits de douane qu'ils 
appliquent entre eux. 

Article 2 

Dans le cas ou les echanges de graines oleag4-
neuses existant entre des E.A.M.A. ou des P.T.O.M., 
d'une part, et les Etats membres, d'autre part, 
subissent des perturbations serieuses, le Conseil, 
statuant sur proposition de la Commission, a l'unani
mite au cours de Ia deuxieme etape et a Ia majorite 
qualifiee par Ia suite, met en reuvre des mesures 
particulieres ayant pour objet de faciliter ces 
echanges. 

Article 3 

La Communaute octroie une aide dans les con
ditions prevues aux articles 4 a 7 pour les produits 
suivants originaires des E.A.M.A. et P.T.O.M., im
portes dans la Communaute : 

Numero 
du tarif douanier 

commun 

a) 12.01 A 
12.01 B 
12.01 c 

b) ex. 15.07 B II , 
ex. 15.07 B II 
ex. 15.07 B II 

c) ex. 15.07 B II 

Designation des marchandises 

Arachides 
Coprah 
Palmiste (noix et amandes) 

Huile d'arachides 
Huile de coprah 
Huile de palmiste 

Huile de palme 

( 1) Reglement matieres grasses. 
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D' autres produits oleagineux peuvent etre 
ajoutes a cette liste par le Conseil statuant sur propo
sition de la Commission a l'unanimite au cours de la 
deuxieme etape et a la majorite qualifiee par Ia suite. 

Article 4 

Dans le cas ou, pour un des produits VISes a 
I' article 3, le prix du marche mondial determine 
conformement aux dispositions de I' article 7 se 
trouve en dessous du prix de reference fixe confor
mement aux dispositions de l'article 5, Ia Commu
naute octroie une aide aux E.A.M.A. et P.T.O.M. Le 
montant de cette aide est fixe chaque annee, au 
debut de chaque campagne, par le Conseil statuant 
sur proposition de la Commission, a l'unanimite au 
cours de Ia deuxieme etape et a la majorite qualifiee 
par Ia suite. 

II est calcule sur la base des quantites ongi
naires de chacun des E.A.M.A. et P.T.O.M., impor
tees dans la Communaute et du bareme degressif 
vise a I' article 6. 

Si une partie des fonds prevus reste disponible, 
elle est automatiquement reportee sur I' annee 
suivante. 

Article 5 

Chaque annee avant le 1 er JUlll, le Conseil, 
statuant sur proposition de Ia Commission a l'unani
mite au cours de la deuxieme etape et a la majorite 
qualifiee par Ia suite, et apres consultation des Etats 
associes interesses, fixe un prix de reference pour les 
produits vises a l'article 3, valable durant la periode 
du 1 er janvier au 31 decembre de I' annee suivante. 
Le prix de reference, valable pour Ia periode du 
1 er juillet 1965 au 31 decembre 1966, est fixe dans 
un delai de trois mois suivant I' adoption du present 
reglement. 

-Po~r la fixation de ces prix de reference, il est 
tenu compte : 

a) Pour les produits vises a l'article 3 parties a) 
et c) 

- des prix du marche mondial au cours des cinq 
dernieres annees precedant la fixation du prix de 
reference; 

des perspectives du marche mondial des produits 
en cause; 

de !'evolution de la production dans les E.A.M.A. 
et P.T.O.M.; 

b) Pour les produits vises a l'article 3 partie b), 
du prix de reference fixe pour chaque espece de 

graine et d'un taux de conversion entre celle-ci et 
son huile. 

Article 6 

En meme temps qu'il fixe les prix de reference 
vises a I' article 4, le Conseil statuant sur proposition 
de la Commission a l'unanimite au cours de la 
deuxieme etape et a la majorite qualifiee par Ia suite, 
determine un bareme degressif des taux de prise en 
charge par Ia Communaute de Ia difference entre les 
prix de reference et les prix mondiaux, compte tenu 
des quantites moyennes des produits originaires des 
E.A.M.A. et P.T.O.M. importes dans Ia Communaute 
au cours des cinq dernieres annees. 

Article 7 

Le prix du marche mondial vise a l'article 4 est 
determine annuellement selon Ia procedure prevue 
a I' article 36 du reglement .. .! . .!CEE (1) et confor
mement a des criteres arretes suivant Ia meme pro
cedure: 

- pour }es produits VISes a J' article 3 parties a) 
et c), a partir des prix C.A.F. ports mer du Nord, 

- pour les produits vises a l'article 3 partie b), en 
tenant compte du prix du marche mondial deter
mine pour chaque espece de graine et d'un taux 
moyen de conversion entre celle-ci et son huile. 

Article 8 

Le montant revenant a chacun des E.A.M.A. et 
P.T.O.M. est verse a ces pays, au profit des produc
teurs, dans les six mois qui suivent Ia fin de Ia 
periode annuelle visee a l'article 5. Cependant, le 
Conseil, statuant sur proposition de Ia Commission, 
a l'unanimite au cours de Ia deuxieme etape et a Ia 
majorite qualifiee par Ia suite, peut decider de verser 
des avances sur le montant d'aides previsibles aux 
E.A.M.A. qui en font Ia demande. 

Article 9 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa parution au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. II est applicable dans tous les 
Etats membres pendant Ia duree de validite de Ia 
convention d' association entre Ia Communaute eco
nomique europeenne et les Etats africains et mal
gache associes a cette Communaute. Le present 
reglement est obligatoire dans tous les elements et 
directement applicable. 

(') Reglement matieres grasses. 
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7. Institution d'une taxe sur les matieres grasses 

M. Ie President. - L' ordre du jour rappelle la 
discussion du rapport de M. Vals, fait au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, sur 
la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 116, 1964-1965) concernant les disposi
tions a arreter par le Conseil en application de 
!'article 201 du traite et relatives a !'institution d'une 
taxe sur les matieres grasses (doc. 68). 

Le rapport de M. Vals a ete distribue. 

M. Vals m'a fait savoir qu'il lui etait impossible 
d'assister a la presente seance et m'a prie de !'ex
cuser. 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - (N) Monsieur le President, je me 
limiterai au strict minimum et m' abstiendrai d' exa
miner encore les propositions qui nous sont so'umises. 

II est dit a !'article premier de Ia proposition de 
reglement que le produit de la nouvelle taxe sur les 
matieres grasses destinees a !'alimentation humaine 
constitue une recette communautaire. 

Nous deplorons avec le rapporteur que les articles 
suivants n' en tirent nullement les consequences 
quant a la procedure budgetaire souhaitee par le 
Parlement et au controle politique des ressources 
propres qui s'impose. 

Entre Ia date ou a ete prise la decision du Conseil, 
c'est-a-dire le 23 decembre 1963, celle ou ce docu
ment a ete soumis au Parlement pour avis, a savoir 
le 14 decembre 1964, et Ies 17 et 18 juin 1965, il 
est passe de I' eau sous les ponts. C' est ainsi que le 
12 mai 1965, le Parlement a vote une resolution qui, 
comme on I' a deja fait remarquer au cours de Ia 
seance d'hier, fait desormais partie integrante de 
I'histoire de notre Parlement. 

C'est dans la perspective historique qu'il convient 
que nous situions nos activites si nous voulons voir 
couronnes de succes nos efforts tendant a I' edifica
tion d'une Europe democratique, et que je consi
dere la necessite de rester fideles aux principes qui 
ont inspire cette resolution. 

Ces principes sont immuables, alors que les argu
ments sur lesquels se fonde une decision peuvent 
perdre une partie de leur valeur. C'est ainsi que 
ce qui etait « indispensable >> peut devenir « souhai
table » et peut-etre meme, dans certains cas, « inop
portun ». 

Le groupe des liberaux et apparentes espere que 
la Commission de la C.E.E. trouvera dans ces re
marques suffisamment de raisons de considerer le 
probleme de la taxe sur les matieres grasses d' origine 

vegetale dans un cadre plus large que celui du 
financement de la future politique agricole. 

Tot ou tard, une decision concernant les ressources 
propres devra etre prise, avec toutes les conse
quences que cela implique. En vertu de !'article 201, 
l'etablissement d'une telle taxe communautaire doit 
etre Soumis a I' approbation des differents Etats 
membres conformement a leurs regles constitution
nelles respectives. 

Nous ne contestons pas !'utilisation du systeme 
d'organisation des marches dans le secteur des ma
tieres grasses. Ce systeme permet en effet d' eviter 
une augmentation generale, dans la Communaute, 
des prix des matieres grasses d'origine vegetale, aug
mentation qui serait destinee a soutenir une produc
tion interieure assez importante et qui toucherait non 
seulement les consommateurs de la Communaute, 
mais aussi les pays exportateurs, notamment les pays 
en voie de developpement, plus durement que Ia 
taxe sur les matieres grasses dont il est question 
main tenant. 

Je n'entrerai pas dans le detail des dispositions 
proposees. Nous admettons volontiers que des me
sures speciales soient prises en faveur des regions 
dans lesquelles I' oleiculture constitue une part im
portante des revenus des agriculteurs. 

Aussi, nos critiques ne porteront-elles pas sur les 
bases de I' organisation du marche dans Ie secteur des 
matieres grasses, ni sur les mesures speciales a 
prendre pour les regions dans lesquelles se pratique 
I' oleiculture - je remercie d' ailleurs M. Mansholt 
pour les assurances qu'il vient precisement de nous 
donner au sujet de ces regions - mais sur le mode 
de financement des depenses que suppose Ia mise 
en application du reglement propose. 

Nous estimons toutefois devoir faire remarquer 
que I' on peut craindre - il vient d' ailleurs d' en etre 
question - que !'application de la clause de sauve
garde n' aboutisse a une politique protectionniste. 

Mon groupe ne peut admettre que les consomma
teurs de matieres grasses soient appeles a fournir 
a la Communaute ses premieres ressources propres. 

Je voudrais encore faire une remarque a propos de 
ce que M. Mansholt vient de nous dire, a savoir que 
certains produits agricoles sont soumis a des preleve
ments. C'est entendu, mais il s'agit d'un nouveau 
prelevement decide par Ia Communaute. Je ne nierai 
pas qu'il existe, dans les six pays de la Communaute, 
des prelevements sur certains produits agricoles, 
mais cette fois, il s'agit d'une intervention de la 
Communaute et c' est cette premiere intervention qui 
est discutable. Le groupe des liberaux et apparentes 
souhaite done que I' on considere la question dans 
le cadre beaucoup plus large du financement de 
noJ:re politique agricole. 

Bien que la Commission de la C.E.E. ait prevu 
explicitement, dans ses propositions faisant I' objet 
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du document de seance 27, 1965-1966, que les re
cettes provenant des preliwements, des droits de 
douane, etc., serviront a financer indistinctement 
toutes les depenses inscrites au budget, Ia proposition 
de reglement qui nous occupe repose sur le principe 
de Ia creation d'un type special de ressources propres 
destinees au financement de depenses futures et 
prevues, liees a r organisation commune des marches 
dans le secteur des matieres grasses. 

Monsieur le President, c' est contre ce principe que 
nous nous elevons et c' est pourquoi nous pouvons 
souscrire aux conclusions du rapport de M. Vals, qui 
ne veut pas proposer de mesures extremes en deman
dant a Ia Commission de retirer ses propositions, 
mais qui souhaite que I' executif reexamine tout le 
probleme du financement de Ia politique agricole 
dans la perspective plus large du financement de 
I' ensemble de Ia politique agricole. 

Nous pourrons done adopter le rapport elabore 
par M. Vals au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration ainsi que Ia proposition de 
resolution qui y fait suite. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur pour avis de la commission 
de l'agriculture. - (N) Monsieur le President, je 
parlerai, dans cette premiere partie de rna tres breve 
intervention, en rna qualite de co-rapporteur pour Ia 
commission de I' agriculture. 

Dans son avis, Ia commission de l'agriculture avait 
souleve trois points qui ont ete repris par le rappor
teur, M. Vals. C' est ainsi que Ia commission avait 
souligne qu' elle souhaitait que Ia validite de I' auto
risation accordee a Ia republique federate d' Alle
magne et aux Pays-.Bas de differer !'application de Ia 
taxe a condition de verser a Ia Communaute I' equi
valent de son produit flit aussi lirnitee que possible. 
Ce vreu a ete repris par M. Vals, au nom de Ia 
commission des budgets et de I' administration. 

En deuxieme lieu, Ia commission de I' agriculture 
avait exprirne le desir que cette taxe soit fixee par 
annee et puisse etre modifiee. Ce souhait rejoindrait 
ce que je viens de dire, a savoir que Ie systeme dans 
lequel on part d'un montant fixe que l'on divise par 
le nombre d'unites pour aboutir a un montant 
variable par unite et par annee, est illogique. 

En troisieme lieu, la commission de I' agriculture 
estirnait necessaire que Ia Commission rende compte 
chaque annee de I' experience acquise. Ce vreu a ete 
repris par la commission des budgets et de I' adminis
tration, qui s' est done trouvee d' accord sur ce point 
avec Ia commission de l' agriculture. 

Voila pour les observations que je tenais a faire 
en rna qualite de rapporteur. 

Personnellement, j'airnerais encore ajouter ceci: 
!'adoption du rapport de M. Vals- M. Baas l'a tres 

clairement declare tout a l'heure au nom du groupe 
des liberaux et apparentes - nous eviterait de devoir 
taxer la margarine pour trouver les moyens financiers 
necessaires pour soutenir les produits d' origine ve
getal e. 

C' est exact. 

II est dit dans les propositions de Ia commission 
des budgets et de I' administration que grace aux 
nouvelles dispositions relatives au financement com
munautaire, il ne sera plus necessaire de rechercher 
les moyens financiers indispensables au soutien des 
producteurs de produits et matieres grasses oleagi
neux, mais que ces moyens seront foumis par Ia 
Communaute meme. 

Je lis en outre dans les considerations de Ia com
mission des budgets et de I' administration ( c' etait 
avant que nous ne parlions des finances communau
taires), que cette taxe se justifie par Ia necessite de 
soutenir les producteurs de produits et matieres 
grasses oleagineux. M. Vals a done raison de dire 
que cette taxe a perdu sa raison d'etre. 

La proposition de Ia commission des budgets et 
de !'administration donne raison a M. Vals ainsi 
qu' au groupe des liberaux et apparentes. La taxe 
minimum de 14 pfennigs frappant Ia margarine ne 
sera meme plus per~me. J' ai deja expose mon point 
de vue a ce sujet. Si cette proposition, que je ne 
puis naturellement pas accepter, etait adoptee, je ne 
pourrais qu'y voir une preuve supplementaire que je 
suis logique lorsque je declare, en rna qualite de 
membre de Ia commission de I' agriculture - et aussi 
parce que je suis convaincu de Ia necessite de traiter 
en meme temps les deux problemes - que je ne 
puis approuver Ia proposition. 

M. le President.- La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le President, mon 
intervention sera breve. 

Je tiens a reaffirmer ce que je viens de declarer, 
a savoir que le compromis de decembre 1963 ne me 
satisfait guere. Cependant, eu egard aux efforts qu'ii 
a fallu faire pour y aboutir, je pense que je puis 
m'y tenir et le soutenir dans toute Ia mesure du pos
sible. Cela signifie que je ne voterai pas les amende
ments au rapport de M. Vals qui ont ete presentes. 

D' autre part, si je me rallie au compromis de 
decembre 1963, cela signifie que je ne m'oppose pas 
a Ia taxe sur Ia margarine. J'ajouterai d'ailleurs que 
le point b du paragraphe 3, notamment, de Ia pro
position de resolution, qui touche au controle parle
mentaire et a tout ce qu'il implique, est de nature a 
me decider a voter Ia proposition de resolution. 

-Monsieur le President, permettez-moi de preciser 
ce point. 
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OU en serons-nous lorsque le Conseil de ministres 
aura definitivement arrete le reglement ? Nous ris
quons de voir transmettre alors le reglement aux 
differents Parlements nationaux, qui en discuteront 
alors qu' aucune solution n' aura encore ete trouvee 
au probleme du controle des ressources que Ia Com
munaute tirera de Ia perception de Ia taxe. 

Nous nous trouverions alors contraints, aux Pays
Bas, eu egard notamment aux motions que nous 
avons adoptees et a l'appui que nous avons accorde 
a Ia resolution votee le 12 mai dernier par Ie Parle
ment, de rejeter ce reglement a une forte majorite. 

Je suis convaincu que nombreux seraient, en 
Europe, ceux quj interpreteraient mal cette decision 
et diraient que si nous avons vote de Ia sorte, c' est 
sans doute en consideration des depenses que les 
dispositions arretees impliquent et de Ia creation de 
Ia taxe sur Ia margarine. 

J e tiens a vous dire - et je parle egalement au 
nom de plusieurs de mes collegues - que je serais 
desole qu' on en arrive Ia. Aussi serais-je particuliere
ment heureux que le reglement ne soit pas transmis 
aux Parlements nationaux avant que Ia question du 
controle parlementaire ait ete resolue. Je suis con
vaincu que lorsque cette question aura ete reglee, 
nous trouverons, egalement au sein de notre Parle
ment national, en depit des reserves que l'on peut 
formuler a I' encontre de Ia proposition, une forte 
majorite qui s' en tiendra au compromis de decembre 
1963, lequel avait notamment pour but de soutenir 
une des principales cultures de nos amis italiens. 

Je tiens a souligner que je voterai le rapport de 
M. Vals non pas en raison de Ia premiere conside
ration, mais en raison de Ia deuxieme. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
President, le groupe socialiste unanime estime que 
!'institution de taxes particulieres et notamment une 
taxe sur Ia margarine, nourriture populaire par excel
lence, n' est pas souhaitable. 

Pour cette raison, vous le savez, un grand nombre 
de mes collegues ont propose des amendements qui 
tendent a instituer un systeme unique, afin d'aboutir 
a Ia suppression de cette taxe dans Ia proposition de 
Ia Commission europeenne. 

Toutefois, certains de mes collegues et moi-meme 
nous sommes d' avis que cette suppression n' est pas 
encore possible. En effet, cette taxe fut instituee 
malheureusement lors du marathon qui eut lieu fin 
1963. II s'agissait done d'un package-deal, figure 
bien coru1ue de Ia vie politique moderne. 

A mon avis, il n' est pas concevable que, cette me
thode du package-deal une fois adoptee, on accepte 

ce qui plait et rejette ce qui deplait. Nous avions 
approuve le resultat dans son ensemble, en reser
vant, bien sur, notre attitude sur les details. 

Cependant, il ne s' agit pas ici de details ; c' est 
pourquoi j' approuverai - quoique avec peine - le 
texte de Ia commission. 

Ce texte de M. Vals comporte, lui aussi, des re
serves. II exprime le vreu que Ia Commission de Ia 
C.E.E. reexamine sa proposition. II ajoute cette 
partie de phrase : « si nonobstant le present avis une 
taxe sur les matieres grasses etait neanmoins insti
tuee ... ». II est done clair que personne ne souhaite 
cette taxe. 

En conscience, je crois qu'il n'est pas possible en 
ce moment de Ia rejeter. Qu'il me suffise de 
souhaiter que Ia Commission recherche et trouve une 
solution de rechange acceptable. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, je 
voterai done le contenu du rapport de M. Vals. 

( Applaudissements) 

M. le President. - MM. Sabatini et Kriedemann 
sont encore inscrits dans Ia discussion. 

lis desirent intervenir dans Ia discussion generale, 
mais comme ils devront egalement defendre leurs 
amendements, ils pourraient peut-etre faire l'un et 
I' autre en meme temps. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, le debat 
a souleve une question de principe embarrassante a 
certains egards. Je suis d'accord, moi aussi, sur le fait 
que l'on ne peut pas creer des taxes particulieres 
pour financer les subventions qu'il a ete decide d'oc
troyer pour certains produits. Sur ce point, j'approuve 
les observations de Ia commission econornique et 
financiere. J e fais toutefois remarquer qu'il ne faut 
pas perdre de vue que cela est le resultat d'\m com
promis politique realise au sein du Conseil de mi
nistres. Comme I' a tres justement dit M. Mansholt, 
ce comprornis s'insere dans le contexte d'une decision 
sur laquelle il ne serait pas si facile de revenir. 
L' essen tiel de ce compromis politique ne doit done 
pas etre remis en cause si I' on ne veut pas mettre 
Ia Commission de Ia C.E.E., et le Parlement, dans 
I' embarras. 

Cela ne signifie nullement que 1' on ne peut trou
ver des ajustements, a condition bien entendu qu'ils 
ne soient pas en contradiction avec le principe fon
damental qui a ete admis. 

Dans le texte initial de Ia proposition de resolution, 
au paragraphe 4, Ia Commission etait tout simplement 
priee de retirer ce projet. A present, on a prefere 
inviter Ia Commission a reexarniner sa proposition 
concernant les decisions arretees par le Conseil de 
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ministres. Or, je le repete, si reexamen il y a, celui-ci 
ne devra pas remettre en cause I' essen tiel du compro
mis politique qui est a Ia base du present reglement. 
C' est Ia une condition primordiale ; c' est seulement 
sur Ia base de cette consideration que je pourrai 
emettre un suffrage qui ne soit pas contraire au 
compromis. 

La commission des budgets et de I' administration 
aurait pu trouver une formule permettant d' eviter 
que ce probleme soit souleve ; il est certain qu' a pre
sent, I' Assemblee ne peut plus reposer le probleme. 
C'est pourquoi j'ai presente un amendement qui 
parait peut-etre concerner uniquement Ia forme, mais 
qui, du point de vue politique, est a coup sur le 
minimum que l'on puisse demander. En somme, je 
demande que le nouvel examen qui a ete confie a Ia 
Commission de Ia C.E.E. ne bouleverse pas les posi
tions deja arretees. Bien au contraire, il s'agira pour Ia 
Commission d' evaluer avec objectivite tous les ele
ments en discussion, sans perdre de vue ses respon
sabilites. C'est d'une mission de confiance qu'en fin 
de compte no us chargeons Ia Commission. C' est dans 
cet esprit que j' ai presente mon amendement, et c' est 
dans ce meme esprit que j' approuve le reglement et 
l'action de Ia Commission de Ia C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
apres I' analyse, qui a ete faite dans ce debat par 
un certain nombre d' orateurs, des propositions 
d' amendements, je voudrais a mon tour tenter de 
faire comprendre ce qui a amene leurs auteurs a 
faire cette demarche. 

On a dit a plusieurs reprises ce matin qu'il n'y 
avait pas de nouveaux arguments et cela n'a rien 
d' etonnant apres un debat aussi long. Aussi, je me 
garderai bien de repeter ce qui a deja ete dit au 
cours des discussions en commission et precedem
ment en d'autres occasions. 

Le plus curieux, a mon sens, c' est que I' on a cons
tamment mis I' accent sur les difficultes qui pourraient 
surgir si notre Assemblee prenait une decision dif
ferente de celle du Conseil de ministres. Les mem
bres du Conseil de ministres ont toute rna sympathie 
lorsqu'ils sont obliges de tenir des « sessions mara
thon» et qu'ils atteignent au cours de ces reunions 
les limites de I' epuisement physique. Certains de ces 
Messieurs ont meme deja depasse ces limites. 

Toutefois, rna sympathie ne va pas jusqu'a les 
gratifier d'une recompense pour ces methodes de ne
gociation qui, a mon sens, sont stupides et je n'irai 
certes pas jusqu'a dire que j'accepte tout ce que les 
ministres ont pu decider dans une sorte d'etat de 
transe au petit matin. 

Nous nous sommes felicites, en son temps, de ce 
que le Conseil de ministres soit parvenu a prendre Ia 

decision sur le prix des cereales. Mais je ne crois pas 
que cela implique pour quiconque I' obligation de 
s' accommoder de tout ce qui a ete conclu a cette 
occasion, d' autant moins que des declarations re
centes affirment que cette decision sur le prix des 
cereales n'etait peut-etre pas aussi parfaite qu'on 
l'a dit. 

Les auteurs des amendements comprennent par
faitement les arguments developpes dans le rapport 
de M. Vals. Ils estiment toutefois que ce rapport 
laisse certaines questions ouvertes, les place sous un 
jour un peu flou, et en fait des questions pretant 
facilement a interpretation. 

Ce n' est pas un hasard si un journal allemand, 
dont le serieux ne peut etre mis en doute, ecrit a pro
pos du rapport de M. Vals: La commission des bud
gets a adopte Ia proposition de financement - c' est
a-dire ce que I' on appelle vulgairement « Ia taxe sur 
Ia margarine » - sous certaines reserves. 

La recommandation contenue a I' alinea 4 de Ia 
proposition de resolution, dans laquelle la commis
sion invite la Commission de Ia C.E.E. a reexaminer 
sa proposition, est quelque peu attenuee par Ia phrase 
suivante qui dit en substance : au cas ou Ia Commis
sion ne reexaminerait pas Ia proposition, au cas done 
ou les arguments favorables a une revision ne Ia con
vaincraient pas, et au cas ou Ia taxe serait neanmoins 
instituee, il se passera ceci et cela. 

A ce propos, les auteurs des amendements tiennent 
a preciser leur position. Ils ne sont pas partisans 
d'une politique de la consommation tellement primi
tive - a leur sens ce n' est meme pas une politique 
de consommation - que I' on discute pour quelques 
centimes. Nous croyons certes que l'on ne peut pas 
simplifier Ia situation en disant que c' est seulement 
une histoire de quelques centimes. Nous avons 
connu des taxes qui commen-raient tres modestement 
par quelques centimes, mais qui, par Ia suite, ont 
pris beaucoup d' ampleur. 

II faut egalement, dans ce cas, compter que Ia 
decision prise aujourd'hui ne sera pas Ia derniere. 
On annonce en effet une serie de projets qui cou
teront cher et qui seront finances par cette taxe. 
La politique agricole commune coutant finalement 
assez cher, il ne faudrait pas s'etonner qu'un beau 
jour le ministre des finances soit heureux de decou
vrir une telle source qu'il faudrait seulement exploiter 
un peu plus avant. Et les quelques centimes 
dont il s' agissait jusque-la seront entre-temps devenus 
chose normal e. Et c' est aussi la raison pour laquelle 
nous voulons aujourd'hui lui opposer un refus cate
gorique. 

Du reste, personne ne peut nous dire pourquoi 
c' est precisement ce secteur de Ia politique agricole 
commune, a savoir les subventions a la production 
des olives etc., qui devra etre supporte par une cate
gorie de consommateurs. Car nous n'acceptons pas, 
sans plus, que l'on dise: les consommateurs n'au-
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ront peut-etre pas a payer cette taxe, peut-etre sera
t-elle prise en charge par les transformateurs. Nous 
voulons qu'il n'y ait pas d'equivoque sur ce point. 

J' ajouterai une demiere remarque I L'interpreta
tion qui sera donnee a I' exterieur des decisions que 
nous prenons ici ne depend pas de nous. Ce serait, 
a notre avis, faire peser une grave hypotheque sur 
Ia Communaute, s'il etait possible que quelqu'un 
puisse affirmer, ne fiit-ce qu'avec l'apparence du 
droit seulement, que les premieres ressources propres 
de Ia Communaute ont ete realisees de cette ma
niere, c' eyt-a-dire au moyen d'une taxe sur Ia mar
garine. 

C' est pourquoi nous vous demandons de chercher 
avec nous a apporter toute Ia clarte voulue sur ce 
probleme et d'adopter les trois amendements, car 
c' est Ia seule maniere de dire les choses sans ambi
guite. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Com mission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, indepen
damment de ce que je viens de dire dans mon inter
vention a propos de I' organisation du marche des 
matieres grasses, je tiens a signaler a tous ceux qui 
s' appretent a voter contre une taxe sur Ia margarine, 
que ce soit en votant contre Ia resolution ou pour un 
amendement, que l'on risque de s'engager sur une 
voie dangereuse. 

Je voudrais revenir un instant sur ce qu'a dit pre
cedemment M. van der Goes van Naters. A mon 
sens, il a tres justement fait remarquer que nous som
mes appeles a prendre une decision sur un element 
politiquement important de I' ensemble d'une deci
sion qui a deja ete prise. Si I' on envisage de suppri
mer une partie de Ia decision globale, il faut en con
clure que par Ia meme occasion I' on refuse I' autre 
partie de cette decisic.m. 

Je suis parfaitement d'accord avec M. Sabatini sur 
ce point : je comprends parfaitement que I' on veuille 
modifier partiellement Ia portee politique d'une de
cision extremement difficile sans pour autant porter 
atteinte a Ia valeur reelle de cette decision politique. 

Toutefois nous risquons, dans le cas present, de 
compromettre un equilibre politique siir. C'est le 
danger que nous devons eviter. L'an demier, on a 
parle de solidarite financiere au moment ou le Con
seil de· ministres a fixe les prix des cereales. 

J'ai !'impression qu'il y a en ce moment dans les 
Etats membres un certain nombre de gens qui esti
ment que l'equilibre politique realise l'an demier a 
Ia faveur de cette importante decision, risque d'etre 
compromis. Ceux-Ia estiment que tout en etant favo
rable a une partie de Ia decision, par exemple au 
maintien du prix commun des cereales et au finan-

cement, on se montre reticent quant aux autres ele
ments de Ia decision de telle sorte que I' equilibre 
politique qui avait ete realise I' an demier semble 
menace. Voila qui pourrait etre tres grave. Si ces 
doutes se verifient nous rre pourrons plus avancer et 
l'on finira par s'apercevoir qu'il faut changer de pro
cedure lorsqu'il s'agit de se mettre d'accord sur une 
reglementation prealable. 

J'ai !'impression que les auteurs de ces amende
ments - a savoir Ie groupe socialiste - sont en train 
de miner l'un des fondements de Ia Communaute. 

M. van der Goes van Naters. - (N) Ce n'est 
pas « le » groupe socialiste. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Non, ce n'est pas le groupe socia
liste mais un certain nombre de socialistes sont, je 
crois, en train de miner les fondements poses par le 
passe. 

Monsieur le President, je contyais tres bien que _ 
I' on demande a Ia Commission de I~ C.E.E. de re
examiner une fois encore I' ensemble du probleme 
dans I' optique par exemple du point I de la resolu
tion qui prone le principe de l'universalite. 

J e puis vous donner I' assurance que no us Ie ferons. 
Nous devrons sans aucun doute reprendre le pro
bleme eu egard au fait notamment qu' a pres le depot 
de cette proposition et a la suite de Ia decision du 
Conseil de ministres d'instaurer une taxe sur la 
margarine, la Commission de Ia C.E.E. a presente des 
propositions concernant le financement des Com
munautes, y compris la politique agricole, au moyen 
de ressources propres soumises au controle parlemen
taire. 

La Commission de la C.E.E. n'a pas repris cette 
proposition dans I' ensemble du probleme. Elle a 
toutefois declare que la question devra etre reetudiee 
des le moment ou une decision aura ete prise sur 
I' ensemble. 

Sur le plan de la procedure, les difficultes se pre
sentent de la maniere suivante : 

De l'avis de Ia Commission de Ia C.E.E., il ne 
peut etre question que le Conseil de ministres adopte 
ladite proposition en tant que decision relative aux 
ressources propres, avec le controle parlementaire 
qui s'y ratti~.ehe et qu' elle soit soumise a ratification. 
Cette proposition devra etre arretee simultanement 
ou apres le texte plus important. 

Autrement dit, il est possible que le reglement qui 
va etre adopte par le Parlement et qui a trait aux 
matieres grasses et aux huiles, que ce reglement, 
dis-je, entre en vigueur sans que les six Etats mem
bres aient pris une decision en ce qui conceme les 
ressources propres destinees au financement de Ia po
litique des matieres grasses et des huiles. 
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II faut alors qu'il apparaisse clairement que dans 
le reglement aussi qui conceme les matieres grasses 
et les huiles, nous ne nous basons pas sur 1' adoption 
eventuelle de ce projet de reglement. Pour l'instant, 
il est uniquement dit dans Ia discussion que des aides 
sont accordees aux cultures d' olives, aux cultures de 
graines de colza et de toumesol et autres, sans qu'il 
soit precise que ces aides doivent provenir des re
cettes de Ia taxe prevue dans ce texte. De 1' avis de 
Ia Commission de Ia C.E.E. - elle le dit d' ailleurs 
dans sa proposition - cette aide devra done etre 
accordee au moment ou les reglements entreront 
en vigueur. Je tiens ici a separer l'instauration de 
taxes sur Ia margarine des subventions eventuelles 
aux cultures de colza et d' olives afin d' eviter que 
cette proposition ne devienne pour ainsi dire Ia con
dition du debat concernant les ressources propres et 
le droit de controle parlementaire. C' est Ia encore une 
raison pour laquelle la Commission de Ia C.E.E. 
accepte volontiers l'invitation de reexaminer une nou
velle fois sa proposition. Nous sommes entierement 
disposes a informer le Parlement des resultats de 
cette etude. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Madame 
Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
regrette que, malgre l'heure tardive, je sois obligee 
de prendre de nouveau la parole. II me faut, en 
effet, en toute amitie mais aussi en toute franchise 
vous dire, M. Mansholt, que je repousse avec la 
derniere vigueur le reproche selon lequel les auteurs 
de cette proposition seraient en voie de miner les 
fondements de la Communaute. 

(Applaudissements sur les banes socialistes) 

Mais je ne crois pas, Monsieur Mansholt, qu'au 
moment ou vous les avez prononces, vous vous 
soyez rendu compte de toute la portee de vos 
paroles. 

Nous avons toujours declare, dans cette enceinte, 
que nous sommes contre la taxe sur la margarine. 
Nous l'avons dit en votre presence. Malheureuse
ment, a 1' epoque le Parlement n' a pas mene Ia 
consultation a bonne fin. La Commission a maintenu 
sa proposition et il est vrai que Ie Conseil de mi
nistres 1' a chargee, a 1' epoque, au cours de sa ses
sion marathon, de lui soumettre un reglement por
tant institution de Ia taxe. Le Conseil de ministres 
a pris cette decision bien qu'une partie du Par
lement y flit opposee. Au cours de cette session 
marathon, Ia Commission ne s' est pas elevee contre 
cette taxe, alors qu'une partie du Parlement l'a 
toujours rejetee. 

Tout cela ne fait que mettre en lumiere Ia posi
tion delicate dans laquelle nous nous trouvons tous 
du fait que Ie Conseil de ministres agit sans consul-

ter Ie Parlement. En 1' espece, en effet, il n' a plus 
demande son avis. Le Conseil de ministres peut -
et c' est ce qui rend la situation si difficile - prendre 
des decisions sans tenir compte des propositions 
du Parlement. Cela met d' autre part aussi en evi
dence la situation qui resulte pour nous du fait que 
Ia Commission n'est pas tenue de recueillir l'assen
timent du Parlement avant de soumettre definitive
ment une telle proposition au Conseil de ministres. 
Mais en aucun cas on ne peut parler ici d'une 
atteinte aux fondements de Ia Communaute - car 
c' est bien ainsi qu'il faut interpreter vos paroles. 
Ceux qui en realite detruisent les fondements de 
Ia Communaute, ce sont ceux qui ten tent d' empe
cher cette Communaute de devenir democratique. 
Ce sont Ia des faits tellements graves qu'il n'est 
pas permis d'y voir le moindre rapport avec notre 
proposition et qu'il ne peut done etre question de 
travail de sape. Employer une telle expression a 
propos d'une question purement technique, voila ce 
qui me semble inadmissible. Aussi a-t-il fallu que 
je vous le dise. 

(Applaudissements sur les banes socialistes) 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
j'aimerais poser une question a M. Mansholt avant 
d' emettre un vote au sujet de ce probleme. 

Cette question est Ia suivante : eu egard a ce qui 
s' est passe a Bruxelles Ia semaine derniere et a ce 
qui pourrait encore advenir, est-il possible que nous 
en arrivions a des financements qui ne soient pas 
communautaires? Est-il possible qu'a Ia suite d'une 
initiative de la Commission de Ia C.E.E., ou inde
pendamment de celle-ci, le Conseil de ministres 
prenne en la matiere des dispositions etablissant 
d'une maniere ou d'une autre un prelevement qui 
serait inscrit au budget mais qui ne devrait pas 
etre soumis a 1' approbation des Parlements natio
naux conformement a 1' article 200 du traite ? 

r aimerais obtenir une reponse precise a cette 
question. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, un 
mot encore a propos de ce qu'a dit Mme Strobel 
Iorsqu' elle a refuse d' accepter le rep roche selon 
lequel les auteurs de Ia proposition cherchaient a 
saper les fondements de la Communaute. J e crois 
que ceux qui sapent les fondements de cette Com
munaute sont ceux qui par manque de courage ou 
par manque de perspicacite en arrivent a des com
promis que les populations de Ia Communaute res
sentent comme une provocation et qui sont tout 



SEANCE DU VENDREDI 18 JUIN 1965 283 

Kriedemann 

faits pour mettre le feu aux poudres. La taxe sur 
Ia margarine est assurement de ceux-la I 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, j'aime
rais poser deux questions a M. Mansholt. 

Tout d'abord, je me demande s'il est exact que, 
comme j' ai cru le comprendre, Ia Commission pourra 
toujours, lorsque nous aurons adopte I' ensemble des 
dispositions qui nous sont soumises, decider d' assu
rer par des moyens autres que ceux qui sont envi
sages actuellement, le financement de I' aide a 
accorder au secteur des matieres grasses. Autrement 
dit, pourra-t-on encore, lorsque I' ensemble des dis
positions aura ete adopte, assurer le financement 
des aides au moyen de prelevements ? 

Ma deuxieme remarque decoule de ce qu' a mon 
avis- il est d'ailleurs possible que je me trompe
il y a malentendu. 

M. van der Goes van Naters a tres bien montre 
oil est, pour lui comme pour moi, le probleme : 
c' est que le package-deal constitue a nos yeux un 
progres de Ia Communaute et comme nous ne vou
lons pas le compromettre, nous nous resignerons a 
cette facheuse affaire qu' est Ia taxe. 

Or, je crois avoir compris que dans !'interven
tion de M. Mansholt, il a ete question de ceux qui 
minent les fondements non pas de Ia Communaute, 
mais du package-deal. II s' agit, bien entendu, de 
deux choses tout a fait differentes ; les fondements 
du package-deal, c' est tout autre chose que les £on
dements de Ia Communaute. 

Je crois done qu'il y a eu malentendu sur ce 
point. Je vois M. Berkhouwer faire des signes d'ap
probation et je viens d' entendre M. van der Goes 
van Naters se prononcer dans le meme sens. Je ne 
suis done pas le seul a voir les choses ainsi et j' en 
suis tres heureux, car autrement, je n' aurais pu 
que me rallier sans reserve a Ia declaration de 
Mme Strobel. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, grace a 
!'intervention de M. Kapteyn, il me sera facile de 
repondre a Mme Strobel. 

J e me garderais bien d' accuser le groupe socia
liste ou certains de ses membres d'etre disposes a 
accepter que I' on porte atteinte aux fondements de 
notre Communaute. Nous nous y opposerons tou
jours rigoureusement, comme d' ailleurs tous les 
membres de cette assemblee. 

Mais le probleme n' est pas Ia. J e comprends tres 
bien que comme l'a dit M. Kapteyn, on soit vio
lemment hostile a Ia taxe sur Ia margarine. Cepen
dant, il arrive que Ia situation politique exige une 
decision et qu' on soit appele a accepter tout un 
ensemble de dispositions comportant un element 
auquel on est resolument hostile. 

Si, etant d'accord sur !'ensemble - et je pense 
ici aux glorieuses consequences pour notre Commu
naute de cette importante decision qui nous a rap
proeMs du moment oil il nous a ete permis de 
definir une politique agricole commune et de mettre 
a I' ordre du jour le probleme du controle parle
mentaire des ressources communautaires -, on 
s' efforce main tenant de faire machine arriere pour 
rejeter un element de Ia decision d' ensemble qui 
constitue precisement une partie essentielle de Ia 
decision politique, je crois que I' on commet une 
erreur. 

Telles sont les proportions auxquelles je voudrais 
ramener I' affaire. En politique, il faut sa voir, a 
!'occasion, se montrer beau joueur. Je crois que le 
moment est venu d'y penser. 

J'en arrive a Ia remarque de M. Berkhouwer, a 
laquelle M. Kapteyn s'est assode. 

Je ne vous ferai pas entrevoir Ia possibilite de 
voir Ia Commission, a Ia suite d'une etude effectuee 
a Ia demande du Parlement, conclure de I' ensemble 
des propositions de financement qui ont ete sou
mises au Conseil que Ia taxe sur Ia margarine a 
cesse d'etre necessaire. La Commission commettrait 
ainsi Ia meme erreur que ceux qui voudraient actuel
lement dissocier Ia taxe sur Ia margarine de la 
decision qui a ete prise. 

Ce qui me parait, en tout cas, possible, c' est que 
cette taxe sur Ia margarine soit pen;:ue comme une 
taxe s' ajoutant aux prelevements et aux droits de 
douane ou le soit de fa~on a permettre egalement, 
d'une maniere generale, la perception d'impots 
in directs. 

J e vous dirai qu' au cours de Ia discussion d' avant
bier au Conseil de ministres, certains Etats mem
bres ont demande pourquoi on se contenterait de 
prelevements et de droits de douane et pourquoi 
on ne prevoierait pas, par exemple, des centimes 
additionnels a la taxe sur le chiffre d'affaires. 

Ce probleme devra done etre reexamine. II est 
possible que Ia Commission de Ia C.E.E. aboutisse, 
a Ia suite de cet examen, a Ia conclusion que la 
taxe sur Ia margarine doit egalement etre incluse 
dans sa proposition concernant les ressources pro
pres de Ia Communaute, de meme d' ailleurs que 
Ia question du controle parlementaire. Dans ces 
conditions, tous les problemes en viendraient ainsi 
a relever d'un seul et meme ensemble. 

La Commission de Ia C.E.E. devra en tout etat 
de cause eviter, en cas de maintien de Ia decision 
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sur les ressources propres de Ia Communaute et le 
probleme connexe du controle parlementaire, que 
le debat de principe qui y sera consacre ne s' en
gage a propos de Ia taxe sur Ia margarine, ce qui 
me paraitrait inopportun. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, permettez
moi de faire une courte mise au point au sujet de 
Ia conclusion qu' a tiree M. Dupont de mon inter
vention au nom du groupe liberal. 

M. Dupont a dit qu'en posant le probleme comme 
il I' a fait, le groupe liberal croyait pouvoir eviter 
de devoir taxer Ia margarine. 

Or, nous n'avons fait que nous baser sur les 
conclusions memes du rapport de M. Vals. Je 
regrette que certains de nos collegues socialistes 
n'aient lu que le point 4 de Ia proposition de reso
lution. En effet, le point 5 est concu comme suit : 

« Rappelle en tout etat de cause sa resolution du 
12 mai 1965 et insiste pour que, si nonobstant le 
present avis une taxe sur les matieres grasses 
etait neanmoins instituee, etc ... » 

Apres le point 5, nous lisons : 

« Dans !'hypothese ou cette taxe serait instituee, » 

La commission des budgets et de I' administra
tion - je regrette que M. Vals ne soit pas parmi 
nous - a passe de longues heures a rechercher un 
compromis. Ce compromis, nous avons estime qu'il 
pouvait consister dans !'invitation adressee a Ia 
Commission de Ia C.E.E. de reetudier le probleme 
dans un cadre plus large. 

J' adresse un pressant appel a mes collegues du 
groupe socialiste pour que, dans ces conditions, ils 
retirent leurs amendements. 

Si nous obtenons que le probleme soit reexamine 
dans un cadre beaucoup plus large, nous pourrons 
reprendre la discussion a zero et il est tres possible 
que ce qui nous arrete aujourd'hui ne pose plus de 
probleme. En tout cas, Ia Commission de Ia C.E.E. 
pourra alors soumettre a nouveau certaines idees 
au Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann.- (A) Monsieur le President, les 
auteurs des amendements seraient tres heureux si, 
en une autre occasion, ils pouvaient etre saisis d'une 
proposition de la Commission qui envisagerait une 
autre solution. 

M. Baas. - C' est quand meme possible I 

M. Kriedemann. - (A) Tout est possible. Mais 
combien de fois n'avons-nous pas ete decus dans 
nos espoirs de voir une proposition remplacee par 
une proposition meilleure. Pour ne pas courir le 
risque d'etre decus une nouvelle fois, nous voulons 
aujourd'hui preciser clairement ce que nous ne vou
lons pas. C' est pourquoi no us ne retirerons pas ces 
amendements. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Nous passons a Ia proposition de resolution. Sur 
le preambule et les paragraphes 1 a 3 il n'y a ni 
inscription, ni amendement. 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 3 sont 
adoptes. 

Nous arrivons au paragraphe 4. 

Sur ce paragraphe je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par MM. Kriedemann, Kreyssig, 
Bading, Mme Strobel, MM. Merten, Rohde, De 
Block, Dehousse, Bergmann, Seufert, Seifriz, Faller, 
Mme Elsner, MM. Fohrmann et Kulawig, tendant a 
le rediger comme suit : 

« refuse de financer Ia partie de Ia politique agri
cole commune relative aux huiles et matieres 
grasses d' origine vegetale par une taxe speciale a 
Ia consommation de ces produits (taxe sur Ia 
margarine) et estime que les couts lies a !'orga
nisation de marche prevue doivent etre finances 
suivant des modalites identiques a celles prevues 
pour toutes les autres parties de Ia politique agri
cole ,commune. » 

M. Kriedemann desire-t-il prendre Ia parole? 

M. Kriedemann. - Non, Monsieur le President. 

M. le President. - La Commission a precedem
ment fait connaitre son avis sur 1' amendement. II 
est done inutile d'y revenir, je pense. 

Je mets l'amendement n° 1 aux voix. 

L' amendement est rejete. 

A ce meme paragraphe 4, je suis saisi d'un amen
dement n° 4 presente par M. Sabatini, tendant a 
modifier comme suit le debut de ce paragraphe : 

« 4. invite en consequence la Comrriission de, Ia 
C.E.E. a reexaminer, sans remettre en cause 
I' essen tiel du compromis politique qui est a Ia 
base du reglement a l'etude, sa proposition ... » 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - J e considere que mon amen de
ment est conforme a ce que vient de declarer 
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M. Manshdlt, vice-president de Ia Commission de 
Ia C.E.E., et j' estime qu'il n' est pas necessaire de 
l'expliquer davantage. J'insiste cependant pour qu'il 
soit adopte. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - Nous ne sommes pas en possession 
de I' amendement de M. Sabatini. 

M. le President.- La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker.- L'amendement n'a pas ete distribue 
en langue allemande. 

M. le President;- Messieurs, je viens d'en donner 
lecture en fran9ais et je pense que tout le monde 
en a compris 1' essentiel. 

Je crois que M. Mansholt avait donne son accord 
a cet amendement. 

(M. Mansholt fait un signe a assentiment) 

Je mets aux voix l'amendement de M. Sabatini 
accepte par la Commission. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 4 ainsi modifie. 

Le paragraphe 4 ainsi modifie est adopte. 

Nous arrivons au paragraphe 5. 

Sur ce paragraphe je suis saisi d'un amendement 
n° 2 presente par M. Kriedemann, Mme Strobel, 
MM. Kreyssig, Bading, Merten, Rohde, De Block, 
Dehousse, Bergmann, Seuffert, Seifriz, Faller, Mme 

. Elsner, MM. Fohrmann et Kulawig tendant a le 
rediger comme suit : 

« 5. rappelle a cette occasion ses resolutions du 
12 mai 1965 sur le controle parlementaire de 
toutes les mesures financieres de la Commu
naute. » 

M. Kriedemann a defendu son amendement pre
cedemment. 11 ne semble pas desirer reprendre la 
parole. 

J e mets I' amen dement aux voix. 

L' amen dement est rejete. 

J e mets aux voix le paragraphe 5 dans le texte 
de la commission. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Sur les paragraphes 6, 7 et 8, je suis saisi d'un 
amendement n° 3 presente par M. Kriedemann 
et plusieurs de ses collegues. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - Apres le vote qui vient d'inter
venir, cet amendement est desormais sans objet. 

M. le President. - L'amendement est done de-
venu sans objet. 

Je mets aux voix les paragraphes 6, 7 et 8. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 9, je n'ai ni inscrit, ni amen-
dement. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 9 est adopte. 

Personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition 
de resolution modifiee. 

L' ensemble de la proposition de resolution mo
difiee est adopte. 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition concernant les dispositions a 
arreter par le Consei~ en application de l'article 201 du traite et relatives a l'institution 

d'une taxe sur les matieres grasses 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition faisant !'objet du document 116, 1964-1965, qui lui a ete trans
mise pour consultation le 14 decembre 1964, 

- vu la resolution du Conseil sur les principes de base de 1' organisation commune 
des marches dans le secteur des matieres grasses (J.O. n° 34 du 27 fevrier 1964), 

- vu sa resolution du 12 mai 1965 contenant son avis sur les propositions de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 27) concernant le financement de la 
politique agricole commune, les ressources propres de la Communaute et le 
renforcement des pouvoirs du Parlement european (1), 

(') J.O, no 96 du 2-6-1965, p. 1.660/65. 
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- vu le rapport de sa commission des budgets et de I' administration et I' avis de 
sa commission de I' agriculture qui y est joint (doc. 68), 

1. Soutient le principe de l'universalite selon lequel toutes les recettes et res
sources de Ia Communaute sont inscrites au budget de celle-d et servent a financer 
indistinctement toutes les depenses qui y sont prevues ; 

2. Constate que depuis Ia presentation de I' executif concernant !'institution 
d'une taxe sur les matieres grasses comme ressources propres, il a He saisi d'un 
ensemble de propositions de l'executif de Ia C.E.E. (doc. 27) devant permettre 
d' assurer le financement integral du budget de Ia Communaute au moyen de res
sources propres provenant de prelevements et autres taxes a instituer dans le 
cadre de Ia politique agricole commune, des droits du tarif douanier commun et 
des taxes sur certaines marchandises resultant de Ia transformation de produits agri
coles, et que ces ressources serviront a financer indistinctement toutes les depenses 
et seront d'un montant suffisant pour couvrir egalement celles pour lesquelles Ia 
taxe sur les matieres grasses a He initialement prevue ; 

3. Est d'avis pour ces motifs que: 

a) II faudrait eviter, pour assurer le financement des aides prevues dans Ia reso
lution du Conseil publiee au Journal officiel du 27 fevrier 1964, de creer une 
ressource particuliere ; 

b) Les depenses relatives aux aides a octroyer selon cette resolution du Conseil et 
compte tenu de I' avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. relative a un reglement portant Hablissement d'une organisation 
commune des marches des matieres grasses (doc. 114, 1964-1965) sont a inscrire 
au budget de Ia Colnmunaute, etant entendu que ces depenses, comme toutes 
les autres, seront financees par les ressources propres proposees par I' executif 
et rappelees sous le paragraphe 2 ci-dessus et, en attendant Ia mise en appli
cation de ces dernieres, selon le systeme actuel, c'est-a-dire au moyen des 
contributions des Etats membres ; 

4. Invite en consequence Ia Commission de Ia C.E.E. a reexaminer, sans remettre 
en cause I' essentiel du compromis politique qui est a Ia base du reglement a 
I' etude, sa proposition concernant les dispositions a arreter par le Conseil en application 
de !'article 201 et relatives a !'institution d'une taxe sur les matieres grasses; 

5. Rappelle en tout Hat de cause sa resolution du 12 mai 1965 et insiste 
pour que si, nonobstant le present avis, une taxe sur les matieres grasses etait 
neanmoins instituee le taux de cette taxe et les depenses qu' elle servirait a financer 
soient fixes selon une procedure conforme a cette resolution, de sorte a assurer au 
niveau europeen un minimum de controle parlementaire. 

Dans !'hypothese ou cette taxe serait instituee, 

6. Souligne qu'une politique coherente implique que Ia validite de l'autorisation 
accordee a Ia republique federale d'Allemagne et au royaume des Pays-Bas, de 
differer I' application de Ia taxe sur les matieres grasses soit aussi limitee que possible ; 

7. Estime qu'il ne convient pas que le montant de Ia taxe varie d'une annee 
a !'autre; 

8. Est d' avis, en consequence, que Ia Commission de Ia C.E.E. devrait rendre 
compte de !'experience acquise apres une periode d'un an, et que Ia Communaute 
devrait ensuite fixer definitivement le montant de Ia taxe ; 

9. Charge son president de transmettre Ia presente resolution au Conseil et a 
Ia Commission de Ia C.E.E. en y joignant le rapport de sa commission des budgets 
et de !'administration et d'adresser egalement ces documents aux presidents des 
Parlements nationaux. 
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Proposition de dispositions a arreter par le Conseil 
en application de l'article 201 du traite et relatives 

a !'institution d'une taxe sur les matieres grasses 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 201, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que I' organisation commune des 
marches dans le secteur des matieres grasses, et le 
regime applicable aux oleagineux, originaires des 
E.A.M.A. et des P.T.O.M., imposent a Ia Commu
naute des charges, motivant Ia recherche de res
sources nouvelles ; que ce probleme peut recevoir 
une solution adequate par Ia perception d'une taxe 
sur les matieres grasses, destinees a I' alimentation 
humaine; que Ia procedure prevue a I' article 201 
du traite permet de parvenir a qette fin, 

A ARRETE LES PRESENTES DISPOSITIONS : 

Article premier 

II est cree une taxe sur les matieres grasses 
destinees a I' alimentation humaine. Cette taxe 
est per~me par les Etats membres selon les dispo
sitions des articles 2 a 8 ; son produit constitue 
une recette communautaire. 

Article 2 

1. Sont passibles de la taxe les matieres grasses 
d' origine vegetale ou extraites de poissons ou de 
mammiferes marins, et les denrees alimentaires 
contenant de telles matieres grasses ; la liste de 
ces produits est arretee par le Conseil, statuant sur 
proposition de la Commission, et apres consultation 
du Parlement europeen, a l'unanimite au cours de 
la deuxieme etape et a la majorite qualifiee par 
la suite. 

2. Le fait generateur de la taxe est defini par le 
Conseil statuant selon la meme procedure de fa~on 
a eviter Ia double imposition de produits taxes 
entre les divers stades de leur elaboration. 

Aucune perception ne doit etre instituee a 
I' occasion des echanges intracommunautaires so us 
reserve des dispositions de I' article 7. 

Article 3 

L' assiette de la taxe est definie par la quantite 
de matiere grasse pure d' origine vegetale ou ex
traite de poissons ou de. mammiferes marins, 

contenue dans le produit taxe ; cette quantite 
peut etre etablie forfaitairement. 

Article 4 

Le montant de la taxe par kilogramme de 
matiere grasse pure est fixe chaque annee par le 
Conseil, au meme taux pour tous les Etats membres, 
selon la procedure prevue pour I' adoption du budget 
de Ia Communaute, de telle fa~on que le produit 
net previsible permette de couvrir le total des 
depenses visees a I' article 6. 

Toutefois, le produit net previsible de Ia taxe 
ne peut depasser 87,5 millions d'unites de compte. 

Le produit net est constitue par les recettes 
totales de la taxe deduction faite des rembourse
ments prevus a I' article 5. 

Article 5 

Les Etats membres restituent la taxe : 

- lors de I' exportation de produits vises a I' article 
2 paragraphe 1 vers les pays tiers ou vers les 
Etats membres qui n'appliquent pas la taxe 
conformement aux dispositions de I' article 7 ; 

- lors de l'utilisation de ces produits dans des 
industries autres que celles de l'alimentation 
humaine. 

Article 6 

Les Etats membres versent periodiquement 
au budget de la Communaute economique euro
peenne les recettes totales provenant de la taxe. 

Les Etats membres re~oivent periodiquement 
du budget de la Communaute le remboursement 
des depenses prevues a !'article 5. 

Le produit net de la taxe est destine a financer 
les depenses : 

- du regime applicable aux produits oleagineux 
originaires des E.A.M.A. et P.T.O.M. importes 
dans la Communaute ; 

- de I' organisation commune des marches dans 
le secteur des matieres grasses a Ia charge du 
F.E.O.G.A. 

Article 7 

1. La republique federale d' Allemagne et le 
royaume des Pays-Bas sont autorises a differer 
jusqu' au . . . . . I' application de la taxe prevue 
ci-dessus. Si ces Etats membres font usage de cette 
autorisation, ils versent au budget de la Commu
naute un montant correspondant au produit net 
qui resulterait de I' application de la taxe dans leur 
territoire. Ce montant est arrete par le Conseil 
statuant a l'unanimite sur proposition de Ia Com
mission. 
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2. L' autorisation visee au paragraphe 1 ne peut 
etre renouvelee que pour une periode de douze mois, 
sous les memes conditions, par le Conseil statuant 
a l'unanimite sur proposition de la Commission si 
des difficultes conjoncturelles le justifient. 

3. Pour la periode durant laquelle les Etats 
membres en cause font application de l'autorisation 
prevue ci-dessus, les echanges avec ces Etats 
membres ne sont pas consideres comme des echanges 
intracommunautaires au sens de l' article 2. 

Article 8 

1. Les modalites d' application des dispositions 
precedentes et notamment la date a partir de la
quelle est pen;me la taxe, sont arretees par le Conseil 
statuant sur proposition de la Commission a 

8. lmpots indirects frappant les rassemblements de 
capitaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Seuffert, fait au nom 
de la commission du marche interieur, sur la pro
position de la Commi~sion de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 145, 1964-1965) relative a une directive con
cernant les impots indirects frappant les rassemble
ments de capitaux (doc. 64). 

La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je vous ferai certaine
ment plaisir en n' accompagnant la presentation de 
ce rapport que de quelques mots d'introduction. Il 
s' agit des mesures prises en vertu des articles 99 et 
100 du traite, c' est-a-dire de mesures visant a l'har
monisation des impots indirects dans !'interet du 
Marche commun ou au rapprochement des disposi
tions legislatives reglementaires ou administratives 
des Etats membres qui ont une incidence directe 
sur le fonctionnement du Marche commun. 

Les conditions requises etant reunies, la directive 
doit a present etre mise en ,application par les Etats 
membres. 

La proposition traite tout d' abord des droits de 
timbre. Il s' agit des droits per9us Sur l' emission de 
titres, sur l' apport a des entreprises privees ou a des 
caisses privees de capitaux d' emprunt. Elle tend a 
la suppression des droits de timbre dans la Com
munaute. 

La proposition traite en outre du droit d' apport, 
c' est-a-dire des droits frappant l' apport en societe de 

l'unanimite au COUTS de la deU?Cieme etape, et a 
Ia majorite qualifiee par la suite. 

2. Le Conseil statuant a l'unanimite sur propo
sition de la Commission et apres consultation du 
Parlement europeen peut modifier les dispositions 
relatives au champ d' application, a l' assiette et au 
remboursement de la taxe. 

Article 9 

Les Etats membres notifient sans delai au 
secretariat du Conseil l' accomplissement des pro
cedures requises par leur droit interne pour l' adop
tion des presentes dispositions. 

Les presentes dispositions entrent en vigueur 
le premier jour du mois suivant la date a laquelle 
a ete depose Je dernier des actes de notification 
vises a l' alinea precedent. 

capitaux propres, dont elle propose l'harmonisation 
au taux maximum de 1 °/o- inferieur a tOUSles taux 
appliques jusqu'ici dans les Eta:ts membres. 

La proposition interdit en outre la perception a 
l' avenir d' autres droits sur les operations frappees 
d'un droit de timbre et d'un droit d'apport, dans la 
Communaute. Elle n'affecte pas pour !'instant les 
taxes sur les operations de bourse_ ou d' autres taxes 
analogues qui sont prelevees en relation avec les 
mouvements de capitaux ou la vente de titres du 
marche des capitaux. A cet egard cependant elle 
interdit desormais toute disposition discriminatoire 
de droit national dans les Etats membres. 

Votre commission, Monsieur le President, vous 
propose d' adopter sans modification cette proposition 
ainsi que l' avis favorable de la commission economi
que et financiere qui est joint au rapport. Elle a 
souleve un certain nombre de questions dont je 
voudrais vous entretenir brievement. 

Dans son expose des motifs, la ~ommission a deja 
laisse entendre que la suppression totale des droits 
d' apport constituait a so~ sens la meilleure des solu
tions ; elle libere de toutes charges les mouvements 
de capitaux, place sur un pied d'egalite l'apport 
aux entreprises de capitaux d' emprunt et de capi
taux propres, simplifie le systeme fiscal. La Com
mission a egalement donne a entendre que si elle 
n' avait pas propose cette suppression, c' etait uni
quement parce qu' elle n' avait pas la possibilite 
d' obtenir l' accord du Conseil de ministres. 

La commission economique et financiere a donne . 
son adhesion pleine et entiere aux theses de la Com
mission de la C.E.E. eta recommande que l'on vote 
pour le principe de la suppression immediate des 
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droits d' apport. Aussi bien le present rapport de 
votre commission, se prononce-t-il pour la suppres
sion - dans la mesure ou cela est possible - des 
droits d' apport dans la Communaute. Il confirme 
d' ailleurs cette adhesion au point 4 de la resolution. 
Tout comme le Parlement, votre commission estime 
- la discussion sur le point precedent de 1' ordre du 
jour l' a montre - que ni les chances de voir le 
Conseil de ministres opter pour une solution deter
minee, ni l' opposition du Conseil ou des Etats mem
bres a une telle solution ne doivent empecher le 
Parlement de dire son opinion au cas ou il tiendrait 
la solution proposee pour inacceptable. 

Il est cependant exact que, comme il resulte des 
chiffres cites dans le rapport, la suppression du 
droit d' apport aurait des incidences tres differentes 
sur Ies recettes fiscales totales. C' est pourquoi votre 
commission estime qu'il y a lieu, afin de tenir compte 
des differents interets en presence comme le prevoit 
Ie traite, de se contenter pour !'instant d'une har
monisation a un taux plus bas. De toute fa9on, cette 
mesure represente un pas vers l' objectif poursuivi. 
Nous avons toutefois precise au point 6 de Ia reso
lution que cette harmonisation representait a notre 
avis l' objectif minimum qui do it etre realise dans ce 
domain e. 

La proposition prevoit que (lertaines operations 
seront soumises a des taux identiques dans tous les 
Etats membres et que, pour d' autres operations, les 
Etats membres auront la faculte de Ies taxer a des 
taux reduits, ou de les exonerer. Il en resulte une 
certaine souplesse pour l' organisation future, sou
plesse que nous estimons opportune. La commission 
devait egalement examiner s'il etait juste qu'a l'ave
nir le siege de la direction d'une entreprise constitue 
!'element determinant pour la perception de l'im
pot. La plupart des legislations nationales prevoient 
que l' on peut egalement prendre comme base le 
siege statutaire de l' entreprise. Les motifs de cette 
decision ne figuraient pas dans la proposition initiale 
de la Commission. Toutefois ces raisons existent. 
Vous les trouverez dans notre rapport. Nous avons 
voulu nous aligner sur une reglementation prevue 
dans une recommandation de l'O.C.D.E. relative 
aux impots sur les benefices et aux-impots sur Ia for
tune et par un accord sur la double imposition. 

Quant aux impots qui seront harmonises dans les 
Etats membres jusqu' a devenir identiques, le projet 
envisage la possibilite de consentir des exonerations · 
les Etats membres pourront de plus proceder a d'au~ 
tres exonerations avec l' accord de la Commission de 
la C.E.E. La commission estime qu'a la condition 
d'etre appliquees rationnellement - comme le sou
ligne le point 8 de Ia resolution - ces prescriptions 
devraient suffire a garantir Ia sauvegarde de tous Ies 
interets des Etats membres. 

L' article 7 de Ia proposition prevoit Ia reduction 
du taux du droit d' apport notamment en cas de 
fusion mais egalement en cas de scission. A cet egard 

nous avons deja forrnule certaines observations dans 
notre rapport. Ces dispositions ne nous semblent pas 
convaincantes, notamment en ce qui conceme les 
cas de scission. Sans aucun doute, on ne devrait pas 
taxer une augmentation de capital purement for
melle ni admettre de doubles impositions. Mais on 
est tout de meme en droit de se demander si des 
operations effectuees a l'interieur de concentrations 
ou a l' occasion de l' extension de concentrations me
ritent de beneficier d'un regime fiscal de faveur. 
Nous pensons, Monsieur le President, qu'il n'appar
tient pas a notre commission ni au Parlement de 
debattre des details techniques de ces propositions 
et forrnules dans Ia mesure ou le probleme ne peut 
pas etre resolu dans l'immediat. Aussi nous sommes
nous homes a quelques observations que l' on retrou
vera au pont 7 de notre resolution. 

Une demiere remarque. On trouvera au para
graphe 14 du rapport uncertain nombre de critiques 
portant sur les documents, notamment les tableaux 
fournis par Ia commission de Ia C.E.E. et joints en 
annexe au rapport. N ous avons egalement signale 
un certain nombre de lacunes qui pour une large 
part con cement la forme et n' ont pas une importance 
primordiale. Ces observations auraient pu etre evi
tees si apres avoir re9u communication du projet de 
rapport Ia Commission avait amende ses documents. 
A-t-elle estime qu'il n'etait pas necessaire de tenir 
compte de ces observations ou n' etait-elle pas en 
mesure de le faire ? En tout cas, il est fort probable 
que votre commission n'aurait pas accepte ces docu
ments tels quels, n' eut ete le bon accueil que leur 
avait deja reserve Ia commission economique et 
financiere. 

Mais je le repete, ce sont la des choses sans grande 
importance. J' espere toutefois que l' etablissement des 
documents se fera a l'avenir avec toutle soin neces
saire, afin qu'il soient vraiment d'utilite pour le Par
lement et I' opinion publique. 

Les decisions de la commission du marche inte
rieur et de Ia commission economique et financiere 
ont ete prises a l'unanimite. J'ai mission au nom 
de Ia commission saisie au fond et -de Ia commission 
consultee pour avis, de vous demander votre appro
bation sur le rapport. 

Nous sommes d'accord avec Ia Commission de Ia 
C.E.E. pour estimer que Ia realisation de cette di
rective constitue un pas important dans Ia mise en 
place du Marche commun. Dans notre proposition 
de resolution, nous avons constate avec satisfaction 
que d' autres travaux etaient en preparation sur le 
plan de Ia libre circulation des capitaux en vue de 
poursuivre l'instauration du Marche commun. 

Il ne me reste plus maintenant qu'a remercier Ia 
Commission, en rna qualite de rapporteur, pour Ia 
proposition qu' elle nous a presentee et pour le travail 
accompli, et je remercie egalemen_t tous ceux qui y 
ont participe. J' espere que I' avis du Parlement four-
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nira un appui solide au projet de directive et contri
buera a le faire adopter par le Conseil de ministres. 
Nous savons combien cet appui sera necessaire. 

position. Le rapporteur et la commission peuvent 
toutefois etre certains que nous tiendrons compte de 
ces observations pour la suite de nos travaux. Bien 
entendu, nous sommes egalement et comme toujours 
a I' entiere disposition de la commission pour discuter 
de certains details et nous retiendrons volontiers le 
conseil d'etre encore plus soigneux dans l'etablisse
ment de nos documents. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, au 
nom du groupe democrate-chretien, je tiens a remer
cier M. Seuffert de I' expose tres precis et tres con
vaincant qu'il vient de nous presenter. Je suis charge 
de vous dire que le groupe democrate-chretien vo
tera pour la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur le President, etant don
ne que la commission a presente a l'unanimite une 
proposition de resolution qui approuve la proposition 
de la Commission et en raison de l'heure tardive je 
m' abstiendrai d' examiner en detail les observations 
qui figurent dans I' expose des motifs de cette pro-

II ne me reste plus qu' a remercier le rapporteur et 
la commission de leur, travail et de I' excellent rapport 
qu'ils ont presente. J'ai ete particulierement heureux 
d' apprendre que la commission continuera a soutenir 
notre action dans ce domaine tellement capital pour 
I' evolution future de la Communa1:1te et j' espere que 
le Parlement se ralliera a I' opinion de la commission 
et adoptera la proposition de resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

• Resolution 

portant avis do Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative ii one directive concernant les imp6ts indirects frappant les rassemblements 

de capitaux 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E. en date du 3 fevrier 1965 
conformement a !'article 99 et a I'article 100 alinea 2 du traite, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 145, 1964-1965), 

- vu le rapport de la commission du marche inteneur (doc. 64) et l'avis de la 
commission economique et financiere sur la proposition de directive mentionnee, 

- apres en avoir delibere lors de la session de juin 1965, 

1. Souligne que la libre circulation des capitaux entre les Etats membres et 
l'instauration d'un marche commun des capitaux sont essentielles pour atteindre 
les objectifs du traite ; 

2. Se felicite en consequence de la proposition tendant a supprimer dans les 
Etats membres les droits de timbre sur les titres ; 

3. Se felicite egalement de ce que soit entrepris, en ce qui conceme les relations 
entre Etats membres et les relations exterieures, I' examen de la taxation a la source 
des revenus de capitaux ; 

4. Se rallie a la conception que la suppression totale des droits d' apport serait 
la meilleure solution pour liberer de toutes charges la formation de capital sur 
le marche des capitaux et placer sur un pied d' egalite I' apport aux entreprises de 
capitaux. propres et l'apport de capitaux d'emprunt; 

5. Reconnait que la solution proposee represente un progres essentiel sur Ia 
voie de la realisation de cet objectif, etant donne que tous les Etats membres ne 
sont pas encore a meme de renoncer completement au droit d' apport ; 
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6. Estime cependant que les propositions de Ia Commission et en particulier 
celles qui fixent Ie taux maximum du droit d'apport a 1 Ofo representent l'objectif 
minimum que I' on doit realiser en ce domaine ; 

7. Insiste sur Ies remarques presentees par sa commission au sujet de !'article 7 
de Ia proposition ; 

8. Considere que toutes Ies exonerations de taxes, que Ies Etats membres 
estiment utiles pour des motifs d' ordre ~ocial ou en raison de circonstances parti
culieres, peuvent etre autorisees dans Ie cadre de !'article 9 ; 

9. Approuve dans cet esprit Ia proposition sans proposer de modifications. 

Proposition d'une directive concernant les impots 
indirects frappant les rassemblements de capitaux 

(Texte approuve par le Parlement europeen 
sans modification) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
:E:CONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu Ies dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, et notamment les 
articles 99 et 100, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que I' objectif du traite est de creer 
une union economique ayant des caracteristiques 
analogues a celles d'un marche interieur et qu'une 
des conditions essentielles pour , y acceder est de 
realiser Ia libre circulation des capitaux ; 

considerant que les impots indirects qui £rap
pent Ies rassemblements' de capitaux, actuellement 
en vigueur dans les Etats membres, a savoir le droit 
d' apport frappant les apports en societe et le droit 
de timbre sur les titres, donnent naissance a des dis
criminations, des doubles impositions et des dispari
tes qui entravent la libre circulation des capitaux et 
qui doivent, par consequent, etre eliminees par voie 
d'harmonisation ; 

considerant que !'harmonisation de ces impots 
frappant les rassemblements de capitaux doit etre 
con~ue de sorte que les repercussions budgetaires 
pour les Etats membres soient limitees au minimum ; 

considerant que Ia perception d'un droit de 
timbre par un Etat membre sur Ies titres des autres 
Etats membres introduits ou emis sur son terri
toire est contraire a Ia conception d'un marche 
commun ayant les caracteristiques d'un marche inte
rieur ; qu'il est apparu, en outre, que le maintien 
du droit de timbre sur I' emission des titres natio
naux d'emprunt, de meme que sur !'introduction 
ou I' emission sur le marche national d'un Etat 

membre de titres etrangers n' est pas souhaitable 
du point de vue economique et s' eloigne, par ailleurs 
de I' orientation suivie par le droit fiscal des Etats 
membres dans ce domaine ; 

considerant que, dans ces conditions, il convient 
de supprimer le droit de timbre sur les titres, que les 
titres soient representatifs tant de capitaux propres 
de societes que de capitaux d' emprunt et quelle 
que soit leur provenance ; 

considerant que Ia conception d'un marche com
mun ayant les caracteristiques <fun marche interieur 
suppose que Ia soumission des capitaux propres 
rassembles dans le cadre d'une societe au droit 
sur le rassemblement des capitaux ne puisse inter
venir qu'une seule fois au sein du marche commun 
et que cette taxation, afin de ne pas perturber Ia 
circulation des capitaux, doit etre d'un niveau egal 
dans les Etats membres ; 

considerant, des lors, qu'il convient de proceder 
a une harmonisation de ce droit tant en ce qui con
cerne sa structure que ses taux ; 

considerant que le maintien d' autres imp()ts in- . 
directs presentant les memes caracteristiques que le 
droit d' apport ou le droit de timbre sur les titres 
risque de remettre en cause les buts poursuivis par 
les mesures proposees ci-avant et que, des lors, leur 
suppression s'impose, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres per~oivent un droit sur les 
apports a des societes de capitaux, harmonise con
formement aux dispositions des articles 2 a 9 indus 
de Ia presente directive et denomme ci-apres droit 
d'apport. 

Article 2 

1. Les operations soumises au droit d' apport sont 
uniquement taxables dans l'Etat membre sur le terri-
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toire duquel se trouve le siege de direction effective 
de Ia societe de capitaux au moment ou se produisent 
ces operations. 

2. Lorsque le siege de direction effective d'une 
societe de capitaux se trouve en pays tiers et son 
siege statutaire dans un Etat membre, les operations 
soumises au droit d' apport sont taxables dans l'Etat 
membre ou se trouve le siege statutaire. 

Article 3 

1. Par societe de capitaux au sens de cette direc
tive, il faut entendre : 

a) Les societes de droit beige, allemand, fran
~ais, italien, luxembourgeois et neerlandais, denom
mees respectivement : 

- societe anonyme, Aktiengesellschaft, societe ano
nyme, societa per azioni, societe anonyme, naam
Ioze vennootschap ; 

- societe en commandite par actions, Kommandit
gesellschaft auf Aktien, societe en commandite 
par actions, societa in acomandita per azioni, 
societe en commandite par actions, commanditaire 
vennootschap op aandelen ; 

- societe de personnes a responsabilite limitee, 
Gesellschaft mit beschr1inkter Haftung, societe a 
responsabilite limitee, societa a responsabilita 
limitata, societe a responsabilite limitee ; 

b) Toute societe, association ou personne mo
rale dont Ies parts sociales representatives du capital 
ou de l'avoir social sont susceptibles d'etre negociees 
en Bourse; 

c) Toute societe, association ou personne mo
rale poursuivant des buts lucratifs dont les membres 
ont le droit de ceder sans autorisation prealable leurs 
parts sociales a des tiers et ne sont responsables des 
dettes de Ia societe, association ou personnes morales 
qu' a concurrence de leur participation. 

2. II faut egalement entendre par societe de capi
taux toute autre societe, association ou personne mo
rale poursuivant des buts lucratifs. Toutefois, un Etat 
membre peut ne pas les considerer comme telle pour 
Ia perception du droit d' apport. 

Article 4 

1. Sont soumises au droit d' apport Ies operations 
suivantes: 

a) La constitution d'une societe de capitaux; 

b) La transformation d'une societe, association ou 
personne morale qui n' est pas une societe de ca
pitaux en une societe de capitaux ; 

c) L'augmentation du capital social d'une societe de 
capitaux au moyen de 1' apport de biens de toute 
nature; 

d) L'augmentation de l'avoir social d'une societe de 
capitaux au moyen d' apport de biens de toute 
nature remunere non par des parts representatives 
du capital ou de 1' a voir social, mais par des 
droits de meme nature que ceux d' associes, tels 
que droit de vote, participation aux benefices ou 
au boni de liquidation ; 

e) Le transfert d'un pays tiers dans un Etat membre 
du siege de direction effective d'une societe, 
association ou personne morale dont Ie siege sta
tutaire se trouve en pays tiers et qui est consi
deree, pour Ia perception du droit d' apport, 
comme societe de capitaux dans cet Etat membre; 

f) Le transfert d'un Etat membre dans un autre 
Etat membre du siege de direction effective d'une 
societe, association ou personne morale qui est 
consideree, pour Ia perception du droit d'apport, 
comme societe de capitaux dans ce dernier Etat 
membre, alors qu'elle ne l'est pas dans !'autre 
Etat membre ; 

2. Peuvent etre soumises au droit d'apport les ope
rations suivantes : 

a) L'augmentation du capital social d'une societe de 
capitaux par incorporation de benefices, reserves 
ou provisions ; 

b) L'augmentation de l'avoir social d'une societe de 
capitaux au moyen de prestations effectuees par 
un assode qui n' entrainent pas une augmentation 
du capital social, mais qui trouvent leur contre
partie dans une modification des droits sociaux 
ou bien qui sont susceptibles d'augmenter Ia va
leur des parts sociales ; 

c) L'emprunt que contracte une societe de capitaux, 
si le creancier a droit a une quote-part des bene
fices de Ia societe ; 

d) L' emprunt que contracte une societe de capitaux 
aupres d'un assode, du conjoint ou d'un enfant 
d'un assode, ainsi que celui contracte aupres d'un 
tiers lorsqu'il est garanti par un assode, a Ia 
condition que ces emprunts aient Ia meme fonc
tion qu'une augmentation du capital social. 

3. N' est pas une constitution au sens du para
graphe 1 a), une quelconque modification du pacte 
social ou des statuts d'une societe de capitaux et 
notamment: 

a) La transformation d'une societe de capitaux en 
une autre societe de capitaux d'un type different; 

b) Le transfert d'un Etat membre dans un autre 
Etat membre du siege de direction effective ou 
du siege statutaire d'une societe, association ou 
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personne morale qui est consideree, pour Ia per
ception du droit d' apport, comme societe de 
capitaux dans chacun de ces Etats membres ; 

c) Le changement de I'objet social d'une societe de 
capitaux; 

d) La prorogation d'une societe de capitaux, pour 
autant qu' elle intervienne avant I' echeance du 
terme de cette societe. 

Article 5 

1. Le droit est liquide : 

a) Dans le cas de Ia constitution d'une societe de 
capitaux, de I' augmentation de son capital social 
et de I' augmentation de son avoir social, visees a 
l'article 4 paragraphe 1 a), c) et d): sur Ia valeur 
reelle des biens de toute nature apportes ou a 
apporter par les associes apres deduction des 
obligations et charges supportees par Ia societe 
du fait de chaque apport ; 

b) Dans le cas de Ia transformation en societe de 
capitaux et du transfert du siege de direction 
effective, vises a l'article 4 paragraphe 1 b), e) et 
f) : sur Ia valeur reelle des biens de toute nature 
appartenant a Ia societe au moment de Ia trans
formation ou du transfert, apres deduction des 
obligations et charges qui pesent sur elle a ce 
moment; 

c) Dans le cas de !'augmentation du capital social 
par incorporation de benefices, de reserves ou de 
provisions, visee a l'article 4 paragraphe 2 a): 
sur le montant nominal de cette augmentation ; 

d) Dans le cas de I' augmentation de I' a voir social 
visee a I' article 4 paragraphe 2 b) : sur Ia valeur 
reelle des prestations effectuees apres deduction 
des obligations et charges supportees par Ia so
ciete du fait de ces prestations ; 

e) Dans le cas d'un des emprunts vises a l'article 4 
paragraphe 2 c) et d) : sur le montant nominal 
de I' emprunt contracte. 

2. Dans les cas vises au paragraphe 1 a), b) et c), 
le montant sur lequel le droit est liquide ne peut 
cependant etre inferieur a Ia valeur reelle des parts 
sociales attribuees ou appartenant a chaque associe, 
ou bien au montant nominal de ces parts sociales, 
si ce montant est superieur a leur valeur reelle. 

3. Le montant sur lequel le droit est liquide en 
cas d' augmentation du capital social ne comprend 
pas: 

- le montant des avoirs propres de Ia societe de 
capitaux qui sont affectes a !'augmentation du 
capital social et qui ont deja ete soumis au droit 
d'apport; 

- le montant des prets contractes par Ia societe 
de capitaux qui sont convertis en parts de capital 
social et qui ont deja ete soumis au droit d' apport. 

Article 6 

1. Chaque Etat membre peut exclure de Ia base 
imposable determinee conformement a I' article 5, le 
montant de l'apport qu'effectue un associe indefini
ment responsable des obligations d'une societe de 
capitaux, ainsi que Ia quote-part d'un tel associe 
dans I' a voir social en cas de transformation ou de 
transfert du siege de direction effective d'une societe 
de capitaux. 

2. Si un Etat membre fait application de Ia regie 
prevue par le paragraphe precedent, sont ulterieure
ment soumis au droit d' apport : 

- le transfert du siege de direction effective de Ia 
societe de capitaux beneficiaire dans un autre 
Etat membre qui n'applique pas cette regie; 

- toute operation par laquelle Ia responsabilite d'un 
associe est limitee a sa participation dans le capi
tal social, notamment lorsque Ia limitation de Ia 
responsabilite resulte d'une transformation de Ia 
societe de capitaux beneficiaire en societe de 
capitaux d'un type different. 

Le droit d' apport est liquide dans ces cas sur 
Ia valeur de la quote-part qui, dans I' a voir social, 
appartient aux associes indefiniment responsables des 
obligations de la societe de capitaux. 

Article 7 

1. Le taux du droit d'apport est de 1 O/o. 

2. Ce taux est reduit a 0,5 °/o en cas de constitution 
ou d'augmentation du capital social sous forme de 
fusion ou scission, pour les apports faits par Ia ou 
les societes de capitaux fusionnees, absorbees ou 
scindees ayant leur siege de direction effective ou 
leur siege statutaire sur le territoire d'un Etat mem
bre au moment de la fusion ou de Ia scission. 

3. Sont egalement soumises au droit de 0,5 °/o : 
- !'augmentation du capital social d'une societe de 

capitaux qui est liee a une reduction correspon
dante du capital social d'une ou plusieurs autres 
societes de capitaux appartenant au meme 
groupe; 

- !'augmentation du capital social d'une societe de 
capitaux qui est souscrite par une autre societe 
de capitaux appartenant au meme groupe, si en 
vue de cette souscription celle-ci a prealablement 
augmente son capital social d'un montant au 
moins equivalent et acquitte de ce fait le droit 
d' apport au taux plein. 
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Deux ou plusieurs societas de capitaux appar
tiennent a un meme groupe, lorsque l'une d' elles 
possede directement ou indirectement la totalite ou 
la quasi-totalite des parts sociales des autres. 

4. Le taux peut etre reduit en cas d' augmentation 
du capital social visee a !'article 4 paragraphe 1 c), 
faisant suite a une reduction de capital social effec
tuee en raison des pertes subies. 

5. Lorsqu'un Etat membre fait usage de la faculte 
visee a 1' article 4 paragraphe 2 le droit d' apport 
peut etre per~u a un taux reduit. 

Article 8 

Un Etat membre peut exonerer totalement ou 
partiellement du droit d'apport les operations visees 
a I' article 4 paragraphes 1 et 2, concernant : 

- les societas de capitaux qui fournissent des ser
vices d'utilite publique, telles que entreprises 
de transport public, de fournitures d' eau, de gaz 

·ou d'electricite et dont l'Etat ou d'autres collec-
tivites territoriales possedent au moins la moitie 
du capital social ; 

- les societas de capitaux qui, conformement a 
leurs statuts et a leur gestion reelle, poursuivent 
uniquement et directement des objectifs cultu
rels, de bienfaisance, d' assistance ou d' edu
cation. 

Article 9 

Certaines categories d' operations ou de societas 
de capitaux peuvent faire !'objet d'exonerations, de 
reductions ou de majorations de taux pour des 
motifs d' equite fiscale, d' ordre social ou pour mettre 
un Etat membre en mesure de faire face a des 
situations particulieres. La Commission autorise ces 
mesures par voie de directive, sur demande d'pn 
ou plusieurs Etats membres et apres consultation 
des autres Etats membres. Elle veille a sauvegarder 
le bon fonctionnement du marche de capitaux. 

Article 10 

Sous reserve de la perception du droit d' ap
port, les Etats membres ne per9oivent en ce qui 
conceme les societas, associations et personnes 
morales poursuivant des buts lucratifs, aucune 
imposition, sous quelque forme que ce soit : 

a) Pour les operations visees a !'article 4 ; 

b) Pour les apports, prets ou prestations effectues 
dans le cadre' des operations visees a I' article 4 ; 

c) Pour l'immatriculation ou pour toute autre for
malite · preal-able a I' exercice d' une activite, a 
laquelle une soci~te, association ou personne 

morale poursuivant des buts lucratifs peut etre 
soumise en raison de sa forme juridique. 

Article 11 

Les Etats membres ne per9oivent aucune impo
sition sous quelque forme que ce soit : 

a) Pour la creation, I' emission, I' admission en 
bourse, la mise en circulation ou la negociation 
d' actions, de parts ou autres titres de meme 
nature, ainsi que de certificats de ces titres, 
que} qu' en so it I' emetteur ; 

b) Pour les emprunts, y compris les rentes, contrac
tes sous forme d' emission d' obligations ou autres 
titres negociables, quel qu' en soit I' emetteur, 
pour toutes les formalites y afferentes, pour Ia 
creation, I' emission, I' admission en bourse, la 
'mise. en circulation ou Ia negociation de ces 
obligations ou autres titres negociables. 

Article 12 

1. Par derogation aux articles 10 et 11, les Etats 
membres peuvent percevoir : 

a) Des taxes sur les mutations des valeurs mobi
lieres, per~ues forfaitairement ou non, y compris 
les taxes pour !'inscription en cours ; 

b) Des droits de mutation y compris les taxes de 
publicite fonciere, sur I' apport a une societe, 
association ou personne morale poursuivant des 
buts lucratifs, de biens immeubles situes sur 
leur territoire ; 

c) Des droits de mutation sur les biens de toute. 
nature qui font !'objet d'un apport a une societe, 
association ou personne morale poursuivant des 
buts lucratifs, dans Ia mesure ou le transfert de 
ces biens est remunere autrement que part des 
parts sociales ; 

d) Des droits frappant Ia constitution, !'inscription 
ou Ia mainlevee de privileges et hypotheques ; 

e) Des droits fixes a caractere remuneratoire. 

2. Les droits et taxes vises au paragraphe 1 sont 
les memes, que le siege de direction effective de Ia 
societe, association ou personne morale poursuivant 
des buts lucratifs, se trouve ou non sur le territoire 
de l'Etat membre de perception: Ces droits et taxes 
ne peuvent non plus etre superieurs a ceux qui sont 
applicables dans l'Etat membre de perception aux 
autres operations similaires. 

Article 18 

Apres consultation des Etats membres, Ia Com
mission peut arreter par voie de directive des dispo-
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sitions coqcernant les modalites d' application des 
articles precedents. 

Article 14 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer aux dispo
sitions de la presente directive dans un delai de 
12 mois suivant la notification et en informent 
immed,iatement la Commission. 

9. Rapport a l' Assemblee consultative du c·onseil 
de l'Europe 

M. le President. - Nous en arrivons au dernier 
point de 1' ordre du jour qui appelle la discussion 
du projet de rapport de M. Achenbach a 1' Assem
blee consultative du Conseil de !'Europe, sur I' acti
vite du Parlement europeen du 1 er mai 1964 au 
30 avril 1965 (doc. 75). 

La parole est a M. Achenbach. 

M. Achenbach, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, en raison de 
l'heure tardive, je me bornerai, avec votre permis
sion, Monsieur le President, a une breve interven
tion. 

Le rapport qui est soumis a notre assemblee se 
compose de deux parties. La deuxieme partie est 
constituee par le rapport d' activite tres etendu que 
mes collegues connaissent. C' est sous cette forme 
qu'il a ~te souvent presente au cours des dernieres 
annees, 

Dans la premiere partie, j' ai traite du probleme 
des «relations commerciales entre !'Est et !'Ouest». 
Cette partie repose egalement sur une decision que 
le Parlement a prise au cours de la session de mai. 
Le Parlement a souhaite que ces problemes soient 
traites avec le maximum de realisme et de lucidite. 
Je me suis efforce de repondre a ce desir du Par
lement et j' espere que les conclusions auxquelles je 
suis arrive permettront de tenir en septembre un 
debat fructueux sur ce probleme. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. le Rapporteur. 

Article 15 

Les Etats membres informent la Commission, 
en temps utile, pour presenter ses observations, de 
tout projet ulterieur de dispositions Iegislatives, 
reglementaires ou administratives qu'ils envisagent 
d' adopter dans ·les matieres regies par la presente 
directive. 

Article 16 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

J e mets aux voix le projet de rapport. 

Le projet de rapport est adopte. 

10. Date de la prochaine seance 

M. le President. - Nous avons epuise notre ordre 
du jour. 

Je rappelle qlltl le Parlement a decide bier, sur 
proposition du bureau elargi, de tenir seance le 
vendredi 24 septembre 1965, a 11 h. 

11. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance, qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proet'~s-verbal est adopte. 

12. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia · 
session du Parlement. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 13 h 25) 
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Documentation 

-"Rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration sur certaines questions 
budgetaires et administratives decoulant de 
I' examen des annexes du treizieme rapport 
general sur l'activite de Ia Communaute euro
peenne du charbon et de l'acier et sur les 
etats previsionnels de Ia Communaute euro
peenne du charbon et de l'acier pour l'exer
cice allant du 1"' juiUet 1965 au SO join 1966 
(14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de l'agriculture sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com· 
munaute economique europeenne au Conreil 
relative a un reglement concernant des contri
butions communautaires destinees a promou
voir eta faciliter Ia specialisation de conseillers 
des services d'informatlon et de mutation pro
fessionnelle en faveur des personnes travail· 
lant en agriculture (doc. 154/W1964-1965) 
(14 fuln 1965) - (p. 5) 

De bats 

- :£tats previsionnels de Ia C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 65) et proposition de resolution 

de la commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

- presente son rapport (15 juin 
1965) - (pp. 54-57) 

- propose une modification dans 
le texte neerlandais de l'amendement 
n• 1 (15 fuin 1965) - (p. 60) 

- Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- souhaite que les deux rapports 
fassent l'objet d'une discussion commune 
(16 juin 1965) - (p. 161) 

- presente son rapport (16 juin 
1965) - (pp. 161-162) 

- regrette que M. Levi Sandri ne 
puisse souscrire aux suggestions des deux 
commissions en vue de regler Ia ques
tion des subventions des activites de 
1' execu tif dans le domaine de Ia for
mation professionnelle ; prie Ia Com
mission de Ia C.E.E. d'examiner atten
tivement cette question (16 juin 1965) 
- (p. 168) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- estime que Ia decision d'adopter 
les amendements a ete prise par le 
Parlement en toute connaissance de 
cause et qu 'elle doit etre respectee ; 
accordera son appui au rapport de 
M. Richarts (18 juin 1965) - (p. 265) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration et amendements : 

BADING, Harri 

De bats 

- declare que le groupe des Jibe
raux et apparentes espere que Ia Com
mission de Ia C.E.E. considerera le 
probleme de Ia taxe sur les matieres 
grasses d' origine vegetale dans un cadre 
plus large que celui du financement de 
Ia future politique agricole et qu'une 
decision sera prise en ce qui conceme 
les ressources propres et le contrllle 
politique de celles-ci ; emet quelques 
critiques sur le mode de financement 
des depenses que suppose Ia mise en 
application du reglement ; approuve les 
conclusions du rapport de M. Vals et 
Ia proposition de resolution qui y est 
annexee (18 iuin 1965) - (pp. 277-278) 

- donne une precision, suite a 
!'intervention de M. Dupont, sur le 
point de vue du groupe liberal au sujet 
du probleme de Ia taxe sur Ia marga
rine ; adresse un pressant appel aux 
membres du groupe socialiste pour qu'ils 
retirent leurs amendements {18 fuin 1965) 
- (p. 284) 

- intervient (18 fuin 1965) -
(p. 284) 

- signale que J'amendement n• 4 
de M. Sabatini ne lui a pas ete remis 
(18 fuin 1965) - (p. 285) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 
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- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende· 
menta: 

- formule quelques remarques, au 
nom du groupe socialiste, sur le projet 
d'organisation du marche des matieres 
grasses ; evoque la situation des pro
ducteurs d'olives et approuve les me
sures d'aides envisagees par la Commu
naute en leur faveur ; ajoute quelques 
observations sur les mesures prevues 
pour les huiles provenant d'autres fruits 
oleagineux, dont le colza, et le tourne
sol, ainsi que sur les problemes de 
l"interdependance entre les marches des 
graisses vegetales et animales ( 18 juin 
1965) - {pp. 253-254) 

- intervient (18 juin 1965) -
{p. 262) 

- declare que le groupe socialiste 
votera en faveur du projet de reglement 
du fait de !'adoption des deux amende
ments par le Parlement (18 fuin 1965) -
(p. 265) 

BATfAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

Debats 
- preside au cours de la seance 

du 16 juin 1965 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de r~olution 
de la commi&rion juridlque : 

- souligne la complexite du pro
bleme traite par M. Dehousse ; est 
d'avis que le Parlement, compose 
d'hommes politiques, n'a pas a exami
ner telle ou telle these juridique precise 
sur les rapports entre le droit commu
nautaire et le droit interne des £tats 
membres ; prend position sur certains 
points du rapport et reaffirme le carac
tere constitutionnel des traites et la 
reconnaissance de l'ordre juridique com
munautaire (17 juin 1965) - (pp. 233-
234) 

BA TfiSTINI, Giulio 

Debats 

- Modificatioo du traite ioatituant Ia Communaute 
europ6enne de l'energie atomique (approvi
sioonement) : 
- rapport (doc. 63) et proposition de r~olution 

de la commisaion du marche inthieur et amen
dementa: 

- felicite sincerement M. Leemans 
de son rapport et de Ia fa90n precise 
et exhaustive dont ill'a presente; donne 
acte a !'Euratom de ce qu'il a fort op
portunement presente le projet de revi
sion du traite en vue de rendre celui-ci 
mieux adapte a Ia situation actuelle ; 
ne peut marquer son accord. ni sur la 
proposition de transfert du droit d'op
tion de l' Agence au Conseil de minis
tres, ni sur celle de la substitution du 
principe de non-discrimination au prin
cipe d'egal acces; approuve, sous les 
reserves exprimees, les grandes lignes 
des mesures proposees (15 juin 1965) -
(pp. 67-70) 

BERKHOUWER, C. 

Documentation 

- Rapport (doc. 61) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur I' etat 
du marche de I' emploi dans les pays de Ia 
Communaute en 1964 et les perspectives 
d'evolution pour 1965 (14 fuin 1965) - (p. 4) 

Debats 

- Situation du marche de l'emploi et perspectives 
d'evolution: 

- rapport (doc. 61) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (16 tum 
1965) - (pp. 157-159) 

- Harmonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission juridique : 

- soutient la proposition de M. 
Weinkarnm tendant 1\ discuter conjoin
tement le rapport de M. Dehousse et 
le sien (17 juin 1965) - (pp. 209-210) 

- intervient (17 juin 1965) -
(p. 210) 

- souligne, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, !'importance du 
rapport de M. Weinkamm et le rl>le 
que le Parlement est appele a jouer dans 
le domaine de !'harmonisation des legis
lations europeennes ; se rallie a l'idee 
emise dans le rapport d'etendre les 
competences de la Cour de justice ; 
evoque divers problemes que pose !'har
monisation, dont la modernisation du 
droit europeen des societes et la defi
nition du droit communautaire (17 fuin 
1965) - (pp. 211-214) 

- Primaute du droit communautaire : 
- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 

de la commission juridique : 
- intervient (17 juin 1965) -

(p. 229) 
- souscrit, au nom du groupe des 

liberaux et apparentes, aux lignes gene
rales du rapport de M. Dehousse et 
aux declarations des divers orateurs ; 
expose, toutefois, une opinion quelque 
peu differente de celle emise au para
graphe 28 du rapport consacre a la 
competence de Ia Cour de justice des 
Communautes ; analyse la signification 
essentielle de l'arret Costa/E.N.E.L. 
(17 fuin 1965) - (pp. 229-230) 

- exprime sa deception en ce qui 
concerne la maniere dont se sont derou
les les debats consacres au probleme 
de la primaute du droit communautaire 
sur le droit des £tats membres ; ap
prouve la proposition du president du 
Parlement tendant a reporter le vote 
sur cet important rapport a la session 
d'octobre (18 fuin 1965) - (p. 247) 

- Institution d'une taxe sur les matiere& grasses : 
- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 

de la commission des budgets et de l' adminis
tration et amendements : 

- pose a M. Mansholt une ques
tion precise sur le probleme des finan
cements (18 juin 1965) - (p. 282) 
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BERSANI, Giovanni 

Debats 

- Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture 

- Reeducation professionnelle des personnes 
travaillant en agriculture : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- indique les raisons pour les
quelles il approuve pleinement les 
excellents rapports de MM. Baas et 
Sabatini ; souligne l'opportunite des 
propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et declare qu'il convient d'ap
puyer le plus possible les interventions 
de Ia Communaute tant dans le do
maine social que dans celui de Ia poli
tique agricole (16 fuin 1965) - (pp. 166-
167) 

BERTHOIN, Jean 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 77) (a v e c 
MM. Blondelle, Dupont et Restat) relative 
a l'organisation commune du marche pour 
divers produits agricoles (18 juin 1965) -
(p. 246) 

BLONDELLE, Rene 

De bats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et propositiOn de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
menta: 

- se rallie entierement aux decla
rations de M. Lucker ainsi qu'au rapport 
de M. Richarts et invite le Parlement 
a voter Ia proposition de resolution 
annexee au rapport de Ia commission 
de !'agriculture; evoque le probleme de 
l'interdependance des marches des ma
tieres grasses ainsi que celui des reper
cussions des perturbations eventuelles 
de ces marches ; souhaite que les amen
dements proposes par M. Kriedemann 
et plusieurs de ses collegues soient 
retires par leurs auteurs ou rejetes par 
le Parlement (18 fuin 1965) - (pp. 259-
260) 

- estime ne pouvoir approuver Ia 
proposition de resolution a Ia suite de 
!'adoption des deux amendements ; fait 
une remarque concernant Ia procedure 
suivie par le Parlement pour discuter 
les questions agricoles (18 juin 1965) -
(p. 265) 

BOUSCH, Emile 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- est d'avis que le rapport general 
de Ia Haute Autorite comporte des 
lacunes en ce qui concerne le fonction
nement du Marche commun dans le 
domaine de Ia politique energetique ; 
remercie M. Thorn d'avoir largement 
tenu compte de !'avis de Ia commission 
de l'energie; approuve et commente 
les critiques emises par le rapporteur 
a l'egard des resultats decevants obtenus 
par Ia C.E.C.A. dans le domaine des 
transports ; estime que Ia proposition 
de resolution devrait exprimer davan
tage !'inquietude que ressent le Parle
ment du fait de !'absence d'une poli
tique coherente de l'energie et d'objec· 
tifs generaux ; constate que Ia Haute 
Autorite n'a pas fait usage de tous les 
pouvoirs que lui accordait le traite ; se 
rallie, sous le benefice de ses observa
tions, au rapport de M. Thorn et a Ia 
proposition de resolution qui lui fait 
suite (14 juin 1965) - (pp. 36-38, 38-39, 
39) 

- intervient (14 fuln 1965) -
(p. 41) 

- remercie M. Coppe de ses pre
cisions sur les negociations menees par 
Ia Haute Autorite en vue de realiser 
des accords dans le domaine des trans
ports (14 juin 1965) - (p. 43) 

BRUNHES, Julien, Vic., vice-president du Parle
ment europeen 

De bats 
- preside au cours de Ia seance 

du 14 juln 1965. 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

De bats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolutiOn 
de la commission de f agriculture et amende
menta: 

- demande au president du Par
lement si M. Dupont est intervenu dans 
le debat a titre personnel ou au nom 
du groupe democrate-chretien (18 ftdn 
1965) - (p. 254) 

CARBONI, Enrico 

De bats 

- Transformation de produits agricoles - Taxe 
compensatoire : 

- rapport oral de Ia commission du marche lnte
rieur: 

- presente le rapport oral au nom 
de Ia commission du marche inteneur 
(14 juin 1965) - (p. 47) 



302 PARLEMENT EUROP£EN 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- intervient pour une declaration 
de vote ; indique les raisons pour les
quelles il s' abstiendra lors du vote de 
Ia proposition de resolution (15 fuin 
1965) - (pp. 83, 83-84) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- souligne le caractere juridique 
et souverain de la Communaute ; main
tient ses objections a l'egard des propo
sitions de modification du traite d'Eura
tom qui tendent a un abandon partie! 
du pouvoir souverain de cette Commu
naute ; precise sa position sur ce pro
bleme de Ia souverainete (17 fuin 1965) 
- (pp. 235-236) 

CARRELLI, Antonio, vice-president de la Com
mission d'Euratom 

De bats 

- Souhaits de bienvenue a M. Carrelli : 
- remercie le president du Parle-

ment des paroles de bienvenue qu'il 
lui a adressees (15 juin 1965) - (p. 51) 

CATROUX, Diomede 

Debats 

- Interventions dn Fonds social europeen : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- reconnait, au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne, la 
necessite d'adapter les taches du Fonds 
social aux consequences du developpe
ment harmonieux du Marche commun 
et a !'evolution de la conjoncture eco
nomique ; prend position sur les propo
sitions de la Commission de Ia C.E.E. 
A propos desquelles des reserves s'impo
sent ; declare que le vote de son groupe 
dependra des modifications proposees 
et du deroulement du debat (16 juin 
1965) - (pp. 123-124) 

- repond a !'intervention de M
Eisner (16 fuin 1965) - (p. 129) 

- Aspects de Ia politiqne sociale de Ia C.E.E. -
Dispositions sociales prevnes a !'article 118 
dn traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de 
resolution de Ia commission sociale : 

- analyse, au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne. Ia 
portee de r article 118 du traite ; declare 
que des progres ne seront realises dans 
le domaine social que grAce A une 
collaboration etroite entre les £tats, Ia 
Commission de la C.E.E. et 1' Assemblee 
(16 juin 1965) - (pp. 148-150) 

- s'eleve contre les remarques for
mulees a son endroit et a l'egard du 
chef de I'£tat fran~ais par M. Sabatini 
( 16 juin 1965) - (p. 151) 

CHARPENTIER, Rene 

Nomination 

- Rapporteur general sur le huitieme rapport ge
neral de Ia Commission de Ia C.E.E. (16 fuin 
1965) - (p. 102) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission 
a Euratom 

Documentation 

- Hnitieme rapport glmeral (doc. 55/1-11) de Ia 
Commission de Ia Communantii enropeenne 
de l'energie atomique sur l'activite de Ia 
Communante (mars 1964-fevrier 1965) (14 fuin 
1965) - (p. 3) 

De bats 

- Activite d'Enratom : 
- presente le huitieme rapport ge-

neral de Ia Commission d'Euratom sur 
l'activite de la Communaute (15 juin 
1965) - (pp. 51-53) 

COLIN, Andre 

Demission 

- Rapporteur general sur le hnitieme rapport ge
neral de Ia Commission de Ia C.E.E. (16 fuin 
1965) - (p. 102) 

COPPE, Albert, vice-president de la Haute Autoritc 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- repond brievement, au nom de 
Ia Haute Autorite, aux remarques de 
M. Bausch (14 juin 1965) - (pp. 41, 
41-43) 

DE BLOCK, August 

De hats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- formule quelques observations 
au sujet du protocole d'accord en rna
here de politique energetique et analyse 
brievement la situation en ce qui con
cerne les differentes sources d' energie ; 
prend position sur le dernier discours 
du president Del Bo devant le Parle
ment ; evoque le probleme de la re
cherche scientifique et celui du marche 
de 1' acier ; partage le point de vue 
exprime par M. Del Bo selon lequel nne 
revision des traites s'impose (14 fain 
1965) - (pp. 30-34) 
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DEROUSSE, Femand 

Documentation 

- Rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission juridique sur Ia 
primaute do droit communautaire sur le droit 
des £tats membres (14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Amendement n• 1 (au nom du groupe socialiste) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Thorn (doc. 58) (14 fuin 1965) 

(p. 43) 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (14 ;uin 1965) -

(pp. 6, 7, 7) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de r~~solution 
et amendement : 

- intervient au nom du groupe 
socialiste ; consacre Ia premiere partie 
de son expose aux problemes de I' ener
gie et de politique sociale ; met plus 
particulierement !'accent sur les para
graphes du rapport consacres a Ia 
readaptation, a Ia reconversion, au sta
tut europeen du mineur, a !'harmonisa
tion des regimes de securite sociale et 
au logement; souhaite !'extension de Ia 
competence de l'Organe permanent a 
Ia securite dans Jes mines de fer ; prend 
position sur le rapport politique de Ia 
Haute Autorite et sur divers aspects 
de Ia fusion des executifs et des Com
munauttis (14 fuin 1965) - (pp. 19-22, 
22-23) 

- Activite d'Euratom : 
- approuve, au nom du groupe 

socialiste, l'avertissement adresse par le 
president du Parlement a ses membres ; 
declare que si le Parlement reclame des 
pouvoirs nouveaux et son election au 
suffrage universe! direct, il doit se mon
trer digne de ses propres revendications 
(15 fuin 1965) - (p. 54) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- presente son rapport ( 16 juin 
1965) - (pp. 183-188, 188-190) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Documentation 

-Budget (doc. 12-VI) de Ia Communaute pour le 
quatorzieme exercice (1•• juillet 1965-30 juin 
1986) - Complement au treizieme rapport 
general sur l'activite de Ia Communaute 
(15 fuin 1965) - (p. 50) 

Debats 

- £loge funebre de M. Finet : 
- s'associe, au nom de Ia Haute 

Autorite, a J'hommage rendu a Ia me
moire de M. Finet par le president du 
Parlement european (14 juln 1965) -
lp. 2) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendements : 

- remercie, au nom de Ia Haute 
Autorite, le rapporteur M. Thorn, pour 
le jugement qu'il a porte sur l'activit€
de Ia C.E.C.A. ainsi que Je president 
en exercice du Conseil special de minis
tres qui a honore le debat de sa pre
sence ; prend position sur les remarques 
et les critiques adressees a l'executif 
par divers orateurs ( 14 fuin 1965) -
(pp. 39-41) 

- £tats previsionnels de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de I' adminis
tration et amendements : 

- expose les raisons pour lesquelles 
Ia Haute Autorite a fixe le prelevement 
a un taux qui repond aux recommanda
tions des commissions parlementaires 
competentes ( 15 fuin 1965) - (pp. 58-
59) 

- Primautti du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission furidique : 

- rappelle que Ia Haute Autorite, 
consciente de !'importance du probleme 
des rapports entre le droit des "E:tats et 
le droit communautaire, a facilite les 
contacts sur le plan scientifique en vue 
de Ia confrontation des theses diverses ; 
souligne Ia necessite de realiser des 
progres rapides et decisifs dans ce sec
teur ; evoque les divers aspects du 
probleme et considere celui-ci comme 
une authentique crise de croissance 
inherente au progres des formes de 
coexistence entre les diverses societes 
nationales (17 fuin 1965) - (pp. 225-
226) 

DICHGANS, Hans 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 81) (avec MM. van 
Hulst, Santero, Kreyssig, Berkhouwer, Bord 
et Terrenoire) relative aux conditions de tra
vail du Parlement europtien (18 fuin 1965) 
(p. 246) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- formule, au nom du groupe 
democrate-chretien, quelques observa
tions sur les questions techniques evo
quees dans le treizieme rapport general 
de Ia Haute Autorite et dans le rapport 
elabore par M. Thorn ; traite, plus 
particulierement, des problemes de 
l'approvisionnement en matiere de base, 
de Ia modernisation de l'industrie side
rurgique et de Ia politique de reconver
sion ; emet le vceu que toutes les 
energies se rassemblent au sein du nou
vel executif unique pour donner une 
nouvelle impulsion a l'economie et a Ia 
politique europeenne (14 fuin 1965) -
(pp. 15-19) 
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- Hannonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission juridique : 

- fonnule quelques breves obser
vations sur le rapport de M. Wein
kamm ; souhaite que le Parlement 
prenne !'initiative en matiere d'hanno
nisation des legislations europeennes et 
qu'il elabore de son propre chef un 
droit europeen des societes ; prend 
position sur le probleme de Ia justice 
europeenne (17 juin 1965) - (pp. 214-
215) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
ments: 

- se prononce contre toute majo
ration de prix de Ia margarine ; est 
d'avis que !'octroi d'une aide a Ia 
production communautaire d'olives et 
de graisses oleagineuses doit s' accom
pagner d'une veritable refonne struc
turelle, d'une politique regionale ade
quate et d'une politique de marche 
efficace ; emet quelques breves remar
ques sur ]e fond du rapport et, en 
particulier, sur les clauses anti-dumping 
et sur l'interdependance des marches 
des matieres grasses animales et vege
tales ; votera en faveur du rapport de 
M. Richarts et contre les amendements 
proposes (18 juin 1965) - (pp. 256-257) 

- Impots indirects frappant les rassemblements de 
capitaux: 

- rapport (doc. 64) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- remercie M. Seuffert de son 
expose precis et convaincant et declare 
que le groupe democrate-chretien votera 
Ia proposition de resolution jointe au 
rapport (18 juin 1965) - (p. 290) 

DUPONT, Josephus 

Debats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ments: 

- complimente le rapporteur pour 
Ia maniere dont i1 s'est acquitte de sa 
tache ; deplore, toutefois, de ne pouvoir 
souscrire a !'ensemble du rapport; 
approuve Ia partie du rapport consacn\e 
a I' aide aux producteurs d'huiles et de 
graisses vegetales en Europe et dans les 
territoires associes mais s'abstiendra 
dans le vote des autres parties ; indique 
les raisons qui motivent cette position 
(18 juin 1965) - (pp. 250-252) 

- annonce son intention de voter 
en faveur du rapport et de Ia proposi
tion de resolution modifiee par les amen
dements de M. Kriedemann (18 fuin 
1965) - (p. 264) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

- intervient, en qualite de co
rapporteur de Ia commission de !'agri
culture ; enumere trois points souleves 
par cette commission et repris par le 
rapporteur, M. Vals ; precise, a titre 
personnel, qu'il ne peut approuver Ia 
proposition de resolution de Ia commis
sion des budgets et de !'administration 
tendant a Ia suppression de Ia taxe sur 
Ia margarine (18 juin 1965) - (p. 278) 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlement 
europe en 

De bats 
- preside au cours des seances des 

14, 15, 16 et 17 juin 1965 

Voir aussi: PR:€SIDENT DU PAR
LEMENT EUROP:€EN 

ELSNER, Mme lise 

Documentation 

- Rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur les pro
positions de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 152, 1964-1965) relatives aux reglements 
visant a accroitre l'efficacire des interven
tions do Fonds social europeen (14 iuin 1965) 
- (p. 4) 

- Rapport (doc. 59) et proposition de resolution 
(avec M. Nederhorst) au nom de Ia com
mission sociale sur Ia proposition de Ia Com
mission de Ia Commonaore economique euro
peenne au Conseil (doc. 146-V/1964-1965) 
concernant une decision du Conseil relative 
a certains aspects de politiqoe sociale (14 iuin 
1965) - (p. 4) 

Debats 

- Interventions do Fonds social europeen : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

ESTEVE, Yves 

De bats 

- presente son rapport ( 16 juin 
1965) - (pp. 119-121) 

- repond, en tant que rapporteur, 
aux observations fonnulees par M. Ca
troux au nom du groupe de !'Union 
democratique europeenne ; fait observer 
que le rapport a ete adopte a l'unani
mite par Ia commission sociale ; emet 
l'espoir que les membres du groupe de 
l'U.D.E. se rallieront a Ia proposition 
de resolution ( 16 juin 1965) - (pp. 128-
129) 

- Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture 
- Reeducation professionnelle des personnes 
travaillant en agriculture: 



TABLE NOMINATIVE 305 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

FANTON, Andre 

Documentation 

- presente, en son nom personnel 
et au nom du groupe de I'Union demo
cratique europeenne, quelques breves 
observations sur le remarquable rapport 
de M. Baas ; met )'accent sur le rille 
et l'utilite des conseillers agricoles char
ges de faire connaitre aux agriculteurs 
les immenses possibilites du traite de 
Rome et les aides que Ia Communaute 
peut accorder sur le plan regional ; 
invite Ia Commission de Ia C.E.E. a 
intensifier son action, dans ce domaine, 
et a prevoir un nombre beaucoup plus 
eleve de conseillers qualifies ( 16 juin 
1965) - (pp. 164-165) 

- Amendements n•• 1, 2 et 3 a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Lee
mans (doc. 63) (15 fuin 1965) - (pp. 79, 80 
et 82) 

Debats 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de Ia commL~sion du marche interieur et amen
dements: 

- souligne !'interet porte par le 
groupe de I'Union democratique euro
peenne au rapport de M. Leemans et 
insiste sur deux aspects de Ia proposition 
de Ia Commission d'Euratom soumise 
au Parlement, a savoir : le rille et les 
competences de I'Agence d'approvision
nement et le principe du vote des deci
sions du Conseil a Ia majorite qualifiee ; 
annonce le depllt de divers amende
ments et indique que de Ia position 
que I'Assemblee adoptera sur ceux-ci, 
dependra I'attitude du groupe de 
I'U.D.E. lors du vote de Ia proposition 
de resolution (15 juin 1965) - (pp. 63-
66) 

- fait une mise au point au sujet 
de Ia partie de son intervention prece
dente consacree au probleme de 
I'Agence (15 fuin 1965) - (pp. 66-67) 

- presente l'amendement n• 1 
(15 fuin 1965) - (p. 79) 

- presente l'amendement n• 2 
(15 juin 1965) - (pp. 80-81) 

- presente l'amendement n'" 3 
(15 fuin 1965) - (p. 82) 

FERRETTI, Lando 

Documentation 

- Amendements n.. 4, 5, 6, 7 et 8 a Ia proposi
tion de resolution faisant suite au rapport de 
M. Leemans (15 fuin 1965) - (pp. 78, 79, 
79, 81, 82) 

De bats 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- s' etonne des reserves exprimees 
par M. Battistini et donne quelques 
indications sur les motifs qui ont incite 
Ia Commission d'Euratom a presenter 
un projet de modification du traite ; 
annonce qu'une serie d'amendements 
ont ete deposes en son nom tendant a 
concilier son propre point de vue, les 
propositions de 1' executif et les idees 
exprimees dans I' excellent rapport de 
M. Leemans (15 juin 1965) - (pp. 70-
72) 

- presente l'amendement n• 7 
(15 fuin 1965) - (pp. 81-82) 

- presente l'amendement n• 8 
( 15 fuin 1965) - (pp. 82-63) 

FOHRMANN, Jean, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur le projet de recommandation de 
Ia Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne adressee aux £tats membres 
(doc. 149, 1964-1965) concernant le controle 
medical des travailleurs exposes a des risques 
particuliers (14 fuin 1965) - (p. 4) 

De bats 
- preside au cours des seances des 

16 et 17 juin 1965 

- preside Ia seance du 18 juin 1965 

- Ordre des travaux : 
- intervient (14 juin 1965) - (p. 6) 

, - Controle medical des travaiUeurs : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de Ia commission de la protection sanitaire : 

- presente son rapport (16 fuln 
1965) - pp. 179-180) 

Voir aussi: PMSIDENT DU PAR
LEMENT EUROP£EN 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- limite son intervention a quel
ques breves remarques ; se felicite de 
ce que le debat consacre a Ia primaute 
du droit cornrnunautaire sur les droits 
nationaux se fonde sur des arguments 
purement juridiques ; declare que le 
pouvoir legislatif dont procede le droit 
communautaire est d'un type excellent 
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et emet Je vreu que, dans le cadre de 
Ia fusion des traites, ce pouvoir soit 
elargi au maximum ; estime que Ia pro
cedure legislative doit {,tre amelioree 
autant que possible, que !'opinion pu
blique doit {,tre mieux informee de ce 
travail Jegislatif et que le Parlement 
doit y {,tre associe dans une plus large 
mesure (17 juin 1965) - (pp. 234-235) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

vebats 

- Harmonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- se rallie, au nom du groupe so
cialiste, au rapport de M. Weinkamm; 
attire !'attention sur l'inventaire impres
sionnant dresse dans le rapport sur le 
rapprochement des legislations en cours ; 
souhaite que le probleme de !'harmoni
sation des legislations en matiere de 
construction evoque par M. Weinkamm 
dans le cadre de Ia C.E.C.A., soit etudie 
egalement dans le cadre plus large du 
Marche commun ; enumere divers sec
leurs dans lesquels une harmonisation 
s'impose (17 fuin 1965) - (pp. 210-211) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission juridique : 

- dklare que le groupe socialiste 
oartage Ies conclusions de Ia commission 
juridique presentees dans le rapport de 
M. Dehousse ; exprime !'avis que les 
Communautes et leur droit sont assu
jettis aux regles generales du droit des 
gens et que le droit communautaire 
prime par definition les droits natio
naux ; formule quelques observations 
sur I' arret rendu par Ia Cour de justice 
dans !'affaire Costa/E.N.E.L. (17 fuin 
1965) - (pp. 227-229, 229) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses: 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 
de la commission des budgets ct de r admtnis
tration et amendement.r : 

- indique que le groupe socialiste 
unanime estime que !'institution d"une 
taxe sur Ia margarine n'est pas souhai
table ; exprime le vreu que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. recherche et trouve 
une solution de rechange acceptable ; 
votera en faveur du rapport de M. Vals 
(18 juin 1965) - (p. 279) 

- intervient (18 fuin 1965) -
(p. 281) 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

vebau 

- Politique de concurrence dans le cadre du Marche 
eomman: 

- presente un expose au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., sur Ia poli
tique de concurrence, partie integrante 
de Ia politique economique du Marche 
commun (16 fuin 1965) - (pp. 102-111) 

- Harmonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission juridique : 

- remercie M. Weinkamm pour 
son remarquable rapport ; se felicite de 
!'interet porte au probleme du rappro
chement des legislations par le Parle
ment ; prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur quelques 
points du rapport et repond aux remar
ques formulees par divers orateurs au 
cours du debat (17 fuin 1965) 
(pp. 215-217) 

- lmpits indirects frappant les rassemblements de 
capitaux: 

- rapport (doc. 64) et proposition de resolution 
de la commission du morche interieur : 

- donne !'assurance que Ia Com
mission de Ia C.E.E. tiendra compte des 
observations du rapporteur et de Ia 
commission du marche interieur pour 
Ia suite de ses travaux : esptire que le 
Parlement se ralliera A !'opinion de Ia 
commission parlementaire et adoptera 
Ia proposition de resolution (18 fuin 
1965) - (p. 290) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Huitieme rapport general (doc. 50/1-11) de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne sur l'activite de Ia Communaute 
(1"' avril 1964 - 31 mars 1965) (14 iuin 1965) 
(p. 3) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 
- presente le huitieme rapport ge-

neral de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatif A l'activite de Ia Communaute 
(17 fuln 1965) - (pp. 194-202) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de la commission furidique : 

HERR, Joseph 

Dibau 

- rend hommage au travail accom
pli par Ia commission juridique et se 
felicite vivement du plein accord exis
tant entre Ia propre conception de 
l'executif et les conclusions contenues 
dans le rapport ; souligne l'importance 
fondamentale que revet le probl~me du 
juste rapport entre le droit national et 
le droit communautaire ; formule quel
ques reflexions pratiques que lui inspire 
I' examen du vaste rapport elabore par 
M. Dehousse (17 juin 1965) - (pp. 218-
222) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rtJf1POrl (doc. 43) et proporiffon a rilolution 
a la commlnion furidique : 
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- evoque les conflits qui surgiasent 
entre le droit communautaire et le droit 
interne des £tats membres ; se prononce 
en faveur d'une large distribution de 
toutes documentations, notamment les 
joumaux officiels des Communautes eu
ropeennes, A tons les tribunaux des £tats 
membres ; souligne Ia necessite de gene
raliser, dans les facultbs, des COlliS de 
droit communautaire et de creer nne 
academie de droit communautaire com
posee de juristes et de professeUIS des 
six pays de Ia Communaute ; annonce 
son intention de presenter un amende
ment relatif A ce demier problbme 
(17 fuin 1965) - (pp. 238-239) 

HULST, J.W. van 

De bats 

- Declarations des groupes politiques sur l'expose 
de M. le President de Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

- se rallie entierement, au nom du 
groupe democrate-chretien, A Ia propo
sition du president du Parlement ten
dant A reporter le debat sur !'expose de 
M. Hallstein a Ia seance plemere d'oc
tobre ; estime que cet expose contient 
bon nombre d'elements positifs; espere 
que Ia Commission de Ia C.E.E. se sou
viendra constamment, au cours des ne
gociations importantes en matiere de 
politique europeenne, de Ia resolution 
adoptee par le Parlement le 12 mai 1965 
(17 fuin 1965) - (pp. 203-204) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 74) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du commerce exte
rieur sur I' accord sur les echanges commer
ciaux et Ia cooperation technique entre Ia 
Communaute economique europeenne et les 
£tats membres, d'une part, et Ia Republique 
libanaise, d'autre part (16 fuin 1965)- (p. 102) 

De bats 
- prmide au cours de Ia seance du 

16 juin 1965 

- Modification de l'ordre do jour: 
- intervient (17 fuin 1965) -

(pp. 243-244, 244) 

- Accord C.E.E. - Republique libanaise : 
- rapport (doc. 7 4) et proposition de l'lloluflma de 

la commission du commerce ext~rleur : 
- presente son rapport (18 fuln 

1965) - (p. 248) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 
- rapport (doc. 68) et prOJ)Osition de rkoluffota de 

la commission des budgets et de r odmlnl8lnltlon 
et amenclemen.t8 : 

- pose a M. Mansholt deux ques
tions sur le financement de !'aide accor
dee au secteur des matieres grasses; se 
rallie sans r&erve a Ia declaration de 
M""" Strobel (18 fuin 1965) - (p, 283) 

Voir aussi : PMSIDENT DU PAR
LEMENT EUROptEN 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Nomination 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(15 fuin 1965) - (p. 50) 

Demission 

- Membre de Ia commission des transports (15 fuin 
1965) - (p. 50) 

KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 66) et propositions de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur les comptes de gestion et 
bilans financiers afferents aux operations du 
budget de l'exercice 1963 et sur le rapport 
de Ia Commission de contrOie relatif aux 
comptes de I' exercice 1963 de Ia Commu
naute economique europeenne et de Ia Com· 
munaute europeenne de I'energie atomique 
(doc. 148, ll et III, 1964-1965) (14 fuin 1965) 
- (p. 4) 

- Proposition de resolution (doc. 76) au nom du 
groupe socialiste portant modification de l'ar· 
ticle 5 du reglement du Parlement european 
sur Ia fin du mandat des representants (16 fuin 
1965) - (p. 119) 

Debats 
- preside au cours de Ia Hance du 

17 juin 1965 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- raPPort (doc. 58) et proposition de r~IOluffon Cll 
amendemem: 

- approuve, au nom du groupe so
cialiste, l' activite de Ia Haute Autorit6 
au cours de Ia demiere annee ; souligne 
quelques points mentioon6s dans le rap
port politique de Ia Haute Autorit6 et 
attire l' attention de celle-ci sur quelques 
declarations du pr&ident de Ia « Wirt
schaftsvereinigung Eisen und Stahl • re
latives a Ia situation de l'inclustrie side
rurgique en r6publique federale d' Aile
magna et sur un avis r6cent du directeur 
general des « Rheinische Stahlwedre • 
sur l'industrie houillere de Ia Ruhr; £6-
licite Ia Haute Autorit6 pour les mesures 
qu'elle a prises dans le domaine de Ia 
r6adaptation et de Ia ~v~ 
(14 fuln 1965) - (pp. 27-28) 

- £tats previsionnels de Ia C.E.C.A. : 

- ropport (doc. 65) et proposition de ~ d. 
la commission de, budgm et de r~ 
et amendements : 

- approuve entierement. au nom 
du groupe socialiste, le rapport de M. 
Baas et remercie celui-ci pour le travail 
foumi ; expose les raisons pour lesquelles 
son groupe etait favorable a Ia fixation 
du montant du prelevement au taux de 
0,30 .,. ; evoque le probl~me de l'adap. 
tation des exercices financiers dans le 
cadre de Ia fusion des ex6cutifs et des 
Communautes (15 fuin 1965) - (p. 58) 
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- Comptes du Parlement europeen, de Ia C.E.E. 
et de Ia C.E.E.A. (exercice I963) : 

- rapport (doc. 66) et propOBitions de rkoluflon 
de la commission des budgets et de r adminis
tration: 

- presente son rapport (15 fuin1965) 
- (pp. 92-93) 

- £tat previsionnel des depenses et des ressources 
du Parlement europeen : 

-rapport (doc. 67) et propOBiflon de rkolution de 
la commission des budgets et de l' administra
tion: 

- approuve l'etat previsionnel, au 
nom du groupe socialiste (15 fuin 1965) 
- (p. 97) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Documentation 

- Amendements n•• I et 2 (avec MM. Illerhaus, 
Hahn, Lenz, Storch, Vredeling, Baas, Hading, 
Bergmann, De Block et Breyne) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. Richarts (doc. 72) (18 fuin 1965) -
(pp. 263, 264) 

- Amendements n•• I, 2 et 3 (avec Mm• Strobel, 
MM. Kreyssig, Hading, Merten, Rohde, De
housse, Bergmann, Seuffert, Seifriz, Faller, 
Mm• Elsner, MM. Fohrmann et Kulawig) a 
Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Vals (doc. 68) (18 fuin 1965) 

(pp. 284, 285, 285) 

De bats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution de 
la commission de l' agriculture et amendementl : 

- estime que Ia modification 
apportee par Ia commission de !'agricul
ture A Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. n'interesse pas un point de 
detail mais a, au contraire, une extr~me 
importance ; prend position sur le pro
bleme de !'organisation des marches du 
beurre et de Ia margarine ; donne quel
ques precisions sur le sens des deux 
amendements qu'il presente avec plu
sieurs de ses collegues ; declare que 
ceux-ci tendent a retablir, dans sa ver
sion integrale, le texte propos6 par la 
Commission de Ia C.E.E. (18 fuin 1965) 
- (pp. 257-258) 

- repond aux arguments invoqu6s 
par M. Blondelle contre ses amende
ments ; donne quelques precisions com
pl6mentaires sur Ia port6e de ceux-ci 
(18 fuin 1965) - (p. 260) 

- s'abstient de prendre Ia parole 
pour pr6senter ses amendements (18 fuin 
1965) - {p. 263) 

- remercie le Parlement d'avoir 
adopte les deux amendements ; declare 
qu'etant donn6 son opposition a toute 
organisation de marche, il votera contre 
Ia proposition de resolution (18 fuin 1965) 
- (p. 264) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de rkoluflon ds 
la commission des budgets et de r administration 
et amendements : 

KRIER, Antoine 

De bats 

- intervient dans le but de preciser 
Ia position des auteurs des amendements 
en ce qui conceme le financement de 
Ia politique agricole commune ; esp6re 
que le Parlement adoptera les trois 
amendements presentes (18 fuin 1965) -
(pp. 280-281) 

- intervient (18 fain 1965) -
(pp. 282-283) 

- maintient les amendements n°1 1, 
2 et 3 (18 iuln 1965) - (p. 284, 284) 

- s'abstient de prendre Ia parole 
pour d6fendre les amendements (18 fuin 
1965) - (p. 284) 

- declare qu'apres le rejet des 
amendements n°1 1 et 2, l'amendement 
n° 3 est devenu sans objet (18 fain 1965) 
- (p. 285) 

- Aspects de Ia politique sociale de Ia C.E.E. -
Dispositions sociales prevues a l'article ll8 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de reso
lution de la commission sociale : 

LAAN, Reint 

Nominations 

- approuve, au nom du groupe so
cialiste, le contenu et les conclusions 
du rapport de M. Nederhorst ; souligne 
le danger que comporte Ia reticence de 
certains gouvemements devant toute 
tentative de 1' executif dans le domaine 
de !'harmonisation sociale ; declare que 
Ia ratification du trait6 sur Ia fusion 
dependra notamment de Ia place qui 
sera reservee dans Ia conception des dif
ferents gouvemements a la politique so
ciale dans Ia Communaute; met !'accent 
sur divers points du rapport de M. Ne
derhorst ; invite Ia Commission de Ia 
C.E.E. a poursuivre et a intensifier son 
activite dans le domaine social ; donne 
lecture d'une declaration de Ia plus 
grande organisation syndicale de Ia 
Communaute, Ia D.G.B., fawrable au 
rapport de M. Nederhorst (16 fuin 1965) 
- (pp. 145-146) 

- Membre du Parlement europeen (16 fuin 1965) 
- (p. I02) 

- Membre de Ia commission des transports (17 fuin 
1965) - (p. I93) 

-'- Membre de Ia commission de l'energie (17 fuin 
1965) - (p. I93) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (17 fuin 1965) - (p. I93) 
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LAPIE, Pierre-Oiivier, membre de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution et 
amendement : 

- intervient (14 fuin 1965) -
(p. 22) 

LARDINOIS, P.-J. 
De bats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution de 
la commission de l' agriculture et amendements : 

- intervient pour une explication 
de vote ; declare qu'il votera en faveur 
de Ia proposition de resolution annexee 
au rapport de M. Richarts (18 fuin 1965) 
- (p. 265) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de l' administra
tion et amendements : 

- indique brievement les raisons de 
son vote favorable du rapport de M. Vals 
et de son opposition aux amendements 
presentes (18 fuin 1965) - (pp. 278-279) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

- Rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche interieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de I' energie ato
mique au Conseil (doc. 141, 1964-1965) ten
dant a modifier les dispositions du titre II, 
chapitre VI, du traite instituant Ia Commu
naute europeenne de I' energie atomique (ap
provisionnement) (14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 73) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de 
I' administration sur le projet de budget snp
plementaire de recherches et d'investissement 
(doc. 70) de Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique pour I' exercice 1965 etabli 
par le Conseil (15 fuin 1965) - (p. 50) 

De bats 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- presente son rapport ( 15 juin 
1965) - (pp. 61-62) 

- repond brievement, en tant que 
rapporteur, aux remarques de M. Fan
ton relatives au role de I' Agence 
(15 juin 1965) - (p. 66) 

- rappelle que, dans Ia quatrieme 
partie du rapport, Ia commission du 
marche interieur prend position sur tous 
les amendements presentes (15 juin 
1965) - (p. 79) 

- se rallie a Ia suggestion de 
M. Sassen relative a Ia suppression des 
mots << sur avis conforme du Parle
ment » a I' article 72, paragraphe 3 de 
Ia proposition de Ia Commission d'Eura
tom (15 juin 1965) - (p. 82) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

De bats 

- Interventions du Fonds social european : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- s' assode, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. et en son nom per
sonnel, 1\ l'hommage rendu 1\ Ia memoire 
de M. Finet ; remercie Mm• Elsner pour 
son excellent rapport ainsi que les mem
bres de Ia commission sociale et les par
lementaires qui sont intervenus dans le 
debat consacre 1\ l'examen des proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatives a Ia reforme du Fonds social; 
donne quelques precisions sur celles-ci 
et repond aux remarques de divers ora
teurs (16 juin 1965) - (pp. 126-128) 

- Aspects de Ia politique sociale de Ia C.E.E. -
Dispositions sociales prevues a l'article 118 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de reso
lution de la commission sociale : 

- rend hommage, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., 1\ M. Nader
horst, pour l'activite deployee par lui au 
sein du Parlement depuis sa creation ; 
remercie celui-ci pour son rapport et les 
divers orateurs intervenus au cours du 
debat ; souligne quelques points impor
tants du rapport consacre 1\ !'article 118 
du traite et donne quelques precisions 
sur !'interpretation donnee par Ia Com
mission de Ia C.E.E. a cet article ; evo
que quelques problemes souleves au 
cours du debat, a savoir ; 111 fixation des 
priorites dans les divers secteurs et Ia 
participation des partenaires sociaux aux 
travaux de Ia Communaute ; approuve 
les conclusions du rapport (1" fain 1985) 
- (pp. 151-154) 

- Situation du marche de l'emploi et perspectives 
d'evolution: 

- rapport (doc. 61) et proposition de resolulion 
de la commission sociale : 

- se felicite de Ia concordance de 
vues existant entre le rapporteur et Ia 
Commission de Ia C.E.E. ; fait le point 
du probleme de Ia coordination des po
litiques nationales de I' emploi et rap
pelle que ce problema est au centre 
des preoccupations de l'executif (16 fain 
1965) - (p. 159) 
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- Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture 
- Reeducation profeuionneUe des personnes 
travaillant en agriculture : 

- rapport (doc. 69) et proposition de rkolution de 
la commission de l' agriculture : 

- rapport (doc. 51) et proposition de rkolution de 
la commission soclale : 

- remercie les deux rapporteun 
ainsi que MM. Estilve, Vredeling et Ber
sani de s' atre rallies aux propositions de 
Ia Commission de Ia C.E.E. ; emet quel
ques reserves a regard des paragraphes 
des rapports consacres a Ia formation 
professionnelle et a Ia contribution com· 
munautaire visant a renforcer les initia· 
tives en ce domaine; repond aux re
marques de M. Vredeling relatives a Ia 
politique regionale et a celles de M. 
Estilve concernant le nombre de conseU
lers agricoles formes par 1' executif ; ren
dra compte a celui-ci des observations 
emises au cours du d6bat (16 fuin 1965) 
- (pp. 167-168) 

- s'engage a soumettre a Ia Com-
mission de Ia C.E.E. les considerations 
emises au cours du d6bat et a tenir les 
commissions parlementaires informees de 
Ia suite donnee par r executif a leurs 
propositions (16 iuin 1965) - (p. 169) 

- ContrOie m6dical des travailleurs : 
-rapport (doc. 56) et proposiUon de rUoluUon de 

la commission de la protection atmltalre : 
- remercie M. Fohrmann de son 

excellent rapport et de son expose oral ; 
souhaite, tout comme le rapporteur, que 
les £tats membres mettent le plus rapi
dement possible en amvre les principes 
enonces dans Ia recommandation ; donne 
rassurance que rex6cutif informera re
gulierement Ia commission parlementaire 
comp6tente de !'evolution de Ia situa
tion ; prend acte des observations con· 
tenues dans le rapport et dans Ia propo
sition de resolution et invite les parle
mentaires a agir au sein de leurs Parle
ments nationaux respectifs afin que les 
initiatives de Ia Commission de Ia C.E.E. 
se b'aduisent progressivement par des 
dispositions positives dans les legislations 
nationales (16 fuln 1965) - (p. 180) 

LINTHORST HOMAN, J., membre de la Haute 
Autorlte de la C.E.C.A. 

DeboW 

- R8gles de concurrence dans le cadre de Ia 
C.E.C.A.: 

- fait un expose, au nom de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A., sur le 
probltllme des regles de concurrence dans 
le cadre de Ia politique 6conomique de 
Ia C.E.C.A. (16 fuln 1965) - (pp. lll· 
118) 

L'OCKER, Hans-August 

Debtm 

- Organisation commune des marches des matieres 
graael: 

- rapport (doc. 12) et proposition de molution de 
la commission de r agriculture et amendement.f : 

- intervient en faveur de l"adop
tion de Ia proposition de resolution et 
du rapport de M. Richarts ; d6clare, a 
titre personnel, qu'il ne peut partager 
aucune des conceptions extrames emises 
au cours des debats, et que les membres 
et le rapporteur de Ia commission de 
!'agriculture se sont efforces de recher
cher un 6quilibre entre les differents 
inter&ts ; souligne deux considerations 
fondamentales contenues dans le rap
port, a savoir, l'interdependance entre 
les deux marches et le rappel a Ia Com
mission de Ia C.E.E. de cette interd6-
pendance et l' octroi a cette derniere 
d'une base juridique pour son action 
ulterieure (18 fuin 1965)- (pp. 258-159) 

- est d'avis que !'adoption des 
deux amendements a fondamentalemeot 
modifie le rapport de Ia commission de 
!'agriculture ; declare qu'il votera contre 
Ia proposition de resolution (18 fuln 1965) 
- (p. 265) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r admininra
tion et amendements : 

- signale que r amendement n° 4 
de M. Sabatini n'a pas et6 distribue en 
langue allemande (18 fuln 1965) -
(p. 285) 

MANSHOLT, S. L., vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 12) et proposition de resolution 
de Ia commission de I' agriculture et amende
menta: 

- estime que !'on ne peut nier 
l'interdependance entre les secteurs de 
Ia margarine et du beurre et declare 
que les mesures susceptibles d'etre prises 
en vue de resoudre les difficultes dans 
l'un des secteurs ne devront pas nuire 
a !'autre; s'eleve contre Ia modification 
apportee par Ia commission de !'agri
culture a I' article s du pro jet de regle
ment et donne les raisons de cette 
opposition ; r6pond, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., aux divers ora
teurs qui sont intervenus dans le debat ; 
evoque les problemes de Ia taxe sur Ia 
margarine et de Ia reforme des struc
tures de l' oleiculture et ses problemes 
connexes (18 juin 1965) - (pp. 260-262) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

- est d'avis qu'un vote du Parle
ment contre Ia taxe sur Ia margarine 
risquerait de compromettre l'equilibre 
politique de Ia decision d'ensemble sur 
le financement de Ia politique des 
matieres grasses et des huiles ; craint 
que les auteurs des amendements ne 
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minent les fondements de Ia Commu
naute ; accepte !'invitation faite a Ia 
Commission de Ia C.E.E. de reexaminer 
a nouveau Ia proposition et declare que 
le Parlement sera tenu informe des 
resultats de cette etude (18 fuln 1965) -
(pp. 281, 281-282) 

- repond aux questions que lui 
ont pose M•• Strobel, MM. Berkhouwer 
et Kapteyn et donne quelques precisions 
sur Ia position de Ia Commission de Ia 
C.E.E. a I' egard du probleme de Ia 
taxe sur Ia margarine dans Je cadre 
de Ia decision d'ensemble des proposi
tions de financement ( 18 juin 1965) -
(pp. 283-284) 

MARGULIES, Robert, membre de Ia Commission 
a Euratom 

Debat8 

- Comptes du Parlement europeen, de Ia C.E.E. 
et de Ia C.E.E.A. (exercice 1963) : 

- rapport (doc. 66) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. et de Ia Commission 
de Ia C.E.E.A., aux remarques faites 
par Je rapporteur; est d'avis que les 
textes elabores par Ia Commission ue 
contrOle devraient etre plus concis et 
que celle-ci devrait se limiter a re1ever 
des faits concrets ; evoque les pro
hlemes des delais de depOt des budgets, 
des dispositions d'execution du regle
ment financier, du contrOle technique 
des mesures financieres du Fonds euro
peen de developpement et des credits 
affectes au service commun de pressc 
et d'information et a Ia bibliotheque 
(15 juin 1965) - (pp. 93-95) 

- s'associe, au nom des executifs, 
aux declarations de M. Weinkamm et 
remercie M. Kreyssig pour le travail 
accompli par lui pendant de nombreuses 
annees en matiere budgetaire ( 15 juin 
1965) - (p. 95) 

- Harmonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission furidique : 

- declare que !'article 98 du traite 
d'Euratom permet de proceder a une 
certaine harmonisation des dispositions 
relatives a I' assurance ; declare que Ia 
Commission d'Euratom se preoccupe des 
problemes de !'harmonisation (17 juin 
1965) - (pp. 217-218) 

MARTINO, Edoardo 

Debat8 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- met !'accent sur les obstacles 
rencontres par Ia C.E.C.A. des sa crea
tion et rappelle les critiques 6mises a 
son endroit ; constate que le bilan de 
l'activite deployee par Ia C.E.C.A. est 

magistralement expose dans le rapport 
de M. Thorn et dans le rapport poli
tique de Ia Haute Autorite; est d'avis 
que les aspects positifs du traite de 
Paris I' em portent sur les aspects nega
tifs et enumere les secteurs dans lesquels 
Ia Haute Autorite a pu efficacement re
soudre les problemes ; estime que des 
progres ne pourront etre accomplis dans 
d'autres domaines que dans le cadre de 
Ia fusion des executifs et des Commu
nautes ; evoque le probleme du renfor
cement des pouvoirs du Parlement et 
celui du maintien du principe de supra
nationalite (14 fuln 1965) - (pp. 29-30) 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et 
amendements : 

MAUK, Adolf 

Debat8 

- exprime quelques reserves a 
I' egard des modifications fondamentales 
du traite proposees par Ia Commission 
d'Euratom ; met tout particulierement 
!'accent sur le probleme de l'approvi
sionnement en matieres nucleaires et 
sur !'abandon du principe de « l'egal 
acces » prevu a I' article 52 ; estime que 
cette importante modification meriterait 
un examen plus approfondi ; declare 
que, malgre ces reserves, il votera Ia 
proposition de resolution (15 juin 1965) 
- (pp. 72-73) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de la commi88ion de l' agriculture et amende
ments: 

- votera contre Ia proposition de 
resolution faisant suite • au rapport de 
M. Richarts du fait de !'adoption des 
deux amendements :l une majorite for
tuite (18 fuln 1965) - (p. 265) 

NEDERHORST, G. M. 

Documentatfon 

- Rapport (doc. 80) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur l'appU
cation des dispositions sociales prevues a 
l'article US du traite instituant Ia Commu
naute eeonomique europeenne (14 ;uin 1965) 

(p. 4) 

Debat8 

- Aspects de Ia politique soeiale de Ia C.E.E. 
Dispositions sociales prevues a l'article 118 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de 
resolution de la comm1881on soclale : 

- presente les deux rapports 
(16 juln 1965) - (pp. 139-144) 
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PEDINI, Mario 

D4bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rtJ71POrl (doc. 58) et proposition de rlaolWian et 
amendement : 

- souligne !'importance du debat 
auquel le Parlement se livre et s'associe 
aux remerciements adresses au rappor
teur et au representant du Conseil spe
cial de ministre.; ; est d' avis que tons 
les parlemenblires doivent donner acte A 
la Haute Autoritll de sa contribution A 
1' application positive du traite de Paris 
et des efforts accomplis par elle en vue 
de liberer la voie de la politique ener
getique commune ; formule quelques 
breves observations sur 1e probleme de 
la fusion des Communautes et sur Ia 
politique de la C.E.C.A. dans le do
maine de la siderurgie, des pr~ts. des 
prelevements, de la reconversion et de 
la recherche scientifique et experimen
tale (14 fuin 1965) - (pp. 23-27) 

- Budget supplementaire de recherches et d'inves
tissement de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 78) et proposition de rholution de 
la commission des budgets et de l' administra
tion: 

- se rallie, au nom du groupe de
mocrate-chretien, au rapport de M. Lee
mans et a Ia proposition de resolution 
qui lui fait suite ( 15 fuin 1965) -
(pp. 90-91) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 48) et proposition de r~JsolWion de 
la commission furidique : 

P£TRE, Rene 

D4batB 

- approuve le rapport de M. De
housse ainsi que les observations des 
divers orateurs ; intervient pour une de
claration de vote ; donne quelques pre
cisions sur 1' amendement depose en son 
nom personnel et au nom de plusieurs 
de ses collegues (17 fuin 1965) -
(pp. 239-240) 

- Aspects de Ia polltique sociale de Ia C.E.E. -
Dispositions sociales prevnes a l'article 118 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et proporUionl de rllo
lution de Ia commission socialB : 

- felicite M. Nederhorst, au nom 
du groupe democrate-chretien, pour son 
excellent rapport ; souligne tout parti
culierement !'importance de Ia politique 
de promotion sociale dans le cadre de 
!'evolution economique europeenne et 
du Marche commun ; approuve le rap
porteur d'avoir mis !'accent sur la ne
cessitll de donner a 1' article 118 du traitll 
une interpretation plus extensive ; de
clare que son groupe votera la proposi
tion de resolution relative A !'application 
des dispositions sociales prevues A !'arti
cle 118 du traite (16 fum 1965) -
(p. 144) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
etapparentes 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
- s'associe a la declaration de M. 

Poher qui espere que l'avertissement du 
president du Parlement sera entendu par 
les membres de celui-ci et par les gou
vemements ; estime que ceux-ci de
vraient teuir compte, lors de la fixation 
de l'ordre du jour des Parlements na
tionaux, des travaux du Parlement eu
ropeen (15 fuin 1965) - (p. 54) 

- Modification de l'ordre du jour: 
- intervient (17 fuin 1965) 

(p. 194) 

PLOEG, C. ). van der 

De bats 

- Aspects de Ia politique sociale de Ia C.E.E. 
Dispositions sociales prevues a l'article 118 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de rUo
lution de la commission sociale : 

- estime que les deux rapports 
actuellement soumis a 1' examen du Par
lement sont d'une importance capitale ; 
presente a M. Nederhorst tous les vmux 
du groupe democrattK:hretien dans 
1' accomplissement de ses nouvelles fonc
tions de president du groupe socialiste 
de la seconde Chambre de son pays ; se 
rejouit de ce que M. Nederhorst ait 
preconise une interpretation plus exten
sive de !'article 118 et qu'il ait indique 
d'autres possibilites plus concretes pour 
une politique sociale communautaire ; 
se declare peu satisfait des realisations 
sociales dans le domaine agricole et 
dans celui de !'harmonisation sociale en 
general ; rappelle quelques brefs passa
ges du rapport de la Conference euro
peenne sur la securitll sociale ayant eu 
lieu a Bruxelles du 10 au 15 decem
bre 1962 et invite 1' executif a etudier les 
moyens de multiplier les contacts avec 
les partenaires sociaux (16 fuin 1965) -
(pp. 147-148) 

POHER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec MM. Pedini, merhaus 
et Dichgans) a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Baas (doc. 65) 
(15 fuin 1965) - (p. 59) 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rawort (doc. 58) et proposition de rkolution 
et amendement : 

- intervient (14 fuin 1965) -
(pp. 38, 39) 
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- Activite d'Euratom : 
- intervient, au nom du groupe 

democrate-chretien, dans le but d'expo
ser les raisons profondes et justifiees 
des absences denoncees par le president 
du Parlement pendant !'expose du pre
sident Chatenet ( 15 juin 1965) -
(pp. 53-54) 

- :£tats previsionnels de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 65) ef proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de I' adminis
tration et amendements : 

- donne acte a M. Del Bo de ses 
declarations relatives a la fixation du 
taux de prelevement ; presente l' amen
dement n" 1 (15 fuin 1965) - (pp. 59-
60) 

- Humeaisatloa des l6gislations europeeones : 
- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 

de Ia commission ;uridique : 
- se prononce contre Ia proposition 

de M. Weinkamm de proceder a une 
discussion commune de son rapport et 
de celui de M. Dehousse ( 17 iuln 1965) 
- (p. 209) 

POSTHUMUS, S. A. 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (14 juin 1965) 
- (p. 2) 

PR£SIDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 
C.E.E. • GRtCE 

Documentation 

- Deuxieme rapport annuel d'activite (doc. 44) a 
Ia collliiUSSlon parlementaire d'association 
(r• novembre 1963 • 81 decembre 1964) 
(14 fuin 1965) - (p. 2) 

PR£8IDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
D'EURATOM 

Documentation 

- Propositions (doc. 45) de Ia Commission de 
Ia Cemmunaute economique europeenne au 
Coasell relatives a : 

I. - une d~ision concernant Ia parti
cipation financiere de Ia Commu
naute 6conomique europllenne a 
la mise en aruvre de mesures en 
faveur des travailleurs des mines 
de soufre en Italie frappes par le 
licenciement ; 

II. - un reglement portant derogation 
temporaire A certaines dispositions 
du reglement n'• 9 concernant le 
Fonds social europeen, en faveur 
des travailleurs des mines de 
soufre en Italie frappes par le 
licenciement ; 

III. - une decision relative a Ia parti
cipation financiere de Ia C.E.E. 
a !'octroi de bourses d'etudes 
destinees a favoriser Ia formation 
professionnelle des enfants des 
travailleurs de l'industrie du 
soufre en Italic frappes par le 
licenciement ( 14 juin 1965) 
(p. 3) 

- Propositions (doc. 46) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives a : 

I. - une directive concernant Ia rea
lisation de Ia liberte d'etablisse
ment et de Ia libre prestation des 
services pour les activites non 
salariees relevant des << services 
personnels » : 

1. restaurants et debits de bois
sons (groupe 852 C.I.T.I.), 

2. hbtels, meubles et etablisse
ments analogues, terrains de 
camping (groupe 853 C.I.T.I.) ; 

II. - une directive relative aux moda
lites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non sala
riees relevant des << services per
sonnels» : 
1. restaurants et debits de bois

sons (groupe 852 C.I.T.I.), 
2. hlltels, meubles et etablisse

ments analogues, terrains de 
camping (groupe 853 C.I.T.I.) 
(14 iuln 1965) - (p. 3) 

- Propositions (doc. 47) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives a une directive fixant les 
modalltes de Ia realisation de Ia liberte d'eta
blissement et de prestation des services dans 
les activites forestieres non salariees et une 
modification du programme general du ConseU 
pour Ia suppression des restrictions a Ia liberte 
d'etablissement (14 fuin 1965) - (p. S) 

- Propositions (doc. 48) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Coaseil relatives a : 

I. - une directive concernant Ia reali
sation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre prestation des 
services pour les activites non 
salariees relevant du commerce de 
detail (groupe ex. 612 C.I.T.I.) ; 

II. - une directive relative aux moda
li tes des mesures transi to ires dans 
le domaine des activites non sala
riees relevant du commerce de 
detail (groupe ex. 612 C.l.T.l.) 
(14 iuin 1965) - (p. 3) 

- Propositions (doc. 49) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives a : 

I. - une directive concernant Ia reali
sation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre prestation des 
services pour les activi tes non 
salariees relevant des industries 
alimentaires et de Ia fabrication 
de boissons (classes 20 et 21 
C.I.T.I.) ; 
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II. - une directive relative aux moda
lites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non sala
riees relevant des industries ali
mentaires et de Ia fabrication de 
boissons (classes 20 et 21 C.I.T.I.) 
(14 iuin 1965) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 51) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a one deuxieme directive en 
matiere d'barrnonisation des legislations des 
£tats membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires concernant Ia structure et 
les modalites d'application du systeme com
mon de taxe sur Ia valeur ajoutee (14 fuin 
1965) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 52) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a one directive portant ins
titution d'un regime communautaire visant 
a corriger les distorsions de concurrence sur 
le marche international de Ia construction 
navale (14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Proposition (doc. 71) de Ia Commission de 
Ia Communaute economiqoe europeenne au 
Conseil relative a one decision portant nou
velle prorogation de Ia decision du Conseil 
du 4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une 
taxe compensatoire sur certaines marchandises 
resultant de Ia transformation de produits agri
coles (14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Projet de budget supplementaire de recherches 
et d'investissement (doc. 70) de Ia Commu
naute europeenne de l'energie atomique pour 
l'exercice 1965 etabli par le Conseil (14 fuin 
1965) - (p. 48) 

- Proposition (doc. 78) de Ia Commission de 
Ia Communaut6 economiqoe europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a 
Ia defense contre les pratiques de dumping, 
primes ou subventions de Ia part de pays 
membres de Ia Communaut6 economique 
europeenne (18 fuin 1965) - (p. 246) 

- Proposition (doc. 79) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeeune au 
Conseil concernant un reglement relatif a 
l'etablissement graduel d'une procedure com
mune de gestion de contingents quantitatifs 
a I' importation dans Ia Communaute ( 18 fuin 
1965) - (p. 246) 

- Propositions (doc. 80) de Ia Commission de 
Ia Communaut6 economlqoe europ6enne au 
Conseil relatives a : 

I. - une directive concernant le rap
prochement des dispositions legis
latives, reglementaires et adminis
tratives relatives aux substances 
dangereuses ; 

II. - une directive concernant le rap
prochement des dispositions legis
latives et administratives relatives 
a I' etiquetage et a I' emballage des 
substances dangereuses (18 fuln 
1965) - (p. 246) 

PimSIDENT DU PARLEMENT EUROPEEN 

Debats 

- £loge funebre de M. Finet : 
(M. Duviensart : president) 

- prononce I' 6loge fun6bre de M. 
Paul Finet et adresse, au nom du Par
lement europeen, a Ia Haute Autorit6 de 
Ia C.E.C.A., au royaume de Belgique, a 
sa famille et A ses amis, ses plus ~ 
condoleances (14 fuin 1965) - (pp. 1-2) 

- Renvoi a one COIDJDISSIOn : 
(M. Duvieusart : president) 

- donne connaissance d'une d6ci
sion du bureau 6largi du 25 mai 1965, 
tendant A autoriser Ia commission de 
I' agriculture A faire rapport sur les pro
blemes lies A on accord mondial sur les 
cereales et a saisir Ia commission du 
commerce exterieur de ce probl6me pour 
avis (14 fuln 1965) - (p. 5) 

- Procedure de vote sans debat : 
(M. Duvieusart : president) 

- communique au Parlement one 
decision arratee par le bureau 6largi le 
25 mai 1965, apres avis de Ia commis
sion juridique, tendant A instituer pour 
certaines affaires une proc6dure de vote 
sans debat (14 fuln 1965) - (p. 8) 

- Souhaits de bienvenue a M. Carrelli : 
(M. Duvieusart : president) 

- presente ses f6Ucitations A M. 
Carrelli, A I' occasion de sa nomination 
en qualit6 de vice-president de Ia Com
mission d'Euratom et lui souhaite Ia 
bienvenue (15 fuln 1965) - (p. 51) 

-£loge de M. Nederhorst en vue de sa prochaine 
demission: 

(M. Kapteyn : vice-president) 
- adresse ses vamx 1es plus cor

diaux: A M. Nederhorst, appel6 A se con
sacrer A de nouvelles tAches dans Ia vie 
politique de son pays (16 tu•n 1965) -
(pp. 138-139) 

- Calendrier des prochains travaux : 
(M. Duvieusart : president) 

- informe les membres du Parle
ment .de Ia d6cision du bureau 6largi, 
r6uni en date du 16 juin 1965, propo
sant de tenir one s6ance le 24 septem
bre 1965 pour proc6der A Ia nomination, 
par suite de vacance, du President du 
Parlement ; indique que Ia r6union 
jointe avec les membres de I' Assembl6e 
consultative du Consell de !'Europe a 
et6 fixee aux: 24 et 25 septembre 1965 
(17 tu•n 1965) - (p. 202) 

- Accord C.E.E. - Republiqoe libanaise : 
(M. Fohrmann : vice-president) 

- communique au Parlement Ia te
neur d'one lettre adress6e par M. Rey, 
membre de la Commission de Ia C.E.E., 
retenu A Bruxelles en raison de disposi
tions A prendre en we des n6gociations 
A ouvrir avec le Maroc et la Tuuisie ; 
prie le Parlement de bien vouloir excu
ser son absence (18 fu•n 1965) -
(pp. 247 -248) 
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RICHARTS, Hans 

Nomination 

- Membre de Ia commission des transports ( 15 iuin 
1965) - (p. 50) 

Demission 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(15 fuin 1965) - (p. 50) 

Documentation 

- Rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de )'agriculture sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 114, 1964-1965) relative a un reglement 
portant etablissement d'une organisation com
mune des marches des matieres grasses ( 14 fuin 
1965) - (p. 5) 

mbats 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposlt«m de rholution 
de w commission de l' agriculture et amende
menta: 

- presente son rapport (18 fuin 
1965) - (pp. 249-250) 

- repond, en qualite de rapporteur, 
aux divers orateurs qui sont intervenus 
dans le debat ; propose le rejet des deux 
amendements et !'adoption de Ia pro
position de resolution soumise a I' exa
men du Parlement (18 fuin 1965) 
(pp. 262, 262-263) 

- se voit dans !'obligation de 
s'abstenir dans le vote de son rapport 
du fait de !'adoption par le Parlement 
des deux amendements (18 fuin 1965) -
(pp. 264-265) 

RUBINACCI, Leopoldo, vice-president du Parle
ment europeen 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
15 juin 1965 

SABATINI, Annando 

Documentation 

- Rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur Ia pro
position de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 154-1, 1964-1965) relative a un reglement 
concernant des contributions communautaires 
en faveur de Ia reeducation professionnelle 
des personnes travaillant en agriculture et 
desirant se reconvertir a I'interieur de l'agri
culture (14 fuin 1965) - (p. 4) 

Amendement n" 4 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Vals (doc. 68) 
(18 fuin 1965) - (p. 284) 

De bats 

- Interventions du Fonds social europeen : 

- rapport (doc. 53) et proposition de rholution 
de w commission sociale : 

- remercie l'executif de Ia C.E.E. 
de ses propositions ainsi que le rappor
teur de Ia commission sociale ; rappelle 
I' esprit dans lequel a ete cree le Fonds 
et constate que celui-ci n'a pas repondu 
pleinement a sa mission; est d'avis que 
le progres technique exige une mise a 
jour continuelle de Ia politique de l' em
ploi et souhaite qu'un debat large et 
approfondi soit consacre a ces problemes 
lorsque seront presentees les !ignes di
rectrices de la prograrnmation econorni
que europllenne ; analyse les divers 
aspects du probleme de Ia revision du 
reglement du Fonds (16 fuin 1965) 
(pp. 124-126) 

- Aspects de Ia polltique sociale de Ia C.E.E. -
Dispositions sociales prevues a l'article 118 
du traite instituant Ia C.E.E. : 

- rapports (doc. 59 et 60) et propositions de rlso
lutlon de w commission sociale : 

- formule quelques rernarques a Ia 
suite de !'intervention de M. Catroux 
relative a l'instauration d'une collabo
ration effective et non formelle entre les 
£tats rnernbres ; rend hommage aux 
efforts deployes par Ia Commission de la 
C.E.E. en vue de Ia mise en ceuvre de 
Ia politique sociale (16 fuin 1965) -
(pp. 150-151) 

Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture 
- Reeducation professionnelle des personnes 
travaillant en agriculture : 

- rapport (doc. 69) et proposition de rlsolution 
de la commission de r agriculture : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution de 
w commission sociale : 

- presente son rapport (16 fuin 1965) 
- (pp. 162-163) 

- ajoute une precision complernen-
taire sur un point de son rapport 
(16 fuin 1965) - (pp. 168-169) 

- intervient (16 fuin 1965) -
(p. 169) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 

- rapport (doc. 72) et proposition de rt~solutlon de 
la commission de l' agriculture et amendementa : 

- est d'avis que Ia proposition pre
sentee par Ia Commission de Ia C.E.E. 
peut recuei!lir I' accord du Parlement ; 
approuve !'initiative de l' executif ten
dant a mettre au point un plan de re
organisation et un plan de production 
d'huile d'olive avec le gouvernement 
italien ; prend position sur les problemes 
qui se posent en ce domaine et insiste 
pour que Ia politique de soutien de Ia 
Communaute en faveur de !'olive £avo
rise I' agriculture et non les secteurs de 
Ia transformation et de Ia distribution 
(18 fuin 1965) - (pp. 254-256) 
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- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 

- rapport (doc. 68) et proposition de rholution de 
la commission des budgets et de r admlnistnJ
tion et amendements : 

- prend position sur le probllllme 
de Ia creation des taxes particulieres 
tendant a financer les subventions 
octroyees pour certains produits ; est 
d'avis que le principe fondamental du 
compromis politique realise au sein du 
Conseil de ministres ne doit pas ~tre 
remis en cause ; souhaite que des ajus
tements soient trouves ; donne quelques 
precisions sur l' esprit dans lequel il a 
presente son amendement (18 fain 1965) 
- (pp. 279-280) 

- insiste en faveur de !'adoption 
de son amendement n° 4 (18 fain 1965) 
- (pp. 284-285) 

SANTERO, Natale, 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- remercie M. Thorn d'avoir tenu 
compte, dans son remarquable rapport, 
de l'avis elabore par Ia commission de 
Ia protection sanitaire ; constate, avec 
satisfaction, que Ia Haute Autorite porte 
beaucoup d'inte~t aux recherehes dans 
le secteur de Ia technique miniere sous 
I' angle de Ia securite du travail ; re
grette que le Conseil n'ait pas encore 
adopte Ia proposition de l'executif visant 
a etendre Ia competence de l'Organe 
permanent aux mines de fer ; evoque le 
probleme de Ia reeducation des victimes 
d'accidents et de maladies profession
nels ; s'associe aux declarations perti
nentes de M. Martino sur Ia partie po
litique du rapport ; souhaite que Ia 
Communaute unique attache une im
portance toujours plus grande a Ia pro
tection de Ia vie et de Ia sante des 
travailleurs ( 14 fain 1965) - (pp. 34-36) 

- Modification de I' ordre du jour : 

- intervient (17 iuin 1965) -
(p. 243) 

SASSEN, E. M. J. A., membre de la Commission 
a Euratom 

De bats 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de rkolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- s'associe aux eloges adresses au 
rapporteur et repond, au nom de Ia 
Commission d'Euratom, aux remarques 
et aux objections formulees par les di
vers orateurs intervenus dans le debat ; 
traite de divers problemes, dont, le rOle 
de I' Agence, Ia procedure de decision 
du Conseil, le principe de l' egal acces 
et Ia politique de stockage de l'uranium 

enrichi ; prend position sur les divers 
amendements de MM. Fanton et Ferretti 
et sur les amendements presentes par Ia 
commission du marche interieur (15 fain 
1965) - (pp. 73-78) 

- s'eleve contre les declarations de 
M. Fanton et precise les raisons pour 
lesquelles Ia Commission d'Euratom 
s'oppose a l'amendement n° 2 (15 fain 
1965) - (p. 81) 

- Budget supplementalre de recherches et d'inves
tissement de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 73) et proposition de risolution de 
la commission des budgeta et de r adnNnlrtro
tion: 

- remercie le P·arlement, Ia com
mission des budgets et de !'administra
tion et son rapporteur, M. Leemans ; se 
rallie, au nom de Ia Commission d'Eu
ratom, a Ia proposition de resolution qui 
fait suite au rapport ( 15 fain 1965) -
(p. 91) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de rB&olution 
de la commission furidique : 

- approuve Ia commission juridique 
d'avoir pris l'initiative de mettre a 
l'ordre du jour du Parlement Ia question 
de Ia primaute du droit communautaire 
et felicite M. Dehousse de son rapport 
extremement interessant, consacre a ce 
probleme vital pour les Communautes ; 
se rallie entierement a !'intervention de 
M. Hallstein et precise Ia conception de 
Ia Commission d'Euratom en ce qui 
conceme l' accomplissement de Ia tAche 
qui lui incombe en vertu de l'article 124 
du traite ; souligne quelques points du 
rapport et emet une reserve au sujet 
d'une des conclusions de celui-ci 
(17 fain 1965) - (pp. 222-225) 

SCARLATO, Vincenzo, president en exercice du 
Conseil special de ministres de la C.E.C.A. 

De bats 

- €loge funebre de M. Finet : 

- s'associe, au nom du Conseil 
special de ministres de Ia C.E.C.A., a 
l'hommage rendu a Ia memoire de 
M. Paul Finet par le president du 
Parlement european et par le president 
de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
( 14 jilin 1965) - (p. 2) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
et amendement : 

- rappelle que le Conseil special 
de ministres porte un grand interet aux 
travaux du Parlement et qu'il attache 
beaucoup de prix a ce que les rapports 
entre institutions se developpent dans 
le sens d'une collaboration plus pous
see et plus fructueuse ; felicite M. Thorn 
pour son excellent rapport et pour son 
expose introductif ; formule quelques 
remarques sur le probleme de Ia fusion 
des executifs et des Communautes ; 
souligne les !ignes essentielles du pro
tocole d'accord adopte par le Conseil, 
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SCELBA, Mario 

Debats 

le 21 avril 1964, et constate, avec satis
faction, que celui-ci a deja r~u un 
debut d'application; evoque les pro
bl~mes qui se posent pour le marche de 
l'acier et dans le domaine social (14 juin 
1965) - (pp. 13-15) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission juridlque : 

- procede a l'examen du contenu 
et des objectifs des traites en vigueur 
dans le but de motiver Ia primaute du 
droit communautaire sur le droit des 
Etats membres ; analyse les causes des 
discussions, des differends et des incer
titudes apparus au stade juridictionnel ; 
approuve entierement !'excellent rapport 
de M. Dehousse (17 fuln 1965) -
(pp. 236-238) 

SCHUI)T, W. J. 
Debata 

- Modification du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche lnterieur et amen
dements: 

- remercie M. Leemans, au nom 
du groupe democrate-chretien, pour son 
excellent rapport ; rend hommage a Ia 
Commission d'Euratom pour Ia diligence 
avec laquelle elle s' est preoccupee de 
Ia revision des articles du traite relatifs 
a Ia situation de l'approvisionnement; 
prend position sur ce probleme; declare 
que son groupe approuvera le rapport 
et Ia proposition de resolution mais 
qu'il s'opposera aux huit amendements 
qui seront presentes (15 juln 1965) -
(pp. 62-63) 

SEUFFERT, Walter 

Documentation 

- Rapport (doc. 64) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche inte
rieur sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
au Consell (doc. 145, 1964-1965) relative a 
une directive concernant les impits indi
rects frappant les rassemblements de capitaux 
(14 ;uin 1965) - (p. 4) 

De bats 

- Impits indirects frappant les rassemblements de 
capitaux: 

- rapport (doc. 64) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche lnterieur : 

- presente son rapport (18 juin 
1965) - (pp. 288-290) 

STROBEL, Mme Kite, presidente du groupe socia
liste 

De bats 

- Modification de l'ordre du jour: 

- intervient (17 juln 1965) -
(p. 194, 194) 

- Declarations des groupes politiques sur I' expose 
de M. le President de Ia Commission de Ia 
C.E.E.: 

- met !'accent, au nom du groupe 
socialiste, sur les decisions politiques 
importantes que Ia Commission de Ia 
C.E.E. sera amenee a prendre prochai
nement ; insiste pour que les regles fon
damentales de Ia democratie parlemen
taire soient respectees et invite l'exbtif 
a faire siennes les propositions conte
nues dans Ia resolution du 12 mai 1965 ; 
exprime !'inquietude ressentie par son 
groupe a Ia suite des declarations de 
M. Hallstein sur les negociations prepa
ratoires ( 17 fuin 1965) - (pp. 202-203) 

- Organisation commune des marches des matieres 
grasses: 
- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 

de Ia commission de r agriculture et amende
menu: 

- s'eleve contre certaines declara
tions tendant a minimiser Ia valeur des 
votes emis sur les amendements par le 
Parlement ; votera, avec une satisfaction 
toute particuliere, en faveur de Ia pro
position de resolution modifiee par les 
deux amendements (18 juin 1965) -
(p. 265) 

- Institution d'une taxe sur les matieres grasses : 
- rapport (doc. 68) et proposition de resolution 

de Ia commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

- s'eleve energiquement contre les 
reproches adresses par M. Mansholt aux 
membres du groupe socialiste, auteurs 
des amendements (18 fuin 1965) -
(p. 282) 

THORN, Gaston 

Documentation 

- Rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
etablis en execution de Ia resolution du Par
lement european du 22 mars 1965 sur le 
treizieme rapport general d'activite de Ia 
Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier et sur le rapport politique de Ia Haute 
Autorite de Ia C.E.C.A. (14 ;uin 1965)- (p. 5) 

Debats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 

et amendement : 
- presente son rapport (14 juin 

1965) - (pp. 8, 9-13) 
- intervient, en tant que rappor

teur, en conclusion du debat ; remercie 
les orateurs pour !'indulgence qu'ils ont 
manifestee a son egard; accepte !'amen
dement n'" 1 presente par M. Dehousse 
au nom du groupe socialiste (14 juln 
1965) - (p. 43) 
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TOUBEAU, Roger 

De bats 

- Modification do traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) : 

- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

V ALS, Francis 

Documentation 

- est d'avis que les propositions 
de modification du traite representant 
une sorte d'abandon de pouvoir a Ia 
veille de Ia fusion des executifs ; ne 
peut se rallier a !'avis de l'executif et 
declare qu'il votera contre Ia proposition 
de resolution (15 iuin 1965) - (p. 78) 

- Rapport (doc. 68) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne au Conseil (doc. 116, 1964-1965) 
concernant les dispositions a arreter par le 
Conseil en application de l'article 201 do 
traite et relatives a !'institution d'une taxe sur 
les matieres grasses (14 fuin 1965) - (p. 4) 

VREDELING, H. 

De bats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (14 juin 1965) -

(p. 7, 7) 

- Interventions do Fonds social europeen : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- remercie Ia Commission de Ia 
C,E.E., au nom du groupe socialiste, 
d'~voir presente des propositions visant 
a reviser les reglementations appliquees 
au Fonds social ; souhaite une revision 
du Fonds social en fonction du deve
loppement social et regional ; evoque 
le probleme des interventions du Fonds 
en faveur des travailleurs en chOmage 
et celui de !'orientation de Ia formation 
professionnelle ; se prononce, contraire
ment a M•• Elsner, pour Ia suppression 
de Ia limite d'age de 16 ans requise 
pour beneficier des cours de reeduca
tion ; espere que le Parlement sera 
unanime a reconnaitre Ia necessite de 
s'engager sur Ia voie d'une politique 
sociale dans Ia Communaute (16 fuin 
1965) - (pp. 121-123) 

- Promotion et specialisation de conseillers en fa
veur des personnes travaillant en agriculture 
- Reeducation professionnelle des personnes 
travailliutt ~Q agrieulture : 

-- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture : 

-- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- prend position, au nom du 
groupe socialiste, sur les modifications 
apportees aux propositions de regle
ments par Ia commission de !'agriculture 
et Ia commission sociale ; evoque lc 
probleme de Ia reeducation profession
nella de Ia main-d'reuvre agricole et 
souhaite que ce probleme soit considere 
sous !'angle de Ia politique regionale ; 
estime que les commissions competentes 
du Parlement doivent etre associees a 
tous les stades de I' exarnen du memo
randum de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur Ia politique regionale de Ia Com
munaute (16 fuin 1965) - (pp. 165-166) 

- estime que les arnendements pro
poses par Ia commission de !'agriculture 
et par Ia commission sociale doivent 
etre maintenus ; prie M. Levi Sandri 
d'exarniner a nouveau Ia question et de 
faire connaltre son point de vue ulte
rieurement aux deux commissions inte
ressees (16 fuin 1965) - (p. 169, 169) 

WEINKAMM, Otto 

Documentation 

- Rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission juridique sur 
!'harmonisation des legislations europeennes 
(14 fuin 1965) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 67) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration sur l'etat previsionnel des 
depenses et des recettes du Parlement euro
peen pour l'exercice financier 1966 (14 fuin 
1965) - (p. 4) 

- Amendement n" 2 (avec M. Dichgans) a Ia pro
position de resolution faisant suite au rap
port de M. Baas (doc. 65) (15 fuin 1965) 

(p. 60) 

De bats 

- £tats previsionnels de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration et amendements : 

- accepte, en son nom et au nom 
de M. Dichgans, de retirer l'amende
ment n° 2 (15 fuin 1965) - (p. 60) 

- Comptes do Parlement europeen, de Ia C.E.E. 
et de Ia C.E.E.A. (exercice 1965): 

- rapport (doc. 66) et propositions de resolution 
de Ia commission des budgets et de r adminis
tration: 

- emet l'espoir que M. Margulies 
poursuive au sein de l'executif l'reuvre 
commencee dans Ia commission des 
budgets et de !'administration ; remercie 
cordialement, en son nom personnel et 
au nom du Parlement, M. Kreyssig de Ia 
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manhire dont il s' est toujours acquitte 
d'une tAche difficile et ingrate dans le 
domaine budgetaire (15 juin 1965) -
(p. 95) 

- :£tat previsionnel des depenses et des ressources 
du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 67) et proposition de rholutlon 
de la commission des budgets et de I' adminis
tration: 

- presente son rapport (15 fuin 
1965) - (pp. 96-97) 

- Harmonisation des legislations europeennes : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution de 
Ia commission juridique : 

- presente son rapport ( 17 fuin 
1965) - (pp. 204-209) 

- intervient pour une question de 
procedure (17 fuin 1965) - (p. 210) 

- Primaute du droit communautaire : 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de la commission furldique : 

- intervient, en qualite de presi
dent de Ia commission juridique ; rap
pelle que Ia commission, dans son rap
port, a voulu exposer les progres reali
ses dans le domaine des regles juridiques 
europeennes et souligner les difficultes 
existant dans ce secteur ; prend position 
sur ce probleme de Ia primaute du droit 
communautaire ; invite le president a re
porter le vote sur les deux propositions 
de resolution et sur les amendements a 
Ia seance du Iendemain (17 fu4n 196$) 
- (pp. 240-241) 

- approuve Ia proposition du pre-
sident de reporter le vote sur Ia proposi
tion de resolution relative A Ia pri
maute du droit communautaire A une 
date ulterieure (18 juin 1965) - (p. 247) 
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